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INTRODUCTION

Toutes les formes d'organisation eÂconomique geÂneÁrent des ineÂgaliteÂs entre

les individus et les groupes sociaux, meÃme lorsqu'elles se veulent eÂgalitaires. Les

eÂconomies de marcheÂs de l'apreÁs-guerre, apreÁs des deÂcennies de prospeÂriteÂ et des

politiques sociales ambitieuses, n'ont pas pu, au cours des vingt dernieÁres anneÂes,

enrayer un accroissement des ineÂgaliteÂs dans la distribution des revenus1. Les

ineÂgaliteÂs peuvent avoir un roÃle positif au sens ouÁ elles augmentent les incitations

individuelles des individus aÁ se former, aÁ travailler et aÁ eÂpargner, mais elles ont

aussi de treÁs nombreux effets pervers, aussi bien en termes d'injustice sociale

qu'en termes d'efficaciteÂ eÂconomique, car elles peuvent entraõÃner des situations

de trappes de pauvreteÂ, de concentration de choÃmage dans les villes ou les reÂgions

en deÂclin, et de criminaliteÂ voire de violence organiseÂe. Il est indispensable, pour

les femmes et les hommes politiques et plus geÂneÂralement les deÂcideurs eÂcono-

miques, de bien comprendre ces enjeux, de disseÂquer les meÂcanismes eÂconomi-

ques sous-jacents aux theÁmes des ineÂgaliteÂs et de capital humain, et de pouvoir

apporter les reÂponses efficaces que la socieÂteÂ attend d'eux. Car en effet, comme le

soulignait Joseph Stiglitz au 15e CongreÁs de l'Association EÂ conomique Interna-

tionale aÁ Buenos Aires, faute d'analyse adeÂquate du fonctionnement des eÂcono-

mies, il n'est pas suÃr que les remeÁdes proposeÂs ne soient pas pires que le mal. Cet

ouvrage collectif tente preÂciseÂment de deÂcrire, pour un public eÂlargi, les ensei-

gnements de travaux meneÂs par diffeÂrentes eÂquipes de recherche, en Belgique et

dans un certain nombre d'autres pays europeÂens.

Tout au long de cet ouvrage, de nombreuses eÂtudes tentent d'appreÂhender la

contribution de chacune des formes de revenu (revenu du travail, revenu du

capital, transferts publics...) aÁ l'accroissement de ces ineÂgaliteÂs. Elles soulignent

1 Les niveaux de dispariteÂ atteints aujourd'hui sont toutefois sans commune mesure avec ceux observeÂs en deÂbut

du XXe sieÁcle (voir Piketti, 2000).



le roÃle fondamental que jouent les parcours individuels sur le marcheÂ du travail.

Deux effets opeÁrent conjointement2 :

± d'une part, on observe une polarisation des opportuniteÂs d'emploi : le

nombre de meÂnages sans emploi a augmenteÂ alors que le nombre de meÂna-

ges cumulant plusieurs emplois s'accroõÃt ;

± d'autre part, les eÂcarts de salaires entre les emplois sont de plus en plus

eÂleveÂs.

Suite aÁ ce constat, les eÂconomistes ont tenteÂ d'analyser le choÃmage et la

preÂcariteÂ dans un cadre eÂlargi, qu'on peut regrouper sous le nom de dualisation

des marcheÂs du travail europeÂens. Ils se sont poseÂ la question de la coexistence

d'une part, de secteurs aÁ haut niveau de protection pour les employeÂs et d'autre

part, de secteurs destineÂs aÁ apporter aux entreprises la reÂserve de flexibiliteÂ

qu'elles reÂclament. Plus preÂciseÂment, cette dualisation du marcheÂ du travail

oppose un segment primaire (comprenant les travailleurs en contrat aÁ dureÂe

indeÂtermineÂe, ayant de l'ancienneteÂ, des droits au choÃmage...) et un segment

secondaire (comprenant des travailleurs sous contrat aÁ dureÂe deÂtermineÂe, en

inteÂrim, en emploi preÂcaire ou subventionneÂ...). La plupart des eÂtudes empiriques

montrent clairement que ce dualisme deÂpend fortement du choix eÂducatif, de la

formation et de l'expeÂrience professionnelle des individus. Ainsi, si le segment

primaire est essentiellement composeÂ de travailleurs masculins, il est aussi consti-

tueÂ, de facËon majoritaire, d'individus ayant un niveau eÂleveÂ d'eÂtudes et/ou d'ex-

peÂrience professionnelle. Les notions de dualisme sur le marcheÂ du travail et de

capital humain sont donc deux concepts indissociables qui meÂritent d'eÃtre ana-

lyseÂs conjointement.

NeÂanmoins, le capital humain est un concept complexe, juxtaposant les

compeÂtences inneÂes, acquises via l'eÂducation, l'expeÂrience ou la formation. On

est alors en droit de s'interroger sur les facteurs qui poussent les individus aÁ

accumuler ces compeÂtences ainsi que sur les externaliteÂs sociales (en termes de

croissance ou de productiviteÂ totale des facteurs) qui deÂcoulent de cette accumu-

lation. Ceci est d'autant plus important que, si les eÂtudes microeÂconomiques

existantes concluent geÂneÂralement aÁ un rendement priveÂ important de l'eÂducation,

les rendements priveÂs de la formation restent peu connus et l'importance des

externaliteÂs macroeÂconomiques (principalement les externaliteÂs de croissance)

est treÁs controverseÂe. Toujours est-il que le capital humain est souvent consideÂreÂ, aÁ

tort ou aÁ raison, comme un facteur explicatif primordial des eÂcarts de performance

reÂgionale en Belgique. AÁ titre d'exemple, un certain nombre d'explications ou de

steÂreÂotypes sont parfois avanceÂs pour justifier les eÂcarts entre la Flandre et la

Wallonie : un retard de qualifications au sein des actifs (principalement chez les

2Voir la version exhaustive de Burniaux et al. (1998) ou la version syntheÂtique de FoÈrster (1998).
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choÃmeurs enWallonie), des reÂsultats peu flatteurs des eÂtudiants francophones aux

tests internationaux, des filieÁres techniques et professionnelles percËues comme

des filieÁres de releÂgation surtout en Wallonie et enfin, des choix universitaires des

wallons, reÂpondant davantage aÁ une logique de queÃte de statut social qu'aÁ une

rationaliteÂ eÂconomique. Tout cela est-il fondeÂ ? Les reÂpercussions macroeÂcono-

miques sont-elles significatives ? Quels ajustements faut-il mettre en place pour

ameÂliorer les performances eÂconomiques ?

L'objet de cet ouvrage est d'explorer les interactions eÂconomiques majeu-

res entre le capital humain, le fonctionnement du marcheÂ du travail et la crois-

sance reÂgionale. Les liens de causaliteÂ entre ces notions sont multiples. Tout

d'abord, comme le soulignent les analyses theÂoriques reÂcentes (voir Barro et al.,

1995), le stock de capital humain est susceptible d'affecter la compeÂtitiviteÂ et la

croissance d'une reÂgion. Ensuite, les performances eÂconomiques reÂgionales

jouent un roÃle fondamental dans l'eÂmergence de poÃles d'emplois et de poches

de choÃmage, creÂant ainsi les conditions d'apparition d'un dualisme sur le marcheÂ

du travail. Ces dispariteÂs d'emploi et de production ont aÁ leur tour un effet

structurant sur le paysage eÂconomique, favorisant la concentration de capital

humain et d'activiteÂs geÂneÂratrices d'emplois dans certains poÃles de croissance

(voir Fujita et Thisse, 1997). Le tout est eÂvidemment conditionneÂ par l'existence

d'institutions reÂgionales qui deÂfinissent les reÁgles de fonctionnement des marcheÂs

du travail et le deÂveloppement des qualifications.

Les travaux preÂparatoires du congreÁs des eÂconomistes belges de langue

francËaise de novembre 2000 ont largement abordeÂ ces interactions. La Commis-

sion 1 s'est pencheÂe sur la question du dualisme et des institutions du marcheÂ du

travail. La Commission 4 a examineÂ le roÃle du capital humain en tant que moteur

de deÂveloppement reÂgional. L'objet de cet ouvrage est de rassembler une seÂlection

des travaux de ces deux commissions, augmenteÂe de quelques contributions

relatives au roÃle de la formation professionnelle, traitant de facËon explicite des

intersections entre capital humain, marcheÂ du travail et croissance reÂgionale. Les

contributions peuvent eÃtre regroupeÂes en trois grandes parties. La premieÁre traite

plus preÂciseÂment du dualisme en Belgique et dans les pays deÂveloppeÂs. La

seconde aborde les liens fondamentaux entre capital humain et emploi. Enfin,

la dernieÁre partie explore les implications macroeÂconomiques en matieÁre de

croissance et de convergence reÂgionale. Une annexe statistique rassemble les

statistiques majeures permettant d'appreÂhender l'eÂtat du marcheÂ du travail et

de l'offre de capital humain dans les reÂgions europeÂennes.
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1. LE DUALISME SUR LE MARCHEÂ DU TRAVAIL

Dans le chapitre 1, Sergio Perelman, Jorge Rodrigues et EÂ tienne Wasmer

proposent une comparaison des marcheÂs du travail ameÂricain et belge et deÂmon-

trent de facËon assez inattendue que, malgreÂ des formes institutionnelles treÁs

diffeÂrentes, la Belgique et les EÂ tats-Unis preÂsentent le meÃme caracteÁre de dua-

lisme associeÂ aux caracteÂristiques individuelles. En d'autres termes, aÁ l'exception

de la dimension reÂgionale qui est nettement plus marqueÂe en Belgique, ce sont les

meÃmes individus que l'on retrouve dans le secteur primaire ou secondaire. Aux

EÂ tats-Unis, l'appartenance au segment primaire se traduit par un salaire beaucoup

plus eÂleveÂ et un nombre d'heures travailleÂes important. En Belgique, les auteurs

ont constateÂ le meÃme pheÂnomeÁne au niveau des heures presteÂes ainsi qu'une

propension treÁs forte aÁ occuper un emploi en contrat aÁ dureÂe indeÂtermineÂe. Pour

autant, la ressemblance entre la Begique et les EÂ tats-Unis s'arreÃte sur un point

majeur : la part des salarieÂs du secteur secondaire est de 45% aux EÂ tats-Unis, de

30% en Belgique. Il se peut que cette diffeÂrence refleÁte la preÂfeÂrence des socieÂteÂs

europeÂennes pour un emploi de meilleure qualiteÂ, quitte aÁ ce que cela meÁne aÁ une

reÂduction de l'emploi des cateÂgories du secteur secondaire.

L'eÂtude du dualisme serait incompleÁte si elle ne s'accompagnait pas d'une

compreÂhension des probleÁmes de mobiliteÂ. DeÁs lors, le chapitre 2, deÂveloppeÂ par

Emmanuel Dhyne et BenoõÃt Mahy, analyse les transitions individuelles entre

statuts sur le marcheÂ du travail aÁ partir des donneÂes du panel de deÂmographie

familiale (PSBH, Panel Study on Belgian Households). Le modeÁle utiliseÂ permet

l'estimation des probabiliteÂs de transition entre le non-emploi, l'emploi dans le

secteur secondaire (CDD et sous-emploi) et l'emploi dans le secteur primaire

(CDI). Les reÂsultats indiquent qu'il ne semble pas y avoir un fort cloisonnement

entre les marcheÂs primaires et secondaires ; en revanche, ce cloisonnement existe

de facËon marqueÂe entre les situations d'emploi et de non-emploi, c'est-aÁ-dire

l'inactiviteÂ et le choÃmage. Par ailleurs, l'analyse par sexe, aÃge et type de quali-

fication confirme que ce sont les femmes, les jeunes et les travailleurs peu

qualifieÂs qui subissent plus de transitions entre statuts et qui sont donc plus

concerneÂs par la « flexibilisation ». D'un point de vue reÂgional, la Wallonie est

marqueÂe par un deÂveloppement treÁs important de son marcheÂ du travail secon-

daire, en comparaison avec la Flandre.

Une eÂtude des deÂterminants familiaux de la mobiliteÂ est proposeÂe dans le

chapitre 3 coeÂcrit par Laurence Broze, Claire Gavray et Christine Ruyters. AÁ

partir de donneÂes longitudinales du PSBH, les auteurs identifient les transitions

individuelles entre diffeÂrentes situations d'emploi et de non-emploi sur la peÂriode

1994-1996. Ce sont les femmes qui apparaissent plus exposeÂes que les hommes au

risque d'enlisement dans le marcheÂ du travail secondaire. L'analyse de ces tran-
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sitions aÁ l'aide d'un modeÁle Probit permet aux auteurs d'identifier les variables

qui jouent un roÃle deÂterminant sur la mobiliteÂ socioprofessionnelle. Il apparaõÃt que

ce sont fondamentalement les caracteÂristiques de type familial qui interviennent

pour expliquer les transitions entre les marcheÂs du travail primaire et secondaire.

En outre, il apparaõÃt qu'un meÃme facteur peut jouer dans un sens diffeÂrent pour les

hommes et les femmes, telle la preÂsence d'enfants dans le meÂnage.

Une politique majeure de stimulation de la mobiliteÂ socioprofessionnelle

est la formation. Dans le chapitre 4, Bart Cockx analyse les effets des formations

professionnelles du FOREM (Office public de l'emploi et de la formation) sur la

sortie du choÃmage en Wallonie. La peÂriode couverte va de 1989 aÁ 1993, des

anneÂes pendant lesquelles, en moyenne, chaque mois, preÁs de 5% des choÃmeurs

wallons participent aÁ diffeÂrents types de formation. Afin de pouvoir identifier

correctement l'effet de ces formations sur les probabiliteÂs de sortie du choÃmage,

de nombreux biais statistiques doivent eÃtre pris en compte dans la modeÂlisation

eÂconomeÂtrique. L'auteur corrige ces biais et confirme le roÃle positif de la forma-

tion sur les sorties du choÃmage. AÁ titre d'exemple, selon cette eÂtude, on peut

s'attendre aÁ ce que seulement 24% des choÃmeurs ayant suivi une formation de

2 mois soient encore au choÃmage 16 mois apreÁs, contre 48% pour ceux n'ayant

pas eu de formation.

AÁ partir des donneÂes issues des enqueÃtes sur les forces de travail, le chapi-

tre 5 de BeÂatrice Van Haeperen s'inteÂresse aux eÂvolutions reÂcentes en matieÁre de

flexibiliteÂ du marcheÂ du travail. Son eÂtude porte sur la Belgique de 1988 aÁ 1998 et

met en eÂvidence le caracteÁre multidimensionnel de la flexibiliteÂ en s'inteÂressant aÁ

l'eÂvolution du type de contrat, de la dureÂe hebdomadaire du travail et aux ameÂ-

nagements observeÂs au niveau des horaires. Selon l'auteur, la relation entre

flexibiliteÂ et preÂcariteÂ semble se distendre, laissant la place aÁ une segmentation

plus complexe et plus floue. Le risque d'alteÂration de la qualiteÂ des emplois serait

aujourd'hui plus grand, mais pas le meÃme pour tous. En dernier lieu, BeÂatrice Van

Haeperen s'interroge sur le roÃle de la formation continue et sur les politiques de

reÂduction de la dureÂe leÂgale du travail. Elle note d'une part, que la formation

continue aura davantage d'effets sur les relations de long terme entre l'entreprise

et le travailleur ; d'autre part, partant du constat que heures et travailleurs ne sont

pas parfaitement substituables, la reÂduction de la dureÂe leÂgale du travail pourrait

s'aveÂrer contre-productive.

Dans le chapitre 6, Gilles Saint-Paul eÂtudie la structure des flux du marcheÂ

du travail en Espagne et les compare avec ceux de la France et des EÂ tats-Unis.

Ceci permet de caracteÂriser un certain nombre de reÂgulariteÂs empiriques et de faits

styliseÂs. Un des reÂsultats frappant est que le taux d'engagement est leÂgeÁrement

supeÂrieur en France, tandis que le taux de licenciement y est beaucoup plus eÂleveÂ,

mettant l'Espagne aÁ mi-chemin entre la France et les EÂ tats-Unis. Cela suggeÁre

que, bien que l'Espagne ait supporteÂ totalement le couÃt de ses reÂformes du marcheÂ
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du travail en termes de preÂcariteÂ de l'emploi, les beÂneÂfices en termes de creÂation

d'emplois ont eÂteÂ assez modestes. L'auteur avance l'hypotheÁse que cela a eÂteÂ duÃ aÁ

l'imparfaite creÂdibiliteÂ de la reÂforme, ce qui laisse anticiper un renversement de la

situation par les acteurs eÂconomiques : en particulier, les entreprises ne sont pas

passeÂes dans un nouveau reÂgime d'embauches que le surcroõÃt de flexibiliteÂ pou-

vait leur laisser espeÂrer. Une interpreÂtation alternative est que le probleÁme essen-

tiel du choÃmage espagnol n'est pas lieÂ aux rigiditeÂs du marcheÂ du travail mais aÁ

des imperfections d'une autre nature (marcheÂ du creÂdit, mobiliteÂ).

Le chapitre 7 de SeÂbastien Laurent propose de mettre en eÂvidence, pour un

panel de travailleurs salarieÂs masculins, le roÃle du capital humain et d'autres

facteurs potentiels Ð tels l'aÃge, l'expeÂrience, le secteur d'activiteÂ, la position

sociale Ð sur l'emploi et le niveau des salaires en Belgique. Sur base des quatre

premieÁres vagues du PSBH (1992-1995), l'auteur estime la relation entre, d'une

part, le diploÃme obtenu et, d'autre part, le fait d'avoir un emploi ainsi que le

niveau de reÂmuneÂration correspondant. Les reÂsultats obtenus mettent en eÂvidence

non seulement le roÃle du niveau des eÂtudes mais eÂgalement celui des orientations

poursuivies sur le rendement en capital humain. Ils montrent eÂgalement l'exi-

stence de dispariteÂs reÂgionales importantes tant en termes de taux d'occupation

que de niveau des salaires.

Au deÂpart d'une breÁve discussion sur l'eÂtat du « stock » de capital humain

enWallonie et aÁ Bruxelles, Vincent Vandenberghe et Jean Ries explorent, dans le

chapitre 8, la question des « incitants » qu'ont les acteurs de l'enseignement

(individus et pouvoirs publics) aÁ investir dans ce type particulier de capital. Ce

chapitre a pour objectif d'eÂvaluer les rendements priveÂs (surcroõÃt de revenus nets)

et fiscaux (surcroõÃt d'impoÃts payeÂs) de l'investissement dans le capital humain

(mesureÂ par le niveau d'eÂtudes terminal), pour chacune des reÂgions formant la

Belgique, en distinguant hommes et femmes et en tenant compte des taux d'acti-

viteÂ par diploÃme et genre. La meÂthode utiliseÂe est celle du taux de rendement

interne (Internal Rate of Return). Les donneÂes sont extraites du panel belge des

meÂnages (PSBH). Les revenus nets et bruts utiliseÂs correspondent aÁ l'anneÂe 1995.

Les auteurs concluent que l'investissement en capital humain est treÁs rentable

dans l'ensemble du pays, tant du point de vue priveÂ que public. Les taux de

rendements sont estimeÂs autour de 10%.

2. EÂDUCATION, FORMATION ET EMPLOI

Dans le chapitre 9, Michel Laffut et Christine Ruyters preÂsentent une

tentative d'eÂvaluation du sous-emploi et de la reÂserve de main-d'úuvre latente

en Belgique. AÁ partir de donneÂes administratives et se basant sur les deÂfinitions de
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l'Organisation internationale du travail (OIT), ils mesurent l'importance de cette

population dans les trois reÂgions qui composent la Belgique. PreÁs d'une vingtaine

de cateÂgories sont analyseÂes en tant que constituantes du sous-emploi ou de la

reÂserve de main-d'úuvre. Les auteurs montrent que le sous-emploi en Wallonie a

connu son point culminant en 1992 avec un taux de 10,7%, pour se stabiliser

ensuite autour de 7%, c'est-aÁ-dire au meÃme niveau qu'en Flandre et aÁ Bruxelles.

Par contre, la reÂserve de main-d'úuvre, qui regroupe le sous-emploi, le choÃmage

et d'autres formes de non-emploi, repreÂsente en 1998 un peu plus de 30% de la

population active en Wallonie et aÁ Bruxelles, contre 22,5% en Flandre. Ils

signalent que ces taux sont toujours plus eÂleveÂs parmi la population feÂminine

(plus de 35% en Wallonie en 1998).

Le chapitre 10, reÂdigeÂ par Jean-Luc Guyot, Christine Mainguet, FrancËoise

Vanderkelen et BeÂatrice Van Haeperen, aborde la question du capital humain par

l'examen des besoins des entreprises wallonnes en matieÁre de qualifications, et ce

dans une perspective preÂvisionnelle. Il se base sur les reÂsultats d'une enqueÃte

visant aÁ identifier, aÁ partir d'un eÂchantillon de 3.000 eÂtablissements situeÂs en

reÂgion wallonne, les perspectives d'embauches des entreprises. Une analyse des

caracteÂristiques des engagements futurs est proposeÂe, en privileÂgiant les dimen-

sions relatives aux qualifications (niveau et domaine d'eÂtudes, expeÂrience,

connaissance des langues...). Ces eÂleÂments sont mis en relation avec d'autres

sources de donneÂes sur le marcheÂ de l'emploi.

Dans le chapitre 11, Muriel Dejemeppe, Bart Cockx et Bruno Van der

Linden s'inteÂressent au probleÁme du choÃmage des moins qualifieÂs. ApreÁs avoir

identifieÂ deux meÂcanismes alternatifs (l'inadeÂquation des qualifications et les

deÂqualifications en cascade), ils s'interrogent sur l'importance de ces meÂcanismes

dans l'eÂmergence d'un choÃmage massif au sein de cette cateÂgorie de travailleurs.

Malheureusement, ces deux meÂcanismes sont des modeÁles concurrents et les

reÂsultats ne peuvent eÃtre deÂpartageÂs en raison de probleÁmes d'identification.

NeÂanmoins, en fonction des travaux reÂcents dans le domaine, les auteurs

concluent que le probleÁme de deÂqualification en cascade ne peut eÃtre que « tran-

sitoire du point de vue du travailleur ». Dans le long terme, le probleÁme central

reste la reÂduction tendancielle de la demande de travail peu qualifieÂ. DeÁs lors, pour

les auteurs, les politiques de lutte contre le choÃmage doivent continuer aÁ s'atta-

quer, en premier lieu, aux probleÁmes de formation et aÁ la preÂservation des emplois

aÁ niveau de qualification relativement moins eÂleveÂ.

Ensuite se pose le probleÁme de la veÂritable mesure du capital humain,

concept souvent introduit de facËon simplifieÂe dans les eÂquations eÂconomeÂtriques

de croissance ou de productiviteÂ. Cependant, pour lui donner du sens et permettre

l'action, il convient d'eÂtudier ce qui se cache derrieÁre ce concept en ne se limitant

pas aÁ des cateÂgories, comme par exemple les diploÃmes, mais en essayant de

deÂgager ce qui constitue la reÂelle « plus-value » lieÂe aÁ la possession d'un titre
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plus eÂleveÂ dans la hieÂrarchie scolaire. Cette deÂmarche constitue un objet d'eÂtude

pour les psychologues et les speÂcialistes des sciences de l'eÂducation. C'est laÁ

l'objet du chapitre 12 eÂcrit par Marc Demeuse qui tente de montrer comment cela

peut eÃtre accompli et quelles sont les difficulteÂs qui surgissent.

L'eÂquiteÂ et l'efficaciteÂ sont des prioriteÂs communeÂment assigneÂes aux

systeÁmes eÂducatifs des pays occidentaux. Le but du chapitre 13, coeÂcrit par

Marie-Denise Zachary, Vincent Dupriez et Vincent Vandenberghe, est de ques-

tionner la relation entre les structures scolaires et ces deux prioriteÂs. L'organisa-

tion d'un systeÁme scolaire a-t-elle des reÂpercussions sur l'efficaciteÂ et, plus

particulieÁrement, sur l'eÂquiteÂ de ce dernier, eÂquiteÂ entendue comme la capaciteÂ

des systeÁmes scolaires aÁ minimiser la relation de deÂpendance des performances

scolaires des eÂleÁves par rapport aÁ leur origine socioeÂconomique ? Les auteurs

posent l'hypotheÁse que plus un systeÁme eÂducatif recourt aÁ un tronc commun long,

plus il est eÂquitable, hypotheÁse qu'ils tentent de veÂrifier aÁ partir des scores obtenus

par diffeÂrents pays europeÂens aÁ l'enqueÃte internationale reÂaliseÂe en 1995 par l'IEA

(l'Association internationale pour l'eÂvaluation du rendement scolaire), concer-

nant les acquis en matheÂmatiques et en sciences des eÂleÁves deÂbutant l'enseigne-

ment secondaire. Dans cette contribution, les auteurs traitent en filigrane la

question de l'efficaciteÂ, largement abordeÂe et commenteÂe lors de la publication

des reÂsultats de TIMSS (Third International Mathematics and Sciences Study),

pour se concentrer plus longuement sur celle de l'eÂquiteÂ, en la confrontant aux

caracteÂristiques des structures scolaires. Les auteurs concluent que l'enseigne-

ment de la CommunauteÂ francËaise n'est ni particulieÁrement efficace, ni particu-

lieÁrement eÂquitable. Il y a donc clairement de la place pour des reÂformes qui

peuvent ameÂliorer l'efficaciteÂ sans nuire aÁ l'eÂquiteÂ et reÂciproquement.

Le chapitre 14 de Olivier Debande et Jean-Luc DeMeulemeester, propose

une description et une tentative de formalisation de quelques pheÂnomeÁnes cleÂs

dans l'analyse de la capaciteÂ d'adaptation des systeÁmes d'enseignement supeÂrieur

aux besoins eÂconomiques. ApreÁs un apercËu des lignes de force des politiques de

reÂforme preÂconiseÂes ces dernieÁres anneÂes, ils deÂveloppent un modeÁle qui

confronte une structure d'enseignement supeÂrieur (universiteÂ offrant un curricu-

lum acadeÂmique versus eÂtablissement d'enseignement supeÂrieur plus profession-

nel) aÁ des eÂtudiants heÂteÂrogeÁnes en termes de preÂfeÂrences pour la qualiteÂ et le type

de curriculum. Les auteurs analysent l'impact d'une concurrence bidimension-

nelle en qualiteÂ et en varieÂteÂ entre les deux institutions avec asymeÂtrie des couÃts.

Distinguant une situation de dominance verticale (la qualiteÂ prime sur le type de

curriculum) et horizontale (le curriculum prime sur la qualiteÂ), ils comparent

l'eÂquilibre deÂcentraliseÂ aÁ l'optimum social. Les institutions se diffeÂrencient sur-

tout sur la dimension que les eÂtudiants valorisent le plus, mais l'eÂquilibre deÂcen-

traliseÂ converge vers l'eÂquilibre socialement optimal en dominance verticale.
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Au delaÁ d'une augmentation du volume de formation pour certains groupes

cibles, les projets de formation professionnelle aÁ destination des travailleurs,

financeÂs dans le cadre des projets du Fonds social europeÂen (FSE), visent aÁ tester

des pratiques de formation nouvelles. Le chapitre 15 de Bernard Conter, Chris-

tian Maroy et Jean-FrancËois Orianne deÂcrit une proceÂdure d'eÂvaluation utiliseÂe

pour estimer la pertinence des projets retenus, qui, par ailleurs, s'aveÁre faible en

regard des criteÁres de prioriteÂ choisis. Le texte met cependant en eÂvidence les

ambiguõÈteÂs, si pas les contradictions, de ce type de programme et les difficulteÂs

rencontreÂes dans le contexte particulier de la CommunauteÂ francËaise. Ils releÁvent

eÂgalement la diversiteÂ des promoteurs de projets et l'apparition de nouveaux

acteurs et mettent en eÂvidence un modeÁle dominant d'organisation.

L'effet des formations professionnelles de choÃmeurs doit se comprendre aÁ

la lumieÁre du diagnostic des causes du choÃmage. Le chapitre 16 de BrunoVan der

Linden deÂveloppe cet aspect. La mesure de l'effet des politiques du marcheÂ du

travail se heurte aÁ des difficulteÂs meÂthodologiques et conceptuelles majeures.

L'article explicite ces difficulteÂs et introduit plusieurs notions fondamentales.

Ensuite, il preÂsente quelques eÂvaluations meneÂes en Belgique, qui tentent de

rencontrer les deÂfis meÂthodologiques. Ces eÂtudes concluent aÁ une efficaciteÂ de

ces formations, tant du point de vue de leurs beÂneÂficiaires que du point de vue

collectif de l'emploi.

Dans le chapitre 17, Isabelle Guerrero deÂfend l'ideÂe selon laquelle les

investissements immateÂriels sont mal mesureÂs dans les statistiques bilantaires

et macroeÂconomiques existantes. L'aveÁnement de l'eÁre de l'information et de

la communication a mis en eÂvidence l'importance du nouveau facteur de creÂation

de richesse que constitue la connaissance. L'eÂmergence de ce pheÂnomeÁne pose de

seÂrieux probleÁmes conceptuels et rend d'autant plus difficile la mise en úuvre

d'actions adeÂquates. L'Union europeÂenne a mis en place un programme ambi-

tieux pour relever ces nouveaux deÂfis en s'attachant tout d'abord aÁ reÂpertorier les

concepts et modeÁles theÂoriques centreÂs sur la connaissance avant d'explorer des

pistes pour reÂpondre aÁ l'eÂpineux probleÁme poseÂ par la mesure des ressources lieÂes

aÁ la connaissance, afin de promouvoir in fine la formation professionnelle au sein

des entreprises. Il apparaõÃt que les actions aÁ mettre en úuvre reposent principa-

lement sur une meilleure transparence du capital intellectuel, dont le capital

humain n'est qu'un des aspects, afin de mieux impliquer tous les acteurs eÂcono-

miques concerneÂs par le deÂveloppement des ressources humaines.
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3. IMPLICATIONS MACROEÂCONOMIQUES

Le capital humain semble se reÂpartir de manieÁre relativement heÂteÂrogeÁne

dans l'espace et ce tant pour les pays et reÂgions d'Europe que pour les reÂgions

belges. Le chapitre 18 de PhilippeMonfort a pour but de rassembler quelques-uns

des arguments explicatifs de la distribution geÂographique du capital humain en

distinguant ceux appartenant, d'une part, aÁ la theÂorie de la croissance et, d'autre

part, aÁ l'eÂconomie geÂographique. En particulier, ces cadres permettent de mettre

en lumieÁre d'importantes diffeÂrences quant aux effets de l'inteÂgration sur la

distribution spatiale des activiteÂs eÂconomiques, selon que les rendements

d'eÂchelle sont de nature interne ou externe.

Dans le chapitre 19, Henri Sneessens et Fatemeh Shadman-Mehta s'inteÂ-

ressent aux diffeÂrences de taux de choÃmage entre les reÂgions belges. Ils se basent

sur une seÂrie de travaux anteÂrieurs qu'ils enrichissent en incorporant deux dimen-

sions potentiellement responsables des eÂcarts observeÂs, la dimension geÂogra-

phique et celle de la formation de la main-d'úuvre. La premieÁre eÂtape de leur

travail consiste aÁ construire un modeÁle qui permet de repreÂsenter l'eÂtat de l'eÂco-

nomie par la fameuse courbe de Beveridge qui repreÂsente le lien entre taux de

choÃmage et taux d'emplois vacants. Ce faisant, ils obtiennent des preÂdictions

quant aÁ l'eÂvolution des variables dites de «mismatch » qui leur permettent de

distinguer les facteurs responsables des divergences entre les reÂgions. Un de leurs

constats est que cette divergence est apparue en 1974, ce qui suggeÁre que la

reÂponse de la Wallonie aÁ la crise lieÂe au choc peÂtrolier a eÂteÂ inadapteÂe par rapport

aÁ la Flandre qui, au contraire, a su s'adapter aÁ la nouvelle donne. Ensuite, les

auteurs examinent les conseÂquences des chocs asymeÂtriques (par reÂgions et qua-

lifications) sur les taux de choÃmage. L'analyse fait apparaõÃtre un accroissement

continu des dispariteÂs de situations entre reÂgions et qualifications qui peut s'ex-

pliquer par le deÂclin des vieilles industries et le deÂveloppement des technologies

nouvelles. Les dispariteÂs ainsi creÂeÂes sont d'autant plus importantes que les couÃts

de travail s'adaptent peu. Elles semblent eÂgalement avoir eÂteÂ amplifieÂes par la

faiblesse de l'investissement en capital physique et en capital humain.

S'inscrivant dans le deÂbat sur l'origine des dispariteÂs de croissance entre la

Wallonie et la Flandre, le chapitre 20 de Philippe Ledent, Christophe Salmon et

Isabelle Cassiers poursuit deux objectifs. En premier lieu, il apporte des eÂleÂments

de comparaison reÂgionale sur l'acquisition de capital humain, qu'il s'agisse des

deÂpenses d'enseignement, du nombre et de la qualiteÂ des diploÃmes, ou des deÂpen-

ses en recherche et deÂveloppement. L'eÂtude vise ensuite aÁ situer le capital humain

dans un ensemble plus vaste de facteurs susceptibles d'expliquer les dispariteÂs

reÂgionales de la croissance, tels que les investissements, le marcheÂ du travail et les

ressources naturelles, ou encore le roÃle exerceÂ par les pouvoirs publics.
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Enfin, le chapitre 21, deÂveloppeÂ par Serge Coulombe et Jean-FrancËois

Tremblay, propose une analyse empirique de la convergence reÂgionale au Canada

fondeÂe sur le modeÁle de croissance d'une eÂconomie ouverte avec parfaite mobiliteÂ

des capitaux de Barro, Mankiw et Sala-i-Martin (1995). L'impossibiliteÂ pour un

deÂbiteur de mettre son capital humain en nantissement limite la capaciteÂ d'une

eÂconomie d'emprunter aÁ l'eÂtranger. La dynamique d'accumulation du capital

humain devient alors le moteur de la croissance eÂconomique agreÂgeÂe. Comme

l'eÂtablit la theÂorie, un ensemble d'indicateurs de capital humain a convergeÂ aÁ une

vitesse similaire aÁ diffeÂrentes mesures de revenu par habitant durant la peÂriode

1951-1996. Une partie importante de la croissance relative des provinces cana-

diennes s'explique par la croissance relative du stock de capital humain mesureÂ

par la proportion de la population ayant obtenu un diploÃme universitaire.
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REÂSUMEÂ

Le marcheÂ du travail est-il segmenteÂ en diverses cateÂgories, en diffeÂrents clusters ? Pour

aborder cette question, nous utilisons une deÂmarche consistant aÁ chercher des dimensions

pouvant eÃtre interpreÂteÂes comme l'appartenance aÁ un segment d'un marcheÂ du travail dual

composeÂ de travailleurs primaires et secondaires. Cette meÂthode, appliqueÂe aÁ deux eÂchan-

tillons repreÂsentatifs d'employeÂs ameÂricains et belges, fait ressortir que le segment primaire

comprend en geÂneÂral des hommes, des adultes et des personnels qualifieÂs, et le segment

secondaire des femmes, des jeunes et des travailleurs non qualifieÂs. Une interpreÂtation de

cette dimension est l'attachement au marcheÂ du travail, ce qui est veÂrifieÂ par le fait que

l'appartenance au segment primaire a des implications fortes sur les salaires et sur les

heures travailleÂes. La similariteÂ des reÂsultats entre les deux pays s'arreÃte cependant aÁ la

reÂpartition de l'emploi dans les deux segments : le segment secondaire est plus deÂveloppeÂ

aux EÂtats-Unis (50%) qu'en Belgique (30%). Une conjecture aÁ veÂrifier est que cela refleÁte une

preÂfeÂrence plus marqueÂe de la socieÂteÂ belge pour l'emploi stable du segment primaire,

peut-eÃtre au prix d'un sous-emploi des cateÂgories du segment secondaire.

1. INTRODUCTION

Les ineÂgaliteÂs sur le marcheÂ du travail sont treÁs importantes et prennent de

nombreuses formes. La plus marquante est l'ineÂgaliteÂ des revenus lieÂs aÁ l'emploi.

Une mesure freÂquente de cette ineÂgaliteÂ est le rapport entre le salaire des 10% les

plus payeÂs et le salaire des 10% les moins payeÂs. Ce rapport varie assez fortement

entre les pays, en fonction des institutions et de la toleÂrance de la socieÂteÂ pour

l'ineÂgaliteÂ. Il est le plus eÂleveÂ aux EÂ tats-Unis ouÁ il atteint 4,5, il est de 3,4 au

Royaume-Uni, de 2,3 en Belgique et de 2 en SueÁde. Dans les pays anglo-saxons,

l'ineÂgaliteÂ des salaires a en outre augmenteÂ dans les anneÂes 80 et 90. Dans les

marcheÂs du travail d'autres pays de l'OCDE, l'accroissement de la dispersion des

salaires a eÂteÂ plus limiteÂ, mais s'est parfois accompagneÂ d'une grande heÂteÂrogeÂ-

neÂiteÂ dans l'acceÁs aÁ l'emploi. Ainsi, la monteÂe d'un choÃmage massif s'est mani-

festeÂe par l'apparition de cateÂgories particulieÁrement vulneÂrables : jeunes, per-

sonnes peu qualifieÂes et choÃmeurs de longue dureÂe.

Une description de l'heÂteÂrogeÂneÂiteÂ du marcheÂ du travail qui permet d'ap-

profondir l'analyse descriptive des ineÂgaliteÂs consiste aÁ deÂterminer des segments

de la population qui preÂsentent des deÂterminants communs. Une telle approche,

parfois appeleÂe « dualisme », permet d'affiner l'analyse eÂconomique du marcheÂ

du travail : elle repose ainsi sur l'existence d'un marcheÂ primaire, composeÂ de

travailleurs stables, attacheÂs au marcheÂ du travail, bien formeÂs, ayant de l'expeÂ-

rience, de l'ancienneteÂ, recevant souvent une formation professionnelle. Ces

travailleurs, selon Doeringer et Piore (1971), sont en geÂneÂral masculins, diploÃmeÂs,
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dans la force de l'aÃge. En revanche, le segment secondaire comporte un certain

nombre de travailleurs aÁ fort taux de rotation, dans des emplois moins qualifiants.

Ces travailleurs sont en geÂneÂral plutoÃt des femmes, des jeunes, et appartiennent

plus volontiers aÁ des minoriteÂs ethniques.

Si au deÂpart, l'analyse du marcheÂ du travail en ces termes relevait d'une

critique du paradigme compeÂtitif et s'inscrivait dans une deÂmarche radicale et

heÂteÂrodoxe (Cain 1975, 1976), la pertinence de ces critiques a eÂteÂ progressivement

reconnue par l'approche orthodoxe. Dickens et Lang (1988) notamment remar-

quaient que les auteurs ayant inteÂgreÂ aÁ unmoment ou un autre une modeÂlisation du

marcheÂ du travail en terme de dualiteÂ n'eÂtaient pas des eÂconomistes radicaux (il

s'agit en effet de Robert Solow, Larry Summers ou James Heckman).

AÁ quelques exceptions preÁs (en particulier Dickens et Lang 1985, 1988), les

approches eÂconomeÂtriques traditionnelles du marcheÂ du travail ne peuvent que

difficilement appreÂhender cette dimension de dualisme. En effet, le cadre para-

meÂtrique se preÃte mal aÁ l'analyse de la polarisation ou de la segmentation. Par

exemple, les reÂgressions de Mincer qui ont pour but de mesurer les deÂterminants

individuels des salaires, sont effectueÂes sur des eÂchantillons de population choisis

arbitrairement par l'eÂconomiste. Si celui-ci a un a priori sur des sous-groupes qui

lui semblent homogeÁnes pour le probleÁme, il effectuera son analyse sur ces sous-

groupes. L'exemple typique de cette meÂthode est la seÂparation arbitraire entre

hommes et femmes, comme si les deux genres eÂtaient sur des segments totalement

disjoints du marcheÂ du travail. L'analyse du dualisme dans ce cadre parameÂtrique

est forceÂment partielle, en ce sens qu'elle repose sur des a priori.

Nous proposons dans cette note unemeÂthode treÁs geÂneÂrale de description du

dualisme ou, plus geÂneÂralement, de la polarisation de la force de travail en seg-

ments plus ou moins homogeÁnes. Notre approche est d'abord, sans a priori aucun

sur les formes de la segmentation, de laisser parler les donneÂes en extrayant un

certain nombre de dimensions principales (alternativement dans le texte, nous

parlerons de composantes principales, en raison de la meÂthode statistique utiliseÂe)

parmi les caracteÂristiques des individus qui composent la force de travail, les plus

aptes aÁ expliquer l'heÂteÂrogeÂneÂiteÂ de la force de travail. Dans un second temps, nous

deÂcrivons ces dimensions en tentant de leur donner une interpreÂtation plus intui-

tive. En seÂlectionnant un petit jeu de composantes principales, nous sommes alors aÁ

meÃme de deÂterminer un jeu de sous-groupes homogeÁnes (clusters) pour les varia-

bles initiales.Ce jeu de variables est choisi dans les variables habituelles dumarcheÂ

du travail (aÃge, sexe, eÂducation, reÂgion, salarieÂ/fonctionnaire/indeÂpendant), en

excluant soigneusement les variables salaires, heures de travail et type de contrat.

Ensuite, nous eÂtudions l'impact de ces dimensions principales sur des

variables endogeÁnes telles que preÂciseÂment les salaires, le nombre d'heures tra-

vailleÂes ou le type de contrat. En particulier, nous essayons de voir dans quelle

mesure, les dimensions principales permettent de capturer, par leur nature non
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parameÂtrique, une dimension ignoreÂe des eÂconomistes, preÂciseÂment cette notion

de dualisme.

Nos reÂsultats concerneront la Belgique et les EÂ tats-Unis, des pays pour

lesquels nous disposons des bases de donneÂes individuelles assez compleÁtes :

l'EnqueÃte sur les Forces de Travail 1999 et le Current Population Survey 1997,

respectivement. Nous travaillons dans les deux cas aÁ partir des coupes transver-

sales repreÂsentatives de la population aÃgeÂe de 16 aÁ 65 ans. Dans ces eÂchantillons,

d'environ 100 000 individus chacun, nous nous restreignons aÁ une population

employeÂe au cours de l'anneÂe eÂcouleÂe. Les donneÂes d'aÃge, de sexe, d'occupation,

de reÂgion, d'eÂducation, familiales (nombre d'enfants), de salaire horaire et d'heu-

res travailleÂes sont disponibles pour 53 836 personnes dans le cas des EÂ tats-Unis et

pour 41 291 personnes dans le cas de la Belgique (aÁ l'exception des informations

sur le revenu).

Cette note reprend les principaux reÂsultats de Perelman, Rodrigues et

Wasmer (2000), pour une description deÂtailleÂe de la meÂthodologie et des reÂsultats

complets, le lecteur doit s'adresser aÁ l'article original [PRW (2000), dans ce qui

suit].

2. ANALYSE EN COMPOSANTES PRINCIPALES

Notre meÂthode descriptive, visant aÁ identifier les dimensions importantes

du marcheÂ du travail et aÁ les interpreÂter, est baseÂe sur l'analyse en composantes

principales. Dans les deux eÂchantillons, nous seÂlectionnons sept types de carac-

teÂristiques : sexe, eÂducation, statut familial (y compris le nombre d'enfants), aÃge,

origine ou ethnie, secteur d'activiteÂ et reÂgion d'appartenance. Plus d'une ving-

taine de variables dichotomiques individuelles sont ainsi deÂfinies avec certaines

speÂcificiteÂs pour chaque pays.

Le tableau 1.1 preÂsente les reÂsultats correspondant aÁ la premieÁre compo-

sante principale (CP1) pour les deux eÂchantillons analyseÂs. Cette premieÁre dimen-

sion regroupe de nombreuses variables et on peut la repreÂsenter comme un axe sur

lequel on trouve, aÁ droite, plutoÃt des femmes, des jeunes et des individus peu

qualifieÂs (et donc aÁ gauche, des individus masculins, aÃgeÂs et plus qualifieÂs)2.

Ce premier jeu de variables (genre, eÂducation et aÃge) est treÁs habituel en

eÂconomie du travail. Par ailleurs, on a un second jeu de variables plus inhabituel

qui deÂtermine la position sur l'axe : les individus sont deÂplaceÂs vers la gauche

quand ils se retrouvent en position secondaire (conjoint) dans le cas belge ou, a

2 La gauche et la droite sont des notions deÂnueÂes de connotation, il s'agit d'un sens arbitrairement choisi pour

exprimer la dimension en question.
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fortiori, de troisieÁme dans la famille (deÂpendant) dans le cas des EÂ tats-Unis et pour

les femmes, lorsqu'elles ont des enfants3.

L'inteÂreÃt de notre approche non parameÂtrique est preÂciseÂment de laisser les

donneÂes exprimer la collineÂariteÂ de ces deux jeux de variables. Ce dernier jeu de

variables est habituellement utiliseÂ pour les eÂquations de participation au marcheÂ

du travail. De ce fait, notre interpreÂtation est que ce type de donneÂes traduit

l'attachement au marcheÂ du travail, c'est-aÁ-dire la stabiliteÂ dans l'emploi. Pour

les theÂoriciens du dualisme, l'attachement au marcheÂ du travail est une des

principales variables traduisant l'appartenance aÁ l'un ou l'autre segment : en effet,

cela deÂtermine ensuite la formation des salaires, qui doit eÃtre distincte sur chaque

Tableau 1.1 Poids de chaque variable dans la premieÁre composante principale (CP1) a

Variables Belgique EÂtats-Unis

Sexe

Femme 0,371 0,383

EÂducationb

1 ±0,189 0,153

2 0,105 0,045

3 0,144 ±0,102

4 ±0,044 ±0,180

5 ±0,063 Ð

Statut familial

Chef du meÂnage ±0,485 ±0,398

Conjoint 0,398 ±0,150

DeÂpendant 0,191 0,513

Enfant < 6 ans 0,152 0,211

Enfant 6-16 ans 0,196 0,269

AÃge

< 26 ans 0,142 0,302

26-45 ans 0,142 ±0,017

46 ans et + ±0,248 ±0,229

a Variables seÂlectionneÂes.
b La variable « EÂducation » est deÂcrite dans les Tableaux 1.2 A et B ci-apreÁs.

3 Une analyse plus deÂtailleÂ des reÂsultats, repris dans PRW (2000), a aussi permis de remarquer une treÁs grande

similitude dans l'agencement des quatre composantes suivantes : la seconde dimension peut eÃtre qualifieÂe de

dimension de statut socio-eÂconomique ; la troisieÁme est domineÂe par les effets d'origine et d'appartenance aux

minoriteÂs ethniques, la quatrieÁme est domineÂe par les effets d'aÃge et la cinquieÁme par les effets de reÂgion, surtout

dans le cas belge.
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segment, et en principe donner plus de poids aÁ l'ancienneteÂ dans le segment

primaire. A-t-on identifieÂ la dimension du dualisme qui nous inteÂresse avec cette

premieÁre dimension ? La seconde sous-section tentera de reÂpondre aÁ cette ques-

tion en deÂterminant l'eÂventuelle bi-modaliteÂ de cette variable. Par ailleurs, des

eÂquations de salaire tenteront de deÂterminer si l'impact de l'ancienneteÂ deÂpend du

segment consideÂreÂ.

Ce qui est inteÂressant dans l'analyse preÂceÂdente est la similariteÂ des reÂsul-

tats dans les deux pays. Cette similariteÂ peut eÃtre retrouveÂe lors de l'eÂtude des

densiteÂs de distribution des composantes principales. Le fait le plus marquant est

de trouver une distribution bi-modale de la premieÁre composante dans les deux

pays, ce qui n'est pas le cas pour les composantes suivantes.

En outre, cette polarisation fait apparaõÃtre la densiteÂ de cette premieÁre

composante comme une distribution mixte de deux densiteÂs normales, chacune

associeÂe aÁ un reÂgime ou aÁ un cluster speÂcifique. Ces densiteÂs, telles qu'elles sont

estimeÂes, sont repreÂsenteÂes sur les Figures 1.1 A et B, respectivement pour la

Belgique et les EÂ tats-Unis.

Les probabiliteÂs d'appartenance aux Clusters 1 et 2 sont de 71,1% et

28,9% pour l'eÂchantillon belge, et de 52,7% et 47,3% pour l'eÂchantillon ameÂ-

ricain, respectivement. Cela signifie que le Cluster 2 repreÂsente une part plus

0,25
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Figure 1.1 FeneÃtres Gaussiennes (en pointilleÂ) et Clusters (lignes)

A. Belgique 1999, population employeÂe (15 aÁ 64 ans)
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faible de l'eÂchantillon en Belgique qu'aux EÂ tats-Unis. Sachant que nous n'avons

consideÂreÂ que la population employeÂe, cela pourrait refleÂter une troncature du

Cluster 2 en Belgique : en d'autres termes, la flexibiliteÂ des salaires et des condi-

tions de travail aux EÂ tats-Unis pourrait augmenter la taille relative du segment

secondaire, aÁ l'inverse de la Belgique dont les preÂfeÂrences pour des institutions

fortes du marcheÂ du travail pourrait limiter le deÂveloppement de ce secteur.

Ces reÂsultats nous permettent en outre de calculer les probabiliteÂs d'appar-

tenance aÁ chaque cluster pour diffeÂrentes caracteÂristiques des individus telles que

celles preÂsenteÂes dans les tableaux 1.2 A et B. Ces tableaux se lisent comme suit :

tout d'abord, la colonne freÂquences indique la part de chaque cateÂgorie dans la

population totale ; les deux colonnes suivantes, «Cluster 1 » et «Cluster 2 », dont

la somme horizontale vaut 1, mesurent la probabiliteÂ de chaque cateÂgorie (pour

chaque variable) d'appartenir auxClusters 1 ou 2 ; les pourcentages repris dans les

deux dernieÁres colonnes, dont la somme verticale vaut 1 pour chaque cluster et

pour chaque variable, indiquent les probabiliteÂs des individus de chaque cluster

d'appartenir aÁ une cateÂgorie donneÂe de la variable examineÂe. Nous passons

maintenant en revue les reÂsultats obtenus sur chacun des eÂchantillons analyseÂs.

0,25

0,2

0,15

0,1

0,05

–5 –4 –2 0 2 4 6–3 –1 1 3 5

Figure 1.2 FeneÃtres Gaussiennes (en pointilleÂ) et Clusters (lignes)

B. EÂtats-Unis 1999, population employeÂe (15 aÁ 64 ans)
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2.1 Belgique

Les hommes ont une probabiliteÂ de 90,7% d'appartenir au Cluster 1 tant

que plus de la moitieÂ des femmes appartiennent auCluster 2 (54,6%). De ce fait, le

Cluster 2 est feÂminin aÁ concurrence de 85,4% alors que la population totale

employeÂe est masculine aÁ 57,3%. Une large fraction des jeunes se trouvent

eÂgalement dans le Cluster 2 ouÁ les moins de 26 ans repreÂsentent 56,3% contre

seulement 10,3% dans la population totale employeÂe.

Un sceÂnario aussi contrasteÂ est observeÂ concernant les caracteÂristiques

familiales. Dans le Cluster 1, on trouve majoritairement les personnes qui

Tableau 1.2 A. ProbabiliteÂs lieÂes aux Clusters : Belgique (EFT, 1999)

Variable CateÂgorie FreÂ-
quence

Par cateÂgorie Individuelle

Cluster 1 Cluster 2 Cluster 1 Cluster 2

Sexe Hommes 57,3 90,7 9,3 66,7 14,6

Femmes 42,7 45,4 54,6 33,3 85,4

AÃge < 26 ans 10,3 44,4 55,6 22,1 56,3

26-45 ans 60,9 67,4 32,6 33,5 32,9

46 ans et + 28,8 89,3 10,7 44,4 10,8

Statut familial Chef du meÂnage 63,3 97,0 3,0 62,4 2,1

DeÂpendant 25,1 23,2 76,8 14,9 53,2

Conjoint 11,6 35,4 64,6 22,7 44,7

ReÂgion Bruxelles 10,7 87,8 12,2 38,4 17,1

Flandres 52,3 64,2 35,8 28,1 50,2

Wallonie 37,0 76,7 23,3 33,5 32,7

EÂducation 1. Prim. ou sec. inf. 32,1 84,0 16,0 22,5 12,7

2. Secondaire supeÂrieur 34,2 65,1 34,9 17,4 27,5

3. SupeÂrieur court 22,4 58,4 41,6 15,6 32,8

4. Sup. long ou univers. 9,1 77,9 22,1 20,9 17,5

5. TroisieÁme cycle 2,2 87,9 12,1 23,6 9,5

Origine Belge 92,2 69,0 31,0 25,9 92,1

EuropeÂen 5,9 98,6 1,4 37,0 4,1

Non europeÂen 1,9 98,7 1,3 37,1 3,8

Type de contrat DureÂe deÂtermineÂe 90,3 70,7 29,3 49,2 52,0

DureÂe indeÂtermineÂe 9,7 72,9 27,1 50,8 48,0

Secteur d'activiteÂ PriveÂ 58,0 70,9 29,1 32,7 35,0

Publique 25,1 67,9 32,1 31,3 38,6

IndeÂpendant 16,9 78,1 21,9 36,0 26,4

Total Individus 100,0 71,1 28,9 100,0 100,0
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occupent le roÃle de chef de meÂnage (62,4%), tandis que le Cluster 2 regroupe

majoritairement des conjoints et autres personnes deÂpendantes. De meÃme, ce sont

les femmes avec enfants qui sont fortement preÂsentes dans le Cluster 2. D'autres

variables comme l'eÂducation, le secteur d'activiteÂ, le type de contrat ou l'origine

ne sont pas discriminantes du point de vue des clusters. On remarquera cependant

que la reÂgion de Bruxelles est majoritairement dans le Cluster 1 (87,8%), suivie

de la Wallonie (76,7%) et de la Flandre (64,2%). L'interpreÂtation de ces diver-

gences reÂgionales est simple, cela traduit le fait que le taux d'emploi des femmes

avec enfants soit plus eÂleveÂ en Flandre qu'en Wallonie, sans doute en raison des

diffeÂrences dans la demande de travail reÂgionale.

2.2 EÂtats-Unis

Aux EÂ tats-Unis, les hommes ont une probabiliteÂ de 76,6% d'appartenir au

Cluster 1 et donc de 23,4% (� 100ÿ 76,6) d'appartenir au Cluster 2 ; le Cluster 1

est plus masculin, aÁ 74,4%, alors que le Cluster 2 est plus feÂminin aÁ 75,9% (la

population totale employeÂe eÂtant masculine aÁ 52,4%). Une treÁs large fraction des

Tableau 1.2 B. ProbabiliteÂs lieÂes aux Clusters : EÂtats-Unis (CPS, 1997)

Variable CateÂgorie FreÂ-
quence

Par cateÂgorie Individuelle

Cluster 1 Cluster 2 Cluster 1 Cluster 2

Sexe Hommes 52,4 76,6 23,4 74,4 24,1

Femmes 47,6 26,4 73,6 25,6 75,9

AÃge < 6 ans 16,5 10,7 89,3 7,8 55,1

26-45 ans 54,9 55,2 44,8 40,0 27,7

46 ans et + 28,6 72,1 27,9 52,2 17,2

Statut familial Chef du meÂnage 39,1 86,1 13,9 73,4 16,8

DeÂpendant 40,8 9,2 90,8 10,0 84,0

Conjoint 6,7 94,7 5,3 65,6 10,3

EÂducation 1. Secondaire 45,3 44,3 55,7 18,7 34,0

2. SupeÂrieur incomplet 20,2 47,3 52,7 20,0 32,2

3. SupeÂrieur (Bachelor) 26,3 61,5 38,5 26,0 23,6

4. TroisieÁme cycle 8,2 83,3 16,7 35,3 10,2

Origine ethnique Blanc 86,9 53,6 46,4 27,7 22,4

Noir 8,6 45,3 54,7 23,4 26,5

Asiatique 1,1 46,3 53,7 24,0 26,0

Autre 3,4 48,1 51,9 24,9 25,1

Total 100,0 52,7 47,3 100,0 100,0
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jeunes se trouvent dans le Cluster 2, aÁ 90%, et plus de la moitieÂ des individus dans

le Cluster 2 sont jeunes. Les individus entre 26 et 45 ans sont plutoÃt dans le

Cluster 1, aÁ 55%. Enfin, les personnes de 46 ans et plus sont aÁ 72% dans le

Cluster 1. La treÁs large majoriteÂ des chefs de famille se trouve dans le Cluster 1

(86%), ainsi que les conjoints (95%), alors qu'environ 85% des individus dans le

Cluster 2 sont deÂpendants. L'ethnie n'est pas particulieÁrement discriminante du

point de vue des clusters, mais les personnes de la majoriteÂ blanche sont plutoÃt

dans le Cluster 1 (aÁ 53,6%) et les membres de la minoriteÂ noire leÂgeÁrement dans le

Cluster 2 (aÁ 54,7%). D'autres reÂsultats, non reproduits ici, montrent que la reÂgion

d'origine n'est pas particulieÁrement discriminante ; en revanche, les femmes avec

un ou plusieurs enfants se retrouvent immeÂdiatement, dans leur treÁs grande majo-

riteÂ, dans leCluster 2. Enfin, la variable appartenance aÁ un syndicatmontre que les

personnes ne reÂpondant pas ou reÂpondant non sont indiffeÂremment dans les deux

clusters ; alors que celles qui reÂpondent oui sont majoritairement dans le Cluster 1.

3. EÂQUATION DE SALAIRES

Ayant deÂtermineÂ la composition des clusters qui est treÁs similaire entre les

deux pays, nous pouvons nous inteÂresser aux salaires et aux heures travailleÂes des

individus de ces deux segments de la population.

L'analyse traditionnelle du marcheÂ du travail consiste aÁ estimer des eÂqua-

tions de salaire du type :

ln�salaire� � a� Âeducation� b� Ãage

par groupe de la force de travail, notamment hommes et femmes. AÁ partir de

l'analyse preÂceÂdente, on peut essayer d'utiliser les composantes principales

comme d'autres deÂterminants des salaires. L'inconveÂnient de cette approche

est que les composantes principales ne sont pas directement interpreÂtables comme

des variables de capital humain. D'un autre coÃteÂ, si l'une d'entre elles refleÁte cette

dimension du dualisme comme une combinaison des diffeÂrentes variables, en

particulier, pour la premieÁre composante, une combinaison des capaciteÂs de

revenus (earnings capacity) et de l'attachement au marcheÂ du travail (variables

familiales), seule l'inclusion de cette variable permettra de mesurer l'importance

de la dimension en question dans les variables endogeÁnes telles que les salaires et

les heures travailleÂes.

Malheureusement, les informations sur les salaires correspondant aÁ

l'eÂchantillon belge (EFT, 1999) n'eÂtaient pas disponibles aÁ l'heure de cloÃturer

cette eÂtude, c'est la raison qui nous ameÁne aÁ consideÂrer le cas des EÂ tats-Unis en

premier lieu.
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Un premier reÂsultat obtenu pour les EÂ tats-Unis que nous ne reportons pas ici

est que de toutes les composantes, c'est la premieÁre qui explique le mieux la

variance des salaires, lorsqu'on ne controÃle pas pour les autres caracteÂristiques

habituelles. Il ne s'agit pas d'un reÂsultat eÂconomique, mais statistique, qui est

assez inattendu : en effet, la premieÁre composante est deÂtermineÂe, par construc-

tion, comme eÂtant celle qui explique le mieux les caracteÂristiques exogeÁnes, et se

trouve aussi eÃtre celle qui explique le mieux l'endogeÁne salaire. En fait, on a

retrouveÂ ce meÃme reÂsultat pour l'endogeÁne « heures travailleÂes », pour la Belgique

comme pour les EÂ tats-Unis. Cela renforce notre conviction que cette composante

joue un roÃle important sur le marcheÂ du travail.

On trouve dans les premieÁres colonnes du tableau 1.3 une eÂquation de

Mincer classique, pour l'ensemble de la population employeÂe, dont les coeffi-

cients s'interpreÁtent de facËon plus structurelle comme l'impact de l'eÂducation, de

l'aÃge et du sexe sur les salaires des individus. Cette eÂquation est augmenteÂe par la

premieÁre composante principale (CP1). En effet, si cette dimension traduit

Tableau 1.3 EÂquations de salaires : EÂtats-Unis (CPS, 1997)

Variables Population Segment primaire Segment secondaire

Coef. (t-test) Coef. (t-test) Coef. (t-test)

Constante 2,226 (153,4) 2,412 (39,3) 2,016 (74,2)

CP1 (1re composante) ±0,065 (17,5) 0,037 (3,8) ±0,069 (6,4)

Sexe homme (reÂfeÂrence) (reÂfeÂrence) (reÂfeÂrence)

femme ±0,139 (15,1) ±0,322 (20,6) ±0,001 (0,3)

EÂducationa 1 (reÂfeÂrence) (reÂfeÂrence) (reÂfeÂrence)

2 0,190 (22,1) 0,217 (14,1) 0,186 (13,7)

3 0,373 (44,8) 0,396 (26,7) 0,400 (21,2)

4 0,647 (49,0) 0,716 (38,3) 0,857 (19,0)

AÃge < 26 ans (reÂfeÂrence) (reÂfeÂrence) (reÂfeÂrence)

26-45 ans 0,336 (32,0) 0,490 (8,4) 0,299 (20,6)

46 ans et + 0,388 (29,8) 0,620 (10,5) 0,311 (13,9)

ReÂgion 1 (reÂfeÂrence) (reÂfeÂrence) (reÂfeÂrence)

2 ±0,082 (8,6) ±0,093 (6,1) 0,087 (5,3)

3 ±0,106 (11,6) ±0,118 (8,1) 0,084 (5,4)

4 ±0,103 (10,9) ±0,106 (7,1) 0,109 (8,6)

R2 (ajusteÂ) 0,183 0,098 0,110

n 53 836 21 697 17 898

a Voir Tableau 1.2 B.
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l'attachement au marcheÂ du travail (et qu'en cela, elle deÂtermine le type de

formation ou d'emploi des individus), alors cette eÂquation de salaire est mieux

speÂcifieÂe que l'eÂquation classique, ouÁ le coefficient de l'eÂducation donne aÁ la fois

l'impact de l'eÂducation sur les salaires en termes de capital humain et celui de

l'appartenance aÁ un segment ou aÁ un autre du marcheÂ du travail.

En supposant la variable CP1 exogeÁne, nous pouvons l'ajouter aux reÂgres-

sions structurelles de facËon aÁ deÂterminer son impact sur les salaires, en controÃlant

pour ces variables structurelles. La reÂgression preÂsenteÂe montre que la premieÁre

composante est effectivement treÁs significative. Le signe neÂgatif du coefficient

associeÂ aÁ CP1 est coheÂrent avec l'interpreÂtation selon laquelle le segment primaire

est plutoÃt masculin et adulte, et le segment secondaire est plutoÃt feÂminin et jeune,

ce qui conforte l'interpreÂtation des reÂsultats descriptifs de la section preÂceÂdente.

Lorsqu'on reprend cette analyse pour les hommes et les femmes seÂpareÂ-

ment (non preÂsenteÂs ici), on s'apercËoit que la premieÁre composante (estimeÂe sur

tout l'eÂchantillon) reste significative pour les hommes, et change encore plus

fortement les coefficients de l'aÃge. En revanche, chez les femmes, la premieÁre

composante est moins significative, et n'affecte que peu les autres coefficients.

Est-ce bien la dimension de dualisme sur le marcheÂ du travail qui est

implicite aÁ CP1 ? Nous allons maintenant nous inteÂresser aÁ la deÂtermination

des salaires sur chacun des clusters analyseÂs plus haut. EÂ tant donneÂ qu'il existe

un groupe d'individus pour lesquels l'appartenance aÁ l'un ou l'autre de ces

clusters est ambigueÈ (les probabiliteÂs d'appartenance aÁ chacun des clusters sont

supeÂrieures aÁ un certain seuil), nous choisissons de distinguer trois segments de la

population employeÂe. Dans la suite, nous appelons segment primaire (respecti-

vement segment secondaire) celui composeÂ d'individus dont la probabiliteÂ d'ap-

partenance au Cluster 2 (respectivement Cluster 1) est infeÂrieure aÁ 10%. Un

troisieÁme segment, IntermeÂdiaire, regroupe les individus dont les probabiliteÂs

d'appartenance aÁ chacun des clusters sont supeÂrieures aÁ 10%.

Au tableau 1.3 sont preÂsenteÂs les reÂsultats des estimations correspondant

uniquement aux segments primaire et secondaire. On peut constater qu'au sein de

chacun de ces segments, la premieÁre composante principale (CP1) est moins

significative que dans la premieÁre reÂgression correspondant aÁ l'ensemble de la

population. Son coefficient change meÃme de signe dans le segment primaire. On

remarque aussi que les rendements associeÂs aÁ l'eÂducation sont relativement plus

eÂleveÂs pour le segment secondaire, ce qui traduit encore la feÂminisation de ce

segment, car il est en effet connu que le rendement de l'eÂducation est plus eÂleveÂ

pour les femmes ameÂricaines. En revanche, le rendement de l'expeÂrience, appro-

cheÂ par les coefficients des tranches d'aÃge 26-45 et 46-65 sont respectivement 40

et 50% plus eÂleveÂs dans le segment primaire que dans le segment secondaire. Ceci

confirme l'hypotheÁse de deÂpart selon laquelle le marcheÂ du travail primaire est

composeÂ d'emplois plus qualifiants, avec notamment des employeÂs recevant une
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formation et ayant de l'ancienneteÂ dans l'emploi. On obtient d'ailleurs les meÃmes

reÂsultats sur les rendements salariaux de l'eÂducation et de l'expeÂrience lorsqu'on

reÂestime ces eÂquations sur les trois sous-segments avec la meÃme speÂcification

mais en enlevant la variable CP14.

Ces reÂsultats tendent aÁ corroborer l'intuition de l'analyse descriptive ini-

tiale selon laquelle CP1 capture la dimension (difficilement observable) du dua-

lisme sur le marcheÂ du travail. On pourrait ainsi avancer l'ideÂe qu'il existe une

discrimination latente sur le marcheÂ du travail, ainsi que le soulignaient Reich et

al. (1973, p. 360) : selon le sexe, l'ethnie ou le statut familial, certains travailleurs

sont confineÂs dans le segment secondaire. Dans ce cas, ils font face aÁ une perte

salariale indeÂpendante de leurs capaciteÂs.

Nous avons pu confirmer cette hypotheÁse en analysant la distribution des

salaires horaires aÁ l'inteÂrieur des deux segments et en proceÂdant aÁ des estimations

eÂconomeÂtriques suppleÂmentaires5. D'une part, on a observeÂ que les travailleurs du

segment secondaire percËoivent un salaire horaire plus faible enmoyenne que ceux

du segment primaire. D'autre part, cette perte a eÂteÂ calculeÂe seÂpareÂment pour les

hommes et pour les femmes en proceÂdant aÁ l'estimation des eÂquations de salaires.

Les reÂsultats indiquent que l'appartenance au segment secondaire implique une

perte salariale d'environ 25%.

4. EÂQUATIONS D'HEURES

Sous l'hypotheÁse que les heures sont choisies en fonction du salaire horaire,

nous devrions estimer un systeÁme joint en tenant compte de la correÂlation des

reÂsidus. Nous tentons cependant ici une analyse descriptive des heures en fonction

des diffeÂrentes caracteÂristiques des individus, ce qui nous permet de comparer les

reÂsultats obtenus pour les deux pays (rappelons que nous ne disposons pas d'in-

formations sur les salaires dans le cas de la Belgique).

Comme pour les salaires, on observe au tableau 1.4 la treÁs grande impor-

tance de la premieÁre composante principale (CP1) comme deÂterminante du nom-

bre d'heures travailleÂes, alors que la significativiteÂ des autres composantes est

deÂcroissante, aussi bien dans le cas de la Belgique que pour les EÂ tats-Unis.

Mis aÁ part le fait qu'il est difficile d'expliquer plus de 10% de la variance

des heures travailleÂes, y compris avec un jeu important de variables structurelles,

on remarque que dans les deux cas, le coefficient associeÂ aÁ la variable CP1 est

neÂgatif et treÁs significatif. Ce coefficient s'interpreÁte comme le fait que ce sont les

4Ces reÂsultats sont reporteÂs dans PRW (2000).
5 Se reÂfeÂrer aÁ PRW (2000, p. 41).
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travailleurs les plus attacheÂs au marcheÂ du travail qui travaillent le plus d'heures.

Un reÂsultat permettant de conforter l'intuition de l'analyse descriptive preÂceÂdente

selon laquelle CP1 capture la dimension (difficilement observable) du dualisme

sur le marcheÂ du travail.

Pour veÂrifier la robustesse du pouvoir explicatif de CP1, on peut l'utiliser aÁ

nouveau comme reÂgresseur d'un certain nombre d'autres variables endogeÁnes du

marcheÂ du travail. IdeÂalement, on voudrait tester l'hypotheÁse selon laquelle CP1

est un deÂterminant du taux de turnover des individus entre emplois, entre l'emploi

et le choÃmage ou entre l'emploi et l'inactiviteÂ. Ces variables de transition ne sont

malheureusement pas disponibles dans notre base de donneÂes qui est une coupe

transversale d'individus.

5. CONCLUSION

Nous avons proposeÂ une meÂthode non parameÂtrique de deÂtermination de la

segmentation du marcheÂ du travail, appliqueÂe aÁ des donneÂes ameÂricaines et

belges. Bien que nos reÂsultats soient encore preÂliminaires, un certain nombre

Tableau 1.4 EÂquations d'heures pour l'ensemble de la population employeÂe

Variables Belgique Variables EÂtats-Unis

Coef. (t-test) Coef. (t-test)

Constante 3,809 (318,4) Constante 3,581 (438,4)

CP1 ±0,013 (5,8) CP1 ±0,045 (18,7)

Sexe homme (reÂfeÂrence) Sexe homme (reÂfeÂrence)

femme ±0,260 (40,0) femme ±0,108 (19,0)

EÂducationa 1 (reÂfeÂrence) EÂducationb 1 (reÂfeÂrence)

2 0,074 (11,5) 2 ±0,010 (1,8)

3 0,061 (8,5) 3 0,020 (3,4)

4 0,115 (12,5) 4 0,047 (5,5)

5 0,158 (9,2)

AÃge < de 26 ans (reÂfeÂrence) AÃge < de 26 ans (reÂfeÂrence)

26 aÁ 45 ans 0,052 (6,2) 26 aÁ 45 ans 0,216 (31,4)

46 et + ans 0,002 (0,2) 46 et + ans 0,162 (19,5)

R2 (ajusteÂ) 0,093 R2 (ajusteÂ) 0,095

n 34 721 n 53 836

a Voir Tableau 1.2 A.
b Voir Tableau 1.2 B.
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de conclusions peuvent eÃtre deÂgageÂes. Nous avons trouveÂ l'existence de deux

segments assez distincts, aussi bien en Belgique qu'aux EÂ tats-Unis. L'apparte-

nance aÁ l'un ou l'autre de ces segments deÂpend de la meÃme facËon dans les deux

pays, de l'eÂducation, de l'aÃge, du sexe et eÂgalement de variables familiales telles

que le nombre d'enfants et la position dans la famille. Il est aÁ souligner que

l'importance des variables familiales dans la position sur le marcheÂ du travail

est habituellement ignoreÂe. C'est pourtant un ensemble de variables que notre

analyse a reÂveÂleÂ comme crucial, et nous rejoignons aÁ ce propos la conclusion de

Broze et al. (2000) pour le cas belge.

Il a aussi eÂteÂ montreÂ que la dimension qui explique le maximum de la

variance des variables exogeÁnes se trouve eÂgalement expliquer le maximum de

variance des salaires et des heures. UtiliseÂe dans les reÂgressions de Mincer plus

classiques, elle capture une part importante de la variance des salaires ou des

heures et reste treÁs significative. Une interpreÂtation possible est qu'elle refleÁte

l'appartenance aÁ un segment d'un marcheÂ du travail dual. Au total, dans le

segment secondaire, les employeÂs ont des salaires 25% plus faibles, travaillent

beaucoupmoins d'heures, sont moins syndiqueÂs, ont plus volontiers des contrats aÁ

dureÂe deÂtermineÂe6.

Enfin, il apparaõÃt que la fraction des employeÂs belges dans le segment

secondaire est de l'ordre de 30% alors qu'aux USA elle est de 50%. Il se peut

que cela corresponde aÁ une preÂfeÂrence de la socieÂteÂ belge pour des emplois

proteÂgeÂs et de qualiteÂ, au deÂtriment de l'emploi des cateÂgories ayant une propen-

sion plus grande aÁ eÃtre dans le segment secondaire : le sous-emploi important des

jeunes, des femmes et des non-qualifieÂs en Belgique par rapport aux USA est

peut-eÃtre le reflet de cette reÂaliteÂ.
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REÂSUMEÂ

L'objectif de ce chapitre est de voir dans quelle mesure les taux de choÃmage eÂleveÂs, les

faibles taux de reÂallocation et le deÂveloppement potentiel d'un marcheÂ dual ont pu influen-

cer les perspectives d'emploi des personnes entre 1994 et 96, et en retour si nos reÂsultats

sont compatibles avec les implications de l'existence de ce marcheÂ dual. Pour l'atteindre,

nous deÂterminons des probabiliteÂs de transition entre diffeÂrents statuts repreÂsentatifs du

non-emploi, des bons (marcheÂ primaire) et de mauvais (secondaire) emplois en estimant

des processus markoviens en temps discret sur des donneÂes du panel belge des meÂnages

(P.S.B.H.). DiffeÂrencieÂs par caracteÂristiques individuelles, nos reÂsultats ne sont geÂneÂrale-

ment pas incompatibles avec l'hypotheÁse de deÂveloppement dual du marcheÂ, au deÂtriment

des femmes, des peu qualifieÂs, des wallons ou des jeunes, au sens ouÁ ceux-ci occupent

davantage le segment secondaire. Par contre, l'implication de l'approche duale selon

laquelle le marcheÂ secondaire serait plutoÃt permeÂable au non-emploi et impermeÂable au

marcheÂ primaire n'est pas veÂrifieÂe comme telle par nos estimations. C'est davantage une

autre dualiteÂ, entre emploi et non-emploi, qui serait observeÂe au sens ouÁ peu de non-emploi

ont acceÁs aÁ l'emploi.

1. MOTIVATION

1.1 Observations

Le taux de choÃmage belge a cruÃ plus fortement au cours de la fin des

anneÂes 70 et du deÂbut des anneÂes 80 que dans d'autres pays de l'O.C.D.E. Il

est ensuite resteÂ aÁ un niveau relativement stable jusqu'en 1996, meÃme s'il a tout

d'abord baisseÂ jusqu'en 1990 pour ensuite augmenter. Le choÃmage wallon a suivi

aÁ peu preÁs la meÃme tendance, si ce n'est durant les anneÂes 80 ouÁ il n'a baisseÂ que

plus tardivement.

CoÃteÂ fonctionnement institutionnel du marcheÂ du travail, la Belgique a par

ailleurs connu, durant les anneÂes 80, un des plus faibles taux de reÂallocation

d'emploi parmi les pays de l'O.C.D.E. (Garibaldi, Konings et Pissarides

(1997)) traduisant, au niveau individuel, un niveau relativement faible d'entreÂes

en emploi et de sorties vers le choÃmage.

Toujours au plan institutionnel, Saint-Paul (1994) souligne que la volonteÂ

de reÂduire les couÃts de licenciement durant les anneÂes 80 s'est reÂaliseÂe dans un

sens qui semble avoir favoriseÂ la dualiteÂ des marcheÂs du travail europeÂens, diviseÂs

en un segment primaire constitueÂ de bons emplois offrant des conditions favora-

bles et un segment secondaire, composeÂ de mauvais emplois. Il montre dans

quelle mesure un dualisme peut eÃtre apparu au sein des firmes, les mauvais
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emplois eÂtant utiliseÂs comme source d'ajustement aux chocs conjoncturels alors

que les bons, occupeÂs par les anciens travailleurs, les proteÂgeaient de ces fluc-

tuations. Le roÃle d'assureur joueÂ dans ce cas par la firme, serait un deuxieÁme

moyen pour elle de renforcer la productiviteÂ des travailleurs en compleÂment aux

salaires d'efficience verseÂs, ou de pouvoir atteindre une forte productiviteÂ en

versant des salaires moins eÂleveÂs qu'en l'absence de cette assurance.

En reÂsulte donc un marcheÂ du travail ouÁ la force de travail est partageÂe en

deux composantes, la premieÁre regroupant des travailleurs percevant des salaires

d'efficience, la seconde des travailleurs souhaitant acceÂder aÁ la premieÁre mais

risquant d'alterner des transitions entre mauvais emplois et choÃmage.

1.2 EÂvaluation des probabiliteÂs d'eÂquilibre et de transition

Nous souhaitons eÂvaluer dans quelle mesure les employeurs utilisent de fait

le segment secondaire du marcheÂ pour amortir les chocs conjoncturels, ce qui se

traduirait alors par une dominance des transitions entre mauvais emplois et non-

emploi, ou si les personnes du marcheÂ secondaire ont plutoÃt beÂneÂficieÂ de ce statut

pour acceÂder aÁ un bon emploi, pour des raisons pouvant alors tenir aÁ une volonteÂ

de seÂlection et de formation des employeurs potentiels plutoÃt qu'aÁ une logique

duale. En termes de statuts observables sur le marcheÂ, nous deÂfinissons comme

bons emplois les contrats de travail aÁ dureÂe indeÂtermineÂe (ci-apreÁs deÂnommeÂs

CDI) et comme mauvais, les contrats aÁ dureÂe deÂtermineÂe (CDD) et les statuts de

sous-emploi (contrats d'apprentissage ou de formation, programmes publics de

reÂsorption de choÃmage). En ce qui concerne le non-emploi, nous retenons les

statuts d'inactiviteÂ (entre 18 et 65 ans) et de choÃmage. Nous envisageons donc

cinq statuts regroupeÂs en bons, mauvais et non-emploi(s).

Sous l'angle de l'eÂmergence possible du marcheÂ dual, nous souhaitons

aussi eÂvaluer la facËon dont le partage entre bons et mauvais emplois pourrait

s'eÂtablir en fonction des cateÂgories de personnes. Qui, par exemple, remplace les

travailleurs quittant les bons emplois pour des raisons naturelles ? PremieÁre expli-

cation, la firme pourrait choisir sur base de la productiviteÂ percËue. Alternative-

ment, il pourrait eÃtre plus couÃteux pour elle d'embaucher, dans le premier (bon)

segment du marcheÂ, des cateÂgories de travailleurs dont la probabiliteÂ de quitter est

plus grande, avec en corollaire le besoin de verser un salaire d'efficience plus

important pour les retenir. Celle-ci preÂfeÂrera dans ce cas ne pas retenir ces

cateÂgories « naturellement plus changeantes » de travailleurs. Saint-Paul cite

les travailleurs aÁ temps partiel, les jeunes, les femmes et (eÂventuellement) les

travailleurs des reÂgions plus deÂfavoriseÂes (comme certaines en Wallonie). Plus

preÂciseÂment, nous souhaitons donc voir si des personnes reÂpondant aÁ certaines

caracteÂristiques individuelles ont eÂteÂ plus ou moins affecteÂes par ces eÂvolutions.
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Pour y parvenir, nous estimons la manieÁre dont les transitions sont asso-

cieÂes aux caracteÂristiques individuelles. En compleÂment aÁ ces transitions, nos

estimations nous permettent aussi de deÂterminer les distributions d'eÂquilibre de la

population entre les cinq statuts possibles, appeleÂes ici d'eÂquilibre au sens ouÁ, si la

population se reÂpartit dans les diffeÂrents statuts suivant ces distributions, les

intensiteÂs de transition estimeÂes ne modifient pas la structure de cette population

au cours du temps.

1.3 RoÃle des caracteÂristiques individuelles

Une premieÁre caracteÂristique est le niveau de qualification. La variable

« qualification » est construite comme une variable binaire prenant la valeur 1 si

l'individu a aumoins termineÂ ses eÂtudes secondaires (techniques, professionnelles

ou geÂneÂrales), 0 dans les autres cas. CoÃteÂ probabiliteÂ d'eÂquilibre d'occuper un

statut de choÃmeurÐ sans doute aussi de mauvais emploiÐ, Blanchard (1997) ou

DreÁze et Sneessens (1997) soulignent dans quelle mesure un biais technologique

et une compeÂtition plus intense sont apparues en deÂfaveur de la productiviteÂ des

peu qualifieÂs et donc, de la demande de travail s'adressant aÁ eux. Et l'acceÁs des

offreurs de travail aÁ d'autres qualifications ne semble pas avoir neÂcessairement

accompagneÂ ce recul de la demande (CREW-IRES (1998) pour la Belgique). En

termes de fonctionnement de marcheÂ, ces deux chocs neÂgatifs semblent avoir

provoqueÂ une situation d'offre exceÂdentaire et une reÂduction de l'emploi en

Belgique.

Dans le cadre de l'hypotheÁse duale, les transitions vers de meilleurs statuts,

particulieÁrement vers les bons emplois, sont influenceÂes par le fait que les firmes

souhaitent embaucher des travailleurs plus qualifieÂs. Cette situation devrait favo-

riser les transitions entre choÃmage et emploi des qualifieÂs. Sans doute les travail-

leurs plus qualifieÂs ont-ils un salaire d'acceptation plus eÂleveÂ, leur couÃt d'embau-

che devant donc l'eÃtre aussi. Mais le fonctionnement du marcheÂ du travail euro-

peÂen limite le diffeÂrentiel salarial. Dans des eÂtudes baseÂes sur l'efficaciteÂ dans la

recherche d'emploi des offreurs, il est d'ailleurs assez courant d'observer de

meilleures perspectives d'insertion parmi les plus qualifieÂs (Cahuc et Zylberberg

(2001)). Si les firmes souhaitent beÂneÂficier de l'assouplissement supposeÂ du

fonctionnement du marcheÂ, elles pourraient alors privileÂgier des transitions entre

choÃmage, mauvais et (apreÁs processus de formation/seÂlection/fixation de salaires

d'efficience favorables aux plus qualifieÂs) bons emplois.

Si les qualifieÂs sont trop peu nombreux, les firmes devront alors embaucher

(malgreÂ tout) des moins qualifieÂs sur le marcheÂ secondaire. Si les couÃts de

licenciement sont importants, les moins qualifieÂs ont alors principalement une

probabiliteÂ plus faible de trouver un emploi, particulieÁrement aÁ dureÂe indeÂtermi-

neÂe : ces couÃts de licenciement valorisent en effet l'option de maintenir un emploi
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vacant jusqu'aÁ ce qu'un travailleur qualifieÂ soit trouveÂ, plutoÃt que d'engager

immeÂdiatement un peu qualifieÂ. Ils justifient de s'adresser prioritairement au

marcheÂ des qualifieÂs. A contrario, de plus faibles couÃts d'ajustement permettent

aÁ la firme d'embaucher des moins qualifieÂs quitte aÁ les remplacer si neÂcessaire.

Les peu qualifieÂs ont alors un acceÁs aÁ l'emploi plus important mais une seÂcuriteÂ

d'emploi faible et un taux de rotation eÂleveÂ. Des couÃts de licenciement moins

importants pourraient donc avoir renforceÂ la transition entre mauvais emplois et

non-emploi des moins qualifieÂs, pas neÂcessairement entre mauvais et bons

emplois.

Une deuxieÁme caracteÂristique est le genre. La probabiliteÂ d'eÂquilibre du

choÃmage feÂminin est relativement plus importante (Layard, Nickell et Jackman

(1991)), premieÁrement en raison du fait que les femmes sont geÂneÂralement entreÂes

plus tardivement sur le marcheÂ du travail que les hommes, en situation de peÂnurie

relative de demande et d'un taux de reÂallocation faible. AÁ cela s'ajoutent des

raisons plus speÂcifiques de discrimination statistique, telles un rapport couÃt/pro-

ductiviteÂ percËu (par exemple concernant les femmes en aÃge d'enfanter) moins

favorable. De meÃme, leur probabiliteÂ d'occuper un statut de mauvais emploi est

plus grande, dans la mesure ouÁ elles sont apparues comme nouveaux demandeurs

aÁ un moment ouÁ la dualisation du marcheÂ s'est deÂveloppeÂe.

En termes de transitions ascendantes entre choÃmage et emploi, les employ-

eurs pourraient eÃtre moins enclins aÁ embaucher des femmes dans le marcheÂ

primaire, notamment s'ils ne peuvent pas eÃtre subsidieÂs lorsqu'ils doivent rem-

placer temporairement des femmes en congeÂ de materniteÂ. Cet eÂleÂment les ameÁne

en effet aÁ devoir leur verser des salaires plus eÂleveÂs pour les maintenir en emploi.

Une troisieÁme caracteÂristique est l'appartenance reÂgionale. Nous consideÂ-

rons deux reÂgions, la Wallonie et la Flandre. Le choÃmage wallon a eu tendance aÁ

adopter une tendance diffeÂrente aÁ celle de la Flandre en 1983, moment ouÁ la

reprise eÂconomique semble avoir eÂteÂ asymeÂtriquement veÂcue entre les deux

reÂgions. En plus de l'hypotheÂtique influence de l'eÂmergence d'un marcheÂ dual

dont nous reparlerons, cette situation pourrait s'expliquer par diffeÂrents facteurs

(CREW Ð IRES (1998)) : coÃteÂ demande de travail, un esprit d'entreprise diffeÂ-

rent et qui pourrait renvoyer aÁ des facteurs socioculturels (plus grande tradition

ouvrieÁre, choÃmage de longue dureÂe...) ; coÃteÂ ajustement du marcheÂ, une relative-

ment faible sensibiliteÂ du salaire-couÃt aÁ la situation du marcheÂ pourrait avoir aussi

freineÂ l'emploi. L'inadeÂquation entre offre et demande aurait aussi eÂteÂ assez

importante aux niveaux sous-reÂgional et par qualification. En conseÂquence, une

relative immobiliteÂ des offreurs pourrait favoriser un choÃmage plus important des

wallons, de meÃme que des probabiliteÂs reÂduites de transition ascendante.
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1.4 Principes d'estimation

Si l'on consideÁre les valeurs prises par les trois caracteÂristiques envisageÂes

de la population, nous estimons, sur la peÂriode 1994-1996, les probabiliteÂs de

transition et les distributions d'eÂquilibre de 6 eÂchantillons (2 par qualifications, 2

par genre et 2 par reÂgion) qui concernent 5 statuts diffeÂrents sur le marcheÂ du

travail. Pour atteindre cet objectif, nous utilisons la banque de donneÂes du panel

belge des meÂnages (P.S.B.H.) et appliquons les techniques d'estimation des pro-

cessus markoviens pour estimer les probabiliteÂs d'eÂquilibre et de transition ainsi

que les dureÂes moyennes passeÂes dans chacun des statuts. Avant d'aborder l'in-

terpreÂtation des reÂsultats, il est utile de noter deux consideÂrations relatives aÁ

l'usage de ces techniques.

Tout d'abord, l'estimation des processus markoviens nous impose de sup-

poser, lorsque l'on compare les probabiliteÂs entre hommes et femmes par exem-

ple, que les distributions d'hommes et de femmes sont semblables en ce qui

concerne l'importance relative des autres variables explicatives des transitions.

Les diffeÂrences estimeÂes entre groupes pour notre modeÂlisation doivent donc eÃtre

consideÂreÂes avec prudence en ce qui concerne le roÃle estimeÂ de la variable, du fait

de la non prise en compte speÂcifique de l'heÂteÂrogeÂneÂiteÂ, observeÂe ou non, entre

groupes d'individus.

Un probleÁme se pose ensuite au niveau de la constitution du panel, dans la

mesure ouÁ les personnes n'ont pas eÂteÂ eÂchantillonneÂes de facËon repreÂsentative en

ce qui concerne la dureÂe d'occupation dans un statut. En clair, vouloir eÂchantil-

lonner la population active de facËon repreÂsentative en terme de statut (nombre de

choÃmeurs) ne garantit pas qu'elle soit repreÂsentative en termes de dureÂe dans le

statut. Au contraire, plus une personne est occupeÂe depuis longtemps dans un

statut (ex : choÃmeurs de longue dureÂe), plus elle a de chance de se trouver dans

l'eÂchantillon. AppliqueÂ aÁ notre approche, ceci signifie que l'eÂchantillon utiliseÂ

pour proceÂder aÁ nos estimations est surpondeÂreÂ en ce qui concerne l'importance

relative des longues dureÂes dans un statut.

2. TRANSITIONS ET PROBABILITEÂS D'EÂQUILIBRE ESTIMEÂES

2.1 Population totale

Si l'on consideÁre tout d'abord, au tableau 2.1, le premier statut de non-

emploi, soit l'inactiviteÂ entre 18 et 65 ans, on observe des probabiliteÂs treÁs faibles

de transition ascendante, qui se traduisent par une dureÂe moyenne d'inactiviteÂ de

l'ordre de 11 ans (3943 jours) et une probabiliteÂ de se trouver dans ce statut aÁ
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l'eÂquilibre de 33% (32,6% en ce qui concerne la distribution observeÂe). Outre les

comportements des demandeurs deÂjaÁ eÂvoqueÂs, ce seraient ici des facteurs lieÂs aÁ la

non-participation aÁ l'offre de travail qui expliqueraient cet eÂtat de fait : preÂfeÂrence

aÁ investir en eÂducation au deÂbut de la vie active, attractiviteÂ relative du non-travail

reÂmuneÂreÂ aÁ la fin de celle-ci (conditions de preÂpension, valorisation plus impor-

tante des activiteÂs lieÂes aÁ la retraite).

En ce qui concerne les transitions au deÂpart du statut de choÃmeur, on

observe une assez inquieÂtante intensiteÂ de transition vers les statuts d'inactiviteÂ,

repreÂsentant 49,7% des personnes quittant ce statut. Rappelons la preÂcaution aÁ

prendre, relative au fait que la part des choÃmeurs de longue dureÂe, moins employa-

bles, est sans doute surpondeÂreÂe dans notre eÂchantillon. Cette situation de « pieÁge

aÁ l'inactiviteÂ » n'en est pas moins inquieÂtante. En termes de transition entre

choÃmage et emploi, l'hypotheÁse d'une plus grande flexibiliteÂ au niveau de l'em-

bauche est conforteÂe par nos reÂsultats : la probabiliteÂ journalieÁre de voir les

personnes quitter le choÃmage vers le marcheÂ secondaire (sous-emploi (0,1056

millieÁme) et de CDD (0,25)) est environ deux fois supeÂrieure aÁ celle d'acceÂder au

marcheÂ primaire (0,1571).

MeÃme si cela concerne moins de personnes, il est plus positif de remarquer

le relatif tremplin que semblent constituer les statuts de sous-emploi, aÁ la fois de

dureÂe moyenne relativement reÂduite (251 jours) et permettant d'acceÂder aÁ un

Tableau 2.1 Population totale : probabiliteÂs instantaneÂes de transition,

dureÂes moyennes et distribution d'eÂquilibre

Statut de
deÂpart

ProbabiliteÂs instantaneÂes de transitiona (�1000)
(eÂcart-types �1000)

DureÂe
moyenne
(en jours)b

Distribution
d'eÂquilibre

en %
(observeÂe)cInactiviteÂ ChoÃmage Sous-emploi CDD CDI

InactiviteÂ Ð 0,0998

(0,0128)

0,0159

(0,0076)

0,0918

(0,0140)

0,0462

(0,0105)

3943 33,0

(32,6)

ChoÃmage 0,5066

(0,0517)

Ð 0,1056

(0,0358)

0,2500

(0,0474)

0,1571

(0,0388)

981 8,6

(9,2)

Sous-emploi 0,2938

(0,1577)

0,5447

(0,2251)

Ð 1,1500

(0,3581)

1,9900

(0,3941)

251 1,3

(1,3)

CDD 0,0897

(0,0457)

0,4992

(0,0873)

0,2553

(0,0861)

Ð 1,4800

(0,1406)

429 5,1

(5,1)

CDI 0,0606

(0,0075)

0,0425

(0,0075)

0,0505

(0,0100)

0,0987

(0,0120)

Ð 3964 52,0

(51,7)

a Ces probabiliteÂs donnent une estimation de la probabiliteÂ qu'un individu occupant le statut i un jour se

retrouve dans le statut j le jour suivant.
b Estimation de la dureÂe moyenne de seÂjour dans le statut.
c Distribution d'eÂquilibre de la population au sens ouÁ, si la population se reÂpartit dans les diffeÂrents statuts

suivant cette distribution, les probabiliteÂs de transition estimeÂes ne modifient pas cette distribution au

cours du temps ; entre parentheÁses figure la distribution observeÂe.

Transitions et probabiliteÂs d'eÂquilibre estimeÂes 41



emploi aÁ dureÂe indeÂtermineÂe dans une transition sur deux, au choÃmage ou aÁ un

statut d'inactiviteÂ dans une transition sur 5. Rappelons que ce reÂsultat peut s'in-

terpreÂter comme une facËon, coÃteÂ demande de travail, de s'assurer d'une certaine

productiviteÂ en formant et en seÂlectionnant la personne aÁ moindre couÃt. Mais coÃteÂ

ajustement sur le marcheÂ du travail, ceci peut donc aussi eÃtre une facËon pour

certains offreurs d'acceÂder au marcheÂ primaire du travail. Et l'ideÂe selon laquelle

le marcheÂ secondaire serait relativement cloisonneÂ par rapport au primaire n'est

pas ici veÂrifieÂe.

On observe une situation assez similaire en termes de transitions relatives

des CDD, autre statut supposeÂ dumarcheÂ secondaire, vers les CDI d'une part et les

statuts treÁs preÂcaires (choÃmage et inactiviteÂ) de l'autre, dans un rapport d'environ

2,5 pour 1. Ces mauvais emplois semblent donc, quelque soit le statut de CDD ou

de sous-emploi, assez proches en termes de perspectives.

L'ideÂe selon laquelle les CDI pourraient bien repreÂsenter le marcheÂ pri-

maire semble corroboreÂe car on estime de treÁs faibles intensiteÂs de transition vers

des statuts infeÂrieurs. En ce sens, un stock de bons emplois stables serait alimenteÂ

(pour compenser les deÂparts naturels) par un apport d'ex-CDD ou de statuts de

« sous-emploi », beaucoup moins par les choÃmeurs.

On peut enfin observer que, dans la structure des probabiliteÂs d'eÂquilibre,

les CDI correspondent aÁ environ 90% de l'ensemble des emplois (52% sur

58,4%), aÁ 80% de la population active et aÁ 52% de la population totale. En

termes de marcheÂ dual, l'importance relative du marcheÂ primaire est donc grande

par rapport au marcheÂ secondaire, alors qu'un troisieÁme tiers du marcheÂ du travail

(inactiviteÂ et choÃmage) occupe malheureusement lui aussi une place treÁs impor-

tante.

2.2 Populations segmenteÂes

2.2.1 Par genre (Annexe 2.1)

Par souci de concision, nous reprenons en annexe les tableaux deÂtailleÂs par

caracteÂristique individuelle, sauf en ce qui concerne l'appartenance reÂgionale.

Nous en relevons les principaux eÂleÂments. En ce qui concerne les perspectives

d'emploi, les reÂsultats par genre confirment assez bien les attentes baseÂes sur des

logiques de demande de travail et de marcheÂ dual. En termes de statut occupeÂ aÁ

l'eÂquilibre sur le marcheÂ du travail, nous estimons que seules 47,3% de femmes

occupent aÁ l'eÂquilibre un contrat aÁ dureÂe indeÂtermineÂe, pour 65% d'hommes. En

corollaire mais aussi sans doute pour des raisons lieÂes aÁ un taux de participation

feÂminin moins eÂleveÂ aÁ la force de travail (comportement d'offre), 41,5% de

femmes connaõÃtraient l'inactiviteÂ aÁ l'eÂquilibre, pour seulement 22,3% d'hommes.
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Fait inquieÂtant mais aussi attendu, ces consideÂrations se retrouvent lors-

qu'on analyse les intensiteÂs de transition ascendante estimeÂe vers des CDI, plus

faibles pour les femmes quel que soit le statut de deÂpart. La situation observeÂe en

ce qui concerne les statuts de sous-emplois est assez illustratrice de cette forme de

discrimination coÃteÂ demande, dans la mesure ouÁ elle concerne des situations dont

on peut supposer que l'effet « offre » est peu preÂsent, les femmes occupant ces

statuts souhaitant vraisemblablement travailler autant que les hommes. Pourtant,

environ 2 hommes sur 3 trouvent un CDI au sortir de ce statut, pour seulement

2 femmes sur 5.

On observe peu de diffeÂrence entre hommes et femmes en termes de dureÂe

de choÃmage et d'inactiviteÂ, s'agissant de dureÂes eÂleveÂes dans un cas comme dans

l'autre. C'est donc un peu comme si, une fois un tri opeÂreÂ sur le marcheÂ entre actifs

employeÂs et les autres (davantage au deÂtriment des femmes), la probabiliteÂ de

quitter le non-emploi deviendrait alors treÁs faible quel que soit le genre. Il exi-

sterait donc peut-eÃtre une plus grande diffeÂrenciation par genre dans l'acceÁs aux

bons emplois qu'au niveau des probabiliteÂs de quitter le non-emploi.

En consideÂrant les transitions descendantes entre emploi (CDD, CDI et

sous-emploi) et non-emploi (inactiviteÂ et choÃmage), on observe relativement peu

de diffeÂrences par genre, si ce n'est en ce qui concerne le sous-emploi qui offre

plus de risques aux femmes de connaõÃtre un statut encore plus preÂcaire.

2.2.2 Par qualification (Annexe 2.2)

En termes de probabiliteÂs d'eÂquilibre, les diffeÂrences observeÂes par genre

sont encore plus fortes par qualification que par genre : la probabiliteÂ d'inactiviteÂ

des peu qualifieÂs Ð n'ayant pas termineÂ le niveau d'eÂtudes secondaires Ð est

d'environ 60%, soit 3 fois supeÂrieure aÁ celle des qualifieÂs. Leur probabiliteÂ d'eÃtre

en choÃmage est de 12,5%, 5 fois supeÂrieure aux qualifieÂs. Et, grosso modo, le

surcroõÃt d'inactiviteÂ et de choÃmage des premiers a pour principal corollaire

davantage de probabiliteÂ d'occuper un CDI parmi les seconds (67,3% contre

24,4%).

Les personnes qualifieÂes connaissent des taux d'inactiviteÂ et de choÃmage

assez reÂduits : c'est sans doute des raisons davantage lieÂes au choix des personnes

qui semblent conditionner leur statut sur le marcheÂ. Nos estimations semblent

confirmer l'attention aÁ porter au « troisieÁme tiers » du marcheÂ (non-emploi), tout

particulieÁrement sous l'angle des peu qualifieÂs dont les perspectives d'acceÂder aÁ

un emploi sont treÁs faibles : ce sont davantage les (au demeurant treÁs faibles)

transitions entre inactiviteÂ et choÃmage qui dominent, l'emploi Ð primaire ou

secondaire Ð eÂtant assez cloisonneÂ pour les personnes sans emploi.

Il est aussi utile de remarquer une certaine diffeÂrence entre la probabiliteÂ

d'eÂquilibre estimeÂe et la probabiliteÂ observeÂe, particulieÁrement en ce qui concerne
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le statut d'inactiviteÂ des peu qualifieÂs (59,4% versus 47,98%) et le statut de CDI

des qualifieÂs (67,3% versus 62,46%). En d'autres termes, la situation d'eÂquilibre

vers laquelle on tendrait, aÁ fonctionnement donneÂ du marcheÂ, devrait encore eÃtre

plus diffeÂrencieÂe que celle que l'on observe. La situation des peu qualifieÂs serait,

en tendance, (encore) plus deÂfavorable qu'actuellement.

Analysant ensuite les transitions estimeÂes entre emplois secondaires et

CDI, on remarque par contre qu'elles sont assez peu diffeÂrencieÂes par qualifica-

tion. Mais elles concernent, en se reÂfeÂrant aÁ la distribution d'eÂquilibre theÂorique

des deux sous-populations, la situation des « 24e aÁ 28e percentiles » des peu

qualifieÂs et celle des « 67e aÁ 75e percentiles » des qualifieÂs.

En termes de fonctionnement dual du marcheÂ, nos estimations de transi-

tions et de probabiliteÂs d'eÂquilibre n'infirment donc pas le fait que les peu

qualifieÂs du marcheÂ secondaire pourraient acceÂder au marcheÂ primaire comme

les qualifieÂs, mais uniquement dans la mesure ouÁ ils ont chercheÂ et ont obtenu des

statuts de sous-emploi et de CDD. Peu de personnes peu qualifieÂes semblent

pouvoir l'eÃtre durant notre peÂriode d'observation. Rappelons toutefois que ces

estimations peuvent aussi masquer des facteurs de capital humain inobserveÂs, qui

ameÁneraient sans doute aÁ relativiser le choix auquel nous avons du proceÂder pour

deÂterminer le niveau de qualification.

En termes de transition descendante, le risque est toujours plus grand pour

les travailleurs peu qualifieÂs. Ceci confirme la plus grande preÂcariteÂ de leur

situation. La probabiliteÂ de transition descendante des CDI vers les CDD est

particulieÁrement diffeÂrente selon les qualifications. En termes de marcheÂ dual,

une certaine mobiliteÂ, inattendue, du marcheÂ primaire vers le secondaire apparaõÃt

davantage pour les peu qualifieÂs.

2.2.3 Par appartenance reÂgionale

En termes de probabiliteÂs d'eÂquilibre, on retrouve aussi, comme attendu,

une certaine diffeÂrence entre statuts aÁ l'avantage des individus flamands. Comme

repreÂsenteÂ au tableau 2.2, ceux-ci connaissent une probabiliteÂ d'eÂquilibre plus

importante d'occuper un contrat aÁ dureÂe indeÂtermineÂe (+12%) avec en corollaire

un plus faible taux d'inactiviteÂ (±6%), de choÃmage (±4,4%) et d'emploi aÁ dureÂe

deÂtermineÂe (±2%).

En ce qui concerne la probabiliteÂ d'inactiviteÂ, le taux de participation plus

faible de la force de travail wallonne pourrait s'expliquer entre autres par, coÃteÂ

offreurs, les perpectives de reÂmuneÂrations relativement moins attirantes du mar-

cheÂ objectiveÂes, coÃteÂ perspectives d'emploi, par nos estimations. CoÃteÂ reÂmuneÂ-

rations toujours, les statistiques reÂgionales de valeur ajouteÂe par habitant semblent

aussi renforcer l'hypotheÁse d'une moins grande attractiviteÂ du marcheÂ du travail

wallon.
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CoÃteÂ demande, le relatif rationnement de la population active et la difficulteÂ

de restructuration de l'appareil productif sont des facteurs qui pourraient expli-

quer un rapport couÃt-productiviteÂ moins favorable pour des entreprises wallonnes.

Comme il en a eÂteÂ fait eÂtat (CREW Ð IRES (1998)), le choÃmage plus important

observeÂ en Wallonie n'a que peu affecteÂ en retour les salaires (couÃts) des

Tableau 2.2 Population par appartenance reÂgionale : probabiliteÂs instantaneÂes de transition,

dureÂes moyennes et distribution d'eÂquilibre

Population flamande

Statut de
deÂpart

ProbabiliteÂs instantaneÂes de transitiona (�1000)
(eÂcart-types �1000)

DureÂe
moyenne
(en jours)b

Distribution
d'eÂquilibre

en %
(observeÂe)cInactiviteÂ ChoÃmage Sous-emploi CDD CDI

InactiviteÂ Ð 0,0753

(0,0179)

0,0325

(0,0155)

0,1018

(0,0244)

0,0516

(0,0178)

3829 29,4

(31,8)

ChoÃmage 0,5585

(0,0968)

Ð 0,1155

(0,0658)

0,2472

(0,0907)

0,2329

(0,0774)

866 6,1

(6,9)

Sous-emploi 0,3811

(0,2352)

0,0869

(0,2115)

Ð 1,6400

(0,6271)

1,4500

(0,5058)

281 1,7

(1,5)

CDD 0,1175

(0,0885)

0,5792

(0,1585)

0,3715

(0,1700)

Ð 1,7000

(0,2537)

362 4,3

(4,2)

CDI 0,0530

(0,0106)

0,0379

(0,0102)

0,0469

(0,0138)

0,0801

(0,0173)

Ð 4589 58,5

(55,3)

Population wallonne

Statut de
deÂpart

ProbabiliteÂs instantaneÂes de transitiona (�1000)
(eÂcart-types �1000)

DureÂe
moyenne
(en jours)b

Distribution
d'eÂquilibre

en %
(observeÂe)cInactiviteÂ ChoÃmage Sous-emploi CDD CDI

InactiviteÂ Ð 0,1138

(0,0195)

0,0036

(0,0081)

0,0974

(0,0200)

0,0458

(0,0148)

3839 35,4

(33,6)

ChoÃmage 0,4686

(0,0673)

Ð 0,1224

(0,0545)

0,2475

(0,0612)

0,0982

(0,0484)

1068 10,5

(10,9)

Sous-emploi 0,2401

(0,2527)

1,2100

(0,4924)

Ð 0,8633

(0,4851)

2,4400

(0,6780)

211 1,0

(1,3)

CDD 0,0763

(0,0547)

0,3856

(0,1035)

0,1878

(0,1043)

Ð 1,3300

(0,1764)

504 6,3

(6,1)

CDI 0,0768

(0,0128)

0,0442

(0,0123)

0,0511

(0,0164)

0,1184

(0,0190)

Ð 3442 46,8

(48,1)

a Ces probabiliteÂs donnent une estimation de la probabiliteÂ qu'un individu occupant le statut i un jour se

retrouve dans le statut j le jour suivant.
b Estimation de la dureÂe moyenne de seÂjour dans le statut.
c Distribution d'eÂquilibre de la population au sens ouÁ, si la population se reÂpartit dans les diffeÂrents statuts

suivant cette distribution, les probabiliteÂs de transition estimeÂes ne modifient pas cette distribution au

cours du temps ; entre parentheÁses figure la distribution observeÂe.
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entreprises, contribuant aÁ entretenir une faiblesse relative de la demande de

travail. Ces facteurs pourraient expliquer en partie la faiblesse relative des pro-

babiliteÂs wallonnes d'emploi, estimeÂes aÁ l'eÂquilibre. Si l'on analyse plus en deÂtail

l'emploi selon les 3 statuts envisageÂs, on remarque que les CDI sont, dans la

distribution d'eÂquilibre, plus nombreux en Flandre, alors que les CDD seraient

plus nombreux en Wallonie. Cette observation est assez proche d'un des argu-

ments de l'analyse de Saint-Paul (1994) consacreÂe au marcheÂ dual. Sur un marcheÂ

marqueÂ par une certaine incertitude, les entreprises utilisent sans doute plus le

marcheÂ secondaire, pour des raisons qui pourraient toucher aÁ la plus grande

mobiliteÂ attendue des personnes des reÂgions plus deÂfavoriseÂes et au plus grand

besoin de limiter les couÃts d'ajustement de la force de travail.

2.3 Population flamande

En matieÁre de transition ascendante et contrairement aÁ ce qui eÂtait preÂvi-

sible, les transitions vers les bons emplois sont peu diffeÂrencieÂes : celles en

provenance du choÃmage et des CDD sont plus importantes pour les flamands,

celles en provenance du sous-emploi l'eÂtant plus pour les wallons. Et au total, un

peu plus de personnes sont concerneÂes par la transition vers les CDI en Wallonie

qu'en Flandre.

En ce qui concerne les probabiliteÂs de transition descendante, de l'emploi

vers l'inactiviteÂ et le choÃmage, on retrouve ici aussi une relative similitude entre

reÂgions, encore que le sous-emploi paraisse plus proteÂger la population flamande.

Ceci pourrait s'expliquer par un marcheÂ du travail plus tendu coÃteÂ flamand. Cette

observation ne s'applique pas aux transitions entre CDD et choÃmage, qui sont plus

faibles pour les wallons.

3. CONCLUSION

L'objectif de cette contribution eÂtait d'approcher dans quelle mesure un

taux de choÃmage eÂleveÂ, des taux de reÂallocation faibles et une vraisemblable

flexibilisation du marcheÂ du travail durant les anneÂes 80, accompagneÂe de la

possible eÂmergence d'un marcheÂ du travail dual entre segment primaire (bons

emplois) et secondaire (mauvais emplois), ont pu influencer les perspectives sur le

marcheÂ du travail belge durant la peÂriode 1994-96 et, en retour, si l'hypotheÁse de

l'existence d'un fonctionnement dual du marcheÂ eÂtait supporteÂe par nos estima-

tions.

L'analyse du marcheÂ dual suppose l'eÂmergence de deux segments, le

primaire et le secondaire : le deÂveloppement du marcheÂ secondaire reÂsulterait
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d'une flexibiliteÂ plus grande associeÂe aux nouvelles embauches qui seraient en

cela des «mauvais » emplois, qui permettrait aux employeurs de mieux faire face

aux aleÂas conjoncturels en modulant ces emplois plus flexibles. Ce deÂveloppe-

ment s'accompagnerait donc de nombreuses transitions entre mauvais emplois et

non-emploi, alors que le marcheÂ primaire des bons emplois serait relativement

proteÂgeÂ et cloisonneÂ des autres composantes du marcheÂ.

Nos reÂsultats ne confirment pas cette dernieÁre implication. S'ils ne contre-

disent pas, particulieÁrement lorsque nous comparons diffeÂrentes cateÂgories de

population, l'hypotheÁse du deÂveloppement d'un marcheÂ secondaire, nous obser-

vons par contre un cloisonnement plus marqueÂ entre le non-emploi d'une part et

l'emploi, primaire ou secondaire, d'autre part. Le marcheÂ secondaire servirait

donc en fait plus de tremplin vers le marcheÂ primaire que de source d'ajustement

marqueÂe par une alternance avec le non-emploi. Et la flexibilisation observeÂe du

marcheÂ pourrait avoir favoriseÂ l'emploi secondaire, en amenant l'employeur aÁ

embaucher une personne qu'il n'aurait pas neÂcessairement accepteÂe dans le cadre

d'un contrat proteÂgeÂ.

S'agissant des reÂsultats obtenus en segmentant les populations par carac-

teÂristiques individuelles, la discrimination relative des femmes est confirmeÂe,

particulieÁrement dans l'acceÁs au marcheÂ primaire. Ceci pourrait eÃtre lieÂ aÁ des

consideÂrations de type couÃt/productiviteÂ attendue lors du processus d'embauche

ou aÁ une plus grande incertitude de l'employeur quant aux options futures des

offreurs.

CoÃteÂ qualifications, les travailleurs peu qualifieÂs subissent objectivement la

flexibilisation au sens ouÁ, meÃme si les transitions entre statuts sont peu diffeÂrentes

par qualification, elles concernent davantage les personnes peu qualifieÂes, dont la

probabiliteÂ observeÂe d'occuper le marcheÂ primaire est faible et pourrait meÃme

encore s'aggraver.

Sous l'angle de l'appartenance reÂgionale, un argument de l'analyse du

marcheÂ dual pourrait enfin s'appliquer, selon laquelle une reÂgion d'entreprises

ayant une plus grande incertitude dans la deÂtermination de leur demande de travail

connaõÃtrait un deÂveloppement plus important du marcheÂ secondaire. Ce pourrait

eÃtre le cas des wallons, occupeÂs dans relativement plus d'emplois secondaires que

les flamands.
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ANNEXE 2.1

Population par genre

ProbabiliteÂs instantaneÂes de transition, dureÂes moyennes

et distribution d'eÂquilibre

Hommes

Statut de
deÂpart

ProbabiliteÂs instantaneÂes de transitiona (�1000)
(eÂcart-types �1000)

DureÂe
moyenne
(en jours)b

Distribution
d'eÂquilibre

en %
(observeÂe)cInactiviteÂ ChoÃmage Sous-emploi CDD CDI

InactiviteÂ Ð 0,0812

(0,0216)

0,0260

(0,0157)

0,1017

(0,0279)

0,0670

(0,0231)

3624 0,2230

(0,2160)

ChoÃmage 0,3098

(0,0704)

Ð 0,0079

(0,0295)

0,4433

(0,1074)

0,2044

(0,0776)

1036 0,0700

(0,0684)

Sous-emploi 0,0741

(0,1400)

0,1844

(0,2362)

Ð 1,0300

(0,5290)

2,5200

(0,6700)

263 0,0117

(0,0123)

CDD 0,0769

(0,0631)

0,6058

(0,1460)

0,1865

(0,1118)

Ð 1,7600

(0,2375)

381 0,0451

(0,0465)

CDI 0,0546

(0,0091)

0,0308

(0,0084)

0,0458

(0,0123)

0,0810

(0,0149)

Ð 4713 0,6500

(0,6568)

Femmes

Statut de
deÂpart

ProbabiliteÂs instantaneÂes de transitiona (�1000)
(eÂcart-types �1000)

DureÂe
moyenne
(en jours)b

Distribution
d'eÂquilibre

en %
(observeÂe)cInactiviteÂ ChoÃmage Sous-emploi CDD CDI

InactiviteÂ Ð 0,1083

(0,0159)

0,0108

(0,0086)

0,0873

(0,0159)

0,0385

(0,0114)

4083 0,4150

(0,4168)

ChoÃmage 0,6015

(0,0693)

Ð 0,1588

(0,0540)

0,1556

(0,0491)

0,1379

(0,0441)

949 0,1000

(0,1123)

Sous-emploi 0,4424

(0,2556)

0,8186

(0,3559)

Ð 1,2500

(0,4855)

1,6100

(0,4778)

243 0,0149

(0,0144)

CDD 0,1044

(0,0644)

0,4161

(0,1085)

0,3111

(0,1261)

Ð 1,3000

(0,1734)

469 0,0570

(0,0542)

CDI 0,0701

(0,0128)

0,0593

(0,0135)

0,0568

(0,0167)

0,1239

(0,0201)

Ð 3226 0,4130

(0,4023)

a Ces probabiliteÂs donnent une estimation de la probabiliteÂ qu'un individu occupant le statut i un jour se

retrouve dans le statut j le jour suivant.
b Estimation de la dureÂe moyenne de seÂjour dans le statut.
c Distribution d'eÂquilibre de la population au sens ouÁ, si la population se reÂpartit dans les diffeÂrents statuts

suivant cette distribution, les probabiliteÂs de transition estimeÂes ne modifient pas cette distribution au

cours du temps ; entre parentheÁses figure la distribution observeÂe.
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ANNEXE 2.2

Population par qualification

ProbabiliteÂs instantaneÂes de transition, dureÂes moyennes

et distribution d'eÂquilibre

Peu qualifieÂs

Statut de
deÂpart

ProbabiliteÂs instantaneÂes de transitiona (�1000)
(eÂcart-types �1000)

DureÂe
moyenne
(en jours)b

Distribution
d'eÂquilibre

en %
(observeÂe)cInactiviteÂ ChoÃmage Sous-emploi CDD CDI

InactiviteÂ Ð 0,0909

(0,0163)

0,0170

(0,0090)

0,0401

(0,0133)

0,0033

(0,0082)

6611 0,5940

(0,4798)

ChoÃmage 0,5174

(0,0690)

Ð 0,0194

(0,0236)

0,1534

(0,0529)

0,1869

(0,0493)

1140 0,1250

(0,1320)

Sous-emploi 0,5245

(0,2899)

0,6142

(0,3471)

Ð 0,3380

(0,3510)

2,1300

(0,5895)

277 0,0105

(0,0147)

CDD 0,0185

(0,1141)

1,3600

(0,3119)

0,2667

(0,1893)

Ð 1,6800

(0,3409)

301 0,0271

(0,0370)

CDI 0,0780

(0,0176)

0,0514

(0,0212)

0,0751

(0,0239)

0,1785

(0,0347)

Ð 2611 0,2440

(0,3425)

QualifieÂs

Statut de
deÂpart

ProbabiliteÂs instantaneÂes de transitiona (�1000)
(eÂcart-types �1000)

DureÂe
moyenne
(en jours)b

Distribution
d'eÂquilibre

en %
(observeÂe)cInactiviteÂ ChoÃmage Sous-emploi CDD CDI

InactiviteÂ Ð 0,1114

(0,0209)

0,0133

(0,0132)

0,1616

(0,0276)

0,1009

(0,0218)

2583 0,1940

(0,2317)

ChoÃmage 0,4979

(0,0783)

Ð 0,2224

(0,0806)

0,3645

(0,0898)

0,1227

(0,0642)

828 0,0579

(0,0682)

Sous-emploi 0,0910

(0,1601)

0,5280

(0,3028)

Ð 1,7700

(0,5950)

1,9100

(0,5421)

232 0,0140

(0,0127)

CDD 0,1142

(0,0506)

0,2752

(0,0765)

0,2624

(0,1023)

Ð 1,4400

(0,1551)

478 0,0614

(0,0629)

CDI 0,0564

(0,0083)

0,0358

(0,0077)

0,0423

(0,0110)

0,0761

(0,0125)

Ð 4750 0,6730

(0,6246)

a Ces probabiliteÂs donnent une estimation de la probabiliteÂ qu'un individu occupant le statut i un jour se

retrouve dans le statut j le jour suivant.
b Estimation de la dureÂe moyenne de seÂjour dans le statut.
c Distribution d'eÂquilibre de la population au sens ouÁ, si la population se reÂpartit dans les diffeÂrents statuts

suivant cette distribution, les probabiliteÂs de transition estimeÂes ne modifient pas cette distribution au

cours du temps ; entre parentheÁses figure la distribution observeÂe.
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REÂSUMEÂ

La theÂorie du travail dual, qui pose l'hypotheÁse de la seÂparation et de la rigiditeÂ entre des

segments d'emploi et, avec elle, la question de la mobiliteÂ entre les diffeÂrents statuts

d'emploi, ne peut faire l'impasse sur l'examen des deÂterminants des transitions individuel-

les d'une position socioprofessionnelle aÁ une autre, tantoÃt lieÂs aÁ la demande de travail, reÂgie

par des impeÂratifs de flexibiliteÂ et de rentabiliteÂ, tantoÃt lieÂs aÁ l'offre de travail, mue par des

facteurs personnels et familiaux. Cette contribution aborde la probleÂmatique du dualisme

sur le marcheÂ du travail sous l'angle du travailleur. Elle se base sur une exploitation de

donneÂes longitudinales (P.S.B.H.). La deÂmarche analytique est construite en deux temps : (1)

examen des positions et des transitions socioprofessionnelles sur le marcheÂ du travail, dans

et hors emploi, en troisieÁme vague (1994) et en cinquieÁme vague du panel (1996), et analyse

de la nature et de l'intensiteÂ des changements de statut repeÂreÂs, avec mise en eÂvidence des

dispariteÂs d'insertion professionnelle selon le sexe et la reÂgion d'appartenance ; (2) analyses

statistiques speÂcifiques, de type probit, visant aÁ mettre en lumieÁre l'effet de variables

individuelles, deÂmographiques et familiales, sur les positions occupeÂes dans l'emploi et

les transitions effectueÂes d'un statut de travail aÁ un autre. Les reÂsultats permettent d'affiner

et de nuancer l'interpreÂtation des mutations en cours dans le fonctionnement du marcheÂ

du travail comme dans les modes d'insertion sociofamiliale.

1. CADRE DE REÂFLEXION

Comme point de deÂpart de l'eÂtude, nous eÂmettons l'hypotheÁse d'une dis-

tribution ineÂgale des chances de deÂtenir un « bon emploi » et de s'y maintenir,

dans un contexte socio-eÂconomique marqueÂ par une flexibilisation des statuts

d'emploi, et une diversification des trajectoires professionnelles au greÂ des

besoins et des opportuniteÂs du marcheÂ. Nous admettons l'incidence de ces eÂvo-

lutions sur la reÂpartition des temps et des modes d'insertion sociofamiliale et

postulons l'action simultaneÂe de l'offre de travail sur les mutations en cours, en

fonction des ressources, des aspirations, des capaciteÂs de neÂgociation et des

pratiques individuelles et familiales, qui influencent le type d'insertion profes-

sionnelle rechercheÂ ou jugeÂ acceptable.

2. LES DONNEÂES

Dans la mesure ouÁ notre contribution vise aÁ mettre en relation une combi-

naison de facteurs individuels, culturels et familiaux avec une position occupeÂe

dans l'emploi, et plus speÂcifiquement dans l'emploi salarieÂ, nous avons appuyeÂ

notre analyse sur une exploitation du Panel Study on Belgian Households

52 Dualisme, mobiliteÂ et deÂterminants familiaux



(P.S.B.H.), qui se reÂveÁle une des rares sources de donneÂes aÁ fournir un eÂventail

diversifieÂ d'informations couvrant simultaneÂment les domaines de la vie fami-

liale, sociale, culturelle, professionnelle, etc. Cet avantage relatif est renforceÂ par

la richesse des renseignements reÂtrospectifs et longitudinaux depuis 1992, qui en

font d'entreÂe de jeu, la source privileÂgieÂe pour expeÂrimenter notre objet d'eÂtude.

Plus exactement, notre analyse porte sur la position occupeÂe par les per-

sonnes sur le marcheÂ du travail en troisieÁme et cinquieÁme vague (1994-1996) et

sur les changements de statut repeÂreÂs aÁ 24 mois d'intervalle seÂparant les deux

vagues retenues comme vagues de reÂfeÂrence.

L'eÂchantillon sur lequel s'appuie notre eÂtude est limiteÂ aÁ la population en

aÃge de travailler et libeÂreÂe de l'obligation scolaire, soit les sujets aÃgeÂs de 18 aÁ

65 ans pour les hommes et de 18 aÁ 60 ans pour les femmes en vague 3 (1994), aÁ

l'exclusion des eÂtudiants de plein exercice en 1994 ou/et en 19969, et des sujets

autodeÂclareÂs comme handicapeÂs aux deux vagues d'enqueÃte, ou handicapeÂs en

vague 3 et pensionneÂs ou preÂpensionneÂs en vague 5.

3. LA MEÂTHODOLOGIE

La meÂthodologie s'eÂlabore essentiellement en deux phases :

± la premieÁre phase, d'ordre descriptif, vise aÁ construire une matrice des

transitions de statut professionnel, dans et hors emploi, entre les deux

vagues eÂtudieÂes (1994 et 1996) et aÁ analyser la nature et l'intensiteÂ des

changements observeÂs ;

± la seconde phase, d'ordre explicatif, tente de mesurer, par des analyses

statistiques de type probit, quelles sont, dans une association donneÂe de

variables qualitatives, celles qui ressortent, toutes choses eÂgales par ail-

leurs, pour expliquer les chances d'occuper une position donneÂe ou les

probabiliteÂs de transition d'une position aÁ une autre.

9 Cette option se justifie en ce que l'objet d'eÂtude n'est pas l'insertion professionnelle des jeunes et moins encore

celle des eÂtudiants de plein exercice, mais bien celle des individus au cúur de leur trajectoire d'emploi. Elle

permet aussi de ne pas « gonfler » les transitions deÂmographiques lieÂes aÁ la sortie des eÂtudes et au deÂbut de la vie

active.
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4. TRANSITIONS DE STATUT SOCIOPROFESSIONNEL,

DANS ET HORS EMPLOI, ENTRE 1994 ET 1996

L'observation des transitions de statuts socioprofessionnels entre les deux

vagues d'enqueÃte requiert de limiter l'eÂchantillon de deÂpart aux sujets interrogeÂs aÁ

chacune des deux vagues. Ils sont reÂpartis en huit groupes sur base de la position

qu'ils occupent sur le marcheÂ du travail.

± Groupe 1 :

les travailleurs salarieÂs sous contrat de travail aÁ dureÂe indeÂtermineÂe (CDI) et

les fonctionnaires aÁ temps plein, dont la dureÂe hebdomadaire de travail est

supeÂrieure ou eÂgale aÁ 35 h (22 h pour les enseignants).

± Groupe 2 :

les CDI et les fonctionnaires aÁ temps partiel, dont la dureÂe hebdomadaire de

travail est infeÂrieure aÁ 35 h (22 h pour les enseignants), mais supeÂrieure aÁ

15 h10.

± Groupe 3 :

les travailleurs sous contrat de travail aÁ dureÂe deÂtermineÂe (CDD)11, les

emplois aÁ temps partiel treÁs reÂduit Ð dont la dureÂe hebdomadaire de travail

est infeÂrieure aÁ 15 h12 Ð, qu'ils soient CDI, fonctionnaires ou CDD, ainsi

que les emplois sous un autre statut preÂcaire, voire aussi sans statut

reconnu.

± Groupe 4 :

les travailleurs non salarieÂs, indeÂpendants et aidants.

± Groupe 5 :

les actifs inoccupeÂs, choÃmeurs au sens du B.I.T. ; c'est-aÁ-dire les personnes

sans emploi (au moins une heure), aÁ la recherche active d'un emploi et

disponibles pour deÂbuter un travail dans les 15 jours de l'interview.

± Groupe 6 :

la reÂserve de main-d'úuvre, composeÂe de : (1) les sujets qui, sans eÃtre

recenseÂs comme choÃmeurs au sens du BIT, se deÂclarent choÃmeurs ou en

recherche d'un emploi ; (2) les sujets qui ne recherchent pas d'emploi parce

10AÁ partir de la troisieÁme vague d'enqueÃte, suite aux modifications apporteÂes au questionnaire, les sujets ne sont

plus ameneÂs aÁ s'autodeÂfinir comme travailleurs aÁ temps plein ou aÁ temps partiel. Pour les travailleurs aÁ temps

partiel, est deÂsormais renseigneÂ le nombre d'heures habituelles de travail mais, en revanche, l'information

requise pour estimer la proportion du temps de travail deÂclareÂ par rapport aÁ un temps plein fait deÂfaut. C'est

la raison pour laquelle nous avons fixeÂ aÁ 35 h la limite infeÂrieure pour un temps plein, 22 h dans le cas d'un

enseignant.
11 Les contrats CDD comprennent les contrats aÁ dureÂe deÂtermineÂe, les contrats pour une taÃche nettement deÂfinie,

les formations en entreprise, les emplois dans le cadre de programmes de remise au travail et les contrats

d'inteÂrim.
12 AÁ noter que, dans un quart des situations, les contrats CDD sont eÂgalement aÁ temps partiel.
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qu'ils sont en formation, sont « deÂcourageÂs », ont trouveÂ un emploi qui n'a

pas encore deÂbuteÂ, ou encore sont preÂpensionneÂs (ici seulement en troi-

sieÁme vague avec limite d'aÃge fixeÂe aÁ 65 ans pour les hommes, 60 ans pour

les femmes).

± Groupe 7 :

les inactifs, composeÂs du solde ; c'est-aÁ-dire des personnes qui ne sont ni

travailleurs, ni choÃmeurs, ni reprises dans la reÂserve de main-d'úuvre.

± Groupe 8 :

cateÂgorie pertinente pour la seule anneÂe 1996, dans la mesure ouÁ elle

reprend les preÂpensionneÂs en vague 5 qui ne l'eÂtaient pas en vague 3. Ce

groupe permet d'isoler les sortants du marcheÂ du travail entre les deux

vagues et de ne pas gonfler artificiellement le groupe des inactifs en 1996.

Le tableau 3.1 donne, pour 1994 et 1996, la distribution des sujets dans les

diffeÂrentes cateÂgories d'emploi et de non-emploi. Il renseigne ensuite sur le

croisement entre la position socioprofessionnelle de deÂpart et la position occupeÂe

24 mois plus tard13.

L'examen des positions occupeÂes dans et hors emploi, aÁ chacune des

anneÂes retenues, confirme les eÂvolutions constateÂes par ailleurs dans la configu-

ration du marcheÂ du travail, aÁ savoir :

± une diminution des emplois CDI aÁ temps plein, les plus repreÂsentatifs du

marcheÂ primaire (63% des travailleurs en 1994 ; 58,7% en 1996) ;

± une augmentation du travail aÁ temps partiel (12,6% en 1994 ; 15,7% en

1996) et de l'emploi non salarieÂ (13,5% en 1994 ; 14,6% en 1996) ;

± une stagnation des emplois preÂcaires (CDD, temps partiel < 15 heures,

travail sans statut) autour de 11% des actifs occupeÂs ;

± une diminution du choÃmage (24% du non-emploi en 1994 ; 20,6% en

1996), compenseÂe par une augmentation de la reÂserve de main-d'úuvre

(36% du non-emploi en 1994 ; 39% en 1996) et de l'inactiviteÂ (40% du

non-emploi en 1994 ; 40,6% en 1996).

L'analyse des changements de statut aÁ 24 mois d'intervalle met en eÂvidence

la nature, la direction et l'intensiteÂ des mouvements repeÂreÂs entre statuts socio-

professionnels :

± parmi les plus mobiles sur le marcheÂ du travail, c'est-aÁ-dire les statuts

preÂcaires (CDD et temps partiel < 15 heures), 40% s'inscrivent dans une

trajectoire ascendante14 entre 1994 et 1996, preÁs de 40% conservent le

13 Il va de soi que les sujets ont pu connaõÃtre d'autres situations et d'autres transitions au cours de la peÂriode de

deux ans qui s'est eÂcouleÂe.
14 Par trajectoire professionnelle ascendante, on entend une trajectoire, dans l'emploi, caracteÂriseÂe soit par un

passage d'un CDD vers un CDI/fonctionnaire aÁ temps partiel ou aÁ temps plein, soit par un passage d'un CDI/

fonctionnaire aÁ temps partiel vers un CDI/fonctionnaire aÁ temps plein. En l'occurrence, 28% occupent un emploi
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meÃme statut d'emploi, 4% deviennent non salarieÂs, 5,4% se retrouvent au

choÃmage et le solde, soit plus de 11%, dans l'inactiviteÂ ;

± les CDI ou fonctionnaires aÁ temps partiel en premieÁre vague se maintien-

nent mieux dans l'emploi puisqu'ils ne sont que 1,5% aÁ se retrouver

choÃmeurs deux ans plus tard et 8% aÁ tomber dans l'inactiviteÂ, et, parmi

les sujets qui restent travailleurs, 18% (re)trouvent un emploi CDI ou

fonctionnaire aÁ temps plein, tandis que quelque 7,5% s'inscrivent dans

une filieÁre plus inseÂcurisante caracteÂriseÂe par un emploi sous statut CDD ou

aÁ temps partiel infeÂrieur aÁ 15 heures/semaine ;

± parmi les 20% de CDI et fonctionnaires aÁ temps plein en 1994 qui ne

conservent pas la meÃme position deux ans plus tard, ils sont plus de 8% aÁ

eÃtre passeÂs en CDI aÁ temps partiel, 5% ont soit reÂduit treÁs fortement leur

temps de travail (< 15 h/semaine), soit troqueÂ leur statut pour un statut

Tableau 3.1 Positions et transitions de statut socioprofessionnel dans et hors emploi

aux vagues 3 et 5 du PSBH (1994 et 1996)

1996

CDI ou
Fonctionnaire
Temps plein
(Groupe 1)

CDI ou Fonction.
Temps partiel

(15h-35h)
(Groupe 2)

CDD +
Temps partiel
(< 15h/sem.)

(Groupe 3)

Indépendants
+ aidants

(Groupe 4)

Chômeurs
BIT

(Groupe 5)

Réserve de
main-d'œuvre

(Groupe 6)

Inactifs
(Groupe 7)

Pré/
pensionnés

5e vague
(Groupe 8)1994

CDI ou
Fonctionnaires

Temps plein
(Groupe 1)

1350 142 87 28 24 8 33 6 1678
80,5 8,5 5,2 1,7 1,4 0,5 2,0 0,4 100,0

62,8
CDI ou Fonction.

Temps partiel
(15h-35h)
(Groupe 2)

61 210 25 8 5 9 15 3 336
18,2 62,5 7,4 2,4 1,5 2,7 4,5 0,9 100,0

12,6
CDD +

Temps partiel
 (< 15h/sem.)

(Groupe 3)

85 39 112 12 16 7 11 16 298
28,5 13,1 37,6 4,0 5,4 2,3 3,7 5,4 100,0 2312

11,1 65,2
Indépendants

+ aidants
(Groupe 4)

3 3 19 322 7 1 3 3 361 EMPLOI
NON SALARIÉ0,8 0,8 5,3 89,2 1,9 0,3 0,8 0,8 100,0

2673

361
75,4

13,5 10,2 100,0
Chômeurs

BIT
(Groupe 5)

28 6 30 7 80 9 36 13 209
13,4 2,9 14,4 3,3 38,3 4,3 17,2 6,2 100,0

23,9
Réserve de

main-d'œuvre
(Groupe 6)

2 0 5 2 8 248 22 27 314
0,6 0,0 1,6 0,6 2,5 79,0 7,0 8,6 100,0

36,0
Inactifs

(Groupe 7)
5 9 11 2 26 31 207 59 350

1,4 2,6 3,1 0,6 7,4 8,9 59,1 16,9 100,0
873 873
24,6 24,6

40,1 100,0
1534 409 289 381 166 313 327 127 3546 3546 3546
43,3 11,5 8,2 10,7 4,7 8,8 9,2 3,6 100,0 100,0 100,0

58,7 15,7 11,1 20,6 38,8 40,6
EMPLOI NON SALARIÉ Pré/pensions

381 127 3546
10,7 3,6 100,0

14,6 86,4 13,6

3546
100,0

TOTAL
GÉNÉRAL

1996
22,7

100,0

EMPLOI TOTAL

EM
PL

OI
 T

OT
AL

EMPLOI SALARIÉ

EM
PL

OI
 SA

LA
RI

É

EMPLOI NON SALARIÉEMPLOI SALARIÉ

NON-EMPLOI (hors pré/pensions)
2232 806

85,4
NON-EMPLOI

933
100,026,3

62,9

73,7100,0
2613

EMPLOI NON-EMPLOI

NO
N-

EM
PL

OI

NO
N-

EM
PL

OI

TOTAL
GÉNÉRAL

1994

Note : preÂ/pension�pensionneÂs et preÂpensionneÂs

CDI ou fonctionnaire aÁ temps plein en 1996 et 13% un emploi CDI ou fonctionnaire aÁ temps partiel.

Par trajectoire professionnelle descendante, on entend une trajectoire, dans l'emploi, caracteÂriseÂe soit un par

passage d'un CDI/fonctionnaire aÁ temps plein vers un CDI/fonctionnaire aÁ temps partiel ou vers un CDD, soit par

un passage d'un CDI/fonctionnaire aÁ temps partiel vers un CDD.
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CDD, preÁs de 2% ont opteÂ pour un statut non salarieÂ, 1,4% sont devenus

choÃmeurs et seulement 2,9% ont quitteÂ la spheÁre de l'activiteÂ.

L'observation diffeÂrencieÂe des mouvements de main-d'úuvre selon le sexe

montre les hommes plus proteÂgeÂs que les femmes en termes de stabiliteÂ dans des

emplois seÂcurisants, relevant du «marcheÂ primaire ».

Dans sa partie gauche, le tableau 3.2 donne le nombre et la proportion

d'hommes et de femmes concerneÂs par un statut donneÂ en 1994. Le sexe se reÂveÁle

ici jouer treÁs significativement15 sur la position occupeÂe sur le marcheÂ du travail.

Dans sa partie droite, le tableau informe sur le nombre et le pourcentage d'hom-

mes et de femmes qui ont conserveÂ le meÃme statut en 1994 et 1996. SimultaneÂ-

ment, il donne la signification du test �2 attacheÂ aux proceÂdures « probit » utiliseÂes

et reÂpeÂteÂes pour chaque statut d'occupation, qui testent l'impact de la variable

explicative « sexe » sur le maintien dans un statut donneÂ d'une vague aÁ l'autre.

Tableau 3.2 Positions et transitions de statut socioprofessionnel des hommes et des femmes,

dans et hors emploi dans le P.S.B.H., aux 3e et 5e vagues (1994 et 1996)

1994 Nombre de
sujets dans un
statut donneÂ

en 1994 par
sexe

Proportion d'hom-
mes et de femmes
dans un statut
donneÂ en 1994
Total = 100%

Signification
du « sexe »

comme deÂter-
minant de la
stabiliteÂ dans
le statut de

deÂpart

Nombre et pourcentage
de sujets qui sont resteÂs
dans le meÃme statut en

1996 qu'en 1994 Ð
Distinction selon le sexe

H F H F H F

CDI ou fonction-

naire aÁ temps plein

1107 571 66,0% 34,0% P � 0,001 927

(83,7%)

423

(74,1%)

CDI/fonctionnaire aÁ

temps partiel (entre

15 h et 35 h/sem)

49 287 14,6% 85,4% P � 0.001 19

(38,8%)

191

(66,6%)

CDD et/ou temps

partiel (< 15 h/sem)

114 184 38,2% 61,8% P � 0,001 36

(31,6%)

76

(41,3%)

Non salarieÂ 232 129 64,3% 35,7% P � 0,06 213

(91,8%)

109

(84,5%)

ChoÃmeur 84 125 40,2% 59,8% P � 0,31 34

(40,5%)

46

(36,8%)

ReÂserve de main-

d'úuvre

191 159 54,6% 45,4% P � 0,001 141

(73,8%)

66

(41,5%)

Inactif 10 304 3,2% 96,8% Peu de sujets

masculins

4

(40,0%)

244

(80,3%)

15 Le reÂsultat du test d'indeÂpendance du �2 donne une valeur de 0,001, ce qui nous permet de rejeter l'hypotheÁse

d'indeÂpendance du sexe sur la position occupeÂe dans un statut donneÂ.
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Les hommes sont proportionnellement plus nombreux que les femmes aÁ

occuper un emploi sous contrat CDI/fonctionnaire aÁ temps plein (66% en 1994) et

ils sont 84% (contre 74% de femmes) aÁ s'y maintenir aux deux vagues. Cet

avantage relatif au profit des hommes se renforce aÁ l'examen des changements de

statut dans l'intervalle des deux anneÂes eÂtudieÂes : ils sont 45%16 aÁ passer d'un

CDD vers un CDI aÁ temps plein pour 18,5% de femmes, et 49% aÁ passer d'un

CDI aÁ temps partiel vers un CDI aÁ temps plein pour 13% de femmes.

AÁ l'inverse, les femmes sont plus exposeÂes que les hommes au risque

d'enlisement dans le marcheÂ secondaire : en 1994, preÁs de 2=3 des salarieÂs sous

contrat CDD sont des femmes et 41% d'entre elles (31% des hommes) se

maintiennent dans ce statut aux deux vagues ; l'anneÂe de base, les femmes repreÂ-

sentent encore plus de 4/5 du salariat aÁ temps partiel et 67% d'entre elles (39%

des hommes) conservent un emploi CDI aÁ temps partiel entre 94 et 96. Parmi les

travailleuses en mobiliteÂ professionnelle, leur changement de statut traduit eÂga-

lement la plus grande fragiliteÂ de leur trajectoire socioprofessionnelle : elles sont

20%17 (10,6% chez les hommes) aÁ eÃtre passeÂes d'un emploi CDI/fonctionnaire aÁ

temps plein aÁ un emploi plus atypique (13,3% vers un CDI aÁ temps partiel et 6,3%

vers un CDD), et elles sont quelque 9% (pour 0% d'hommes sur un effectif treÁs

faible) aÁ eÃtre passeÂe d'un CDI/fonctionnaire aÁ temps partiel vers un CDD.

AÁ noter cependant que les hommes et les femmes ayant changeÂ de statut

dans l'emploi d'une anneÂe aÁ l'autre ont une probabiliteÂ proche de s'inscrire dans

une trajectoire ascendante ou descendante et le risque est plus eÂleveÂ chez les uns

comme les autres de s'inscrire dans la seconde (59%) que dans la premieÁre

(41%)18 . Par contre, des diffeÂrences sexueÂes ressortent quand on envisage les

transferts possibles entre le non-emploi et l'emploi. On remarque d'un coÃteÂ, que le

retour aÁ l'emploi en provenance du choÃmage est beaucoup plus rare pour une

femme que pour un homme : parmi les choÃmeurs en 94 qui retrouvent du travail en

96, on deÂnombre 43% d'hommes pour 28% de femmes et, quand ils ont retrouveÂ

un emploi, plus de la moitieÂ des hommes ont deÂcrocheÂ un emploi CDI/fonction-

naire aÁ temps plein tandis que les femmes ont, pour la majoriteÂ, trouveÂ un emploi

CDD. En revanche, la reÂinsertion des inactifs, et en particulier de la reÂserve de

main-d'úuvre, est plus accessible aux femmes qu'aux hommes : 13% d'entre

elles retrouvent un emploi (contre 3,6% des hommes), majoritairement un emploi

preÂcaire, et 13% acceÁdent au statut d'actif inoccupeÂ (contre 2,6% des hommes).

16 Ce pourcentage et les suivants proviennent d'un tableau non publieÂ ici, mais qui figure dans la version

compleÁte du texte, aÁ l'annexe 1 de Broze, Gavray, Ruyters (2000).
17Cf. note 10.
18 En fait, les trajectoires descendantes sont majoritairement imputables aÁ la perte d'un CDI aÁ temps plein.
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5. MODEÁLE EXPLICATIF DES POSITIONS ET TRANSITIONS

DANS L'EMPLOI SALARIEÂ AÁ LA LUMIEÁRE DE PARAMEÁTRES
INDIVIDUELS, DEÂMOGRAPHIQUES ET FAMILIAUX

La mise en úuvre d'un modeÁle explicatif, de type probit, vise aÁ mettre en

lumieÁre l'effet de variables individuelles, deÂmographiques et familiales, sur les

positions occupeÂes dans l'emploi et les transitions effectueÂes d'un statut de travail

aÁ un autre19. Le modeÁle a eÂteÂ testeÂ seÂpareÂment pour les hommes et les femmes20, aÁ

l'exception des cas ouÁ les sujets masculins concerneÂs par l'une ou l'autre transi-

tion professionnelle n'eÂtaient pas suffisamment nombreux.

Les tableaux et les commentaires qui suivent, syntheÂtisent les principaux

enseignements tireÂs de l'analyse explicative. Ils preÂcisent, dans une approche

compareÂe, la nature et l'impact des parameÁtres qui influent sur la dynamique

de l'insertion et de la trajectoire professionnelle des hommes et des femmes.

5.1 DeÂtenir un « bon emploi »...

Le tableau 3.3 renseigne sur les probabiliteÂs, pour un travailleur salarieÂ,

d'eÃtre dans un « bon emploi » (CDI ou fonctionnaire aÁ temps plein) en 1994, de s'y

maintenir encore 24 mois plus tard ou d'avoir «migreÂ », soit vers un emploi CDI

ou fonctionnaire aÁ temps partiel, soit vers un emploi preÂcaire (CDD ou/et temps

partiel de moins de 15 h/semaine).

Chez les hommes, les chances de deÂtenir un emploi CDI aÁ temps plein sont

d'autant plus eÂleveÂes qu'ils sont marieÂs ou se preÂparent aÁ vivre en couple. La

constitution d'une famille se reÂveÁle porteuse de bonne insertion professionnelle

comme, aÁ l'inverse, on peut penser qu'une seÂcuriteÂ d'emploi favorise l'engage-

ment de couple. Cette insertion dans ce statut d'emploi est aussi renforceÂe lorsque,

vivant en couple, l'homme deÂtient un diploÃme d'un niveau plus eÂleveÂ que sa

partenaire. Les chances de posseÂder ce type d'emploi sont, par contre, compara-

tivement au groupe de reÂfeÂrence, plus faibles pour les candidats aÃgeÂs de plus de

19 Cet exercice requiert de limiter l'eÂchantillon de deÂpart aux sujets qui : (1) ont participeÂ aux cinq vagues de

l'enqueÃte entre 1992 et 1996 ; (2) ont eÂteÂ occupeÂs dans un emploi salarieÂ en 3e vague (1994) et en 5e vague (1996)

et ont reÂpondu aÁ l'ensemble des variables prises en compte dans le modeÁle, soit 1989 sujets (1129 hommes et

860 femmes). Les variables explicatives retenues associent des informations individuelles et/ou familiales de

divers ordres : classe d'aÃge, reÂgion de reÂsidence, exercice eÂventuel d'un second emploi, deux variables relatives

aux ressources offertes par la famille d'origine, quatre variables ayant trait aÁ la trajectoire deÂmographique et

familiale adulte de l'individu et aÁ son avancement dans le cycle de vie ; les dernieÁres variables ont trait aÁ

l'expeÂrience de couple et aÁ l'association des niveaux socio-culturels et des situations d'emploi des partenaires.
20 Sur base de l'hypotheÁse selon laquelle ce ne sont pas neÂcessairement les meÃmes variables, plus particulieÁ-

rement les meÃmes variables « environnementales », qui peuvent expliquer, chez un homme ou chez une femme,

soit le statut qu'il/elle occupe dans l'emploi, soit les probabiliteÂs de changer de statut. Une meÃme variable

familiale pourrait meÃme bien se reÂveÂler jouer de facËon opposeÂe pour les hommes et les femmes.
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Tableau 3.3 ProbabiliteÂs de position et de transition professionnelle, entre 1994 et 1996, pour un(e)

salarieÂ(e) sous contrat CDI ou fonctionnaire aÁ temps plein en 1994 (3e vague)

Variables explicatives preÂsentes
dans le modeÁle

ProbabiliteÂ d'occu-
per un statut CDI/
fonctionnaire aÁ

temps plein en
vague 3

ProbabiliteÂ de
conserver le meÃme
statut professionnel

en vague 5

ProbabiliteÂ de pas-
ser aÁ un statut CDI/

fonctionnaire aÁ

temps partiel en
vague 5

ProbabiliteÂ de pas-
ser aÁ un emploi preÂ-
caire (CDD ou/et

temps partiel < 15 h/
sem.) en vague 5

Nombre de sujets sur lequel
porte l'analyse

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

N = 1007/
1129

N = 512/
860

N = 895/
1007

N = 405/
512

N = 63/
1007

N = 72/
512

N = 49/
1007

N = 35/
512

1. AÃge � niveau de diploÃme (en 94)

18-30 ans, diploÃme < ens. sup. +

30-49 ans, diploÃme < ens. sup. reÂfeÂrence

50-59/64, diploÃme < ens. sup.

18-30 ans, diploÃme = ens. sup.

30-49 ans, diploÃme = ens. sup. ± ± ± ± ±

50-59/64, diploÃme = ens. sup. ± +

2. ReÂgion de domicile

Wallonie reÂfeÂrence

Flandre + +

Bruxelles ± ± ± + ±

3. Exercice d'un second emploi ± ± ± + +

4. A trouveÂ son emploi salarieÂ actuel

graÃce aux relations familiales

±

5. Avoir son peÁre ou sameÁre diploÃmeÂ

de l'ens. supeÂrieur

± ±

6. Avoir eu personnellement au

moins un enfant

7. Appartenir aÁ un meÂnage qui compte

au moins un enfant aÃgeÂ de ± de 6 ans

± ± ± + +

8. Appartenir aÁ un meÂnage qui compte

au moins un enfant aÃgeÂ de 6 aÁ 15 ans

± ± ±

9. Offrir quotidiennement un soutien aÁ

un membre de la famille (enfant ou

parent)

± ± ± ±

10. Statut dans la vie en couple

Pas en couple reÂfeÂrence

En couple marieÂ + ± ± + +

En couple non marieÂ +

11. Avoir connu une transition

deÂmographique entre la 3e et la

5e vague et se retrouver en couple en

fin de peÂriode

+ + + +

12. Avoir connu une transition

deÂmographique entre la 3e et la

5e vague et se retrouver sans parte-

naire en fin de peÂriode

13. Avoir deÂjaÁ connu une rupture de

couple par seÂparation, divorce ou

veuvage

± ± +

14. DiploÃme du sujet et du partenaire

Plus diploÃmeÂ que son partenaire + +

Moins diploÃmeÂ que son partenaire ± ± ±

Autre situation reÂfeÂrence

15. Statut d'activiteÂ du partenaire

Partenaire non travailleur ± ± ±

Partenaire salarieÂ non CDI aÁ

temps plein

± ± + + +

Autre situation reÂfeÂrence

+++ lien positif significatif au seuil de 1% ± ± ± lien neÂgatif significatif au seuil de 1%.

++ lien positif significatif au seuil de 5% ± ± lien neÂgatif significatif au seuil de 5%

+ lien positif significatif au seuil de 10% ± lien neÂgatif significatif au seuil de 10%.
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30 ans, diploÃmeÂs de l'enseignement supeÂrieur ; ils preÂsentent un profil profes-

sionnel plus diversifieÂ tant au cúur de la trajectoire professionnelle qu'en fin de

carrieÁre. Habiter aÁ Bruxelles et exercer un second emploi sont deux autres facteurs

aÁ risque.

Le maintien dans le statut communeÂment consideÂreÂ comme le plus enviable

est soutenu par la mise en couple durant la peÂriode viseÂe, tandis qu'il est entraveÂ

soit par l'exercice d'un emploi suppleÂmentaire, soit par l'expeÂrience veÂcue d'un

divorce ou d'une seÂparation. Cette dernieÁre expeÂrience favorise aussi, chez les

hommes, le passage d'un statut CDI aÁ temps plein vers un CDI aÁ temps partiel.

Dans ce cas, comme le montrent de reÂcentes eÂtudes21, certains cherchent aÁ « fle-

xibiliser » leurs horaires de travail, soucieux de favoriser les contacts avec leurs

jeunes enfants ou d'en assumer une garde eÂquitablement partageÂe apreÁs divorce.

Habiter aÁ Bruxelles et exercer un second emploi semblent, ici aussi, avoir une

implication sur la probabiliteÂ d'eÂchanger un CDI aÁ temps plein contre un CDI aÁ

temps partiel, tandis qu'avoir la charge financieÁre d'enfant(s) en aÃge scolaire et/ou

d'une eÂpouse meÂnageÁre proteÁge d'un tel changement, de meÃme qu'avoir un parent

(peÁre ou meÁre) diploÃmeÂ de l'enseignement supeÂrieur, signe d'une origine socio-

culturelle favorable.

Le risque de perdre un emploi typique pour un emploi preÂcaire est reÂduit

chez les hommes aÃgeÂs de 30 aÁ 49 ans, diploÃmeÂs du supeÂrieur, ainsi que chez ceux

sur qui reposent le soutien et l'organisation familiale. Il est par contre plus eÂleveÂ

chez ceux dont la partenaire occupe elle-meÃme un emploi preÂcaire. Ces observa-

tions illustrent le pheÂnomeÁne d'homogamie sociale au sein des couples, mais aussi

celui de la persistance d'un rapport diffeÂrent des hommes et des femmes aÁ la

spheÁre professionnelle et familiale22.

Chez les femmes, ce sont les jeunes de moins de 30 ans peu diploÃmeÂes qui,

comparativement au groupe de reÂfeÂrence, ont plus de chance de deÂtenir un emploi

sous contrat CDI aÁ temps plein. Il en est de meÃme pour les femmes vivant en union

libre, exposeÂes aÁ la neÂcessiteÂ de se garantir des protections et une autonomie

financieÁres plus eÂleveÂes. Sans doute leur meÂnage est-il aussi particulieÁrement

exposeÂ aÁ la neÂcessiteÂ de disposer d'un double salaire. AÁ l'inverse, la deÂtention

d'un CDI aÁ temps plein est deÂcourageÂe par le fait d'eÃtre marieÂe, meÁre de famille, et

d'assurer au quotidien les charges familiales. Ce n'est donc pas tant le fait de vivre

en couple que celui d'avoir institutionnaliseÂ cette union qui deÂcourage l'insertion

des femmes dans un CDI aÁ temps plein. Pour celles qui vivent en couple, marieÂes

ou non, eÃtre moins diploÃmeÂes que leur partenaire diminue fortement la probabiliteÂ

d'occuper un emploi typique ; risque auquel s'exposent eÂgalement les femmes

dont le partenaire est sans emploi ou occupe un emploi plus preÂcaire. Ces reÂsultats

21 Cooksey et Fondell (1996).
22Maurin (1998).
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traduisent d'une part, la deÂpendance plus grande des femmes en couple vis-aÁ-vis

de leur partenaire et un pouvoir de neÂgociation diffeÂrent pour les hommes et pour

les femmes au sein des couples23 et d'autre part, l'existence d'une homogamie

socioculturelle24 et professionnelle25 des partenaires deÂjaÁ eÂvoqueÂe plus haut, et du

risque exponentiel de preÂcariteÂ des meÂnages ouÁ les adultes sont peu qualifieÂs26.

L'influence des relations familiales dans l'insertion professionnelle des femmes

semble eÂgalement reÂduire leurs chances de deÂcrocher un emploi typique.

La probabiliteÂ de conserver le meÃme statut CDI aÁ temps plein deux ans plus

tard, est plus eÂleveÂe chez les femmes en couple, dont le partenaire occupe un

emploi de moins bonne qualiteÂ. Ainsi, lorsque la femme posseÁde un bon emploi,

ce dernier tendrait aÁ compenser le manque de protection de l'emploi du partenaire.

Le mariage et la charge d'enfant(s) en bas aÃge expliquent une probabiliteÂ plus

faible de stabiliteÂ dans l'emploi typique.

Sans surprise, le risque du passage d'un statut CDI aÁ temps plein vers un

CDI aÁ temps partiel est accru avec le mariage et la charge d'enfant(s) en bas aÃge.

Les travailleuses aÃgeÂes (50-59 ans) diploÃmeÂes de l'enseignement supeÂrieur sont

eÂgalement plus exposeÂes aÁ ce risque, comparativement au groupe deÂmographique

de reÂfeÂrence. Contrairement aÁ ce qui est observeÂ chez les hommes, les bruxelloises

semblent proteÂgeÂes de ce type de transfert.

Le risque de perdre un emploi typique pour un emploi preÂcaire est plus

faible parmi les femmes aÃgeÂes de 30 aÁ 49 ans diploÃmeÂes du supeÂrieur et parmi

celles issues d'un milieu socioculturel favoriseÂ, c'est-aÁ-dire dont un des parents au

moins est eÂgalement diploÃmeÂ du supeÂrieur. Il est par contre, plus eÂleveÂ pour les

travailleuses domicilieÂes en Flandre comparativement aÁ celles reÂsidant en Wal-

lonie ou aÁ Bruxelles. Ce reÂsultat confirme une flexibiliteÂ supeÂrieure des travail-

leuses du nord du pays.

5.2 Accepter un travail aÁ temps partiel...

La probabiliteÂ, pour un homme, de travailler aÁ temps partiel sous statut CDI

ou fonctionnaire en deÂbut de peÂriode (1994), est plus eÂleveÂe lorsque : (1) il reÂside aÁ

Bruxelles ou en Flandre ; (2) il a plus de 30 ans et de preÂfeÂrence plus de 50 ans, et il

est diploÃmeÂ du supeÂrieur ; (3) il exerce un second emploi ; (4) il a connu une

rupture dans sa vie conjugale. Elle est par contre plus faible chez ceux qui ont

beÂneÂficieÂ du soutien du reÂseau familial pour acceÂder aÁ leur emploi, signe du roÃle

23 Testenoire (2000).
24 Gavray (1999).
25 Desplanques (1993).
26 Concialdi et Ponthieux (1999).
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Tableau 3.4 ProbabiliteÂs de position et de transition professionnelle, entre 1994 et 1996, pour un(e)

salarieÂ(e) sous contrat CDI ou fonctionnaire aÁ temps partiel en 1994 (3e vague)

Variables explicatives preÂsentes
dans le modeÁle

ProbabiliteÂ d'occu-
per un statut CDI/
fonctionnaire aÁ

temps plein en
vague 3

ProbabiliteÂ de
conserver le meÃme
statut professionnel

en vague 5

ProbabiliteÂ de pas-
ser aÁ un statut CDI/

fonctionnaire aÁ

temps partiel en
vague 5

ProbabiliteÂ de pas-
ser aÁ un emploi preÂ-
caire (CDD ou/et

temps partiel < 15 h/
sem.) en vague 5

Nombre de sujets sur lequel
porte l'analyse

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

N = 42/
1129

N = 236/
860

trop peu
de sujets

N = 179/
236

trop peu
de sujets

N = 35/
236

trop peu
de sujets

N = 22/
236

1. AÃge � niveau de diploÃme (en 94)

18-30 ans, diploÃme < ens. sup. ± ± ±

30-49 ans, diploÃme < ens. sup. reÂfeÂrence

50-59/64, diploÃme < ens. sup.

18-30 ans, diploÃme = ens. sup. ± ± + +

30-49 ans, diploÃme = ens. sup. + + + + ± ±

50-59/64, diploÃme = ens. sup. + +

2. ReÂgion de domicile

Wallonie reÂfeÂrence

Flandre + + + +

Bruxelles + +

3. Exercice d'un second emploi +

4. A trouveÂ son emploi salarieÂ actuel

graÃce aux relations familiales

±

5. Avoir son peÁre ou sameÁre diploÃmeÂ

de l'ens. supeÂrieur

6. Avoir eu personnellement au

moins un enfant

7. Appartenir aÁ un meÂnage qui compte

au moins un enfant aÃgeÂ de ± de 6 ans

+ + + + ± ±

8. Appartenir aÁ un meÂnage qui compte

au moins un enfant aÃgeÂ de 6 aÁ 15 ans

+

9. Offrir quotidiennement un soutien aÁ

un membre de la famille (enfant ou

parent)

+ + + ±

10. Statut dans la vie en couple

Pas en couple reÂfeÂrence

En couple marieÂ + + + ± ±

En couple non marieÂ

11. Avoir connu une transition

deÂmographique entre la 3e et la

5e vague et se retrouver en couple en

fin de peÂriode

± ± + + +

12. Avoir connu une transition

deÂmographique entre la 3e et la

5e vague et se retrouver sans parte-

naire en fin de peÂriode

13. Avoir deÂjaÁ connu une rupture de

couple par seÂparation, divorce ou

veuvage

+ +

14. DiploÃme du sujet et du partenaire

Plus diploÃmeÂ que son partenaire ±

Moins diploÃmeÂ que son partenaire + ± ±

Autre situation reÂfeÂrence

15. Statut d'activiteÂ du partenaire

Partenaire non travailleur

Partenaire salarieÂ non CDI aÁ

temps plein

Autre situation reÂfeÂrence

+++ lien positif significatif au seuil de 1% ± ± ± lien neÂgatif significatif au seuil de 1%.

++ lien positif significatif au seuil de 5% ± ± lien neÂgatif significatif au seuil de 5%

+ lien positif significatif au seuil de 10% ± lien neÂgatif significatif au seuil de 10%.
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que peut jouer l'entourage familial dans le « parrainage » professionnel, diffeÂrent

pour les hommes et pour les femmes27.

La probabiliteÂ, pour une femme, d'occuper un emploi aÁ temps partiel est

eÂgalement plus eÂleveÂe en Flandre, mais elle est aussi et surtout influenceÂe par des

variables d'ordre familial : eÃtre marieÂe, avoir des enfants en bas aÃge, mais aussi en

aÃge de scolariteÂ, et devoir fournir quotidiennement un soutien aÁ la famille sont les

deÂterminants majeurs de l'occupation des femmes aÁ temps partiel28. CorreÂlative-

ment, appartenir aÁ la geÂneÂration des plus jeunes travailleuses (18-30 ans) les

proteÁge de ce type d'emploi, quel que soit le niveau de diploÃme. Enfin, aÁ meÃme

configuration de meÂnage, eÃtre plus diploÃmeÂe que le partenaire atteÂnue le risque,

qui s'accroõÃt par contre chez la femme moins diploÃmeÂe que son conjoint. Ce

reÂsultat apporte la confirmation que le niveau de formation de la femme est le

meilleur outil de prise de distance par rapport aux comportements traditionnels29.

Lemaintien dans l'occupation aÁ temps partiel est majoritairement le fait des meÁres

de famille ayant aÁ charge des enfants en bas aÃge, tandis qu'il est moins probable

chez les jeunes (18-30 ans) diploÃmeÂes de l'enseignement secondaire ainsi que

chez les femmes en phase de transition vers une vie en couple. Leur insertion

socioprofessionnelle semble beÂneÂficier de l'acceÁs aÁ un emploi CDI aÁ temps plein,

dans lequel elles se maintiennent plus longtemps, soutenues en cela par le report

temporel de la materniteÂ. La transition d'un temps partiel aÁ un temps plein sous le

meÃme statut est favoriseÂe par un niveau d'eÂducation eÂleveÂ (enseignement supeÂ-

rieur), ainsi que par l'expeÂrience reÂcente d'une transition vers une vie de couple.

Par contre, elle est deÂfavoriseÂe par le mariage et le soutien de famille. Quant au

risque de « troquer » le temps partiel pour un CDD ou un temps partiel treÁs reÂduit

(moins de 15 heures/semaine), il est plus faible pour les diploÃmeÂes du supeÂrieur,

au cúur de leur carrieÁre professionnelle (30-49 ans), ainsi que pour les femmes en

couple moins diploÃmeÂes que leur partenaire et pour celles qui ont la charge de

jeunes enfants.

5.3 Obtenir un emploi preÂcaire...

Notons d'embleÂe que l'emploi salarieÂ CDD ou de ± de 15 heures par

semaine reste toujours minoritaire ; il concerne quelque 11% des salarieÂs en

1994 et en 1996. Remarquons eÂgalement que, parmi les contractants d'un

CDD, 9% des hommes et 28% des femmes sont en meÃme temps concerneÂs

par un horaire treÁs reÂduit.

27 Battagliola, Bertaux-Wiame, Ferrand et Imbert (1994).
28 BarreÁre-Maurisson (1992).
29 Commaille (1993).
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Tableau 3.5 ProbabiliteÂs de position et de transition professionnelle, entre 1994 et 1996, pour un(e)

salarieÂ(e) sous contrat preÂcaire (CDD ou/et temps partiel < 15 h/semaine) en 1994

Variables explicatives preÂsentes
dans le modeÁle

ProbabiliteÂ d'occu-
per un statut CDI/
fonctionnaire aÁ

temps plein en
vague 3

ProbabiliteÂ de
conserver le meÃme
statut professionnel

en vague 5

ProbabiliteÂ de pas-
ser aÁ un statut CDI/

fonctionnaire aÁ

temps partiel en
vague 5

ProbabiliteÂ de pas-
ser aÁ un emploi preÂ-
caire (CDD ou/et

temps partiel < 15 h/
sem.) en vague 5

Nombre de sujets sur lequel
porte l'analyse

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

N = 70/
1129

N = 112/
860

N = 40/70 N = 27/
112

N = 17/70 N = 27/
112

N = 23/70 N = 58/
112

1. AÃge � niveau de diploÃme (en 94)

18-30 ans, diploÃme < ens. sup.

30-49 ans, diploÃme < ens. sup. reÂfeÂrence

50-59/64, diploÃme < ens. sup. + + + ± ± ±

18-30 ans, diploÃme = ens. sup. + + + + + + +

30-49 ans, diploÃme = ens. sup.

50-59/64, diploÃme = ens. sup.

2. ReÂgion de domicile

Wallonie reÂfeÂrence

Flandre + + +

Bruxelles + +

3. Exercice d'un second emploi ± ± +

4. A trouveÂ son emploi salarieÂ actuel

graÃce aux relations familiales

+ + +

5. Avoir son peÁre ou sameÁre diploÃmeÂ

de l'ens. supeÂrieur

+ + ±

6. Avoir eu personnellement au

moins un enfant

7. Appartenir aÁ un meÂnage qui compte

au moins un enfant aÃgeÂ de ± de 6 ans

8. Appartenir aÁ un meÂnage qui compte

au moins un enfant aÃgeÂ de 6 aÁ 15 ans

±

9. Offrir quotidiennement un soutien aÁ

un membre de la famille (enfant ou

parent)

+ +

10. Statut dans la vie en couple

Pas en couple reÂfeÂrence

En couple marieÂ ± ± ± ± + ± ± +

En couple non marieÂ ±

11. Avoir connu une transition

deÂmographique entre la 3e et la

5e vague et se retrouver en couple en

fin de peÂriode

12. Avoir connu une transition

deÂmographique entre la 3e et la

5e vague et se retrouver sans parte-

naire en fin de peÂriode

±

13. Avoir deÂjaÁ connu une rupture de

couple par seÂparation, divorce ou

veuvage

14. DiploÃme du sujet et du partenaire

Plus diploÃmeÂ que son partenaire

Moins diploÃmeÂ que son partenaire +

Autre situation reÂfeÂrence

15. Statut d'activiteÂ du partenaire

Partenaire non travailleur ± ± ±

Partenaire salarieÂ non CDI aÁ

temps plein

+ + + + + ± ±

Autre situation reÂfeÂrence

+++ lien positif significatif au seuil de 1% ± ± ± lien neÂgatif significatif au seuil de 1%.

++ lien positif significatif au seuil de 5% ± ± lien neÂgatif significatif au seuil de 5%

+ lien positif significatif au seuil de 10% ± lien neÂgatif significatif au seuil de 10%.
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Chez les hommes, la probabiliteÂ d'occuper un emploi preÂcaire (CDD ou

< 15 h/semaine) et de s'y maintenir est d'autant plus eÂleveÂe qu'ils appartiennent aÁ

la cateÂgorie des travailleurs aÃgeÂs (50-64 ans) peu diploÃmeÂs, que leur partenaire

occupe elle-meÃme un travail atypique, qu'ils reÂsident aÁ Bruxelles et/ou qu'ils ont

beÂneÂficieÂ du soutien du reÂseau familial pour deÂcrocher leur emploi. En revanche,

le mariage les proteÁge de la preÂcariteÂ professionnelle Ð il reÂduit le risque d'oc-

cuper un CDD et, le cas eÂcheÂant, il augmente la probabiliteÂ de le quitter pour un

CDI aÁ temps plein Ð, tandis que la charge d'enfants en aÃge scolaire empeÃche

l'enlisement dans le statut atypique.

AÁ l'inverse des hommes, les femmes les plus viseÂes par une insertion

durable sur le marcheÂ du travail dans le cadre d'un CDD sont les jeunes (18-

30 ans), diploÃmeÂes de l'enseignement supeÂrieur, issues d'unmilieu culturellement

favoriseÂ. Mais ce sont aussi elles qui ont le plus de chance de quitter, dans les deux

ans, leur statut CDD pour un CDI aÁ temps plein. La vie en couple, et tout

particulieÁrement dans les liens du mariage, les proteÁge de l'emploi preÂcaire mais

facilite par contre le passage d'un emploi CDD aÁ un emploi CDI aÁ temps partiel.

L'expeÂrience d'une rupture avec le partenaire, et avec elle le retour aÁ l'autonomie,

joue eÂgalement un effet protecteur contre l'emploi preÂcaire. Par ailleurs, les

travailleuses qui, en deÂbut de peÂriode, avaient opteÂ pour la recherche ou l'accepta-

tion conjointe de plusieurs jobs semblent s'eÃtre stabiliseÂes plus volontiers dans un

poste CDI aÁ temps partiel que dans un CDD. Enfin, la probabiliteÂ de deÂcrocher un

emploi CDD est, chez les femmes, plus eÂleveÂe en Flandre que dans les deux autres

reÂgions du pays.

AÁ la lumieÁre de ces reÂsultats, il ressort que, sous le geÂneÂrique d'emploi

preÂcaire, se dissimulent des reÂaliteÂs «multiformes » de CDD (inteÂrim, contrat de

remplacement, CDD...), qui touchent un public diversifieÂ, au sein duquel nous

distinguons, d'un coÃteÂ, les jeunes travailleuses hautement qualifieÂes, qui, au sortir

de la scolariteÂ, se rendent disponibles pour tous types de statut et d'expeÂriences

professionnelles susceptibles de leur offrir une porte d'entreÂe sur le marcheÂ du

travail30 et, de l'autre coÃteÂ, des travailleurs aÃgeÂs, peu qualifieÂs, qui ont proba-

blement perdu preÂmatureÂment leur emploi par suite de restructurations dans le

secteur secondaire, et se retrouvent sur le marcheÂ du travail, contraints aÁ accepter

les conditions d'emploi, fussent-elles preÂcaires, qui leur sont offertes31.

Ces reÂsultats confirment aussi que ce sont des configurations diffeÂrentes de

variables individuelles qui jouent pour les hommes et pour les femmes32, et que ce

sont des facteurs diffeÂrents qui expliquent une position donneÂe aÁ un moment du

temps, la stabiliteÂ dans ce statut ou au contraire la transition vers un autre statut ;

30 Bidart (2000).
31 Gavray et Ruyters (2000).
32 Fermanian et Lagarde (1998).
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d'ouÁ l'inteÂreÃt de confronter les reÂsultats transversaux et longitudinaux. Ils illus-

trent une nouvelle fois la concentration des fragiliteÂs dans certains groupes

sociaux. Ils reÂveÁlent enfin que l'offre de travail n'est pas seulement tributaire

de la charge objective de travail et des obligations familiales. Elle deÂpend des

motivations33 et des strateÂgies deÂployeÂes dans les diffeÂrents groupes sociaux,

distinctement selon le genre ; un haut niveau de diploÃme intervient dans le calcul

des « risques » et se confirme, aÁ terme, comme « facilitateur » d'inteÂgration sur le

marcheÂ du travail.

6. CONCLUSIONS

La premieÁre partie de l'eÂtude, baseÂe sur une observation des positions et des

transitions socioprofessionnelles, donne une bonne perception des mouvements

de main-d'úuvre au sein de l'emploi et entre l'emploi et le non-emploi. Parmi les

reÂsultats obtenus, nous retiendrons plus particulieÁrement :

± une mobiliteÂ ascendante pour beaucoup (40%) de CDD ;

± un risque d'enlisement plus eÂleveÂ, pour les femmes, dans le «marcheÂ

secondaire » ;

± mais une probabiliteÂ eÂquivalente de trajectoires ascendantes (resp. descen-

dantes), pour les hommes et les femmes en mobiliteÂ professionnelle, et le

risque est plus eÂleveÂ, chez les uns comme chez les autres, de s'inscrire dans

la seconde (59%) que dans la premieÁre (41%).

La seconde partie, fondeÂe sur des analyses statistiques de type probit,

montre l'importance de la famille et de son histoire dans le positionnement des

individus sur le marcheÂ du travail. Car c'est bien dans une perspective diachro-

nique que peut s'appreÂcier l'ampleur des deÂterminismes socio-culturels et fami-

liaux, tout comme d'ailleurs le risque socio-eÂconomique, individuel et familial, lieÂ

aÁ la deÂtention d'un CDD ou d'un travail aÁ temps partiel.

Elle met eÂgalement en eÂvidence le profil singulier des trois reÂgions du pays

dans les processus eÂtudieÂs : une flexibiliteÂ supeÂrieure des emplois feÂminins en

Flandre et des emplois masculins aÁ Bruxelles tandis que les travailleurs wallons

semblent plus proteÂgeÂs contre l'avanceÂe des emplois atypiques.

Elle confirme enfin que les fragiliteÂs familiales et professionnelles se

combinent, font « systeÁme », meÃme s'il reste difficile et hasardeux de trancher

sur le sens de certaines causaliteÂs. Ainsi, les reÂsultats ont montreÂ que l'ancrage

familial d'origine joue un roÃle significatif sur la trajectoire professionnelle

comme sur l'histoire familiale. De meÃme, si le choix du conjoint n'est pas le

33 LeÂvy-Leboyer (1999).
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fruit du hasard, il joue aussi un roÃle dans la construction des positions et des

trajectoires d'emploi, de meÃme que dans la distribution de l'emploi au sein des

familles et entre les meÂnages. AÁ cela, il faut ajouter les effets protecteurs ou

eÂmancipateurs ou encore deÂstabilisateurs des patterns familiaux ou deÂmographi-

ques. Sans compter qu'une combinaison de ces meÃmes facteurs peut s'aveÂrer

jouer dans des sens diffeÂrents au sein des populations masculine et feÂminine. C'est

le cas du fait d'eÃtre marieÂ et de compter des enfants dans le meÂnage, qui accroõÃt la

probabiliteÂ d'un emploi sous statut CDI chez les hommes, la reÂduit chez les

femmes. C'est aussi le cas d'avoir au moins un parent diploÃmeÂ du supeÂrieur

qui reÂduit le risque de quitter un emploi sous statut CDI pour les hommes mais

augmente, chez les femmes, la probabiliteÂ de se trouver dans un emploi sous statut

CDD et de le garder, et cela, quelque soit leur propre niveau de diploÃme ou

l'appartenance aÁ une tranche d'aÃge deÂtermineÂe.

Pour conclure, retenons que le caracteÁre preÂcaire d'un emploi ou d'une

trajectoire professionnelle ne peut se suffire d'une explication univoque. Il reÂsulte

en fait d'un agreÂgat de facteurs complexes, qui prend en compte autant la geÂneÂra-

tion d'appartenance que le capital culturel et social, heÂriteÂ et acquis, la nature et le

degreÂ d'investissement dans la filieÁre professionnelle, lieÂs eux-meÃmes aÁ la recon-

naissance qui en est attendue (capital symbolique) ; autant de facteurs qui inter-

agissent avec les situations de vie, individuelles et familiales, les contraintes, les

aspirations, les besoins, diffeÂrents chez les hommes et chez les femmes, chez les

jeunes et chez les moins jeunes, selon la qualiteÂ et l'intensiteÂ de l'engagement des

uns et des autres dans les diffeÂrentes spheÁres de vie, lui-meÃme lourdement investi

des habitus familiaux et sociaux, mais aussi de la meÂmoire collective transmise de

geÂneÂration en geÂneÂration, qui agit imperceptiblement, sur la reproduction des

rapports sociaux.
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REÂSUMEÂ

Cette eÂtude se propose d'eÂvaluer l'impact des programmes de formation professionnelle

octroyeÂs par le FOREM aux demandeurs d'emploi sur la probabiliteÂ de sortie du choÃmage (ou

de manieÁre eÂquivalente sur la dureÂe du choÃmage) en ReÂgion wallonne et sur la peÂriode

1989-1993. Nous expliquons intuitivement les probleÁmes meÂthodologiques aÁ surmonter

par le chercheur et soulignons l'importance de la prise en compte de ces probleÁmes : nous

mettons en eÂvidence qu'une analyse incorrecte peut renverser les conclusions. Les reÂsultats

indiquent que la formation professionnelle acceÂleÁre la sortie du choÃmage. Une formation de

2 mois, deÂbutant apreÁs 6 mois d'inactiviteÂ, reÂduit la dureÂe meÂdiane d'un eÂpisode de

choÃmage de 15 mois aÁ 10 mois, soit une reÂduction d'un tiers. Au cours de la formation,

le taux de sortie du choÃmage baisse pourtant de 27%. La reÂduction de la dureÂe de choÃmage

vient exclusivement de l'augmentation du taux de sortie apreÁs la formation : ce taux

augmente de 62%. Toutefois, l'eÂtude nous met en garde contre l'effet de rendements

deÂcroissants : une extension de l'offre de formation aÁ ceux qui ne participent pas, n'aura pas

d'effet aussi favorable.

1. INTRODUCTION

Suite aux changements rapides intervenus au cours de ces dernieÁres anneÂes

dans la structure de l'emploi de la plupart des pays europeÂens, de nombreuses

professions et qualifications ont eÂteÂ rendues largement obsoleÁtes. Afin de reÂpon-

dre de facËon adeÂquate aux nouvelles pressions et tensions apparues sur le marcheÂ

du travail, la remise aÁ jour ou la conversion de compeÂtences et qualifications

existantes s'est reÂveÂleÂe eÃtre un probleÁme crucial. Ce probleÁme a neÂcessiteÂ l'in-

tervention directe des gouvernements concerneÂs qui ont introduit et deÂveloppeÂ des

politiques dites « actives » sur le marcheÂ du travail, destineÂes aÁ ameÂliorer l'effi-

caciteÂ de ce dernier.

La Belgique semble avoir adopteÂ une attitude quelque peu singulieÁre en

matieÁre de deÂpenses publiques consacreÂes aux politiques de lutte contre le choÃ-

mage. D'une part, la Belgique consacre une part plus importante de son PIB aux

mesures dites « passives », aÁ savoir l'indemnisation du choÃmage et la retraite

anticipeÂe : en 1995, 2,8% du PIB y eÂtait consacreÂ par rapport aÁ 2,0% en moyenne

dans l'Union europeÂenne (UE) (OCDE, 1997, p. 99). D'autre part, la Belgique

deÂpense plus pour les politiques actives (1,4% du PIB) que ses voisins europeÂens

(1,1% du PIB). Toutefois, la composition de ces politiques actives est diffeÂrente.

La Belgique affecte trois fois plus de moyens aÁ la creÂation directe d'emplois dans

le secteur public ou dans des organisations sans but lucratif que les autres pays

europeÂens : 0,6% du PIB en Belgique contre 0,2% en moyenne dans l'UE. Par

contre, la formation des choÃmeurs adultes et des travailleurs menaceÂs de perdre
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leur emploi y occupe une place beaucoup moins importante : la Belgique y

consacre 0,16% de son PIB contre 0,27% en moyenne dans les autres pays

europeÂens.

Dans les conclusions du Conseil des Ministres aÁ Luxembourg en novembre

1997, l'UE preÂconise la formation des choÃmeurs comme strateÂgie de lutte contre

le choÃmage. Les chiffres citeÂs ci-dessus nous montrent que la Belgique devrait

accroõÃtre son effort si elle souhaite se conformer aux objectifs de l'UE. Cependant,

ce souhait deÂpend de l'efficaciteÂ d'une telle politique. Dans cette eÂtude, nous

voudrions contribuer aÁ eÂclaircir cette dernieÁre question.

Cette eÂtude se propose d'eÂvaluer l'impact des programmes de formation

professionnelle octroyeÂs aux demandeurs d'emploi sur la probabiliteÂ de sortie du

choÃmage (ou de manieÁre eÂquivalente sur la dureÂe du choÃmage) en ReÂgion wal-

lonne et sur la peÂriode 1989-1993. De manieÁre plus preÂcise, nous nous concen-

trons sur les effets aÁ court terme de ces programmes de formation professionnelle.

Par effet aÁ court terme, il faut comprendre l'influence de la formation sur la dureÂe

d'un eÂpisode de choÃmage. L'analyse de la relation entre la formation et la

seÂquence des transitions ulteÂrieures entre choÃmage et emploi ne sera donc pas

abordeÂe ici. On ne s'inteÂressera donc pas aÁ l'impact de la formation sur la dureÂe de

l'eÂventuelle peÂriode d'emploi conseÂcutive ou encore aÁ des pheÂnomeÁnes de reÂcur-

rence du choÃmage. Toutefois, une distinction est eÂtablie entre l'effet en cours de

formation et l'effet posteÂrieur aÁ la formation, lorsque celle-ci conduit aÁ un retour,

sans eÂpisode d'emploi intermeÂdiaire, dans l'eÂtat de choÃmage.

Les eÂtudes belges consacreÂes aÁ cette question se distinguent non seulement

par leur rareteÂ, mais aussi par l'obtention de reÂsultats contradictoires. L'eÂtude de

Plasman (1993, 1994) montre que la participation aÁ une formation de jeunes

diploÃmeÂs wallons diminue le taux de sortie du choÃmage au cours de la peÂriode

septembre 1989 Ð janvier 1991. AÁ l'inverse, en s'inteÂressant aÁ l'ensemble de la

population des beÂneÂficiaires de formations en Flandre, Bollens et Nicaise (1994)

arrivent aÁ la conclusion que ces politiques ont un effet favorable sur la probabiliteÂ

de sortie du choÃmage vers l'emploi. NeÂanmoins, ces eÂtudes sont critiquables par

certains aspects meÂthodologiques. Notre eÂtude vise aÁ traiter ces probleÁmes. Men-

tionnons encore l'eÂtude de Cockx, Van der Linden et Karaa (1998) qui analyse,

pour la Belgique, l'effet de politiques actives sur la dureÂe d'occupation d'un poste

de travail chez le meÃme employeur. Les auteurs soulignent que la formation

professionnelle des choÃmeurs allonge cette dureÂe d'occupation. Cependant, l'ef-

fet est estimeÂ avec impreÂcision de sorte qu'il n'est pas significativement diffeÂrent

de zeÂro.

Nous syntheÂtisons les conclusions des eÂtudes eÂtrangeÁres. Nous distinguons

l'Europe et les EÂ tats-Unis. En Europe, la litteÂrature35 montre en geÂneÂral que la

35Voir Heckman, Lalonde et Smith (1998) pour une syntheÁse de cette litteÂrature.
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participation aÁ des formations « en classe » (exteÂrieures aÁ l'entreprise) augmente

les chances de trouver un emploi et diminue le risque du choÃmage36. Toutefois,

pour l'Allemagne de l'Est et la NorveÁge, les reÂsultats sont partageÂs. Kraus et al.

(1997) montrent que la formation en classe accroõÃt la probabiliteÂ de sortie du non-

emploi vers un emploi stable. Lechner (1999) obtient par contre un impact

neÂgligeable de la participation aÁ une formation sur le taux de choÃmage. Pour la

NorveÁge, Torp et al. (1993) rapportent un impact non significativement diffeÂrent

de zeÂro de la formation sur le taux d'emploi. Cet effet devient meÃme neÂgatif en

consideÂrant seulement ceux qui acheÁvent la formation. Torp (1994) conclut que

des programmes de formations courts (de 5 aÁ 10 semaines) et longs (de plus de

30 semaines) renforcent l'employabiliteÂ des participants, bien que le reÂsultat

contraire se produise pour des cours de dureÂe intermeÂdiaire. Aakvik (1999) estime

que la formation augmente le taux d'emploi. Ces reÂsultats contradictoires sont

sans doute le reÂsultat d'imperfections dans les meÂthodes d'analyse. En particulier,

la litteÂrature d'eÂvaluation, surtout europeÂenne, a du mal aÁ corriger convenable-

ment le « biais de seÂlection » (cf. infra)37. Contrairement aux effets sur l'emploi et

le choÃmage, on voit que les politiques de formation influencent peu ou meÃme

neÂgativement les salaires et les revenus professionnels. Si l'on tient compte du

temps relativement limiteÂ investi en formation (de l'ordre de quelques semaines

ou au plus de quelques mois), ce reÂsultat n'est pourtant pas surprenant : le rende-

ment scolaire d'une anneÂe d'eÂtude suppleÂmentaire est de l'ordre de 10% (Ashen-

felter et Rouse, 1995).

Aux EÂ tats-Unis, il existe une vaste litteÂrature sur l'eÂvaluation des effets de

programmes de formation publics38. Contrairement aux eÂtudes europeÂennes,

l'aspect le plus souvent eÂtudieÂ concerne les revenus professionnels, plutoÃt que

le taux d'emploi ou de choÃmage. Pour des personnes adultes, on constate geÂneÂ-

ralement que la formation a des effets modeÂreÂs mais significativement positifs, et

ceci particulieÁrement pour les femmes. Toutefois, pour les jeunes, aucun pro-

gramme de formation ne s'est aveÂreÂ efficace. En accord avec les eÂtudes euro-

peÂennes, les analyses qui deÂcomposent les gains de revenus rapportent geÂneÂrale-

ment que ceux-ci reÂsultent plus d'un accroissement du nombre de semaines

travailleÂes que d'une augmentation du salaire horaire ou du nombre d'heures

36Voir Bonnal, FougeÁre et SeÂrandon (1997) pour la France, Ridder (1986) et de Koning et al. (1991) pour les

Pays-Bas, Firth et al. (1999) pour le Royaume-Uni, Breen (1991) pour l'Irlande, ZweimuÈller et Winter-Ebmer

(1996) pour l'Autriche, BjoÈrklund (1993, 1994) pour la SueÁde, Puhani (1998) pour la Pologne. Remarquons que

le Programme de Formation des Jeunes («Youth Training Scheme ») analyseÂ par Dolton et al. (1994) est plutoÃt

un programme d'expeÂrience professionnelle avec un faible contenu en formation.
37 Les eÂtudes ameÂricaines reÂcentes sont plus fiables, d'une part parce qu'elles se basent davantage sur des

expeÂriences sociales qui eÂliminent le biais de seÂlection par construction, d'autre part parce que la litteÂrature

d'eÂvaluation y connaõÃt une plus longue tradition menant aÁ une application de meÂthodes plus fiables.
38 Voir Lalonde (1995), Friedlander, Greenberg et Robins (1997) ou encore Heckman, Lalonde et Smith (1998)

pour des syntheÁses reÂcentes.
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presteÂes, et ce pour les personnes qui ont eÂteÂ engageÂes. Eberwein, Ham et Lalonde

(1997) concluent que la participation dans des formations en classe augmente la

freÂquence d'embauche, mais n'affecte pas la dureÂe de l'eÂpisode d'emploi.

Les reÂsultats de cette eÂtude concordent avec les conclusions geÂneÂrales des

eÂtudes eÂtrangeÁres. Les choÃmeurs wallons qui, entre 1989 et 1993, ont participeÂ aÁ

une formation professionnelle organiseÂe par le FOREM ont acceÂleÂreÂ leur sortie du

choÃmage. Une formation de 2 mois, deÂbutant apreÁs 6 mois d'inactiviteÂ, reÂduit la

dureÂe meÂdiane39 d'un eÂpisode de choÃmage de 15 mois aÁ 10 mois40, soit une

reÂduction d'un tiers. Au cours de la formation, le taux de sortie du choÃmage

baisse pourtant de 27%. La reÂduction de la dureÂe de choÃmage vient exclusivement

de l'augmentation du taux de sortie apreÁs la formation : ce taux augmente de 62%.

Bien que l'eÂtude trouve que la participation aÁ une formation est treÁs beÂneÂ-

fique, elle nous met en garde contre l'effet de rendements deÂcroissants. Nous

mettons en eÂvidence que les choÃmeurs qui ont participeÂ aÁ une formation ont

eÂgalement les rendements les plus eÂleveÂs d'une formation. Par conseÂquent, si

la Belgique, conformeÂment aux objectifs de l'UE, renforce l'offre de formation en

la rendant plus accessible aÁ un plus grand nombre de choÃmeurs, alors l'effet de la

participation ne sera pas aussi beÂneÂfique que celui observeÂ pour la peÂriode 1989-

1993 en Wallonie. Nous estimons que la baisse du rendement est meÃme treÁs

significative. L'effet post-formation sur le taux de sortie d'un choÃmeur preÂleveÂ

aleÂatoirement dans la population baisserait d'un facteur 6.

Faute de donneÂes preÂcises sur les couÃts d'une formation, sur les destinations

de la sortie du choÃmage et sur les revenus, l'eÂtude n'a pas pu reÂaliser une analyse

couÃt beÂneÂfice des programmes de formation. Une telle eÂtude est un deÂfi futur.

Nous organisons la suite de cet article de la manieÁre suivante. Nous

commencËons par une description du cadre institutionnel. Ensuite, nous clarifions

les probleÁmes qu'un chercheur doit surmonter s'il souhaite identifier le veÂritable

effet d'une formation. Dans la quatrieÁme section, nous preÂsentons la base de

donneÂes et expliquons la meÂthode d'analyse. Dans une cinquieÁme section, nous

discutons les principaux reÂsultats et concluons.

2. LE CADRE INSTITUTIONNEL

En ReÂgion wallonne, en moyenne 6389 choÃmeurs participaient chaque

mois aÁ une formation au cours de la peÂriode 1989-1993, ce qui repreÂsentait

39 La dureÂe meÂdiane correspond aÁ la dureÂe de l'individu qui divise la population en deux groupes de meÃme taille,

une moitieÂ ayant une dureÂe plus courte, l'autre moitieÂ ayant une dureÂe plus longue.
40 Les 6 mois d'inactiviteÂ avant la participation aÁ une formation n'y sont pas compris.
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4,2% des choÃmeurs complets indemniseÂs (CCI). Ces formations eÂtaient princi-

palement dispenseÂes par le FOREM. Au cours de cette meÃme peÂriode, 50% des

choÃmeurs participant aÁ une formation suivaient une formation dans un centre sous

la tutelle du FOREM, 23% suivaient une formation individuelle en entreprise

(FPI) et 27% suivaient des formations donneÂes principalement par des associa-

tions et par l'Enseignement de Promotion Sociale41. Bien que le nombre mensuel

de participants aÁ une formation du FOREMait cruÃ de 30% entre 1989 et 199442, la

part du FOREM dans le marcheÂ des formations destineÂes aux choÃmeurs a baisseÂ

de manieÁre significative, partant de 55% en 1989 pour arriver aÁ un niveau de 48%

en 1993. La FPI a perdu une part du marcheÂ encore plus significative, passant de

31% en 1989 aÁ 17% en 1993. Ce deÂclin a avantageÂ les autres types de formation

dont la part a augmenteÂ de 15% en 1989 aÁ 35% en 1993. Bien qu'il euÃt eÂteÂ

inteÂressant d'eÂvaluer la performance relative de ces diffeÂrents opeÂrateurs de

formation, ce papier porte uniquement sur les formations organiseÂes par le

FOREM. Une telle analyse aurait entraõÃneÂ des complications meÂthodologiques

consideÂrables, en particulier en ce qui concerne le traitement du « biais de seÂlec-

tion »43.

Afin d'assumer sa responsabiliteÂ en matieÁre de formation, le FOREM

dispose d'un reÂseau interne de centres de formation, important aÁ la fois par le

nombre de personnes formeÂes et par sa preÂsence sur l'ensemble du territoire

wallon. GuideÂ par la volonteÂ de couvrir un plus grand nombre d'orientations et

de speÂcialisations professionnelles, le FOREM s'est eÂgalement efforceÂ ces der-

nieÁres anneÂes de recourir plus freÂquemment aÁ des appels d'offres aupreÁs d'orga-

nismes agreÂeÂs priveÂs. Bien que le nombre de ces organismes ait rapidement cruÃ au

cours de la peÂriode 1989-1993, ce sont les centres du FOREM qui assuraient la

plupart des formations enWallonie. En 1989, 6% des heures de formations eÂtaient

dispenseÂes par ces organismes priveÂs. En 1993, cette part a presque doubleÂ pour

atteindre 11%, mais elle demeure d'importance marginale44.

Le FOREM offre un large eÂventail de formations professionnelles relatives

aux secteurs secondaire (FP II) et tertiaire (FP III). De plus, le FOREM fournit,

dans ses Centres d'Accueil (C.A.) et dans ses Centres d'Orientation et d'Initiation

Socio-Professionnelle (C.O.I.S.P.), des services d'information et d'orientation

ainsi que des premieÁres expeÂriences de travail, qui sont destineÂs aÁ un public plus

deÂfavoriseÂ. Dans notre analyse, nous n'avons pas pu distinguer ces trois types de

41 Les parts sont calculeÂes aÁ partir de la base de donneÂes deÂcrite ci-dessous.
42 Une augmentation importante est survenue en 1993, anneÂe ouÁ le Plan d'Accompagnement des ChoÃmeurs

(PAC) a eÂteÂ introduit. Ce plan visait, entre autres, aÁ augmenter consideÂrablement l'offre de formation. Toutefois,

le taux de croissance du nombre de participants entre 1989 et 1992 s'eÂlevait deÂjaÁ aÁ 17%.
43 Voir ci-dessous pour une description de ce probleÁme.
44 Par la suite, les chiffres sans citation de source sont tireÂs des rapports annuels du FOREM (1989-1994) ou de

documents non publieÂs de cet organisme.
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formation. Cependant, entre 1989 et 1993, la plupart (2/3) des participants suivait

une formation professionnelle, les secteurs secondaire et tertiaire partageant de

manieÁre eÂgale ce nombre de participants. En termes d'heures de formation dis-

penseÂes, cette part croõÃt jusqu'aÁ 85%. Le niveau de formation offert est treÁs

variable, mais les formations visent principalement aÁ enseigner des compeÂtences

de base requises dans diverses professions.

Qui participe aux formations du FOREM? L'acceÁs aÁ une formation est

libre. Chaque demandeur d'emploi peut donc poser sa candidature. S'il souhaite

beÂneÂficier d'une formation, le candidat est cependant soumis aÁ un certain nombre

d'« eÂpreuves ». Dans un premier temps, il doit passer des tests portant sur des

connaissances de base en calcul (dans le cas d'une demande FP II) et/ou en

francËais (dans le cas d'une demande FP III). Si les reÂsultats du test sont favorables,

le candidat est ensuite convoqueÂ aÁ un entretien organiseÂ par les administrateurs

responsables de la seÂlection finale. Au cours de cet entretien, les traits de caracteÁre

du candidat, tels que la motivation ou le seÂrieux, sont principalement examineÂs.

Le candidat passe eÂgalement quelques tests psychotechniques et se preÂsente,

eÂventuellement, aÁ une visite meÂdicale (demandeÂe essentiellement pour les FP

II). Enfin, le candidat est inscrit sur une liste d'attente jusqu'au deÂmarrage d'une

formation du type deÂsireÂ.

Sur base de cette description, il est difficile de preÂvoir le type de choÃmeur

qui sera seÂlectionneÂ pour participer aÁ un programme de formation. L'intervention

d'administrateurs introduit un coÃteÂ arbitraire dans le processus de seÂlection. La

nature de cette seÂlection deÂpend des incitations auxquelles ces administrateurs

font face. Il est important de remarquer que ni le centre de formation, ni l'admi-

nistrateur ou ni meÃme le formateur ne sont reÂmuneÂreÂs en fonction des ratios de

placement45 ou d'autres indicateurs du marcheÂ du travail. Par conseÂquent, il

n'existe aucun meÂcanisme d'incitation directe aÁ « eÂcreÂmer » les candidats les plus

performants. NeÂanmoins, les administrateurs qui ont des contacts reÂguliers avec

des employeurs pourraient souhaiter soutenir ces relations en seÂlectionnant les

«meilleurs » candidats. D'autre part, les administrateurs et formateurs des C.A. et

C.O.I.S.P. pourraient eÂgalement avoir choisi de travailler dans ces centres parce

qu'ils ont un deÂsir d'aider les choÃmeurs les plus deÂfavoriseÂs. Heckman, Smith et

Taber (1996) observent ce type de comportement dans un certain nombre de

centres de formation aux EÂ tats-Unis. En outre, ce type de comportement a eÂteÂ

confirmeÂ par des contacts avec des employeÂs du FOREM. Puisqu'il est impossible

de discriminer entre les formations professionnelles (FP II et III) d'une part et les

formations des C.A. et C.O.I.S.P. d'autre part, on ne peut pas savoir si c'est l'effet

d'eÂcreÂmage ou de discrimination positive qui dominera.

45 Le ratio de placement est le pourcentage de participants ayant trouveÂ un emploi apreÁs la formation.
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Une complication s'ajoute au processus de seÂlection. Il n'y a pas seulement

des demandeurs d'emploi qui participent aux formations du FOREM, mais eÂga-

lement des employeÂs. En 1991, 10% des heures de formation dispenseÂes dans le

secteur tertiaire46 eÂtaient offertes aÁ des employeÂs. Ces formations ont geÂneÂrale-

ment une courte dureÂe, ce qui implique que le nombre d'individus dans ce groupe

est beaucoup plus important que dans le groupe de choÃmeurs. En 1991, 56% des

individus ayant termineÂ une formation professionnelle dans le secteur tertiaire

eÂtaient employeÂs. Puisque la demande de formation est supeÂrieure aÁ l'offre, ce

sont les administrateurs qui deÂterminent une preÂfeÂrence entre les candidats

demandeurs d'emploi et employeÂs. Officiellement, le FOREM doit prioritaire-

ment seÂlectionner des demandeurs d'emploi. Il n'est pas eÂvident de savoir si ces

consignes officielles sont suivies en pratique. AÁ partir d'avril 1991, la formation

est devenue payante pour les employeÂs, ce qui a entraõÃneÂ une augmentation

consideÂrable de la proportion de demandeurs d'emploi ayant termineÂ une forma-

tion professionnelle. Par exemple, cette proportion est passeÂe de 36% en 1990 aÁ

44% en 1991 et aÁ 58% en 1992. Cette eÂvolution suggeÁre que les administrateurs

du FOREM preÂfeÁrent des travailleurs deÂjaÁ engageÂs, mais qu'ils sont forceÂs d'ac-

croõÃtre la part des demandeurs d'emploi eÂtant donneÂ la baisse de la demande

eÂmanant des employeÂs.

L'acceÁs aÁ une formation n'est pas uniquement deÂtermineÂ par les adminis-

trateurs du FOREM. Le demandeur d'emploi doit entreprendre une deÂmarche afin

de poser sa candidature. Cette deÂmarche est couÃteuse, ce qui peut entraõÃner un

processus d'« auto-seÂlection » : seuls ceux qui anticipent un rendement eÂleveÂ de

cette formation, capable de compenser les couÃts induits, se preÂsentent comme

candidats. Un choÃmeur est partiellement rembourseÂ des frais de participation aÁ

une formation. Il maintient son droit aÁ l'allocation de choÃmage pendant sa parti-

cipation, recËoit une indemniteÂ de 40BEF par heure de formation suivie et est

rembourseÂ de ses frais de deÂplacement. Le candidat doit pourtant supporter trois

couÃts importants. D'une part, il faut que le demandeur d'emploi s'informe et

prenne l'initiative de postuler aÁ une formation. Ceci requiert un effort minimal,

mais surtout une motivation suffisamment grande. D'autre part, le candidat ne

peut eÃtre admis qu'apreÁs avoir passeÂ la proceÂdure de seÂlection deÂcrite ci-dessus. Il

doit se preÂparer aux tests et entretiens, et se deÂplacer aÁ temps aux diffeÂrents

endroits. Finalement, si le candidat est seÂlectionneÂ, il est obligeÂ d'attendre le

deÂmarrage de la session de formation souhaiteÂe. Pendant cette peÂriode d'attente,

le candidat est deÁs lors preÃt aÁ renoncer aÁ des offres d'emploi et aux revenus

correspondants qu'il pourrait recevoir s'il ne participait pas aÁ la formation. Nous

verrons ci-dessous que la qualiteÂ d'une eÂtude d'eÂvaluation deÂpend essentiellement

de la manieÁre dont est pris en compte le processus d'(auto)seÂlection.

46 Nous ne disposons pas d'informations relatives aux autres secteurs.
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3. LE « VEÂRITABLE » EFFET DE LA FORMATION :

DIFFICULTEÂS D'IDENTIFICATION

Afin d'estimer le « veÂritable » impact d'une participation aÁ une formation

sur le taux de sortie du choÃmage, le chercheur est confronteÂ aÁ cinq difficulteÂs.

Dans cette section, nous passons en revue ces probleÁmes : le biais d'eÂchantillon-

nage, le biais de seÂlection, le biais induit par l'heÂteÂrogeÂneÂiteÂ individuelle non

observable, le biais induit par la variation de l'impact aÁ travers les participants, le

biais induit par l'effet du programme sur le comportement des non-participants.

Nous indiquons comment nous eÂliminons les trois premiers biais. La meÂthode

d'eÂlimination des deux autres biais sera expliqueÂe dans la section suivante.

3.1 Le biais d'eÂchantillonnage

Si l'on est inteÂresseÂ aÁ eÂtudier l'impact d'une variable sur le taux de sortie du

choÃmage, la seÂlection d'un eÂchantillon de choÃmeurs aÁ une date particulieÁre induit

un biais de longueur (« length-bias »). En prenant un eÂchantillon aÁ une date

preÂcise, la probabiliteÂ de seÂlectionner des choÃmeurs de longue dureÂe est plus

grande que celle de seÂlectionner des choÃmeurs de courte dureÂe. Bollens et Nicaise

(1994) ne tiennent pas compte de ce biais dans leur analyse alors que la correction

de ce biais est cruciale : aÁ leur date d'eÂchantillonnage, les dureÂes eÂcouleÂes du

groupe teÂmoin (ceux qui ne participent pas aÁ la formation) sont, en moyenne,

largement supeÂrieures aÁ celles du groupe des participants aÁ la formation. Ceci

entraõÃne vraisemblablement une surestimation de l'effet de la formation. Nous

eÂvitons ce biais en nous basant, comme Plasman (1993, 1994), sur un eÂchantillon

d'individus qui entrent au choÃmage pendant la peÂriode d'observation.

3.2 Le biais de seÂlection

Un probleÁme important et difficile aÁ surmonter dans toute eÂtude d'eÂvalua-

tion est le biais de seÂlection. Le biais de seÂlection apparaõÃt lorsque l'on souhaite

mesurer le reÂsultat d'une mesure de politique eÂconomique aÁ partir d'une compa-

raison des reÂsultats de deux groupes d'individus : ceux qui ont beÂneÂficieÂ de la

mesure, le groupe de traitement, et ceux qui n'ont pas eÂteÂ affecteÂs par la mesure, le

groupe teÂmoin (ou groupe de controÃle). Si l'on observe une diffeÂrence en termes

de reÂsultats entre ces deux groupes, elle peut s'expliquer de deux manieÁres : soit

elle refleÁte l'effet de la mesure, soit elle indique que les deux groupes ne sont pas

comparables (deÁs le deÂpart). Cela signifie que la diffeÂrence de reÂsultats observeÂe

refleÁte une diffeÂrence entre les caracteÂristiques des deux groupes plutoÃt qu'une

diffeÂrence lieÂe aÁ l'effet de la mesure. Les caracteÂristiques des « traiteÂs »
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pourraient, par exemple, eÃtre telles qu'elles sont toujours associeÂes aÁ de meilleurs

reÂsultats. Le biais de seÂlection est donc preÂsent lorsqu'on ne tient pas compte de la

diffeÂrence dans la composition des groupes « traitement » et « teÂmoin ». Le pro-

bleÁme est difficile aÁ reÂsoudre eÂtant donneÂ que le chercheur ne dispose jamais

d'une information sur toutes les caracteÂristiques susceptibles d'influencer le

reÂsultat d'une politique.

Bollens et Nicaise (1994) ainsi que Plasman (1993, 1994) ont essayeÂ

d'eÂliminer le biais de seÂlection en tenant compte des diffeÂrences observables

entre les participants et les non-participants au programme de formation. Cepen-

dant, ces chercheurs ne corrigent pas l'eÂventuel biais lieÂ aÁ la preÂsence de carac-

teÂristiques non observables, qui diffeÂrencieraient le groupe de traitement du

groupe de controÃle. En outre, le biais de seÂlection n'est pas neÂcessairement

constant dans le temps, ce qui n'est eÂgalement pas pris en compte dans les eÂtudes

citeÂes ci-dessus.

Dans notre analyse, nous eÂliminons le biais de seÂlection par la meÂthode dite

d'« expeÂrience naturelle ». Afin de mettre en úuvre cette meÂthode dans le cadre

d'une analyse de dureÂe, nous avons deÂveloppeÂ une nouvelle meÂthode d'estima-

tion. Dans la prochaine section, nous proposons une intuition succincte de cette

meÂthode.

3.3 Le biais induit par l'heÂteÂrogeÂneÂiteÂ individuelle
non observable

Notre analyse utilise une meÂthode d'estimation qui requiert de grouper les

donneÂes en cellules homogeÁnes par rapport aux variables explicatives. Si la

probabiliteÂ de sortie du choÃmage est heÂteÂrogeÁne aÁ l'inteÂrieur de ces cellules,

l'estimateur de l'effet de la formation sur le taux de sortie sera biaiseÂ47. Ce biais

est induit par un processus de seÂlection (ou de tri) qui est diffeÂrent selon que l'on

participe ou non aÁ la formation (Dejemeppe, Bardoulat et Cockx 1997). Les

individus dont les caracteÂristiques sont associeÂes aÁ une probabiliteÂ eÂleveÂe de sortie

du choÃmage quittent rapidement cet eÂtat, tandis que ceux dont les caracteÂristiques

sont peu favorables aÁ la sortie du choÃmage ont tendance aÁ rester au choÃmage plus

longtemps. Si la formation acceÂleÁre la sortie du choÃmage, ce processus de tri sera

plus rapide parmi les participants. Par conseÂquent, la proportion d'individus

faiblement « employables » va augmenter plus rapidement avec la dureÂe dans

le groupe des participants que dans celui des non-participants. Si le chercheur

n'observe pas ces caracteÂristiques deÂfavorables aÁ la sortie du choÃmage,

47 Ceci est vrai meÃme si cette heÂteÂrogeÂneÂiteÂ n'est pas correÂleÂe avec les variables explicatives (Lancaster, 1990), aÁ

savoir l'indicateur de la participation aÁ une formation. Cette correÂlation est eÂlimineÂe en exploitant la variation

exogeÁne des taux de participation induits par l'expeÂrience naturelle citeÂe ci-dessus.
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l'indicateur de participation sera correÂleÂ avec celles-ci et ceci d'autant plus

fortement que l'eÂpisode de choÃmage s'allonge. Cette correÂlation entraõÃne une

sous-estimation de l'effet de la participation.

Dans l'analyse, nous minimisons l'importance de ce biais en nous concen-

trant sur les eÂpisodes d'une dureÂe supeÂrieure ou eÂgale aÁ 6 mois. AÁ cette dureÂe de

choÃmage, le processus de seÂlection a deÂjaÁ eÂlimineÂ beaucoup d'heÂteÂrogeÂneÂiteÂ. Des

tests statistiques confirment que l'heÂteÂrogeÂneÂiteÂ restante est neÂgligeable.

3.4 Le biais induit par la variation de l'impact
aÁ travers les participants

Si nous mesurons l'impact d'une politique en supposant que celui-ci est

identique pour tous les participants alors qu'en reÂaliteÂ il varie de manieÁre systeÂ-

matique aÁ travers la population, l'impact estimeÂ ne repreÂsentera pas neÂcessaire-

ment l'impact moyen du groupe de traitement (Heckman, 1997). AÁ titre d'exem-

ple, l'effet de la formation sera surestimeÂ si les participants aÁ une formation sont

systeÂmatiquement des individus aÁ « rendement » eÂleveÂ, c'est-aÁ-dire des choÃmeurs

qui, par cette formation, peuvent augmenter leurs chances de trouver un emploi de

manieÁre plus importante que d'autres choÃmeurs. Nous avons deÂveloppeÂ une

nouvelle meÂthode qui permet de tenir compte de cette heÂteÂrogeÂneÂiteÂ. Elle nous

enseigne que les participants aÁ la formation ont effectivement des rendements

beaucoup plus eÂleveÂs que les non-participants.

3.5 Le biais induit par l'effet du programme
sur le comportement des non-participants

Dans la deuxieÁme section, nous avons expliqueÂ que la demande de forma-

tion eÂtait rationneÂe par la disponibiliteÂ des places. Dans ce cas, un programme de

formation n'a pas seulement un effet sur ceux qui participent aÁ une formation,

mais eÂgalement sur les non-participants. Les candidats qui n'ont pas encore

deÂmarreÂ leur peÂriode de formation rechercheront moins intensivement de l'em-

ploi. Ils seront eÂgalement plus seÂlectifs quant aÁ l'acceptation d'offres d'emploi. En

effet, en acceptant un emploi, ils ne peuvent plus beÂneÂficier du rendement de la

formation. Par conseÂquent, si l'on mesure l'effet de la formation par le diffeÂrentiel

des taux de sortie du choÃmage des participants et des non-participants, on sures-

time cet effet. En effet, pour les non-participants, le taux de sortie observeÂ est

moins eÂleveÂ que celui observeÂ en l'absence de programme de formation.

La base de donneÂes ne permet pas de distinguer les non-participants selon

qu'ils sont en attente d'une formation ou non. Cockx et Bardoulat (1999) prou-

vent, aÁ partir d'un modeÁle de prospection d'emploi, que le taux de sortie du
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choÃmage est inversement lieÂ aÁ la proportion de participants. En imposant cette

relation dans le modeÁle statistique, nous pouvons controÃler ce biais. Le reÂsultat de

cette estimation montre qu'il existe un effet dans le sens preÂdit par la theÂorie.

Toutefois, le parameÁtre est estimeÂ avec peu de preÂcision et est treÁs sensible aÁ de

leÂgeÁres modifications des hypotheÁses. Ce reÂsultat n'est pas surprenant. Il n'y a

qu'environ 2% de choÃmeurs qui participent aÁ une formation du FOREM. Ce

programme ne peut donc avoir qu'un impact marginal sur le comportement des

non-participants. Il n'y a donc pas de risque qu'un changement dans le compor-

tement de ces derniers biaise les reÂsultats. Un programme touchant une part plus

importante des choÃmeurs aurait vraisemblablement eu plus d'effets.

4. LES DONNEÂES ET LA MEÂTHODE D'ANALYSE

4.1 Les donneÂes

L'analyse empirique exploite la banque de donneÂes administrative

STAT.92, geÂreÂe par le FOREM. Il s'agit de donneÂes individuelles longitudinales,

qui peuvent eÃtre qualifieÂes d'exhaustives, dans la mesure ouÁ elles reprennent

l'inteÂgraliteÂ des individus passeÂs par un quelconque statut associeÂ au choÃmage

en ReÂgion wallonne, entre feÂvrier 1989 et avril 1994. Toutefois, nous avons

imposeÂ des restrictions quant aÁ la deÂfinition de l'eÂchantillon eÂtudieÂ dans l'inten-

tion de favoriser une interpreÂtation claire des reÂsultats.

La banque de donneÂes a eÂteÂ restreinte aux seules peÂriodes de choÃmage ayant

deÂbuteÂ au cours de la peÂriode mai 1989 Ð mars 1993. La seule prise en compte

des eÂpisodes dont le point de deÂpart est intervenu apreÁs avril 1989 s'explique par

le souci d'eÂviter tout probleÁme du biais d'eÂchantillonnage (voir ci-dessus). L'arreÃt

de la peÂriode consideÂreÂe en mars 1993 coõÈncide avec l'entreÂe en application de la

phase II du Plan d'accompagnement des choÃmeurs (PAC), relative au volet

formation. Cette limite a eÂteÂ imposeÂe dans la mesure ouÁ l'on peut supposer que

cette politique a eu des effets sur le taux de sortie du choÃmage. Ne disposant

d'aucune information sur la participation d'un demandeur d'emploi au PAC dans

nos fichiers, il serait impossible de mesurer l'effet « pur » de la participation aÁ une

formation du FOREM, et ce d'autant plus qu'un accompagnement aboutit freÂ-

quemment aÁ une incitation aÁ suivre une formation.

La population concerneÂe a eÂgalement eÂteÂ limiteÂe aux individus inscrits au

choÃmage aÁ temps plein, aÃgeÂs de moins de 50 ans au deÂbut de leur eÂpisode de

choÃmage et percevant une allocation de choÃmage ou se trouvant en stage d'attente.

La limite d'aÃge est destineÂe aÁ minimiser les sorties vers des statuts non
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directement lieÂs aÁ une embauche. Ces individus ont ensuite eÂteÂ seÂpareÂs en deux

sous-populations, en fonction des modaliteÂs qui leur ont ouvert le droit aÁ l'in-

demnisation de choÃmage. En d'autres termes, ils ont eÂteÂ reÂpartis selon qu'ils

avaient ou non entameÂ leur eÂpisode de choÃmage par un stage d'attente des jeunes.

Ci-dessous, le premier groupe est appeleÂ « jeunes » et le second, « vieux ».

La banque de donneÂes ne permet pas de calculer la dureÂe exacte d'un

eÂpisode de choÃmage. Les donneÂes ont deÁs lors eÂteÂ groupeÂes en intervalles men-

suels. Comme l'information relative aux sorties reÂaliseÂes pendant le stage d'at-

tente n'est pas fiable, nous avons groupeÂ les six premiers mois dans un seul

intervalle. Lorsqu'un demandeur d'emploi quitte le choÃmage, la base de donneÂes

ne nous renseigne pas sur la raison de cette sortie. Il n'a donc pas neÂcessairement

trouveÂ un emploi. Il peut eÃtre pris en charge par la mutuelle s'il recËoit une

indemniteÂ de maladie ou d'invaliditeÂ, avoir repris des eÂtudes, eÃtre entreÂ au service

militaire, eÃtre sanctionneÂ, ou encore eÃtre temporairement sorti pour des raisons

administratives. Afin d'eÂviter ce type de sorties du choÃmage et donc de maximiser

les chances d'enregistrer des sorties vers un emploi, nous suivons l'approche de

Plasman (1993, 1994). Celui-ci impose qu'une sortie doit durer au minimum trois

mois avant d'eÃtre enregistreÂe comme telle.

Nous pouvons identifier les mois durant lesquels un demandeur d'emploi

participe aÁ une formation organiseÂe par le FOREM. Toutefois, nous ne savons pas

si le programme a eÂteÂ suivi jusqu'aÁ la fin ou si le participant l'a quitteÂ aÁ un moment

preÂmatureÂ. Nous ne connaissons pas non plus le type de programme suivi. Il faut

aussi mentionner que ceux qui ne participent pas aÁ une formation donneÂe par le

FOREM pourraient participer aÁ une autre formation. Dans l'analyse, nous assi-

milons ce groupe aux non-participants. Ceci « contamine » le « groupe de

controÃle ». Cependant, vu la petite taille de ce groupe par rapport aÁ l'ensemble

des choÃmeurs (2,1%), le biais induit par cette contamination est neÂgligeable.

Le tableau 4.1 syntheÂtise quelques statistiques descriptives de la population

retenue. La population se compose de 1 361 660 eÂpisodes de choÃmage. Un indi-

vidu peut connaõÃtre plusieurs eÂpisodes de choÃmage pendant la peÂriode d'observa-

tion, ce qui implique qu'il n'y a pas autant d'individus qui ont connu un eÂpisode de

choÃmage au cours de cette peÂriode. 23% de cette population est composeÂe de

jeunes diploÃmeÂs. Le tableau 4.1 reprend des statistiques relatives aÁ tous les

eÂpisodes ainsi qu'aux eÂpisodes avec des peÂriodes en formation, seÂpareÂment pour

les « jeunes » et pour les « vieux ».

D'apreÁs ces statistiques, les individus qui participent aÁ une formation du

FOREM sont plus eÂduqueÂs que les non-participants. L'aÃge moyen des participants

n'est pas treÁs diffeÂrent de celui d'un choÃmeur quelconque. Parmi les vieux, les

hommes sont plus enclins aÁ participer aÁ une formation. Par contre, ce sont les

femmes qui sont sur-repreÂsenteÂes parmi les jeunes. Les demandeurs d'emploi
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« aÃgeÂs » ayant connu plusieurs expeÂriences de choÃmage ont une probabiliteÂ leÂgeÁ-

rement plus eÂleveÂe d'entrer dans une formation.

Tableau 4.1 CaracteÂristiques de la population retenue

Nature des eÂpisodes de choÃmage

« Vieux » « Jeunes »

Tous les
eÂpisodes

EÂpisodes avec des
peÂriodes en formation

Tous les
eÂpisodes

EÂpisodes avec des
peÂriodes en formation

Nature des conditions d'admission

« Vieux » 76,98% 81,58% 0% 0%

Genre

Masculin 46,25% 55,35% 42,19% 39,19%

Groupe d'aÃge

� 20 ans 5,99% 5,94% 60,23% 49,75%

21-25 ans 31,28% 29,77% 38,84% 48,83%

26-30 ans 23,98% 25,28% 0,94% 1,42%

31-40 ans 26,15% 29,74% Ð Ð

41-50 ans 12,61% 9,27% Ð Ð

AÃge moyen (anneÂes) 29,8 29,5 20,3 20,8

1er enregistrement au choÃmage

Oui 15,77% 11,60% 90,27% 90,82%

Niveau d'eÂtude

Primaire (6 anneÂes) 31,33% 22,47% 11,75% 8,04%

Secondaire infeÂrieur (9 anneÂes) 29,56% 26,74% 29,02% 20,95%

Secondaire supeÂrieur (12anneÂes) 22,21% 26,13% 36,34% 45,12%

SupeÂrieur (> 12 anneÂes) 11,05% 16,48% 18,86% 24,02%

Autre ou inconnu 5,85% 8,19% 4,04% 1,87%

DeÂpartement sous-reÂgional

Nivelles et La LouvieÁre (m � 1) 17,00% 13,97% 16,10% 17,20%

Charleroi (m � 2) 16,79% 14,19% 18,82% 12,28%

Mons (m � 3) 8,87% 7,29% 8,91% 9,92%

Mouscron et Tournai (m � 4) 9,43% 12,36% 8,93% 11,94%

LieÁge et Verviers (m � 5) 27,90% 27,06% 25,84% 24,41%

Arlon (m � 6) 5,45% 9,48% 5,99% 12,11%

Namur et Huy (m � 7) 14,56% 15,64% 15,41% 12,13%

DureÂe meÂdiane en mois

DureÂe de choÃmage 3 9 3 12

DureÂe jusqu'au deÂbut de la

formation Training

Ð 3 Ð 6

DureÂe de la formation Ð 2 Ð 2
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En excluant Bruxelles, l'administration du FOREM est deÂcentraliseÂe en

11 directions sous-reÂgionales. Pour l'analyse empirique, il importe de grouper ces

directions en uniteÂs suffisamment homogeÁnes au niveau de la nature des pro-

grammes de formation offerts. Nous ne fournissons deÁs lors que des statistiques

relatives aux 7 directions ainsi regroupeÂes. AÁ Arlon, le nombre de places de

formation par rapport au nombre de choÃmeurs est beaucoup plus eÂleveÂ que dans

d'autres sous-reÂgions. C'est une conseÂquence de la reconversion eÂconomique de

la reÂgion. En reÂponse aÁ la crise sideÂrurgique, la reÂgion a beÂneÂficieÂ de subventions

importantes des Fonds structurels europeÂens, parmi lesquelles des subsides pour

le deÂveloppement d'initiatives de formation. Mouscron et Tournai ont eÂgalement

une capaciteÂ de formation plus importante que les autres sous-reÂgions. AÁ l'in-

verse, aÁ Charleroi, Namur et Huy, les jeunes sont moins enclins aÁ participer aÁ une

formation. AÁ Mons, Nivelles et La LouvieÁre, ce sont les vieux qui participent le

moins aux formations. Ci-dessous, nous argumentons que cette variation de la

capaciteÂ de formation sous-reÂgionale est exogeÁne aÁ la variation de la sortie du

choÃmage. Cette variation peut deÁs lors eÃtre exploiteÂe pour identifier les effets de la

formation, corrigeÂs des biais de seÂlection.

La dureÂe de choÃmage meÂdiane48 des deux groupes, jeunes et vieux, est de

3 mois. Ceci n'est pas treÁs long eÂtant donneÂ la reÂputation qu'a la Belgique d'eÃtre

un des pays de l'OCDE avec un taux de choÃmage de longue dureÂe49 treÁs eÂleveÂ. Au

cours de la peÂriode 1983-96, ce taux n'est descendu en dessous de 60% que

pendant la reÂcession de 1991-93 (OCDE 1997, p. 8). NeÂanmoins, ces statistiques

souffrent de ce qu'on appelle le biais de « longueur » : la probabiliteÂ d'observer un

eÂpisode long aÁ un moment donneÂ est beaucoup plus eÂleveÂe que celle d'observer un

eÂpisode court (voir Salant 1977 et ci-dessus dans la section 3.1).

La dureÂe meÂdiane des eÂpisodes avec des peÂriodes en formation est consi-

deÂrablement plus eÂleveÂe : 9 mois pour les vieux et 1 an pour les jeunes. Sur base de

ces statistiques, nous ne pouvons pourtant pas conclure que la participation

entraõÃne un allongement de la dureÂe de choÃmage. Remarquons d'abord que les

demandeurs d'emploi n'entrent pas immeÂdiatement (c'est-aÁ-dire au deÂbut de leur

eÂpisode de choÃmage) dans une formation. La dureÂe meÂdiane qui s'eÂcoule avant

qu'un jeune (vieux) commence une formation est de 6 (3) mois. De plus, si le taux

de sortie du choÃmage deÂpend neÂgativement de la dureÂe, les participants connaõÃ-

tront un eÂpisode de choÃmage plus long eÂtant donneÂ la dureÂe deÂjaÁ eÂcouleÂe avant le

deÂbut de la formation. Enfin, les participants ne pourraient pas avoir la meÃme

probabiliteÂ de sortie du choÃmage, et ce meÃme avant la formation. C'est le pro-

bleÁme du « biais de seÂlection » que nous avons deÂjaÁ eÂvoqueÂ preÂceÂdemment.

Notons que la dureÂe meÂdiane d'une formation est de 2 mois.

48 La dureÂe meÂdiane correspond aÁ la dureÂe de l'individu qui divise la population en deux groupes de meÃme taille,

une moitieÂ ayant une dureÂe plus courte, l'autre moitieÂ ayant une dureÂe plus longue.
49 Le choÃmage de longue dureÂe deÂbute au-delaÁ d'une peÂriode d'inoccupation d'un an.
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4.2 La meÂthode50

Revenons aÁ la question du biais de seÂlection. Nous avons dit que nous

eÂliminions ce biais par la meÂthode d'« expeÂrience naturelle ». L'ideÂe peut eÃtre

reÂsumeÂe de la manieÁre suivante. Dans un premier temps, nous regroupons nos

donneÂes par direction sous-reÂgionale (DS). AÁ ce niveau de regroupement, il n'y a

plus de biais de seÂlection car, par deÂfinition, le regroupement ne permet plus de

distinguer le groupe de traitement du groupe teÂmoin. Toutefois, le biais de seÂlec-

tion peut se transformer en un biais diffeÂrent que nous expliciterons ci-dessous

Si nous regroupons les donneÂes par DS et si la participation aÁ une formation

acceÂleÁre la sortie du choÃmage, nous devons observer que le taux de sortie est le

plus eÂleveÂ dans les DS ouÁ le taux de participation aÁ une formation est le plus eÂleveÂ,

car il y aura un plus grand nombre de choÃmeurs qui beÂneÂficient de l'effet favorable

de la formation. Cependant, ce raisonnement est seulement valable lorsque la

causaliteÂ n'agit pas dans le sens inverse.

Par exemple, supposons que le FOREM alloue les fonds destineÂs aÁ financer

les centres de formation en fonction du taux de choÃmage de la DS. Les centres

dans les DS aÁ taux de choÃmage plus eÂleveÂ beÂneÂficient d'un financement plus

important et peuvent donc reÂaliser un taux de participation plus eÂleveÂ que dans les

DS aÁ taux de choÃmage plus faible. Dans un tel systeÁme de financement de la

formation, des taux de participation eÂleveÂs vont de pair avec des taux de choÃmage

eÂleveÂs et donc avec des taux de sortie du choÃmage faibles. Cette observation est le

reÂsultat du systeÁme de financement et ne refleÁte d'aucune manieÁre l'efficaciteÂ du

programme de formation.

L'exemple preÂceÂdent nous explique pourquoi la meÂthode proposeÂe peut

mener aÁ une sous-estimation de l'effet de la formation. Toutefois, la meÂthode peut

eÂgalement aboutir aÁ une surestimation de l'effet. Par exemple, si le financement

des centres de formation est lieÂ au rythme de la reÂduction du taux de choÃmage dans

uneDS, le taux de participation augmente dans les DS ouÁ le taux de sortie est eÂleveÂ.

Ces exemples soulignent qu'il est important d'argumenter d'une manieÁre

convaincante (voir ci-dessous) que les eÂcarts entre les taux de sortie du choÃmage

observeÂs d'une DS aÁ l'autre ne deÂterminent en aucune manieÁre la variation des

taux de participation aÁ la formation entre DS. Autrement dit, la variation du taux

de participation est exogeÁne aÁ la variation du taux de sortie.

L'hypotheÁse d'exogeÂneÂiteÂ est neÂcessaire si l'on souhaite deÂgager le « veÂri-

table » effet de la formation aÁ partir des donneÂes des taux de sortie regroupeÂs par

DS. Cependant, elle ne suffit pas. Des conditions eÂconomiques et d'autres facteurs

propres aÁ la DS pourraient eÂgalement deÂterminer les eÂcarts observeÂs de taux de

sortie entre DS. Si ces autres facteurs expliquent davantage la variation sous-

50 Le lecteur inteÂresseÂ par une explication plus compleÁte et formelle est renvoyeÂ aÁ Cockx et Bardoulat (1999).
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reÂgionale des taux de sortie, ils peuvent cacher une correÂlation entre les taux de

participation et les taux de sortie. La meÂthode requiert deÁs lors que l'on eÂlimine la

variation sous-reÂgionale des taux de sortie causeÂe par les facteurs propres aux DS

qui n'ont rien aÁ voir avec la nature du programme de formation. Ce n'est qu'apreÁs

cette eÂlimination que la correÂlation mentionneÂe ci-dessus peut relever le veÂritable

effet de la formation.

AÁ cette fin, nous postulons l'hypotheÁse que ces autres facteurs propres aÁ la

DS affectent le taux de sortie des participants aÁ une formation avec le meÃme

facteur de proportionnaliteÂ que les non-participants. Cette hypotheÁse permet

d'estimer l'impact de ces facteurs seulement aÁ partir des donneÂes sur les non-

participants51. Sur base de cette estimation nous pouvons eÂliminer la variation des

taux de sortie lieÂe aÁ ces autres facteurs. La variation reÂsiduelle ne peut eÃtre causeÂe

par la variation des taux de participation aÁ la formation.

L'identification du « veÂritable » effet de la formation est donc fondeÂe sur

l'argument selon lequel la variation du taux de participation est exogeÁne aÁ la

variation du taux du sortie entre DS. Nous syntheÂtisons ici le raisonnement.

Comme mentionneÂ preÂceÂdemment, l'acceÁs aÁ une formation professionnelle du

FOREM est rationneÂ. En effet, au cours de notre peÂriode d'analyse, les demandes

pour entrer dans une formation sont presque toujours exceÂdentaires par rapport aÁ

l'offre disponible. Ceci implique que le nombre de participants aÁ une formation

par DS est entieÁrement deÂtermineÂ par la capaciteÂ de formation de chaque DS et

non par le nombre de demandeurs d'emploi. Cette capaciteÂ deÂpend, aÁ son tour, de

l'importance des fonds attribueÂs aÁ la formation. Le núud de l'argument est que la

variation de l'importance de ces fonds aÁ travers les DS n'est, en aucune manieÁre,

lieÂe aux taux de sortie du choÃmage. Elle est plutoÃt la reÂsultante d'un processus

interne au FOREM dont les reÁgles refleÁtent le « rapport de force » entre les DS.

Comme nous l'avons deÂjaÁ remarqueÂ, ni les centres de formation, ni leurs

employeÂs ne sont reÂmuneÂreÂs en fonction des taux de placement. Par ailleurs, les

budgets de ces centres ne varient ni en fonction du taux de choÃmage sous-reÂgional,

ni en fonction d'autres indicateurs du marcheÂ du travail. Ainsi, il n'existe pas de

lien direct entre la capaciteÂ de formation d'une DS et le taux de sortie du choÃmage.

Toutefois, nous devions eÂgalement exclure la possibiliteÂ d'un lien indirect. C'est

pourquoi nous avons chercheÂ s'il n'y avait effectivement pas de relation entre la

variation des capaciteÂs de formation et les taux (de sortie52) du choÃmage non

seulement sur notre peÂriode d'observation, de 1989 aÁ 1993, mais aussi sur la

peÂriode preÂceÂdente, de 1980 aÁ 1988. Cette analyse confirme qu'il n'y a aucune

correÂlation systeÂmatique entre les variables susmentionneÂes.

51 En pratique, il ne faut pas reÂaliser ces estimations seÂpareÂment. Il suffit d'introduire des variables indicatrices

propres aÁ chaque DS dans la reÂgression.
52 Pour la peÂriode 1980-1988, nous manquons de donneÂes sur les taux de sortie.
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Si les rendements de la formation sont heÂteÂrogeÁnes et si les choÃmeurs

entrent dans une formation dans l'ordre deÂcroissant du niveau de leur rendement,

alors tout biais n'est pas encore eÂlimineÂ. Dans ce cas, les DS avec une capaciteÂ de

formation eÂleveÂe auront des participants avec un rendement moins important que

les DS qui ont une faible capaciteÂ de formation. Si la participation aÁ une formation

augmente les chances de sortie du choÃmage, le taux de sortie dans une DS avec

une capaciteÂ eÂleveÂe n'augmentera pas autant que si le rendement avait eÂteÂ constant

et, reÂciproquement, pour une DS avec une faible capaciteÂ de formation. L'hypo-

theÁse que la variation sous-reÂgionale des taux de sortie ne refleÁte que la variation

du taux de participation n'est donc plus valable. Si l'on suppose un rendement

constant alors qu'il est en reÂaliteÂ variable, l'erreur de la reÂgression captera cette

variabiliteÂ. Celle-ci n'est preÂsente que pour les participants. Elle induit donc une

correÂlation entre l'indicateur de participation et le reÂsidu, ce qui entraõÃne une

estimation biaiseÂe de l'effet de la formation.

Afin de tenir compte de l'heÂteÂrogeÂneÂiteÂ des rendements de la formation,

nous avons supposeÂ que ces rendements sont distribueÂs selon une loi parameÂtrique

donneÂe. Nous rapportons ci-dessous les reÂsultats baseÂs sur une distribution expo-

nentielle53. AÁ partir d'une telle hypotheÁse, nous pouvons controÃler le biais induit

par le diffeÂrentiel de rendement entre les DS et donc identifier le « veÂritable » effet

de la formation sur le taux de sortie du choÃmage. Nous distinguons l'effet en cours

de formation de l'effet post-programme.

5. LES REÂSULTATS ET CONCLUSIONS54

Le tableau 4.2 syntheÂtise les effets d'une formation professionnelle du

FOREM sur le taux de sortie du choÃmage. Ils sont exprimeÂs en termes de multi-

plicateurs. Par exemple, le 1,62 dans la premieÁre colonne signifie qu'apreÁs pas-

sage par une formation, le taux de sortie augmente de 62% par rapport aÁ son

niveau sans participation. Alternativement, le 0,73 indique que durant la peÂriode

de formation, le taux de sortie baisse de 27% (� �1ÿ 0,73� � 100).

Que le taux de sortie baisse au cours de la formation n'est pas surprenant : le

choÃmeur se concentre sur l'apprentissage plutoÃt que sur la recherche d'un emploi.

De plus, si l'effet de participation est la conseÂquence d'une veÂritable accumula-

tion du savoir(-faire)55, celle-ci prend du temps. ApreÁs la formation, le travailleur

53Nous avons eÂgalement analyseÂ les donneÂes en supposant une loi normale et uniforme, mais cette analyse ne

permettait pas de rejeter les reÂsultats trouveÂs en imposant l'exponentielle (voir Cockx et Bardoulat 1999).
54 Les reÂsultats ne correspondent pas aux reÂsultats rapporteÂs dans Bardoulat et al. (1998) : ces derniers eÂtaient

provisoires.
55 La participation pourrait eÂgalement signaler la « qualiteÂ » (la motivation) du travailleur. Dans ce cas, la

participation pourrait avoir un impact immeÂdiatement positif.
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quitte le choÃmage plus rapidement que s'il n'avait pas participeÂ. Cette observation

est en accord avec les reÂsultats de la plupart des eÂtudes eÂtrangeÁres. Par contre, elle

contraste avec le reÂsultat de l'eÂtude de Plasman eÂvoqueÂe ci-dessus. Ceci deÂmontre

l'importance d'une speÂcification permettant une distinction entre l'effet en cours

de la formation et l'effet post-programme.

Ces reÂsultats ne tiennent pas compte du biais de seÂlection. Les effets que

nous estimons en controÃlant ce biais sont rapporteÂs dans la troisieÁme colonne

(modeÁle (2)). La similitude de ces reÂsultats aÁ ceux sans correction est frappante.

En effet, si nous testons l'eÂgaliteÂ de ces coefficients, nous ne pouvons pas rejeter

cette hypotheÁse. Nous concluons que, conditionnellement aux caracteÂristiques

observeÂes du participant, aÁ savoir la dureÂe eÂcouleÂe au choÃmage, l'indicateur du

statut « jeune » et la DS, rien n'indique qu'un stagiaire a, en moyenne, une

preÂdisposition diffeÂrente aÁ sortir du choÃmage qu'un choÃmeur quelconque.

Dans la section 3.4, nous avons expliqueÂ comment la variation de l'impact

des participants peut biaiser l'estimation. Dans la dernieÁre colonne, nous rappor-

tons les estimations en supposant que l'effet de la formation est constant aÁ travers

les participants (modeÁle aÁ effet constant (3) aÁ contraster au modeÁle aÁ effet variable

(2)). Il apparaõÃt clairement que cette hypotheÁse provoque une surestimation des

effets : pendant la participation, l'effet est moins neÂgatif et apreÁs la participation, il

est plus positif. Ce reÂsultat indique l'importance de la prise en compte de la

variabiliteÂ des effets.

Si les effets sont variables, on devrait anticiper une baisse du rendement de

la formation avec l'augmentation du taux de couverture de la formation. Les

reÂsultats rapporteÂs dans la deuxieÁme colonne (modeÁle (1)) permettent d'eÂvaluer

l'importance de ce pheÂnomeÁne. Nous y avons rapporteÂ l'effet moyen de la forma-

tion si tous les choÃmeurs y avaient participeÂ. Ces chiffres ne sont qu'indicatifs, car

nous n'observons bien eÂvidemment nulle part un taux de participation de 100%.

Tableau 4.2 Effet multiplicateur d'une formation professionnelle FOREM

sur le taux de sortie du choÃmage

Type d'effet Sans correction du biais de seÂlection Avec correction du biais de seÂlection

ModeÁle aÁ effet
variable

(1)

ModeÁle aÁ effet
variable

(2)

ModeÁle aÁ effet
constant

(3)

Effet sur les
participants

Effet sur le
choÃmeur moyen

Effet sur les
participants

En cours de formation 0,73a 0,93a 0,77 0,95

Post-formation 1,62a 1,11a 1,73a 2,20

a Coefficient pas significativement diffeÂrent de 1 aÁ 10%.
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L'effet sur le choÃmeur moyen est calculeÂ sous l'hypotheÁse que l'estimation du

rythme auquel l'effet de la formation deÂcroõÃt avec le taux de participation est

valable pour la population entieÁre. Nous constatons que l'effet post-formation,

positif, passe de 62% aÁ 11%, une reÂduction de l'effet par un facteur 6. L'effet en

cours de formation est moins neÂgatif : ±7% en lieu de ±27%. En cours de

formation, les participants sont moins exigeants parce que le rendement anticipeÂ

de la formation est plus faible. Ils sont donc preÃts aÁ quitter la formation pour un

emploi aÁ un moment preÂmatureÂ. Le message est clair. MeÃme si nous trouvons des

effets treÁs beÂneÂfiques d'une participation aÁ une formation FOREM, rendre cette

formation accessible aÁ un plus grand nombre de choÃmeurs, ce qui serait conforme

aux objectifs de l'UE, ne produira pas des effets aussi beÂneÂfiques.

Nous avons eÂgalement estimeÂ des modeÁles permettant aÁ l'effet de la forma-

tion de varier avec le statut du choÃmeur (« jeune » ou « vieux ») ainsi qu'avec la

dureÂe eÂcouleÂe. Toutefois, les tests de speÂcification indiquent que ces estimateurs

sont biaiseÂs. Par conseÂquent, nous ne rapportons pas ces reÂsultats.

Finalement, afin de mieux appreÂcier la signification des estimations, nous

avons simuleÂ l'effet d'une formation de deux mois (ce qui correspond aÁ la dureÂe

meÂdiane) sur la dureÂe de choÃmage. AÁ cette fin, nous nous sommes baseÂs sur les

reÂsultats du modeÁle (1). Nous avons supposeÂ que les stagiaires commencent une

formation apreÁs une preÂsence de six mois au choÃmage. La dureÂe rapporteÂe ci-

dessous sera une dureÂe remise aÁ zeÂro au moment de l'entreÂe dans la formation. Le

tableau 4.3 nous donne le « taux de survie » au choÃmage de ce groupe de parti-

cipants. Le taux de survie est la proportion de choÃmeurs qui, apreÁs une certaine

dureÂe de choÃmage, n'ont pas encore quitteÂ cet eÂtat. La colonne (1) est le taux de

survie estimeÂ si les choÃmeurs n'avaient pas participeÂ au programme. La colonne

(2) preÂsente le cas inverse.

Tableau 4.3 Taux de survie au choÃmage des stagiaires apreÁs une dureÂe eÂcouleÂe de six mois

DureÂe en mois Taux de survie au choÃmage

Absence de formation (1) Formation de 2 mois (2)

2 91% 93%

3 86% 85%

4 81% 78%

6 74% 67%

9 64% 52%

12 57% 33%

16 48% 24%

22 39% 16%
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AÁ partir de ce tableau, nous pouvons constater que la participation aÁ une

formation FOREM diminue initialement, c'est-aÁ-dire au cours de la formation, le

taux de sortie du choÃmage : apreÁs deux mois, 9% des individus quittent le choÃ-

mage dans le groupe des non-participants contre 7% dans le groupe des partici-

pants. Toutefois, cette relation est deÂjaÁ inverseÂe aÁ partir du 3e mois. L'effet post-

formation domine clairement. La preÂsence d'une formation implique qu'apreÁs

16 mois, on ne retrouve au choÃmage que la moitieÂ des effectifs qui auraient encore

eÂteÂ preÂsents sans formation : 24% par rapport aÁ 48%. La dureÂe meÂdiane d'un

participant est de 10 mois contre 15 mois pour un non-participant. Une formation

de deux mois reÂduit donc la dureÂe meÂdiane d'un tiers.
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5
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REÂSUMEÂ

L'objectif de cette communication est de preÂsenter un panorama de la flexibiliteÂ du marcheÂ

du travail en Belgique et dans ses reÂgions au cours des dix dernieÁres anneÂes et d'en deÂgager

les tendances les plus marquantes. Partant d'un canevas theÂorique, nous structurons la

flexibiliteÂ du travail en trois cateÂgories : la flexibiliteÂ lieÂe au contrat, la flexibiliteÂ de la dureÂe

du travail et la flexibiliteÂ lieÂe aÁ l'ameÂnagement du temps de travail. Les donneÂes dont nous

disposons mettent en eÂvidence le caracteÁre multidimensionnel de la flexibiliteÂ et sa diffu-

sion aÁ une partie croissante des emplois au cours des dix dernieÁres anneÂes. Ce constat ouvre

la voie aÁ de nombreuses questions dont deux ont retenu notre attention, la mise en úuvre

de la formation continue en entreprise et l'opportuniteÂ d'une diminution de la dureÂe leÂgale

du travail.

1. INTRODUCTION

Concept multiforme et en eÂvolution constante, la flexibiliteÂ du marcheÂ du

travail a pris une telle varieÂteÂ de significations qu'il est difficile de l'appreÂhender

de manieÁre simple.

Tandis que certains s'inteÂressent aÁ l'eÂmergence historique du concept de

flexibiliteÂ et aÁ l'eÂvolution de sa signification au cours du temps, d'autres eÂlaborent

des criteÁres permettant de classer les nouvelles formes d'emploi apparues au cours

de ces vingt dernieÁres anneÂes, d'autres encore privileÂgient l'opinion des acteurs.

Tandis que certains consideÁrent la flexibiliteÂ comme un remeÁdeÐ la flexibiliteÂ du

travail devrait contribuer aÁ reÂtablir l'eÂquilibre sur les marcheÂs du travail europeÂens

accuseÂs d'eÃtre trop rigides Ð, d'autres la consideÁrent comme une reÂponse au

changement des conditions de marcheÂ dans les anneÂes reÂcentes : plus grande

concurrence sur le marcheÂ des produits, internationalisation des marcheÂs, acceÂ-

leÂration des changements technologiques dans les produits et le processus d'in-

novation57.

L'objectif de cette eÂtude sera de dresser un panorama des formes de travail

flexibles en Belgique et dans ses reÂgions au cours de la peÂriode 1988-1998, et d'en

deÂgager les tendances les plus marquantes.

Nous explorerons uniquement le champ de la flexibiliteÂ quantitative, c'est-

aÁ-dire l'ensemble des instruments utiliseÂs par les entreprises en vue de l'ajuste-

ment quantitatif du volume de travail. La flexibiliteÂ quantitative se distingue de la

flexibiliteÂ qualitative, aussi appeleÂe flexibiliteÂ fonctionnelle, qui se reÂfeÁre au

57Voir, par exemple, Atkinson (1987), Lagos (1994), Tarondeau (1999).
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niveau et aÁ l'eÂtendue des qualifications des travailleurs, aÁ leur degreÂ de polyva-

lence, leur adaptabiliteÂ et leur mobiliteÂ aÁ l'inteÂrieur de l'entreprise58.

Cette eÂtude s'organise de la manieÁre suivante. La deuxieÁme section sera

consacreÂe aÁ une breÁve mise en perspective theÂorique qui permettra de structurer le

panorama des formes d'emploi flexibles preÂsenteÂ dans la troisieÁme section. Les

eÂvolutions les plus marquantes seront syntheÂtiseÂes dans la dernieÁre section ; au

regard de celles-ci, nous nous interrogerons sur les perspectives de la formation

continue en entreprise et d'une reÂduction de la dureÂe leÂgale du travail.

2. CADRE THEÂORIQUE

Vu l'importance des entreprises en tant que gestionnaires des formes de

flexibiliteÂ Ð meÃme si l'initiative de formes de travail plus flexibles ne leur

appartient pas exclusivement, ce sont les entreprises qui, dans les limites de la

reÂglementation en vigueur, deÂcident des engagements, licenciements, types de

contrats de travail, dureÂes et horaires de travail, etc. Ð il nous a paru approprieÂ de

nous reÂfeÂrer aÁ la theÂorie microeÂconomique de l'entreprise. En particulier, nous

identifierons les parameÁtres qui influencent le choix des combinaisons de facteurs

et les contraintes qui limitent le champ des possibles. Nous preÂsenterons les

instruments de flexibiliteÂ propres aÁ assouplir ces contraintes et eÂvaluerons leur

impact sur l'eÂtendue des marges de manúuvre des entreprises et sur les choix

d'eÂquilibre.

Notre point de deÂpart sera la fonction de production de l'entreprise. Cette

fonction de productionmet en relation la production de l'entreprise, d'une part, et les

intrants utiliseÂs pour reÂaliser cette production, d'autre part. On l'eÂcrira comme suit :

Q � f �K; T� �1�

ouÁ Q repreÂsente la quantiteÂ de produit, K, la quantiteÂ de capital et T, le volume de

travail. Sous l'hypotheÁse que l'entreprise poursuit l'objectif de maximisation du

profit, elle choisira, parmi les combinaisons capital/travail efficaces sous l'angle

technologique, celle qui minimise le couÃt de production pour le niveau de pro-

duction Q.

Dans la perspective d'apporter un eÂclairage sur la flexibiliteÂ du travail, nous

deÂcomposons le volume de travail en nombre d'effectifs et dureÂe individuelle du

travail. Sous l'hypotheÁse que le travailleur et l'heure de travail ont une producti-

viteÂ diffeÂrente aÁ la marge, ceux-ci ne sont pas parfaitement substituables ; nous les

consideÂrons deÁs lors comme des facteurs de production distincts que l'entreprise

58Voir, par exemple, Lagos (1994), Treu (1992).
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cherchera aÁ combiner de manieÁre optimale. Pour la clarteÂ de l'exposeÂ, nous neÂgli-

gerons momentaneÂment le facteur K et nous concentrerons surtout sur le choix de

la combinaison optimale d'effectifs et d'heures de travail. Nous eÂcrirons donc :

Q � f �N ;H� �2�

ouÁ N repreÂsente le nombre d'effectifs et H le nombre d'heures de travail presteÂes

individuellement. La combinaison optimale N-H est la combinaison la moins

cheÁre pour un volume de travail effectif donneÂ59.

Sur le plan de l'eÂvaluation du couÃt du travail, la deÂsagreÂgation du volume de

travail en effectifs et heures permet de distinguer les couÃts lieÂs au nombre d'heures

de travail d'une part et divers couÃts lieÂs aux travailleurs et indeÂpendants du

nombre d'heures de travail d'autre part. Les premiers sont des couÃts variables,

les seconds sont des couÃts fixes tels que couÃts d'ajustement60 Ð couÃts d'embau-

che et de licenciement Ð, couÃts de gestion du contrat de travail, veÃtements et

outils de travail, couÃts de coordination des travailleurs. Nous eÂcrirons donc la

fonction de couÃt total de la manieÁre suivante :

C � FN � wNH �3�

ouÁ F est le montant du couÃt fixe par travailleur et w, le salaire horaire. La preÂsence

d'un couÃt fixe implique que le couÃt relatif effectif/heure de travail varie en

fonction de celui-ci.

Le point E0 sur le graphique 1 repreÂsente la combinaison N-H optimale

pour un niveau de production Q0. En ce point, la courbe d'isotravail Q0 est

tangente aÁ l'isocouÃt C0.

Cette analyse suggeÁre que le type de contrat de travail offert par l'entreprise

n'est pas neutre sur la combinaison N-H. En effet, les contrats d'emploi aÁ dureÂe

indeÂtermineÂe (CDI), qui offrent davantage de protection aux travailleurs que les

contrats d'emploi temporaire61, comportent des couÃts d'ajustement et couÃts fixes

supeÂrieurs.

59 On repreÂsente dans un espace aÁ deux dimensions, avec les heures de travail, H, en abscisse et le nombre de

travailleurs,N, en ordonneÂe, les diffeÂrentes combinaisons travailleurs/heures de travail permettant de produire un

niveau de productionQ0. L'ensemble de ces combinaisons deÂfinit une courbe d'isotravail, c'est-aÁ-dire le lieu des

points ouÁ la quantiteÂ de travail effectif est identique.
60 Nous faisons l'hypotheÁse que le seul couÃt d'ajustement des heures de travail est la prime salariale pour les

heures suppleÂmentaires, c'est-aÁ-dire les heures presteÂes au-delaÁ de la dureÂe leÂgale du travail. Cette question est

abordeÂe dans la suite de cette section.
61 Selon la deÂfinition d'Eurostat, l'« emploi temporaire » est constitueÂ des formes d'emploi dans lesquelles le

travailleur et l'employeur reconnaissent que la dureÂe de l'emploi est deÂtermineÂe par des conditions objectives

(par exemple, date de fin de contrat, acheÁvement d'une taÃche speÂcifique). C'est cette deÂfinition, eÂtablie aÁ des fins

statistiques, que nous retiendrons dans cette eÂtude. Les contrats temporaires les plus freÂquents sont les contrats aÁ

dureÂe deÂtermineÂe (CDD), les contrats pour un travail nettement deÂfini (CTND), les contrats d'inteÂrimaire, les

contrats de travail saisonnier et les contrats de travail pour eÂtudiants-travailleurs.
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Cette diversiteÂ de contrats de travail permet de diffeÂrencier les effectifs

selon la nature de leur contrat, ce qui revient aÁ ventiler N en autant de Ni qu'il y a

de types de contrats de travail, i � 1 aÁ n. L'assouplissement des dispositions

contraignantes lieÂes aÁ certains types de contrats de travail et l'eÂlargissement de

la gamme des contrats qui en reÂsulte procurent aux entreprises davantage de choix

de combinaisons effectifs/heures. En conseÂquence, si des ajustements du volume

de travail s'aveÂraient neÂcessaires, les entreprises seraient davantage enmesure d'y

reÂpondre de manieÁre optimale.

Pour compleÂter cette analyse, il convient de tenir compte des limites ins-

titutionnelles de la dureÂe individuelle de travail, du degreÂ de contrainte exerceÂ par

cette limite, des possibiliteÂs de fractionnement de la dureÂe et de l'horizon de temps

de reÂfeÂrence Ð journeÂe, semaine, mois, anneÂe, voire carrieÁre individuelle.

Dans la figure 5.1, la limite institutionnelle de la dureÂe individuelle du

travail est repreÂsenteÂe par la droite hh62. Les heures presteÂes au-delaÁ de hh sont des

heures suppleÂmentaires, payeÂes aÁ un tarif supeÂrieur aÁ celui des heures normales63,

ce qui justifie la rupture de pente de l'isocouÃt en hh. Comme le montre ce

N

H

h
E2

h

E1

E0

Q1

Q0

C0

C1

Figure 5.1 Choix optimal Heures-Effectifs, en preÂsence d'une contrainte sur la dureÂe

du travail et d'heures suppleÂmentaires

62 Selon l'horizon de temps consideÂreÂ, la contrainte leÂgale sera deÂfinie par une dureÂe de travail journalieÁre,

hebdomadaire, mensuelle ou annuelle.
63 Les heures suppleÂmentaires ne sont pas systeÂmatiquement payeÂes aÁ un tarif supeÂrieur aÁ celui des heures

normales. Il existe des meÂcanismes de compensation (par exemple, annualisation du temps de travail).
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graphique, la contrainte hh n'est pas toujours liante. Ainsi, la production de la

quantiteÂ d'outputQ0 ne pose pas de probleÁme : la combinaison optimale effectifs/

heures E0 est situeÂe aÁ gauche de hh. En revanche, la production optimale de la

quantiteÂ Q1, repreÂsenteÂe par le point E1 situeÂ aÁ la droite de hh, n'est possible que si

l'entreprise peut prolonger la dureÂe individuelle du travail au-delaÁ de la limite

institutionnelle par le recours aÁ des heures suppleÂmentaires. En l'absence de

possibiliteÂ de recours aux heures suppleÂmentaires, l'entreprise se situe au point

E2. Ce point n'eÂtant pas un point de tangence entre un isoquant et un isocouÃt, la

combinaison de facteurs qu'il repreÂsente n'est pas optimale ; le couÃt de production

correspondant aÁ la combinaison de facteurs en ce point est supeÂrieur aÁ C1.

En ce qui concerne le fractionnement de la dureÂe individuelle de travail, on

distingue geÂneÂralement le travail aÁ temps plein et le travail aÁ temps partiel64. Le

degreÂ de latitude dans le choix des heures de travail individuellement presteÂes

deÂpendra de la deÂfinition institutionnelle du temps partiel, en particulier des reÁgles

relatives aux prestations minimales et maximales. On peut proceÂder aÁ l'eÂgard des

heures d'une manieÁre analogue aÁ celle utiliseÂe pour les contrats et deÂcomposer la

dureÂe H en autant de fractionnements Hj qu'il est permis dans les limites ins-

titutionnelles en vigueur.

Enfin, l'horizon de temps consideÂreÂ joue un roÃle non neÂgligeable dans

l'ameÂnagement du temps de travail. En fonction de ses besoins, l'entreprise peut

souhaiter que les travailleurs prestent un certain nombre d'heures/jour, jours/

semaine, semaines/mois, mois/an et reÂpartir la dureÂe individuelle du travail selon

la peÂriodiciteÂ qui lui convient le mieux. Ainsi, un travailleur engageÂ aÁ temps

partiel peut se voir attribuer un horaire baseÂ sur des peÂriodes de reÂfeÂrence varia-

bles : jour, semaine, mois, anneÂe. Au-delaÁ de la dureÂe individuelle du travail, la

possibiliteÂ d'ameÂnager cette dureÂe sur une peÂriode de reÂfeÂrence au greÂ des neÂces-

siteÂs eÂlargit l'eÂventail des choix effectifs/heures.

AÁ l'issue de cette analyse, qui a permis de baliser le champ de deÂcision de

l'entreprise, nous proposons de deÂfinir la flexibiliteÂ comme la capaciteÂ de l'en-

treprise aÁ atteindre la combinaison optimale de facteurs (capital, effectifs et

heures de travail) compte tenu des parameÁtres qui s'imposent aÁ elles Ð la

technologie, le prix des facteurs de production, les couÃts d'ajustement et autres

couÃts fixes lieÂs aux travailleurs, le prix du bien produit, le degreÂ d'incertitude sur

la demande pour le produit, les dispositions leÂgales relatives aux contrats et aÁ la

dureÂe du travail Ð et, par conseÂquent, aÁ s'adapter rapidement et de manieÁre

optimale aÁ toute modification de l'un ou l'autre de ces parameÁtres.

64 La convention collective de travail (CCT) në 35 conclue au sein du Conseil National du Travail le 27 feÂvrier

1981 deÂfinit le travail aÁ temps partiel comme le « travail effectueÂ de facËon reÂgulieÁre et volontaire pendant une

peÂriode plus courte que la dureÂe normale ». AÁ coÃteÂ de cette deÂfinition relative du temps partiel, on trouve une

deÂfinition en termes de dureÂe maximale des prestations hebdomadaires ; ainsi, pour l'ONEm, le travail est

consideÂreÂ aÁ temps partiel si les prestations hebdomadaires sont infeÂrieures aÁ 35 heures.
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L'entreprise est d'autant plus flexible que le nombre d'options qui s'offrent

aÁ elle est plus eÂleveÂ. Ce nombre d'options augmente avec les possibiliteÂs de

fractionner le travail dans la dureÂe, notant que cette dureÂe concerne tant la dureÂe

du contrat de travail que la dureÂe des prestations et la dureÂe de la peÂriode sur

laquelle s'eÂtalent les prestations. Ce fractionnement du travail dans la dureÂe au greÂ

des besoins de l'entreprise permet de minimiser les couÃts lieÂs aÁ des sur- ou sous-

capaciteÂs de travail.

3. PANORAMA DE LA FLEXIBILITEÂ EN BELGIQUE

Prenant appui sur le cadre theÂorique, nous preÂsentons les donneÂes relatives

aux diverses formes de flexibiliteÂ en trois volets : flexibiliteÂ lieÂe aux contrats,

flexibiliteÂ de la dureÂe du travail et flexibiliteÂ de l'ameÂnagement du temps de

travail.

La plupart des indicateurs sont construits aÁ partir de donneÂes issues des

EnqueÃtes sur les Forces de Travail65. Ces donneÂes preÂsentent l'avantage d'eÃtre

deÂsagreÂgeÂes par reÂgion et selon plusieurs criteÁres socio-deÂmographiques.

En ce qui concerne la flexibiliteÂ des contrats, nous proposons des indica-

teurs construits aÁ partir de donneÂes sur l'emploi temporaire66 et le travail inteÂr-

imaire. La flexibiliteÂ de la dureÂe du travail sera appreÂhendeÂe aÁ partir de donneÂes

relatives au travail aÁ temps partiel, aux heures suppleÂmentaires, au choÃmage

temporaire et aux horaires hebdomadaires de travail. Enfin, l'ameÂnagement du

temps de travail sera consideÂreÂ aÁ travers des indicateurs relatifs au travail aÁ horaire

variable et aux horaires de travail irreÂguliers Ð travail posteÂ, travail de nuit, du

soir, du samedi et du dimanche.

IdeÂalement, nous aurions souhaiteÂ preÂsenter l'eÂvolution de la flexibiliteÂ

depuis le milieu des anneÂes quatre-vingt. Trop peu d'indicateurs pouvant eÃtre

construits aÁ partir de cette peÂriode, notre point de deÂpart sera l'anneÂe 1988. AÁ

partir de cette date, nous disposons en effet des informations neÂcessaires pour

construire les indicateurs relatifs aÁ la flexibiliteÂ des contrats et aÁ la dureÂe du

travail. En ce qui concerne les indicateurs relatifs aÁ l'ameÂnagement du temps

de travail, les donneÂes ne sont disponibles qu'aÁ partir de 1992. La dernieÁre anneÂe

disponible, pour l'ensemble des variables, est 1998. Cette eÂtude couvrira donc la

65 L'EnqueÃte par sondage sur les Forces de Travail est une enqueÃte socio-eÂconomique aupreÁs des meÂnages,

coordonneÂe au niveau communautaire par Eurostat et reÂaliseÂe en Belgique sous la responsabiliteÂ de l'Institut

National de Statistique. Voir EUROSTAT (1996) pour la meÂthodologie et les deÂfinitions.
66 Dans les statistiques des EFT, l'emploi temporaire est un agreÂgat statistique construit selon la deÂfinition de

l'emploi temporaire retenue par Eurostat. Dans ces enqueÃtes, l'emploi temporaire s'oppose aÁ l'emploi permanent

et comprend donc les diverses formes d'emploi reÂgies par des contrats autres que le CDI.
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peÂriode allant de 1988 aÁ 1998, avec une anneÂe intermeÂdiaire, commune aÁ l'en-

semble des variables, 1992.

3.1 La flexibiliteÂ lieÂe aux contrats

Comme on peut le lire dans le tableau 5.1, les contrats de travail flexibles

prennent une place croissante dans l'emploi salarieÂ. Entre 1988 et 1998, l'emploi

temporaire passe de 5,4% aÁ preÁs de 8% de l'emploi salarieÂ, soit une hausse de

45%. Dans le meÃme temps, le travail inteÂrimaire Ð une des formes de travail

Tableau 5.1 La flexibiliteÂ lieÂe aux contrats de travail

Emploi temporairea Travail inteÂrimaireb Emploi
salarieÂ

1998 1992 1988 1998 1992 1988 1998

Hommes +

femmes

Taux (en % de

l'emploi salarieÂ)

Belgique 7,8 4,9 5,4 3,3 2,0 1,7

Wallonie 8,1 6,5 6,4 2,6 1,8 1,4

Flandre 7,5 4,2 4,9 3,5 1,9 1,6

Bruxelles 8,5 4,3 5,4 4,6 3,8 3,3

Hommes Taux (en % de

l'emploi salarieÂ

masculin)

Belgique 5,9 3,1 3,5 3,5 2,1 1,7

Wallonie 6,8 4,6 4,2 3,1 2,0 1,6

Flandre 5,3 2,5 3,1 3,6 2,0 1,6

Bruxelles 7,4 3,0 4,3 4,3 3,2 2,4

Femmes Taux (en % de

l'emploi salarieÂ

feÂminin)

Belgique 10,4 7,6 8,6 3,0 2,0 1,6

Wallonie 10,0 9,4 10,2 1,8 1,5 1,1

Flandre 10,7 6,9 8,0 3,3 1,8 1,4

Bruxelles 9,8 6,0 6,9 5,0 4,5 4,5

Part des femmes Belgique 56,5 61,7 59,0 38,8 38,7 36,0 42,3

Part des jeunes 15-24 ansc Belgique 33,9 36,5 41,5 45,94 9,5

Part des jeunes 25-34 ansc Belgique 40,3 42,3 27,7 21,2d 32,4

Part de la for-

mation supeÂr.e
Hommes Belgique 34,9 27,8 24,7 30,0f 27,0

Femmes Belgique 42,9 38,2 29,3 20,0f 39,5

a Emploi temporaire selon la deÂfinition EUROSTAT ; source : EFT.
b Le taux de travail inteÂrimaire est mesureÂ par le rapport entre le stock d'inteÂrimaires au 30 juin (ONSS) et

l'emploi salarieÂ (EFT).
c Le deÂcoupage en classes d'aÃge de la population des inteÂrimaires est leÂgeÁrement diffeÂrent de celui appliqueÂ

aÁ l'emploi ou aÁ l'emploi temporaire : les classes d'aÃge pour les inteÂrimaires sont < 25 ans et 26-34 ans
d DonneÂes pour 1999. Source : Rapport annuel 1999, UPEDI.
e La formation supeÂrieure comprend les diploÃmes de l'enseignement supeÂrieur non universitaire, type court

et type long, et de l'enseignement universitaire
f DonneÂes pour 1997 ; source : enqueÃte SOFRES-SOBEMAP (1998)
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temporaire Ð, accuse une hausse plus significative encore, puisque sa part

double, passant de 1,7 aÁ 3,3% de l'emploi salarieÂ. Ces eÂvolutions laissent penser

que l'emploi inteÂrimaire a progresseÂ dans l'emploi temporaire67.

On note quelques diffeÂrences reÂgionales. En 1998, le taux d'emploi tem-

poraire est supeÂrieur aÁ la moyenne nationale enWallonie et en ReÂgion bruxelloise,

et infeÂrieur en Flandre ; en termes d'eÂvolution, la Flandre devance cependant la

ReÂgion wallonne, qui affiche la progression la plus faible au cours de la peÂriode de

reÂfeÂrence. En ce qui concerne le travail inteÂrimaire, c'est en Flandre et en Wal-

lonie que la progression a eÂteÂ la plus accuseÂe, laissant toutefois la ReÂgion bru-

xelloise en teÃte, avec une proportion de travailleurs inteÂrimaires approchant 5%

de l'emploi salarieÂ.

Si les femmes constituent la majoriteÂ de la population occupant un emploi

temporaire, et si au cours de la peÂriode de reÂfeÂrence, leur proportion dans l'emploi

temporaire a leÂgeÁrement diminueÂ, elles repreÂsentent en revanche moins de 40%

des travailleurs inteÂrimaires, en deÂpit d'une leÂgeÁre hausse en cours de peÂriode. Au

regard de leur part dans l'emploi salarieÂ, les femmes sont donc sur-repreÂsenteÂes

dans l'emploi temporaire et sous-repreÂsenteÂes dans l'emploi inteÂrimaire. Cette

sous-repreÂsentation des femmes s'explique par la composition de l'emploi inteÂr-

imaire : la majoriteÂ de ces emplois Ð soit 70% en 1998 Ð sont des emplois

d'ouvriers, ouÁ les femmes sont peu preÂsentes Ð soit 27% de femmes pour 73%

d'hommes.

Le travail temporaire concerne essentiellement les jeunes travailleurs. Un

deÂcoupage de la population en tranches d'aÃge montre que 70% environ des

emplois temporaires sont concentreÂs dans les tranches d'aÃge 15-24 ans et 25-

34 ans. La structure est comparable pour le travail inteÂrimaire. La comparaison

avec la structure d'aÃge des travailleurs salarieÂs fait apparaõÃtre une nette sur-

repreÂsentation des jeunes, plus importante toutefois pour les jeunes de la premieÁre

tranche d'aÃge. L'explication geÂneÂralement avanceÂe est la neÂcessiteÂ pour les

employeurs de reÂduire l'asymeÂtrie d'information concernant les candidats aÁ l'em-

bauche. L'embauche sous contrat temporaire serait une eÂtape du processus de

recrutement au cours de laquelle l'employeur pourrait eÂvaluer les aptitudes des

candidats aÁ occuper les postes aÁ pourvoir. Au terme de ce processus, le contrat

temporaire se transformerait en contrat aÁ dureÂe indeÂtermineÂe. Les eÂvolutions

observeÂes au cours de la peÂriode 1988-1998 devraient quelque peu nuancer cette

explication. La reÂgression de la tranche des 15-24 ans (±7,5 points de pourcen-

tage) au profit de la tranche supeÂrieure des 25-34 ans (+12,5 points) ne pourrait-

67 La comparaison entre emploi inteÂrimaire et emploi temporaire appelle cependant la reÂserve suivante. Issues de

sources diffeÂrentes, les donneÂes sur l'emploi inteÂrimaire et l'emploi temporaire permettent de comparer les

eÂvolutions relatives mais ne peuvent eÃtre utiliseÂes pour calculer la part de l'emploi inteÂrimaire dans l'emploi

temporaire.
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elle en effet traduire une peÂrennisation des contrats temporaires, c'est-aÁ-dire un

maintien sous contrat temporaire des travailleurs entreÂs sur le marcheÂ du travail

par le biais de ce type de contrat ?

Le dernier indicateur preÂsenteÂ dans ce tableau est celui du niveau de

formation, repreÂsenteÂ par la part des personnes posseÂdant un diploÃme de l'ensei-

gnement supeÂrieur (universitaire et non universitaire) dans la population de reÂfeÂ-

rence. On observe, tant pour les hommes que pour les femmes, une hausse de la

proportion des travailleurs temporaires titulaires d'un diploÃme de niveau supeÂri-

eur. Tant les hommes que les femmes titulaires d'un diploÃme de l'enseignement

supeÂrieur sont sur-repreÂsenteÂs dans l'emploi temporaire par rapport aÁ leur poids

dans l'emploi salarieÂ ; la sur-repreÂsentation se marque toutefois davantage pour

les femmes que pour les hommes. En ce qui concerne l'emploi inteÂrimaire, on

observe une leÂgeÁre sur-repreÂsentation des hommes posseÂdant un niveau d'eÂduca-

tion supeÂrieur, mais une forte sous-repreÂsentation des femmes : la part des femmes

titulaires d'un diploÃme de l'enseignement supeÂrieur dans l'emploi inteÂrimaire est

preÁs de deux fois moins importante que leur part dans l'emploi.

3.2 La flexibiliteÂ de la dureÂe du travail

La flexibiliteÂ de la dureÂe de travail sera appreÂhendeÂe par des indicateurs

relatifs au temps partiel, au choÃmage temporaire et aux heures suppleÂmentaires.

Nous remarquons tout d'abord la place importante du temps partiel : 15,8%

des travailleurs en Belgique occupent un emploi aÁ temps partiel en 1998. Le taux

est de 33,3% pour les femmes et 3,5% pour les hommes, ce qui implique que les

femmes soient nettement sur-repreÂsenteÂes dans l'emploi aÁ temps partiel par rap-

port aÁ leur poids dans l'emploi total.

Au niveau du Royaume, le travail aÁ temps partiel a connu une croissance

treÁs soutenue ; il est passeÂ de 9,8% aÁ 15,8% entre 1988 et 1998. Cette progression

s'est effectueÂe aÁ des rythmes diffeÂrents au sein de chaque reÂgion : c'est en Flandre

que la croissance a eÂteÂ la plus soutenue, pour atteindre, en 1998, un taux compa-

rable aÁ celui de la Wallonie. La croissance s'est reÂveÂleÂe plus accuseÂe chez les

hommes que chez les femmes, particulieÁrement en Flandre, ouÁ le taux de temps

partiel masculin double.

La ventilation par aÃge des travailleurs aÁ temps partiel est semblable aÁ celle

de la population en emploi. Les leÂgeÁres sur-repreÂsentation des 15-24 ans et sous-

repreÂsentation des 25-34 ans dans le temps partiel s'expliquent aiseÂment lors-

qu'on deÂsagreÁge les donneÂes selon le genre. La freÂquence du temps partiel est

infeÂrieure aÁ la moyenne parmi les femmes jeunes Ð soit 29% pour les jeunes

contre 33% en moyenne, ce qui explique la sous-repreÂsentation de la tranche

d'aÃge 25-34 ans. Cette sous-repreÂsentation est compenseÂe, au niveau de la tranche

15-24 ans, par une nette sur-repreÂsentation des hommes de cette cateÂgorie d'aÃge
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par rapport aÁ leur poids dans l'emploi Ð soit 22,2% du temps partiel pour 8,2%

de l'emploi total.

Enfin, sous l'angle du niveau de formation, les travailleurs aÁ temps partiel

masculins se distinguent nettement de leurs homologues feÂminines. La reÂpartition

des hommes selon le niveau de formation est en effet indeÂpendante du type

d'emploi Ð temps partiel ou temps plein Ð, tandis que la reÂpartition des femmes

dans le temps partiel est biaiseÂe en faveur des moins qualifieÂes : les femmes

titulaires d'un diploÃme supeÂrieur repreÂsentent preÁs de 40% de l'emploi total,

mais seulement 30% du travail aÁ temps partiel.

En ce qui concerne le choÃmage temporaire68, une seÂrie longue eÂtablie sur la

base de donneÂes trimestrielles montrerait le caracteÁre fortement conjoncturel de

celui-ci. Ceci n'apparaõÃt pas dans le tableau 5.2, ouÁ les informations se limitent aÁ

trois anneÂes. Les enseignements sur le choÃmage temporaire peuvent se reÂsumer

comme suit. Tout d'abord, le choÃmage temporaire ne concerne qu'une faible

partie des travailleurs : environ 1% de l'emploi. Ensuite, le choÃmage temporaire

est moins freÂquent aÁ Bruxelles que dans les autres reÂgions et plus freÂquent parmi

les hommes que parmi les femmes ; en 1998, celles-ci repreÂsentent environ � du

choÃmage temporaire. Enfin, le taux de choÃmage temporaire est plus faible en 1998

qu'en 1988.

Les indicateurs relatifs aux heures suppleÂmentaire sont construits aÁ partir de

donneÂes sur les horaires hebdomadaires de travail preÂsenteÂes dans l'enqueÃte sur

les forces de travail. Plus preÂciseÂment, il s'agit de donneÂes concernant les raisons

justifiant un eÂcart entre l'horaire reÂel et l'horaire habituel de travail, ouÁ les heures

suppleÂmentaires apparaissent comme une des raisons justifiant un eÂcart positif

entre horaire reÂel et horaire habituel69.

La proportion de travailleurs qui prestent des heures suppleÂmentaires s'eÂta-

blit, en 1998, aÁ 2,2% au niveau du Royaume, ce qui repreÂsente une hausse de 50%

par rapport aÁ 1992. Il ne s'agit pas d'une progression continue, les heures sup-

pleÂmentaires eÂtant eÂgalement marqueÂes d'un caracteÁre conjoncturel. C'est en

Wallonie, et ensuite en Flandre, que la hausse a eÂteÂ la plus accuseÂe ; mais, en

deÂpit d'une progression plus lente, Bruxelles reste la reÂgion ouÁ la proportion de

travailleurs prestant des heures suppleÂmentaires est la plus eÂleveÂe.

68 Le choÃmage temporaire concerne les travailleurs dont l'exeÂcution du contrat de travail est temporairement

suspendue pour une peÂriode de dureÂe limiteÂe. Selon une eÂtude de l'ONEm (1998), les raisons du choÃmage

temporaire le plus invoqueÂes sont le manque de travail pour des raisons eÂconomiques (75%) ou pour cause

d'intempeÂries (20%).
69 L'horaire reÂel de travail indique le nombre d'heures effectivement presteÂes au cours de la semaine de

reÂfeÂrence. Les raisons d'un eÂcart positif entre l'horaire reÂel et l'horaire habituel sont au nombre de trois : heures

suppleÂmentaires, horaire variable ou semaine flexible ; les raisons d'un eÂcart neÂgatif sont plus nombreuses :

intempeÂries, choÃmage temporaire, greÁve, horaire variable, semaine flexible, et divers types de congeÂ (maladie,

vacances, formation).
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La prestation d'heures suppleÂmentaires apparaõÃt comme un pheÂnomeÁne

plus masculin que feÂminin, ce qui se traduit par une sous-repreÂsentation des

femmes dans cette forme de flexibiliteÂ : en 1998, les femmes repreÂsentent 29%

des travailleurs prestant des heures suppleÂmentaires, pour 41% de l'emploi. On

soulignera toutefois la leÂgeÁre hausse de leur part dans les heures suppleÂmentaires :

de 26% en 1988 aÁ 29% en 1998.

Il ne semble pas y avoir de deÂcalage significatif entre la structure d'aÃge de

l'emploi et celle des travailleurs prestant des heures suppleÂmentaires. La leÂgeÁre

sous-repreÂsentation des 15-24 ans est compenseÂe par une sur-repreÂsentation d'am-

pleur eÂquivalente des 25-34 ans. Des eÂcarts plus minimes encore caracteÂrisent les

autres tranches d'aÃge.

Tableau 5.2 La flexibiliteÂ lieÂe aÁ la dureÂe du travail

Heures sup-
pleÂmentairesa

ChoÃmage
temporaireb

Temps partielc Emploi

1998 1992 1998 1992 1988 1998 1992 1988 1998

Hommes +

femmes

Taux

(en % de

l'emploi)

Belgique 2,2 1,5 0,8 1,0 1,0 15,8 12,4 9,8

Wallonie 2,2 1,4 0,8 1,0 1,1 16 13,9 11,0

Flandre 2,0 1,3 0,8 1,1 1,0 15,9 11,5 9,4

Bruxelles 3,0 2,8 0,5 0,4 0,4 14 13 8,5

Hommes Taux

(en % de

l'emploi

masculin)

Belgique 2,6 1,8 1,0 3,5 2,1 2,0

Wallonie 3,0 1,8 1,1 3,9 2,8 2,4

Flandre 2,3 1,6 1,0 3,0 1,5 1,6

Bruxelles 3,1 3,4 0,6 6,4 4,3 3,6

Femmes Taux

(en % de

l'emploi

feÂminin)

Belgique 1,6 1,0 0,5 33,3 28,1 23,2

Wallonie 1,3 0,7 0,3 33,9 30,7 25,5

Flandre 1,5 1,0 0,6 34,5 27,4 23,4

Bruxelles 2,9 2,0 0,3 23,3 24,5 15,3

Part des femmes Belgique 29,1 26,3 25,7 86,9 89,6 87 41,1

Part des jeunes 15-24 ans Belgique 6,3 8,4 9,6 12,9 15,8 8,5

Part des jeunes 25-34 ans 34,4 34,1 30,0 36,0 38,5 31,2

Part de la for-

mation supeÂr.

Hommes Belgique 27,6 23,2 21,7 28,0

Femmes 30,2 25,6 22,2 38,6

a Les heures suppleÂmentaires sont les heures suppleÂmentaires telles que deÂfinies dans les EnqueÃtes Force

de Travail. Source : EFT. Calculs : auteur.
b Source : annuaire statistique de la Wallonie, module social (1999) ; le nombre de choÃmeurs temporaires est

calculeÂ aÁ partir des statistiques financieÁres ONEm, eÂtablies au 30 juin. Les taux sont calculeÂs par rapport aÁ

l'emploi au lieu de reÂsidence (EFT).
c Source : EFT. Calculs : auteur.
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Des donneÂes relatives aux horaires hebdomadaires de travail apportent un

eÂclairage original aÁ ce panorama de la flexibiliteÂ lieÂe aÁ la dureÂe.

Les donneÂes du tableau 5.3 illustrent l'eÂvolution de la reÂpartition des

travailleurs (hommes et femmes confondus) selon la dureÂe habituelle et reÂelle

du travail. AÁ la lecture de ce tableau, on est d'abord frappeÂ par la baisse sub-

stantielle de la proportion des travailleurs de la tranche horaire 37-40 heures. La

baisse atteint 9 points de pourcentage pour l'horaire habituel de travail, ce qui

porte aÁ 55% la proportion des travailleurs prestant entre 37 et 40 heures par

semaine. Si cette eÂvolution trouve sa plus grande contrepartie dans une hausse

de la proportion des horaires infeÂrieurs aÁ 37 h Ð soit +5,7 points de pourcentage

Ð, on ne peut sous-estimer la hausse de la proportion des travailleurs dont la

dureÂe de travail est supeÂrieure aÁ 40 heures ou dont les horaires de travail sont treÁs

variables Ð soit +2,4 points. La reÂpartition des travailleurs selon l'horaire reÂel

suit une eÂvolution similaire70. La baisse plus accuseÂe de la proportion des tra-

vailleurs de la tranche 37-40 heures se reporte dans les cateÂgories extreÃmes Ð

absence de prestations et prestations supeÂrieures aÁ 40 heures. AÁ cet eÂgard, on note

que la proportion des travailleurs prestant effectivement plus de 40 heures est

nettement plus importante que celle des travailleurs prestant habituellement plus

de 40 heures et correspond aÁ la somme des horaires habituels supeÂrieurs aÁ 40 heu-

res et des horaires habituels treÁs variables. Dans la suite, nous associerons ces

Tableau 5.3 ReÂpartition des travailleurs selon l'horaire hebdomadaire de travail.

Royaume, hommes et femmes

Horaire Horaire habituel Horaire reÂel

1998 1992 1988 1998 1992 1988

0 4,4 3,0 1,9

1-10 h 1,1 0,9 1,2 1,4 1,0 1,3

11-20h 8,7 8,1 6,6 8,3 7,9 6,7

21-30h 8,0 7,0 6,5 8,5 7,2 6,5

31-34h 2,0 1,2 1,1 2,2 1,5 1,2

35-36h 5,3 4,0 4,1 4,9 3,8 3,9

37-40h 55,3 60,5 63,2 48,3 56,0 60,2

41-98h 14,3 12,2 13,1 21,7 19,7 18,4

TreÁs variable 5,4 6,1 4,2

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Source : EFT. Calculs : auteur.

70 Il est inteÂressant de noter ici un paralleÂlisme d'eÂvolution avec les EÂ tats-Unis, ouÁ l'on observe eÂgalement, depuis

le milieu des anneÂes septante, une hausse de la proportion de personnes qui prestent des horaires de travail treÁs

eÂleveÂs (Rones et al., 1997).
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horaires treÁs variables aux horaires supeÂrieurs aÁ 40 heures. Quant aÁ la hausse de la

cateÂgorie 0 heure, on peut l'expliquer, au moins partiellement, par la croissance

substantielle des « congeÂs de vacances », dont le nombre a eÂteÂ multiplieÂ par dix

entre 1988 et 1988.

Les deÂsagreÂgations par genre et par aÃge des donneÂes relatives aux horaires

habituels font ressortir des dispariteÂs significatives par rapport aux donneÂes agreÂ-

geÂes.

En ce qui concerne le genre, on voit dans le tableau 5.4 que les femmes, deÂjaÁ

moins concentreÂes que les hommes dans la plage 37-40 heures en 1988, connais-

sent une baisse relativement plus importante de cette tranche horaire, soit 9 points

de pourcentage chez les femmes contre 5 points chez les hommes. Mais, alors que

chez les femmes, la majeure partie du report s'effectue sur les horaires de travail aÁ

temps partiel, chez les hommes, plus de la moitieÂ du report s'effectue sur les

dureÂes habituelles supeÂrieures aÁ 40 heures ou treÁs variables.

La deÂsagreÂgation par aÃge71, hommes et femmes confondus, montre que la

reÂpartition selon l'horaire habituel de travail se deÂforme au profit de la classe de

dureÂe la plus importante lorsque l'aÃge augmente. Ainsi, en 1998, seulement 9%

des 15-24 ans, mais 20% des 25-54 ans et plus de 35% des plus de 55 ans prestent

plus de 41 heures par semaine ou ont des horaires treÁs variables. Au cours de la

peÂriode 1988Ð 1998, on remarque une eÂvolution diffeÂrencieÂe des femmes et des

hommes appartenant auxmeÃmes classes d'aÃge. La proportion de femmes de 55 ans

et plus prestant des horaires supeÂrieurs aÁ 41 heures ou treÁs variables diminue de

3 points de pourcentage, tandis que celle des hommes de cette tranche d'aÃge

Tableau 5.4 ReÂpartition des travailleurs selon l'horaire hebdomadaire habituel de travail.

Ventilation par genre

Genre Horaire 1998 1992 1988 1983

Hommes 1 aÁ 36 h 11,3 9,0 9,5 9,0

37-40 h 64,7 69,3 70,4 70,7

41-98 h 17,5 14,7 15,3 19,0

treÁs variable 6,4 7,2 4,8 1,3

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

Femmes 1 aÁ 36 h 44,7 40,2 36,8 33,0

37-40 h 41,7 47,0 50,7 53,0

41-98 h 9,7 8,4 9,4 13,0

treÁs variable 3,9 4,5 3,1 1,1

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

Source : EFT. Calculs : auteur.

71 Non preÂsenteÂe ici pour raison de place.
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augmente de 3 points. Dans la classe des 25-54 ans, on observe une progression,

tant chez les femmes que chez les hommes, mais supeÂrieure chez ces derniers,

avec une hausse de 4,4 points de pourcentage contre 1 point chez les femmes.

Il convient enfin de souligner, en ce qui concerne les dureÂes infeÂrieures aÁ

37 heures, une progression relativement plus accuseÂe dans les classes de dureÂes les

plus eÂleveÂes. En 1988, 49% des femmes appartenant aux classes de dureÂes

comprises entre 1 et 36 heures travaillaient entre 1 et 20 heures et 51%, entre

21 et 36 heures par semaine ; les proportions correspondantes pour 1998 sont

respectivement 45% et 55%.

La dernieÁre question que nous souhaitons aborder aÁ propos de la dureÂe est

celle de la caracteÂrisation socio-professionnelle de ces travailleurs dont la dureÂe

hebdomadaire de travail s'allonge. AÁ cette fin, nous preÂsentons dans la figure 5.2

des donneÂes ventileÂes par statut.

Comme on pouvait s'y attendre, c'est parmi les employeurs, les indeÂpen-

dants et les aidants que l'on trouve les freÂquences les plus eÂleveÂes de prestations

hebdomadaires supeÂrieures aÁ 40 heures ou treÁs variables. Cependant, c'est parmi

les travailleurs appartenant aux autres cateÂgories Ð principalement fonctionnai-

res et employeÂsÐ, que ces freÂquences augmentent. Une eÂvolution des freÂquences

d'horaires supeÂrieurs aÁ 40 heures ou treÁs variables ventileÂe par reÂgion montre que
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Figure 5.2 DureÂe hebdomadaire habituelle supeÂrieure aÁ 40h ou treÁs variable, par statut.

Belgique, 1988-1998

Source : EFT. Calculs : auteur.
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c'est parmi les employeÂs et fonctionnaires wallons que l'on trouvait, en deÂbut de

peÂriode, la plus grande proportion de prestations supeÂrieures aÁ 40 heures ou treÁs

variables. La progression a toutefois eÂteÂ nettement plus soutenue en Flandre et aÁ

Bruxelles ouÁ, en fin de peÂriode, les proportions d'horaires supeÂrieurs aÁ 40 heures

ou treÁs variables atteignent des niveaux supeÂrieurs aÁ ceux observeÂs en Wallonie.

Concernant davantage les hommes que les femmes, davantage les travail-

leurs aÃgeÂs que les jeunes, et concernant surtout les emplois de fonctionnaires et

d'employeÂs, il y a lieu de penser que la hausse de la freÂquence des prestations

supeÂrieures aÁ 40 heures ou treÁs variables touche surtout les emplois d'encadre-

ment. Ne peut-on voir dans cette eÂvolution un des effets pervers de la flexibiliteÂ

quantitative souligneÂ par Everaere (1999), aÁ savoir le poids croissant des charges

de gestion et de coordination du personnel associeÂes aÁ l'expansion des emplois

flexibles72 ?

3.3 La flexibiliteÂ de l'ameÂnagement du travail

Une lecture du tableau 5.5, ouÁ sont preÂsenteÂs quelques indicateurs relatifs aÁ

l'ameÂnagement du temps de travail, compleÂtera notre tour d'horizon de la flexi-

biliteÂ. Les donneÂes couvrent la peÂriode 1992-1998. Il s'agit, d'une part d'une

modaliteÂ particulieÁre d'horaire variable Ð le travail posteÂ Ð et, d'autre part

d'horaires de travail reÂpartis, au moins partiellement, sur des heures ou jours

irreÂguliers de travail Ð soir, nuit, samedi et dimanche. Pour chacune des formes

d'emploi consideÂreÂes, nous distinguerons les prestations habituelles des presta-

tions occasionnelles73.

Le travail posteÂ concerne environ 16% de la population en emploi, pro-

portion en leÂgeÁre hausse au cours de la peÂriode de reÂfeÂrence. La majoriteÂ des

prestations sont de nature habituelle : le taux de travail posteÂ habituel est leÂgeÁre-

ment supeÂrieur aÁ 13,7%, contre 2,4% pour le travail posteÂ occasionnel. C'est en

Wallonie que le taux de travail posteÂ est le plus important : 21% en 1998.

Le travail aÁ horaire deÂcaleÂ concerne une partie non neÂgligeable de la

population en emploi : de 15% environ pour le travail de nuit aÁ 43% pour le

travail du samedi. On note d'importantes diffeÂrences entre reÂgions : quelle que

soit la forme d'horaire deÂcaleÂ, la Wallonie s'eÂcarte de la moyenne nationale avec

des taux sensiblement plus eÂleveÂs.

72 Dans les termes d'Everaere (1999, p. 16) : « on voit ici nettement reÂeÂmerger les couÃts de transaction que la

flexibiliteÂ de l'emploi semblait avoir dissipeÂs ».
73 Le travail posteÂ est consideÂreÂ habituel si l'horaire de travail de la personne s'est modifieÂ plus d'une fois au

cours du mois de reÂfeÂrence. En ce qui concerne le travail le soir et la nuit, habituel signifie plus de la moitieÂ des

jours de travail de la peÂriode de reÂfeÂrence et, pour le travail du samedi et du dimanche, habituel signifie au moins

deux samedi/dimanche au cours du mois de reÂfeÂrence. Pour plus de deÂtail, voir EUROSTAT (1996).
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AÁ la diffeÂrence du travail posteÂ, le travail aÁ horaire deÂcaleÂ est plus freÂ-

quemment presteÂ sur base occasionnelle qu'habituelle.

Au cours de la peÂriode 1992-1998, le travail aÁ horaire deÂcaleÂ est en hausse

en Belgique. Cette hausse concerne toutes les formes de travail aÁ horaire deÂcaleÂ,

mais principalement le travail du samedi, du dimanche et le travail en soireÂe. La

progression du travail aÁ horaire deÂcaleÂ est supeÂrieure aÁ la moyenne nationale en

Wallonie, mais plus encore en reÂgion bruxelloise, ouÁ l'on observe la plus forte

augmentation de la freÂquence du travail en soireÂe, du samedi et du dimanche entre

1992 et 1998.

Notons enfin que le travail posteÂ et le travail aÁ horaire deÂcaleÂ concernent

davantage les hommes que les femmes. La part des femmes augmente toutefois et

tend aÁ se rapprocher de leur part dans l'emploi. Enfin, ces deux formes d'emploi

semblent reÂparties entre classes d'aÃge de la meÃme facËon que l'emploi total.

4. SYNTHEÁSE ET PERSPECTIVES

«Multidimensionnel » et « geÂneÂral » sont les deux adjectifs qui semblent le

plus approprieÂs pour qualifier le deÂveloppement de la flexibiliteÂ du travail en

Belgique au cours de la peÂriode 1988-1998. Le caracteÁre multidimensionnel se

reÂfeÁre aÁ la diversiteÂ des aspects de la relation de travail concerneÂs par l'expansion

de la flexibiliteÂ : du contrat de travail aÁ la dureÂe individuelle du travail et aÁ

l'ameÂnagement du temps de travail, l'eÂvolution qui les caracteÂrise participe au

meÃme mouvement de diffusion de la flexibiliteÂ du travail.

Tableau 5.5 La flexibiliteÂ lieÂe aÁ l'ameÂnagement du temps de travail

Travail
posteÂ

Travail aÁ horaire deÂcaleÂ Emp-
loi

Soir Nuit Samedi Dimanche

1998 1992 1998 1992 1998 1992 1998 1992 1998 1992 1998

Taux

(en %

de

l'emp-

loi)

Habituel Belgique 13,7 13,1 12,6 11,7 5,2 4,9 18,8 16,9 9,6 8,7

Occasion. 2,4 2,2 23,3 20,2 10,2 9,6 23,7 20,6 17 13,4

Total Belgique 16,1 15 35,9 32 15,4 14,2 42,6 38 26,6 22

Wallonie 21 39,9 36 18,4 47,5 43,6 30,5 26

Flandre 14 33,4 30 14,1 40 34,6 24,5 20,4

Bruxelles 14,4 40,2 32 14,6 43,9 37,8 28 21

Part des femmes 34,2 31,9 34,8 33,4 25,9 24 39,7 38,9 39 37,6 41,1

Part des 25-44 66,3 67,9 63,2 63,9 64,7 66,2 62,4 63,0 62,5 63,9

Source : EFT. Calculs : auteur.
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Le caracteÁre geÂneÂral est quant aÁ lui lieÂ aÁ l'observation que la flexibiliteÂ

atteint de plus en plus de travailleurs. Si, il y a une quinzaine d'anneÂes, les formes

d'emploi flexibles semblaient se cantonner aÁ certains groupes speÂcifiques Ð par

exemple les jeunes et les femmes, il n'en est plus de meÃme aujourd'hui, ouÁ la

diversiteÂ accrue des formes de flexibiliteÂ s'accompagne d'une extension de la

flexibiliteÂ aÁ d'autres groupes de travailleurs. Ainsi des hommes qui connaissent

une croissance du taux de travail aÁ temps partiel supeÂrieure aÁ celle des femmes ;

ainsi des travailleurs de 25-34 ans, dont la part dans l'emploi temporaire ne cesse

d'augmenter et deÂpasse largement celle des travailleurs plus jeunes, plus viseÂs

pourtant par les contrats temporaires en regard d'une justification de plus en plus

souvent avanceÂe pour le deÂveloppement de ce type de contrat, aÁ savoir la reÂduction

de l'asymeÂtrie d'information aÁ l'embauche ; ainsi des travailleurs plus aÃgeÂs, que

l'on peut penser beÂneÂficier de contrats de travail stables, mais dont une partie

croissante voit l'horaire de travail s'allonger au-delaÁ de la « normale ».

Cette diffusion eÂlargie des formes d'emplois flexibles nous invite aÁ recon-

sideÂrer la perception de la flexibiliteÂ. D'un coÃteÂ, les liens entre flexibiliteÂ et

preÂcariteÂ semblent se distendre : l'instabiliteÂ de la relation d'emploi reste un

facteur deÂterminant de la preÂcariteÂ, mais n'est qu'un facteur parmi d'autres de

la flexibiliteÂ. D'un autre coÃteÂ, la question de la qualiteÂ de l'emploi reste entieÁre et

devient meÃme plus complexe. La dichotomie entre « bons » emplois garantissant

la stabiliteÂ de la relation de travail et du revenu et emplois « flexibles » associant

instabiliteÂ du contrat et du revenu s'estompe au profit d'une segmentation plus

complexe et plus floue. Pour appreÂcier la qualiteÂ d'un emploi, il faut prendre en

consideÂration l'ensemble des caracteÂristiques de l'emploi : type de contrat, dureÂe

du travail et ameÂnagement du temps de travail74. Si le risque d'une alteÂration de la

qualiteÂ de l'emploi semble toucher de plus en plus de travailleurs, l'ampleur de la

perte eÂventuelle de qualiteÂ n'est pas la meÃme pour tous. Des correÂlations semblent

exister entre certains criteÁres, par exemple entre temps partiel et horaires ou

reÂgimes de travail irreÂguliers (Galtier, 1998), entraõÃnant pour certains un cumul

des deÂsavantages lieÂs aÁ la flexibiliteÂ. On ne peut sous-estimer le risque d'accrois-

sement des ineÂgaliteÂs lieÂes aÁ l'emploi et il convient d'apporter davantage d'atten-

tion aÁ cet aspect lors de l'eÂvaluation de la flexibiliteÂ du marcheÂ du travail.

Ce constat ouvre la voie aÁ de nombreuses questions dont deux retiendront

notre attention dans les lignes qui suivent : la mise en úuvre de la formation

continue en entreprise et l'opportuniteÂ d'une diminution de la dureÂe leÂgale du

travail.

Face aÁ l'impeÂratif d'un renforcement de leur capaciteÂ d'adaptation aÁ leur

environnement, les entreprises doivent devenir plus flexibles. Le recours aÁ la

flexibiliteÂ quantitative n'est cependant pas la seule voie : aÁ la flexibiliteÂ

74 L'aspect salarial, non consideÂreÂ dans cette eÂtude, devrait eÂgalement eÃtre pris en compte.
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quantitative, on peut preÂfeÂrer la flexibiliteÂ qualitative. Le choix entre les deux est

une question d'horizon temporel : la flexibiliteÂ quantitative privileÂgie le court

terme, la flexibiliteÂ qualitative, le long terme. Alors que la flexibiliteÂ quantitative

se construit sur le morcellement de la dureÂe du travail, la flexibiliteÂ qualitative se

construit sur la stabiliteÂ de la relation de travail, stabiliteÂ indispensable, comme le

souligne Everaere (1999), pour creÂer les conditions d'une confiance mutuelle,

d'une autonomie, d'une implication dans le travail, d'un apprentissage, ainsi que

la constitution lente et progressive de la compeÂtence individuelle et collective.

La formation continue, inscrite dans la pratique de flexibiliteÂ qualitative,

est au contraire deÂcourageÂe par la flexibiliteÂ quantitative. Tant les arguments

theÂoriques que les constats issus de travaux empiriques75 montrent que les inves-

tissements en formation se construisent davantage sur la base de relations de long

terme entre l'entreprise et le travailleur. On peut penser que la dureÂe du travail

influence eÂgalement la formation en entreprise : Galtier (1998) montre que les

travailleurs aÁ temps partiel subissent un handicap en ce qui concerne la formation

et que l'acceÁs aÁ la formation est d'autant plus rare que le temps partiel est plus

court. L'acceÁs aÁ la formation en entreprise est aussi une question d'ameÂnagement

du temps de travail. AÁ cet eÂgard, Bosch (1999) souligne le rapport indeÂtermineÂ

entre temps de travail et formation : Dans certains cas, les reÂductions du temps de

travail vont de pair avec une augmentation du temps libeÂreÂ pour la formation ;

dans d'autres cas, en raison de leurs longs horaires de travail, les salarieÂs n'ont

pas acceÁs aÁ la formation.

Intimement lieÂe aÁ l'organisation du travail, la formation continue en entre-

prise demande pour son deÂveloppement une restructuration des relations de travail

dans un sens favorable aÁ son eÂpanouissement. Formation continue et organisation

du travail doivent eÃtre penseÂes et mises en úuvre conjointement. C'est cette

approche que semblent encourager les instances europeÂennes en rassemblant sous

le titre « CapaciteÂ d'adaptation » du troisieÁme pilier des « Lignes directrices pour

l'emploi » des objectifs lieÂs aÁ l'organisation du travail Ð les partenaires sociaux

des EÂ tats membres sont inviteÂs aÁ neÂgocier des accords visant la modernisation de

l'organisation du travail dans un souci d'eÂquilibre entre souplesse et seÂcuriteÂ Ð et

aÁ la qualification des travailleurs Ð par le deÂveloppement de la formation en

entreprise et l'investissement dans les ressources humaines.

En ce qui concerne la reÂduction de la dureÂe leÂgale du travail, la question de

son impact sur l'emploi meÂrite d'eÃtre reconsideÂreÂe aÁ la lumieÁre des observations

relatives aÁ l'eÂvolution de la dureÂe du travail au cours des quinze dernieÁres anneÂes76.

75 Voir Becker (1964) pour la theÂorie de l'investissement en capital humain ; pour les travaux empiriques, voir

par exemple Goux D. et Maurin E. (1997).
76 Le lecteur inteÂresseÂ trouvera dans Cahuc et Granier (1998) une revue de la litteÂrature concernant l'impact de la

reÂduction du travail sur l'emploi.
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Depuis 1983, la proportion de travailleurs prestant une dureÂe de travail

correspondant au temps plein Ð soit entre 37 et 40 heures de travail par se-

maineÐ ne cesse de diminuer, pour atteindre, en 1998, 55%Ð soit 36% dans la

tranche 37-38 heures et 19% dans la tranche 39-40 heures.

En termes d'heures de travail libeÂreÂes, la marge de manúuvre est donc de

plus en plus limiteÂe. En termes de creÂation d'emplois, la marge de manúuvre est

plus limiteÂe encore : en effet, la relation entre le nombre d'heures libeÂreÂes et le

nombre de postes de travail suppleÂmentaires ne se reÂduit pas aÁ une identiteÂ

comptable.

D'une part, il faut tenir compte de l'heÂteÂrogeÂneÂiteÂ de la main-d'úuvre et de

la reÂserve de main-d'úuvre, qui peuvent limiter les possibiliteÂs de substitution. AÁ

cet eÂgard, une reÂserve insuffisante de demandeurs d'emplois qualifieÂs pourrait se

traduire, selon Bosch (1999), par une multiplication des heures suppleÂmentaires.

On eÂvoque souvent eÂgalement la difficile compression de la dureÂe de travail des

cadres77. On peut d'ailleurs se demander si certaines eÂvolutions actuelles telles

que l'allongement de la dureÂe hebdomadaire de travail pour certaines cateÂgories

de travailleurs et l'augmentation des heures suppleÂmentaires ne sont pas la mani-

festation de tensions sur le marcheÂ du travail, tensions que renforcerait une

reÂduction de la dureÂe leÂgale du travail.

Ensuite, une partie des heures libeÂreÂes seraient redistribueÂes entre des

travailleurs occupant des emplois aÁ temps partiels, en particulier ceux qui prestent

aÁ temps partiel parce qu'ils n'ont pas trouveÂ d'emploi aÁ temps plein78. Cette

solution pourrait eÃtre privileÂgieÂe par les employeurs, en raison notamment des

couÃts fixes lieÂs aÁ l'embauche de nouveaux travailleurs.

Enfin, si la reÂduction de la dureÂe leÂgale de travail s'accompagne d'une

hausse compensatrice du salaire horaire, les entreprises rechercheront des gains de

productiviteÂ, ce qui limitera d'autant l'impact positif sur l'emploi.
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REÂSUMEÂ

Dans ce chapitre, nous eÂtudions la structure des flux du marcheÂ du travail en Espagne et les

comparons avec ceux de la France et des EÂtats-Unis. Nous caracteÂrisons un certain nombre

de reÂgulariteÂs empiriques et de faits styliseÂs. Un des reÂsultats frappant est que le taux

d'embauche est leÂgeÁrement supeÂrieur en France, tandis que le taux de licenciement est

beaucoup plus eÂleveÂ, mettant l'Espagne aÁ mi-chemin entre la France et les EU. Cela suggeÁre

que bien que l'Espagne ait supporteÂ totalement le couÃt de ses reÂformes dumarcheÂ du travail

en termes de preÂcariteÂ de l'emploi, les beÂneÂfices en termes de creÂation d'emplois ont eÂteÂ

assez modestes. Nous avancËons l'hypotheÁse que cela a eÂteÂ duÃ aÁ l'imparfaite creÂdibiliteÂ de la

reÂforme, ce qui laisse espeÂrer un renversement de la situation.

1. INTRODUCTION

Parmi les pays europeÂens caracteÂriseÂs par des marcheÂs du travail rigides,

l'Espagne se distingue par un certain nombre de speÂcificiteÂs. PremieÁrement, sur

les 25 dernieÁres anneÂes son taux de choÃmage a pratiquement eÂteÂ le plus eÂleveÂ

d'Europe, oscillant entre 15% et un consternant 25%. DeuxieÁmement, il apparaõÃt

qu'elle posseÁde les institutions les plus rigides, notamment en ce qui concerne la

structure des neÂgociations collectives et la leÂgislation de la protection du travail80.

Elle diffeÁre cependant des autres pays europeÂens par une libeÂralisation plus

pousseÂe de la reÂglementation de la protection du travail. Cette libeÂralisation de

la part du gouvernement survenue en 1984, au lieu de reÂduire les couÃts des

licenciements en geÂneÂral, ce qui aurait eÂteÂ politiquement irreÂalisable, a faciliteÂ

l'utilisation des contrats de travail temporaires81. AÁ la suite de cette reÂforme, on a

assisteÂ aÁ un boom de l'emploi, ouÁ les contrats temporaires ont repreÂsenteÂ presque

95% parmi les nouvelles recrues, pour atteindre rapidement 30% de l'emploi

total. Cependant, lors de la reÂcession qui a suivi au deÂbut des anneÂes quatre-vingt-

dix, l'emploi a rapidement chuteÂ puisque les entreprises avaient la possibiliteÂ de se

seÂparer aiseÂment de leurs employeÂs temporaires. En deÂfinitive, il n'est pas empi-

riquement deÂmontreÂ qu'une telle reÂforme a reÂduit le choÃmage.

Cela ne signifie pas, cependant, que la reÂforme n'a pas affecteÂ la structure

du marcheÂ du travail. Il est raisonnable d'avancer qu'elle a augmenteÂ la rotation

de la main-d'úuvre, meÃme en l'absence d'un effet positif sur le stock agreÂgeÂ de

choÃmeurs, ce qui peut eÃtre consideÂreÂ comme beÂneÂfique puisque la dureÂe du

choÃmage est reÂduite.

80 Voir Blanchard et al. (1995).
81 Voir Segura et al. (1991), Bentolila et Saint-Paul (1992), Bentolila et Dolado (1994), Jimeno et Toharia (1991)

pour un exposeÂ de cet eÂpisode.
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Pour mieux cerner les effets de la reÂforme, ou plus geÂneÂralement les

speÂcificiteÂs du marcheÂ du travail espagnol par rapport aÁ ceux des autres pays

europeÂens, ce chapitre compare les niveaux du choÃmage et les taux de transition

par niveau d'eÂducation, sexe, et tranches d'aÃge pour l'Espagne, la France et les

EÂ tats-Unis (EU). Nous consideÂrons la France comme un pays europeÂen de reÂfeÂ-

rence, mais ouÁ la reÂforme a eÂteÂ beaucoup plus timide, tandis que les EU scheÂma-

tisent le cas d'un marcheÂ du travail concurrentiel.

Une eÂtude preÂceÂdente de Cohen et al. (1997) a montreÂ des taux de choÃmage

assez similaires par structure, attribuant une partie importante du diffeÂrentiel de

choÃmage entre la France et les EU aÁ un effet de composition (une proportion plus

eÂleveÂe des eÂleÁves ameÂricains sont diploÃmeÂs du secondaire). Ils ont aussi montreÂ

que malgreÂ la similariteÂ de ces taux de choÃmage, le marcheÂ du travail francËais a

fonctionneÂ assez diffeÂremment de celui des EU, puisque la sortie du choÃmage eÂtait

plus faible en France, et par conseÂquent la dureÂe du choÃmage eÂtait beaucoup plus

longue. La similitude des taux de choÃmage provient du fait que le taux de

licenciement eÂtait eÂgalement beaucoup plus faible en France qu'aux EU, vraisem-

blablement aÁ cause de la rigiditeÂ de la leÂgislation de la protection du travail et/ou aÁ

cause d'une aversion culturelle aux licenciements.

Nous examinons les meÃmes variables que Cohen et al., en utilisant une

deÂcomposition de la population en trois aÃges, deux sexes et quatre niveaux

d'eÂducation. Ensuite, nous rapportons systeÂmatiquement leurs reÂsultats afin de

faciliter la comparaison. Enfin, nous examinons certaines caracteÂristiques plus

profondes du marcheÂ du travail espagnol tels que la deÂpendance de dureÂe et la

reÂcurrence du choÃmage82.

Les principales lecËons de l'eÂtude sont les suivantes :

La premieÁre, et la plus importante, est que l'importance du diffeÂrentiel du

choÃmage entre la France et l'Espagne s'explique surtout par un taux de licencie-

ment plus eÂleveÂ en Espagne relativement aÁ la France que par un plus faible taux

d'embauche. Certes, ce dernier est eÂgalement plus eÂleveÂ en Espagne, mais seu-

lement leÂgeÁrement, tandis que le taux de licenciement est substantiellement plus

eÂleveÂ, mettant l'Espagne aÁ mi-chemin entre la France et les EU. Cela suggeÁre que

l'Espagne a le « pire des deux mondes », aÁ savoir un taux de creÂation d'emplois

comparable aÁ celui d'une « eÂconomie rigide » et un taux de destruction d'emplois

similaire aÁ celui d'une « eÂconomie flexible ». Par conseÂquent, tandis que les

employeurs tirent parti de la marge de flexibiliteÂ qu'autorisent les contrats tem-

poraires lorsqu'ils licencient, au moment de l'embauche ils ne consideÁrent pas que

la disponibiliteÂ de ces derniers reÂduit consideÂrablement les couÃts du travail.

Suivant un argument deÂveloppeÂ par Bertola et Ichino (1996), on peut penser

82Nos reÂsultats sont approximativement analogues a ceux d'autres eÂtudes espagnoles sur les flux, tels que Garcia

Perez (1997) et Garcia-Fontes et Hopenhayn (1993).
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que c'est duÃ au manque de creÂdibiliteÂ de la reÂforme. En effet, les entreprises

n'eÂtaient pas convaincues du fait que la reÂforme ne serait pas modifieÂe par un

renforcement discreÂtionnaire des conditions d'utilisation des contrats temporai-

res. De ce fait, elles ont eÂteÂ prudentes quant aux embauches, craignant que le

renforcement des restrictions sur les licenciements ne survienne entre le moment

d'embaucher et le moment ouÁ elles souhaiteraient se seÂparer de leurs travailleurs.

Quand les couÃts de licenciement sont faibles, le pouvoir de licenciement s'en

trouve renforceÂ, c'est l'anticipation de ces faibles couÃts dans le futur qui augmente

les embauches. L'impact de la reÂduction des couÃts de licenciement est d'autant

plus faible sur les embauches que les entreprises sont moins suÃres que la reÂforme

ne sera pas modifieÂe. Ainsi, pour qu'une reÂduction de la protection de l'emploi

puisse augmenter les embauches, il est fondamental que la reÂforme soit creÂdible.

La deuxieÁme est que les jeunes souffrent plus du choÃmage relativement aux

adultes, aussi bien en Espagne qu'en France par rapport aux EU (ouÁ il est vrai

eÂgalement qu'ils souffrent plus que les autres cateÂgories). Il est souvent admis que

c'est aÁ cause de rigiditeÂs telles que le salaire minimum qui rend trop couÃteux pour

les employeurs d'embaucher des jeunes. Nos donneÂes sur les flux suggeÁrent que

cette interpreÂtation est fausse. En fait, dans les trois pays, une jeune personne au

choÃmage a plus de chance de trouver un travail qu'un adulte. Leur plus grand taux

de choÃmage ne s'explique donc pas par un taux de sortie du choÃmage plus faible,

mais plutoÃt par un taux d'entreÂe plus eÂleveÂ, duÃ aÁ la fois aÁ ceux qui terminent leurs

eÂtudes et aÁ la plus grande preÂcariteÂ de leurs emplois. Ce reÂsultat teÂmoigne qu'en

France comme en Espagne, ce sont les jeunes qui sont les plus flexibles.

La troisieÁme est que nous deÂcelons une deÂpendance temporelle dans les

transitions du marcheÂ du travail. Cela signifie qu'un choÃmeur aujourd'hui, a plus

de chance de le rester dans un an que ne le suggeÁre son taux mensuel de sortie de

choÃmage. Cette caracteÂristique peut eÃtre due soit aÁ la deÂpendance dans la dureÂe,

i.e. que le taux de sortie du choÃmage diminue avec le temps passeÂ au choÃmage, soit

aÁ la reÂcurrence du choÃmage i.e. un taux de licenciement plus eÂleveÂ dans un

prochain emploi que si la personne n'eÂtait pas passeÂe par une peÂriode de choÃmage.

Si, de meÃme que dans la litteÂrature actuelle, il apparaõÃt que le taux de sortie du

choÃmage deÂcroõÃt avec sa dureÂe, nous trouvons eÂgalement un pheÂnomeÁne de

reÂcurrence, bien que peu prononceÂ. Cela suggeÁre que les contrats temporaires

n'ont pas reÂpercuteÂ le couÃt de la mobiliteÂ sur un sous-ensemble d'individus qui se

deÂplaceraient freÂquemment entre l'emploi et le choÃmage83. Sinon, on aurait pro-

bablement observeÂ un plus fort pheÂnomeÁne de choÃmage reÂcurrent.

Enfin, les faits montrent que les choÃmeurs ont deux fois moins de chance de

trouver un emploi par rapport aux employeÂs qui cherchent un autre emploi. Nous

expliquons cela par le fait que les employeurs preÂfeÁrent employer les candidats

83 Ceci est quelque peu en deÂsaccord avec la conclusion souligneÂe par Alba-Ramirez (1997).
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qui ont deÂjaÁ un travail. Selon Kugler et Saint-Paul (2000), cette discrimination

contre les choÃmeurs est due aÁ la leÂgislation de la protection du travail ; elle

explique pourquoi la mobiliteÂ d'un travail aÁ un autre repreÂsente une plus grande

fraction des mouvements sur le marcheÂ du travail en Europe relativement aux EU ;

elle suggeÁre aussi qu'un assouplissement de la leÂgislation de la protection du

travail reÂduirait la discrimination des employeurs envers les choÃmeurs.

2. LA COMPOSITION DE LA FORCE DE TRAVAIL

Suivant Cohen et al., nous commencËons par examiner la composition de la

population active aÁ travers des caracteÂristiques deÂfinies par l'aÃge, le sexe et

l'eÂducation. Ici, nous rapportons la composition de la population active selon

trois niveaux d'eÂducation, qui correspondent respectivement au primaire, au

secondaire et au supeÂrieur. Lorsque nous eÂvoquerons le cas de l'Espagne seule,

nous distinguerons la formation geÂneÂrale de la formation professionnelle, en ce

qui concerne le secondaire. Cependant, pour faciliter les comparaisons avec la

France et les EU, il est preÂfeÂrable de s'en tenir aux trois cateÂgories preÂalablement

distingueÂes.

L'eÂtude de Cohen et al. pourrait expliquer, par un effet de composition, une

grande partie du diffeÂrentiel du choÃmage entre la France et les EU. Par exemple,

concernant les hommes et pour la tranche d'aÃge intermeÂdiaire, la totaliteÂ du

diffeÂrentiel du choÃmage est expliqueÂe par le fait qu'en moyenne les travailleurs

francËais sont moins eÂduqueÂs que leurs homologues ameÂricains. La meÃme explica-

tion eÂtait valable dans le cas des femmes si on s'inteÂresse aux taux d'emploi plutoÃt

qu'au taux de choÃmage. En Espagne, ouÁ le taux de choÃmage est presque deux fois

plus eÂleveÂ qu'en France, il n'est pas possible d'expliquer le niveau eÂleveÂ du

choÃmage par un simple effet de composition. Cependant, ce dernier est preÂsent

puisque la composition de la force de travail est diffeÂrente.

Comme le montre le tableau 6.1 et comme on pouvait s'y attendre, l'Espa-

gne s'aveÁre avoir la population active la moins eÂduqueÂe des trois pays. Cependant,

pour la geÂneÂration la plus reÂcente, l'Espagne semble eÃtre assez loin devant la

France et les EU en termes d'ameÂlioration du niveau d'eÂducation de la population

au-dessus de E1 (eÂcole primaire seulement). Cela repreÂsente un effort incroyable

eÂtant donneÂ que la premieÁre geÂneÂration, plus de 80% de la population ne deÂpassait

pas ce niveau ! On peut penser que cette ameÂlioration de la qualiteÂ de la population

active espagnole contribuera dans l'avenir aÁ une reÂduction du choÃmage en Espa-

gne.
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3. TAUX DE CHOÃMAGE

Nous allons nous inteÂresser aÁ preÂsent aÁ une comparaison des taux de

choÃmage selon les groupes et les pays. Le tableau 6.2 preÂsente les taux de

choÃmage des hommes par cateÂgories et le tableau 6.3 retrace les meÃmes taux

mais pour les femmes.

Les similariteÂs des taux de choÃmage francËais et ameÂricains concernant la

tranche d'aÃge intermeÂdiaire ne tiennent plus eÂvidemment lorsque l'Espagne est

Tableau 6.1 La composition de la population active

France EU Espagne

E1 39,9 16,7 45,1

Total E2 48,1 60,1 45,0

E3 15,7 23,0 9,9

E1 32,5 29,2 11,1

16-24 E2 60,0 63,1 83,0

E3 7,4 7,7 6,1

E1 30,6 11,6 40,55

25-49 E2 51,0 60,6 45,2

E3 18,5 27,7 14,1

E1 58,0 22,8 83,5

50-64 E2 31,6 55,4 11,7

E3 10,4 21,7 5,2

Tableau 6.2 Les taux de choÃmage des hommes par cateÂgoriesa

France EU Espagne

E1 27,8 17,4 44,2

16-24 E2 14,3 8,4 36,0

E3 8,0 3,3 52,7

E1 10,8 10,8 18,7

25-49 E2 5,2 5,0 15,4

E3 2,6 2,4 11,1

E1 11,1 6,6 13,5

50-64 E2 6,0 3,2 9,1

E3 4,0 1,9 2,6

a Source : Cohen et al. (1997) pour la France et les EU et nos propres calculs, aÁ partir de EPA, pour l'Espagne.

Les anneÂes eÂtaient 1989 pour les EU, 1990 pour la France et 1994 pour l'Espagne, qui ont des taux de

croissance eÂgaux d'environ 2,5%.
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prise en consideÂration, puisqu'elle a un taux de choÃmage quasiment deux fois plus

eÂleveÂ que celui de la France. NeÂanmoins, la proprieÂteÂ selon laquelle les jeunes sont

les plus leÂseÂs reste vraie pour l'Espagne comme pour la France. Mais l'effet de

composition explique certainement une faible fraction du choÃmage en Espagne,

contrairement au cas ouÁ la comparaison porte sur la France et les EU. Toutefois, le

diffeÂrentiel de choÃmage entre les plus eÂduqueÂs et les moins eÂduqueÂs pour la

tranche d'aÃge intermeÂdiaire est de 7% pour les hommes et de 10% pour les

femmes. L'ameÂlioration rapide de la qualiteÂ de la population active espagnole,

souligneÂe dans la section preÂceÂdente, reÂduira le choÃmage d'un montant substan-

tiel. Bien que l'effet net deÂpende particulieÁrement des eÂlasticiteÂs de substitution

entre les groupes ainsi que des modaliteÂs de formation des salaires, une estimation

raisonnable est probablement situeÂe entre 2 et 5 points de pourcentage.

Il est eÂgalement vrai que les femmes ont un taux de choÃmage plus eÂleveÂ que

les hommes aussi bien en France qu'en Espagne, mais pas aux EU. DiffeÂrentes

hypotheÁses peuvent eÃtre formuleÂes pour expliquer une telle diffeÂrence Ð de la

pure discrimination aÁ la discrimination statistique en passant par l'existence ou

non de plus grandes incitations pour les femmes aÁ s'enregistrer comme choÃmeuses

plutoÃt que comme inactives. Cette dernieÁre explication est d'autant plus pertinente

que Cohen et al. avaient trouveÂ des taux d'emploi assez similaires entre les

femmes ameÂricaines et francËaises.

Le tableau 6.4 preÂsente le gradient d'aÃgeÐ i.e. le taux de choÃmage relatif

des jeunes par rapport au groupe des personnes d'aÃge intermeÂdiaire Ð pour

chaque groupe eÂducatif. Ce taux est particulieÁrement constant par rapport aux

diffeÂrentes cateÂgories lorsqu'il est calculeÂ comme une proportion ; sa valeur est la

plus eÂleveÂe en France et la plus faible aux EU, avec une valeur intermeÂdiaire pour

l'Espagne.

Dans le tableau 6.5, nous reÂalisons un exercice similaire en examinant le

taux de choÃmage relatif de la cateÂgorie la moins eÂduqueÂe. Notre reÂfeÂrence n'est

Tableau 6.3 Les taux de choÃmage des femmes par cateÂgories

France EU Espagne

E1 39,6 16,4 53,0

16-24 E2 23,1 8,4 48,8

E3 7,5 2,4 60,5

E1 16,7 10,4 30,8

25-49 E2 10,0 4,4 32,8

E3 4,6 2,2 20,4

E1 14,3 4,0 14,9

50-64 E2 10,1 2,6 17,4

E3 2,9 1,1 2,2
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pas la cateÂgorie la plus eÂduqueÂe mais la suivante, eÂtant donneÂ que des pheÂnomeÁnes

speÂcifiques peuvent modifier la situation des plus eÂduqueÂs.

Les ratios sont un peu plus stables que lorsqu'on envisage les diffeÂrentiels

selon l'aÃge, mais les reÂsultats sont surprenants. Le ratio entre le choÃmage des

qualifieÂs et des non-qualifieÂs est de preÁs de 2 en France et aux EU, et juste de 1,2-

1,3 pour l'Espagne. Ainsi, tandis qu'en Europe ce sont les jeunes qui sont les plus

toucheÂs par le choÃmage relativement aux autres groupes, aux EU ce sont les moins

eÂduqueÂs. Cela peut eÃtre attribueÂ aÁ deux facteurs. Le premier est que la technologie

en Europe est moins biaiseÂe en faveur de la qualification, et une faible qualifica-

tion est moins handicapante lorsqu'il y a des individus plus inexpeÂrimenteÂs

autour. Le second est que la reÂforme aÁ deux eÂtages du marcheÂ du travail en Europe

a concentreÂ le couÃt de la flexibiliteÂ sur les nouveaux entrants, surtout les jeunes

mais aussi les femmes. Ce qui est confirmeÂ par les tableaux suivants qui analysent

les flux du marcheÂ du travail.

4. LES FLUX

Nous comparons maintenant les flux des travailleurs aÁ travers les trois pays.

Cohen et al. rapportent les flux mensuels tandis que nos donneÂes ne nous per-

mettent de capter que les flux trimestriels. Pour permettre une comparaison entre

les chiffres, nous preÂsentons les flux mensuels coheÂrents avec nos donneÂes sous

Tableau 6.4 Gradient d'aÃge

DiffeÂrence absolue Ratio

F EU E F EU E

E1 17,0 6,6 25,5 2,6 1,6 2,4

E2 9,0 3,4 20,6 2,7 1,7 2,3

E3 4,7 0,9 41,6 2,4 1,4 4,7

Tableau 6.5 Gradient d'eÂducation

DiffeÂrence absolue Ratio

F EU E F EU E

16-24 13,5 8,9 8,2 1,9 2,1 1,2

25-49 5,5 5,8 3,3 2,0 2,1 1,2

50-64 5,1 3,4 4,4 1,8 2,1 1,5
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l'hypotheÁse que les embauches et les licenciements suivent une loi de Poisson.

Ceci est reÂaliseÂ par le calcul de la « racine cubique » de notre matrice de transition

aÁ 3 eÂtats. En d'autres termes, si on appelle P la matrice de transition, la matrice

cubique est une matrice Q telle que Q3 � P.84

Nous commencËons (tableau 6.6) par comparer les taux d'embauche, i.e. les

transitions du choÃmage aÁ l'emploi. Les taux agreÂgeÂs d'embauche nous reÂveÁlent

que l'Espagne est plus comparable aÁ la France qu'aux EU. Le marcheÂ du travail

pour les hommes est plus actif que son homologue francËais, alors que pour les

femmes, c'est le cas inverse. Dans les deux pays, le taux d'embauche pour les

hommes est supeÂrieur aÁ celui des femmes, tandis que la situation est inverse aux

EU. Plusieurs explications peuvent eÃtre avanceÂes pour expliquer ce scheÂma (voir

plus bas).

Nous effectuons alors une comparaison approfondie aÁ l'aide d'une deÂcom-

position des taux d'embauche par groupe (tableau 6.7). AÁ la lecture de ce tableau,

quelques caracteÂristiques remarquables devraient eÃtre eÂpingleÂes. PremieÁrement,

les taux mensuels d'embauche en Espagne sont similaires en ampleur aÁ leurs

eÂquivalents francËais qui sont, loin derrieÁre les chiffres ameÂricains.

Tableau 6.6 Les taux d'embauche agreÂgeÂs (% par mois)

France Espagne EÂtats-Unis

Hommes 5,97 7,24 23,8

Femmes 4,77 4,06 29,4

Tableau 6.7 Taux mensuels des embauches des hommes

France EU Espagne

E1 8,3 26,5 7,8

16-24 E2 10,8 31,1 8,3

E3 9,7 40,0 4,9

E1 5,2 30,0 8,0

25-49 E2 7,5 30,7 7,0

E3 8,1 22,4 5,1

E1 1,0 36,7 5,6

50-64 E2 1,4 28,5 3,4

E3 3,0 14,8 6,5

84 En pratique, ceci est reÂaliseÂ en diagonalisant P : MFMÿ1 ouÁ F est la diagonale, et calculant Q tel que

Q � M�Mÿ1 ouÁ � est une matrice diagonale dont les coefficients sont les racines cubiques des coefficients

de F.
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DeuxieÁmement, pour la tranche d'aÃge intermeÂdiaire, le taux d'embauches

augmente brutalement avec l'eÂducation en France, alors qu'il diminue en Espa-

gne. En ce qui concerne les EU, on note une treÁs leÂgeÁre augmentation lorsqu'on

passe de E1 aÁ E2, puis une forte baisse lorsqu'on passe de E2 aÁ E3. Ces diffeÂrences

peuvent reÂsulter du fait que, dans ces deux pays, les individus sont soit plus

exigeants soit plus speÂcialiseÂs. D'un autre coÃteÂ, ce qu'on observe en France peut

eÃtre le reÂsultat d'un effet de « sur-qualifications » tel que les plus eÂduqueÂs sont

preÂfeÂreÂs aux moins eÂduqueÂs pour n'importe quel travail.

TroisieÁmement, dans les trois pays il n'y a aucune preuve que le jeune ait

plus de difficulteÂs aÁ trouver un travail relativement aÁ des personnes plus aÃgeÂes, un

point deÂjaÁ discuteÂ dans le papier de Cohen et al. Cela confirme notre ideÂe initiale

qui consiste aÁ expliquer l'importance du taux de choÃmage des jeunes par le fait

qu'ils supportent le couÃt de la flexibiliteÂ plutoÃt qu'une quelconque reÂticence des

employeurs aÁ les embaucher, comme le que suggeÁreraient les theÂories qui repro-

chent au salaire minimum d'eÃtre aÁ l'origine du choÃmage des jeunes.

QuatrieÁmement, les travailleurs aÃgeÂs ont un leÂger deÂsavantage en Espagne

et aux EU alors que les donneÂes francËaises suggeÁrent qu'ils sont presque exclus de

la force du travail avec un taux d'embauche infeÂrieur aÁ 1% pour les moins

eÂduqueÂs. Ceci est coheÂrent avec les pertes importantes de salaires mises en

eÂvidence par Cohen et al. pour la France et Rosolia et Saint-Paul pour l'Espagne.

La question inteÂressante est de savoir pourquoi la France traite si diffeÂremment les

travailleurs aÃgeÂs de 50 aÁ 64 ans. Une explication possible est l'importance de la

retraite anticipeÂe et des politiques de remplacements des travailleurs aÃgeÂs par les

jeunes, fondeÂes sur l'ideÂe reÂpandue aÁ tort selon laquelle l'emploi total serait une

grandeur fixe.

Le tableau 6.8 preÂsente les taux d'embauches des femmes. Les donneÂes

espagnoles suggeÁrent que la socieÂteÂ espagnole est plus « traditionnelle » que la

socieÂteÂ francËaise ou ameÂricaine.

Tableau 6.8 Les taux d'embauches des femmes

France EU Espagne

E1 7,0 24,2 5,9

16-24 E2 10,0 29,4 4,9

E3 21,3 50,0 6,4

E1 4,2 22,1 3,5

25-49 E2 6,8 25,1 2,9

E3 8,4 27,2 1,0

E1 0,7 16,2 2,8

50-64 E2 2,0 25,0 2,1

E3 1,5 Ð 0,0
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Pour les 16-24 ans, les taux d'embauches sont comparables pour les hom-

mes et les femmes dans les trois pays, voire plus eÂleveÂs pour les femmes les plus

eÂduqueÂes (deux fois plus importants en France), peut-eÃtre parce que les hommes

choisissent d'occuper des emplois plus speÂcialiseÂs. Une fois de plus, les flux

espagnols concernant les jeunes sont typiquement plus faibles pour les femmes

que pour les hommes (aÁ l'exception du groupe le plus eÂduqueÂ), tandis qu'ils sont

geÂneÂralement les meÃmes pour les hommes et les femmes en France et aux EU, et

plus eÂleveÂs pour les femmes des groupes les plus eÂduqueÂs.

Dans la tranche d'aÃge intermeÂdiaire, les taux d'embauches sont assez

similaires pour les deux sexes en France et aux EU alors qu'ils sont largement

infeÂrieurs pour les femmes en Espagne. Cela peut eÃtre duÃ au fait qu'elles ne

cherchent pas de travail aussi intensivement que les hommes puisqu'elles ont

plus de chance d'eÃtre des salaires d'appoint (et aussi parce que le taux de choÃmage

des chefs de famille est relativement faible, comme le montrent beaucoup d'eÂtu-

des espagnoles) ; ou du fait que les employeurs preÂfeÁrent des candidats hommes

(discrimination). Les deux explications ne sont pas mutuellement exclusives.

Il serait inteÂressant de savoir si la diffeÂrence de taux d'embauche entre les

jeunes femmes et celles d'aÃge moyen est un effet de cohorte ou un effet d'aÃge. Est-

ce que les jeunes femmes trouvent du travail plus rapidement en Espagne que les

femmes plus aÃgeÂes parce que « les temps ont changeÂ » ou parce l'attachement des

femmes au marcheÂ du travail devient moins important apreÁs la naissance de leurs

enfants ?

Nous proceÂdons maintenant aÁ l'analyse de perte d'emploi. Le tableau 6.9

preÂsente les taux agreÂgeÂs et le tableau 6.10 la deÂcomposition selon les groupes. Le

papier de Cohen et al. n'est pas clair en ce qui concerne la preÂsentation de la

transition de l'emploi au choÃmage, ou de l'emploi vers le choÃmage et l'inactiviteÂ.

De plus, les concepts ne sont pas faciles aÁ comparer entre les pays. Pour cette

raison, et concernant l'Espagne nous deÂfinissons une bande infeÂrieure qui repreÂ-

sente le flux de l'emploi vers le choÃmage et une bande supeÂrieure qui est le taux de

sortie de l'emploi.

Quelques eÂleÂments inteÂressants eÂmergent de ce tableau.

Le premier est que l'Espagne, exactement comme la France, a un taux de

licenciement bien plus faible que les EÂ tats-Unis. Ceci est clairement duÃ aÁ la

Tableau 6.9 Les taux de licenciement agreÂgeÂes

France EU Espagne

Limite infeÂrieure Limite supeÂrieure

Hommes 0,50 2,84 1,47 2,07

Femmes 0,83 3,18 1,79 2,93
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rigueur de la leÂgislation sur la seÂcuriteÂ de l'emploi en Europe par rapport aÁ la

leÂgislation ameÂricaine.

Le deuxieÁme est que la perte d'emploi a cependant beaucoup plus de

chances de survenir en Espagne qu'en France. Autrement dit, le niveau eÂleveÂ

du choÃmage en Espagne relativement aÁ celui de la France semble eÃtre davantage

lieÂ aÁ un taux de licenciement eÂleveÂ plutoÃt qu'aÁ la faiblesse du taux d'embauche.

Une explication possible de ce pheÂnomeÁne est une large utilisation par les entre-

prises espagnoles des contrats temporaires. Ces derniers semblent fonctionner

comme s'ils accroissaient la destruction de l'emploi sans en augmenter la creÂa-

tion. Cependant, si c'eÂtait le seul fait, cela n'expliquerait pas pourquoi le choÃmage

eÂtait si eÂleveÂ avant la libeÂralisation des contrats temporaires. Une explication

possible est que la creÂation d'emplois eÂtait treÁs faible, et que les contrats tempo-

raires augmentaient la creÂation et la destruction d'emplois dans des proportions

similaires, maintenant ainsi le taux de choÃmage agreÂgeÂ globalement inchangeÂ.

Mais alors, ceci impliquerait qu'en l'absence de contrats temporaires, les taux

d'embauches seraient treÁs infeÂrieurs aÁ ceux de la France, une caracteÂristique

difficile aÁ interpreÂter. Une meilleure interpreÂtation pourrait eÃtre obtenue en exa-

minant les flux avant la reÂforme, i.e. avant 1984, mais cela preÂsente la difficulteÂ

que l'enqueÃte de population active a une structure en panel uniquement depuis

1986, or la dimension panel est cruciale pour calculer des flux.

Le troisieÁme est que geÂneÂralement, l'Espagne reproduit les caracteÂristiques

des autres eÂconomies, notamment un taux de licenciements qui deÂcroõÃt avec l'aÃge

et l'eÂducation (tandis que le taux d'embauche est moins sensible aÁ l'eÂducation).

Notons cependant qu'aussi bien en France qu'en Espagne, le taux de licencie-

ments des jeunes travailleurs est 3 aÁ 6 fois plus grand que celui des personnes de la

tranche d'aÃge intermeÂdiaire, tandis qu'aux EU il est 1 aÁ 3 fois plus eÂleveÂ. Ainsi, les

Tableau 6.10 Le taux de licenciement des hommes

France EU Espagne

Limite infeÂrieure Limite supeÂrieure

E1 3,2 10,8 5,0 6,1

16-24 E2 2,6 6,6 3,6 5,5

E3 1,2 1,3 3,0 10,5

E1 0,7 5,4 1,8 2,1

25-49 E2 0,5 2,0 1,3 1,5

E3 0,4 1,3 0,5 0,7

E1 1,1 3,6 0,6 1,6

50-64 E2 0,7 2,6 0,3 1,0

E3 0,5 1,5 0,2 0,6
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emplois des jeunes sont plus preÂcaires relativement aÁ ceux des personnes d'aÃge

intermeÂdiaire qu'aux EU, confirmant notre opinion que les jeunes supportent le

couÃt de la flexibiliteÂ.

Enfin, les taux de licenciement des femmes sont plus eÂleveÂs que ceux des

hommes dans les trois pays ; c'est en France que ce pheÂnomeÁne est le plus

prononceÂ.

5. LA NON-STATIONNARITEÂ DES TAUX DE TRANSITION

Nos donneÂes nous permettent de calculer les taux de transition aussi bien

sur une base trimestrielle qu'annuelle. On peut donc calculer la diffeÂrence entre

les taux de transition annuels et leurs valeurs preÂdites sous l'hypotheÁse que ces

probabiliteÂs de transition sont constantes par uniteÂ de temps Ð i.e. sous l'hypo-

theÁse que le proceÂdeÂ sous-jacent est markovien.

Le deÂcalage entre les deux taux peut provenir de plusieurs sources. Consi-

deÂrons par exemple la sortie du choÃmage vers un emploi. Si nous trouvons que le

taux d'embauche sur un horizon d'une anneÂe est infeÂrieur aÁ ce que preÂdit le

modeÁle de Markov, cela peut signifier que les taux de sortie du choÃmage deÂcrois-

sent avec la dureÂe passeÂe du choÃmage (deÂpendance neÂgative de dureÂe). Mais, cela

peut eÂgalement signifier que les emplois trouveÂs par des choÃmeurs sont plus

preÂcaires Ð i.e., ont un taux de disparition plus eÂleveÂ Ð que la moyenne de

l'eÂconomie, si bien qu'une plus grande partie d'entre eux retournera au choÃmage

apreÁs une anneÂe. Nous appelons ce pheÂnomeÁne la reÂcurrence du choÃmage.

Pour deux eÂtats quelconques A et B, nous deÂfinissons l'indice de deÂpen-

dance temporelle (IDT) du flux de A vers B par la quantiteÂ suivante :

IDTAB � 1ÿ
YAB

YMarkov
AB

ouÁ YAB est le taux de transition entre A et B calculeÂ sur une base annuelle et

YMarkov
AB sa valeur estimeÂe sur la base de la matrice de transition trimestrielle eÂleveÂe

aÁ la puissance quatre.

Un indice positif implique que YAB < YMarkov
AB . Cela signifie que condition-

nellement aÁ ce qui se passe entre temps, eÃtre au choÃmage aÁ la peÂriode t accroõÃt

typiquement la probabiliteÂ d'eÃtre choÃmeur une anneÂe apreÁs la date t. La deÂpen-

dance temporelle refleÁte aÁ la fois la contribution de la deÂpendance de dureÂe ainsi

que la reÂcurrence du choÃmage. Ces deux pheÂnomeÁnes peuvent eÃtre intrinseÁques

aux peÂriodes de choÃmage Ð i.e., une personne donneÂe a treÁs peu de chances de

trouver un emploi si elle a eÂteÂ au choÃmage longtemps Ð ou bien refleÂter de

l'heÂteÂrogeÂneÂiteÂ non observeÂe Ð i.e., un choÃmeur de longue dureÂe a en moyenne
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une productiviteÂ (non observeÂe par l'eÂconomeÁtre) plus faible, et donc un taux de

sortie du choÃmage plus faible.

Dans un premier temps nous calculons l'indice de deÂpendance temporelle

pour les diffeÂrentes cateÂgories de l'eÂconomie espagnole. Nous adopterons main-

tenant une deÂcomposition en 4 groupes eÂducatifs en seÂparant, dans la cateÂgorie E2,

les individus ayant recËu une formation professionnelle (E2.1) de ceux ayant recËu

une formation geÂneÂrale (E2.2).

Les tableaux 6.11 et 6.12 reÂsument respectivement les indices de deÂpen-

dance temporelle d'embauches et de licenciements chez les hommes. Les

Tableau 6.11 La deÂpendance temporelle dans le taux de licenciements chez les hommes

CateÂgorie Influx annuel EÂquivalent annuel IDT

16-24 E1 17,8 28,4 0,37

E2.1 11,3 17,7 0,36

E2.2 11,7 18,4 0,36

E3 10,8 18,5 0,41

25-49 E1 6,6 12,1 0,45

E2.1 4,9 10,3 0,52

E2.2 3,7 8,7 0,57

E3 1,9 4,6 0,59

50-64 E1 3,4 4,4 0,22

E2.1 1,7 3,1 0,45

E2.2 3,1 2,9 ±0,06

E3 0,8 2,1 0,61

Tableau 6.12 La deÂpendance temporelle dans le taux d'embauches chez les hommes

CateÂgorie Influx annuel EÂquivalent annuel IDT

16-24 E1 29,5 42,8 0,31

E2.1 32,9 39,5 0,17

E2.2 32,6 40,4 0,19

E3 20,8 21,2 0,02

25-49 E1 35,4 54,9 0,35

E2.1 37,0 52,3 0,29

E2.2 35,4 54,6 0,35

E3 27,3 42,4 0,36

50-64 E1 19,2 37,9 0,49

E2.1 17,9 24,6 0,27

E2.2 22,2 41,7 0,46

E3 25,0 53,5 0,53
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tableaux 6.13 et 6.14 donnent les meÃmes informations pour les femmes ; ces

chiffres sont treÁs peu fiables pour les personnes aÃgeÂes de plus de 50 ans car la

taille de cet eÂchantillon est petite ; aussi nous ne donnons pas les reÂsultats relatifs aÁ

ce groupe.

Les faits styliseÂs sont les suivants :

1. Les transitions de l'emploi vers le choÃmage montrent des indices de deÂpen-

dance temporelle positifs aussi bien pour les hommes que pour les femmes.

Cela signifie que les licenciements baissent avec la hausse du temps passeÂ aÁ

travailler ; ou que les personnes qui viennent juste de perdre un emploi

retournent plus vite dans le bassin d'emploi que la moyenne des choÃmeurs,

peut-eÃtre aÁ cause de la deÂpendance neÂgative de dureÂe du taux de sortie de

choÃmage.

2. La sortie du choÃmage preÂsente eÂgalement une deÂpendance temporelle pour

les deux sexes.

3. En matieÁre de licenciement, tant pour les hommes que pour les femmes, le

degreÂ de deÂpendance temporelle s'accroõÃt avec l'eÂducation. Cela sous-

Tableau 6.13 La deÂpendance temporelle dans le taux de licenciements chez les femmes

CateÂgorie Influx annuel EÂquivalent annuel IDT

16-24 E1 21,2 24,1 0,12

E2.1 14,9 22,2 0,32

E2.2 14,1 25,1 0,43

E3 13,1 40,1 0,67

25-49 E1 5,9 12,1 0,51

E2.1 5,8 11,8 0,51

E2.2 5,8 15,5 0,62

E3 3,9 8,3 0,53

Tableau 6.14 La deÂpendance temporelle dans le taux d'embauches chez les femmes

CateÂgorie Influx annuel EÂquivalent annuel IDT

16-24 E1 19,2 34,8 0,44

E2.1 22,1 25,3 0,13

E2.2 23,7 27,7 0,14

E3 28,8 27,5 ±0,04

25-49 E1 15,9 24,3 0,34

E2.1 14,1 24,0 0,41

E2.2 14,1 21,2 0,33

E3 24,6 29,8 0,17
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entend que l'accumulation de capital humain speÂcifique dans le travail est

plus importante pour les travailleurs avec un niveau d'eÂducation eÂleveÂ,

impliquant un effet neÂgatif plus important du temps passeÂ dans un travail

sur le taux de licenciement. Le cas des jeunes femmes est particulieÁrement

frappant. Pour ce groupe, la perte d'emploi augmente avec l'eÂducation sur

une base trimestrielle mais baisse lorsqu'on consideÁre une base annuelle.

4. Pour les hommes, la deÂpendance temporelle des taux d'embauche ne deÂpend

pas de l'eÂducation, excepteÂ celle des jeunes qui clairement deÂcroõÃt avec

l'eÂducation. Cela suggeÁre que pour les jeunes, la reÂcurrence du choÃmage et/

ou la deÂpendance neÂgative de dureÂe est plus prononceÂe pour des niveaux

d'eÂducation bas, tandis que pour des travailleurs plus aÃgeÂs elle semble eÃtre

distribueÂe uniformeÂment aÁ travers les niveaux d'eÂducation. Pour les fem-

mes, la deÂpendance temporelle des taux d'embauches deÂcroõÃt avec l'eÂduca-

tion aussi bien pour les jeunes que pour celles d'aÃge intermeÂdiaire.

Afin de saisir le pheÂnomeÁne de reÂcurrence du choÃmage, i.e. de le distinguer

de la deÂpendance de dureÂe comme source de deÂpendance temporelle, nous avons

estimeÂ une reÂgression Probit expliquant la probabiliteÂ de licenciement comme

une fonction des caracteÂristiques du travailleur et du temps passeÂ dans son emploi

courant.85 C'est eÂvidemment une facËon assez grossieÁre pour tester la reÂcurrence,

l'ideÂal aurait eÂteÂ de prendre en consideÂration l'histoire entieÁre d'un travailleur sur

le marcheÂ du travail. Cependant, aÁ cause de la dimension limiteÂe du panel de

l'enqueÃte de population active espagnole, nous nous limitons aÁ l'emploi courant.

Les reÂsultats confirment une deÂpendance deÂcroissante du licenciement par rapport

aÁ la dureÂe de cet emploi. Le tableau 6.15 illustre l'effet en question qui est

relativement modeste.

Ainsi, tandis que la reÂcurrence du choÃmage en Espagne est eÂvidente, elle ne

semble pas eÃtre un pheÂnomeÁne treÁs important quantitativement, bien que les

reÂcentes recrues aient plus de chances d'avoir un contrat temporaire et devraient

donc eÃtre plus exposeÂes aÁ la perte d'emploi.

La deÂpendance temporelle de la probabiliteÂ d'eÃtre au choÃmage est donc

avant tout expliqueÂe par l'effet neÂgatif de la dureÂe des peÂriodes de choÃmage sur la

probabiliteÂ de trouver un emploi, un pheÂnomeÁne abondamment eÂtudieÂ dans la

litteÂrature (voir par exemple Bover et Gomez, 1999). En d'autres termes, si un

choÃmeur de longue dureÂe a des difficulteÂs pour trouver un emploi, en revanche les

peÂriodes de choÃmage ne semblent pas trop accroõÃtre la preÂcariteÂ des emplois

occupeÂs par la suite.

85 Pour augmenter la qualiteÂ des reÂsultats eÂconomeÂtriques, l'estimation est meneÂe sur un panel pour les anneÂes 92,

94 et 96.
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6. LA DISCRIMINATION ENTRE LES CHERCHEURS D'EMPLOI

CHOÃMEURS ET EMPLOYEÂS

Un autre aspect important du marcheÂ du travail que nous avons jusqu'aÁ

preÂsent neÂgligeÂ est le pheÂnomeÁne de mobiliteÂ d'un emploi vers un autre. Dans un

marcheÂ du travail rigide nous nous attendons aÁ une augmentation de la mobiliteÂ

des travailleurs qui en partie compense la faible mobiliteÂ du choÃmage vers l'em-

ploi, car les travailleurs qui deÂsirent changer de travail sont peu disposeÂs aÁ eÃtre

choÃmeurs pendant une peÂriode et preÂfeÁrent plutoÃt chercher du travail tout en

conservant leur emploi. De plus, comme Kugler et Saint-Paul (1999) l'ont souli-

gneÂ, les rigiditeÂs du marcheÂ du travail condamnent les employeurs aÁ preÂfeÂrer le

recrutement des employeÂs qui cherchent un travail plutoÃt que les choÃmeurs parce

que la leÂgislation de protection d'emploi les rendent plus sensibles aÁ la qualiteÂ non

observable des travailleurs Ð i.e., embaucher un candidat qui posseÁde deÂjaÁ un

emploi fournit une assurance contre la mauvaise qualiteÂ d'un travailleur. L'intui-

tion fondamentale est que les travailleurs peu qualifieÂs ont une probabiliteÂ plus

importante de perdre leurs emplois que les plus qualifieÂs, de sorte que la masse de

choÃmeurs a un degreÂ de qualification moindre que la masse des chercheurs

d'emploi. En absence de leÂgislation de protection d'emploi, engager un choÃmeur

est peu risqueÂ puisqu'il est toujours possible de licencier un travailleur qui se

reÂveÁle eÃtre de mauvaise qualiteÂ. Plus cette leÂgislation est rigoureuse, plus les

employeurs sont peu disposeÂs aÁ prendre le risque d'embaucher un travailleur

au choÃmage, ce qui reÂduit le taux d'embauche du choÃmeur par rapport aÁ celui

de l'employeÂ cherchant un autre travail.

Tableau 6.15 Taux trimestriels de licenciements par peÂriode (hommes)

CateÂgorie PeÂriode = 0 PeÂriode = 2 anneÂes

16-24 E1 16,4 14,4

E2.1 12,9 11,2

E2.2 11,7 10,1

E3 8,6 7,3

25-49 E1 10,1 8,7

E2.1 7,7 6,5

E2.2 6,8 5,7

E3 4,8 4,0

50-64 E1 7,7 6,5

E2.1 5,7 4,7

E2.2 5,0 4,2

E3 3,5 2,8
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Ce pheÂnomeÁne est-il pertinent dans le cas du marcheÂ du travail espagnol ?

Pour le mesurer, calculons le ratio entre le taux trimestriel de sortie de choÃmage et

le taux d'embauche pour les employeÂs cherchant un emploi, deÂfini par les

employeÂs qui annoncent chercher un autre travail dans le questionnaire EPA.

Nous appelons ce ratio l'Indicateur de Discrimination du ChoÃmage (I.D.C.).

Moins cet indicateur est important, plus la discrimination en deÂfaveur des choÃ-

meurs est forte. Le tableau 6.16 reÂsume les reÂsultats, laÁ encore pour seulement

trois cateÂgories d'emploi.

Le tableau confirme clairement que le choÃmeur a une probabiliteÂ moins impor-

tante de trouver un travail que les employeÂs cherchant un travail, avec un ratio de 0,5

environ. Un autre aspect inteÂressant est qu'au moins pour les hommes, la discrimina-

tion envers les choÃmeurs augmente avec l'eÂducation des travailleurs. AÁ premieÁre vue,

cela peut paraõÃtre paradoxal dans la mesure ouÁ on pourrait croire que les rigiditeÂs sont

plus contraignantes pour les travailleurs moins qualifieÂs. Ces reÂsultats suggeÁrent que

l'aptitude inobservable est plus un probleÁme pour des niveaux d'eÂducation plus

eÂleveÂs. Curieusement, cela ne semble pas eÃtre vrai pour les femmes.

Pour approfondir davantage notre compreÂhension de ce pheÂnomeÁne, nous

distinguons le nouvel emploi selon que le contrat offert est permanent ou tempo-

raire. A priori, on pourrait s'attendre aÁ ce que les employeurs soient peu disposeÂs aÁ

attribuer un contrat permanent aÁ un choÃmeur cherchant du travail, puisque l'em-

ployeur est plus susceptible de regretter une telle deÂcision aÁ cause de la mauvaise

qualiteÂ preÂsumeÂe des postulants. Ainsi, nous pouvons penser que la proportion des

nouveaux embaucheÂs avec des contrats temporaires est plus eÂleveÂe chez des

choÃmeurs cherchant un emploi plutoÃt que chez des employeÂs candidats aÁ un

emploi, autrement dit, l'Indicateur de Discrimination de ChoÃmage est plus faible

dans des contrats permanents que dans des contrats temporaires.

Le tableau 6.17 preÂsente cette hypotheÁse en comparant la part des contrats

temporaires des nouveaux emplois pour les deux types de postulants ; choÃmeurs et

employeÂs.

Tableau 6.16 L'Indicateur de Discrimination du ChoÃmage

CateÂgorie I.D.C. (hommes) I.D.C. (femmes)

16-24 E1 0,56 0,51

E2 0,62 0,43

E3 0,40 0,50

25-49 E1 0,57 0,32

E2 0,54 0,26

E3 0,44 0,36

50-64 E1 0,38 0,39

E2 0,17 0,14
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Le tableau 6.18 confirme les reÂsultats releveÂs par la litteÂrature, notamment

que les contrats temporaires comptent pour une large majoriteÂ dans le cas des

nouvelles recrues. Plus curieusement, aÁ l'exception des femmes aÃgeÂes pour les-

quelles il y a trop peu d'observations pour tirer toute conclusion suÃre, les reÂsultats

vont compleÁtement contre notre raisonnement initial. La part des nouveaux

emplois temporaires est systeÂmatiquement plus importante pour des employeÂs

chercheurs d'emplois que pour des choÃmeurs chercheurs d'emplois.

Cela peut indiquer que la discrimination par l'employeur n'est pas un

pheÂnomeÁne important, et la faible probabiliteÂ pour un choÃmeur chercheur d'em-

ploi peut eÃtre due aÁ d'autres facteurs, tels que les effets deÂsincitatifs des alloca-

tions du choÃmage. Une autre interpreÂtation, cependant, est que les travailleurs ont

des preÂfeÂrences (inobservables) heÂteÂrogeÁnes pour la dureÂe des emplois, si bien que

ceux qui preÂfeÁrent des emplois de longue dureÂe rejetteront des offres plus souvent

Tableau 6.17 La part des contrats temporaires dans les nouveaux emplois

selon les caracteÂristiques du chercheur d'emploi (hommes)

CateÂgorie ChoÃmeurs EmployeÂs

16-24 E1 91,1 97,0

E2 96,0 94,5

E3 86,9 94,6

25-49 E1 91,6 93,8

E2 89,1 93,3

E3 79,5 84,7

50-64 E1 91,4 93,1

E2 87,5 88,5

E3 66,7 71,4

Tableau 6.18 La part des contrats temporaires dans les nouveaux emplois

selon les caracteÂristiques du chercheur d'emploi (femmes)

CateÂgorie ChoÃmeurs EmployeÂs

16-24 E1 86,7 92,7

E2 90,9 93,7

E3 93,6 95,1

25-49 E1 86,1 92,7

E2 89,6 92,0

E3 90,1 88,7

50-64 E1 81,6 87,3

E2 55,6 80,9

E3 75,0 80,0
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et repreÂsenteront une plus grande fraction parmi les choÃmeurs. AÁ cause de cet effet

de composition, les choÃmeurs pourraient obtenir un contrat permanent plus sou-

vent en moyenne que l'employeÂ cherchant un autre travail. Ainsi, pour appreÂ-

hender l'effet pur de la discrimination, il serait neÂcessaire de trouver un fonde-

ment pour le choix inobservable de la seÂcuriteÂ de l'emploi.
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REÂSUMEÂ

Cet article propose de mettre en eÂvidence, pour un panel de travailleurs salarieÂs masculins,

le roÃle du capital humain et d'autres facteurs potentiels Ð tels l'aÃge, l'expeÂrience, le secteur

d'activiteÂ, la position sociale Ð sur l'emploi et le niveau des salaires en Belgique. Sur base

des quatre premieÁres vagues du PSBH (Panel Study on Belgian Households, 1992-1995), on

estime la relation entre d'une part le diploÃme obtenu et d'autre part le fait d'avoir un emploi

ainsi que le niveau de reÂmuneÂration correspondant. Les reÂsultats obtenus mettent en

eÂvidence non seulement le roÃle du niveau des eÂtudes mais eÂgalement celui des orientations

poursuivies sur le rendement en capital humain. Ils montrent eÂgalement l'existence de

dispariteÂs reÂgionales importantes tant en termes de taux d'occupation que de niveau des

salaires.

1. INTRODUCTION

L'eÂtat de santeÂ du marcheÂ du travail est une preÂoccupation majeure en

Belgique. Nous observons depuis plusieurs anneÂes un taux de choÃmage eÂleveÂ

accompagneÂ par un accroissement des ineÂgaliteÂs salariales.87 Le meÃme constat est

toutefois valable chez plusieurs de nos voisins europeÂens. Sans conteste, le pas-

sage aÁ une eÂconomie de services, la mondialisation, la deÂreÂglementation des

marcheÂs et les progreÁs technologiques sont autant de facteurs qui permettent

d'expliquer une eÂvolution qui s'est traduite probablement par une inadeÂquation

entre l'offre et la demande de travail, surtout au niveau de la formation.

L'objectif de cet article est d'analyser la situation du marcheÂ du travail

belge et en particulier le roÃle de l'investissement en capital humain sur l'emploi et

le salaire. Afin de cerner de manieÁre preÂcise le roÃle de la formation sur les

performances individuelles, nous avons choisi de nous concentrer exclusivement

sur une cateÂgorie d'hommes salarieÂs, occupeÂs ou au choÃmage, aÃgeÂs de 25 aÁ 54 ans.

Ce choix a eÂteÂ dicteÂ surtout par des raisons pratiques Ð c'est au sein de cette

cateÂgorie de la population masculine que les comportements sur le marcheÂ de

l'emploi sont les plus homogeÁnes. Ainsi, en nous inteÂressant aÁ la tranche d'aÃge 25-

54 ans, nous faisons abstraction des deÂcisions concernant la poursuite des eÂtudes

ou les deÂparts anticipeÂs aÁ la retraite.

Sur base d'un eÂchantillon repreÂsentatif de la population belge, tireÂ des

quatre premieÁres vagues du Panel DeÂmographie Familiale (PSBH, 1992-1995),

nous estimons en premier lieu un modeÁle probabiliste ayant comme variable

deÂpendante le fait d'avoir une occupation reÂmuneÂreÂe. En second lieu, nous esti-

87 Notons toutefois que le taux de choÃmage a diminueÂ depuis 1996.
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mons une eÂquation de salaire (connue eÂgalement sous le nom d'eÂquation de

Mincer, 1974) qui relie le salaire aÁ des caracteÂristiques individuelles et corrigeons

pour un biais de seÂlection potentiel (Nijman et Verbeek, 1992).

Cette analyse s'inteÂressera tout d'abord aÁ eÂvaluer le roÃle joueÂ par le capital

humain sur l'emploi et le salaire. Depuis les travaux de Becker (1964) et leur

validation par plusieurs travaux empiriques, il n'y a plus aucun doute quant aÁ

l'importance de l'eÂducation dans le succeÁs professionnel. D'autres facteurs retien-

dront notre attention, tels l'aÃge (et paralleÁlement l'expeÂrience), la position sociale,

etc. Plus particulieÁrement, nous nous inteÂresserons eÂgalement aÁ l'eÂtude des dis-

pariteÂs spatiales. En effet, les trois reÂgions qui composent le pays, Bruxelles,

Flandre et Wallonie, connaissent une eÂvolution eÂconomique diffeÂrencieÂe dont

il s'agit deÁs lors de mesurer l'impact sur les probabiliteÂs individuelles d'avoir

un emploi reÂmuneÂreÂ et sur le niveau des salaires.

Jusqu'aÁ preÂsent, treÁs peu d'eÂtudes empiriques ont estimeÂ une fonction de

salaire sur des donneÂes belges (Docquier et al., 1999 ; Nicaise, 1997) et, aÁ notre

connaissance, aucune n'a utiliseÂ conjointement les dimensions individuelle et

temporelle des enqueÃtes aupreÁs des meÂnages (panel). La principale critique adres-

seÂe aux eÂtudes transversales est qu'elles peuvent souffrir d'un biais d'heÂteÂrogeÂ-

neÂiteÂ non observeÂe88 (voir MaÂtyaÂs et Sevestre, 1996). TreÁs peu d'articles ont trait aÁ

l'estimation d'une fonction de salaire en preÂsence de donneÂes de panel (Nijman et

Verbeek, 1992 ; Vella et Verbeek, 1998 ; Vella, 1998 et Harris et Loundes, 1999).

La raison avanceÂe par Harris et Loundes (1999) est que l'extension aux donneÂes

de panel de la meÂthode d'estimation en deux eÂtapes mise au point par Heckman

(1979) pour des donneÂes transversales est loin d'eÃtre triviale.

Cet article s'organise comme suit. La section 2 preÂsente brieÁvement la

meÂthodologie utiliseÂe pour aborder l'estimation de la fonction de salaire. Les

reÂsultats et commentaires sont proposeÂs dans la troisieÁme section. Enfin, la der-

nieÁre section conclut cette analyse.

2. SPEÂCIFICATION DE LA FONCTION DE SALAIRE

La participation aumarcheÂ du travail et le salaire associeÂ aÁ ce travail ne sont

pas indeÂpendants. En effet, il est clair que pour recevoir un salaire, il faut tra-

vailler. De plus, il est probable que les facteurs deÂterminant la participation d'un

individu au marcheÂ du travail soient en partie ceux qui deÂterminent son salaire (tel

88 Dans le cas qui nous inteÂresse, ce biais d'heÂteÂrogeÂneÂiteÂ non observeÂe peut reÂsulter du fait que certaines

variables d'inteÂreÃt, censeÂes influencer la participation au marcheÂ du travail et/ou le salaire, ne sont pas observeÂes

ou pas observables (quotient intellectuel, beauteÂ, couleur de peau, allure geÂneÂrale, notes obtenues durant les

eÂtudes...)
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que le niveau d'eÂtudes). Pour traiter ce probleÁme d'endogeÂneÂiteÂ avec des donneÂes

transversales, Heckman (1979) a proposeÂ un cadre d'analyse extreÃmement simple.

Ridder (1990) et Nijman et Verbeek (1992) ont eÂtendu cette approche aÁ des

donneÂes de panel.

2.1 Le modeÁle de participation au marcheÂ du travail

La premieÁre question que nous tentons d'eÂclaircir concerne les deÂtermi-

nants de la participation au marcheÂ du travail. En effet, pour un eÂchantillon

d'hommes belges89, nous estimons un modeÁle probabiliste qui vise aÁ eÂvaluer

l'impact, en termes de perspectives d'emploi, de facteurs tels que le niveau

d'eÂducation, l'appartenance reÂgionale, l'aÃge ou encore l'origine (nationale).

Les deÂtails concernant ce modeÁle sont preÂsenteÂs aÁ l'annexe 1 de Laurent (2000).

2.2 L'eÂquation de salaire

ApreÁs avoir eÂtudieÂ la participation au marcheÂ du travail, nous analysons

ensuite les deÂterminants du salaire de la population masculine employeÂe. La

seconde question aÁ laquelle nous envisageons de reÂpondre est de savoir quels

sont les facteurs qui deÂterminent le salaire de la population masculine belge.

Comme eÂvoqueÂ preÂceÂdemment, nous adoptons une approche traditionnelle baseÂe

sur la theÂorie du capital humain et supposons que les salaires sont lieÂs aÁ des

caracteÂristiques personnelles telles que l'expeÂrience, le niveau d'eÂtudes, l'origine,

le secteur d'activiteÂ, l'appartenance reÂgionale, etc. C'est tout d'abord Schultz

(1961) puis Becker (1964) qui ont souligneÂ le roÃle de l'ameÂlioration de la qualiteÂ

du facteur travail dans le processus de deÂveloppement, deÂfinissant la notion de

capital humain comme un ensemble de connaissances et de compeÂtences indivi-

duelles acquises au travers de l'eÂducation ou de la formation au travail. ConfirmeÂe

par des travaux empiriques, l'ideÂe d'un capital humain geÂneÂrateur de croissance a

connu un veÂritable consensus dans les anneÂes 60 et a fortement conditionneÂ

l'expansion des systeÁmes eÂducatifs. Le capital humain est d'ailleurs souvent

consideÂreÂ comme un facteur explicatif primordial des eÂcarts de performance

reÂgionale. Il est donc inteÂressant, dans le deÂbat sur les dispariteÂs reÂgionales de

croissance, de preÂsenter une analyse critique des diffeÂrences reÂgionales en matieÁre

d'eÂducation (De la Croix et Docquier, 2000).

L'estimation de cette fonction de salaire pose toutefois certains probleÁmes

techniques, tel que l'existence d'un biais de seÂlection potentiel. Nous renvoyons

pour plus de deÂtails sur ce sujet et pour une breÁve preÂsentation du modeÁle estimeÂ aÁ

l'annexe 2 de Laurent (2000).

89 Les caracteÂristiques de l'eÂchantillon retenu seront preÂciseÂes dans la section 3.
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3. LES DONNEÂES DU PSBH : EMPLOI ET REVENU SALARIAL

Les donneÂes utiliseÂes sont issues des quatre premieÁres vagues du Panel

DeÂmographie Familiale disponible depuis avril 1992 (1992-1995). Pour preÁs de

4500 meÂnages et plus de 8500 adultes, le PSBH (Panel Study on Belgian Hou-

seholds) livre une seÂrie d'informations treÁs preÂcises qui concernent notamment

leur statut professionnel, leur horaire de travail et leurs revenus nets mensuels.

Nous limitons toutefois notre eÂchantillon aux hommes aÃgeÂs de 25 aÁ 54 ans ayant le

statut de travailleur salarieÂ ou de choÃmeur.90

Notre souci est ici d'eÂvaluer le roÃle du capital humain ainsi que celui d'autres

facteurs potentiels (tels que l'aÃge, la situation familiale ou l'appartenance reÂgio-

nale) sur l'emploi et sa reÂmuneÂration. Depuis les premiers travaux theÂoriques et

empiriques de Gary Becker sur la theÂorie du capital humain, repris dans son livre

«Human Capital » paru en 1964, l'importance de l'investissement en formation

pour la reÂussite professionnelle ne laisse aucun doute,meÃme si le deÂbat sur le roÃle de

l'inneÂ et de l'acquis reste toujours ouvert aÁ la discussion. L'eÂchantillon retenu est

composeÂ de 5095 observations (1474 individus), dont environ 6,5% de choÃmeurs.

4. REÂSULTATS D'ESTIMATION

Dans cette eÂtude nous ne faisons pas la diffeÂrence entre les individus selon

le nombre d'heures travailleÂes. Pour cela, nous supposons que tous les individus

observeÂs souhaitent travailler aÁ temps plein. De fait, nous observons que moins de

1% des personnes reprises dans l'eÂchantillon travaillent aÁ temps partiel. Rappe-

lons encore que, pour des raisons de fiabiliteÂ des donneÂes, nous avons retenu

uniquement les personnes salarieÂes.

4.1 Le modeÁle de participation au marcheÂ du travail

On s'inteÂressera tout d'abord aux facteurs qui deÂterminent le fait d'avoir un

emploi reÂmuneÂreÂ. Les reÂsultats de l'estimation dumodeÁle probit aÁ effets aleÂatoires

ainsi que les degreÂs de significativiteÂ sont reporteÂs au tableau 7.1. La dernieÁre

colonne correspond aux probabiliteÂs estimeÂes d'avoir un emploi (en variation par

rapport au groupe de reÂfeÂrence91). Notons preÂalablement que certaines variables

90 Ce choix a eÂteÂ dicteÂ, d'une part, par le fait que la peÂriode d'eÂducation formelle est geÂneÂralement compleÂteÂe aÁ

l'aÃge de 25 ans et, d'autre part, par le fait qu'apreÁs 54 ans, bon nombre de travailleurs sortent du marcheÂ du

travail.
91 Pour chacune des variables cateÂgorielles, une des modaliteÂs est retenue dans la constante et de ce fait, deÂfinit le

groupe de reÂfeÂrence. Ce groupe correspond aux hommes observeÂs en 1992, sans diploÃme ou avec un diploÃme de
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Tableau 7.1 Participation au marcheÂ du travail

Variables explicatives ParameÁtres (EÂcart-types) � de probabiliteÂsa

Constante (ReÂfeÂrence) ±4,4571 (2,1055)** 0,00%

AÃge 0,3747 (0,1147)***

AÃgeb ±0,0052 (0,0015)***

EÂducation

Primaire ou sans diploÃme ReÂfeÂrence 0,00%

Secondaire infeÂrieur prof./techn. 1,0954 (0,2770)*** 7,56%

Secondaire infeÂrieur geÂneÂral 1,6174 (0,4715)*** 10,14%

Secondaire supeÂrieur prof./techn. 1,3276 (0,2501)*** 8,79%

Secondaire supeÂrieur geÂneÂral 3,2042 (0,5957)*** 14,81%

SupeÂrieur non universitaire court (2-3 ans) 2,1808 (0,2968)*** 12,29%

SupeÂrieur non universitaire long (4 ans) 2,5813 (0,5187)*** 13,46%

SupeÂrieur universitaire 3,1635 (0,4183)*** 14,74%

MeÂnage

Pas chef de meÂnage (fils, etc.) ±0,5733 (0,2322)*** ±5,18%

Nombre d'enfants ±0,2053 (0,0813)*** ±1,76%

Origine

Belgique 1,1148 (0,2744)*** 7,67%

CommunauteÂ EuropeÂenne 0,2690 (0,3521) 2,14%

Europe 0,2427 (1,2863) 1,94%

Reste du monde ReÂfeÂrence 0,00%

Appartenance reÂgionale

Flandre ReÂfeÂrence 0,00%

Bruxelles ±1,3946 (0,2608)*** ±13,96%

Wallonie ±1,3370 (0,2019)*** ±13,30%

Variables binaires temporelles

1992 ReÂfeÂrence 0,00%

1993 ±0,3039 (0,1575)** ±2,64%

1994 ±0,0042 (0,1648) ±0,04%

1995 ±0,1941 (0,1748) ±1,66%

Nombre d'observations 1474

Nombre d'individus 5095

Log-likelihood ±890,742

***,** ParameÁtres significatifs au seuil de 1% et 5%, respectivement.
a Variations de probabiliteÂs estimeÂes, toute chose restant eÂgale par ailleurs

l'enseignement primaire, chef de famille, sans enfant, originaire d'un pays non europeÂen et qui vit en reÂgion

flamande.
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(non reporteÂes au tableau 7.1) ont eÂteÂ introduites eÂgalement dans le modeÁle probit

mais se sont reÂveÂleÂes hautement non significatives (telles que vivre seul ou en

couple, avoir un conjoint qui travaille ou au choÃmage).

± Plusieurs constats peuvent eÃtre tireÂs de l'estimation du modeÁle.

± Tout d'abord, l'aÃge et la probabiliteÂ d'eÃtre employeÂ semblent teÂmoigner

d'une relation concave, la probabiliteÂ d'eÃtre employeÂ eÂtant maximale vers

36 ans.

± La possession d'un emploi est eÂtroitement lieÂe au niveau d'eÂducation.

Toutes choses restant eÂgales par ailleurs, un diploÃmeÂ d'eÂtudes supeÂrieures

de type court, long ou universitaires accroõÃt sa probabiliteÂ d'avoir un emploi

(par rapport au groupe de reÂfeÂrence) respectivement de 12,29%, 13,46% et

14,76%. On observe eÂgalement une distinction treÁs marqueÂe entre d'une

part les eÂtudes geÂneÂrales et d'autre part les eÂtudes techniques et profession-

nelles. Les individus disposant (au maximum) d'une formation geÂneÂrale

ont en moyenne une probabiliteÂ d'eÃtre employeÂ de 3% (secondaire infeÂ-

rieur) aÁ 6% (secondaire supeÂrieur) plus importante que ceux qui disposent

d'un diploÃme technique ou professionnel.92 La figure 7.1 repreÂsente la

relation eÂducation-emploi en fonction de l'aÃge. On observe que les huit

courbes repreÂsentent des paraboles et atteignent leur point culminant un

peu avant la quarantaine. Ce reÂsultat eÂtait attendu car, si on se reÂfeÁre aÁ la

population des hommes salarieÂs (ce qui est le cas ici), on connaõÃt les

difficulteÂs croissantes auxquelles sont confronteÂs d'une part les jeunes

qui deÂsirent entrer sur le marcheÂ du travail et d'autre part les travailleurs

aÃgeÂs qui, pour une raison ou une autre, ont perdu leur emploi.

± Une question suppleÂmentaire concerne l'impact de la place de l'individu au

sein dumeÂnage. Au vu des reÂsultats, il semble que le fait de ne pas supporter

(a priori) de responsabiliteÂ sociale dans un meÂnage, aÁ savoir eÃtre le fils par

exemple, reÂduit sensiblement (±5,18%) la probabiliteÂ d'eÃtre employeÂ. La

raison principale reÂside probablement dans le fait que ces personnes ont une

utiliteÂ marginale aÁ travailler infeÂrieure aÁ celle du chef de famille.

± Le nombre d'enfants semble jouer neÂgativement sur l'emploi teÂmoignant

du fait qu'avoir des enfants deÂcroõÃt l'utiliteÂ marginale du travail et par la

meÃme accroõÃt l'utiliteÂ marginale au loisir.

± L'origine semble eÃtre un facteur assez deÂterminant de l'octroi d'un emploi.

Sans parler de discrimination (car les informations disponibles dans l'en-

queÃte ne nous sont pas assez preÂcises sur ce sujet pour employer un tel

92 Notons que l'effet de la possession d'un diploÃme de l'enseignement secondaire supeÂrieur sur l'emploi peut, aÁ

premieÁre vue, sembler surestimeÂ (14,81%, contre 14,74% pour l'universiteÂ). Il faut toutefois se rappeler qu'aÁ

25 ans, un universitaire est geÂneÂralement un jeune diploÃmeÂ alors qu'un diploÃmeÂ de l'enseignement secondaire est

sur le marcheÂ du travail depuis plusieurs anneÂes.

ReÂsultats d'estimation 143



terme), il semble que les belges eÂprouvent moins de difficulteÂs aÁ deÂcrocher

un emploi (+7,67%). Sur base d'une enqueÃte qualitative meneÂe en Wal-

lonie, Castelain-Kinet et al. (1997) ont montreÂ l'existence d'une discrimi-

nation aÁ l'embauche entre des travailleurs, non qualifieÂs potentiels, belges

et marocains.

± Auniveau reÂgional, il apparaõÃt eÂgalement que les chances enmatieÁre d'emploi

ne soient pas les meÃmes. Habiter en Flandre accroõÃt sensiblement la pro-

babiliteÂ d'eÃtre employeÂ (de 13 aÁ 14% par rapport aux deux autres reÂgions).

Ceci correspond bien aÁ la tendance observeÂe sur le marcheÂ du travail en

Belgique (voir aÁ ce sujet Debuisson et al., 1998). Notons toutefois que

l'information relative aÁ l'appartenance reÂgionale est indeÂpendante du lieu

de prestation (pour les travailleurs) et refleÁte uniquement le lieu d'habitation.

± Les variables binaires temporelles confirment que la crise de 1993 a toucheÂ

le marcheÂ du travail, reÂduisant la probabiliteÂ d'eÃtre employeÂ de plus de

2,5%.
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Figure 7.1 AÃge, niveau d'eÂtudes et probabiliteÂ d'occupation
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Les reÂsultats de cette premieÁre analyse peuvent eÃtre syntheÂtiseÂs comme

suit : entre les hommes de 25 aÁ 54 ans, le capital humain de base (traduit par le

diploÃme) joue un roÃle treÁs important en ce qui concerne les opportuniteÂs d'emploi.

Il est eÂgalement eÂvident qu'au delaÁ du nombre d'anneÂes passeÂes sur les bancs de

l'eÂcole, le type d'eÂtude (ou le niveau de difficulteÂ) est deÂterminant. Le pheÂnomeÁne

de releÂgation scolaire (passer du geÂneÂral au technique ou du technique au pro-

fessionnel) a pour conseÂquence une diminution drastique des possibiliteÂs d'em-

bauche. La transition deÂmographique actuelle joue eÂgalement sur la situation du

marcheÂ du travail comme en teÂmoigne l'effet de l'aÃge. Enfin, l'environnement

eÂconomique reÂgional et l'origine de l'individu sont des facteurs non neÂgligeables

deÂterminant la probabiliteÂ d'eÃtre employeÂ.

4.2 L'eÂquation de salaire

La fonction de salaire est estimeÂe par moindres carreÂs quasi geÂneÂraliseÂs

(Feasible Generalized Least-squares) sur le sous-eÂchantillon de salarieÂs.93 Les

reÂsultats obtenus sont reporteÂs au tableau 7.2. Notons preÂalablement que la speÂ-

cification adopteÂe est une forme semi-logarithmique (logarithme du salaire men-

suel en BEF).

Les reÂsultats appellent plusieurs commentaires.

± L'expeÂrience et le salaire (tout comme l'aÃge et la probabiliteÂ d'eÃtre

employeÂ) teÂmoignent d'une relation en dos d'aÃne. En d'autres mots, il

apparaõÃt que le salaire s'accroõÃt au cours du temps pour atteindre un maxi-

mum (en l'occurrence apreÁs 32 ans d'expeÂrience). Ce reÂsultat, treÁs courant

dans la litteÂrature, peut eÃtre expliqueÂ par la deÂpreÂciation de l'investissement

en capital humain. Lazear (1976) a toutefois suggeÂreÂ une autre interpreÂta-

tion. La relation positive ne serait pas exclusivement due aÁ l'eÂvolution de la

productiviteÂ individuelle mais serait eÂgalement un moyen (et donc un

souhait) de fideÂliser les travailleurs de l'entreprise afin d'obtenir un ren-

dement maximum tout au long de leur carrieÁre. On retrouve ici l'argument

central de la theÂorie du salaire d'efficience exposeÂ par Lazear.

± Un autre reÂsultat attendu concerne le niveau d'eÂducation. En effet, le salaire

net mensuel estimeÂ (colonne 4) et les variations par rapport au groupe de

reÂfeÂrence (colonne 5) nous montrent que le choix des eÂtudes a un impact

treÁs important sur le salaire futur. L'investissement en capital humain

semble extreÃmement rentable. Le salaire attendu est en effet extreÃmement

lieÂ au diploÃme. Toutes choses restant eÂgales par ailleurs, un diploÃmeÂ du

secondaire supeÂrieur geÂneÂral peut attendre un salaire de 15% supeÂrieur aÁ un

diploÃmeÂ du secondaire supeÂrieur technique ou professionnel. La valorisa-

93 Pour des deÂtails techniques, voir Hsiao (1986), pages 193-96.
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tion des eÂtudes est encore plus importante pour les eÂtudes de deuxieÁme et

troisieÁme cycles (le rendement d'un diploÃmeÂ universitaire est de 40%

supeÂrieur aÁ celui d'un diploÃmeÂ du secondaire supeÂrieur geÂneÂral et de preÁs

Tableau 7.2 Fonction de salaire

Variables explicatives ParameÁtres (EÂcart-types) Revenua Variationsb

Constante (ReÂfeÂrence) 10,3810 (0,0553)*** 32 241 0,0

ExpeÂrience 0,0254 (0,0032)***

ExpeÂrienceb ±0,0004 (0,0001)***

EÂducation

Primaire ou sans diploÃme ReÂfeÂrence

Secondaire infeÂrieur prof./techn. 0,0822 (0,0335)*** 35 003 8,6

Secondaire infeÂrieur geÂneÂral 0,0789 (0,0411)** 34 887 8,2

Secondaire supeÂrieur prof./techn. 0,1542 (0,0292)*** 37 616 16,7

Secondaire supeÂrieur geÂneÂral 0,2819 (0,0376)*** 42 737 32,6

SupeÂrieur non universitaire court (2-3 ans) 0,3065 (0,0323)*** 43 805 35,9

SupeÂrieur non universitaire long (4 ans) 0,4326 (0,0376)*** 49 690 54,1

SupeÂrieur universitaire 0,5427 (0,0331)*** 55 475 72,1

Emploi

Formation 0,0020 (0,0136) 32 306 0,2

Public ±0,0420 (0,0174)*** 30 915 ±4,1

Origine

Belgique ±0,0323 (0,0425) 31 215 ±3,2

CommunauteÂ EuropeÂenne 0,0106 (0,0517) 32 585 1,1

Europe ±0,0632 (0,0983) 30 268 ±6,1

Reste du monde ReÂfeÂrence

Appartenance reÂgionale

Flandre ReÂfeÂrence

Bruxelles ±0,0922 (0,0273)*** 29 401 ±8,8

Wallonie ±0,0726 (0,0171)*** 29 984 ±7,0

Variables binaires temporelles

1992 ReÂfeÂrence

1993 0,0041 (0,0125) 32 374 0,4

1994 0,0957 (0,0125)*** 35 477 10,0

1995 0,0592 (0,0150)*** 34 208 6,1

Nombre d'observations 1407

Nombre d'individus 4767

***,** ParameÁtres significatifs au seuil de 1% et 5%, respectivement.
a Revenu mensuel net en BEF.
b Variations en % par rapport aÁ la reÂfeÂrence.
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de 20% supeÂrieur aÁ un diploÃmeÂ du supeÂrieur non universitaire de type

long). Notons toutefois que cette analyse vise aÁ eÂvaluer le rendement brut

en capital humain. Une eÂtude similaire visant aÁ estimer le rendement priveÂ

(surcroõÃt de revenus nets) et fiscal (surcroõÃt d'impoÃts payeÂs) de l'investis-

sement dans le capital humain a eÂteÂ meneÂe reÂcemment par Vandenberghe et

Ries (2000) sur les revenus de l'anneÂe 1995 (meÃme source).

± Le tableau 2 reÂveÁle eÂgalement que le fait d'avoir suivi une formation au

cours de l'anneÂe preÂceÂdente n'accroõÃt pas le salaire. D'autre part, le fait de

travailler dans le secteur public est associeÂ aÁ une baisse de salaire. Ce

reÂsultat semble confirmer l'hypotheÁse selon laquelle les salaires dans ce

secteur sont relativement infeÂrieurs aÁ ceux rencontreÂs dans le secteur priveÂ

(dilemme seÂcuriteÂ de l'emploi Ð salaire), mais il s'agirait d'une diffeÂrence

relativement mineure.

± L'origine du travailleur n'affecte pas son salaire et ce, quelque soit le pays

de provenance.

± Concernant les dispariteÂs reÂgionales, on peut noter que les habitants de

Wallonie et de la reÂgion Bruxelloise ont respectivement un salaire de 7 aÁ

8,8% infeÂrieur aÁ celui de leurs homologues flamands. Bien que les salaires

wallons sont en moyenne plus eÂleveÂs que les salaires flamands (voir Doc-

quier et al., 1999), il n'est toutefois pas possible de dire au vu de cette seule

statistique qu'un travailleur wallon est mieux reÂmuneÂreÂ qu'un travailleur

flamand. Les reÂsultats preÂsenteÂs au tableau 3 montrent clairement que, si

l'on compare deux individus semblables (en terme d'expeÂrience, niveau

d'eÂducation, origine, etc.), la conclusion s'inverse. Cette diffeÂrence en

termes de salaire moyen doit son existence a des structures de marcheÂs

diffeÂrentes. Docquier et al. (1999) ont d'ailleurs montreÂ qu'en 1992, le

pourcentage de travailleurs ayant une formation geÂneÂrale et un diploÃme du

supeÂrieur eÂtait proportionnellement plus important en Wallonie qu'en

Flandre (meilleure repreÂsentation d'universitaires en Wallonie notam-

ment). De plus, le travailleur wallon est, en moyenne, plus aÃgeÂ que son

homologue flamand, ce qui se traduit eÂgalement par des salaires plus

eÂleveÂs comme reÂsultat de l'expeÂrience accumuleÂe.94 Enfin, le fait que le

pourcentage de fonctionnaires publics soit plus eÂleveÂ en Wallonie ne

compense que treÁs partiellement ces effets.

± Les coefficients relatifs aux variables binaires 1994 et 1995 sont tous deux

positifs et significatifs, ce qui teÂmoigne du fait, qu'apreÁs la crise de 1993,

les salaires ont progresseÂ.

94 L'aÃge moyen est 38 ans en Wallonie contre 37,5 en Flandre.
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5. CONCLUSION

L'objectif poursuivi dans cette eÂtude eÂtait double : estimer un modeÁle de

participation du marcheÂ du travail en Belgique mais eÂgalement une fonction de

salaire.

Les reÂsultats obtenus confirment largement l'hypotheÁse selon laquelle la

formation acquise sur les bancs de l'eÂcole a un effet positif et significatif sur

l'emploi et le niveau des salaires. Nous avons pu mettre en eÂvidence l'impact de la

releÂgation scolaire sur l'avenir d'un jeune diploÃmeÂ. Le choix du type d'enseigne-

ment (geÂneÂral contre technique ou professionnel) peut donc avoir des conseÂquen-

ces importantes tant en opportuniteÂs d'emploi qu'en matieÁre salariale.

Au vu des statistiques reÂgionales agreÂgeÂes, il semblerait que les salaires

wallons sont les plus eÂleveÂs du royaume (Docquier et al., 1999, montrent, sur la

meÃme population eÂtudieÂe dans ce papier, que les salaires moyens de la reÂgion

Bruxelloise, de la Flandre et de la Wallonie eÂtaient respectivement de 56 700,

52 300 et 54 000BEF en 1992). Nous avons pu montrer que ce constat ne signifie

pas qu'aÁ caracteÂristiques identiques, un travailleur wallon gagnera plus que son

homologue flamand. Alors qu'aÁ partir de donneÂes transversales, Docquier et al.

(1999) ne mettent pas en eÂvidence de diffeÂrences salariales entre les reÂgions (mais

bien en termes de deÂboucheÂs), l'eÂtude sur donneÂes de panel reÂveÁle un diffeÂrentiel

de salaire significatif en faveur de la Flandre. Cette dispariteÂ reÂgionale en terme de

salaires peut toutefois paraõÃtre quelque peu contre intuitive eÂtant donneÂ la cen-

tralisation des neÂgociations salariales. Il faut toutefois tempeÂrer ce reÂsultat qui

peut trouver son origine dans la non prise en compte de caracteÂristiques secto-

rielles (favorables aÁ la Flandre) plutoÃt que dans un effet reÂgional aÁ proprement

parleÂ. Une eÂtude plus deÂtailleÂe sur ces dispariteÂs reÂgionales meÂriterait toutefois

une attention toute particulieÁre.

Il apparaõÃt eÂgalement eÂvident que l'environnement eÂconomique peu pro-

pice des anneÂes 92-95 aÁ eu des conseÂquences plus neÂfastes sur le marcheÂ de

l'emploi wallon et bruxellois qu'en Flandre.

MeÃme si cette eÂtude aÁ montreÂ que les travailleurs d'origine eÂtrangeÁre ne

sont pas peÂnaliseÂs en terme de salaire (vu la reÂglementation nationale), il sem-

blerait que les nationaux disposent de plus de faciliteÂs pour acqueÂrir un emploi.

Cette eÂtude, la premieÁre aÁ estimer une eÂquation de salaires sur un panel

belge (en utilisant la dimension temporelle du panel), a pu eÃtre meneÂe aÁ bien en

utilisant les donneÂes disponibles aÁ partir des quatre premieÁres vagues du Panel

DeÂmographie Familiale (PSBH, 1992-1995). Plusieurs extensions meÂthodologi-

ques meÂriteraient d'eÃtre envisageÂes. La plus importante serait de rendre dyna-

mique la participation au marcheÂ du travail, c'est-aÁ-dire de tenir compte du fait

que la probabiliteÂ de garder son emploi est certainement supeÂrieure aÁ celle de le
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perdre ou d'en acqueÂrir un si on est choÃmeur. DeÁs lors, il serait inteÂressant

d'exprimer cette probabiliteÂ d'eÃtre employeÂ en fonction de la situation preÂceÂdente

de l'individu (ceci risque toutefois d'alourdir consideÂrablement l'analyse)95.
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REÂSUMEÂ

Y a-t-il un probleÁme de capital humain en CommunauteÂ francËaise Wallonie-Bruxelles ? Au

deÂpart d'une breÁve discussion sur l'eÂtat du « stock » de capital humain en Wallonie et aÁ

Bruxelles, ce texte explore la question des « incitants » qu'ont les acteurs de l'enseignement

(individus et pouvoirs publics) aÁ investir dans ce type particulier de capital. Ce papier a pour

objectif d'eÂvaluer les rendements priveÂ (surcroõÃt de revenus nets) et fiscal (surcroõÃt d'impoÃts

payeÂs) de l'investissement dans le capital humain (mesureÂ par le niveau d'eÂtudes terminal),

pour chacune des reÂgions formant la Belgique, en distinguant hommes et femmes et en

tenant compte des taux d'activiteÂ par diploÃme et genre. La meÂthode utiliseÂe est celle du

taux de rendement interne (Internal Rate of Return). Les donneÂes sont extraites du panel

belge des meÂnages (PSBH). Les revenus nets et bruts utiliseÂs correspondent aÁ l'anneÂe 1995.

1. INTRODUCTION

Y a-t-il un probleÁme de capital humain en Wallonie et aÁ Bruxelles ? Les

eÂvidences fortes aÁ ce sujet sont plutoÃt rares. Toutefois, les quelques informations

en notre possession nous autorisent aÁ esquisser une reÂponse aÁ la question. Les

statistiques internationales les plus reÂcentes suggeÁrent avant tout l'existence d'un

probleÁme en termes de distribution du niveau de formation de la population

adulte. Il y a, semble-t-il, en Wallonie et aÁ Bruxelles un deÂficit des niveaux de

qualification «moyens » : ceux que l'on associe aujourd'hui au diploÃme secon-

daire supeÂrieur. D'autres statistiques nationales, deÂcrivant l'eÂvolution historique

du niveau de formation selon la reÂgion, tendent aÁ indiquer que le « deÂcrochage »

eÂconomique de la Wallonie par rapport au reste du pays se manifeste eÂgalement aÁ

travers l'eÂvolution relative du niveau de formation des adultes.

Lorsque l'on analyse la distribution des niveaux de formation (diploÃme

terminal le plus eÂleveÂ) aupreÁs de la population, il apparaõÃt que l'ensemble Wal-

lonie-Bruxelles se situe aujourd'hui parmi les pays et reÂgions ayant le taux de

participation dans l'enseignement supeÂrieur parmi les plus eÂleveÂs au monde

(ThieÂry, Zachary, De VilleÂ &Vandenberghe, 1999). Cette observation se retrouve

confirmeÂe au niveau des diploÃmeÂs. L'examen (tableau 8.1) de la part des jeunes

adultes de 25-29 ans deÂtenteurs d'un diploÃme d'enseignement supeÂrieur (univer-

sitaire ou non universitaire) reÂveÁle qu'aÁ l'instar de la Flandre, la Wallonie et

Bruxelles connaissent des taux de diploÃmeÂs de l'enseignement supeÂrieur plus

eÂleveÂs que les pays voisins : 29,2% en Wallonie et 37,6% aÁ Bruxelles contre

26% en France et 24% aux Pays-Bas.

152 La rentabiliteÂ du capital humain en Belgique et dans ses reÂgions



Mais la situation de l'enseignement supeÂrieur (que d'aucuns jugeront plutoÃt

positive) est cependant aÁ mettre en rapport avec un autre fait saillant : la faible

« performance » de l'enseignement francophone pour ce qui est de l'acceÁs au

diploÃme d'enseignement secondaire supeÂrieur, singulieÁrement aÁ Bruxelles. Les

meÃmes comparaisons internationales que celles eÂvoqueÂes ci-dessus mettent en

effet en eÂvidence que nos dispositifs d'enseignement et de formation ameÁnent

relativement peu de jeunes aÁ terminer leur parcours de formation en eÂtant porteurs

d'un titre d'enseignement secondaire supeÂrieur. On en compte 38,5% en Wallo-

nie et 29,3% aÁ Bruxelles contre 49% en France, 50% aux Pays-Bas, 65% en

Allemagne. Ils sont deÁs lors treÁs logiquement plus nombreux aÁ sortir de formation

en possession d'un diploÃme de faible niveau : celui de l'enseignement secondaire

infeÂrieur voire moins.

D'autres statistiques, nationales cette fois, permettent de comparer l'eÂvolu-

tion au cours des 30 dernieÁres anneÂes du niveau de formation de la population

adulte en Wallonie et en Flandre97. L'image qui se deÂgage est celle d'un deÂcro-

chage graduel de la Wallonie par rapport aÁ la Flandre (figure 8.1) en termes

d'acceÁs aux diploÃmes secondaire et supeÂrieur. Pour les individus appartenant aÁ

la tranche d'aÃge 40-65, laWallonie a une « performance » eÂgale voire supeÂrieure aÁ

la Flandre. Mais la tendance au deÂcrochage se preÂcise pour les geÂneÂrations plus

jeunes. Alors que le pourcentage de deÂtenteurs d'un diploÃme secondaire (ou plus)

plafonne en Wallonie aÁ 60-63%, il continue de progresser en Flandre. Face aÁ ces

chiffres, on serait donc tenteÂ de dire qu'il y a peut-eÃtre une composante « capital

Tableau 8.1 Pourcentage de la population de 25 aÁ 29 ans selon le niveau d'eÂtude terminal (1996).

Comparaison interreÂgionalea et internationale

Secondaire
infeÂrieur ou moins

Secondaire
supeÂrieur

SupeÂrieur Total

Belgique 26,00 40,00 34,00 100,00

Flandre 21,10 42,90 36,00 100,00

Wallonie 32,30 38,50 29,20 100,00

Bruxelles 33,10 29,30 37,60 100,00

France 25,00 49,00 26,00 100,00

Pays-Bas 26,00 50,00 24,00 100,00

Allemagne 19,00 65,00 16,00 100,00

Moyenne pays voisins 22,00 58,00 20,00 100,00

a En fonction de la reÂgion de domicile en Belgique.

Source : MinisteÁre FeÂdeÂral de l'emploi et du Travail (1998).

97 La statistique de la reÂgion bruxelloise est aÁ consideÂrer avec reÂserve eÂtant donneÂ le treÁs faible nombre

d'individus eÂchantillonneÂs.

Introduction 153



humain » au pheÂnomeÁne de deÂcrochage de la Wallonie, en termes de taux de

croissance98 ou de taux de choÃmage.

Prenant acte de ces faits Ð singulieÁrement ceux qui suggeÁrent l'existence

d'un deÂcrochage graduel de la Wallonie en termes de capital humain Ð nous

cherchons dans la suite de ce texte aÁ reÂpondre aÁ la question des incitants aÁ investir

dans le capital humain. S'il y a un probleÁme de capital humain ; si des diffeÂrentiels

reÂgionaux apparaissent aÁ cet eÂgard, peut-on dire que cela est duÃ aÁ un probleÁme de

« rentabiliteÂ » variable de l'investissement dans le capital humain selon les

reÂgions ? Le modeÁle du capital humain et l'hypotheÁse d'investisseur rationnel

qui le sous-tend nous permettent-ils de dire quelque chose sur la structure inci-

tative aÁ laquelle les individus, les familles et Ð financement public oblige Ð les

pouvoirs publics font face en matieÁre de choix eÂducatif ?

L'objet principal de ce papier est donc d'essayer de calculer les taux de

rendement de l'investissement dans l'enseignement secondaire (supeÂrieur), supeÂ-
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Figure 8.1 Pourcentage d'adultes en possession d'un diploÃme secondaire supeÂrieur (ou plus)

selon l'aÃge. Comparaison Wallonie-Flandre (et Bruxelles sous reÂserve

pour cause d'eÂchantillon treÁs faible)

Guide de lecture : le graphique doit se lire de droite (geÂneÂrations les plus aÃgeÂes) aÁ gauche (geÂneÂrations

plus jeunes).

Source : PSBH (1996) eÂchantillon de 5367 individus adultes, Moyennes lisseÂes

98 De la Croix et Docquier (2000) indiquent que le taux de croissance annuel a eÂteÂ de 3,5% en Flandre pendant

ces quarante dernieÁres anneÂes, alors qu'il s'est eÂleveÂ aÁ 2,2% seulement en Wallonie et 2,1% aÁ Bruxelles.
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rieur non universitaire (court et long confondus) et universitaire pour la Belgique

et les reÂgions qui la composent. Les donneÂes sont extraites du panel belge des

meÂnages (PSBH), lequel renseigne avec preÂcision aÁ la fois sur le niveau eÂducatif

terminal et sur les revenus de l'anneÂe 1995. Les reÂsultats preÂsenteÂs ici s'inscrivent

dans la ligneÂe de nombreux travaux sur les beÂneÂfices eÂconomiques de l'eÂducation

(Schultz, 1961) et plus preÂciseÂment ceux rapportant couÃts et beÂneÂfices de l'in-

vestissement eÂducatif (Nonneman & Cortens, 1996 ; Docquier, Laurent & Perel-

man, 1999 ; Psacharopoulos, 1985 ; Nicaise, 1999 ; Laurent, 2000).

Le taux de rendement marginal de l'investissement eÂducatif calculeÂ et

commenteÂ ici correspond au taux d'inteÂreÃt eÂgalisant couÃts et beÂneÂfices (actualiseÂs)

de l'investissement eÂducatif sur le cycle de vie. Trois « investissements » eÂduca-

tifs sont eÂvalueÂs ici : le passage du secondaire infeÂrieur (ou moins) au secondaire

supeÂrieur, le passage du secondaire supeÂrieur au supeÂrieur non universitaire, et le

passage du secondaire supeÂrieur aÁ l'universitaire.

Le taux de rendement de chacun de ces investissements peut eÃtre abordeÂ de

plusieurs manieÁres. Nous nous inteÂressons ici aux points de vue priveÂ (celui des

individus) et fiscal (celui des Pouvoirs Publics en tant qu'instance subsidiante du

systeÁme eÂducatif).

Le taux de rendement priveÂ prend exclusivement en compte la somme des

couÃts et beÂneÂfices incombant aux individus (ou aÁ leur famille). Les couÃ ts

comprennent les deÂpenses priveÂes directement lieÂes aÁ l'eÂducation (droits d'ins-

cription...) et le couÃt d'opportuniteÂ (salaire auquel l'eÂtudiant renonce durant ses

eÂtudes). Les beÂneÂfices correspondent au diffeÂrentiel de salaire net associeÂ, tout au

long de la vie active, aÁ l'accroissement du niveau eÂducatif. Dans la tradition de la

theÂorie microeÂconomique du capital humain (Becker, 1964), ce taux de rendement

priveÂ doit permettre d'appreÂcier la structure incitative aÁ laquelle sont confronteÂs

les jeunes dans leur choix du niveau d'eÂtudes.

Les pouvoirs publics subsidiant treÁs largement l'eÂducation, nous estimons

important eÂgalement de calculer le taux de rendement de l'investissement (ou preÃt

implicite) qu'ils commettent ce faisant. Ce rendement dit « fiscal » correspond ici

au taux d'inteÂreÃt eÂgalisant subsides/deÂpenses publics d'eÂducation et rentreÂes

fiscales additionnelles au terme des eÂtudes. Le calcul d'un tel rendement fiscal

est important lorsqu'il s'agit d'eÂvaluer les questions de justice distributive et de

soutenabiliteÂ du mode de financement public de l'eÂducation en longue peÂriode,

notamment sous l'angle des rapports entre CommunauteÂs (en charge des couÃts),

EÂ tat feÂdeÂral, Provinces et Communes (collectant l'impoÃt sur le revenu).

PreÂcisons, en final de cette introduction, que le calcul des taux de rende-

ment (priveÂ ou fiscal) opeÂreÂ ici est sujet aÁ plusieurs limites. La meÂthode est baseÂe

sur la theÂorie du capital humain qui consideÁre que la relation entre eÂducation et

revenu est bien la conseÂquence d'un surcroõÃt de productiviteÂ individuelle elle-
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meÃme imputable aÁ l'eÂducation. Il existe cependant d'autres manieÁres de rationa-

liser cette relation. La plus communeÂment mobiliseÂe est la theÂorie du « filtre »

selon laquelle la fonction premieÁre du systeÁme eÂducatif n'est pas de « produire » le

capital humain et d'accroõÃtre ce faisant la productiviteÂ des individus, mais bien de

mettre en eÂvidence, au terme d'un processus de tri graduel, les individus les mieux

« doteÂs » en termes d'aptitude (Arrow, 1973 ; Spence, 1973). Dans cette perspec-

tive, la relation entre niveau d'eÂtudes et revenus est potentiellement entacheÂe de

ce que l'on nomme un « biais d'aptitude ».

2. DONNEÂES ET PROFILS SALARIAUX

Les donneÂes de revenus, d'eÂducation et celles concernant les autres carac-

teÂristiques des individus proviennent du panel belge des meÂnages (Panel Study on

Belgian Households Ð PSBH ci-apreÁs). Les donneÂes utiliseÂes ici (tableau 8.2)

proviennent pour l'essentiel de l'enqueÃte reÂaliseÂe en 1996 (5e vague), centreÂe sur

la situation des individus notamment en termes de revenus durant l'entieÁreteÂ de

l'anneÂe 1995. La base de donneÂes constitueÂe comprend 1357 adultes « actifs »99

aÃgeÂs de 25 aÁ 64 ans. Les principaux indicateurs deÂcrivant l'eÂchantillon sont les

suivants :

Tableau 8.2 Panel d'adultes « actifs » extrait du panel belge des meÂnages. Statistiques descriptives.

Genre, diploÃme, revenus mensuels et taux d'activiteÂ moyens pour l'anneÂe 1995

Hommes 57,18%

DiploÃmeÂs secondaire inf. ou moins 17,98%

DiploÃmeÂs secondaire sup. 33,31%

DiploÃmeÂs sup. non. Universitaire 24,47%

DiploÃmeÂs universitaire 24,24%

Flandre 39,87%

Hommes Femmes

AÃge moyen

(eÂcart-type)

39,72

(9,33)

36,96

(8,09)

Revenu mensuel net moyen

(eÂcart-type)

62 962

(26 555)

44 986

(15 962)

Revenu mensuel brut moyen

(eÂcart-type)

101 970

(57 603)

70 045

(30 618)

Taux d'activiteÂ moyen sur l'anneÂe

(eÂcart-type)

0,98

(0,09)

0,96

(0,15)

Source : PSBH, 1996.

99 Actifs, au sens ouÁ ils exercent une activiteÂ professionnelle reÂmuneÂreÂe (aÁ temps plein ou partiel).
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Cette premieÁre preÂsentation, purement descriptive, des donneÂes gagne aÁ

eÃtre compleÂteÂe par l'estimation de l'eÂquation deMincer (1974) dont l'avantage est

de fournir une premieÁre indication de la relation entre eÂducation, aÃge (proxy de

l'expeÂrience professionnelle) et salaire.100 L'eÂquation estimeÂe est la suivante :

ln Y � a� b� AGE� c� AGE2 � d � DIPL� e� FILSEC

� f � DIPL PERE� g � R ÂEGION
�1�

L'estimation est centreÂe sur les individus peu diploÃmeÂs (DIPL = primaire

ou moins) diploÃmeÂs de la filieÁre geÂneÂrale (FILSEC = geÂneÂral), seÂjournant en

Tableau 8.3 Revenu, aÃge, niveau d'eÂducation et reÂgion. AnneÂe 1995. Estimation par moindres carreÂs

ordinaires. �p-valeurs� ÿ hommes femmes Nb. obs � 1023, Adj R-squared � 0,2587.

Variable Coef. Std. Err. t P > jt j

_cons 8,368 0,242695 34,479 0,0000

AÃge 0,099** 0,011346 8,754 0,0000

AÃge2 ±0,001** 0,000133 ±7,737 0,0000

DiploÃme (reÂf = primaire ou moins)

Dseci 0,104 0,06702 1,553 0,1210

Dsecs 0,318** 0,056592 5,625 0,0000

Dsupc 0,359** 0,053914 6,662 0,0000

Dsupl 0,569** 0,053713 10,593 0,0000

Dmanq 0,489** 0,172475 2,834 0,0050

FilieÁre du secondaire (reÂf = filieÁre geÂneÂrale)

Qualseci 0,105 0,060265 1,746 0,0810

Qualsecs ±0,106* 0,040635 ±2,612 0,0090

DiploÃme du peÁre (reÂf = primaire ou moins)

Pmanq ±0,021 0,034941 ±0,61 0,5420

Pseci 0,024 0,03631 0,657 0,5110

Psecs 0,025 0,038994 0,653 0,5140

Psnu 0,078 0,0515 1,517 0,1290

Puniv 0,046 0,057167 0,796 0,4260

Effet reÂgional (reÂf = Wallonie)

bxls ±0,031 0,039146 ±0,784 0,4330

fl** 0,059** 0,025116 2,344 0,0190

** Significatif aÁ 2,5%.

* Significatif aÁ 5%.

100 Toutes les personnes preÂsentes dans l'eÂchantillon ont un salaire positif. Les choÃmeurs ont eÂteÂ eÂcarteÂs de

l'analyse.
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reÂgion wallonne (REÂGION = Wallonie). Les 2e colonnes des tableaux 8.3 et 8.4

renseignent les parameÁtres estimeÂs pour le logarithme du revenu mensuel net

(ln Y ). Les estimations distinguent aÁ chaque fois les deux genres.

On retrouve tout d'abord les reÂsultats usuels des eÂquations de revenus. On

note ainsi que la qualiteÂ de l'ajustement (R2 ajusteÂ) est proche de la valeur obtenue

par Mincer lui-meÃme. L'ajustement est meilleur pour les hommes (26%) que les

femmes (20%) ce qui refleÁte eÂgalement la tendance habituelle des hommes aÁ

avoir un comportement plus homogeÁne sur le marcheÂ du travail.

En termes de coefficients maintenant, on commencera par dire qu'ils

apparaissent tous significatifs aÁ l'exception de ceux correspondant aux diffeÂrents

diploÃmes deÂtenus par les peÁres des sujets interrogeÂs. En d'autres termes, le niveau

Tableau 8.4 Revenu, aÃge, niveau d'eÂducation et reÂgion. AnneÂe 1995. Estimation par moindres carreÂs

ordinaires. �p-valeurs� ÿ femmes Number of obs � 842, R ÿ squared � 0,2036

Variable Coef. Std. Err. t P > jt j

_cons 7,9414 0,389713 20,378 0,0000

AÃge 0,0991** 0,019241 5,148 0,0000

AÃge2 ±0,0011** 0,000237 ±4,565 0,0000

DiploÃme (reÂf = primaire ou moins)

Dseci 0,3690** 0,112176 3,289 0,0010

Dsecs 0,3660** 0,090609 4,039 0,0000

Dsupc 0,6101** 0,082037 7,437 0,0000

Dsupl 0,7310** 0,085453 8,555 0,0000

Dmanq 0,5238* 0,22977 2,28 0,0230

FilieÁre qualifiante du secondaire (reÂf = seci ou secs filieÁre geÂneÂrale)

Qualseci ±0,2307* 0,109715 ±2,103 0,0360

Qualsecs ±0,0077 0,064337 ±0,12 0,9050

DiploÃme du peÁre (reÂf = primaire ou moins)

Pmanq ±0,0151 0,052522 ±0,288 0,7730

Pseci ±0,0644 0,053577 ±1,201 0,2300

Psecs 0,0006 0,054821 0,012 0,9910

Psnu ±0,0669 0,064523 ±1,036 0,3000

Puniv 0,0572 0,076538 0,748 0,4550

Effet reÂgional (reÂf = Wallonie)

bxls 0,1300** 0,052922 2,456 0,0140

fl ±0,0256 0,036118 ±0,71 0,4780

** Significatif aÁ 2,5%.

* Significatif aÁ 5%.
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de formation de la geÂneÂration preÂceÂdenteÐ toutes choses eÂgales par ailleurs101Ð

semble sans incidence sur le niveau des salaires.

Le rendement d'une anneÂe suppleÂmentaire (AGE) est d'environ 10% sans

diffeÂrence forte entre hommes et femmes. La relation aÁ l'aÃge est donc positive

mais d'intensiteÂ deÂcroissante (i.e. concave) suggeÂrant un fleÂchissement des salai-

res nets en fin de carrieÁre.

Le niveau d'eÂtude (DIPL) apparaõÃt lui eÂgalement fortement significatif. On

notera dans le tableau 2 qu'un homme diploÃmeÂ du secondaire infeÂrieur (DSECI)

gagne, en net, 10% de plus qu'un homme diploÃmeÂ du primaire. Mais ce chiffre

n'est pas significatif d'un point de vue statistique. La prime salariale pour les

femmes (tableau 3) aÁ ce niveau de formation apparaõÃt, elle, plus importante et

significative (37%).

La prime salariale est de 36% pour un diploÃmeÂ masculin du supeÂrieur non

universitaire court (DSUPC) toujours par rapport aÁ un diploÃmeÂ du primaire. Le

chiffre est de 61% pour les femmes. La prime salariale de l'homme ayant un

diploÃme du supeÂrieur long (DSUPL) est de 57% ; elle est de 73%pour les femmes.

On notera au passage que le fait de deÂtenir un diploÃme secondaire qualifiant

est synonyme de salaire moindre (relativement aÁ un diploÃme de la filieÁre geÂneÂ-

rale). Pour les femmes la chose se manifeste au niveau secondaire infeÂrieur

(QUALSECI) aÁ raison de ±23%. Pour les hommes la peÂnaliteÂ se marque au

niveau du secondaire supeÂrieur (QUALSECS) aÁ hauteur de ±10%.

On notera plus globalement que les primes salariales sont plus eÂleveÂes pour

les femmes, en raison sans doute du niveau relativement faible du revenu des

femmes peu qualifieÂes.

On notera eÂgalement en final de leÂgers diffeÂrentiels selon les reÂgions, avec

une prime salariale de 6%pour les hommes en Flandre, et de 13%pour les femmes

aÁ Bruxelles, et ce relativement aÁ la situation des uns et des autres en Wallonie.

3. TAUX DE RENDEMENT INTERNE DE L'INVESTISSEMENT

EÂDUCATIF EN BELGIQUE

Les chiffres qui preÂceÁdent donnent une premieÁre ideÂe de l'existence de

beÂneÂfices salariaux et fiscaux systeÂmatiquement correÂleÂs aÁ l'eÂleÂvation du niveau

d'eÂducation. Stricto sensu, la notion de rendement doit cependant inteÂgrer la

question des couÃts directs et indirects de l'eÂducation. Pour y parvenir, nous

proposons d'utiliser l'expression du taux de rendement interne r deÂfini par la

101 C'est-aÁ-dire, bien entendu, sous controÃle du niveau de formation de la geÂneÂration preÂsente, de son aÃge/

expeÂrience, genre...
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formule suivante :

Xti�1 i
��ti

Ci � yi;�

�1� r��
�
XT
��ti�1

yi�1;� ÿ yi;�

�1� r��
�2�

avec ti l'aÃge de deÂbut des eÂtudes de niveau i (i � 1 secondaire infeÂrieur ou moins,

i � 2 secondaire supeÂrieur ; i � 3 supeÂrieur non universitaire ou universitaire) ; Ci

les deÂpenses directes d'eÂducation et yi;� le niveau de revenu
102 d'un individu ayant

un niveau d'eÂducation i aÁ la peÂriode � ; T l'aÃge leÂgal de la retraite, et r le taux de

rendement interne de l'investissement eÂducatif (TRI ci-apreÁs).

En fait les revenus yi;� ne correspondent pas aÁ des donneÂes de panel, mais

bien aux seules donneÂes observeÂes en 1995. Il y a donc aÁ la base des calculs

effectueÂs ici une hypotheÁse forte sur la stabiliteÂ de la distribution relative des

revenus (entre cateÂgories de diploÃmeÂs) observeÂe cette anneÂe laÁ. On suppose en

effet que le revenu observeÂ aujourd'hui pour un adulte de 50 ans ayant un certain

diploÃme est repreÂsentatif du revenu que peut escompter un jeune de 20 ans, sortant

du systeÁme eÂducatif avec le meÃme niveau de formation, aÁ horizon de 30 ans.

PreÂcisons encore aÁ propos de la distribution de revenus utiliseÂe ici qu'elle est

fortement « lisseÂe » eÂtant donneÂe que le calcul du revenu se fait par grande classe

d'aÃge.103

S'agissant d'estimer le taux de rendement priveÂ, les donneÂes pertinentes

correspondent aux revenus nets (yi;� � revenus nets). Les couÃts directs priveÂs (Ci)

sont estimeÂs ici aÁ 20 000BEF par anneÂe d'eÂtude secondaire et 125 000BEF par

anneÂe d'eÂtude supeÂrieure. La dureÂe des eÂtudes est fixeÂe aÁ 3 ans pour le secondaire

supeÂrieur, aÁ 3 ans pour le supeÂrieur non universitaire, et 4 anneÂes pour l'univer-

sitaire. Notons toutefois que Ð redoublement et tendance aÁ l'allongement des

eÂtudes104 obligent Ð ces valeurs correspondent aÁ des minima. Les rendements

estimeÂs ici doivent donc eÃtre consideÂreÂs comme des bornes supeÂrieures.

Le taux de rendement fiscal est quant aÁ lui estimeÂ en utilisant les rentreÂes

fiscales lieÂes aÁ un niveau eÂducatif. On a en fait

yi;� � revenus bruts� �1� �� ÿ revenus nets

ouÁ � repreÂsente le taux de contribution patronale aÁ la seÂcuriteÂ sociale. On suppose

ici que � est eÂgal aÁ 32,35%.105 Les couÃts publics directs (Ci) sont estimeÂs aÁ partir

du couÃ t public moyen par anneÂe d'eÂtude. Les chiffres retenus ici sont de

102 Il s'agit bien ici et par la suite du revenu « empirique » et non celui preÂdit par l'eÂquation de Mincer.
103 Ce choix tient uniquement au trop faible nombre d'observations dont nous disposons pour assurer une

repreÂsentativiteÂ du revenu par anneÂe d'aÃge.
104 Par exemple dans le supeÂrieur universitaire ou non universitaire.
105 En 1996, le taux de la cotisation patronale aÁ la SeÂcuriteÂ Sociale eÂtait de 32,35% pour les travailleurs salarieÂs.
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227 627BEF pour une anneÂe du secondaire supeÂrieur, de 238 396BEF pour une

anneÂe du supeÂrieur non universitaire et de 338 396BEF pour l'universitaire.106

3.1 PreÂsentation geÂneÂrale des reÂsultats

Dans le tableau 8.5 sont repris les diffeÂrents rendements du capital humain,

en distinguant le genre, le niveau d'eÂducation et le type de rendement. Le rende-

ment du secondaire supeÂrieur est calculeÂ par rapport au secondaire infeÂrieur,

tandis que les rendements des eÂtudes post-secondaires sont calculeÂs par rapport

au secondaire supeÂrieur.

Variable selon les diploÃmes consideÂreÂs, le taux de rendement obtenu se

situe souvent au-dessus des 10% l'an, soit un niveau :

1. largement comparable aÁ celui observeÂ pour d'autres formesÐplus conven-

tionnelles Ð d'investissement ;

2. susceptible de persuader les jeunes de l'inteÂreÃt de se former.

On remarque que le rendement du capital humain est plus eÂleveÂ pour les

femmes que pour les hommes, et ceci tant du point de vue priveÂ que fiscal.

La structure des rendements est inteÂressante mais une mise en garde s'im-

pose : les reÂsultats relatifs au rendement du secondaire supeÂrieur pour les femmes

sont treÁs peu fiables, aÁ cause du treÁs faible nombre d'observations, en particulier

dans la cateÂgorie de reÂfeÂrence (femmes diploÃmeÂes du secondaire infeÂrieur ou

moins). Ainsi, on constate que le rendement des eÂtudes supeÂrieures non universi-

taires est partout infeÂrieur au rendement des eÂtudes universitaires. En outre, on

peut constater que le rendement fiscal est geÂneÂralement plus eÂleveÂ que le rende-

ment priveÂ. Les gains salariaux lieÂs aÁ l'eÂducation sont donc, en partie, reÂduits par

le caracteÁre progressif de notre fiscaliteÂ sur le revenu.

Tableau 8.5 Rendements priveÂ et fiscal de l'eÂducation, Belgique 1995

Secondaire supeÂrieur vs
sec. inf. ou moins

SupeÂrieur non universi-
taire vs sec. sup.

Universitaire vs sec. sup.

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

TRIa priveÂ 6,4% 35,4% 4,9% 7,8% 10,9% 11,9%

TRIa fiscal 6,4% 11,5% 6,4% 9,6% 12,2% 13,3%

a Taux de rendement interne.

106 Ce montant s'entend aÁ l'exclusion des budgets consacreÂs aÁ la recherche.

Taux de rendement interne de l'investissement eÂducatif en Belgique 161



Dans le tableau 8.6, nous tentons de mesurer les eÂventuelles diffeÂrences

reÂgionales de rentabiliteÂ du rendement dans le capital humain.107 L'impression

geÂneÂrale qui se deÂgage est celle d'une absence de diffeÂrence significative selon

que l'on se situe en Flandre ou dans l'ensemble Wallonie-Bruxelles. Les rende-

ments priveÂs et fiscaux sont sensiblement plus eÂleveÂs en Flandre pour le diploÃme

d'enseignement secondaire supeÂrieur. Pour les deux autres diploÃmes, la situation

est variable selon le genre et le point de vue (fiscal ou priveÂ). On retrouve par

ailleurs les meÃmes tendances que celles preÂvalant pour la Belgique dans son

ensemble : rendements plus eÂleveÂs pour les femmes, taxation nette de l'investis-

sement en capital humain et rendements relativement faibles pour les diploÃmes de

l'enseignement supeÂrieur non universitaire (compareÂs aux autres diploÃmes).

Cette dernieÁre observation pose question puisqu'en Belgique l'enseigne-

ment supeÂrieur non universitaire connaõÃt un succeÁs important (en 1995, le nombre

d'inscrits eÂtait de l'ordre de 22% supeÂrieur aÁ l'enseignement universitaire).108

Comment expliquer une telle « demande » pour un diploÃme qui apparaõÃt signifi-

cativement moins « rentable » que le diploÃme universitaire par exemple ? Plu-

sieurs pistes pourraient eÃtre exploreÂes. L'une d'elle consiste aÁ faire deÂpendre le

choix d'un type d'eÂtudes non seulement du rendement du diploÃme qu'elle deÂlivre

mais aussi de la probabiliteÂ d'obtenir un diploÃme aÁ aptitude donneÂe. Un net

diffeÂrentiel de probabiliteÂ de reÂussite en faveur du non universitaire pourrait

eÂventuellement expliquer que ce dernier jouit d'un succeÁs relatif.

Dans le tableau 8.7 nous avons calculeÂ les meÃmes rendements, mais en

tentant de tenir compte des variations de taux d'emploi selon les diploÃmes. Nous

nous basons sur les chiffres fournis par l'OCDE (1998) renseignant par niveau

Tableau 8.6 Rendements priveÂ et fiscal de l'eÂducation, au niveau reÂgional, Belgique 1995

Secondaire supeÂrieur
vs sec. inf. ou moins

SupeÂrieur non univer-
sitaire vs sec. sup.

Universitaire vs sec.
sup.

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

TRIa priveÂ Vlb 8,0% 17,1% 5,2% 6,4% 8,3% 10,2%

Frc 5,9% 14,7% 3,8% 11,5% 12,3% 14,9%

TRIa fiscal Vl 10,4% 17,9% 6,8% 12,8% 15,6% 17,2%

Fr 7,1% 12,2% 7,0% 10,9% 13,3% 14,4%

a Taux de rendement interne.
b Flandre.
c Wallonie et Bruxelles-Capitale.

107 La structure de la base de donneÂes a duÃ eÃtre quelque peu modifieÂe, notamment en reÂduisant le nombre de

classes d'aÃge. Il s'agissait d'eÂviter que certaines cellules contiennent moins de 10 observations.
108 Source : INS, MinisteÁre de l'eÂconomie, 1998.
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d'eÂducation et par sexe, le nombre d'anneÂes passeÂes en inactiviteÂ, au choÃmage et

en emploi entre l'aÃge de 25 et de 64 ans. La somme des deux premiers nombres

diviseÂ par 40 renseigne le taux de non-emploi que nous utilisions pour pondeÂrer

les seÂries de revenus ou d'impoÃts utiliseÂes jusqu'ici. Ces chiffres ne sont malheu-

reusement pas disponibles par reÂgion.

Les reÂsultats du tableau 8.7 sont parlants. La prise en compte des diffeÂ-

rentiels de taux d'emploi selon les diploÃmes tend aÁ accroõÃtre les taux de rende-

ments estimeÂs. Ceci suggeÁre une correÂlation importante entre faible niveau d'eÂdu-

cation et taux d'emploi, venant s'ajouter au diffeÂrentiel de revenus de travail

traditionnellement mis en eÂvidence dans des mesures de rendement de l'inves-

tissement eÂducatif.

Le surcroõÃt de rendement est singulieÁrement plus important pour les fem-

mes que pour les hommes et pour le diploÃme d'enseignement secondaire supeÂrieur

que pour les diploÃmes d'enseignement supeÂrieur. La dernieÁre constatation peut

eÃtre expliqueÂe par le fait que le choÃmage est plus eÂleveÂ pour les moins qualifieÂs,

tandis que la premieÁre est sans doute imputable au temps plus eÂleveÂ que les

femmes treÁs peu qualifieÂes passent en inactiviteÂ (activiteÂs de production domes-

tique...) par rapport aux hommes.

3.2 Analyse de sensibiliteÂ

Afin de conclure cette partie, nous avons meneÂ des analyses de sensibiliteÂ

autour de trois variables qui nous paraissent importantes compte tenu du fait

qu'elles eÂvoquent des options de politique scolaire largement discuteÂes ces der-

nieÁres anneÂes en CommunauteÂ francËaise Wallonie-Bruxelles ou ailleurs. La pre-

mieÁre concerne les effets du redoublement, facteur d'allongement de la dureÂe

neÂcessaire aÁ l'obtention des diploÃmes, treÁs reÂpandu chez nous (Delvaux & Van-

denberghe, 1992). La seconde porte sur les effets d'un accroissement du couÃt

priveÂ des eÂtudes dont l'illustration concreÁte pourrait eÃtre la majoration des droits

d'inscriptions (nous visons ici l'enseignement supeÂrieur). La troisieÁme concerne

Tableau 8.7 Rendements priveÂ et fiscal de l'eÂducation avec prise en compte du taux d'emploi,

Belgique 1995

Secondaire supeÂrieur vs
sec. inf. ou moins

SupeÂrieur non universi-
taire vs sec. sup.

Universitaire vs sec. sup.

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

TRIa priveÂ 16,8% 57,8% 8,3% 20,3% 12,9% 20,2%

TRIa fiscal 10,9% 12,4% 8,0% 14,1% 12,9% 15,4%

a Taux de rendement interne.
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enfin l'accroissement des couÃts publics par majoration de la deÂpense par eÂleÁve ou

eÂtudiant. Ces deux derniers accroissements s'entendent ceteris paribus : nous

supposons donc que ces deux accroissements sont sans effet sur le niveau et la

qualiteÂ du capital humain produits par le systeÁme.

Le tableau 8.8 preÂsente les effets simuleÂs du redoublement sur les rende-

ments de l'investissement eÂducatif. Nous avons effectueÂ nos calculs en augmen-

tant la dureÂe theÂorique des eÂtudes d'un an pour chaque niveau.109 Le couÃt priveÂ et

fiscal du redoublement est plus ou moins le meÃme en Flandre et en Wallonie. En

plus, il n'y a pas une grande diffeÂrence entre le couÃt qu'entraõÃne le redoublement

dans un niveau plutoÃt que dans l'autre. En geÂneÂral, on peut conclure que le couÃt

(priveÂ ou fiscal) du redoublement est assez important : l'allongement geÂneÂraliseÂ

de la dureÂe des eÂtudes de 1 an en moyenne peut diminuer les rendements de 30% aÁ

40%.

Dans le tableau 8.9 nous montrons les effets simuleÂs d'une augmentation

des couÃts annuels directs priveÂs. Nous avons augmenteÂ ces couÃts de 10 000BEF

pour le secondaire supeÂrieur (pour les porter aÁ 30 000 BEF au total), et de

25 000BEF pour les eÂtudes post-secondaires (150 000BEF au total). L'impact

de cette hausse sur le rendement priveÂ du capital humain est cependant treÁs faible.

Dans le tableau 8.10 sont preÂsenteÂs les reÂpercussions d'une augmentation

des deÂpenses publiques sur les rendements de l'investissement eÂducatif. Les couÃts

Tableau 8.8 Analyse de sensibiliteÂ. Effets du redoublement sur le rendement de l'investissement

dans le capital humain en Belgique

Niveau d'eÂducationa Hommes Femmes

2 3 4 2 3 4

TRIb priveÂ Vl 5,5% Ð 6,3% 12,6% 4,2% 7,3%

8,0% 5,2% 8,3% 17,1% 6,4% 10,2%

Fr 4,5% Ð 9,0% 11,4% 6,1% 9,9%

5,9% 3,8% 12,3% 14,7% 11,5% 14,9%

TRIb fiscal Vl 7,9% 5,0% 11,8% 13,6% 9,2% 13,3%

10,4% 6,8% 15,6% 17,9% 12,8% 17,2%

Fr 5,2% 5,0% 10,5% 9,0% 6,0% 10,4%

6,5% 7,0% 13,3% 12,2% 10,9% 14,4%

Les chiffres en gras sont les nouvelles valeurs obtenues, les chiffres en italique reÂcapitulent l'information

des tableaux preÂceÂdents.
a 2 : secondaire supeÂrieur, 3 : supeÂrieur non universitaire, 4 : universitaire.
b Taux de rendement interne.

109 Rappelons que nous avions jusqu'ici retenu une hypotheÁse treÁs peu reÂaliste d'absence de redoublement et des

dureÂes d'eÂtudes fort « theÂoriques ».
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publics directs ont eÂteÂ augmenteÂs de 25 000BEF pour tous les niveaux d'ensei-

gnement (soit environ 10% du couÃt actuel). Comme pour l'accroissement du couÃt

priveÂ, il apparaõÃt que l'effet reÂducteur est de faible amplitude.

4. CONCLUSION

Si l'on accepte l'ideÂe que l'eÂducation est bien la source du capital humain

est que ce dernier est deÂterminant dans la formation des salaires, alors on peut

conclure que l'investissement tant priveÂ que public dans l'eÂducation est, en

Belgique et ses diffeÂrentes reÂgions, une opeÂration « rentable ». Variable selon

les diploÃmes consideÂreÂs, le taux de rendement obtenu se situe souvent au-dessus

Tableau 8.9 Analyse de sensibiliteÂ. Effets d'une augmentation des couÃts directs priveÂs sur la

rentabiliteÂ du capital humain en Belgique

Niveau d'eÂducationa Hommes Femmes

2 3 4 2 3 4

TRIb priveÂ Vl 8,0% 5,2% 8,3% 16,8% 6,3% 10,1%

8,0% 5,2% 8,3% 17,1% 6,4% 10,2%

Fr 5,8% 3,8% 12,2% 14,5% 11,3% 14,6%

5,9% 3,8% 12,3% 14,7% 11,5% 14,9%

Les chiffres en gras sont les nouvelles valeurs obtenues, les chiffres en italique reÂcapitulent l'information

des tableaux preÂceÂdents.
a 2 : secondaire supeÂrieur, 3 : supeÂrieur non universitaire, 4 : universitaire.
b Taux de rendement interne.

Tableau 8.10 Analyse de sensibiliteÂ. Effets d'une augmentation des couÃts directs publics sur la

rentabiliteÂ du capital humain en Belgique

Niveau d'eÂducationa Hommes Femmes

2 3 4 2 3 4

TRIb priveÂ Vl 10,2% 6,7% 15,6% 17,4% 12,6% 17,0%

10,4% 6,8% 15,6% 17,9% 12,8% 17,2%

Fr 6,2% 6,8% 13,0% 10,5% 10,2% 13,8%

6,5% 7,0% 13,3% 11,0% 10,9% 14,4%

Les chiffres en gras sont les nouvelles valeurs obtenues, les chiffres en italique reÂcapitulent l'information

des tableaux preÂceÂdents.
a 2 : secondaire supeÂrieur, 3 : supeÂrieur non universitaire, 4 : universitaire.
b Taux de rendement interne.
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des 10% l'an, soit un niveau largement comparable aÁ celui observeÂ pour d'autres

formes, plus conventionnelles, d'investissement.

Le niveau de « rentabiliteÂ » de l'eÂducation que nous mesurons ici constitue

un environnement a priori favorable s'agissant d'inciter les jeunes aÁ se former, et

ce quelle que soit la reÂgion ouÁ ils reÂsident. AÁ cet eÂgard, on est donc tenteÂ de

conclure que le deÂcrochage relatif de la Wallonie en terme de capital humain Ð

pheÂnomeÁne que nous mettions en eÂvidence dans notre introduction Ð ne semble

pas s'expliquer par le fait d'une moindre « rentabiliteÂ » de l'investissement eÂdu-

catif pour ses habitants. Soulignons toutefois que nos calculs Ð faute de donneÂes

Ð n'inteÁgrent pas les transferts de seÂcuriteÂ sociale. Or leur prise en compte est

susceptible de changer la structure incitative de l'investissement dans le capital

humain et donc de nuancer notre conclusion.

On retiendra par ailleurs que les rendements (priveÂs et fiscaux) apparaissent

plus eÂleveÂs pour les femmes que pour les hommes en raison, sans doute, du faible

niveau de reÂmuneÂration des femmes non ou peu diploÃmeÂes. Le rendement paraõÃt

relativement faible pour les diploÃmeÂs du supeÂrieur non universitaire relativement

aux diploÃmeÂs du secondaire supeÂrieur et de l'universitaire. Ce chiffre pose ques-

tion dans un contexte ouÁ le supeÂrieur non universitaire se massifie.

On note aussi que le fait de pondeÂrer les diffeÂrentiels de revenus (ou

d'impoÃts payeÂs) par les diffeÂrentiels de taux d'emploi augmente les taux de

rendement du capital humain. Ceci atteste une fois de plus du fait que, dans un

pays comme le noÃtre, le beÂneÂfice du diploÃme tient tant aÁ la probabiliteÂ plus grande

de prendre part au marcheÂ de l'emploi qu'au niveau de reÂmuneÂration plus impor-

tant sur ce dernier.

Un des reÂsultats majeurs de cette eÂtude est la mise en eÂvidence d'un taux de

rendement fiscal de l'eÂducation particulieÁrement eÂleveÂ. Il est, dans la plupart des

cas, supeÂrieur au rendement priveÂ. Ce reÂsultat fait directement eÂcho au caracteÁre

progressif de l'impoÃt sur le revenu. Ce meÃme reÂsultat conduit aussi aÁ interroger le

scheÂma feÂdeÂral belge. Les deÂpenses d'investissement en matieÁre d'eÂducation sont,

depuis 1989, aÁ charge des CommunauteÂs, mais la fiscaliteÂ est aux mains de l'EÂ tat

feÂdeÂral et Ð accessoirement Ð des ReÂgions, des Provinces et des Communes.

Quels peuvent eÃtre les effets d'une telle dissociation sur la formation du capital

humain aÁ plus long terme ?

Toujours aÁ propos de rendement fiscal, notons enfin que c'est pour l'ensei-

gnement universitaire qu'il apparaõÃt le plus eÂleveÂ. Ce reÂsultat va aÁ l'encontre des

tenants de l'ideÂe que le mode actuel de financement public de l'enseignement

supeÂrieur est automatiquement synonyme d'effet Matthieu.110

110 L'expression fait reÂfeÂrence au vers eÂnigmatique de l'EÂ vangile selon St Matthieu (13:12) : «Car on donnera aÁ

celui qui a, et il sera dans l'abondance, mais aÁ celui qui n'a pas on enleÁvera meÃme ce qu'il a. »
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REÂSUMEÂ

Partant du constat des carences et insuffisances deÂnonceÂes par la Commission europeÂenne

et par l'Organisation Internationale du Travail (O.I.T.) dans les statistiques du marcheÂ du

travail Ð et notamment dans les indicateurs de choÃmage Ð, et des propositions eÂmises par

ces instances pour ameÂliorer et affiner ces statistiques, notamment dans le cadre de la mise

en úuvre de la strateÂgie europeÂenne pour l'emploi, cette eÂtude tente une eÂvaluation du

sous-emploi en Belgique et dans les trois reÂgions, sur base de la deÂfinition arreÃteÂe par l'O.I.T.

lors de la SeizieÁme confeÂrence des statisticiens du travail qui s'est tenue en octobre 1998.

Elle prolonge ensuite l'exercice par l'estimation d'une seÂrie statistique qui, au-delaÁ des

recommandations de l'O.I.T., inteÁgre les cateÂgories de personnes constitutives d'une

reÂserve de main-d'úuvre latente, rendant mieux compte des insuffisances dans le fonc-

tionnement du marcheÂ du travail et, aÁ ce titre, pouvant utilement servir les besoins de la

politique eÂconomique.

1. INTRODUCTION

Les indicateurs quantitatifs du choÃmage jouent un roÃle primordial dans les

processus de consultation mutuelle entre les EÂ tats membres et la Commission

europeÂenne sur le theÁme des plans d'action nationaux. Force est pourtant de

constater, aÁ l'heure des comparaisons, que subsistent des diffeÂrences conceptuel-

les, meÂthodologiques, et meÃme seÂmantiques importantes entre les taux de choÃ-

mage utiliseÂs. Il s'ensuit un deÂbat, qui s'appuie sur le cadre conceptuel de la

mesure du choÃmage et du sous-emploi preÂconiseÂ par les directives internationales,

et s'alimente aux sources statistiques.

Dans cette eÂtude, nous preÂsentons les grandes lignes de ce cadre conceptuel,

pour en eÂprouver ensuite le caracteÁre opeÂrationnel. AÁ cette fin, nous analysons,

dans un premier temps, l'eÂvolution de divers indicateurs de sous-emploi dans les

trois reÂgions du pays. Nous eÂlargissons ensuite et la porteÂe des normes et leur

champ d'application pour inteÂgrer, dans l'analyse, l'ensemble de la reÂserve de

main-d'úuvre latente du pays et de ses reÂgions, mieux indiqueÂe pour appreÂhender

les insuffisances du marcheÂ du travail.

Les seÂries statistiques sont calculeÂes pour le pays et pour les trois reÂgions,

depuis 1981, sur base des donneÂes administratives. Pour la ReÂgion wallonne, une

distinction suppleÂmentaire est eÂtablie selon le genre.
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2. CADRE CONCEPTUEL DE LA MESURE DU CHOÃMAGE

ET DU SOUS-EMPLOI

Le probleÁme de la deÂfinition et de la mesure du sous-emploi n'est pas neuf.

DeÂjaÁ, en 1925, cette question avait eÂteÂ examineÂe par la ConfeÂrence internationale

du travail. En 1957, la premieÁre deÂfinition eÂtait adopteÂe, traduite en directives

internationales en 1966 (11e ConfeÂrence), aÁ une eÂpoque ouÁ l'emploi stable aÁ temps

plein eÂtait la norme dans les pays industrialiseÂs, mais aussi et surtout dans le

contexte de la convention (në 122) sur la politique de l'emploi adopteÂe en 1964 par

la ConfeÂrence internationale du travail, qui consacrait l'adheÂsion de l'O.I.T. aÁ

l'objectif politique du plein-emploi, en vue de « stimuler la croissance et le

deÂveloppement eÂconomiques, d'eÂlever les niveaux de vie, de reÂpondre aux besoins

de main-d'úuvre et de reÂsoudre le probleÁme du choÃmage et du sous-emploi »112.

Dans cet esprit, les deÂfinitions confeÁrent aÁ l'emploi une place prioritaire113,

qui englobe tous les types de situation d'emploi, en ce compris le travail occa-

sionnel, le travail aÁ horaire reÂduit et toutes les formes d'emploi irreÂgulier, tandis

que le choÃmage, qui refleÁte le degreÂ d'incapaciteÂ d'une eÂconomie aÁ fournir un

emploi aÁ sa main-d'úuvre, est consideÂreÂ comme une situation extreÃme d'absence

d'emploi114 ; il comprend toutes les personnes qui, deÂpourvues d'un emploi, sont

neÂanmoins disponibles pour travailler et recherchent activement du travail.

AÁ la lumieÁre de cette convention, un cadre statistique a eÂteÂ deÂfini pour

mesurer la situation des pays au regard de l'emploi, du sous-emploi, du choÃmage

et de l'inactiviteÂ115. Mais en pratique, la plupart d'entre eux, contraints aÁ concen-

trer leurs politiques de plein-emploi sur la reÂduction du choÃmage, ont limiteÂ leurs

efforts aÁ la mesure de l'emploi et du choÃmage, n'ignorant cependant pas que de

telles statistiques ne suffisaient pas pour deÂceler les insuffisances du marcheÂ du

travail. En 1982, la 13e ConfeÂrence des Statisticiens du travail portait aÁ son ordre

du jour une nouvelle discussion sur le theÁme du sous-emploi, au terme de laquelle

de nouvelles directives internationales eÂtaient arreÃteÂes. Elles distinguaient, aÁ

l'inteÂrieur de l'emploi, le sous-emploi visible et le sous-emploi invisible. Le

112 Bureau international du travail (1985), Conventions et recommandations internationales du travail, 1919-

1981, GeneÁve.
113 Pour rappel, il suffit, en vertu des conventions du B.I.T., d'une activiteÂ lucrative (reÂmuneÂreÂe en espeÁces ou en

nature) d'une heure hebdomadaire, meÃme occasionnelle, au cours d'une breÁve peÂriode de reÂfeÂrence speÂcifieÂe

(une semaine, par exemple) pour eÃtre classeÂ comme ayant un emploi, en ce compris les absences temporaires

pour cause de maladie, etc.
114 Selon les propos de Doss et al. (1988, pp. 41-59), « relever le seuil de la dureÂe minimale du travail dans la

deÂfinition de l'emploi ferait basculer celui-ci dans la notion de choÃmage qui ne serait plus alors, une situation

extreÃme de manque total d'emploi ».
115 L'inactiviteÂ eÂtant mesureÂe comme le solde entre la population totale d'une part, l'emploi et le choÃmage

d'autre part.
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sous-emploi visible visait aÁ cerner un niveau insuffisant d'emploi. Le sous-emploi

invisible visait davantage les deÂseÂquilibres entre le facteur travail et les autres

facteurs de production.

Les impreÂcisions conceptuelles de ces directives ont eu pour effet de

deÂcourager la reÂalisation et la production de statistiques reÂgulieÁres et comparables

en la matieÁre et d'en provoquer une nouvelle reÂvision, inscrite aÁ l'ordre du jour de

la seizieÁme ConfeÂrence internationale des statisticiens du travail, en octobre 1998.

L'objectif poursuivi par la nouvelle ReÂsolution adopteÂe lors de cette ConfeÂ-

rence, consistait en une deÂfinition concerteÂe, sur la base de criteÁres plus preÂcis et

plus clairs, du sous-emploi visible et des autres formes de sous-emploi, coheÂrente

avec le cadre conceptuel, afin de faciliter la description et l'analyse des probleÁmes

d'emploi, l'eÂvaluation de la participation des ressources humaines disponibles

dans le processus de production, l'eÂlaboration et l'eÂvaluation de politiques et

mesures aÁ court et long terme, dans le dessein de promouvoir le « plein-emploi,

productif et librement choisi... ».

Dans cette nouvelle ReÂsolution, les recommandations portaient sur le sous-

emploi lieÂ aÁ la dureÂe du travail, qui « refleÁte la sous-utilisation des capaciteÂs de

production de la population employeÂe, y compris celle qui reÂsulte d'un systeÁme

eÂconomique national ou reÂgional deÂficient »116. Plus preÂciseÂment, les personnes

en sous-emploi lieÂ aÁ la dureÂe du travail comprennent toutes les personnes

pourvues d'un emploi, selon les directives internationales, qui reÂpondent aux

trois criteÁres suivants pendant la peÂriode de reÂfeÂrence utiliseÂe :

« (a) disposeÂes aÁ faire davantage d'heures, c'est-aÁ-dire souhaitant prendre un

autre (ou plusieurs autres) emploi(s) en plus de leur(s) emploi(s) actuel(s) afin

d'effectuer davantage d'heures de travail ; de remplacer tel ou tel de leurs emplois

actuels par un autre (ou plusieurs autres) emploi(s) assorti(s) d'une dureÂe de travail

supeÂrieure ; d'effectuer davantage d'heures de travail dans tel ou tel de leurs

emplois actuels ; ou une combinaison de ces diffeÂrents eÂleÂments ;

« (b) disponibles pour faire davantage d'heures, c'est-aÁ-dire preÃtes, pendant une

peÂriode ulteÂrieure speÂcifieÂe, aÁ faire davantage d'heures, si la possibiliteÂ leur en

eÂtait offerte. La peÂriode ulteÂrieure aÁ speÂcifier lorsque l'on deÂtermine la disponi-

biliteÂ des travailleurs pour faire davantage d'heures devrait eÃtre choisie en fonction

116 En revanche, « le concept de sous-emploi fondeÂ sur des modeÁles theÂoriques concernant les capaciteÂs poten-

tielles et souhaits de travailler de la population en aÃge de travailler est exteÂrieure au champ de cette reÂsolution ».

En d'autres termes, cela signifie que sont exclues du champ d'application de la reÂsolution « les personnes qui

effectuent peu d'heures de travail ou un travail improductif, mais qui ne sont ni deÂsireuses ni capables d'effectuer

davantage d'heures de travail ou de s'adapter aÁ de meilleures meÂthodes de production ou aÁ une meilleure

organisation du travail » alors, qu'aÁ l'inverse, elle inclut « les travailleurs qui n'effectuent pas neÂcessairement

un petit nombre d'heures de travail ou un travail improductif, mais qui sont deÂsireux et capables d'effectuer

davantage d'heures de travail ou de travailler de manieÁre plus productive » (O.I.T. Ð Bureau de statistique

(1998), Rapport I : La mesure du sous-emploi, SeizieÁme ConfeÂrence internationale des statisticiens du travail,

ICLS/16/1998/I, GeneÁve, 6-15 octobre 1998, p. 9).
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des circonstances nationales et inclure la peÂriode dont ont geÂneÂralement besoin les

travailleurs pour quitter un emploi et en commencer un autre ;

« (c) ayant travailleÂ moins qu'un seuil relatif aÁ la dureÂe du travail, c'est-aÁ-dire les

personnes dont « les heures de travail reÂellement effectueÂes » dans tous les emplois

confondus pendant la peÂriode de reÂfeÂrence, telles que deÂfinies dans les directives

internationales en vigueur concernant les statistiques du temps de travail, eÂtaient

infeÂrieures aÁ un seuil aÁ choisir selon les circonstances nationales.117

3. SOURCES ET MEÂTHODES

Le cadre statistique qui apparaõÃt, a priori, le plus approprieÂ pour mesurer le

sous-emploi au sens du BIT est celui fourni par les enqueÃtes sur les forces de

travail meneÂes aupreÁs des meÂnages dans la plupart des pays, et coordonneÂes au

niveau europeÂen. D'une part, elles servent de reÂfeÂrence pour la comparaison

internationale des statistiques de l'emploi, du choÃmage et de l'inactiviteÂ, que

doivent compleÂter celles du sous-emploi. D'autre part, elles sont les mieux aÁ

meÃme de fournir des informations sur le veÂcu et la perception des situations de

travail par les personnes employeÂes. De plus, leur champ d'observation couvre

l'ensemble de la population, indeÂpendamment du statut d'activiteÂ des personnes,

et en particulier, pour la population occupeÂe, indeÂpendamment du statut profes-

sionnel. Cependant, par sa nature, l'enqueÃte par sondage eÂcarte ou ne rend pas

assez preÂciseÂment compte des cateÂgories trop faiblement repreÂsenteÂes dans la

population. Les fluctuations erratiques observeÂes, d'anneÂe en anneÂe, dans les

reÂsultats, pour de trop petits agreÂgats, invitent aÁ consideÂrer avec prudence leurs

variations aÁ court terme. Qui plus est, jusqu'en 1999, l'enqueÃte belge ne permettait

pas d'acceÂder aÁ une information deÂtailleÂe sur le sous-emploi, en raison de l'im-

preÂcision et de l'insuffisance du questionnaire.

En revanche, les registres administratifs, et en particulier les registres

d'emploi et d'assurance obligatoire contre le choÃmage, offrent l'avantage de

contenir une information exhaustive et deÂtailleÂe, reÂgulieÁre (toutes les fins de mois)

et disponible sur une longue peÂriode. En contrepartie, les donneÂes sont eÂlaboreÂes,

avant tout, pour reÂpondre aux besoins internes des institutions et aux impeÂratifs de

gestion de la seÂcuriteÂ sociale, et non aÁ des fins d'analyse statistique. Leur champ

d'observation est tributaire des reÁgles leÂgales et administratives qui reÂgissent les

matieÁres relatives aÁ l'emploi salarieÂ et au choÃmage, et donc limiteÂ aux personnes

117 Ce seuil pourrait eÃtre deÂfini, par exemple, par rapport aÁ la distinction entre emploi aÁ plein temps et emploi aÁ

temps partiel, aux valeurs meÂdianes, moyennes, ou aux normes relatives aux heures de travail telles que

speÂcifieÂes par la leÂgislation pertinente, les conventions collectives, les accords d'ameÂnagement du temps de

travail, ou les habitudes de travail selon les pays.
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assujetties. Elles eÂvoluent eÂgalement dans le temps au greÂ des modifications

reÂglementaires. Leur qualiteÂ deÂpend encore du soin apporteÂ, en amont, aÁ l'eÂlabo-

ration et aÁ la mise aÁ jour reÂgulieÁre des bases de donneÂes aÁ partir desquelles

l'information est collecteÂe. C'est dire que les registres administratifs ne cadrent

pas parfaitement avec les criteÁres de classification du BIT et ne couvrent pas la

totaliteÂ du sous-emploi au sens du BIT. Mais c'est dire aussi que la mesure des

agreÂgats ainsi recenseÂs renvoie une image plus fideÁle du contexte socio-politico-

eÂconomique en vigueur dans le pays.

De l'examen des avantages comparatifs lieÂs aÁ chaque source, nous avons

arreÃteÂ notre choix sur les registres administratifs, et avons constitueÂ, sur cette base,

une seÂrie statistique de sous-emploi et de reÂserve de main-d'úuvre couvrant la

peÂriode de 1981 aÁ 1999.

Les cateÂgories identifieÂes correspondent aux deÂnombrements de travail-

leurs qui, en raison d'une reÂduction ou d'unemodification de la demande demain-

d'úuvre, ou encore d'une inscription dans un dispositif d'insertion/reÂinsertion

professionnelle mis en place dans le cadre de politiques de promotion de l'emploi,

prestent un nombre d'heures de travail infeÂrieur aÁ un temps plein, sous l'hypo-

theÁse que ces personnes occupeÂes dans de tels emplois et sous de tels statuts le sont

faute de pouvoir occuper un emploi aÁ temps plein ou offrant de meilleures

conditions de travail.

Nous nous limiterons ici aÁ eÂnumeÂrer les composantes retenues ou cons-

truites pour composer la seÂrie du sous-emploi, reportant aÁ l'annexe 9.1 de ce

chapitre les deÂfinitions et commentaires meÂthodologiques. La deÂnomination des

cateÂgories reprises est textuellement celle utiliseÂe par les organismes producteurs

des donneÂes :

± les travailleurs aÁ temps partiel involontaire118 ;

± les jeunes travailleurs aÁ temps partiel pendant leur peÂriode de stage ;

± les preÂpensions (conventionnelles) aÁ mi-temps ;

± les choÃmeurs aÃgeÂs occupeÂs aÁ temps partiel ;

± les travailleurs inteÂrimaires ;

± les choÃmeurs complets avec dispense ALE119 (loi du 30.03.1994) ;

118 « Le point de deÂpart pour deÂfinir le travail aÁ temps partiel dans la reÂglementation du choÃmage est la deÂfinition

du travail aÁ temps plein. Est consideÂreÂe comme travailleur aÁ temps plein dans la reÂglementation du choÃmage,

toute personne qui effectue normalement 35 heures ou plus par semaine et qui percËoit, de son employeur, au

moins le salaire hebdomadaire d'un travailleur aÁ temps plein dans sa cateÂgorie de personnel » (ONEm, EÂ tudes :

EnqueÃte sur les statuts aÁ temps partiel dans l'assurance choÃmageÐPartie 1, p. 5, dans ONEm, Stat Info, janvier

2000).
119 ALE : agence locale pour l'emploi. « Ce systeÁme a comme objectif de satisfaire, d'une part, la demande d'un

certain nombre d'activiteÂs non rencontreÂes par les circuits de travail reÂguliers (emplois de proximiteÂ) et, d'autre

part, la demande d'emploi de la part de beÂneÂficiaires d'allocations de choÃmage ou du minimex. L'utilisateur

reÂmuneÁre le choÃmeur au moyen de cheÁques speÂcifiques » (ONEm, Rapport annuel, 2000, p. 26).
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± les choÃmeurs temporaires ;

± les mesures d'activation des allocations de choÃmage, aÁ temps partiel ;

± les minimexeÂs beÂneÂficiant d'un programme d'insertion professionnelle

(article 60 §7 de la loi organique sur les CPAS du 07.08.1974).

Sans preÂtendre aÁ l'exhaustiviteÂ, l'ensemble des cateÂgories recenseÂes peut

donner une vision, certes imparfaite, mais tangible, du contenu politico-eÂcono-

mique du sous-emploi en Belgique.

Cependant, la deÂfinition du sous-emploi reÂaffirmeÂe tout reÂcemment par le

BIT semble encore mal adapteÂe pour rendre compte des eÂvolutions du marcheÂ du

travail, caracteÂriseÂes par une multiplication et une acceÂleÂration des flux, reÂsultant

tantoÃt de mouvements naturels, tantoÃt de mesures reÂglementaires, qui font passer

des individus du choÃmage vers l'inactiviteÂ, du choÃmage vers des emplois preÂ-

caires ou reÂduits, de l'emploi vers l'inactiviteÂ, de l'inactiviteÂ vers l'emploi ou

encore de l'inactiviteÂ vers le choÃmage.

C'est pourquoi nous lui faisons correspondre une deÂfinition extensive,

jugeÂe plus apte aÁ rendre compte des dysfonctionnements du marcheÂ du travail

et de la redistribution des revenus qui en deÂcoule. ExprimeÂe en termes de per-

sonnes, la reÂserve de main-d'úuvre est constitueÂe de l'ensemble des personnes en

aÃge de travailler, qui travaillent en dessous de leurs capaciteÂs de production ou qui

ne travaillent pas du tout, qui souhaiteraient travailler davantage et qui n'en ont

pas la possibiliteÂ, c'est-aÁ-dire l'ensemble des individus, travailleurs ou non, sus-

ceptibles d'eÃtre disponibles au titre de l'offre de main-d'úuvre.

La mesure de la reÂserve de main-d'úuvre ainsi deÂfinie n'est pas simple et

sera forceÂment imparfaite en raison de l'indisponibiliteÂ de certaines donneÂes

statistiques.

Les cateÂgories retenues pour composer la reÂserve de main-d'úuvre sont :

± les travailleurs en situation de sous-emploi ;

± les demandeurs d'emploi inoccupeÂs inscrits (DEI) ;

± les choÃmeurs aÃgeÂs ;

± les choÃmeurs complets indemniseÂs (CCI) dispenseÂs pour raison de diffi-

culteÂs sociales et familiales ;

± les CCI dispenseÂs en raison de reprise d'eÂtudes ;

± les beÂneÂficiaires d'une interruption de carrieÁre aÁ temps partiel et aÁ temps

plein ;

± les beÂneÂficiaires d'une preÂpension aÁ temps plein ;

± les minimexeÂs non demandeurs d'emploi ;

± les miliciens.
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4. EÂVALUATION DU SOUS-EMPLOI LIEÂ AÁ LA DUREÂE DU TRAVAIL

L'ensemble des consideÂrations deÂveloppeÂes ici et les graphiques qui les

illustrent s'appuient sur les donneÂes publieÂes dans l'annexe statistique de cet

ouvrage.

La figure 9.1 preÂsente, sous forme d'un histogramme, les six principales

composantes du sous-emploi belge, sans distinction de sexe. Nous y avons super-

poseÂ une courbe repreÂsentant l'eÂvolution du sous-emploi total ainsi que les cour-

bes des trois composantes majoritaires qui totalisent aÁ elles seules 90% de l'en-

semble du sous-emploi.

En 1998, le sous-emploi belge s'eÂvalue aÁ 263 772 uniteÂs, soit quelque 6,8%

d'une population active occupeÂe de l'ordre de 3 900 000 personnes.
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feÂdeÂral de l'emploi et du travail ; ONEm, O.N.S.S., ORBEM, V.D.A.B. Calculs : S.E.S.-M.R.W.
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De 1981 aÁ 1996, son eÂvolution a eÂteÂ largement tributaire de celle du temps

partiel involontaire qui, sur l'ensemble de cette peÂriode, en repreÂsente la part la

plus importante, allant jusqu'aÁ 70% dans la seconde moitieÂ des anneÂes 1980.

L'eÂvolution de cette composante est aussi la plus contrasteÂe, avec une phase

ascendante continue de 1981 (16 217 travailleurs) aÁ 1990 (237 243) suivie d'une

forte reÂgression de l'ordre de ±57% entre 1990 et 1998 (�102 000), et d'une leÂgeÁre

reprise pour l'anneÂe 1999 (105 735). Ces fluctuations sont essentiellement expli-

queÂes par les modifications successives de la reÂglementation de l'assurance choÃ-

mage. Il convient de remarquer que le poids relatif des beÂneÂficiaires des pro-

grammes de reÂsorption du choÃmage aÁ temps partiel, dans le total des travailleurs aÁ

temps partiel involontaire, a eÂteÂ, sur l'ensemble de la peÂriode, relativement faible

(de l'ordre de 5 aÁ 6%) au point de ne pas infleÂchir le mouvement impulseÂ par ces

derniers. L'eÂvolution des autres composantes du sous-emploi belge est eÂgalement

relativement bien typeÂe. Le choÃmage temporaire connaõÃt des variations plus

fluctuantes, d'intensiteÂ moins forte avec des pics aux peÂriodes creuses (1984,

1993), qui correspondent bien au caracteÁre conjoncturel qu'on lui preÃte geÂneÂra-

lement. En proportion du sous-emploi total, il repreÂsente un pourcentage de

l'ordre de 11,3% en 1999 (16,3% en 1993). De facËon assez inteÂressante, le travail

inteÂrimaire preÂsente un comportement symeÂtrique au choÃmage temporaire des

phases de hausse et de baisse, non qu'il y ait un glissement compensatoire d'une

cateÂgorie aÁ l'autre mais probablement en raison du caracteÁre conjoncturel des

deux seÂries : en peÂriode de bonne conjoncture, les entreprises reÂduisent le choÃ-

mage temporaire et recourent davantage au travail inteÂrimaire et vice-versa en

peÂriode de mauvaise conjoncture. NeÂanmoins, le travail inteÂrimaire reÂveÁle eÂga-

lement son caracteÁre structurel par une tendance longue aÁ la hausse. Dans un

premier temps, jusqu'en 1992, le mouvement de croissance accompagne celui du

travail aÁ temps partiel involontaire. AÁ cette date, l'interim continue sa progression

alors que les restrictions reÂglementaires affectent le temps partiel involontaire.

L'interim semble meÃme profiter de transferts reÂsultant de celles-ci. Dans ces

circonstances, le travail inteÂrimaire devient une des cateÂgories importantes, en

passe de devenir la plus importante, du sous-emploi belge.

De l'examen de ces quatre courbes, il ressort que l'eÂvolution du sous-

emploi inteÁgre trois effets conjoncturels, structurel et politico-eÂconomique. Avec

l'apparition des beÂneÂficiaires aÁ temps partiel des nouvelles mesures d'activation

prises dans le cadre de la redistribution du travail disponible, tout porte aÁ croire

que l'effet politico-eÂconomique peÁsera davantage encore aÁ l'avenir. Les quelques

donneÂes statistiques disponibles pour ces cateÂgories montrent en effet un accrois-

sement significatif d'une anneÂe aÁ l'autre.

Une comparaison reÂgionale permet de mettre en eÂvidence d'une part, des

taux de sous-emploi comparables dans les trois reÂgions, de l'ordre de 6,8% en

1999, et d'autre part, des structures et des eÂvolutions sensiblement diffeÂrentes. Le
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travail aÁ temps partiel involontaire preÃte, dans les trois reÂgions, jusqu'en 1990, son

profil aÁ la courbe du sous-emploi, mais sa reÂgression se manifeste plus toÃt en

Flandre et aÁ Bruxelles (1991) qu'en Wallonie (1993). Quant aÁ la remonteÂe du

temps partiel involontaire observeÂe en Wallonie et aÁ Bruxelles, aÁ partir de 1998,

elle est quasi inexistante en Flandre. En proportion du sous-emploi, cette cateÂgorie

repreÂsente encore quelque 31,1% aÁ Bruxelles, 36,5% en Flandre mais 49,7% en

Wallonie. En 1990, ces pourcentages eÂtaient de l'ordre de 73,6% en Flandre,

74,6% en Wallonie et 67,2% aÁ Bruxelles, cette dernieÁre ayant, de tous temps, eu

peu recours aÁ cette composante du sous-emploi, en comparaison aÁ la moyenne

nationale et aux deux autres reÂgions. En revanche, Bruxelles est la reÂgion la plus

« speÂcialiseÂe » en travail inteÂrimaire, qui y repreÂsente la composante principale du

sous-emploi en 1999 (55,7%) contre 41,1% en Flandre et 28,5% en Wallonie.

Depuis 1996, il « donne le ton » au sous-emploi bruxellois et redresse la courbe du

sous-emploi flamand. En Flandre, l'interim apparaõÃt plus comme un pheÂnomeÁne

structurel que conjoncturel. Il teÂmoigne du succeÁs que connaissent, au nord du

pays, les formules de flexibiliteÂ du travail. AÁ Bruxelles, le niveau particulieÁrement

eÂleveÂ de l'interim est influenceÂ par la concentration des employeurs relevant de ce

type d'activiteÂ dans la capitale. En Wallonie, le profil du travail inteÂrimaire

semble reveÃtir davantage un caracteÁre conjoncturel. Quant au choÃmage tempo-

raire, de caracteÁre plus industriel, il est, sans grande surprise, peu deÂveloppeÂ aÁ

Bruxelles (6,3% en 1999) tandis que la Flandre (12,3%) utilise la formule dans

des proportions proches, mais toujours supeÂrieures, aÁ celles de la Wallonie

(10,8%). Remarquons enfin que la mesure du sous-emploi total est plus fluctuante

aÁ Bruxelles que dans les deux autres reÂgions ; instabiliteÂ probablement expliqueÂe

par l'importance qu'y joue l'interim. Retenons encore que, parmi les cateÂgories

reÂsiduelles constitutives du sous-emploi, l'insertion professionnelle des minime-

xeÂs est une speÂcialiteÂ de Bruxelles, les mesures d'activation des allocations de

choÃmage aÁ temps partiel et les dispenses ALE sont plus priseÂes enWallonie tandis

que la Flandre semble faire un usage plus homogeÁne des diffeÂrentes formules

mises aÁ sa disposition.

La comparaison entre les genres en Wallonie apparaõÃt bien contrasteÂe. Le

sous-emploi feÂminin deÂpend treÁs fortement du temps partiel involontaire et est deÁs

lors treÁs sensible aÁ l'effet politico-eÂconomique. Il a culmineÂ aÁ quelque 90% en

1990 et repreÂsente encore aujourd'hui 64,6% de l'ensemble du sous-emploi feÂmi-

nin. Le travail inteÂrimaire connaõÃt une progression modeÂreÂe et reÂgulieÁre, passant de

4,6% en 1981 aÁ quelque 16,1% en 1999. Quant au choÃmage temporaire, qui n'a

jamais beaucoup toucheÂ les femmes, il joue un roÃle tout aÁ fait secondaire et tend

meÃme aÁ diminuer de plus en plus. Le sous-emploi masculin s'organise principa-

lement autour de l'interim (44,7% du sous-emploi en 1999) et du choÃmage tem-

poraire (20,8% en 99) et est, deÁs lors, plus sensible aux eÂvolutions de la conjonc-

ture. Le temps partiel involontaire masculin connaõÃt aussi une phase ascendante
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puis descendante comme dans les autres seÂries mais de manieÁre beaucoup plus

atteÂnueÂe. Dans sa phase la plus forte, il n'a pas deÂpasseÂ 46% de l'ensemble du

sous-emploi et il se situe aujourd'hui aÁ 28%. Les effets conjugueÂs de ces trois

composantes ont pour conseÂquence, chez les hommes, non seulement de freiner

substantiellement la diminution du sous-emploi aÁ partir de 1993, mais encore de le

hisser, en 1999, aÁ un niveau qu'il n'avait jamais atteint auparavant. Nonobstant les

fluctuations contrasteÂes dans les deux seÂries observeÂes, le sous-emploi feÂminin est

resteÂ, de tous temps, supeÂrieur au sous-emploi masculin. L'eÂcart le plus important

eÂtait constateÂ en 1992, juste avant la deÂcision de supprimer la mesure du temps

partiel involontaire. AÁ l'eÂpoque, le taux de sous-emploi feÂminin (16,2%) eÂtait trois

fois supeÂrieur au taux masculin (4,9%). Aujourd'hui, l'eÂcart est treÁs faible, de

l'ordre de 4 points (5,2% pour les hommes et 9,1% pour les femmes).

5. EÂVALUATION DE LA REÂSERVE DE MAIN-D'êUVRE

La reÂserve de main-d'úuvre preÂsente une hausse quasi continue sur la

peÂriode 1981-1993, de l'ordre de 6% de croissance annuellemoyenne (figure 9.2).

De 1993 aÁ 1999, la courbe entame unmouvement aÁ la baisse, contrarieÂ en 1997, de

l'ordre de ±0,5% par an, qui porte aujourd'hui la reÂserve aÁ 1 145 000 personnes.

Ce profil reÂsulte de la combinaison des trois composantes Ð le sous-emploi au

sens du B.I.T., le choÃmage et la somme des cateÂgories qui forment les inoccupeÂs

non demandeurs d'emploi Ð, dont aucune n'impose aÁ elle seule son eÂvolution.

Pourtant, la courbe des demandeurs d'emploi reste, aÁ tous moments, aÁ l'exception

de l'anneÂe 1990, supeÂrieure aux deux autres (41,5% du total de la reÂserve). Elle

adopte, par rapport aÁ celles-ci, un profil symeÂtrique et compensatoire. Les deux

autres composantes suivent une eÂvolution paralleÁle jusqu'en 1995, profileÂe en

deux phases, ascendante, jusque 1992, puis descendante jusque 1995, aÁ l'avantage

des inoccupeÂs non demandeurs d'emploi. AÁ partir de cette anneÂe, l'eÂcart entre les

courbes s'accentue, celle des inoccupeÂs non demandeurs d'emploi (31% de la

reÂserve) prenant le pas sur le sous-emploi (23% de la reÂserve).

L'examen deÂtailleÂ des trois courbes fait apparaõÃtre quatre phases successi-

ves : de 1981 aÁ 1984, anneÂes de mauvaise conjoncture, les trois courbes augmen-

tent de concert. AÁ partir de cette date jusqu'en 1990, aÁ l'effort du gouvernement

pour multiplier les dispositifs de lutte contre le choÃmage, correspondent une

baisse des D.E.I. et une augmentation des deux autres cateÂgories. Ce mouvement

laisse supposer des glissements de la cateÂgorie des demandeurs d'emploi tantoÃt

vers le sous-emploi, tantoÃt vers l'inactiviteÂ. 1990 et 1991 sont les anneÂes ouÁ les

trois courbes sont les plus rapprocheÂes avant d'amorcer une nouvelle dispersion,

durant la premieÁre moitieÂ des anneÂes 1990, expliqueÂe tant par la pression conjonc-
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turelle que par les modifications reÂglementaires de l'assurance choÃmage. AÁ partir

de 1995, aÁ la pression aÁ la baisse du choÃmage, de l'ordre de ±3,6% par an,

correspond une tendance aÁ la hausse des deux autres composantes, de l'ordre

de +0,8% pour le sous-emploi et +3,4% pour les inoccupeÂs non demandeurs

d'emploi. Il y a, dans l'eÂvolution de ces trois courbes, un caracteÁre cyclique

apparent parcouru de transferts compensatoires divers. Le reÂsultat en est une

courbe lisseÂe de la reÂserve de main-d'úuvre refleÂtant assez bien, sans doute,

les insuffisances du marcheÂ du travail.

La comparaison reÂgionale reÂveÁle, en premieÁre approche, une tendance lon-

gue aÁ la hausse en Wallonie et aÁ Bruxelles, avec, comme particulariteÂ pour

Bruxelles, une courbe plus chaotique heÂriteÂe du profil du sous-emploi dans cette

reÂgion. En Flandre, la courbe s'apparente aÁ celle de laWallonie jusque 1994, date aÁ

partir de laquelle la croissance de la reÂserve de main-d'úuvre en Flandre est
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juguleÂe, au point d'incliner le mouvement de la courbe. L'examen des compo-

santes principales de la reÂserve de main-d'úuvre indique que tant dans sa structure

que dans son eÂvolution, elle suit la meÃme logique aÁ Bruxelles qu'en Wallonie. Les

D.E.I. y sont toutefois relativement plus importants que les deux autres cateÂgories

(56,3% de la reÂserve en 1999 contre 52% en Wallonie), et le sous-emploi (17,7%

de la reÂserve en 1999 contre 18,5% en Wallonie) se rapproche davantage des

inoccupeÂs non demandeurs d'emploi qu'il ne le fait en Wallonie (24,3% de la

reÂserve en 1999 contre 25,9% en Wallonie), tout en maintenant la meÃme tendance

aÁ la divergence entre les deux courbes aÁ partir de 1995. En Flandre, la situation est

nettement plus contrasteÂe. La courbe du choÃmage traduit tout aÁ la fois une tendance

geÂneÂrale aÁ la baisse sur l'ensemble de la peÂriode (de 61% aÁ 31% de la reÂserve), et

une inversion de son importance relative par rapport aux autres cateÂgories de la

reÂserve. Dans les anneÂes 1980, le choÃmage constitue la cateÂgorie la plus impor-

tante, mais, aÁ partir de 1989 et jusque 1993, les dispositifs de reÂsorption du

choÃmage lui font perdre cette premieÁre place. AÁ cette baisse conjoncturelle et

structurelle du choÃmage correspond une augmentation treÁs sensible des inoccupeÂs

non demandeurs d'emploi. Les transferts ont manifestement eÂteÂ treÁs nombreux aÁ

cette eÂpoque car ces fluctuations sont largement gommeÂes au niveau de la reÂserve

de main-d'úuvre et n'ont empeÃcheÂ en rien sa progression. Il en va tout autrement aÁ

partir de 1994, ouÁ le choÃmage diminue sensiblement sans eÃtre accompagneÂ d'une

hausse proportionnelle des inoccupeÂs non demandeurs d'emploi (35,5% de la

reÂserve en 1999). AssocieÂes aÁ la relative stabiliteÂ du sous-emploi dans cette

seconde moitieÂ de la deÂcennie 1990 (27,6% de la reÂserve en 1999), ces variations

entraõÃnent, en finale, une diminution de la reÂserve de main-d'úuvre.

Quant aux cateÂgories constitutives des inoccupeÂs non demandeurs d'em-

ploi, il est inteÂressant de noter qu'elles ne recËoivent pas un accueil identique dans

les trois reÂgions du pays. En Wallonie, les choÃmeurs aÃgeÂs repreÂsentent un tiers

environ des inoccupeÂs non DE, les preÂpensions aÁ temps plein, un autre tiers et les

minimexeÂs, 25%. La Flandre fait un usage plus important des choÃmeurs aÃgeÂs et

des preÂpensions, de l'ordre de 40% chaque, tandis que Bruxelles intensifie encore

le recours aÁ la formule des choÃmeurs aÃgeÂs, puisqu'ils y repreÂsentent preÁs de la

moitieÂ des inoccupeÂs non DE. CombineÂs avec les minimexeÂs, ils forment 75% de

ceux-ci. Les preÂpensions n'y interviennent que pour 20%, en raison du caracteÁre

majoritairement tertiaire des emplois qui y sont deÂveloppeÂs. Ces chiffres teÂmoi-

gnent tant des restructurations dans les reÂgions industrialiseÂes (Wallonie, Flandre)

que du risque eÂleveÂ de paupeÂrisation contre lequel Bruxelles et la Wallonie

doivent se preÂmunir. Notons encore que c'est en Flandre que l'interruption de

carrieÁre aÁ temps partiel a le plus de succeÁs (6,6% de la reÂserve en 1999 contre

3,6% enWallonie et seulement 1,7% aÁ Bruxelles) ; ce qui deÂmontre, une nouvelle

fois, l'inclination de la Flandre pour les formules de flexibilisation de l'organisa-

tion du travail.
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En Wallonie, la reÂserve de main-d'úuvre masculine croõÃt de manieÁre

continue et par paliers sur toute la peÂriode, passant de 14% aÁ 24% de la popula-

tion active, soit une croissance annuelle moyenne de l'ordre de +4,4%. Chez les

femmes, la reÂserve connaõÃt une forte hausse jusqu'en 1992, passant de 20,7% aÁ

38,4% de la population active entre 1981 et 1999, suivie d'une diminution, qui

rameÁne ce taux aÁ 34,3% de la population active en 1999. La composition de la

reÂserve de main-d'úuvre varie eÂgalement sensiblement selon qu'il s'agit de la

reÂserve masculine ou feÂminine. Le choÃmage masculin s'eÂleÁve aÁ 49% de la reÂserve

alors qu'il atteint 55% chez les femmes. Le sous-emploi se situe aÁ 17% chez les

hommes, 20% chez les femmes. Le rapport est inverseÂ en ce qui concerne les

inoccupeÂs non demandeurs d'emploi, c'est-aÁ-dire la part de la reÂserve qui est

situeÂe dans l'inactiviteÂ : les hommes y figurent pour 33%, les femmes pour 19%.

La ventilation par sexe des inoccupeÂs non demandeurs d'emploi preÂsente des

comportements nettement contrasteÂs pour certaines cateÂgories. Ainsi, si les preÂ-

pensions sont une formule typiquement masculine (44% pour les hommes en

1999 ; 9% pour les femmes), les interruptions de carrieÁre aÁ temps partiel et

complet concernent essentiellement les femmes (18% contre 2% pour les hom-

mes en 1999). Les dispenses pour raisons sociales et familiales et pour reprise

d'eÂtudes sont relativement plus nombreuses chez les femmes (9,4%) que chez les

hommes (2,5%). Les minimexeÂs occupent, dans la reÂserve feÂminine, une place

plus importante (35,4% des inoccupeÂs non DE) que dans la reÂserve masculine

(17,5%). Ces eÂleÂments de comparaison reÂveÁlent une fois encore que la situation

des hommes et des femmes est beaucoup plus contrasteÂe dans l'inactiviteÂ que dans

le choÃmage. En syntheÁse, nous retiendrons que l'observation diffeÂrencieÂe des

composantes de la reÂserve de main-d'úuvre masculine et feÂminine suggeÁre, en

premier lieu, que la flexibiliteÂ peÁse plus lourdement sur la reÂserve feÂminine et que

le choÃmage feÂminin comporte une composante structurelle plus importante. En

meÃme temps, il maintient les femmes dans l'activiteÂ. En second lieu, elle met en

eÂvidence que les mouvements conjoncturels du choÃmage masculin s'accompa-

gnent de mesures compensatoires qui provoquent des glissements de l'activiteÂ

vers l'inactiviteÂ par l'intermeÂdiaire de la cateÂgorie des inoccupeÂs non demandeurs

d'emploi.
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6. COMBINAISON DES TROIS TAUX : TAUX DE SOUS-EMPLOI,

TAUX DE CHOÃMAGE, TAUX DE REÂSERVE

Le sous-emploi est une approche de la sous-utilisation partielle de la main-

d'úuvre tandis que le choÃmage correspond aÁ une absence totale de travail. Il peut

deÁs lors eÃtre inteÂressant de comparer le taux de sous-emploi et le taux de choÃmage

(figures 9.3, 9.4 et 9.5).

Le taux de sous-emploi exprime le pourcentage de la population active

occupeÂe que repreÂsentent les travailleurs en eÂtat de sous-emploi. Le taux de

choÃmage exprime, quant aÁ lui, le pourcentage de la population active totale

que repreÂsentent les actifs inoccupeÂs aÁ la recherche d'un emploi (les choÃmeurs).

En 1999, le taux de choÃmage wallon, avec ses 16,2%, est plus de deux fois

supeÂrieur aÁ son taux de sous-emploi (6,9%). AÁ Bruxelles, pour la meÃme anneÂe, il

est 2,6 fois plus important (17,7% pour un taux de sous-emploi de 6,7%). En

revanche, en Flandre, le taux de choÃmage (6,9%) est aÁ peine supeÂrieur au taux de

sous-emploi (6,7%). Ce qui signifie qu'en Flandre, la part des travailleurs qui

souhaitent travailler plus est sensiblement la meÃme que celle des sans-emploi qui
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Figure 9.3 Comparaison des trois taux en Wallonie (1986-1999)

Source : Forces ArmeÂes Ð EÂtat major geÂneÂral ; FOREM ; I.N.S. Ð Recensement geÂneÂral de la population au
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Figure 9.5 Comparaison des trois taux aÁ Bruxelles (1986-1999)
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souhaitent travailler. En Wallonie par contre, et plus encore aÁ Bruxelles, l'eÂcart

important entre les deux taux montre les difficulteÂs de leur eÂconomie aÁ offrir un

emploi aÁ ceux qui n'en ont pas, qui en souhaitent un et qui sont disponibles pour

travailler. On peut sans doute en conclure que les creÂations d'emplois aÁ temps

plein en Flandre sont proportionnellement plus nombreuses que dans les autres

reÂgions. S'il s'eÂtait agi d'emplois aÁ temps partiel, on aurait observeÂ un taux de

sous-emploi plus eÂleveÂ ; ce qui ne semble pas eÃtre le cas. Cependant, on a pu

observer en Flandre, de 1989 aÁ 1992, un taux de sous-emploi supeÂrieur au taux de

choÃmage ; ce qui laisse supposer une diminution du choÃmage par creÂation d'em-

plois flexibles. Et les tendances observeÂes dans les courbes portent aÁ croire qu'il

en est encore ainsi aujourd'hui.

Les eÂvolutions compareÂes des taux de sous-emploi et de choÃmage laissent

entrevoir qu'ils s'eÂcartent en peÂriode de mauvaise conjoncture et se rapprochent

en peÂriode de reprise. Y aurait-il laÁ un indicateur de santeÂ eÂconomique ? Pour s'en

convaincre, il conviendrait d'adjoindre la courbe du taux d'emploi. Mais, aÁ tout le

moins, on peut y voir le signe d'une flexibilisation des nouveaux emplois creÂeÂs.

Le taux de reÂserve, qui vise aÁ exprimer l'insuffisance globale du marcheÂ du

travail, eÂvolue de facËon sensiblement comparable en Wallonie et aÁ Bruxelles,

mais aÁ des niveaux diffeÂrents et avec un deÂcalage dans le temps. En reÂgion

wallonne, il augmente reÂgulieÁrement jusqu'en 1993, ouÁ il atteint 29,6% puis

diminue leÂgeÁrement jusqu'en fin de peÂriode (28,8%). AÁ Bruxelles, il connaõÃt

une progression constante, contrarieÂe de 1991 aÁ 1993, qui le fixe aÁ 29,1% en

1999. En Flandre, il augmente jusqu'en 1993 (23,4%) et diminue depuis lors

(21% en 1999).

La comparaison des taux de reÂserve wallons masculin et feÂminin souligne

le niveau eÂleveÂ de ce dernier, qui a atteint 38,4% en 1992 et qui se situe encore

aujourd'hui aÁ 34,3%, soit 10 points de plus que le taux de reÂserve masculin

(24,4% en 1999).

7. CONCLUSIONS

Cette approche du sous-emploi lieÂe aÁ la dureÂe du travail et de la reÂserve de

main-d'úuvre fait eÂtat d'une reÂflexion qui se construit jour apreÁs jour. Elle ne

preÂtend donc en aucune facËon aÁ l'exhaustiviteÂ ni aÁ l'exclusiviteÂ.

Elle met en úuvre des indicateurs diversifieÂs, mais gueÁre aussi varieÂs que la

reÂaliteÂ est complexe et nuanceÂe. Songeons notamment aÁ la probleÂmatique des

travailleurs saisonniers de meÃme qu'aÁ la multipliciteÂ des situations nouvelles aux

franges de l'inactiviteÂ, de l'emploi et du choÃmage, dont il est difficile d'appreÂcier

l'impact reÂel. IdeÂalement, il conviendrait de distinguer, parmi les beÂneÂficiaires de
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mesures de retrait partiel ou total de la vie active, ceux pour qui la formule reÂpond

aÁ un souhait ou repreÂsente une contrainte. On ne peut en effet pas eÂliminer

totalement l'effet d'aubaine des mesures qui enteÂrinent, chez certaines personnes,

une deÂcision qui aurait de toute facËon eÂteÂ prise, en les faisant basculer, le cas

eÂcheÂant, dans l'inactiviteÂ. De meÃme, aÁ l'inverse, on ne peut nier non plus l'effet de

substitution de certaines mesures par rapport aÁ d'autres alternatives profession-

nelles qui « forcent » le retrait, partiel ou total, de la spheÁre de l'emploi. La

question poseÂe souleÁve, dans la fouleÂe, celle de l'allongement « contraint » de

la scolariteÂ Ð prolongement « naturel » de l'inactiviteÂ des jeunes, lieÂ aÁ l'eÂvolution

de notre systeÁme social, culturel et eÂducatif, ou gisement de main-d'úuvre dont on

retarde volontairement la mise en úuvre, autre sorte de « reÂserve » disponible

reÂsultant de l'insuffisante mobiliteÂ ou qualification de l'offre de travail aux

exigences de la production ?

Les deÂveloppements auxquels l'exercice a donneÂ lieu ont permis neÂan-

moins de mettre en eÂvidence quelques theÁmes de reÂflexion, que nous retiendrons

en syntheÁse de nos travaux :

± l'eÂvolution du sous-emploi inteÁgre trois effets conjoncturel, structurel et

politico-eÂconomique ;

± la comparaison reÂgionale met en eÂvidence des taux de sous-emploi compa-

rables dans les trois reÂgions du pays, de l'ordre de 6,8% en 1999, mais des

structures et des eÂvolutions diffeÂrentes :

c en Wallonie, le sous-emploi semble davantage imprimeÂ par les deÂci-

sions politico-administratives ;

c aÁ Bruxelles, il est domineÂ par l'inteÂrim ;

c la Flandre fait eÂgalement un usage plus intensif de l'interim, mais aussi

des diverses formules de flexibiliteÂ du travail ;

± la distinction selon le genre, enWallonie, apparaõÃt bien contrasteÂe : le sous-

emploi masculin est conjoncturel (interim et choÃmage temporaire), tandis

que le sous-emploi feÂminin est structurel et treÁs sensible aÁ l'effet politico-

eÂconomique. Les taux de sous-emploi masculin et feÂminin sont aujourd'hui

assez proches, mais toujours supeÂrieurs chez les femmes, de l'ordre de 9%

contre 5% chez les hommes ;

± les eÂvolutions de la reÂserve de main-d'úuvre inteÁgrent aÁ la fois les mou-

vements conjoncturels et les effets des dispositifs de lutte contre le choÃ-

mage. Elles portent les marques des restructurations dans les reÂgions indus-

trialiseÂes (Wallonie, Flandre) et de la paupeÂrisation contre laquelle Bru-

xelles et la Wallonie doivent se preÂmunir. Elles teÂmoignent encore des

potentialiteÂs des reÂgions aÁ reÂsorber les insuffisances du marcheÂ du travail :

la Wallonie et Bruxelles ont du mal aÁ juguler la croissance de la reÂserve ; la

Flandre y est parvenue, notamment par l'usage des diffeÂrentes formules de
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flexibilisation de l'organisation du travail. Les ordres de grandeur des taux

de reÂserve sont, en 1999, respectivement de 28,8% en Wallonie, 29,1% aÁ

Bruxelles et 21% en Flandre ;

± l'observation des composantes de la reÂserve de main-d'úuvre suggeÁre que

les eÂvolutions conjoncturelles du choÃmage masculin sont compenseÂes par

des mesures politico-administratives provoquant des glissements de l'acti-

viteÂ vers l'inactiviteÂ, tandis que les femmes, davantage mobiliseÂes par la

flexibiliteÂ, sont maintenues dans l'activiteÂ, fuÃt-elle preÂcaire.

Pour conclure, nous soumettons aÁ la discussion, une dernieÁre reÂflexion

critique, afin de favoriser le deÂbat sur ce pheÂnomeÁne central qu'est le choÃmage

dans son acception large.

Au deÂbut de ce texte, nous avons rappeleÂ que le cadre conceptuel de la

mesure des cateÂgories principales d'activiteÂ date d'une eÂpoque ouÁ l'emploi stable

aÁ temps plein eÂtait la norme, le plein-emploi productif et librement choisi, l'ob-

jectif politique. Aujourd'hui, cette norme d'emploi paraõÃt en pleine eÂvolution,

sous l'effet des mutations technologiques, des changements intervenus dans l'or-

ganisation de la production, des bouleversements apporteÂs aux comportements

d'offre et de demande de travail et aux institutions chargeÂes de leur gestion. « La

multiplication des situations intermeÂdiaires entre les modeÁles traditionnels de

l'emploi et de l'inactiviteÂ explique la crise des indicateurs du choÃmage, mesure

homogeÁne et centraliseÂe autrefois objet d'un consensus, et celle des politiques de

plein-emploi »120.

Au-delaÁ, on peut s'interroger sur le roÃle joueÂ par ces situations intermeÂ-

diaires dans un sceÂnario de preÂfiguration de nouvelles formes de reÂgulation, qui

s'imposeraient progressivement aÁ notre socieÂteÂ, auquel cas, il ne faudrait pas y

voir des formes atypiques Ð par rapport aÁ la convention de plein-emploi Ð mais

bien des formes « preÂ-typiques » de ce que sera la nouvelle Convention d'emploi.

Cette question nous invite aÁ sortir du cadre de reÂfeÂrence actuel qui ne

permet pas de tirer la pleine signification de ces nouvelles formes de travail,

faute de ne pouvoir en parler autrement qu'en terme de preÂcariteÂ, de carences et

d'insuffisances. Un deÂbat est souleveÂ, qui meÂrite aÁ lui seul de longs deÂveloppe-

ments qui ne peuvent eÃtre ici qu'eÂbaucheÂs : une tendance semble neÂanmoins se

confirmer : la flexibiliteÂ et le travail reÂduit, l'un et l'autre percËus dans la journeÂe,

dans la dureÂe et dans la carrieÁre. Dans cette hypotheÁse, l'emploi aÁ temps plein de

demain serait un temps partiel aÁ valeur de temps complet.

Le discours sur la reÂduction ou le partage du temps de travail montre bien

les difficulteÂs inheÂrentes aÁ cette transformation qui devra s'accompagner d'une

reÂflexion sur la redistribution des revenus, la redistribution de l'activiteÂ et, en fin

120 Salais et al. (1986), pp. 171-172.
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de compte, sur l'inteÂgration sociale qui en deÂcoule. Il s'agira en fait, d'envisager

les transformations institutionnelles qui redeÂfiniront, face aÁ l'emploi, les respon-

sabiliteÂs respectives de l'individu, de l'entreprise et de l'EÂ tat. Est-ce la fin de la

centraliteÂ du travail dans nos repreÂsentations sociales ?

Quel que soit le reÂsultat de cette eÂvolution, il faut insister sur le roÃle que les

statistiques vont y jouer. Ce roÃle est double : creÂation d'un instrument susceptible

d'observer ces changements et influence qu'exercera cet instrument sur la forma-

tion de cateÂgories nouvelles et sur les orientations futures de la politique eÂcono-

mique.

R. Salais et al. (1986) ont bien montreÂ que c'est aÁ partir du moment ouÁ la

socieÂteÂ se preÂoccupe d'eÂlaborer une deÂfinition geÂneÂrale d'une cateÂgorie (en l'oc-

currence la cateÂgorie du choÃmage) qu'intervient un changement de grandeur et de

qualiteÂ, dans la formation de cette cateÂgorie. Dit autrement, c'est l'objectivation

du modeÁle de repreÂsentation retenu dans des institutions de mesure et d'enregis-

trement (c'est-aÁ-dire les statistiques) qui marque, aÁ leurs yeux, la geneÁse du

choÃmage comme cateÂgorie121.

Il en ira de meÃme pour les cateÂgories nouvelles. D'ouÁ l'importance et

l'attention qu'il faut accorder aÁ l'eÂlaboration de l'instrument de mesure qui

contribuera aÁ objectiver les nouvelles composantes du marcheÂ de l'emploi. De

la qualiteÂ de la perception qui en deÂcoulera deÂpendra la bonne compreÂhension des

pheÂnomeÁnes ; preÂalable indispensable aÁ la deÂfinition d'une politique eÂconomique

approprieÂe.

121 Ibid., p. 22.
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ANNEXE 9.1

Les cateÂgories administratives composant

le sous-emploi lieÂ aÁ la dureÂe du travail

n Les travailleurs aÁ temps partiel involontaire122

Cette cateÂgorie heÂteÂrogeÁne, affecteÂe par de nombreuses modifications leÂga-

les, reÂglementaires et administratives, englobe tout aÁ la fois les travailleurs aÁ

temps partiel involontaire123, les travailleurs occupeÂs aÁ temps partiel inscrits

librement aÁ l'Office National de l'Emploi (ONEm) comme demandeurs d'em-

ploi124, et les beÂneÂficiaires d'un plan de reÂsorption du choÃmage aÁ temps partiel125.

n Les jeunes travailleurs aÁ temps partiel pendant leur peÂriode de stage

Ce sont des jeunes demandeurs d'emploi aÃgeÂs de moins de 30 ans, qui ont

satisfait aÁ l'obligation scolaire et qui ne peuvent avoir exerceÂ une activiteÂ pro-

fessionnelle deÂpassant 6 moisÐ aÁ moins d'eÃtre choÃmeurs complets indemniseÂs de

122 « Le point de deÂpart pour deÂfinir le travail aÁ temps partiel dans la reÂglementation du choÃmage est la deÂfinition

du travail aÁ temps plein. Est consideÂreÂe comme travailleur aÁ temps plein dans la reÂglementation du choÃmage,

toute personne qui effectue normalement 35 heures ou plus par semaine et qui percËoit, de son employeur, au

moins le salaire hebdomadaire d'un travailleur aÁ temps plein dans sa cateÂgorie de personnel » (ONEm, EÂ tudes :

EnqueÃte sur les statuts aÁ temps partiel dans l'assurance choÃmageÐPartie 1, p. 5, dans ONEm, Stat Info, janvier

2000).
123 Les travailleurs aÁ temps partiel dans ce statut eÂtaient, aÁ l'origine, des demandeurs d'un emploi aÁ temps plein,

qui restaient inscrits comme tels mais qui avaient accepteÂ un emploi aÁ temps partiel pour eÂchapper au choÃmage

complet. « Avant 1991, ils eÂtaient deÁs lors appeleÂs officiellement « travailleurs aÁ horaire reÂduit afin d'eÂchapper au

choÃmage ». Pour ce motif, ils ont pu beÂneÂficier, dans certaines conditions, d'une allocation de choÃmage compleÂ-

mentaire aÁ leur salaire. Ce statut d'allocation a eÂteÂ progressivement supprimeÂ et remplaceÂ deÂfinitivement le

1er janvier 1996 par celui de « travailleurs aÁ temps partiel avec maintien des droits ». Ce dernier statut a deÂjaÁ eÂteÂ

introduit en juin 1993 de sorte que, durant la peÂriode de juin 1993 aÁ deÂcembre 1995, les deux statuts ont coexisteÂ.

Les travailleurs aÁ temps partiel avec maintien des droits peuvent, dans certaines conditions, combiner une

allocation de garantie de revenus avec le salaire provenant d'un travail aÁ temps partiel. Une des conditions

est, entre autres, qu'ils soient inscrits comme demandeurs d'emploi aÁ temps plein » (ONEm, « EnqueÃte sur les

statuts aÁ temps partiel dans l'assurance-choÃmage », Partie 1, In Stat info, avril 2000, p. 5).
124 « Ce sont des travailleurs occupeÂs aÁ temps partiel dans un emploi salarieÂ ou non, qui ne demandent pas

d'allocations mais qui souhaitent obtenir le statut de travailleurs aÁ temps partiel avecmaintien des droits, qui sont

eÂgalement aÁ la recherche d'un autre travail que celui pour lequel ils sont deÂjaÁ occupeÂs et qui, de ce fait,

s'inscrivent librement comme demandeurs d'emploi. L'inscription [...] doit eÃtre confirmeÂe (tous les 3 mois)

par l'inteÂresseÂ pour pouvoir eÃtre maintenue. » Pardoulat et al. (1998,, pp. 67-79).
125 AÁ savoir : le stage des jeunes (A.R. 230), les « choÃmeurs mis au travail » (jusque 1989), les « cadres speÂciaux

temporaires » (CST) (jusque 1989), les « troisieÁme circuit de travail » (TCT), les choÃmeurs affecteÂs aÁ des projets

au beÂneÂfice des PME (deÂcret 123 du 19.05.1994), les choÃmeurs affecteÂs aÁ des projets d'assistance aux PME (A.R.

në 258 du 31.12.1983), les agents contractuels subventionneÂs aupreÁs des pouvoirs locaux et aupreÁs des pouvoirs

publics, les emplois PRIME dans le secteur non marchand, les emplois dans le cadre des Fonds budgeÂtaires

interdeÂpartementaux de promotion de l'emploi (F.B.I.E.). Pour une deÂfinition deÂtailleÂe de chacune des cateÂgo-

ries, voir : Pardoulat et. al. (1998, pp. 67-79).
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2 ans minimum apreÁs une activiteÂ professionnelle supeÂrieure aÁ 6 mois Ð, et qui

sont occupeÂs aÁ temps partiel pendant la peÂriode d'attente qu'ils doivent accomplir

avant de pouvoir preÂtendre soit aÁ des allocations d'attente ou de choÃmage, soit sur

base d'allocations de transition pour les heures habituelles d'inactiviteÂ. Ils restent

inscrits comme demandeurs d'emploi aÁ temps plein pendant cette peÂriode.

n Les preÂpensions (conventionnelles) aÁ mi-temps

Le statut de preÂpensionneÂ aÁ mi-temps est accordeÂ par l'ONEm aux « tra-

vailleurs aÁ temps plein qui ont, aÁ partir de 55 ans, la possibiliteÂ de reÂduire,

moyennant l'accord de leur employeur, leurs prestations de travail aÁ mi-temps

tout en restant sous contrat de travail et en percevant, en compleÂment de leur

reÂmuneÂration aÁ mi-temps, une allocation de choÃmage et une indemniteÂ compleÂ-

mentaire aÁ charge de leur employeur. Ce reÂgime constitue une passerelle entre le

travail aÁ temps plein et l'arreÃt complet des activiteÂs, tout en favorisant l'insertion

puisque l'employeur doit engager un choÃmeur pour l'autre mi-temps ». (ONEm,

Rapport annuel, 2000, p. 25 Ð Cf. convention collective de travail në 55 conclue

le 13.07.1993 au sein du Conseil national du Travail (rendue obligatoire par l'A.R.

du 17.11.1993)).

n Les choÃmeurs aÃgeÂs occupeÂs aÁ temps partiel

Ce sont des choÃmeurs complets indemniseÂs aÃgeÂs de 50 ans et plus, qui

justifient d'un an de choÃmage et beÂneÂficient d'une dispense de l'inscription

comme demandeurs d'emploi et qui, aÁ la suite de l'accord intervenu en feÂvrier

2000 entre le gouvernement et les partenaires sociaux, concreÂtiseÂ dans les arreÃteÂs

(arreÃteÂ royal et arreÃteÂ ministeÂriel) du 9 juillet 2000 visant aÁ remeÂdier aÁ certains

pieÁges aÁ l'emploi126, geÂneÂreÂs par la reÂglementation du choÃmage, se voient octroyer

des avantages financiers de nature aÁ les inciter aÁ reprendre le travail aÁ temps partiel.

n Les travailleurs inteÂrimaires

La prise en compte du travail inteÂrimaire dans le sous-emploi est aÁ

comprendre dans une perspective dynamique et non statique : il a en effet eÂteÂ

deÂmontreÂ que, dans la dureÂe, le travailleur inteÂrimaire connaõÃt successivement des

peÂriodes de travail entrecoupeÂes de peÂriodes de choÃmage, au point que sa dureÂe de

travail avoisine globalement ou socialement le mi-temps127 voire meÃme le quart-

temps128. De laÁ, la prise en compte de la cateÂgorie au meÃme titre que les travail-

leurs aÁ temps partiel subi.

126 « Les pieÁges aÁ l'emploi visent des situations dans lesquelles l'incitant, pour le demandeur d'emploi, aÁ chercher

ou aÁ accepter un emploi est inexistant ou insuffisant parce que cet emploi lui procure un gain de pouvoir d'achat

nul ou limiteÂ voire meÃme entraõÃne une diminution de ses revenus » (ONEm, Rapport annuel, 2000, p. 39).
127 Voir aÁ ce propos l'eÂtude reÂaliseÂe par Laffut et Ruyters (1992).
128Cf. les travaux d'eÂtudiants que nous avons dirigeÂs en 1999-2000.
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n Les choÃmeurs complets avec dispense ALE129 (loi du 30.03.1994)

Ce sont des choÃmeurs complets qui prestent des heures de travail en ALE

ou comme agents de preÂvention et de seÂcuriteÂ et qui, aÁ leur demande, sont

dispenseÂs de l'inscription comme demandeurs d'emploi Ð et qui ne sont donc

plus deÂnombreÂs dans la statistique des choÃmeurs complets indemniseÂs (CCI) Ð,

sur base d'une dureÂe minimale de travail de 180 heures au cours des six mois

calendrier preÂceÂdant leur demande. Cette dispense est accordeÂe pendant une

peÂriode de six mois calendrier et est renouvelable aux meÃmes conditions.

n Les choÃmeurs temporaires

Ce sont des travailleurs dont le contrat de travail est temporairement sus-

pendu en raison du manque de travail pour des raisons eÂconomiques, pour cause

d'intempeÂries, de vacances annuelles, de force majeure, d'incident technique, de

greÁve ou lock-out.

n Les mesures d'activation des allocations de choÃmage, aÁ temps partiel

Il s'agit d'un ensemble de mesures, institueÂes dans la fouleÂe du plan

pluriannuel pour l'emploi de 1995, qui, visant aÁ favoriser la reÂinsertion profes-

sionnelle des choÃmeurs par la creÂation d'emplois offrant des services « d'une

manieÁre creÂative », ont pour principal objectif de transformer l'allocation de

choÃmage en une partie de reÂmuneÂration. Parmi ces mesures, citons : les contrats

de travail de premieÁre expeÂrience professionnelle aÁ mi-temps130, les emplois-

services aÁ mi-temps131, les programmes de reÂinsertion professionnelle pour un

emploi aÁ temps partiel dans le cadre de l'eÂconomie sociale (contrats SINE)132, les

129ALE : agence locale pour l'emploi. « Ce systeÁme a comme objectif de satisfaire, d'une part, la demande d'un

certain nombre d'activiteÂs non rencontreÂes par les circuits de travail reÂguliers (emplois de proximiteÂ) et, d'autre

part, la demande d'emploi de la part de beÂneÂficiaires d'allocations de choÃmage ou du minimex. L'utilisateur

reÂmuneÁre le choÃmeur au moyen de cheÁques speÂcifiques » (ONEm, Rapport annuel, 2000, p. 26).
130 Les contrats de premieÁre expeÂrience professionnelle (PEP) ont eÂteÂ creÂeÂs afin d'inseÂrer les jeunes sans

expeÂrience professionnelle sur le marcheÂ de l'emploi. Les jeunes occupeÂs aÁ mi-temps dans le cadre d'un tel

contrat percËoivent chaque mois l'allocation d'attente reÂduite. La possibiliteÂ de conclure ou de prolonger un

contrat PEP a eÂteÂ supprimeÂe aÁ partir du 01/01/1999.
131 « Les emplois-services visent aÁ remettre au travail certains choÃmeurs dans le secteur priveÂ, pour effectuer des

taÃches qui ne sont pas ou plus exeÂcuteÂes et qui augmentent la qualiteÂ des services au client, ameÂliorent les

conditions de travail ou proteÁgent l'environnement de l'entreprise. Le choÃmeur a droit aÁ une allocation de

reÂinsertion. » (ONEm, Rapport annuel 2000, p. 26)
132 Ces programmes, instaureÂs depuis le 5 juin 1999, favorisent la reÂinsertion sociale et professionnelle de

demandeurs d'emploi particulieÁrement difficiles aÁ placer, par le biais d'une activiteÂ productrice de biens et

de services dans le secteur de l'eÂconomie sociale. Les travailleurs concerneÂs ont droit, durant toute la dureÂe de

l'occupation, aÁ une allocation de reÂinsertion ». (ONEm, Rapport annuel, 2000, p. 87).
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programmes de transition professionnelle (PTP) pour un travail aÁ temps partiel133

et les plans d'embauche aÁ mi-temps134.

n Les minimexeÂs beÂneÂficiant d'un programme d'insertion professionnelle

(article 60 §7 de la loi organique sur les CPAS du 07.08.1974)

Au deÂpart, il s'agissait d'une aide particulieÁre proposeÂe aux beÂneÂficiaires

du minimex en vue de compleÂter le nombre de journeÂes de travail qui leur ouvrent

le droit au beÂneÂfice complet de certaines allocations sociales (essentiellement les

indemniteÂs de choÃmage et la couverture d'assurance maladie-invaliditeÂ). Actuel-

lement, le but rechercheÂ est plus directement leur insertion professionnelle.

133 « Les programmes de transition professionnelle (PTP) permettent aÁ certains choÃmeurs d'ameÂliorer leur

position sur le marcheÂ de l'emploi en acqueÂrant une expeÂrience professionnelle par un emploi dans le secteur

public ou dans le secteur associatif, concËu pour rencontrer des besoins collectifs pas du tout ou pas suffisamment

rencontreÂs par le circuit du travail reÂgulier. Cette expeÂrience professionnelle est censeÂe augmenter la possibiliteÂ

de passer aÁ un emploi dans le circuit de travail ordinaire. L'inteÂresseÂ percËoit une allocation d'inteÂgration aÁ charge

de l'ONEm». (ONEm, Rapport annuel, 2000, p. 26 et 87).
134 « Le plan d'embauche vise l'insertion sur le marcheÂ de l'emploi de choÃmeurs de longue dureÂe et d'autres

demandeurs d'emploi difficiles aÁ placer. Les employeurs qui beÂneÂficient d'une dispense dans le cadre du plan

« avantage aÁ l'embauche » peuvent eÂgalement beÂneÂficier, dans certaines conditions, d'une reÂduction de salaire

s'ils engagent un choÃmeur de longue dureÂe. Le choÃmeur percËoit l'allocation d'embauche pour chaque mois

d'occupation ». (ONEm, Rapport annuel, 2000, p. 87).
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ANNEXE 9.2

Les cateÂgories administratives composant

la reÂserve de main-d'úuvre

n Les travailleurs en situation de sous-emploi (voir annexe 9.1)

n Les demandeurs d'emploi inoccupeÂs inscrits (DEI)

Cette cateÂgorie composite est utiliseÂe le plus souvent comme reÂfeÂrent pour

le calcul du choÃmage et des taux de choÃmage officiels. Elle comporte les choÃ-

meurs complets indemniseÂs135, les jeunes inscrits pendant leur peÂriode de

stage136, les demandeurs d'emploi libres inoccupeÂs137 et d'autres demandeurs

d'emploi inoccupeÂs et obligatoirement inscrits138.

n Les choÃmeurs aÃgeÂs

Ce sont des choÃmeurs complets indemniseÂs de 50 ans et plus, qui beÂneÂfi-

cient d'une dispense de l'inscription comme demandeurs d'emploi.

n Les choÃmeurs complets indemniseÂs (CCI) dispenseÂs pour raison de difficulteÂs

sociales et familiales

Ce sont des choÃmeurs complets qui sont dispenseÂs temporairement de

l'inscription comme demandeurs d'emploi en raison de difficulteÂs sur le plan

social et familial.

135 Ce sont soit des travailleurs qui ont eÂteÂ occupeÂs aÁ temps plein ou aÁ temps partiel, dont le contrat de travail a

pris fin et qui reÂpondent aux conditions d'admission et d'octroi aux allocations de choÃmage, soit des jeunes qui

sont sans emploi et reÂpondent aux conditions d'admission et d'octroi aux allocations d'attente ou de choÃmage,

sur base des eÂtudes faites, aÁ l'issue d'un stage d'attente obligatoire. Ils sont obligeÂs d'eÃtre inscrits comme

demandeurs d'emploi aÁ temps plein.
136 Ce sont des jeunes qui ont termineÂ leurs eÂtudes et qui accomplissent une peÂriode d'attente obligatoire, pendant

laquelle ils sont inscrits comme demandeurs d'emploi et sont inoccupeÂs, avant d'eÃtre admis aux allocations

d'attente ou de choÃmage.
137 Ce sont des personnes qui ne sont pas occupeÂes dans un emploi et ne reÂpondent pas aux conditions requises

pour pouvoir beÂneÂficier des allocations de choÃmage ; elles s'inscrivent librement comme demandeurs d'emploi.
138 Cette cateÂgorie est heÂteÂrogeÁne ; elle enferme aussi bien les demandeurs d'emploi qui percËoivent une indem-

niteÂ aÁ charge du Centre Public d'Aide Sociale (CPAS) et doivent, de ce fait, eÃtre obligatoirement inscrits comme

demandeurs d'emploi, que les personnes inscrites aÁ la demande du Fonds des handicapeÂs, les choÃmeurs ayant

travailleÂ aÁ temps partiel volontaire et qui deviennent choÃmeurs complets, les choÃmeurs qui renoncent volontai-

rement au beÂneÂfice des allocations pour des raisons fiscales, les jeunes demandeurs d'emploi soumis aÁ l'obliga-

tion scolaire aÁ temps partiel et qui accomplissent une peÂriode d'attente obligatoire, pendant laquelle ils sont

inscrits comme demandeurs d'emploi aÁ temps partiel et sont inoccupeÂs, avant de pouvoir eÃtre admis aux

allocations de transition, les jeunes soumis aÁ l'obligation scolaire aÁ temps partiel et qui sont admis aux allocations

de transition aÁ l'issue de la peÂriode d'attente, les choÃmeurs exclus du beÂneÂfice des allocations et qui doivent

obligatoirement rester inscrits comme demandeurs d'emploi pendant toute la peÂriode de l'exclusion pour pouvoir

continuer aÁ beÂneÂficier d'un certain nombre d'avantages tels que les allocations familiales.
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n Les C.C.I. dispenseÂs en raison de reprise d'eÂtudes

Ce sont des choÃmeurs complets indemniseÂs qui sont temporairement dis-

penseÂs de l'inscription comme demandeurs d'emploi pour suivre des eÂtudes, des

cours ou une formation professionnelle en dehors d'un site creÂeÂ et geÂreÂ par les

organismes reÂgionaux ou agreÂeÂs par eux.

n Les beÂneÂficiaires d'une interruption de carrieÁre aÁ temps partiel et aÁ temps plein

Ce sont des travailleurs qui ont opteÂ pour une interruption partielle (reÂduc-

tion de prestations) ou compleÁte de leur carrieÁre professionnelle tout en beÂneÂfi-

ciant ou non d'une allocation compleÂmentaire de l'ONEm.

n Les beÂneÂficiaires d'une preÂpension aÁ temps plein

Dans cette cateÂgorie, nous avons inteÂgreÂ les diffeÂrents types de preÂpension

qui ont coexisteÂ aÁ un moment ou aÁ un autre, soit la preÂpension conventionnelle (en

vigueur depuis 1975), la preÂpension leÂgale (1977-1987), la preÂpension de retraite

(1983-1994), la preÂpension pour frontaliers (aÁ partir de 1982) et la preÂpension

speÂciale (1978-1986).

n Les minimexeÂs non demandeurs d'emploi

Cette cateÂgorie est constitueÂe de l'ensemble des personnes qui percËoivent le

minimex, aÁ titre principal ou en compleÂment d'autres revenus (allocations de

handicapeÂs...)139, duquel nous avons retrancheÂ les personnes deÂjaÁ comptabiliseÂes

parmi les demandeurs d'emploi, dans la cateÂgorie « autres » ainsi que les beÂneÂ-

ficiaires d'un programme d'insertion professionnelle, deÂnombreÂs dans le sous-

emploi.

n Les miliciens

Ce sont des personnes qui, en raison de leurs obligations militaires, eÂtaient

retireÂes involontairement du marcheÂ du travail pendant la dureÂe de leurs obliga-

tions. La cateÂgorie a disparu aÁ partir de 1995.

139 L'une des conditions essentielles pour avoir droit au minimex est la disponibiliteÂ pour travailler et, en

conseÂquence, l'inscription aupreÁs d'un organisme de placement. En l'absence de cette condition, le CPAS peut

refuser l'octroi du minimex, sauf exceptions. En outre, dans le cadre des comparaisons internationales, le

traitement diffeÂrencieÂ des choÃmeurs dits « de longue dureÂe » dans les pays de la CommunauteÂ impose l'utilisation

de la statistique de l'aide sociale octroyeÂe dans les diffeÂrents pays pour compleÂter celle du choÃmage ; en effet,

certains d'entre eux classent les choÃmeurs en fin de peÂriode d'indemnisation parmi les assisteÂs sociaux ou parmi

les invalides, alors que d'autres les maintiennent plus longtemps dans la statistique du choÃmage.
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CHAPITRE

10
PROFILS DE QUALIFICATION
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du secteur priveÂ marchand en ReÂgion wallonne

Jean-Luc GUYOT140

SES, MinisteÁre de la ReÂgion wallonne

Christine MAINGUET

SES, MinisteÁre de la ReÂgion wallonne

FrancËoise VANDERKELEN
SES, MinisteÁre de la ReÂgion wallonne

BeÂatrice VAN HAEPEREN

SES, MinisteÁre de la ReÂgion wallonne

140 Ce chapitre est une syntheÁse d'une eÂtude publieÂe anteÂrieurement dans Guyot et al. (2000a, 2000b). Nous

remercions O. Colicis pour la codification et J. P. Duprez pour la gestion informatique de l'enqueÃte.



REÂSUMEÂ

Ce chapitre aborde la question du capital humain par l'examen des besoins des entreprises

wallonnes en matieÁre de qualifications, et ce dans une perspective preÂvisionnelle. Il se base

sur les reÂsultats d'une enqueÃte visant aÁ identifier, aÁ partir d'un eÂchantillon de 3000 eÂta-

blissements situeÂs en ReÂgion wallonne, les perspectives d'embauches des entreprises. Une

analyse des caracteÂristiques des engagements futurs est proposeÂe, en privileÂgiant les

dimensions relatives aux qualifications (niveau et domaine d'eÂtudes, expeÂrience, connais-

sance des langues...). Ces eÂleÂments sont mis en relation avec d'autres sources de donneÂes

sur le marcheÂ de l'emploi.

1. INTRODUCTION

L'interrogation directe des entreprises sur leurs besoins en qualifications aÁ

l'embauche reÂpond aÁ la neÂcessiteÂ d'assurer une meilleure information, tant qua-

litative que quantitative, sur le coÃteÂ demande du marcheÂ du travail. Jusqu'aÁ

preÂsent, les informations relatives aÁ la demande de travail sont en effet partielles

et nettement moins fournies que celles relatives aÁ l'offre141. L'information la plus

compleÁte possible de l'ensemble des agents en relation directe ou indirecte avec le

marcheÂ du travailÐ entreprises, demandeurs d'emploi, travailleurs, opeÂrateurs de

formationÐ est une condition neÂcessaire aÁ la gestion des deÂseÂquilibres actuels du

marcheÂ du travail. Cette information s'impose d'autant plus que les deÂseÂquilibres

reveÃtent un caracteÁre structurel.

AÁ cet eÂgard, plusieurs eÂtudes consacreÂes au cas de la Belgique ont montreÂ le

roÃle des facteurs structurels sur l'eÂvolution et la persistance du choÃmage. C'est le

cas des analyses ancreÂes dans le corpus theÂorique de la courbe de Beveridge142,

qui ont l'avantage d'inteÂgrer l'ensemble des facteurs susceptibles d'affecter le

marcheÂ du travail. Ces eÂtudes ont mis en eÂvidence, aÁ coÃteÂ des facteurs cycliques

tels que la demande agreÂgeÂe, le taux d'inteÂreÃt et les salaires reÂels, la preÂsence de

facteurs traduisant une deÂteÂrioration de l'appariement entre choÃmeurs et emplois

vacants : mismatch de qualification et mismatch reÂgional, indissociable d'une

composante de qualification en raison de la speÂcialisation sectorielle de certaines

141Vu l'absence d'obligation de notification des emplois vacants aÁ l'organisme public de placement compeÂtent,

la statistique des emplois vacants sous-estime le volume d'emplois vacants. En outre, les statistiques relatives

aux qualifications requises (appreÂhendeÂes par le niveau de diploÃme) sont publieÂes pour un niveau de deÂsagreÂga-

tion sectorielle limiteÂ.
142 La courbe de Beveridge met en relation le taux d'emplois vacants et le taux de choÃmage aÁ l'eÂquilibre

stationnaire (cf., par exemple, Pissarides, 1990).
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reÂgions particulieÁrement affecteÂes par le choÃmage, ainsi que « deÂsemployabi-

liteÂ »143 des choÃmeurs de longue dureÂe144.

Dans les anneÂes 1990, de nombreux pays de la CommunauteÂ europeÂenne

partagent ces deux probleÁmes majeurs que constituent la persistance d'un taux de

choÃmage eÂleveÂ et la deÂteÂrioration de la position relative des non-qualifieÂs sur le

marcheÂ du travail145. La neÂcessiteÂ de mettre en úuvre des politiques coordonneÂes

au niveau europeÂen est apparue de plus en plus eÂvidente. C'est dans ce contexte

qu'est neÂ le reÂseau europeÂen LAPIN (Labour Policies Information Network), dont

l'objectif est de mettre au point un outil devant permettre une identification

preÂcoce des besoins des entreprises en matieÁre de main-d'úuvre146. Le Service

des eÂtudes et de la statistique du MinisteÁre de la ReÂgion wallonne s'est inteÂgreÂ

dans ce reÂseau et, en partenariat avec l'Association des Chambres de Commerce et

d'Industrie wallonnes, a meneÂ, en 1999, une enqueÃte aupreÁs des employeurs.

L'enqueÃte est centreÂe sur les embauches reÂaliseÂes et les preÂvisions d'embauche

pour les anneÂes 1999 et 2000. Dans cette enqueÃte, la qualification est appreÂhendeÂe

de manieÁre multidimensionnelle : les questions portent non seulement sur les

qualifications formellement reconnues, mais aussi sur l'expeÂrience attendue,

censeÂe repreÂsenter des compeÂtences acquises en milieu professionnel, et sur les

connaissances speÂcifiques dans des domaines particuliers comme l'informatique

ou les langues eÂtrangeÁres147.

2. L'EMBAUCHE

Le tableau 10.1 syntheÂtise l'eÂtat des stocks et les flux d'emplois dans les

eÂtablissements. Le nombre de deÂparts pour les anneÂes 1999 et 2000148 est treÁs

faible. Il est de 10 074, soit une moyenne annuelle de 5037 deÂparts, contre 25 050

pour 1998. L'eÂcart entre ces deux valeurs est tel que le reÂsultat issu de l'enqueÃte

appelle la prudence. La question poseÂe aÁ propos de deÂparts preÂvus a pu eÃtre mal

143 La « deÂsemployabiliteÂ » caracteÂrise l'eÂtat des individus dont le capital humain s'est eÂrodeÂ avec la dureÂe du

choÃmage.
144Voir, par exemple, Mehta et Sneessens (1994), Van der Linden (1997) et Van Haeperen (1998), pour la

Belgique ; Sneessens et al. (1999), pour une comparaison Wallonie-Flandre.
145 Les explications geÂneÂralement avanceÂes sont le progreÁs technologique asymeÂtrique, la concurrence des pays aÁ

bas salaire et la modification de la composition de la demande de travail en raison de la deÂsindustrialisation et du

deÂveloppement des services. Voir, par exemple, Sneessens (1995) et DreÁze et Sneessens (1995), Van der Linden

(1997).
146 Ce projet a eÂteÂ financeÂ par le programme «Application de la teÂleÂmatique dans le secteur public » de l'Union

europeÂenne.
147 Le lecteur trouvera la preÂsentation de la meÂthodologie d'enqueÃte dans Guyot et al. (2000a., 2000b).
148 Ces deÂparts, soit ont deÂjaÁ eu lieu en 1999, avant la reÂalisation de l'enqueÃte, soit sont preÂvus par l'employeur

avant la fin 2000. Il en est de meÃme pour les embauches.
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interpreÂteÂe ou, autre hypotheÁse, l'estimation des sorties futures est particulieÁre-

ment difficile et preÃte aÁ plus d'erreurs.

Les embauches preÂvues sont, elles aussi, moins eÂleveÂes que celles obser-

veÂes en 1998. La moyenne annuelle pour les deux anneÂes sous revue est de

13 760 embauches, contre 31 023 estimeÂes pour 1998. Ces chiffres laissent aÁ

penser que les flux, tant au niveau des entreÂes qu'au niveau des sorties, pourraient

eÃtre sous-estimeÂs, aÁ moins que les chiffres de 1998 ne soient particulieÁrement

eÂleveÂs. Cette eÂventuelle sous-estimation serait aÁ mettre en rapport avec la nature

preÂvisionnelle des questions poseÂes et l'incertitude inheÂrente aÁ l'information

demandeÂe. Il convient de souligner que, aÁ ce niveau, les distinctions entre embau-

che de remplacement, creÂation de nouveaux postes et deÂparts ne donnant pas lieu aÁ

remplacement ne sont pas prises en compte149.

Sur la base du solde entre embauches et deÂparts, un taux de croissance

annuel du volume de l'emploi a eÂteÂ estimeÂ pour 1999 et 2000. Les diffeÂrences que

nous venons de mettre en eÂvidence se traduisent par un accroissement annuel du

volume de l'emploi en ReÂgion wallonne plus eÂleveÂ pour 1999 et 2000 (3,4%) que

pour 1998 (2,4%). Rappelons toutefois que l'accroissement pour les anneÂes 1999-

2000 est construit aÁ partir de donneÂes relatives aux intentions des entreprises, celui

de 1998, sur la base de reÂalisations, ce qui limite en conseÂquence la porteÂe de la

comparaison.

Deux facteursÐ la taille des eÂtablissements et les secteurs d'activiteÂ Ð ont

une incidence non neÂgligeable sur l'eÂvolution de l'emploi. En ce qui concerne la

taille, les treÁs petits eÂtablissements (moins de 10 personnes) et les eÂtablissements

employant entre 50 et 99 personnes affichent un taux de croissance particulieÁre-

ment eÂleveÂ (4,4% et 4,5% respectivement). L'augmentation est nettement moins

Tableau 10.1 EÂvolution des stocks et flux d'emploisa

1997 1998 1999-2000

Emplois au 31/12 246 413 252 386 (�12 222) 258 359 (estimation)

Embauches 31 023 (�3264) 27 519 (�2782)

DeÂparts 25 050 (�2513) 10 074 (�1402)

Solde 5973 (�2283) 17 445 (�2322)

Variation en % 2,4b 6,9c

a Les valeurs entre parentheÁses indiquent les intervalles de confiance aÁ 95% dans lesquels se situent les

valeurs estimeÂes.
b Il s'agit du rapport solde1998/emplois au 31.12.1997.
c Il s'agit du rapport solde 1999-2000/emplois au 31.12.1998. Il ne s'agit donc pas d'un accroissement annuel.

Source : S.E.S. Ð EnqueÃte LAPIN 1999.

149 Ces eÂleÂments ont cependant eÂteÂ inteÂgreÂs aÁ l'analyse compleÁte.
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sensible dans les eÂtablissements de 10 aÁ 49 personnes (3,1%) et dans ceux de

100 personnes et plus (1,1%).

Au niveau des secteurs d'activiteÂ, des taux de croissance treÁs eÂleveÂs sont

observeÂs dans plusieurs secteurs150 : banques (7,5%), industrie meÂtallurgique

(6,5%), services aux entreprises (5,2%), textile, habillement, cuir et chaussure

(5,5%), bois et articles en bois (4,6%), santeÂ et aide sociale (4,4%), transports et

communication (4,3%) et construction (4,3%). Cinq secteurs se distinguent par

une croissance faible, voire neÂgative, du volume de l'emploi. Il s'agit de l'indus-

trie extractive (1,1%), de l'eÂlectronique et eÂlectromeÂcanique (0,7%), des machi-

nes, eÂquipements et automobile (0,6%), des mineÂraux non meÂtalliques (±0,6%) et

du caoutchouc et plastique (±0,8%).

3. PROFILS D'EMBAUCHE ET NIVEAUX D'EÂTUDES

Il est inteÂressant, du point de vue de l'analyse des besoins en capital

humain, d'examiner de manieÁre plus qualitative la nature des embauches. Pour

ce faire, nous consideÂrerons les profils des futures embauches sous l'angle des

variables relatives aux qualifications inteÂgreÂes dans le questionnaire. La premieÁre

de celles-ci est le niveau d'eÂtudes. La cateÂgorisation des niveaux utiliseÂe s'aligne

sur la classification internationale mise au point par l'UNESCO (nomenclature

CITE 97) tout en prenant en compte certaines speÂcificiteÂs de notre systeÁme

eÂducatif.

Le tableau 10.2 preÂsente la distribution des 27 519 intentions d'embauche

suivant le niveau d'eÂtudes attendu par l'employeur. Dans plus de 7 cas sur 10, une

preÂfeÂrence en termes de niveau d'eÂtudes est exprimeÂe. Dans les autres cas, cette

variable ne semble pas eÃtre un eÂleÂment discriminant ou structurant du choix de

l'employeur.

Le niveau d'eÂtudes le plus souvent citeÂ est celui du secondaire supeÂrieur

technique (preÁs d'une fois sur six). Viennent ensuite le supeÂrieur de type court, le

secondaire supeÂrieur geÂneÂral, le secondaire supeÂrieur professionnel et le post

secondaire non supeÂrieur151. Il apparaõÃt donc que, dans 31% des cas, le niveau

d'eÂtudes souhaiteÂ est le secondaire supeÂrieur. Les niveaux d'eÂtudes les plus eÂleveÂs

150 Les coefficients de variations sont toujours infeÂrieurs aÁ �0,7%, aÁ l'exception du solde 1998 ouÁ le coefficient

est de 20,0%.
151 Cette cateÂgorie regroupe, pour l'instant, les certificats de qualification de septieÁme anneÂe de l'enseignement

secondaire, les formations « chef d'entreprises » de l'IFPME (Institut de formation permanentes pour les classes

moyennes et les petites et moyennes entreprises) et certaines formations FOREM. Elle provient de la nouvelle

classification internationale type de l'eÂducation de l'UNESCO (CITE 97), utiliseÂe dans les comparaisons

internationales. Cette classification est progressivement introduite dans les enqueÃtes belges comme, par exemple

depuis 1999, dans l'enqueÃte Forces de Travail de l'INS (Institut national de statistiques).

Profils d'embauche et niveaux d'eÂtudes 201



sont relativement peu demandeÂs (demande particulieÁrement faible pour le supeÂ-

rieur de type long). Il en est de meÃme pour les niveaux les plus bas. Une analyse

deÂsagreÂgeÂe selon le type d'eÂtablissement apporte quelques nuances aÁ ces constats.

Tout d'abord, la taille des eÂtablissements semble influencer les preÂfeÂrences.

Si les eÂtablissements de petite taille Ð moins de 10 personnes Ð reÂveÁlent des

preÂfeÂrences ne s'eÂcartant gueÁre des preÂfeÂrences exprimeÂes par l'ensemble de la

population, il n'en est pas de meÃme pour les autres cateÂgories d'eÂtablissements.

Ainsi, les eÂtablissements de 10 aÁ 49 personnes et de 50 aÁ 99 personnes se

caracteÂrisent par une treÁs forte absence de preÂfeÂrence quant au niveau d'eÂtudes

(44,3% des embauches et 40,7% respectivement, contre 29% pour l'ensemble de

la population). Dans les eÂtablissements de 50 aÁ 99 personnes, on constate une

preÂfeÂrence plus freÂquente que celle observeÂe sur l'ensemble de la population pour

le secondaire supeÂrieur technique (35,2% des souhaits contre 15,9%).

Dans les grands eÂtablissements152 (100 personnes et plus), l'absence de

preÂfeÂrence ne concerne que 4,2% des embauches. Il est permis de penser que la

plus grande preÂcision des attentes observeÂe dans ces grands eÂtablissements cor-

responde aÁ un degreÂ plus eÂleveÂ d'organisation des ressources humaines et de

Tableau 10.2 Intentions d'embauche suivant le niveau d'eÂtudes deÂsireÂ (en % Ð N � 27 519)a

Niveaux d'eÂtudes Distribution

Sans preÂfeÂrenceb 29,0

Primaire 2,2

Secondaire infeÂrieur technique, artistique et professionnel 6,7

Secondaire infeÂrieur geÂneÂral 2,1

Secondaire supeÂrieur professionnel 7,3

Secondaire supeÂrieur technique 15,9

Secondaire supeÂrieur geÂneÂral 7,8

Post secondaire non supeÂrieur 6,7

SupeÂrieur type court 14,3

SupeÂrieur type long 1,9

Universitaire 5,9

Total 100,0

a Les intervalles de confiance aÁ 95% sont toujours infeÂrieurs aÁ �0,5%.
b Cette rubrique regroupe les embauches par rapport auxquelles aucune preÂfeÂrence n'est formuleÂe par

l'employeur (28,5% des cas) et celles par rapport auxquelles nous ne disposons pas de reÂponse (0,5% des

cas). Il en est de meÃme pour les analyses ulteÂrieures.

Source : S.E.S. Ð EnqueÃte LAPIN 1999.

152 En ce qui concerne les valeurs obtenues suivant les tailles des eÂtablissements, les intervalles de confiance aÁ

95% sont toujours infeÂrieurs aÁ �0,8% pour les classes 1 et 2, aÁ �1,6% pour la classe 3 et aÁ �2,9% pour la

classe 4.
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planification de la gestion du personnel. Les demandes exprimeÂes par ces grands

eÂtablissements concernent de manieÁre privileÂgieÂe les hauts niveaux d'eÂtudes :

niveau universitaire et niveau supeÂrieur de type court (avec respectivement

14,1% et 31,5% contre 5,9% et 14,3% pour l'ensemble de la population) ; le

niveau secondaire supeÂrieur technique est eÂgalement bien repreÂsenteÂ (30,5%

contre 15,9% pour l'ensemble de la population). Cette demande plus freÂquente

de diploÃmes supeÂrieurs dans les eÂtablissements de grande taille peut s'interpreÂter

comme le reflet d'une structure d'activiteÂs plus complexe ouÁ les fonctions requeÂ-

rant de hauts niveaux de qualification Ð telles les fonctions de conception, de

coordination et d'encadrement Ð occupent davantage de place que dans les

petites et moyennes entreprises.

Tableau 10.3 Intentions d'embauche suivant le niveau d'eÂtudes deÂsireÂ : situation dans les secteurs

d'activiteÂs (niveaux les plus freÂquemment citeÂs Ð en %)a

Sans
preÂf.

Sec.
inf.

T. A. P.

Sec.
sup.
P.

Sec.
sup.
T

Sec.
sup.
G

Post
sec. non
sup.

Sup.
court

Univ.

Horeca 45,4 9,2

Services personnels 28,5 23,2

Caoutchouc, plastique 20,8 48,5

Autres ind. Manuf. 48,1 26,3

Text., habil., cuir et chaus. 46,9 31,6

Bois et articles en bois 31,7 27,2

Industrie alimentaire 55,0 12,8

Construction 35,1 21,1

Commerce et reÂparation 30,5 17,1

Industrie meÂtallurgique 29,3 19,1

Papier, carton et eÂdition 24,2 21,2

Industrie extractive 39,4 29,9

Transports et commun. 42,8 31,2

MineÂraux non meÂtalliques 40,9 22,6

Services aux entreprises 27,3 28,2

SanteÂ et aide sociale 24,0 35,0

Chimie 22,5 34,1

Banques 38,2 35,4

Assurances 74,1

Machin., eÂquip. et autom. 28,0 30,0

Assoc. professionnelles 30,0 30,0

EÂlectron. et eÂlectromeÂcan. 18,8 33,3

a Les secteurs preÂsentant des configurations de preÂfeÂrences similaires sont regroupeÂs entre eux. Les griseÂs

deÂlimitent ces regroupements. Les intervalles de confiance sont toujours infeÂrieurs aÁ �10,0%.

Source : S.E.S. Ð EnqueÃte LAPIN 1999.
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On observe ensuite une grande variabiliteÂ de la reÂpartition des intentions

d'embauche selon les secteurs d'activiteÂ. Ceci est illustreÂ dans le tableau 10.3 ouÁ

sont reporteÂs, pour chaque secteur, les deux cateÂgories obtenant les freÂquences les

plus eÂleveÂes. Une analyse en colonnes montre que deux cateÂgories de reÂponses

sont partageÂes par un grand nombre de secteurs : il s'agit des cateÂgories « sans

preÂfeÂrence » et « secondaire supeÂrieur technique ». La freÂquence des « sans preÂ-

feÂrence » est particulieÁrement eÂleveÂe : elle est comprise entre 21% et 55%, avec

6 secteurs sur 22 au-delaÁ de 40%. De l'analyse en ligne, il ressort que les trois

premiers secteurs se deÂmarquent par des attentes de niveaux d'eÂtudes particulieÁ-

rement peu eÂleveÂs ; les secteurs suivants ont, dans l'ensemble, des attentes plus

eÂleveÂes en matieÁre de niveau d'eÂtudes, tout en gardant une proportion importante

de reÂponses « sans preÂfeÂrences » ; certains secteurs (mineÂraux non meÂtalliques et

services aux entreprises) se distinguent par une polarisation marqueÂe des attentes

(« sans preÂfeÂrences » ou « supeÂrieur type court ») ; les secteurs de la chimie, des

banques et des assurances, souhaitent recruter des personnes de niveaux d'eÂtudes

relativement eÂleveÂs ; les trois derniers secteurs se particularisent par des preÂfeÂ-

rences similaires et marqueÂes pour le secondaire supeÂrieur technique et l'univer-

sitaire.

Les besoins en termes de niveau de formation varient donc suivant les

caracteÂristiques de taille ou de secteur d'activiteÂ. Ce constat demeure valable

en ce qui concerne le domaine de formation.

4. PROFILS D'EMBAUCHE ET DOMAINES DE FORMATION

Le questionnaire soumis aux employeurs permet d'identifier leurs attentes

par rapport au domaine d'eÂtudes. Ce domaine a eÂteÂ codeÂ en reÂfeÂrence aÁ la nomen-

clature EUROSTAT/CEDEFOP (1999) aÁ trois chiffres153 .

Un grand nombre d'employeurs eÂprouvent quelque difficulteÂ aÁ preÂciser le

domaine attendu pour l'emploi aÁ pourvoir. En effet, dans un cas sur dix, aucun

domaine n'est expliciteÂ154. Faut-il voir laÁ une meÂconnaissance du systeÁme de

formation ? AÁ ces 9,7%, il faut ajouter les situations d'embauche ouÁ aucun

domaine n'est requis, soit 15,5% des cas, et celles ouÁ le domaine de formation

n'est pas un criteÁre de seÂlection, soit 15,5% (« sans preÂfeÂrence »). Au total, le

domaine de formation apparaõÃt non discriminant dans 40% des embauches. En ce

qui concerne les 60% d'embauches restantes, les demandes les plus freÂquentes

153 Pour alleÂger la preÂsentation, nous nous bornerons ici aÁ analyser la situation relative au deÂcoupage des

domaines de formation en deux chiffres, qui correspond aÁ la classification des domaines d'eÂtudes de l'UNESCO

(CITE 97).
154 Les intervalles de confiance aÁ 95% sont toujours infeÂrieurs aÁ �0,5%.
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portent sur les formations « ingeÂnierie et techniques apparenteÂes » (13,2%) et

« programmes de base » (12,8%). Viennent ensuite l'architecture et baÃtiment

(6,8%), la santeÂ (6,0%) et le commerce et administration (5,8%). Enfin, trois

domaines ferment la liste : les services aux particuliers (3,0%), la transformation

et traitement (2,2%) et l'informatique (1,3%). Les autres domaines affichent des

valeurs infeÂrieures aÁ 1%.

Les souhaits exprimeÂs par les entreprises sont marqueÂs d'une heÂteÂrogeÂneÂiteÂ

lieÂe aÁ la taille des eÂtablissements ainsi qu'aÁ leur secteur d'activiteÂ.

Les eÂtablissements de moins de 10 personnes expriment des attentes simi-

laires aÁ celles observeÂes dans l'ensemble de la population155. Les eÂtablissements

de 10 aÁ 49 personnes se diffeÂrencient par des besoins moins marqueÂs en termes de

programmes de base (6,3%). Les eÂtablissements de 50 aÁ 99 personnes se carac-

teÂrisent par une proportion treÁs eÂleveÂe de « aucun diploÃme requis » (36,9%) et

l'absence de besoins par rapport aux domaines « commerce et administration » et

« santeÂ ». Enfin, les eÂtablissements les plus importants (100 personnes ou plus)

preÂcisent beaucoup plus freÂquemment leurs attentes quant au domaine de forma-

tion (seulement 4,8% de « sans preÂfeÂrence » et 3,6% de « sans reÂponse »). La

cateÂgorie « diploÃme non requis » y est particulieÁrement peu repreÂsenteÂe (0,5%

contre 15,5% pour l'ensemble de la population), au contraire des domaines

« ingeÂnierie et techniques apparenteÂes » et « santeÂ » (23,6% et 24,5% respecti-

vement, contre 14,4% et 6% dans l'ensemble de la population).

Quant aux speÂcificiteÂs sectorielles, les reÂsultats les plus marquants156 met-

tent en eÂvidence les caracteÂristiques suivantes.

Primo, plusieurs secteurs se distinguent par une proportion de « aucun

diploÃme requis » nettement supeÂrieure aÁ la moyenne (15,5%) : c'est le cas des

secteurs agroalimentaire (50,3%), transports et communication (37%), autres

industries manufacturieÁres (38%), industrie meÂtallurgique (29,3%), mineÂraux

non meÂtalliques (30,7%), horeca (24%) et papier carton (22%). Plus nombreux

sont les secteurs affichant une proportion de « sans preÂfeÂrence » treÁs eÂleveÂe, aussi

ne citerons-nous que les plus importants : transports et communication, textile et

habillement, services aux entreprises et commerce et reÂparation, avec des taux

compris entre 39 et 46% ; autres industries manufacturieÁres, horeca et services

personnels, avec des proportions eÂgales ou supeÂrieures aÁ 30%.

Secundo, lorsque des preÂfeÂrences sont exprimeÂes, elles concernent davan-

tage des domaines speÂcifiques que des programmes de base. Seules les banques

expriment une preÂfeÂrence marqueÂe pour les programmes de base, avec 41% des

embauches preÂvues.

155 Pour ce qui est des valeurs obtenues suivant les tailles des eÂtablissements, les intervalles de confiance aÁ 95%

sont toujours infeÂrieurs aÁ �3,0%.
156 Les intervalles de confiance aÁ 95% varient de �0,5% aÁ �8,0%.
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Tertio, les demandes pour des domaines de formation speÂcifiques sont plus

ou moins concentreÂes selon le secteur. Elles apparaissent concentreÂes dans les

secteurs suivants : assurances, avec 3/4 des embauches preÂvues concernant des

candidats speÂcialiseÂs en commerce et administration ; industrie meÂtallurgique et

machines, eÂquipements et automobile, avec preÁs de 60% des embauches preÂvues

s'adressant aÁ des candidats formeÂs en « ingeÂnierie et techniques apparenteÂes » ;

santeÂ et aide sociale, ouÁ le domaine de formation privileÂgieÂ est le domaine

« santeÂ » (46% des embauches preÂvues) ; industrie extractive, chimie et eÂlectro-

nique& eÂlectromeÂcanique, ouÁ de 60% aÁ 80% des embauches sont concentreÂes sur

deux domaines de formation, dont « ingeÂnierie et techniques apparenteÂes » (pro-

che de 50% dans chacun des cas). Les domaines de formations sont plus disperseÂs

dans les autres secteurs.

5. PROFILS D'EMBAUCHE ET EXPEÂRIENCE ANTEÂRIEURE

L'enqueÃte aborde la question des qualifications non formellement accreÂ-

diteÂes par le biais d'une question sur le nombre d'anneÂes d'expeÂrience souhaiteÂ. En

ce qui concerne la situation pour l'ensemble des eÂtablissements de la ReÂgion

wallonne157, on constate que la grande majoriteÂ des employeurs (55,1%) n'ex-

priment pas de preÂfeÂrence quant aÁ l'expeÂrience anteÂrieure158 et que moins de 40%

de ceux-ci (37,3%) se prononcent en faveur d'une expeÂrience de 1 aÁ 5 ans159. Le

nombre d'anneÂes d'expeÂrience le plus freÂquemment souhaiteÂ est 5 ans ; viennent

ensuite 2 ou 3 ans. L'absence totale d'expeÂrience de meÃme qu'une expeÂrience treÁs

longue (supeÂrieure aÁ 5 ans) concernent, l'une et l'autre, moins de 4% des embau-

ches. Peu nombreux sont les employeurs souhaitant une expeÂrience supeÂrieure aÁ

5 ans (3,7%). Il en est de meÃme pour ceux qui deÂsirent engager du personnel

inexpeÂrimenteÂ (moins de 4 embauches sur 100). On peut poser l'hypotheÁse selon

laquelle les exigences en termes d'anneÂes d'expeÂrience correspondent souvent aÁ

une exigence de compeÂtences sociales. Une expeÂrience professionnelle de 1 aÁ 3 ans

peut eÃtre vue comme une capaciteÂ de socialisation au travail. C'est surtout vrai

pour les bas niveaux de qualification. Il conviendrait, dans un travail d'analyse

157 Les intervalles de confiance aÁ 95% sont toujours infeÂrieurs aÁ �1,0%.
158 La rubrique « aucune preÂfeÂrence exprimeÂe » regroupe les cas ouÁ le reÂpondant ne fournit pas d'information

(2,7%) et ceux ouÁ l'expeÂrience ne constitue pas un criteÁre de preÂfeÂrence (52,4%). Il en est de meÃme pour les

analyses ulteÂrieures. La cateÂgorie « 0 anneÂe » correspond aux embauches pour lesquelles l'employeur preÂfeÁre

engager une personne sans expeÂrience.
159 Ces donneÂes s'eÂcartent des reÂsultats de l'enqueÃte de l'HIVA (Denolf et al., 1999) selon laquelle 61,8% des

entreprises wallonnes exigent une expeÂrience professionnelle des candidats aÁ l'embauche. La comparaison doit

eÃtre interpreÂteÂe avec prudence, vu que la population de reÂfeÂrence de l'enqueÃte du HIVAn'est pas identique aÁ celle

de l'enqueÃte LAPIN.
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ulteÂrieur, d'examiner de manieÁre conjointe les exigences en termes d'expeÂrience

professionnelle et le niveau de diploÃme, avec pour hypotheÁse qu'un haut niveau de

diploÃme peut compenser une faible expeÂrience professionnelle (en ce sens qu'il

serait eÂgalement un signalement pour des compeÂtences sociales) et inversement.

L'expeÂrience anteÂrieure est appreÂcieÂe de manieÁre diverse selon la taille des

eÂtablissements et les secteurs d'activiteÂ. ConsideÂrant la taille de l'eÂtablissement160,

il apparaõÃt que les eÂtablissements demoins de 10 personnes ont un profil d'attentes

similaire aÁ celui observeÂ au niveau de l'ensemble des eÂtablissements. Par contre,

les eÂtablissements de 10 aÁ 49 personnes et de 50 aÁ 99 personnes se distinguent par

une preÂfeÂrence plus prononceÂe pour les candidats ayant 3 anneÂes d'expeÂrience

(13,1%). Notons en outre que, dans le cas des eÂtablissements de 50 aÁ 99 travail-

leurs, seule 1 embauche sur 4 se voit caracteÂriseÂe par une preÂfeÂrence relative aÁ

l'expeÂrience. Les eÂtablissements de grande taille (100 employeÂs et plus) adoptent

une configuration d'attentes se distinguant par l'importance relative de la preÂ-

feÂrence pour des personnes sans expeÂrience (14,3%) ou beÂneÂficiant d'un grand

nombre d'anneÂes d'expeÂrience (20,6% pour cinq anneÂes d'expeÂrience) et par des

souhaits plus freÂquemment eÂmis (56,6%) que dans l'ensemble de la population.

Nos reÂsultats161 mettent eÂgalement en eÂvidence que les attentes relatives aÁ

l'expeÂrience professionnelle deÂpendent du secteur consideÂreÂ. Certains secteursÐ

notamment le secteur bancaire, le secteur alimentaire et le secteur des mineÂraux

non meÂtalliquesÐ expriment nettement moins souvent que les autres des attentes

relatives aÁ l'expeÂrience anteÂrieure alors que d'autres, tels que l'industrie meÂtal-

lurgique et l'industrie extractive, expriment de manieÁre nettement plus freÂquente

de telles attentes. Six secteurs se distinguent par une volonteÂ plus nette de recours

aÁ des candidats sans expeÂrience : associations professionnelles (22,6%), machi-

nes, eÂquipements et automobile (16,1%), santeÂ et aide sociale (15,6%), bois et

articles en bois (12,4%), textile, habillement, cuir et chaussure (10,6%) et caout-

chouc, plastique (10,0%).

6. PROFILS D'EMBAUCHE ET CONNAISSANCE DES LANGUES

L'enqueÃte consacre eÂgalement plusieurs questions aux attentes des emp-

loyeurs en ce qui concerne certaines compeÂtences speÂcifiques, telles lamaõÃtrise des

langues eÂtrangeÁres et des outils informatiques. Les principaux reÂsultats relatifs aux

langues eÂtrangeÁres sont reporteÂs dans le tableau 10.4, sans distinction de la nature

des langues (anglais, neÂerlandais, autres) ni du niveau de maõÃtrise (actif, passif).

160 En ce qui concerne les valeurs obtenues suivant les tailles des eÂtablissements, les intervalles de confiance aÁ

95% sont toujours infeÂrieurs aÁ �3,0%.
161 Les intervalles de confiance aÁ 95% sont geÂneÂralement infeÂrieurs aÁ �5,0%, avec un maximum de �10,0%.
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Dans preÁs de 7 cas sur 10, aucune attente en termes de langue eÂtrangeÁre

n'est exprimeÂe. Les besoins «multiples » concernent moins d'une embauche sur

six (15,1%).

La taille des eÂtablissements est un facteur discriminant162 : les eÂtablisse-

ments de 100 personnes ou plus expriment des attentes en matieÁre de connais-

sances linguistiques pour 60% des embauches preÂvues (une seule langue dans

45% des cas) ; en revanche, les eÂtablissements de 10 aÁ 49 employeÂs n'expriment

de telles attentes que dans 20% des embauches.

Le poids attacheÂ aÁ la connaissance des langues varie eÂgalement avec le

secteur d'activiteÂ163. Quatre secteurs y attachent un poids particulieÁrement impor-

tant : machines, eÂquipements & automobile, eÂlectronique & eÂlectromeÂcanique et

caoutchouc & plastique ouÁ la connaissance des langues est souhaiteÂe dans preÁs de

70% des embauches ; vient ensuite le secteur des banques, avec 53%. Dans trois

de ces secteurs Ð tous aÁ l'exception du secteur machines, eÂquipements & auto-

mobile Ð la freÂquence des attentes pour la maõÃtrise de 3 langues et plus y est

speÂcialement eÂleveÂe (entre 25% et 30% des embauches).

7. PROFILS D'EMBAUCHE ET CONNAISSANCES INFORMATIQUES

Les connaissances en informatique attendues en prioriteÂ par les employeurs

wallons sont deÂcrites dans le tableau 10.5. On en retiendra d'abord que, dans preÁs

de 7 cas sur 10, aucune connaissance informatique n'est requise. Les connais-

Tableau 10.4 Intentions d'embauche suivant le nombre de langues eÂtrangeÁres deÂsireÂ

(en % Ð N � 27 519)a

Langues Distribution

Aucune preÂciseÂe 69,4

1 langue 14,8

2 langues 8,0

3 langues et plus 6,8

Sans reÂponse 1,0

Total 100,0

a Les intervalles de confiance aÁ 95% sont toujours infeÂrieurs aÁ �1,0%.

Source : S.E.S. Ð EnqueÃte LAPIN 1999.

162 Pour les valeurs obtenues suivant les tailles des eÂtablissements, les intervalles de confiance aÁ 95% sont

toujours infeÂrieurs aÁ �2,0%.
163 Les intervalles de confiance aÁ 95% sont geÂneÂralement infeÂrieurs aÁ �3,0%, avec un maximum de �9,0%.
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sances informatiques les plus souvent attendues concernent la bureautique. La

connaissance de logiciels speÂcialiseÂs vient en seconde place, tandis que les

connaissances en robotique ne sont citeÂes en premier lieu que dans moins de 3

cas sur 100.

Le croisement des variables « besoins en connaissances informatiques » et

taille met en eÂvidence des particulariteÂs marqueÂes, aÁ l'exception des plus petits

eÂtablissements (moins de 10 personnes)164. C'est dans les eÂtablissements de taille

intermeÂdiaireÐ 10 aÁ 49 personnes et 50 aÁ 99 personnesÐ que les besoins sont les

moins freÂquents (ils concernent respectivement 17% et 20% des embauches). AÁ

l'inverse, les besoins sont nettement plus importants au sein des grands eÂtablis-

sements (100 personnes et plus). On constate, en effet, qu'une attente en termes de

connaissances informatiques y est exprimeÂe pour 63,4% des embauches. La

bureautique occupe, tout comme au niveau global, la premieÁre place (30,2%).

Les logiciels speÂcialiseÂs sont treÁs demandeÂs, eux aussi (29,1%). Les besoins en

connaissances robotiques correspondent aÁ 4,0% des embauches.

Les reÂsultats mettent en eÂvidence des configurations de demandes de

connaissances informatiques lieÂes aux speÂcificiteÂs sectorielles :

± demande de connaissances informatiques peu freÂquente dans l'industrie

extractive, l'horeca, les transports et communication, la construction, l'in-

dustrie meÂtallurgique, l'industrie alimentaire, le textile, habillement, cuir &

chaussures, et les services personnels ;

± demande de compeÂtence en bureautique freÂquente dans le bois et articles en

bois, le papier, carton et eÂdition, l'eÂlectronique et eÂlectromeÂcanique, les

assurances, les services aux entreprises et les associations professionnelles ;

Tableau 10.5 Intentions d'embauche suivant le type de connaissances informatiques deÂsireÂ

(en % Ð N � 27 519)a

Type de connaissances Distribution

Aucune 68,0

Bureautique 15,4

Logiciels speÂcialiseÂs 12,4

Robotique 2,6

Sans reÂponse 1,6

Total 100,0

a Les intervalles de confiance aÁ 95% sont toujours infeÂrieurs aÁ �1,0%.

Source : S.E.S. Ð EnqueÃte LAPIN 1999.

164 En ce qui concerne les valeurs obtenues suivant les tailles des eÂtablissements, les intervalles de confiance aÁ

95% sont toujours infeÂrieurs aÁ �2,0%.
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± demande de compeÂtences en robotique freÂquente dans les secteurs du

papier, carton & eÂdition et du caoutchouc & plastique ;

± demande de logiciels speÂcialiseÂs freÂquente dans la chimie, les machines,

l'eÂlectronique et l'eÂlectromeÂcanique, eÂquipements et automobile, les ban-

ques, les assurances, les services aux entreprises et les associations pro-

fessionnelles.

8. MISE EN PERSPECTIVE DES REÂSULTATS

AÁ l'issue de cette preÂsentation des reÂsultats de l'enqueÃte LAPIN, nous

souhaitons apporter quelques compleÂments d'analyse. D'une part, il nous paraõÃt

inteÂressant de tester la robustesse de notre diagnostic en confrontant certains

reÂsultats de l'enqueÃte avec ceux eÂmanant d'autres enqueÃtes ou sources d'informa-

tion. D'autre part, une mise en regard des qualifications preÂsenteÂes par les deman-

deurs d'emploi avec les exigences des employeurs telles qu'elles sont saisies dans

l'enqueÃte LAPIN devrait constituer un baromeÁtre de l'adeÂquation qualitative entre

l'offre et la demande de travail, ce qui, rappelons-le, est un des objectifs de

l'enqueÃte.

En ce qui concerne le premier point, nous disposons de deux types de

donneÂes : les donneÂes relatives aux emplois vacants notifieÂs au FOREM et les

donneÂes d'enqueÃte du HIVA. Comme nous l'avons signaleÂ dans l'introduction, le

niveau de deÂsagreÂgation sectorielle des donneÂes publieÂes par le FOREM et

l'HIVA n'est pas aussi fin que celui de l'enqueÃte LAPIN. Ceci nous oblige aÁ

consideÂrer les demandes des entreprises au niveau le plus agreÂgeÂ. Par ailleurs, seul

le niveau de qualification appreÂhendeÂ par le niveau de diploÃme souhaiteÂ par les

entreprises peut faire l'objet de comparaisons entre ces trois sources de donneÂes.

Nous preÂsentons dans les tableaux 10.6 et 10.7 les donneÂes disponibles.

Le tableau 10.6 appelle les commentaires suivants. Tout d'abord, il

convient de rappeler que l'enqueÃte LAPIN ne concerne que les entreprises du

secteur priveÂ marchand, alors que les postes vacants notifieÂs au FOREM peuvent

ressortir des secteurs public et priveÂ, marchand et non marchand. Ensuite, la

cateÂgorie « post secondaire non supeÂrieur » est une cateÂgorie inexistante aÁ ce jour

dans les statistiques administratives. Les postes vacants notifieÂs au FOREM se

reÂpartissent deÁs lors entre les autres cateÂgories, d'ouÁ le pourcentage nul attacheÂ aÁ

cette cateÂgorie dans le tableau. Hormis cette diffeÂrence lieÂe aÁ la collecte des

informations, le principal eÂcart entre les donneÂes LAPIN et FOREM se situe

au niveau de la premieÁre cateÂgorie, qui agreÁge les « sans preÂfeÂrence » et les

niveaux de diploÃmes les plus bas Ð primaire et secondaire infeÂrieur. On trouve

en effet dans cette cateÂgorie une proportion d'embauches selon l'enqueÃte LAPIN
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infeÂrieure aÁ la proportion de postes vacants notifieÂs au FOREM. Notons enfin que

la proportion de postes s'adressant aÁ des titulaires de diploÃmes supeÂrieurs Ð

universitaires et non universitaires confondus Ð est eÂquivalente dans les deux

cas (22%), bien que la reÂpartition entre les niveaux de l'enseignement supeÂrieur

soit leÂgeÁrement diffeÂrente selon les sources.

Comme on peut le voir sur la base des donneÂes preÂsenteÂes dans le

tableau 10.7, les divergences sont plus marqueÂes par rapport aÁ l'enqueÃte du HIVA

de 1998165, ouÁ les qualifications sont ventileÂes, au niveau reÂgional, en trois

cateÂgories de diploÃmes : secondaire infeÂrieur, secondaire supeÂrieur et supeÂrieur.

Il est difficile d'expliquer ces eÂcarts, d'autant que, selon les donneÂes du HIVA, la

Wallonie apparaõÃt comme un outsider par rapport aÁ la moyenne belge. AÁ la

diffeÂrence de l'enqueÃte LAPIN, l'enqueÃte du HIVA porte sur un eÂchantillon

d'entreprises des secteurs public et priveÂ ; de plus, les donneÂes du HIVA sont

anteÂrieures d'une anneÂe aÁ celles de LAPIN. Il est cependant peu probable que ces

Tableau 10.6 ReÂpartition des exigences des employeurs en matieÁre de formation (en %)

Places vacantes recËues
FOREM, 1998

EnqueÃte LAPIN 1999
Wallonie

Sans exigences, primaire et secondaire infeÂrieur 46 40

Secondaire supeÂrieur technique ou professionnel 25 23

Secondaire supeÂrieur geÂneÂral 7 8

Post-secondaire non supeÂrieur 0 7

SupeÂrieur non universitaire 19 16

SupeÂrieur universitaire 3 6

Total 100 100

Source : FOREM, 1999 ; S.E.S. Ð EnqueÃte LAPIN 1999.

Tableau 10.7 Exigences des employeurs en matieÁre de formation :

situation en ReÂgion wallonne et en Belgique (en %)

Wallonie (LAPIN) Wallonie (HIVA) Belgique (HIVA)

Secondaire infeÂrieur maximum 40,0 53,6 41,8

Secondaire supeÂrieura 38,0 21,6 25,1

SupeÂrieur 22,0 24,9 33,2

Total 100,0 100,0 100,0

a Les exigences enmatieÁre d'enseignement post-secondaire non supeÂrieur ont eÂteÂ reprises dans la cateÂgorie

« secondaire supeÂrieur ».

Source : HIVA Ð EnqueÃte 1999, S.E.S ; Ð EnqueÃte LAPIN 1999.

165Voir Denolf et al. (1999). Cette enqueÃte a porteÂ en 1998 sur 1079 entreprises wallonnes.
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diffeÂrences suffisent aÁ expliquer les eÂcarts entre reÂpartitions des qualifications

requises.

En ce qui concerne l'adeÂquation qualitative entre l'offre et la demande de

travail, nous comparerons tout d'abord les caracteÂristiques des demandeurs d'em-

plois avec les exigences des entreprises telles qu'exprimeÂes dans l'enqueÃte

LAPIN au travers des niveaux de diploÃmes requis. La situation est syntheÂtiseÂe

dans la figure 10.1, ouÁ sont preÂsenteÂes trois courbes. La premieÁre courbe concerne

les demandeurs d'emplois inscrits au FOREMen janvier 1999166 . Les deux autres

courbes repreÂsentent la reÂpartition des demandes des entreprises en matieÁre de

diploÃmes requis aÁ l'embauche ; la diffeÂrence entre les deux courbes reÂsulte du

traitement de la cateÂgorie « sans preÂfeÂrence » Ð soit environ 30% des reÂponses

(cf. tableau 10.2). La courbe en trait discontinu agreÁge cette cateÂgorie avec la

cateÂgorie des embauches les moins exigeantes en termes de niveau de diploÃme.

Bien que cette agreÂgation soit habituelle, il convient d'en souligner le caracteÁre

arbitraire et d'en veÂrifier la pertinence selon le cadre d'analyse dans lequel on se
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Figure 10.1 ReÂpartition des offres d'emploi (reÂsultats de l'enqueÃte LAPIN) et des demandes d'emploi

selon le niveau d'eÂtudes : situation en ReÂgion wallonne

Source : DonneÂes FOREM, janvier 1999, S.E.S ; Ð EnqueÃte LAPIN 1999.

166Nous avons inclus dans cette cateÂgorie les demandeurs d'emploi occupeÂs. La prise en compte de ces derniers,

aÁ coÃteÂ des demandeurs d'emplois inoccupeÂs, se justifie pleinement vu que l'allocation optimale des travailleurs

entre postes de travail se reÂalise aussi par la rotation des travailleurs entre emplois.
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situe. La courbe en trait continu neÂglige les « sans preÂfeÂrence » et ne consideÁre que

les reÂponses associeÂes aÁ un choix deÂfini de niveau de diploÃme. La modification de

la population de reÂfeÂrence implique une conversion proportionnelle de la reÂparti-

tion des niveaux de qualification demandeÂs167.

Quelle que soit la repreÂsentation de la structure des offres d'emplois,

l'intersection des courbes repreÂsentant la reÂpartition par niveau de diploÃme des

candidats aÁ l'embauche, d'une part, et des emplois offerts, d'autre part, reÂveÁle un

deÂseÂquilibre structurel entre l'offre et la demande de qualifications. En particulier,

on identifie un deÂficit significatif de diploÃmeÂs de l'enseignement secondaire

supeÂrieur technique, de diploÃmeÂs de l'enseignement supeÂrieur de type court et

d'universitaires. Il s'agit bien entendu d'un deÂficit relatif, la comparaison des

offres et demandes portant sur des populations de tailles treÁs diffeÂrentes : preÁs de

300 000 demandeurs d'emplois pour 27 500 intentions d'embauche.

AÁ la diffeÂrence de la courbe en trait continu, la courbe en trait discontinu

suggeÁre une correspondance eÂtroite entre l'offre et la demande de travailleurs

pourvus du niveau de qualification le plus faible. Accepter cette correspondance

revient aÁ accepter l'hypotheÁse que les employeurs qui n'expriment pas de preÂ-

feÂrence pour un niveau donneÂ de diploÃme sont preÃts aÁ engager inconditionnelle-

ment des personnes dont le niveau d'eÂducation ne deÂpasse pas l'enseignement

primaire. Cette hypotheÁse, qu'il est difficile d'accepter sur un plan theÂorique168,

est deÂmentie empiriquement.

Nous le montrons dans la figure 10.2, ouÁ nous confrontons les reÂpartitions

par niveau de diploÃme des embauches LAPIN Ð repreÂsenteÂes par les meÃmes

courbes en trait continu et discontinu que celles de la figure 10.1 Ð, des actifs et

des actifs occupeÂs169. On voit, en effet, que la reÂpartition des embauches LAPIN

en trait discontinu surestime largement la proportion d'offres d'emploi exigeant

un diploÃme d'eÂtudes primaires par rapport au poids des diploÃmeÂs du primaire dans

l'emploi ou dans la population active. Un deÂcalage d'une telle ampleur entre les

actifs et les nouvelles embauches semble peu vraisemblable.

AÁ la reÂpartition des embauches LAPIN en trait discontinu, nous preÂfeÂrerons

celle repreÂsenteÂe en trait continu, qui correspond davantage aÁ la reÂpartition par

niveau de diploÃmes des actifs ou des actifs occupeÂs. Adoptant cette repreÂsentation

167 Une troisieÁme option, non repreÂsenteÂe afin d'eÂviter la surcharge, eÂtait de distinguer la cateÂgorie « sans

preÂfeÂrence » ; cette courbe correspondrait en tous points aÁ la courbe en trait discontinu, sauf aÁ l'origine.
168 On peut penser que si le diploÃme ne constitue pas le principal criteÁre de seÂlection, c'est que d'autres criteÁres,

tels l'expeÂrience, la motivation, des savoir-faire speÂcifiques, sont jugeÂs plus approprieÂs pour repeÂrer et eÂvaluer

l'aptitude des candidats aÁ occuper les postes vacants. Une correÂlation positive entre ces criteÁres et le niveau

d'eÂducation des individus ne pouvant eÃtre exclue, la prudence s'impose lors des interpreÂtations.
169 Cette comparaison appelle le meÃme type de reÂserves que celles eÂmises aÁ propos de comparaisons preÂceÂdentes,

aÁ savoir que les embauches LAPIN concernent uniquement les entreprises priveÂes du secteur marchand, alors que

les actifs appartiennent aÁ tous les secteurs.
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en trait continu, on remarque que les diploÃmeÂs de l'enseignement secondaire

supeÂrieur technique et de l'enseignement supeÂrieur de type court occupent une

place plus importante dans les recrutements envisageÂs que dans les actifs, ce qui

confirme les observations qui se deÂgagent de la figure 10.1.

9. CONCLUSIONS

Cette eÂtude apporte un eÂclairage nouveau sur plusieurs aspects du marcheÂ

du travail en Wallonie. La mise en perspective des reÂsultats de l'enqueÃte avec des

donneÂes relatives aux qualifications des demandeurs d'emploi constitue, en outre,

un compleÂment d'information appreÂciable. Nous syntheÂtisons successivement ces

divers apports.

En ce qui concerne les embauches, plusieurs informations se deÂgagent de

notre enqueÃte.

Sur le plan quantitatif, d'abord, ouÁ les preÂvisions d'embauches laissent

entrevoir une croissance soutenue de l'emploi. On passe, en effet, d'un taux de
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Figure 10.2 ReÂpartition des intentions d'embauche (reÂsultats de l'enqueÃte LAPIN) et de la population

active et active occupeÂe selon le niveau d'eÂtudes : situation en ReÂgion wallonne

Source : EnqueÃte Forces de Travail 1998 (INS) ; S.E.S. Ð EnqueÃte LAPIN 1999.
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croissance annuel observeÂ de 2,4% entre 1997 et 1998 aÁ un taux de croissance

annuel moyen estimeÂ de 3,4% de 1998 aÁ 2000. Cette croissance est toutefois

marqueÂe d'une heÂteÂrogeÂneÂiteÂ lieÂe aux caracteÂristiques de taille et de secteur

d'activiteÂ des eÂtablissements. Les donneÂes administratives d'emploi dont nous

disposons aÁ l'heure actuelle confirment une acceÂleÂration de la croissance de

l'emploi salarieÂ dans le secteur priveÂ : celle-ci est en effet passeÂe de 1,4% en

1998 aÁ 1,9% en 1999170.

Sur le plan qualitatif, ensuite, ouÁ nous avons mis en eÂvidence les caracteÂ-

ristiques suivantes des embauches, au niveau agreÂgeÂ. En premier lieu, le niveau de

formation le plus freÂquemment rechercheÂ est le niveau secondaire supeÂrieur (31%

des embauches), suivi par le niveau supeÂrieur (22% des embauches). Au sein de

ces deux niveaux, les orientations aÁ caracteÁre technique ou professionnel sont

preÂfeÂreÂes dans deux tiers des cas. Ces reÂsultats sont corroboreÂs par les reÂsultats

concernant les domaines de formations souhaiteÂs. En deuxieÁme lieu, si, pour la

majoriteÂ des embauches (55%), aucune expeÂrience anteÂrieure n'est requise, une

expeÂrience de plusieurs anneÂes (de 2 aÁ 5 ans) est souhaiteÂe dans 33% des embau-

ches preÂvues. En troisieÁme lieu, les connaissances speÂcifiques Ð langues eÂtran-

geÁres et informatique Ð concernent moins de 30% des embauches. Enfin, on

soulignera l'absence d'attentes explicites pour une proportion d'engagements

variant de 16 aÁ 55% selon les criteÁres d'embauches. La deÂsagreÂgation par secteur

fait apparaõÃtre des eÂcarts plus importants encore. Ces proportions eÂleveÂes de « sans

preÂfeÂrence » invitent aÁ une reÂflexion approfondie sur les liens entre qualification

et emploi, d'une part, et aÁ affiner les criteÁres repreÂsentant la qualification des

candidats aÁ l'embauche, d'autre part.

Enfin, la confrontation des reÂsultats de l'enqueÃte LAPIN avec des donneÂes

administratives relatives aux demandeurs d'emploi confirme l'existence d'un

deÂseÂquilibre structurel entre l'offre et la demande de qualifications. En particulier,

nous avons mis en eÂvidence un deÂficit, en termes relatifs, de diploÃmeÂs de l'ensei-

gnement secondaire supeÂrieur technique, de l'enseignement supeÂrieur de type

court et d'universitaires.

AÁ la lecture de cette syntheÁse des principaux reÂsultats de l'eÂtude, il ne faut

pas perdre de vue qu'il s'agit de reÂsultats agreÂgeÂs. AÁ de nombreuses reprises, nous

avons attireÂ l'attention sur l'heÂteÂrogeÂneÂiteÂ des situations eu eÂgard aux attentes des

employeurs, heÂteÂrogeÂneÂiteÂ dont il conviendra de tenir compte dans toute analyse

future du marcheÂ du travail.

Les reÂsultats qui viennent d'eÃtre preÂsenteÂs doivent s'interpreÂter aÁ la lumieÁre

des caracteÂristiques intrinseÁques de l'enqueÃte. PlutoÃt que l'aboutissement deÂfinitif

d'une deÂmarche arriveÂe aÁ maturiteÂ, cette enqueÃte se veut prototype devant

170 Indicateurs calculeÂs par le Service des eÂtudes et de la statistique du MinisteÁre de la ReÂgion wallonne sur la

base de donneÂes du MinisteÁre de l'emploi et du travail. Voir Tendances eÂconomiques, në 20, juin 2001, p. 56.
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conduire aÁ des enseignements en vue de l'ameÂlioration des outils et de la meÂtho-

dologie de recherche. Le lecteur est donc inviteÂ aÁ tenir compte du caracteÁre

exploratoire et perfectible de la deÂmarche lorsqu'il consideÁre les informations

chiffreÂes contenues dans cette eÂtude.

En outre, la source d'informations que constitue l'enqueÃte LAPIN doit

s'inteÂgrer, aÁ terme, dans une strateÂgie globale de mise aÁ disposition de diffeÂrents

publics (pouvoirs publics, entreprises, syndicats, organismes de formation initiale

et continue, demandeurs d'emploi...) d'informations pertinentes et coheÂrentes sur

le marcheÂ du travail. Cette obligation implique, notamment, une mise en corres-

pondance des meÂthodologies de collecte (cateÂgories de reÂponses, classifications,

traitement des reÂponses indeÂtermineÂes...) et la multiplication des angles d'appro-

che. Des eÂtudes plus qualitatives devraient permettre, notamment, d'affiner les

analyses sur les criteÁres de seÂlection.

Il serait eÂgalement inteÂressant d'analyser la concreÂtisation des preÂvisions

d'embauche et les eÂventuelles strateÂgies d'adaptation des employeurs aux carac-

teÂristiques de la main-d'úuvre disponible. Pour ce faire, le recours aÁ une enqueÃte

par panel serait neÂcessaire. De plus, l'ameÂlioration de la « couverture » de la

demande de travail par l'enqueÃte requerrait aussi la prise en consideÂration du

secteur non marchand et des entreprises publiques et parapubliques. Cette redeÂ-

finition de la population cible n'est pas sans poser certaines difficulteÂs, particu-

lieÁrement en ce qui concerne le secteur associatif, pour lequel, dans l'eÂtat actuel

des choses, il n'est pas aiseÂ d'identifier une base de sondage satisfaisante.

Les outils mis au point et la meÂthodologie deÂveloppeÂe dans le cadre de cette

premieÁre expeÂrience seront ameÂlioreÂs dans les prochaines anneÂes. Il est en effet

preÂvu de reÂpeÂter aÁ intervalle reÂgulier ce type d'enqueÃte dans le futur en vue

d'assurer un suivi de l'eÂvolution des besoins des entreprises. L'ameÂlioration du

cadre meÂthodologique (qualiteÂ de l'eÂchantillonnage, accroissement de la couver-

ture de la population et reÂvision de certains points du questionnaire et des classi-

fications utiliseÂes) devrait permettre l'eÂlaboration d'un outil analytique plus per-

formant. Celui-ci s'aveÁrerait d'une utiliteÂ indeÂniable dans le cadre de l'eÂlaboration

et du suivi des politiques de gestion du capital humain en ReÂgion wallonne.
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REÂSUMEÂ

Les travailleurs faiblement qualifieÂs connaissent en Belgique un taux de choÃmage particu-

lieÁrement eÂleveÂ. Par ailleurs, l'eÂcart entre les taux de choÃmage par niveau de scolariteÂ s'est

fortement creuseÂ au cours des anneÂes '80. Deux meÂcanismes sont compatibles avec ces

eÂvolutions. Le premier meÂcanisme identifie une augmentation structurelle de l'inadeÂqua-

tion entre les qualifications demandeÂes par le marcheÂ du travail et les qualifications offer-

tes : aÁ une demande eÂleveÂe de main-d'úuvre qualifieÂe correspond un exceÂdent de main-

d'úuvre peu qualifieÂe. Une cause importante de ce pheÂnomeÁne est le progreÁs technique,

qui favorise la demande de travail treÁs qualifieÂ, combineÂ aÁ la rigiditeÂ des salaires aÁ la baisse.

Le second meÂcanisme attribue les eÂvolutions des taux de choÃmage par niveau d'eÂtude aÁ un

pheÂnomeÁne de deÂqualification en cascade : dans un contexte de peÂnurie geÂneÂraliseÂe d'em-

plois, les choÃmeurs treÁs qualifieÂs, qui ne trouvent pas d'emploi correspondant aÁ leur

formation, se tournent vers des emplois moins qualifieÂs. Au bas de l'eÂchelle des qualifica-

tions, les moins formeÂs n'ont d'autre possibiliteÂ que le choÃmage ou l'inactiviteÂ.

L'objectif de notre contribution est le suivant : est-il possible de distinguer les pheÂnomeÁnes

d'inadeÂquation et de deÂqualification aÁ partir de donneÂes wallonnes sur les probabiliteÂs de

sortie du choÃmage selon le niveau de scolariteÂ des individus et sur le nombre total de postes

vacants ? De notre eÂtude empirique, il ressort que les pheÂnomeÁnes d'inadeÂquation et de

deÂqualification ne sont pas identifiables seÂpareÂment aÁ partir de nos donneÂes. Si nous

connaissions le nombre d'emplois vacants selon le niveau d'eÂtude requis, le probleÁme

d'identification serait en principe reÂsolu. Mais l'analyse critique des travaux consacreÂs aÁ la

sureÂducation reÂveÁle que l'exploitation de telles donneÂes ne permettrait en reÂaliteÂ pas de

reÂsoudre ce probleÁme. En effet, aucune mesure de la scolariteÂ exigeÂe n'est exempte de

biais. En s'appuyant sur une litteÂrature reÂcente, on a cependant des raisons de penser que la

distinction entre les pheÂnomeÁnes d'inadeÂquation et de deÂqualification n'est claire que dans

le cadre d'un raisonnement aÁ court terme. La distinction entre ces deux meÂcanismes, et deÁs

lors la distinction de leurs implications en termes de recommandations politiques, devrait

eÃtre relativiseÂe dans une perspective de long terme.

1. INTRODUCTION

Les travailleurs faiblement qualifieÂs connaissent en Belgique un taux de

choÃmage particulieÁrement eÂleveÂ. La figure 11.1 preÂsente l'eÂvolution du taux de

choÃmage par niveau d'eÂtudes172 en Belgique. Ces statistiques sont tireÂes du

recensement de 1981 et des enqueÃtes sur les forces de travail effectueÂes depuis

1989173. Sur toute la peÂriode consideÂreÂe, le taux de choÃmage des travailleurs

faiblement scolariseÂs (au plus titulaires d'un diploÃme du secondaire infeÂrieur)

est largement supeÂrieur aÁ celui des individus titulaires d'un diploÃme de l'ensei-

172 Seule approximation disponible du niveau de qualification.
173 Les enqueÃtes sur la force de travail sont effectueÂes annuellement depuis 1983, mais ne contiennent les

informations utiliseÂes pour calculer le taux de choÃmage par niveau d'eÂtude que depuis 1989.
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gnement supeÂrieur, l'eÂcart entre ces deux cateÂgories se creusant consideÂrablement

au deÂbut des anneÂes '80. En 1995, le ratio belge entre le taux de choÃmage des

individus au plus diploÃmeÂs du secondaire infeÂrieur et celui des universitaires eÂtait

un des plus eÂleveÂs parmi quinze pays de l'OCDE174 (OCDE 1997).

DeuxmeÂcanismes sont compatibles avec l'accroissement de l'eÂcart entre les

taux de choÃmage par niveau de scolariteÂ. Le premier meÂcanisme identifie une

augmentation structurelle de l'inadeÂquation entre les qualifications demandeÂes par

le marcheÂ du travail et les qualifications offertes (skill mismatch) : aÁ une demande

eÂleveÂe de main-d'úuvre qualifieÂe correspond un exceÂdent de main-d'úuvre peu

qualifieÂe. Une cause importante de ce pheÂnomeÁne est le progreÁs technique. Celui-

ci tend aÁ avoir un effet asymeÂtrique sur les qualifications : eÂconomiseur d'emplois

relativement peu qualifieÂs, il favorise en revanche le deÂveloppement d'emplois

plus qualifieÂs. AÁ coÃteÂ du progreÁs technologique biaiseÂ, d'autres facteurs peuvent

expliquer la reÂduction tendancielle de demande demain-d'úuvre peu qualifieÂe : la

substitution du capital au travail, la deÂsindustrialisation et le deÂveloppement des

secteurs des services, et la concurrence des pays aÁ bas salaires. Ces eÂvolutions

1990 1991 1992 1993 1994 1995 19961983 19841981 1982 1985 1986 1987 1988 1989
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Figure 11.1 Taux de choÃmage selon le niveau d'eÂtudes en Belgique

174 La Belgique se classait quatrieÁme derrieÁre le Luxembourg, l'Irlande et les EÂ tats-Unis.
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structurelles n'ont pas eÂteÂ accompagneÂes d'un effort suffisant en matieÁre de

formation des travailleurs ni d'un ajustement des couÃts du travail au bas de

l'eÂchelle des salaires qui aurait permis de preÂserver des potentiels d'emplois aÁ

niveau de qualifications relativement moins eÂleveÂs que la moyenne des emplois.

Plusieurs travaux se sont inteÂresseÂs aÁ la probleÂmatique de l'inadeÂquation des

qualifications en Belgique (voir Sneessens, 1997 ; Sneessens et al., 1999 ; Snees-

sens et Shadman-Mehta, 2000). Le roÃle du progreÁs technique sur la demande de

travail par qualification a par ailleurs eÂteÂ largement documenteÂ dans la litteÂrature

internationale (voir Berman et al., 1998 ; Machin et Van Reenen, 1998).

Le second meÂcanisme attribue les eÂvolutions des taux de choÃmage par

niveau d'eÂtude aÁ un pheÂnomeÁne de deÂqualification en cascade (encore appeleÂ

« effet d'eÂchelle », « effet d'eÂviction » ou « effet de compeÂtition »). Dans un

contexte de peÂnurie geÂneÂraliseÂe d'emplois, les choÃmeurs hautement qualifieÂs,

qui ne trouvent pas d'emploi correspondant aÁ leur formation, se tournent vers

des emplois moins qualifieÂs. Se produit alors un pheÂnomeÁne de deÂqualification en

cascade. Les travailleurs concurrenceÂs vont aÁ leur tour eÃtre ameneÂs aÁ accepter des

emplois exigeant un niveau de qualification moins eÂleveÂ. Au bas de l'eÂchelle des

qualifications, les moins formeÂs n'ont d'autre possibiliteÂ que le choÃmage ou

l'inactiviteÂ. AÁ deÂfaut de pouvoir mieux observer le niveau de qualification, les

chercheurs ont tenteÂ d'eÂvaluer l'importance du pheÂnomeÁne de deÂqualification en

mesurant l'incidence de la sureÂducation (pour une revue de la litteÂrature, voir

Green et al., 1999 et Hartog, 2000). Ce terme deÂsigne le fait de posseÂder un niveau

d'eÂtude supeÂrieur aÁ celui requis pour l'emploi occupeÂ. L'analyse de la sureÂduca-

tion connaõÃt un inteÂreÃt croissant dans la litteÂrature internationale, comme en

teÂmoigne le numeÂro speÂcial de la revue Economics of Education Review (në 19,

avril 2000) qui lui est entieÁrement consacreÂe. AÁ ce jour, un nombre limiteÂ d'eÂtudes

ont eÂteÂ consacreÂes aÁ la sureÂducation en Belgique (voir Van Hoof 1996 et les

enqueÃtes du HIVA : Denolf et al., 1996 ; Simoens et al., 1997, 1998).

La question de la distinction entre ces deux explications, inadeÂquation des

qualifications et deÂqualification en cascade, est pertinente, dans le sens ouÁ elles

impliquent des recommandations politiques treÁs diffeÂrentes. Dans le premier cas,

il faut envisager d'augmenter la demande de travail faiblement qualifieÂ, notam-

ment par une reÂduction structurelle du couÃt du travail au bas de l'eÂchelle des

salaires. Des politiques de formation professionnelle cibleÂes sur les choÃmeurs peu

qualifieÂs doivent aussi eÃtre fortement encourageÂes. Dans le second cas, il s'agit au

contraire de stimuler la demande aÁ tous les niveaux de qualification puisque c'est

une peÂnurie geÂneÂraliseÂe d'emplois qui provoque le processus de deÂqualification.

On pourrait aussi mettre en úuvre des politiques destineÂes aÁ diminuer l'offre de

travailleurs hautement qualifieÂs, en deÂcourageant l'eÂducation et la formation dans

la mesure ouÁ elles ne font que renforcer le processus de deÂqualification. Des

politiques de formation professionnelle destineÂes aux travailleurs faiblement

222 DeÂqualification en cascade ou inadeÂquation des qualifications en Belgique ?



qualifieÂs seraient inefficaces puisqu'elles entraõÃneraient uniquement une redis-

tribution du risque du choÃmage entre diffeÂrentes cateÂgories de travailleurs.

L'objectif de notre contribution est le suivant : est-il possible de distinguer

les pheÂnomeÁnes d'inadeÂquation des qualifications et de deÂqualification en cascade

aÁ partir de donneÂes wallonnes sur les probabiliteÂs de sortie du choÃmage selon le

niveau de scolariteÂ des individus et sur le nombre total de postes vacants ? L'ex-

ploitation de donneÂes relatives aux probabiliteÂs de sortie du choÃmage a une double

motivation. PremieÁrement, l'augmentation de l'eÂcart entre les probabiliteÂs de

sortie par niveau d'eÂtude peut en partie expliquer l'accroissement de l'eÂcart entre

les taux de choÃmage par niveau de scolariteÂ depuis le deÂbut des anneÂes '80 en

Wallonie175 (voir Dejemeppe et Saks, 2000). DeuxieÁmement, s'ils se produisent,

les pheÂnomeÁnes d'inadeÂquation et de deÂqualification risquent d'affecter diffeÂrem-

ment les rythmes de sortie du choÃmage selon le niveau d'eÂtudes des individus. Le

modeÁle theÂorique qui sous-tend notre analyse empirique le mettra en eÂvidence.

De notre eÂtude empirique, il ressort que les pheÂnomeÁnes d'inadeÂquation et

de deÂqualification ne sont pas identifiables seÂpareÂment aÁ partir des donneÂes dont

nous disposons. Si nous connaissions le nombre d'emplois vacants selon le niveau

d'eÂtude requis, le probleÁme d'identification serait en principe reÂsolu. Mais l'ana-

lyse critique des travaux consacreÂs en Belgique aÁ la sureÂducation reÂveÁle que

l'exploitation de telles donneÂes ne nous permettrait en reÂaliteÂ pas de reÂsoudre

le probleÁme d'identification. En effet, aucune mesure de la scolariteÂ exigeÂe ou

souhaiteÂe par les employeurs n'est exempte de biais. Comme nous le soulignons,

d'autres approches empiriques se heurtent aux meÃmes difficulteÂs d'identification

et d'interpreÂtation. En s'appuyant sur une litteÂrature reÂcente, on a cependant des

raisons de penser que la distinction entre les pheÂnomeÁnes d'inadeÂquation et de

deÂqualification n'est claire que dans le cadre d'un raisonnement aÁ court terme. En

revanche, la distinction entre ces deux meÂcanismes, et deÁs lors la distinction de

leurs implications en termes de recommandations politiques, devrait eÃtre relati-

viseÂe dans une perspective de long terme.

Le plan de notre contribution est le suivant. La premieÁre section preÂsente et

discute les travaux qui ont tenteÂ de quantifier les pheÂnomeÁnes d'inadeÂquation des

qualifications et de deÂqualification en cascade en Belgique. Une deuxieÁme section

porte sur l'eÂtude empirique que nous avons meneÂe aÁ partir des probabiliteÂs de

sortie du choÃmage selon le niveau d'eÂtudes en Wallonie. Dans une dernieÁre

section, nous concluons notre contribution en discutant la pertinence du pheÂno-

meÁne de deÂqualification comme explication de la hausse tendancielle du taux de

choÃmage relatif des travailleurs faiblement qualifieÂs. Les conseÂquences de notre

discussion en termes de recommandations politiques sont eÂgalement envisageÂes.

175 Les eÂcarts de taux de choÃmage entre les niveaux de scolariteÂ s'expliquent aussi par des risques d'entreÂe

diffeÂrents.
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2. APPORT DE LA LITTEÂRATURE BELGE

Dans cette section, nous eÂvoquons successivement les eÂtudes belges qui ont

tenteÂ de quantifier les pheÂnomeÁnes d'inadeÂquation des qualifications et de deÂqua-

lification en cascade (ou de sureÂducation). Nous montrons qu'aucune des mesures

utiliseÂes n'est exempte de biais. Ceux-ci limitent fortement la porteÂe des reÂsultats

rapporteÂs dans ces eÂtudes.

2.1 Quantification du pheÂnomeÁne d'inadeÂquation
des qualifications

La probleÂmatique de l'inadeÂquation structurelle des qualifications a eÂteÂ

largement eÂtudieÂe en Belgique aÁ travers les travaux de Sneessens (1997), Snees-

sens et al. (1999), Sneessens et Shadman-Mehta (2000). Ces auteurs ont tenteÂ de

quantifier ce pheÂnomeÁne en calculant un indicateur d'inadeÂquation des qualifi-

cations176 (skill mismatch indicator). L'indicateur utiliseÂ mesure le deÂcalage

eÂventuel entre la structure de l'offre et la structure de la demande de travail en

comparant la proportion d'emplois qualifieÂs dans l'emploi total et la proportion de

travailleurs qualifieÂs dans la population active totale177. Ce calcul se base donc sur

une distinction entre deux niveaux de qualification seulement, deÂfinis par le

niveau de scolariteÂ (aÁ deÂfaut de pouvoir mieux mesurer la qualification) : les

travailleurs qualifieÂs regroupent les individus au moins titulaires d'un diploÃme

du secondaire supeÂrieur. L'indicateur d'inadeÂquation est justifieÂ theÂoriquement aÁ

partir d'un modeÁle aÁ contraintes quantitatives qui distingue les emplois destineÂs aÁ

des travailleurs qualifieÂs de ceux destineÂs aÁ des travailleurs peu qualifieÂs (voir

Sneessens, 1994 ; Sneessens et Shadman-Mehta, 1995). L'indicateur calculeÂ pour

la Belgique fait apparaõÃtre une forte progression de l'inadeÂquation entre qualifi-

cations offertes et demandeÂes depuis la fin des anneÂes '70 jusqu'au milieu des

anneÂes '80, un certaine stabilisation ensuite, et une nouvelle progression de 1990 aÁ

1995.

Cependant, le modeÁle theÂorique sous-jacent exclut la possibiliteÂ que des

travailleurs qualifieÂs occupent des emplois habituellement adresseÂs aÁ des travail-

176D'autres formes d'inadeÂquation sont eÂgalement mesureÂes, telles que les dispariteÂs sous-reÂgionales ou secto-

rielles (deÂcalage entre la localisation geÂographique ou sectorielle des postes vacants et celle des demandeurs

d'emploi).
177 Formellement, l'indicateur d'inadeÂquation est donneÂ par :

Lq=L

LFq=LF
�

1ÿ URq

1ÿ UR
� 1� �URÿ URq�

ouÁ Lq, LFq, URq repreÂsentent respectivement l'emploi, l'offre de travail et le taux de choÃmage des travailleurs

qualifieÂs. Les variables sans l'indice q sont leurs eÂquivalents au niveau agreÂgeÂ.
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leurs peu qualifieÂs. En d'autres termes, ce modeÁle exclut le pheÂnomeÁne de deÂqua-

lification. Si un tel pheÂnomeÁne existe, l'indicateur d'inadeÂquation des qualifica-

tions pourrait deÁs lors eÃtre biaiseÂ vers le haut178. En effet, le numeÂrateur de

l'indicateur, aÁ savoir la proportion d'emplois qualifieÂs dans l'emploi total, pour-

rait repreÂsenter la part des emplois occupeÂs par des travailleurs qualifieÂs non

seulement dans leur propre segment mais aussi dans le segment des travailleurs

peu qualifieÂs. Si tel est le cas, la forte hausse de l'indicateur depuis la fin des

anneÂes '70 pourrait (en partie) refleÂter l'augmentation de l'eÂviction de travailleurs

peu qualifieÂs par des travailleurs plus qualifieÂs dans un contexte de peÂnurie

geÂneÂraliseÂe d'emplois. Sneessens et Shadman-Mehta (2000) sont toutefois cons-

cients de ce probleÁme d'identification. Selon eux, la division en deux groupes de

scolariteÂ devrait limiter les biais eÂventuels de leur indicateur : le pheÂnomeÁne de

deÂqualification se passe probablement davantage au sein de chacun de ces groupes

plutoÃt qu'entre eux. Cependant, rien n'exclut aÁ priori que des choÃmeurs diploÃmeÂs

du secondaire supeÂrieur (dans le groupe des « qualifieÂs ») se tournent vers des

emplois habituellement adresseÂs aÁ des travailleurs diploÃmeÂs du secondaire infeÂ-

rieur (dans le groupe des « peu qualifieÂs »).

2.2 Quantification du pheÂnomeÁne de deÂqualification en cascade

La premieÁre tentative de quantification de la sureÂducation vient d'une eÂtude

reÂaliseÂe en Flandre aÁ partir du recensement de 1991 (Van Hoof 1996). Celui-ci

contient la profession exerceÂe par l'individu. L'eÂducation requise est eÂtablie aÁ

partir d'une table de correspondance qui renseigne le niveau d'eÂtude neÂcessaire

pour exercer la profession viseÂe. Cette meÂthode d'eÂvaluation de la scolariteÂ exigeÂe

est connue dans la litteÂrature sous le nom de job analysis (analyse du poste de

travail par un speÂcialiste Ð voir Rumberger 1987 pour les EÂ tats-Unis, Forgeot et

Gautier 1997 pour la France). En comparant le niveau d'eÂtude exigeÂ et celui

atteint par le travailleur, Van Hoof montre qu'il existe une concordance dans

46% des cas tandis que 13% des travailleurs flamands sont sureÂduqueÂs (les 41%

restant sont sous-diploÃmeÂs ou inclassables). Les estimations rapporteÂes pour les

jeunes travailleurs (15-24 ans) sont sans doute plus fiables. En effet, l'acceÁs aÁ une

profession est plus fortement lieÂ aÁ la deÂtention d'un certain diploÃme pour les

jeunes. Il n'en va pas de meÃme pour les travailleurs plus aÃgeÂs dont l'expeÂrience

professionnelle et la formation acquise en entreprise jouent un roÃle preÂpondeÂrant.

Environ 60% des jeunes ont le niveau de diploÃme exigeÂ alors que 17% posseÁdent

un diploÃme supeÂrieur aÁ celui requis par la profession exerceÂe.

178 Cette remarque vaut eÂgalement pour d'autres indicateurs d'inadeÂquation comme l'indicateur utiliseÂ par

Jackman et al. (1990) qui mesure la variance des taux de choÃmage relatifs de divers groupes de scolariteÂ.

Cet indicateur est aussi deÂriveÂ d'un modeÁle qui suppose l'absence de deÂqualification.
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La meÂthode deÂveloppeÂe par Van Hoof pour quantifier la sureÂducation

preÂsente trois deÂfauts importants. Primo, la table de correspondance qu'il utilise

donne le niveau de diploÃme qui est habituellement demandeÂ pour une profession

dans l'ensemble des pays occidentaux. Les pays sont cependant loin d'eÃtre homo-

geÁnes quant au contenu de leur formation scolaire. AÁ titre d'exemple, le diploÃme

de secondaire supeÂrieur a une vocation professionnelle moindre en Belgique

qu'en Allemagne. Une forte heÂteÂrogeÂneÂiteÂ risque deÁs lors de caracteÂriser les

scolariteÂs exigeÂes, ce qui rend l'exploitation d'une table de correspondance eÂta-

blie aÁ partir de criteÁres internationaux peu fiable. Secundo, les caracteÂristiques

d'une profession donneÂe peuvent eÂvoluer au cours du temps, ce qui risque de

modifier le niveau de diploÃme habituellement demandeÂ pour pouvoir exercer une

profession particulieÁre. Si la table de correspondance n'est pas reÂgulieÁrement

actualiseÂe, son utilisation est donc eÂgalement sujette aÁ caution. Tertio, tous les

travailleurs exercËant une profession particulieÁre sont supposeÂs effectuer des

taÃches de meÃme complexiteÂ. L'heÂteÂrogeÂneÂiteÂ des fonctions demandeÂes au sein

d'une profession peut par conseÂquent biaiser la mesure de la sureÂducation (voir

Dolton et Vignoles, 2000). Comme souligneÂ dans la litteÂrature consacreÂe aÁ la

sureÂducation, la fiabiliteÂ d'une mesure baseÂe sur l'analyse du poste de travail

deÂpend fortement de la qualiteÂ de l'information statistique et de la freÂquence de

son actualisation (voir Green et al. 1999).

Plus reÂcemment, le Hoger Instituut voor de Arbeid (HIVA) a tenteÂ de

quantifier l'importance du pheÂnomeÁne de sureÂducation en Belgique aÁ l'aide

d'enqueÃtes aupreÁs d'entreprises belges179, reÂaliseÂes en 1995, 1996 et 1997 (voir

Denolf et al., 1996 ; Simoens et al., 1997, 1998). Ces enqueÃtes visent aÁ rassembler

une seÂrie de renseignements sur le profil des emplois vacants et des candidats

embaucheÂs ainsi que sur les meÂthodes de recrutement des entreprises. L'informa-

tion ainsi reÂcolteÂe permet de mesurer le pheÂnomeÁne de la sureÂducation. Les

auteurs parlent de sureÂducation lorsque le niveau de diploÃme du travailleur engageÂ

est supeÂrieur aÁ celui requis par l'employeur lors de l'embauche. La scolariteÂ

exigeÂe pour un poste de travail est donc eÂvalueÂe par l'employeur lui-meÃme. Cette

meÂthode d'eÂvaluation est connue dans la litteÂrature internationale sous le nom de

self-assessment technique (technique d'auto-eÂvaluation Ð voir Dolton et Vigno-

les, 2000). Cependant, dans l'ensemble des travaux qui exploitent cette technique,

c'est le travailleur qui speÂcifie l'eÂducation requise pour remplir sa fonction.

D'apreÁs l'enqueÃte reÂaliseÂe en 1997, il ressort que 32% des candidats engageÂs

ont un diploÃme d'un niveau supeÂrieur aÁ celui demandeÂ lors de l'embauche (26%

en Wallonie et aÁ Bruxelles, 35% en Flandre) tandis que 56% posseÁdent le

179Un eÂchantillon repreÂsentatif d'environ 3000 entreprises belges est interrogeÂ. Celles-ci sont questionneÂes sur

les eÂventuels postes vacants ouverts au cours du trimestre preÂceÂdent l'entretien. Des informations deÂtailleÂes sont

demandeÂes sur les postes vacants pourvus et les candidats embaucheÂs.
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diploÃme requis (les 12% restant sont sous-diploÃmeÂs). La comparaison de la

proportion de surdiploÃmeÂs en 1996 et en 1997 permet eÂgalement de cerner le

roÃle de la conjoncture sur le pheÂnomeÁne de deÂqualification. AÁ partir de 1996, la

forte reprise de l'activiteÂ eÂconomique se traduit par une nette diminution de la

proportion de surdiploÃmeÂs, de 43% en 1996 aÁ 32% 1997.

Lamesure de sureÂducation utiliseÂe dans les eÂtudes de l'HIVA preÂsente deux

probleÁmes majeurs qui limitent seÂrieusement la porteÂe de leurs reÂsultats. Le

premier probleÁme vient du traitement reÂserveÂ aux emplois vacants pour lesquels

aucune preÂfeÂrence n'est formuleÂe par l'employeur quant au niveau de diploÃme

requis. L'HIVA leur attribue de manieÁre arbitraire le diploÃme de l'enseignement

primaire, sans d'ailleurs preÂciser le nombre de postes vacants concerneÂs. AÁ l'aide

d'une enqueÃte aupreÁs d'employeurs wallons, Guyot et al. (2000) montrent que

pour environ 30% des embauches preÂvues pour la peÂriode 1999-2000, les

employeurs n'ont pas exprimeÂ de preÂfeÂrence sur la scolariteÂ requise. Ceci ne

signifie pas neÂcessairement que la fonction proposeÂe ne requiert qu'un diploÃme

d'eÂtude primaire. L'employeur peut exiger des compeÂtences speÂcifiques sans

accorder d'importance aÁ la deÂtention d'un diploÃme particulier. Dans les eÂtudes

du HIVA, il n'est donc pas eÂtonnant de constater que plus de 70% des travailleurs

embaucheÂs sur un poste eÂtiqueteÂ « enseignement primaire » soient surdiploÃmeÂs

(en 1997). Ce gonflement artificiel de la sureÂducation au bas de l'eÂchelle des

qualifications doit contribuer aÁ biaiser vers le haut le chiffre de 32% de sureÂ-

duqueÂs mentionneÂ ci-dessus. En effet, pour les autres niveaux de scolariteÂ requis,

la proportion de surdiploÃmeÂs avoisine les 17% seulement (excepteÂ pour les

emplois demandant un diploÃme du secondaire infeÂrieur ouÁ elle est d'environ

30%).

Le second probleÁme est lieÂ aÁ l'eÂvaluation par l'employeur du niveau de

scolariteÂ requis pour un poste de travail. Lorsque l'employeur speÂcifie lui-meÃme

l'eÂducation exigeÂe pour remplir une fonction, la mesure de sureÂducation risque en

effet d'eÃtre biaiseÂe. Nous envisageons ici deux biais qui jouent en sens opposeÂ.

D'un coÃteÂ, l'employeur pourrait explicitement demander un niveau d'eÂtude infeÂ-

rieur au niveau de scolariteÂ reÂellement requis, tout en ne recrutant que des tra-

vailleurs titulaire du diploÃme requis. Pour les professions ouÁ le niveau de diploÃme

joue un roÃle important dans le deÂtermination des reÂmuneÂrations, cette strateÂgie

permettrait aÁ l'employeur de baisser les salaires de ses nouvelles recrues (voir

Hartog 2000). Cette strateÂgie entraõÃnerait une sureÂvaluation du pheÂnomeÁne de

deÂqualification dans la mesure ouÁ le deÂcalage entre le niveau de formation scolaire

du travailleur et celui requis lors de l'embauche est provoqueÂ artificiellement par

l'employeur : dans les faits, il existe une concordance entre le niveau d'eÂtude

reÂellement requis et celui atteint par le travailleur. D'un autre coÃteÂ, l'employeur

pourrait exiger lors de l'embauche un niveau de diploÃme supeÂrieur aÁ celui reÂel-

lement requis dans le but de seÂlectionner les meilleurs candidats. L'augmentation
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de l'offre de diploÃmeÂs peut acceÂleÂrer cette tendance dans la mesure ouÁ exiger le

niveau d'eÂtude approprieÂ ne garantit plus le filtrage des candidats les plus aptes

(qualification inflationÐvoir Green et al., 1999). DerrieÁre cette interpreÂtation se

cache l'ideÂe selon laquelle le niveau d'eÂtude constitue un signal de la productiviteÂ

intrinseÁque de l'individu plutoÃt qu'un savoir productif (voir Spence, 1973). L'uti-

lisation d'une telle strateÂgie lors du recrutement entraõÃnerait une sous-eÂvaluation

du pheÂnomeÁne de deÂqualification.

L'existence de ces biais deÂmontre que l'utilisation des statistiques d'em-

plois vacants ventileÂs par niveau d'eÂtudes est sujette aÁ caution lorsque ce dernier

est baseÂ sur les deÂclarations des employeurs. Dans l'eÂtude empirique, nous exploi-

tons des donneÂes relatives au nombre total d'emplois vacants deÂclareÂs au service

public de placement (le Forem) et non celles qui renseignent le nombre de postes

vacants ventileÂs selon le niveau d'eÂtude demandeÂ par l'employeur. Ce choix est

deÂlibeÂreÂ : pour les raisons eÂvoqueÂes ci-dessus, rien ne garantit en effet que le

niveau de scolariteÂ deÂclareÂ par l'employeur au service public de placement cor-

responde au niveau d'eÂtude qui est reÂellement neÂcessaire pour effectuer la fonc-

tion proposeÂe. Par ailleurs, mis aÁ part les emplois ouverts dans le cadre de

politiques de reÂsorption du choÃmage, les emplois vacants notifieÂs au service

public de placement ne repreÂsentent qu'une faible proportion de l'ensemble

des postes vacants en Wallonie. Les fonctions exigeant un faible niveau d'eÂduca-

tion risquent deÁs lors d'eÃtre sur-repreÂsenteÂes dans les emplois vacants deÂclareÂs au

Forem eÂtant donneÂ la proportion importante de demandeurs d'emplois faiblement

eÂduqueÂs. On peut aussi craindre que la propension aÁ deÂclarer des postes vacants au

Forem fluctue selon l'eÂtat du marcheÂ du travail, ce qui risque de modifier la

structure des offres d'emploi par niveau d'eÂtude aÁ travers le cycle eÂconomique.

3. EÂTUDE EMPIRIQUE : APPORT DES PROBABILITEÂS

DE SORTIE DU CHOÃMAGE EN WALLONIE

L'objectif de cette section revient aÁ poser la question suivante : des donneÂes

relatives aux probabiliteÂs de sortie du choÃmage selon le niveau d'eÂtude et au

nombre total de postes vacants sont-elles suffisantes pour distinguer les pheÂno-

meÁnes d'inadeÂquation des qualifications et de deÂqualification en cascade ? Nous

deÂmontrons ci-dessous que cette information n'est pas suffisante pour identifier

simultaneÂment ces deux pheÂnomeÁnes et, par conseÂquent, pour deÂterminer leur

importance relative.
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3.1 DonneÂes

Notre eÂtude empirique exploite des donneÂes relatives aux probabiliteÂs

trimestrielles de sortie du choÃmage des hommes. Leur construction est expliciteÂe

dans Cockx et Dejemeppe (1998, 2000a). Elles proviennent d'une banque de

donneÂes administratives, la STAT.92, qui contient, depuis feÂvrier 1989, le suivi

individuel de choÃmeurs et de personnes au statut apparenteÂ au choÃmage en

Belgique. Les donneÂes que nous utilisons couvrent la peÂriode allant de juin

1989 aÁ feÂvrier 1994 et ne concernent que la Wallonie. La STAT.92 ne nous

permettant pas de distinguer, de manieÁre preÂcise et certaine, les sorties du choÃ-

mage vers un emploi, des sorties eÂquivalentes aÁ une participation aÁ une politique

active ou aÁ un retrait du marcheÂ du travail, nous traitons de facËon globale les

sorties du choÃmage. L'ignorance de l'eÂtat de sortie n'est pas probleÂmatique dans

la mesure ouÁ notre analyse ne porte que sur les hommes aÃgeÂs au plus de 44 ans,

pour qui l'emploi constitue la destination la plus freÂquente apreÁs une peÂriode de

choÃmage180 (voir Bardoulat et al. 1998). Par ailleurs, en ne retenant comme

sorties que celles d'une dureÂe de deux mois au moins, nous ne prenons pas en

compte les sorties temporaires (par exemple de nature purement administrative).

Les probabiliteÂs de sortie du choÃmage sont stratifieÂes selon un nombre limiteÂ

de caracteÂristiques : la dureÂe de choÃmage, le temps calendrier aÁ la sortie du

choÃmage, la classe d'aÃge (moins de 29 ans et de 29 aÁ 44 ans) et le niveau d'eÂtudes.

Dans la STAT.92, le niveau de scolariteÂ est approximeÂ par le dernier diploÃme

acquis par l'individu. Nous distinguons quatre niveaux d'eÂtudes : (1) primaire ou

aucun, (2) secondaire infeÂrieur, (3) secondaire supeÂrieur, (4) supeÂrieur. La dureÂe de

choÃmage et la date calendrier varient selon la meÃme uniteÂ de mesure, le trimestre,

mais sur base d'origines diffeÂrentes. La dureÂe d'un seÂjour en choÃmage part d'une

origine des temps fixeÂe aÁ 1 et peut aller jusqu'aÁ 18 trimestres. Le temps calendrier

prend, lui, son origine le 1er septembre 1989 et se termine le 28 feÂvrier 1994.

Nous exploitons eÂgalement les donneÂes relatives au nombre d'emplois

vacants deÂclareÂs au service public de placement. Ceux-ci englobent deux cateÂ-

gories de postes vacants : les emplois vacants ordinaires, ouverts spontaneÂment

dans le secteur priveÂ ou public, et les emplois vacants reÂsultant des politiques de

reÂsorption du choÃmage. Nous utilisons le flux de postes vacants au cours du

trimestre (offres d'emploi enregistreÂes au cours du trimestre)181.

180 L'emploi ne repreÂsente plus la porte de sortie `habituelle'pour les choÃmeurs aÃgeÂs qui peuvent, sous certaines

conditions d'aÃge et de dureÂe d'inoccupation, mettre un terme aÁ leur recherche d'emploi (en tant que `choÃmeur aÃgeÂ

non demandeur d'emploi').
181 Des estimations preÂliminaires nous indiquent que le flux de sortie du choÃmage au cours d'un trimestre est

avant tout deÂtermineÂ par le flux de postes vacants recËus au cours de ce trimestre. Le stock d'emplois vacants en

deÂbut de trimestre (offres d'emplois insatisfaites aÁ la fin du trimestre preÂceÂdent) n'a pas une influence signi-

ficative sur le flux de sortie du choÃmage. C'est la raison pour laquelle le stock de postes vacants n'a pas eÂteÂ retenu

dans les estimations preÂsenteÂes dans cette contribution.
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3.2 DeÂfinitions et hypotheÁses

Nous envisageons un marcheÂ du travail segmenteÂ dans lequel la demande

de travail est diffeÂrencieÂe selon le niveau d'eÂtude requis pour exercer un emploi et

l'offre de travail selon le niveau d'eÂtudes atteint par les individus. Le niveau de

scolariteÂ demandeÂ pour occuper un poste de travail est deÂfini par rapport aÁ la

nature des taÃches aÁ effectuer. Le niveau d'eÂtudes est indiceÂ par i, le type de

segment et le type d'individu eÂtant respectivement caracteÂriseÂs par un indice

supeÂrieur et un indice infeÂrieur.

Dans ce cadre d'analyse, on parle de deÂqualification en cascade lorsque le

niveau de formation scolaire d'un travailleur est supeÂrieur aÁ celui requis pour

effectuer les taÃches que l'employeur lui assigne. Par deÂfinition, les choÃmeurs au

bas de l'eÂchelle des qualifications (avec au plus un diploÃme de l'enseignement

primaire) n'ont pas la possibiliteÂ de concurrencer d'autres types de choÃmeurs

tandis que ceux qui sont diploÃmeÂs du supeÂrieur sont proteÂgeÂs de toute compeÂtition.

L'inadeÂquation des qualifications est quant aÁ elle deÂfinie comme le deÂseÂquilibre

entre l'offre de travail (ou encore demande d'emploi) et la demande de travail (ou

encore offre d'emploi) selon le niveau de scolariteÂ des travailleurs, certains

niveaux de scolariteÂ se caracteÂrisant pas un exceÁs de demande de travail et

d'autres par un exceÁs d'offre.

La probabiliteÂ de sortie du choÃmage est modeÂliseÂe aÁ partir d'une fonction

d'appariement (matching function Ð voir Pissarides 1990). Celle-ci permet de

modeÂliser le processus de rencontre entre offreurs et demandeurs d'emplois

lorsque l'information sur les uns et/ou les autres est imparfaite. Dans notre cadre

d'analyse, la fonction d'appariement relie le nombre d'embauches reÂaliseÂes dans

un segment exigeant le niveau d'eÂtudes i, Fi, au nombre d'emplois vacants, Vi, et

au nombre de demandeurs d'emploi preÂsents dans ce segment, Si. Nous choisis-

sons une fonction de type Cobb-Douglas, sans imposer de restrictions sur les

rendements d'eÂchelle.

Le deÂveloppement theÂorique est expliciteÂ dans Dejemeppe, Cockx et Van

der Linden (2000). Notre deÂmarche s'y effectue en deux temps. Dans un premier

temps, nous explicitons la forme de la fonction d'appariement lorsque le marcheÂ

du travail est parfaitement segmenteÂ : les choÃmeurs de niveau d'eÂtudes i, dont le

nombre est noteÂ Ui, ne peuvent offrir leur travail que dans leur propre segment

(absence de deÂqualification en cascade). Nous preÂcisons eÂgalement les conditions

sous lesquelles le marcheÂ du travail se caracteÂrise par une inadeÂquation des

qualifications. Dans un second temps, nous relaÃchons l'hypotheÁse de parfaite

segmentation : les choÃmeurs de niveau d'eÂtude i, Ui, ont la possibiliteÂ de se

deÂqualifier. Nous deÂmontrons que l'identification du pheÂnomeÁne de deÂqualifica-

tion en cascade revient aÁ supposer l'absence d'inadeÂquation des qualifications.

Nous reÂsumons ici les principales caracteÂristiques de ces deux modeÁles.
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Dans le modeÁle d'inadeÂquation, le deÂseÂquilibre entre les situations d'em-

ploi et de choÃmage sur les diffeÂrents segments du marcheÂ du travail est le deÂter-

minant essentiel des eÂcarts entre les probabiliteÂs de sortie du choÃmage par niveau

d'eÂtudes. Le deÂseÂquilibre entre l'offre et la demande de travail par niveau de

scolariteÂ est repreÂsenteÂ par l'indicateur de tension �i qui mesure (approximative-

ment) le rapport �Vi=Ui� dans le segment exigeant le niveau de scolariteÂ i. Une

inadeÂquation des qualifications implique que le niveau de �i n'est pas identique
pour tous les niveaux d'eÂtudes. AÁ titre d'illustration, la probabiliteÂ de sortie des

choÃmeurs diploÃmeÂs du supeÂrieur sera plus eÂleveÂe que celle des choÃmeurs moins

diploÃmeÂs si il y a relativement beaucoup de postes vacants et peu de choÃmeurs

dans le segment des plus eÂduqueÂs et l'inverse dans le segment des moins eÂduqueÂs.

Dans lemodeÁle de deÂqualification, c'est la concurrence entre les choÃmeurs

de diffeÂrents niveaux d'eÂtudes pour les meÃmes emplois qui est le deÂterminant

essentiel des eÂcarts entre les probabiliteÂs de sortie du choÃmage par niveau d'eÂtu-

des. Cette concurrence est repreÂsenteÂe par le parameÁtre �i � ei�i, ouÁ �i repreÂsente

la proportion de choÃmeurs de type i qui cherchent un emploi dans un segment

infeÂrieur et ouÁ ei repreÂsente l'efficaciteÂ relative des choÃmeurs sur-eÂduqueÂs (de

type i) par rapport aÁ ceux qui ont juste le niveau d'eÂtudes demandeÂ. Le pheÂnomeÁne

de deÂqualification ne peut qu'augmenter les chances de sortie du choÃmage des

travailleurs les plus eÂduqueÂs (diploÃme de l'enseignement supeÂrieur). En effet, ils

ont la possibiliteÂ de se tourner vers les emplois qui s'adressent habituellement aux

choÃmeurs diploÃmeÂs du secondaire supeÂrieur. Ils sont par ailleurs proteÂgeÂs de toute

compeÂtition sur leur segment. La probabiliteÂ de sortie des choÃmeurs de niveau de

scolariteÂ intermeÂdiaire (diploÃme du secondaire supeÂrieur et infeÂrieur) risque quant

aÁ elle d'eÃtre affecteÂe neÂgativement par la concurrence exerceÂe par des choÃmeurs

plus eÂduqueÂs. Ils peuvent toutefois compenser cet impact neÂgatif en offrant leur

travail sur un segment infeÂrieur. S'il se produit, le pheÂnomeÁne de deÂqualification

ne peut que peÂnaliser les chances de sortie du choÃmage des individus les moins

eÂduqueÂs. Ces derniers n'ont en effet pas la possibiliteÂ de chercher des emplois

ailleurs que dans leur propre segment, ouÁ ils subissent la concurrence des diploÃ-

meÂs du secondaire infeÂrieur.

AÁ partir de nos donneÂes sur les probabiliteÂs de sortie du choÃmage par niveau

d'eÂtudes, nous estimons alors seÂpareÂment unmodeÁle d'inadeÂquation et unmodeÁle

de deÂqualification. Au preÂalable, nous estimons un modeÁle descriptif qui permet

de reÂsumer la structure des probabiliteÂs de sortie du choÃmage selon le niveau

d'eÂtudes. Ces probabiliteÂs sont estimeÂes aÁ partir d'un modeÁle proportionnel ouÁ les

seules variables explicatives introduites sont le niveau d'eÂtudes, la classe d'aÃge, la

dureÂe passeÂe dans l'eÂtat de choÃmage et le temps calendrier. Le temps calendrier

est modeÂliseÂ par un polynoÃme flexible (aÁ 5 degreÂs) destineÂ aÁ eÂvaluer l'effet de la

conjoncture sur la probabiliteÂ de sortie et par des variables dichotomiques pour les

effets saisonniers. Il est important de remarquer qu'il ne s'agit ici que d'unmodeÁle
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descriptif qui nous permet de reÂsumer l'information contenue dans nos donneÂes,

contrairement aux modeÁles d'inadeÂquation et de deÂqualification qui imposent une

structure particulieÁre aÁ nos donneÂes.

La proceÂdure d'estimation des modeÁles d'inadeÂquation et de deÂqualifica-

tion est expliciteÂe dans Cockx et Dejemeppe (2000b). La meÂthode d'estimation

appliqueÂe est celle du minimum chi-carreÂ (voir Cockx 1997, Cockx et Dejemeppe

2000a), particulieÁrement bien approprieÂe au cas de grands eÂchantillons d'indivi-

dus avec peu d'informations sur leurs caracteÂristiques personnelles.

3.3 ReÂsultats

Dans cette section, nous ne discutons que les estimations des parameÁtres

qui distinguent les modeÁles d'inadeÂquation et de deÂqualification, aÁ savoir �i et �i.

Avant de preÂsenter les reÂsulats de ces deux modeÁles, nous reÂsumons l'information

contenue dans nos donneÂes en preÂsentant la structure des probabiliteÂs de sortie du

choÃmage selon le niveau d'eÂtudes. Ces probabiliteÂs ont eÂteÂ estimeÂes aÁ partir du

modeÁle descriptif.

3.3.1 ModeÁle descriptif

La premieÁre colonne du tableau 11.1 deÂcrit les probabiliteÂs de sortie du

choÃmage trimestrielle selon le niveau d'eÂtudes en reÂgion wallonne. La probabiliteÂ

de sortie, Pi, correspond aÁ celle estimeÂe pour des jeunes (aÃgeÂs de moins de 29 ans)

au choÃmage depuis un trimestre et susceptibles de sortir du choÃmage en automne

1989 (c'est-aÁ-dire entre septembre et novembre 1989). La valeur de 0,71 estimeÂe

pour les diploÃmeÂs du supeÂrieur signifie donc que 71% des jeunes entreÂs au

choÃmage au cours de l'eÂteÂ 1989 sont sortis du choÃmage au cours du trimestre

suivant (en automne 1989). En automne 1989, les probabiliteÂs de sortie sont

croissantes avec le niveau de scolariteÂ des individus, les eÂcarts s'accentuant aÁ

partir du secondaire supeÂrieur.

Ci-dessous, nous montrons que les modeÁles d'inadeÂquation et de deÂquali-

fication peuvent tous deux expliquer la dispariteÂ des probabiliteÂs de sortie du

Tableau 11.1 Valeurs estimeÂes en automne 1989 de la probabiliteÂ de sortie du choÃmage (modeÁle

descriptif), de l'indicateur de tension (modeÁle d'inadeÂquation) et du parameÁtre de deÂqualification

(modeÁle de deÂqualification) selon le niveau d'eÂtudes

Pi �ri � �i=�1 �i � ei � �i

SupeÂrieur (i � 4) P4 � 0,71 �r4 � 3,6 �4 � 4,1

Secondaire supeÂrieur (i � 3) P3 � 0,55 �r3 � 2,1 �3 � 1,2

Secondaire infeÂrieur (i � 2) P2 � 0,46 �r2 � 1,2 �2 � 0,3

Primaire (i � 1) P1 � 0,41 �r1 � 1 Ð
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choÃmage selon le niveau d'eÂtudes en reÂgion wallonne. Dans Dejemeppe, Cockx et

Van der Linden (2000), nous montrons eÂgalement que les modeÁles d'inadeÂquation

et de deÂqualification peuvent tous deux expliquer l'effet asymeÂtrique de la

conjoncture sur les probabiliteÂs de sortie du choÃmage selon le niveau d'eÂtudes.

3.3.2 ModeÁle d'inadeÂquation

La deuxieÁme colonne du tableau 11.1 reprend les indicateurs de tension sur

le marcheÂ du travail estimeÂs en automne 1989. Afin de faciliter l'interpreÂtation des

reÂsultats, les indicateurs de tension, �i, sont transformeÂs en indicateurs de tension

relatifs, �ri, qui repreÂsentent les rapports �i=�1. La valeur de 3,6 estimeÂe pour le

segment demandant un diploÃme de l'enseignement supeÂrieur signifie que l'indi-

cateur de tension (V=U) estimeÂ dans ce segment est preÁs de quatre fois plus eÂleveÂ

que dans celui exigeant au plus le diploÃme primaire. Les rapports estimeÂs sont

statistiquement diffeÂrents de un, excepteÂ pour le segment exigeant un diploÃme de

l'enseignement secondaire infeÂrieur. On constate que la tension sur le marcheÂ du

travail augmente fortement avec le niveau de diploÃme requis. Cette inadeÂquation

entre la demande et l'offre de travail aÁ travers les segments explique la dispariteÂ

des probabiliteÂs de sortie du choÃmage selon le niveau d'eÂtudes (voir modeÁle

descriptif Ð premieÁre colonne du tableau 11.1). La probabiliteÂ de sortie treÁs

eÂleveÂe des choÃmeurs diploÃmeÂs du supeÂrieur reÂsulte du nombre relatif important

de postes vacants destineÂs aux titulaires d'un tel diploÃme. AÁ l'inverse, la faible

probabiliteÂ de sortie du choÃmage dans le segment exigeant au plus un diploÃme du

secondaire infeÂrieur tient au nombre peu important de postes vacants adresseÂs aÁ ce

type de formation scolaire comparativement au nombre de choÃmeurs faiblement

eÂduqueÂs.

3.3.3 ModeÁle de deÂqualification

L'estimation des parameÁtres de deÂqualification nous fournit une toute autre

explication des dispariteÂs entre les probabiliteÂs de sortie du choÃmage par niveau

de scolariteÂ en Wallonie. La troisieÁme colonne du tableau 11.1 reprend les para-

meÁtres de deÂqualification estimeÂs en automne 1989 (�i). Les �i sont positifs et

significatifs, excepteÂ pour les diploÃmeÂs du secondaire infeÂrieur, et croissants avec

le niveau d'eÂtudes. Dans ce modeÁle, la probabiliteÂ de sortie relativement eÂleveÂe

des choÃmeurs diploÃmeÂs du supeÂrieur reÂsulte de la concurrence importante qu'ils

exercent sur les titulaires d'un diploÃme du secondaire supeÂrieur pour les emplois

habituellement occupeÂs par ces derniers. Par ailleurs, la valeur treÁs eÂleveÂe du

parameÁtre �4 semble indiquer que les employeurs preÂsents sur ce segment preÂ-

feÁrent embaucher des choÃmeurs surdiploÃmeÂs (�4 > 1 implique que e4 > 1). Les

choÃmeurs titulaires d'un diploÃme du secondaire supeÂrieur tentent de compenser la

concurrence accrue pour l'emploi sur leur segment en offrant leur travail sur un
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segment infeÂrieur. La valeur du parameÁtre �3 montre neÂanmoins que cette stra-

teÂgie n'est pas suffisamment intense et/ou efficace que pour induire un releÁvement

significatif de leur chance de sortie du choÃmage. En bas de l'eÂchelle des quali-

fications, les choÃmeurs du secondaire infeÂrieur ne paraissent pas concurrencer

significativement les emplois destineÂs aux diploÃmeÂs de l'enseignement primaire,

ce qui explique le faible eÂcart entre les chances de sortie de ces deux groupes de

choÃmeurs.

L'analyse de ces reÂsultats deÂmontre que les modeÁles d'inadeÂquation et de

deÂqualification sont des modeÁles concurrents pour expliquer la dispersion entre

les probabiliteÂs de sortie du choÃmage selon niveau d'eÂtudes et l'effet asymeÂtrique

de la conjoncture sur celles-ci.

4. MISE EN PERSPECTIVE ET CONCLUSION

De notre eÂtude empirique, il ressort que les pheÂnomeÁnes d'inadeÂquation et

de deÂqualification ne sont pas identifiables seÂpareÂment aÁ partir de donneÂes rela-

tives aux probabiliteÂs de sortie du choÃmage selon le niveau d'eÂtudes et au nombre

total d'emplois vacants. Si nous connaissions le nombre d'emplois vacants selon

le niveau d'eÂtudes requis, le probleÁme d'identification serait en principe reÂsolu.

Mais l'analyse critique des travaux belges consacreÂs aÁ la sureÂducation nous a

montreÂ que l'exploitation de telles donneÂes ne nous permettrait en reÂaliteÂ pas de

reÂsoudre le probleÁme d'identification. En effet, aucune mesure de la scolariteÂ

exigeÂe ou souhaiteÂe par les employeurs n'est exempte de biais. Comme nous

l'avons deÂjaÁ remarqueÂ, la tendance des employeurs aÁ demander un niveau de

scolariteÂ supeÂrieur aÁ celui reÂellement requis (qualification inflation) se traduirait

par une augmentation « artificielle » des emplois vacants pour les niveaux d'eÂtu-

des eÂleveÂs, alors qu'elle ne refleÁte en reÂaliteÂ qu'une volonteÂ d'engager du per-

sonnel surdiploÃmeÂ.

Soulignons que d'autres approches empiriques (par exemple, celles qui

confrontent le niveau d'eÂtudes requis et celui des travailleurs engageÂs ou celles

qui mesurent un indicateur d'inadeÂquation des qualifications) se heurtent aux

meÃmes difficulteÂs d'identification et d'interpreÂtation. Face aux limites de ces

analyses empiriques, demandons-nous si la lecture d'autres travaux, de nature

theÂorique ou empirique, peut nous aider aÁ deÂterminer l'importance relative de l'un

et l'autre pheÂnomeÁne.

La litteÂrature eÂconomique convient qu'un pheÂnomeÁne de deÂqualification

cyclique survienne Ð la proportion de choÃmeurs qui se tournent vers des emplois

moins qualifieÂs augmentant en reÂcession Ð et soit compenseÂ par une remonteÂe de

l'eÂchelle des qualifications en peÂriode conjoncturelle favorable (voir, par exemple,
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van den Berg et al., 1998). Elle convient eÂgalement qu'il existe aÁ tout moment du

cycle eÂconomique une proportion des emplois qui sont occupeÂs par des travailleurs

surqualifieÂs (voir Gautier, 1999). La deÂqualification est ici la conseÂquence de

l'information imparfaite inheÂrente au marcheÂ du travail : l'information sur le profil

des emplois vacants et sur celui des demandeurs d'emploi ne circule jamais

parfaitement. Dans cette optique, la deÂqualification est le signe d'un mauvais

appariement et ne peut donc eÃtre que transitoire du point de vue du travailleur :

s'il n'obtient pas une promotion interne, le travailleur surqualifieÂ va chercher aÁ

quitter son entreprise pour demeilleures opportuniteÂs d'emploi. Finalement, meÃme

si son importance comme facteur explicatif est objet de deÂbat, l'inadeÂquation

structurelle des qualifications renvoie aÁ des pheÂnomeÁnes eÂconomiques de plus

en plus eÂtudieÂs et documenteÂs. Plusieurs travaux reÂcents tendent en effet aÁ deÂmon-

trer l'existence d'un biais technologique deÂfavorable aÁ l'emploi des moins quali-

fieÂs (introduction de l'informatique, moyens nouveaux de teÂleÂcommunications... ;

voir, par exemple, Autor et al., 1998 ; Berman et al., 1998 ; Machin et Van Reenen,

1998).

La litteÂrature eÂconomique reste en revanche partageÂe sur la pertinence du

pheÂnomeÁne de deÂqualification comme explication de la hausse tendancielle du

taux de choÃmage relatif des travailleurs faiblement qualifieÂs. L'enjeu de cette

question a eÂteÂ rappeleÂ en introduction : la nature des politiques d'emploi est

diffeÂrente selon que l'on interpreÁte le choÃmage des peu qualifieÂs comme la

conseÂquence d'une peÂnurie geÂneÂraliseÂe d'emplois accompagneÂe d'un processus

d'eÂviction ou comme un probleÁme d'inadeÂquation structurelle entre les qualifi-

cations offertes et demandeÂes. En s'appuyant sur une litteÂrature reÂcente, on a

cependant des raisons de penser que la distinction rappeleÂe aÁ l'instant n'est claire

et nette que dans le cadre d'un raisonnement aÁ court terme. En revanche, la

distinction entre les deux meÂcanismes, et deÁs lors la distinction de leurs impli-

cations en termes de recommandations politiques, devrait eÃtre relativiseÂe dans une

perspective de long terme. Voyons pourquoi.

MeÃme si le progreÁs technique semble favoriser le deÂveloppement d'emplois

en haut de l'eÂchelle des qualifications, il n'est pas exclu que le marcheÂ du travail

belge et wallon ait eÂteÂ caracteÂriseÂ au cours de ces vingt dernieÁres anneÂes par une

peÂnurie geÂneÂraliseÂe d'emplois lieÂe aÁ une insuffisance de la demande et aÁ une

rigiditeÂ des salaires aÁ la baisse pour les emplois qualifieÂs et peu qualifieÂs. Dans un

contexte de deÂficit structurel en postes de travail, il est probable que les choÃmeurs

qualifieÂs, qui ne trouvaient pas d'emploi correspondant aÁ leur formation, se soient

tourneÂs vers des emplois moins qualifieÂs, condamnant les individus faiblement

qualifieÂs au choÃmage ou aÁ l'inactiviteÂ. On peut neÂanmoins se demander si la sur-

qualification d'un nombre important de travailleurs peut se maintenir aÁ long

terme. Si les employeurs sont rationnels et cherchent aÁ maximiser leurs inteÂreÃts

personnels, ils vont progressivement chercher aÁ ajuster les taÃches demandeÂes aÁ la
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lumieÁre des compeÂtences effectives des personnes recruteÂes (sans neÂcessairement

ajuster leurs salaires) ou choisir d'autres modes d'organisation et de production. AÁ

long terme, le processus de deÂqualification modifierait la composition des

emplois en faveur d'emplois exigeant un niveau de qualification plus eÂleveÂ.

Des travaux theÂoriques reÂcents tendent d'ailleurs aÁ montrer que la composition

des travailleurs et des emplois eÂvolue dans la meÃme direction sur une longue

peÂriode (voir Acemoglu, 1998, 1999 ; Beaudry et Green, 1998 ; Gautier, 1999).

MeÃme si son diagnostic est diffeÂrent, les conseÂquences du pheÂnomeÁne de

deÂqualification en termes de recommandations politiques sont alors, dans une

perspective de long terme, identiques aÁ celles d'une explication en terme d'ina-

deÂquation structurelle des qualifications. La reÂduction tendancielle de la demande

en main-d'úuvre peu qualifieÂe et la rigiditeÂ du couÃt salarial (aÁ la baisse) demeure

le probleÁme central, que cette reÂduction tendancielle reÂsulte d'un biais technolo-

gique exogeÁne et/ou d'une modification dans la composition de l'offre de travail.

Le roÃle assigneÂ aux politiques d'emploi est deÁs lors de preÂserver des potentiels

d'emplois aÁ niveaux de qualification relativement moins eÂleveÂs que la moyenne

des emplois et d'eÂlever le niveau d'eÂducation et de formation moyen de l'offre de

travail (pour les modaliteÂs de conception de ces politiques, voir Van der Linden,

1997 ; Cockx et Dejemeppe, 1998 ; Sneessens et al., 1999).

REÂFEÂRENCES

ACEMOGLU, D. (1998), «Why do new technologies complement skills ? Directed technical

change and wage inequality », Quarterly Journal of Economics, 113(4), 1055-1089.

ACEMOGLU, D. (1999), « Changes in unemployment and wage inequality : An alternative

theory and some evidence », American Economic Review, 89(5), 1259-1278.

AUTOR, D.H., L.F. KATZ et A.B. KRUEGER (1998), « Computing inequality : Have compu-

ters changed the labour market ? », Quarterly Journal of Economics, 113, 1169-1213.

BARDOULAT, I., M. DEJEMEPPE, Y. SAKS, B. COCKX et B. VANDERLINDEN (1998),MarcheÂ

du travail et choÃmage. Valorisation de banques de donneÂes existantes : la STAT.92,

Rapport final du contrat SSTC nëDB/10/035, « Programme de valorisation des banques

de donneÂes socio-eÂconomiques feÂdeÂrales », Institut de Recherches EÂ conomiques et Socia-

les, UniversiteÂ catholique de Louvain.

BEAUDRY, P. et D. GREEN (1998), «What is driving U.S. and Canadian wages : Exogeneous

technological change or endogeneous choice of technique », Working paper në 6853,

National Bureau of Economic Research.

BERMAN, E., J. BOUND et S. MACHIN (1998), « Implications of skill-biased technological

change : international evidence », Quarterly Journal of Economics, 113, 1245-1279.

COCKX, B. (1997), « Analysis of transition data by the minimum chi-square method : an

application to welfare spells in Belgium», The Review of Economics and Statistics, 79(3),

392-405.

COCKX, B. et M. DEJEMEPPE (1998), La conception des politiques en faveur de l'emploi.

L'importance d'un diagnostic des causes du choÃmage structurel, 13e CongreÁs des EÂ co-

236 DeÂqualification en cascade ou inadeÂquation des qualifications en Belgique ?



nomistes Belges de Langue FrancËaise, Commission 4, 26-27 novembre 1998, CIFoP,

Charleroi.

COCKX, B. et M. DEJEMEPPE (2000a), «Duration and calendar time dependence of the exit

rate out of unemployment in Belgium. Is it true or spurious ? », Discussion Paper de

l'IRES, në 2003, UniversiteÂ catholique de Louvain.

COCKX, B. et M. DEJEMEPPE (2000b), « Skill mismatch or crowding out in Belgium ? »,

Mimeo, Institut de Recherches EÂ conomiques et Sociales, UniversiteÂ catholique de Lou-

vain.

DEJEMEPPE, M. et Y. SAKS (2000), «A new light into regional unemployment disparities in

Belgium : Longitudinal analysis of grouped duration data. », Mimeo, Institut de Recher-

ches EÂ conomiques et Sociales, UniversiteÂ catholique de Louvain, et Center for Econo-

mics Studies, Katholieke Universiteit Leuven.

DENOLF, L. et J. DENYS (1996), Les entreprises et le recrutement en Belgique Ð 1995,

HIVA, Katholieke Universiteit Leuven.

DOLTON, P. et A. VIGNOLES (2000), « The incidence and effects of overeducation in the

U.K. graduate labour market », Economics of Education Review, 19, 179-198.

FORGEOT, G. et J. GAUTIER (1997), « Insertion professionnelle des jeunes et processus de

deÂclassement », EÂconomie et Statistique, 304-305, 1997-4/5, 53-74.

GAUTIER, P.A. (1999), «Unemployment and search externalities in a model with hetero-

geneous jobs and heterogeneous workers », Mimeo, Free University of Amsterdam.

GREEN, F., S. McIntosh et A. Vignoles (1999), `Overeducation' and skills Ð Clarifying the

concepts, Centre for Economic Performance, London School of Economics and Political

Science.

GUYOT, J.L., C. MAINGUET, F. VANDERKELEN et B. VANHAEPEREN (2000), Les profils de

qualification souhaiteÂs lors de l'embauche. Analyse des reÂsultats d'une enqueÃte au sein

du secteur priveÂ marchand en ReÂgion wallonne, 14e CongreÁs des EÂ conomistes Belges de

Langue FrancËaise, Commission, 23-24 novembre 1998, CIFoP, Charleroi.

HARTOG, J. (2000), « Over-education and earnings : where are we, where should we go ? »,

Economics of Education Review, 19, 131-147.

JACKMAN, R., R. LAYARD et S. SAVOURI (1990), « Labor-market mismatch : A framework

or thought », in PADOA-SCHIOPPA, F. (eÂd.), Mismatch and Labor Mobility, Cambridge

University Press.

MACHIN, S. et J. VAN REENEN (1998), « Technology and changes in skill structure : Evi-

dence from seven OECD countries », Quarterly Journal of Economics, 113, 1215-1244.

OCDE (1997), Education at the Glance, OCDE, Paris.

PISSARIDES, C. (1990), Equilibrium unemployment theory, Oxford : Basil Backwell.

RUMBERGER, R.W. (1987), « The impact of surplus schooling on productivity and ear-

nings », Journal of Human Resources, 22, 24-50.

SIMOENS, P., J. DENYS et L. DENOLF (1997), Les entreprises et le recrutement en Belgique

Ð 1996, HIVA, Katholieke Universiteit Leuven.

SIMOENS, P., J. DENYS et L. DENOLF (1998), Les entreprises et le recrutement en Belgique

Ð 1997, HIVA, Katholieke Universiteit Leuven.

SNEESSENS, H.R. (1994), « Courbe de Beveridge et demande de qualifications », EÂconomie

et PreÂvision, 112-113, 127-139.

SNEESSENS, H.R. (1997), « Les causes du choÃmage : premieÁre analyse », in : VAN DER

LINDEN (eÂd.), ChoÃmage. ReÂduire la fracture, De Boeck-UniversiteÂ.

ReÂfeÂrences 237



SNEESSENS, H.R. et F. SHADMAN-MEHTA (1995), « Real wage, skill mismatch and unem-

ployment persistence, France, 1962-89 », Annales d'EÂ conomie et de Statistique, 37/38,

255-293.

SNEESSENS, H.R., R. NICOLINI et F. SHADMAN-MEHTA (1999), « Innovation et choÃmage en

ReÂgion wallonne : aspects eÂconomiques », in : Des ideÂes et des hommes : pour construire

l'avenir de la Wallonie et de Bruxelles, Academia-Bruylant.

SNEESSENS, H.R. et F. SHADMAN-METHA (2000), « Emploi et choÃmage », in : Que nous est-

il arriveÂ ? Un demi-sieÁcle d'eÂvolution de l'eÂconomie belge, Reflets et Perspectives de la

vie eÂconomique.

SPENCE, M. (1973), « Job market signalling », Quarterly Journal of Economics, 87(3), 355-

374.

VAN DENBERG, P.A. GAUTIER, C. VANOURS et G. RIDDER (1998),Worker turnover at the

firm level and crowding-out of lower educated workers, Center for Economic Research

në 98104, Tilburg.

VAN DER LINDEN, B. (1997) (eÂd.). ChoÃmage. ReÂduire la fracture, De Boeck-UniversiteÂ.

VANHOOF, K. (1996), « Is er verdringing op de Vlaamse arbeidsmarkt ? », Steunpunt WAV,

Nieuwsbrief 3.

238 DeÂqualification en cascade ou inadeÂquation des qualifications en Belgique ?



CHAPITRE

12
MESURER LE CAPITAL HUMAIN :

QU'Y A-T-IL DANS

LA « BOIÃTE NOIRE » ?
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182
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espace suffisant.



REÂSUMEÂ

Le capital humain peut eÃtre vu comme une variable dans une eÂquation eÂconomeÂtrique.

Cependant, pour lui donner du sens et permettre l'action, il convient d'eÂtudier ce qui se

cache derrieÁre ce concept en ne se limitant pas aÁ des cateÂgories, comme par exemple les

diploÃmes, mais en essayant de deÂgager ce qui constitue la reÂelle « plus-value » lieÂe aÁ la

possession d'un titre plus eÂleveÂ dans la hieÂrarchie scolaire. Cette deÂmarche, particulieÁre-

ment difficile en Belgique, constitue un objet d'eÂtude pour les psychologues et les speÂcia-

listes des sciences de l'eÂducation. Ce chapitre tentera de montrer comment ce travail peut

eÃtre accompli et aÁ quelles difficulteÂs il est confronteÂ.

1. INTRODUCTION

Peut-on sortir le capital humain des eÂquations eÂconomeÂtriques pour l'ap-

procher « en tant que tel » ? Telle est la question qu'un psychologue, doubleÂ d'un

statisticien, se pose face aÁ ce concept qui, s'il est utile aux eÂconomistes, n'est pas

d'abord de nature eÂconomique : sa deÂfinition, comme sa mesure, suppose en effet

de s'inteÂresser aux individus et aÁ leurs compeÂtences, avant meÃme d'en deÂcrire les

avantages ou les handicaps eÂconomiques. Dit autrement, le capital humain ne peut

se reÂsumer aÁ une variable dans une eÂquation de reÂgression, il doit correspondre aÁ

une certaine reÂaliteÂ si on souhaite le traiter comme un objet d'eÂtude aÁ part

entieÁre183.

Les eÂtudes entreprises depuis de nombreuses anneÂes dans le domaine

scolaire, puis aupreÁs de sujets adultes, hors eÂcole, de manieÁre aÁ en mesurer les

compeÂtences constituent une approche essentielle de ce qui permet de transformer

un « plus de formation » en capital.

L'actualiteÂ de ce texte est d'autant plus grande en Belgique que la ReÂgion

wallonne, solliciteÂe, vient de deÂcider de participer aÁ une eÂtude internationale de

grande ampleur qui vise aÁ eÂvaluer les compeÂtences reÂelles des sujets adultes dans

une perspective internationale (EÂ tude internationale sur la litteÂracie184 et les

183Nous ne nous arreÃterons pas sur les critiques qui font du capital humain une sorte de deÂgradation de l'Homme,

rabaisseÂ aÁ un simple stock de valeurs. Elles ont pour seul reÂsultat d'interdire toute eÂtude scientifique dont

l'Homme pourrait eÃtre l'objet alors que reconnaõÃtre que nous posseÂdons un certain nombre de caracteÂristiques

mesurables ne nous condamne pas neÂcessairement aÁ limiter les individus aÁ de « petits tas de chiffres ». Nous ne

discuterons pas non plus les theÂories qui lient croissance et formation du capital humain. Le lecteur inteÂresseÂ Ð et

non speÂcialiste de l'eÂconomieÐ trouvera certainement dans le bref texte de Ralle (1999) une syntheÁse fort claire

qui lui permettra d'aborder le sujet.
184 LitteÂracie ou litteÂratie : «CompeÂtences minimales en lecture et en calcul qu'un individu doit maõÃtriser pour

deÂchiffrer les signaux de son environnement et satisfaire de manieÁre autonome aux exigences de la vie quoti-

dienne, personnelle ou professionnelle. » (Commission ministeÂrielle de terminologie de l'eÂducation, CERI-

OCDE, 28 juin 1996).

240 Mesurer le capital humain : qu'y a-t-il dans la « boõÃte noire » ?



compeÂtences pour la vie chez les adultes, ALL). L'exposeÂ qui va suivre s'inspire

naturellement de la situation belge francophone, mais peut treÁs facilement eÃtre

adapteÂ aÁ d'autres contextes.

2. LE CAPITAL HUMAIN : DE QUOI S'AGIT-IL ?

La volonteÂ de mesurer le capital humain conduit aÁ s'interroger sur l'utiliteÂ

meÃme du concept, avant d'envisager sa reÂaliteÂ comme objet d'eÂtude scientifique

puis, eÂventuellement, de se pencher sur sa quantification. Cette approche n'a rien

d'originale, elle peut parfaitement eÃtre adopteÂe, par exemple, par rapport aÁ d'au-

tres concepts, plus anciens et qui paraissent familiers aÁ tout un chacun, comme

celui d'intelligence. Ce rapprochement n'est pas anodin. Il permet de mettre en

eÂvidence beaucoup de similitudes dans le deÂveloppement de concepts eÂmergeant

dans certaines sciences humaines et sociales, puis adopteÂs par d'autres disciplines

qui oublient souvent combien ces objets d'emprunt restent probleÂmatiques pour

les disciplines dont ils sont issus. Du reste, cette triple interrogation suit eÂgalement

celle du premier chapitre de l'ouvrage publieÂ sous la responsabiliteÂ du secreÂtariat

geÂneÂral de l'OCDE (CERI, 1998) et consacreÂ aÁ l'investissement dans le capital

humain.

2.1 Un concept utile

Le concept de capital humain est, sans aucun doute, utile aux eÂconomistes.

C'est un fait : on investit de plus en plus dans la formation et, puisque celle-ci a un

couÃt, il est logique que la science eÂconomique lui attribue un reÂsultat, sous la

forme d'une production de capital, ne serait-ce que pour maintenir une certaine

rigueur aux eÂquations et pour justifier la deÂpense.

Mais, cela implique aussi une bonne compreÂhension de la nature du capital

humain, de son roÃle dans la promotion du bien-eÃtre individuel, eÂconomique et

social et de l'efficaciteÂ des diffeÂrentes mesures capables de le renforcer. La

compreÂhension de ces questions est encore insuffisante, qu'il s'agisse de l'ana-

lyse des relations en cause ou de la mesure de la formation, du stock et du

rendement du capital humain (CERI, 1998, p. 7).

2.2 Un concept qui repose sur une reÂaliteÂ... difficile aÁ deÂfinir

Ce constat conduit notamment Joop Hartog (1999), professeur d'eÂconomie

aÁ l'UniversiteÂ d'Amsterdam, aÁ deÂfinir de manieÁre humoristique le capital humain

(...) comme une « pochette surprise » : nous savons ce qu'elle couÃte (la renoncia-
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tion aÁ un revenu pendant les anneÂes d'eÂtudes) et ce qu'elle nous rapporte (des

gains plus eÂleveÂs), mais nous ne savons pas treÁs bien ce qu'elle contient. Autre-

ment dit, nous ne sommes pas absolument suÃrs de ce qui, dans l'eÂducation, nous

rend plus inteÂressants pour l'activiteÂ eÂconomique.

Bien que le concept de capital humain soit utiliseÂ depuis treÁs longtemps

puisque Sweetland (1996) fait reÂfeÂrence aussi bien aÁ Adam Smith (1776) qu'aÁ

John Stuart Mill (1848) ou Alfred Marshall (1890), il semble bien que la theÂorie

reste extreÃmement speÂculative, ajoutant des informations utiles aÁ celles qui sont

deÂjaÁ connues, mais n'apportant pas de veÂritables reÂponses ou des solutions

fondamentales.

Dans la suite du texte, il faudra donc preÂciser davantage ce dont il est

question et, malgreÂ l'importance de la litteÂrature sur le sujet et le nombre de

personnages eÂminents qui s'y sont inteÂresseÂs Ð Schultz, Becker, Friedman,

Kuznets et Solow, pour ne citer que quelques prix Nobel Ð, il faudra bien

constater que le concept est encore bien flou et peu deÂfini.

Le lien entre « quantiteÂ de capital humain » et « effets eÂconomiques » est,

lui aussi, trop souvent postuleÂ, plus que deÂmontreÂ. Cela provient sans doute du

manque de donneÂes, mais aussi, du caracteÁre peu preÂcis du concept. Et, si l'on veut

lui eÂviter la boutade attribueÂe aÁ Alfred Binet aÁ propos de l'intelligence, deÂfinie

comme le reÂsultat de ce que son test mesure, il importe de cerner, en le deÂfinissant

preÂciseÂment, cet objet d'eÂtude potentiel. Tout comme l'intelligence, le capital

humain ne peut eÃtre approcheÂ qu'indirectement, par des indicateurs, et est certai-

nement multi-factoriel. Sa reÂification, comme celle de l'intelligence, porte en

germes des dangers eÂnormes et une approche fixisteÐ certains disposeraient d'un

tel capital, d'autres pas, et la modification de cette situation ne pourrait eÃtre que

marginale Ð conduiraient aux meÃmes deÂrives que celles qu'a connu son aõÃneÂe

(Gould, 1983).

Le capital humain peut naturellement eÃtre deÂfini relativement simplement

en tenant en compte le couÃt financier cumuleÂ de la formation de chacun. Malheu-

reusement, cette approche ne permet pas d'identifier sa « nature reÂelle » : comme

le dit Hartog, cela permet de connaõÃtre le prix de la « pochette surprise », pas son

contenu. Il importe pourtant de s'inteÂresser aÁ celui-ci, pour pouvoir utiliser ce

concept autrement que comme une «mesure statistique de notre ignorance ». Pour

cela, il convient d'ouvrir la « boõÃte noire » pour voir si celle-ci contient des

eÂleÂments sur lesquels peut s'exercer un discours scientifique.

L'OCDE (CERI, 1998, p. 9) adopte une deÂfinition qu'elle souhaite relati-

vement large : le capital humain est constitueÂ par les connaissances, qualifica-

tions, compeÂtences et autres qualiteÂs posseÂdeÂes par un individu et inteÂressant

l'activiteÂ eÂconomique. (...) Le capital humain constitue donc un bien immateÂriel

qui peut faire progresser ou soutenir la productiviteÂ, l'innovation et l'employa-
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biliteÂ. Il peut croõÃtre, se reÂduire ou devenir inutile. Il subit diffeÂrentes influences et

provient de diffeÂrentes origines, notamment, mais pas seulement, d'un appren-

tissage organiseÂ sous la forme de l'eÂducation et de la formation. Les quatre

eÂleÂments (connaissances, qualifications, compeÂtences et autres qualiteÂs person-

nelles) peuvent se combiner de diffeÂrentes manieÁres suivant les individus et

suivant le contexte dans lequel ils sont utiliseÂs (CERI, 1998, p. 10). Cette pro-

position, clairement orienteÂe vers la production, directe ou indirecte, de richesse

ou de revenus, ne limite pas neÂcessairement l'eÂducation aÁ cette seule finaliteÂ,

affirme le rapport. Par ailleurs, le capital humain ne doit pas eÃtre confondu avec le

capital social avec lequel il peut interagir et que Healy (1998), aÁ la suite de James

Coleman, deÂfinit comme les normes et les comportements fondeÂs sur la confiance,

la participation sociale et les reÂseaux de partage de l'information.

Le probleÁme principal de cette deÂfinition reÂside dans le recours qui y est fait

aÁ d'autres concepts qui ne sont pas toujours clairement deÂfinis : connaissances,

qualifications, compeÂtences, voire d'autres qualiteÂs. Ces autres qualiteÂs semblent,

au fil du texte, recouvrir des concepts comme la motivation ou des aptitudes

geÂneÂrales. Tout cela peut s'acqueÂrir (ou se perdre) aÁ l'eÂcole, mais aussi en dehors

de celle-ci, en formation en cours de carrieÁre, pendant la vie professionnelle, voire

dans des situations plus informelles comme les reÂseaux d'inteÂreÃt, les relations

familiales ou amicales... Cela ne simplifie naturellement pas la mise en úuvre

d'une mesure preÂcise et revoie aÁ de nombreux domaines exploreÂs par les psy-

chologues sans qu'ils fournissent actuellement des reÂponses simples et compleÁ-

tes !

Pour compliquer encore le probleÁme, l'OCDE fait reÂfeÂrence (CERI, 1998,

p. 11) aÁ la capaciteÂ des entreprises et d'autres organisations aÁ devenir des orga-

nisations apprenantes et aÁ leur volonteÂ d'y parvenir, ce qui constitue, au-delaÁ d'un

capital humain individuel, une sorte de capital humain collectif. D'autres encore,

comme Blaug (Caroli, 1993, pp. 55-56) incluent eÂgalement une composante

socieÂtale en tenant compte des retombeÂes positives indirectes des systeÁmes d'en-

seignement sur la socieÂteÂ dans son ensemble, notamment en termes d'accroisse-

ment des revenus des geÂneÂrations futures, placeÂes dans un environnement social

plus favorable, un accroissement de la mobiliteÂ, une stabiliteÂ politique plus

importante et un recul des comportements irresponsables, une stimulation de la

recherche et du deÂveloppement...

Pour tenter d'y voir plus clair, l'OCDE a mis en place un groupe d'eÂtude,

baptiseÂ DESECO (Definition and Selection of Competencies), destineÂ aÁ preÂciser

ce que peuvent eÃtre les compeÂtences sur lesquelles sont baÃties la plupart des

deÂfinitions du capital humain185. Dans ce contexte, Weinert (1999) propose, face

aÁ l'impossibiliteÂ de trouver une deÂfinition consensuelle du terme compeÂtence, de

185 http://www.statistik.admin.ch/stat_ch/ber15/deseco/.
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consideÂrer qu'il s'agit d'une disposition aÁ l'action aÁ la fois mobilisable selon les

besoins, apprise et de nature cognitive. Cette deÂfinition est treÁs proche de celle

adopteÂe, en CommunauteÂ francËaise de Belgique, par le deÂcret «Missions » (arti-

cle 5)186.

2.3 Et donc... difficile aÁ mesurer

En eÂlargissant la deÂfinition du concept, sa mesure se complique singulieÁ-

rement. Comme le preÂcise l'OCDE, il est maintenant clair que des indicateurs tels

que le nombre d'anneÂes de formation initiale ne mesure pas de manieÁre adeÂquate

le deÂveloppement des compeÂtences neÂcessaires et que seule une deÂfinition plus

large peut fournir des indices sur le type d'investissement le plus utile (CERI,

1998, p. 8). Et de poursuivre : l'analyse et la mesure du capital humain ne preÂ-

tendent donc pas suggeÂrer une mesure unique et simple. Il s'agit de deÂvelopper

une compreÂhension et des typologies nouvelles, assorties d'indicateurs et reÂpon-

dant au caracteÁre diversifieÂ et dynamique du capital humain. Cette approche doit

tenir compte de l'expeÂrience acquise par les individus aÁ travers le temps et dans

diffeÂrents contextes, c'est-aÁ-dire dans toutes les dimensions de leur vie (CERI,

1998, p. 13).

L'approche eÂconomique de la mesure du capital humain par le suppleÂment

de reÂmuneÂration dont beÂneÂficieraient les deÂtenteurs d'un capital humain supeÂrieur

pose de nombreux probleÁmes. En demeurant sur le terrain eÂconomique, elle induit

une tautologie. C'est pourquoi de nombreuses tentatives sont faites pour mesurer

directement le capital humain en sortant du cadre eÂconomique et s'inteÂressent aux

compeÂtences des sujets. La premieÁre approche consiste aÁ utiliser les certifications

formelles (diploÃmes et titres obtenus au sein du systeÁme classique d'enseigne-

ment). Cette solution limiteÂe, rejeteÂe comme moyen d'identifier compleÁtement le

stock de compeÂtences de chaque individu, n'est pourtant pas aiseÂe techniquement.

Elle pose de nombreuses questions aux systeÁmes qui proÃnent de plus en plus un

apprentissage tout au long de la vie et ouÁ l'on reconnaõÃt qu'il existe de nombreuses

occasions d'apprendre en dehors des formations formelles (Commission euro-

peÂenne, 1995). Une autre voie, particulieÁrement couÃteuse, mais plus inteÂressante

est ouverte par les eÂtudes directes, aÁ travers tests et enqueÃtes, d'eÂchantillons

d'adultes. Il s'agit par exemple des eÂtudes IALS (International Adult Literacy

Study), SIALS (Second International Adult Literacy Study) ou ALL (OCDE,

186 DeÂcret «Missions » : 24 JUILLET 1997. DeÂcret deÂfinissant les missions prioritaires de l'enseignement

fondamental et de l'enseignement secondaire et organisant les structures propres aÁ les atteindre. PublieÂ le

1997-09-23. Il existe dans le domaine des compeÂtences scolaires une treÁs large litteÂrature et un vocabulaire

extreÃmement riche et peu unifieÂ, ce qui est l'indice d'un domaine encore treÁs mouvant. Nous avons tenteÂ d'en

faire une syntheÁse en rapport avec la situation de l'enseignement belge francophone dans un document de travail

(Lempereur, Demeuse, Straeten, 2000).
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1995, 1997, 2000). AÁ ce niveau, malheureusement, la Belgique francophone187

n'a pas encore pu se joindre aÁ ce type de prises d'informations, pour des raisons

essentiellement budgeÂtaires et un inteÂreÃt encore peu marqueÂ de la part des deÂci-

deurs pour appuyer les deÂcisions politiques sur des donneÂes empiriques.

3. MESURER LES ACQUIS SCOLAIRES DES EÂLEÁVES : UNE TAÃCHE

COMPLEXE DANS UN SYSTEÁME DISPARATE ET SANS PILOTE

3.1 Encore fort peu d'informations preÂcises
sur les compeÂtences enseigneÂes aÁ l'eÂcole
et acquises par les eÂleÁves

Une premieÁre approche du capital humain, nous l'avons vu, consiste aÁ

s'inteÂresser aÁ l'eÂducation formelle. Malheureusement, en deÂpit du qualificatif

« formel », il faut bien admettre que la production en capital humain qui reÂsulte

de l'eÂcole, en Belgique, est bien peu normaliseÂe, pour ne pas dire pas normaliseÂe

du tout. AÁ un titre donneÂ ne correspond pas une deÂfinition claire de ce que savent

ou savent faire les eÂleÁves ou les eÂtudiants.

La liberteÂ sur laquelle est baÃti le systeÁme d'enseignement, fruit principal

des luttes scolaires entre cleÂricaux et anticleÂricaux, conduit le systeÁme aÁ n'eÃtre

piloteÂ par personne et, bien que le Ministre soit supposeÂ controÃler le niveau des

eÂtudes, ce controÃle reste encore confineÂ dans le domaine du vúu pieux ou de la

theÂorie la plus abstraite.

Ce n'est qu'en 1997, comme le preÂcise un document diffuseÂ par la Ministre

de l'EÂ ducation de l'eÂpoque (Onkelinx, 1997, p. 3), que pour la premieÁre fois

depuis la creÂation de l'institution scolaire, le deÂcret «Missions » deÂfinit claire-

ment le roÃle de l'enseignement fondamental et secondaire. Encore faut-il attendre

1999 pour voir apparaõÃtre les outils qui opeÂrationnalisent les directives prises

deux ans auparavant, aÁ travers les socles de compeÂtences pour l'enseignement

fondamental et le premier degreÂ de l'enseignement secondaire (CommunauteÂ

francËaise de Belgique, 1999a) et les compeÂtences terminales pour la fin de l'en-

187 Contrairement aÁ la Flandre, laWallonie n'a pas participeÂ aÁ IALS, le premier projet d'envergure internationale

pour mesurer le niveau de compeÂtence en litteÂracie des adultes. Or, comme le rappelle le Premier rapport annuel

sur la coheÂsion sociale en ReÂgion wallonne, une eÂvaluation preÂalable est indispensable avant toute ameÂlioration

de la situation.... « Il aurait eÂteÂ inteÂressant de disposer par ailleurs de donneÂes plus fines sur la distribution de

compeÂtences de base dans la population adulte, telles que celles mesureÂes par exemple dans la reÂcente EnqueÃte

Internationale sur l'alphabeÂtisation dans la population adulte Ð International Adult Literacy Study Ð meneÂe

conjointement par Statistique Canada et l'OCDE.
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seignement secondaire (CommunauteÂ francËaise de Belgique, 1999b, 1999c et

2000)188.

En deÂpit de l'avanceÂe que constitue certainement la preÂcision des missions

et des compeÂtences aÁ atteindre aÁ chaque niveau d'enseignement, aucun veÂritable

meÂcanisme opeÂrationnel n'est preÂvu pour assurer un niveau identique et aveÂreÂ de

compeÂtence, quel que soit l'eÂtablissement scolaire freÂquenteÂ. Les eÂvaluations

conduisant aux diffeÂrentes certifications restent d'ailleurs de la responsabiliteÂ

locale, c'est-aÁ-dire de celle de chaque enseignant ou de chaque eÂquipe eÂducative,

meÃme s'il existe diffeÂrentes formes d'examens regroupant les eÂleÁves de plusieurs

eÂtablissements face aÁ une eÂpreuve commune (examens cantonaux, interdioceÂsains

ou communaux). Alors que, dans la plupart des pays, le certificat de l'enseigne-

ment secondaire supeÂrieur geÂneÂral est deÂlivreÂ aÁ la suite d'un examen externe

standardiseÂ ou avec un controÃle externe des examens (UniteÂ europeÂenne d'Eu-

rydice, 1997), en Belgique, il n'existe pas, quel que soit le niveau concerneÂ,

d'examen national qui permette de s'assurer de l'eÂquivalence des compeÂtences.

Et meÃme, lorsqu'il s'agit par exemple de deÂcider quels eÂtudiants pourront pour-

suivre leurs eÂtudes demeÂdecine au-delaÁ des candidatures, sur la base d'un systeÁme

de quotas imposeÂ par le FeÂdeÂral, la deÂcision reste locale, c'est-aÁ-dire du domaine

de compeÂtence des jurys des diffeÂrentes institutions universitaires.

Une homologation formelle des diploÃmes, maintenue en vigueur pour

assurer un controÃle du processus aÁ partir des documents scolaires reÂclameÂs aÁ

des eÂchantillons d'eÂleÁves, comme un systeÁme d'inspection baseÂ sur les visites

de classe et le controÃle des processus et non des reÂsultats scolaires, compleÁtent le

paysage. Les recours potentiels, institueÂs par le deÂcret «Missions », et une forme

treÁs souple et indicative d'eÂvaluations externes organiseÂes, de loin en loin, apreÁs

neÂgociation entre chercheurs, administration et repreÂsentants des reÂseaux d'en-

seignement, fournissent des informations geÂneÂrales sur le systeÁme et doivent,

theÂoriquement, permettre son pilotage sur la seule base de la diffusion d'infor-

mations anonymes sur les performances des eÂleÁves et des eÂcoles.

En fonction des moyens budgeÂtaires disponibles et deÂpendant de plusieurs

directions d'administration diffeÂrentes et des compeÂtences ministeÂrielles reÂparties

selon la geÂomeÂtrie de la coalition au pouvoir, la participation aÁ des eÂtudes inter-

nationales, telles que celles de l'International Association for the Evaluation of

Educational Achievement (IEA) ou de l'OCDE, fournissent des informations sur

le fonctionnement du systeÁme. Les chercheurs en sciences de l'eÂducation, bien

plus que les gestionnaires du systeÁme, exploitent ces donneÂes, principalement aÁ

des fins de compreÂhension et d'analyse. Le manque de formation de l'adminis-

188 Tout cet eÂdifice vient d'eÃtre remis en cause par un arreÃt de la Cour d'Arbitrage, sur la base d'un recours (eÂcole

Steiner). Cette meÃmemeÂsaventure eÂtait arriveÂe aÁ la CommunauteÂ flamande (arreÃt du 18 deÂcembre 1996) au motif

qu'il eÂtait porteÂ atteinte aÁ la liberteÂ d'enseignement telle que deÂfinie dans la Constitution.
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tration et la rotation rapide du personnel politique rendent ces donneÂes, dont la

planification jusqu'aÁ la publication peut prendre plusieurs anneÂes, peu pertinentes

aux yeux des deÂcideurs, plus directement inteÂresseÂs par l'immeÂdiat et le specta-

culaire des effets d'annonce.

3.2 Les eÂtudes nationales et internationales189

Les eÂtudes internationales, comme la TroisieÁme eÂtude internationale sur les

matheÂmatiques et les sciences (T.I.M.S.S.) meneÂe par l'Association internationale

pour l'eÂvaluation du rendement scolaire (I.E.A.) ou le programme PISA de

l'OCDE (Programme international pour le suivi des acquis des eÂleÁves) consti-

tuent, avant tout, des outils d'analyse des systeÁmes eÂducatifs. Ce travail d'analyse

suppose aÁ la fois une bonne connaissance des structures eÂducatives des diffeÂrents

pays participants et des outils utiliseÂs (tests et questionnaires). Au-delaÁ des pal-

mareÁs qui sont publieÂs et des titres qui paraissent dans la presse, des analyses en

profondeur sont meneÂes de manieÁre aÁ mieux comprendre les reÂsultats produits.

Ces analyses prennent en compte aÁ la fois les facteurs lieÂs aux systeÁmes d'ensei-

gnement et aux eÂleÁves (temps d'enseignement, curriculums, moyens mateÂriels,

facteurs individuels comme le statut socio-eÂconomique des eÂleÁves...) et aÁ la nature

des instruments utiliseÂs. La composition des instruments, dans une perspective

internationale, n'est naturellement pas anodine et il est indispensable de s'inter-

roger sur ce qui est reÂellement mesureÂ lors de chaque campagne. ApreÁs avoir

preÂciseÂ cet aspect essentiel, des usages deÂriveÂs peuvent eÃtre reÂaliseÂs : eÂtudes des

dispariteÂs entre pays, entre eÂtablissements scolaires au sein d'un meÃme systeÁme

eÂducatif... Des tentatives d'explication, baseÂes sur les variables contextuelles

reÂcolteÂes, peuvent alors eÃtre entreprises (voir chapitre 8 de cet ouvrage).

D'autres eÂtudes (International Adult Literacy Survey Ð IALS et SIALS, ou

l'eÂtude ALL Ð Adult Literacy and Lifeskills SurveyÐ qui est en train d'eÃtre mise

en place) portent sur les compeÂtences des adultes. Ici aussi, il est neÂcessaire de

preÂciser la porteÂe des conclusions de manieÁre aÁ eÂclairer les concepts de capital

humain, de niveau d'instruction et de formation ou de performances qui seront,

selon les auteurs, utiliseÂs lors de comparaisons nationales ou internationales.

AÁ coÃteÂ de ces eÂtudes internationales, des analyses nationales sont aussi

entreprises. Elles compleÁtent les informations disponibles, mais posent les meÃmes

questions meÂthodologiques quant aÁ la deÂfinition de ce qui est mesureÂ.

Les statistiques publieÂes par le Service geÂneÂral de l'informatique et des

statistiques de la CommunauteÂ francËaise, reÂduit aÁ la portion congrue, deÂpourvu de

189 Pour plus d'information aÁ ce sujet, le lecteur peut notamment consulter Direction des Relations internatio-

nales de la CommunauteÂ francËaise (2001) et Monseur et Demeuse (1998b).

Mesurer les acquis scolaires des eÂleÁves : une taÃche complexe 247



statisticien et souvent priveÂ d'informaticien, sont disponibles avec un retard de

plusieurs anneÂes, alors que la CommunauteÂ francËaise dispose d'un systeÁme poten-

tiellement treÁs performant, aÁ savoir la carte eÂleÁve, systeÁme informatiseÂ lieÂ au

registre national et permettant le controÃle de l'obligation scolaire. Le manque

d'inteÂreÃt apparent pour le pilotage du systeÁme ou, du moins, pour la description de

son fonctionnement d'un point de vue global, n'est pas neuf, en Belgique : Au

milieu des anneÂes 1970, du coÃteÂ neÂerlandophone, trois aÁ quatre fonctionnaires

devaient eÂtablir des statistiques, avec l'aide de quelques simples calculatrices. Le

reÂsultat de leur travail n'eÂtait d'ailleurs pas exploiteÂ : la fonction du service est de

produire des statistiques et des chiffres ; un service chargeÂ de l'interpreÂtation de

ces chiffres, qui en deÂduirait des implications ou des conseÂquences politiques,

n'est pas preÂvu (Mesdom, 1978, p. 157, citeÂ par Minten et al., 1996, p. 9). Du coÃteÂ

francophone, les textes de Marion Coulon (1966), directeur du Service de Pro-

grammation et de Documentation du MinisteÁre de l'EÂducation nationale et de la

Culture, dont on connaõÃt la veÂheÂmence, teÂmoignent aÁ la fois du manque d'outil

deÂjaÁ signaleÂ et de perspectives claires. ReÂcemment, cette habitude de la gestion au

coup par coup a neÂcessiteÂ, par exemple, la mise en úuvre, en urgence, d'une

cellule speÂciale pour parvenir aÁ fournir des chiffres preÂcis et fiables de la popula-

tion scolaire en mai 2000, lorsqu'il s'est agi de revoir la reÂpartition du finance-

ment entre CommunauteÂs. Le rapport et les questions des examinateurs de

l'OCDE (1991, pp. 101-105) avaient deÂjaÁ stigmatiseÂ cette pratique et la Loi de

financement elle-meÃme, assez peu favorable aux francophones, avait eÂteÂ eÂlaboreÂe

sans que les chiffres de population ne soient parfaitement connus190.

3.3 Des formations peu ou mal deÂfinies...
et de qualiteÂ treÁs variable

Le systeÁme eÂducatif belge offre peu de points de comparaison entre les

reÂsultats des eÂleÁves et les objectifs du systeÁme. Dit simplement, un eÂleÁve qui

reÂussit sa cinquieÁme anneÂe d'enseignement primaire n'a pas neÂcessairement plus

de « compeÂtences » qu'un eÂleÁve issu d'une autre classe et qui eÂchoue (Grisay,

1984, Crahay, 1996). Le regroupement des eÂleÁves dans des eÂtablissements dis-

tincts s'effectue soit en fonction de la reÂputation de l'eÂcole, soit par le jeu des

options offertes (options ou filieÁres), qu'il y ait ou non une seÂlection formelle aÁ

l'entreÂe. Cela conduit les eÂcoles aÁ eÃtre freÂquenteÂes par des publics diffeÂrents. AÁ

190 Le numeÂro double (5 & 6) des Cahiers du Service de PeÂdagogie expeÂrimentale de l'UniversiteÂ de LieÁge

(2001) qui rend hommage au Professeur Gilbert de Landsheere reproduit un certain nombre de textes sur ce sujet,

et notamment l'avis des examinateurs de l'OCDE. Il est aussi particulieÁrement inteÂressant de noter que la cellule

en charge du comptage des eÂleÁves est totalement constitueÂe en dehors du service des statistiques de la Commu-

nauteÂ francËaise.

248 Mesurer le capital humain : qu'y a-t-il dans la « boõÃte noire » ?



l'inteÂrieur de l'eÂcole, les eÂleÁves preÂsentent alors de nombreuses similitudes aca-

deÂmiques, mais entre eÂtablissements, il existe de grandes diffeÂrences. La mise en

úuvre de projets d'eÂtablissement speÂcifiques ou l'organisation d'eÂtablissements

sur une base religieuse ou philosophique peut eÂgalement entraõÃner la mise en place

d'eÂtablissements relativement diffeÂrents les uns des autres, et accroõÃtre l'effet de

seÂgreÂgation, s'il n'existe pas de meÂcanismes de controÃle de la qualiteÂ. Cette

reÂpartition des eÂleÁves peut conduire aÁ diffeÂrencier le curriculum, et meÃme le

niveau des exigences ou la valeur du diploÃme (Monseur et Demeuse, 1998a).

Les examens nationaux ne constituent malheureusement pas une panaceÂe et

ne preÂmunissent pas contre tous les probleÁmes. Ainsi, en France, les reÂsultats au

baccalaureÂat semblent s'ameÂliorer alors qu'il s'agit en fait d'un pheÂnomeÁne plus

complexe. Le baccalaureÂat permet d'acceÂder aux universiteÂs, aux grandes eÂcoles

et aux instituts universitaires de technologie. La structure de cette eÂpreuve a peu

changeÂ depuis son introduction par NapoleÂon (Colomb, 1995). Cependant, en

1951, moins de 10% du groupe d'aÃge eÂtaient recËus. En 1997, 61,5% d'une

geÂneÂration obtiennent le baccalaureÂat. Depuis 1985, la proportion de bacheliers

par geÂneÂration a plus que doubleÂ en gagnant plus de 30 points de 29,4% aÁ 61,5%.

Pour un tiers environ, ce gain est duÃ aÁ la creÂation du baccalaureÂat professionnel,

l'ameÂlioration du taux de reÂussite tant au niveau du baccalaureÂat geÂneÂral que

technologique n'en expliquant quant aÁ elle qu'environ un cinquieÁme. En fait, preÁs

de la moitieÂ de la hausse de la proportion d'une geÂneÂration titulaire du bacca-

laureÂat provient du plus grand nombre d'eÂleÁves qui acceÁdent en classe terminale

geÂneÂrale ou technologique (Laulhe & Raulin, 1998). AÁ preÂsent, la possession de

ce certificat de fin d'eÂtudes d'enseignement secondaire ne suffit plus pour s'in-

scrire dans n'importe quelle eÂcole supeÂrieure ou universiteÂ. Pour geÂrer la masse

d'eÂtudiants qui se preÂsentent aÁ leurs portes, certaines universiteÂs, dont la majoriteÂ

en reÂgion parisienne, organisent leur propre seÂlection baseÂe, en geÂneÂral, sur la

mention obtenue au bac (Colomb, 1995). Ce constat concerne eÂgalement d'autres

pays europeÂens191 (Vorbeck, 1995). ApreÁs l'obtention de leur diploÃme, quatre

191 La Belgique, contrairement aÁ sa tradition d'ouverture des eÂtudes universitaires aÁ l'ensemble des diploÃmeÂs de

l'enseignement secondaire supeÂrieur, a treÁs reÂcemment restreint, sous la pression du puissant lobby meÂdical,

l'acceÁs aux eÂtudes de meÂdecine par l'introduction d'un numerus clausus, de manieÁre aÁ limiter l'acceÁs aÁ la

profession, et ainsi preÂserver le volume des remboursements consentis par la seÂcuriteÂ sociale que devaient se

partager un nombre croissant de praticiens. Cette limitation est d'autant plus inteÂressante aÁ eÂtudier qu'elle est

meneÂe par les autoriteÂs des entiteÂs feÂdeÂreÂes responsables de l'eÂducation (c'est-aÁ-dire les CommunauteÂs) alors que

les probleÁmes de seÂcuriteÂ sociale sont de la responsabiliteÂ du gouvernement feÂdeÂral. Les deux communauteÂs qui

organisent un enseignement universitaire ont d'ailleurs adopteÂ deux solutions diffeÂrentes : la CommunauteÂ

flamande, un numerus clausus aÁ l'entreÂe, la CommunauteÂ francËaise, une sorte de concours qui dure pendant

les trois premieÁres anneÂes d'eÂtude. Ce contingentement, unique jusqu'ici en Belgique, est d'autant plus remar-

quable qu'il est destineÂ aÁ limiter l'acceÁs aÁ une profession dite libeÂrale. Il ne semble par ailleurs pas affecter,

neÂgativement, les inscriptions en meÂdecine. Ce contingentement, au niveau de la formation, est particulieÁrement

questionnable dans un contexte d'ouverture : se former en Belgique n'implique pas neÂcessairement d'y travailler,

et inversement !
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bacheliers sur cinq entrent dans l'enseignement supeÂrieur, mais les filieÁres aux-

quelles ils acceÁdent diffeÁrent sensiblement selon leur aÃge et la seÂrie de leur bac.

La grande majoriteÂ des bacheliers geÂneÂraux entament ainsi des longues eÂtudes aÁ

l'universiteÂ [...] plus de six bacheliers technologiques sur dix inteÁgrent une filieÁre

courte [...] [et] preÁs de sept bacheliers professionnels sur dix arreÃtent apreÁs

l'obtention de leur bac (Lemaire, 1998). Certaines eÂcoles priveÂes ajoutent encore

aÁ l'examen du dossier, et donc de la mention obtenue au baccalaureÂat, un examen

ou un concours d'entreÂe. Ce concours peut couvrir des matieÁres speÂcifiques

(matheÂmatiques, sciences naturelles...), mais aussi des connaissances geÂneÂrales

(culture geÂneÂrale). Certains eÂtablissements vont meÃme jusqu'aÁ attribuer des peÂna-

liteÂs en fonction du parcours scolaire anteÂrieur, par exemple aux eÂtudiants qui ont

redoubleÂ une anneÂe d'eÂtude, aÁ notes scolaires et reÂsultats au concours identiques.

Les finaliteÂs assigneÂes aux eÂpreuves externes conditionnent eÂgalement leur

conception. Pour une eÂvaluation normative, dont l'objectif n'est plus de mesurer

les connaissances et compeÂtences des individus, mais de les situer les uns par

rapport aux autres, les questions sont seÂlectionneÂes sur la base de leur capaciteÂ aÁ

diffeÂrencier les individus. Des questions, consideÂreÂes comme fondamentales et

qui ont fait l'objet d'un bon enseignement, sont eÂlimineÂes car elles sont reÂussies

par la majoriteÂ des eÂleÁves. Ces eÂpreuves normatives finissent par mesurer des

savoirs et savoir-faire pour une partie seulement des eÂleÁves et, par conseÂquent,

correÁlent davantage avec une sorte d'aptitude geÂneÂrale et les caracteÂristiques

familiales et socio-culturelles de l'eÂleÁve Ð une sorte de « capital social » qui

facilite la « reproduction des eÂlites » deÂnonceÂe par Bourdieu Ð que des eÂpreuves

criteÂrieÂes, c'est-aÁ-dire construites aÁ partir des objectifs reÂellement poursuivis par

le systeÁme eÂducatif. Il en va parfois demeÃme dans le cas des eÂtudes internationales

dont l'objectif principal est de mettre en eÂvidence des dispariteÂs entre eÂleÁves et des

meÂcanismes plus ou moins efficaces d'enseignement, plutoÃt que d'examiner si les

objectifs de chaque systeÁme ont eÂteÂ atteints.

L'approche comparative de l'Association internationale pour l'eÂvaluation

du rendement scolaire (I.E.A.) et de l'International Assessment of Educational

Progress (I.A.E.P.) vise principalement aÁ comprendre les systeÁmes eÂducatifs et

leur relative efficaciteÂ. Dans ce type d'eÂtudes, chaque systeÁme eÂducatif est situeÂ,

non plus par rapport aux objectifs qu'il poursuit, mais par rapport aÁ une norme

internationale construite sur la base d'une analyse deÂtailleÂe de l'ensemble des

programmes nationaux d'enseignement. Dans ce cadre, un systeÁme eÂducatif per-

formant est un systeÁme qui se situe parmi les premiers dans le classement inter-

national. Si certaines eÂtudes proceÁdent, comme TIMSS, aÁ une eÂtude treÁs appro-

fondie des curriculums nationaux, d'autres s'attachent plutoÃt aÁ deÂfinir un concept

particulier et aÁ l'opeÂrationnaliser, comme dans le cas des eÂtudes sur la litteÂracie

(IEA-Literacy, IALS, SIALS). L'eÂtude PISA fournit un exemple de cette appro-

che a priori (OCDE, 1999a et b).
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L'annexe statistique en fin de volume preÂsente l'eÂvolution des reÂsultats de

la Belgique et de la CommunauteÂ francËaise lors d'eÂtudes internationales sur le

rendement scolaire dans trois domaines (matheÂmatique, sciences et lecture dans la

langue d'enseignement) depuis plus de trente ans. Ce type d'informations permet

d'envisager des comparaisons entre pays en se basant sur des performances aÁ des

eÂpreuves identiques plutoÃt que sur des titres scolaires supposeÂs couvrir des

connaissances et savoir-faire semblables. La place occupeÂe par la Belgique fran-

cophone y est geÂneÂralement en recul relatif (Monseur & Demeuse, 1998b, Direc-

tion des Relations internationales de la CommunauteÂ francËaise, 2001). Nos eÂleÁves

du premier cycle de l'enseignement secondaire se sont par exemple classeÂ en

36e position, juste avant les pays en deÂveloppement et derrieÁre tous les pays

industrialiseÂs, lors de l'eÂtude sur l'enseignement des sciences (1995) alors que

leurs camarades du nord du pays se classaient pour leur part dans le peloton de

teÃte !

Mais, si les eÂtudes internationales sur les acquis des eÂleÁves constituent des

sources importantes d'informations, elles ne permettent cependant pas de se

passer d'autres meÂcanismes de reÂgulation au niveau national, de manieÁre aÁ assurer

la qualiteÂ des formations offertes.

3.4 Des parcours scolaires difficiles aÁ eÂtudier
en dehors des recensements

Les donneÂes des recensements deÂcennaux constituent une source unique,

notamment en raison de la grande quantiteÂ d'informations acquises aÁ propos de

chaque individu et du caracteÁre en principe exhaustif de la collecte. De plus,

certaines donneÂes ne sont disponibles que dans ce cadre (qualiteÂ des logements,

diploÃmes et parcours scolaires de la population reÂsidant en Belgique...). Les

donneÂes issues du recensement de 1991 ont permis de reÂaliser une seÂrie d'analyses

en rapport avec le niveau d'instruction (Demeuse et Mainguet, 1997 ; Mainguet et

Demeuse, 1998). Le recensement ne propose malheureusement aucune question

relative aux aspects financiers, alors que les statistiques fiscales, quant aÁ elles, ne

prennent pas en compte les informations relatives aux diploÃmes ou aux qualifi-

cations. Il faut donc croiser ces deux ensembles de donneÂes sur la base d'uniteÂs

territoriales (communes ou secteurs statistiques) plutoÃt qu'aÁ partir des individus

eux-meÃmes ou avoir recours aÁ des eÂtudes sur eÂchantillons, comme les panels et

l'EnqueÃte sur les forces de travail (EFT) reÂaliseÂe par l'Institut nationale de

Statistique, en Belgique, et coordonneÂe par l'Office statistique des CommunauteÂs

europeÂennes (Eurostat) au niveau europeÂen. Le recensement constitue cependant,

jusqu'aÁ preÂsent, la seule source disponible pour eÂtablir le parcours scolaire de

l'ensemble de la population, aÁ travers l'analyse de tous les diploÃmes obtenus, aÁ
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chaque eÂtape de la scolariteÂ, sur la base des deÂclarations des reÂpondants192

(Mainguet & Demeuse, 1998 ; Demeuse & Mainguet, 2000).

MalgreÂ de nombreuses reÂformes, dont celle de 1971 qui a conduit aÁ l'ensei-

gnement reÂnoveÂ (Van Haecht, 1985), l'enseignement secondaire belge franco-

phone reste baseÂ, dans les faits, sur une orientation par choix neÂgatifs. Les eÂleÁves

en difficulteÂ, au niveau secondaire, puis dans l'enseignement supeÂrieur, passent

des filieÁres les plus valoriseÂes, c'est-aÁ-dire aÁ forte composante intellectuelle, vers

celles qui sont moins valoriseÂes, plus pratiques ou directement en rapport avec

l'exercice d'une profession de type manuel. La reÂforme du premier degreÂ a

d'ailleurs confirmeÂ cet eÂtat de fait puisqu'aÁ partir de la premieÁre anneÂe B de

l'enseignement secondaire (dite aussi 1re accueil), on acceÁde directement aÁ la

deuxieÁme anneÂe d'enseignement secondaire professionnel (2P), mais pas aÁ la

deuxieÁme anneÂe d'enseignement geÂneÂral. Il existe toujours bien une hieÂrarchie

de prestige entre les filieÁres. On rencontre des parcours descendants (de l'ensei-

gnement geÂneÂral vers l'enseignement technique ou professionnel), mais treÁs peu

de parcours ascendants (de l'enseignement professionnel ou technique vers l'en-

seignement geÂneÂral), bien que des solutions existent, au moins sur le papier, pour

« remonter le courant ». L'obtention d'un diploÃme de l'enseignement supeÂrieur,

plus particulieÁrement universitaire, reste treÁs deÂpendante des filieÁres suivies dans

l'enseignement secondaire. Comme dans d'autres pays, dont l'Australie et les

EÂ tats-Unis, on a l'habitude d'orienter vers l'enseignement professionnel les eÂleÁ-

ves dont les reÂsultats sont faibles ainsi que ceux qui semblent particulieÁrement

doueÂs pour les eÂtudes techniques ou pratiques. En fait, quelles qu'aient pu eÃtre les

raisons invoqueÂes, beaucoup de ces filieÁres ont rapidement perdu de leur prestige

et les eÂleÁves qu'elles ont recruteÂs eÂtaient majoritairement issus de milieux socio-

eÂconomiques deÂfavoriseÂs. L'enseignement professionnel, instaureÂ pour reÂpondre

aÁ de reÂels besoins de la socieÂteÂ et des individus, peut donc en fait renforcer le

handicap eÂconomique et social. (Skilbeck, 1990, p. 65)

Le parcours scolaire des jeunes qui avaient entre 25 et 34 ans en 1991, date

du dernier recensement, dans un systeÁme eÂducatif en apparence treÁs ouvert en

termes de choix et de reÂorientation, reste treÁs deÂterministe. Le maintien dans la

meÃme filieÁre et la formule « descendre en technique ou en professionnel » consti-

tuent les parcours les plus freÂquents dans les deux groupes d'aÃge, quel que soit le

sexe. Si les effectifs des plus jeunes sont globalement plus importants, notamment

ceux des femmes, dans les filieÁres les plus valoriseÂes, il n'en reste pas moins que

les donneÂes recueillies en 1991 permettent de montrer qu'il n'existe pas de

192 Il n'existe pas, en Belgique, d'inventaire des diploÃmes deÂlivreÂs. La modification des recensements geÂneÂraux

preÂvoit l'utilisation de bases de donneÂes administratives apreÁs l'enqueÃte socio-eÂconomique d'octobre 2001

(Census 2001, http://statbel.fgov.be/census/home_fr.htm) de manieÁre aÁ pouvoir disposer des donneÂes relatives

aux qualifications formelles. Cet aspect neÂcessite notamment la conclusion d'accords de coopeÂration entre

entiteÂs feÂdeÂreÂes qui ne semblent pas encore inscrits aÁ l'agenda.
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grandes diffeÂrences dans la structure des parcours qualifiants entre le groupe

d'aÃge des 35-64 ans et celui des 25-34 ans, qu'il s'agisse des femmes ou des

hommes. Les probabiliteÂs d'avoir un diploÃme universitaire, par exemple au deÂpart

d'un diploÃme secondaire infeÂrieur professionnel ou geÂneÂral reste treÁs diffeÂrente,

quel que soit le sexe ou le groupe d'aÃge consideÂreÂ. Un peu plus d'un garcËon sur

cinq, quel que soit son groupe d'aÃge, pour peu qu'il soit deÂtenteur d'un diploÃme de

l'enseignement secondaire infeÂrieur geÂneÂral, a obtenu un diploÃme universitaire,

contre moins d'un pour cent des deÂtenteurs d'un diploÃme technique du meÃme

niveau. La situation des filles est analogue. C'est au niveau de l'acceÁs des femmes

porteuses d'un diploÃme de l'enseignement secondaire infeÂrieur geÂneÂral que des

progreÁs se marquent, entre les deux groupes d'aÃge, principalement en ce qui

concerne l'acceÁs aÁ un diploÃme de l'enseignement supeÂrieur de type court ou

universitaire. Pour les autres conditions initiales, les probabiliteÂs relatives des

deux geÂneÂrations sont semblables (Demeuse & Mainguet, 2000).

Les donneÂes issues de la carte eÂleÁve confirment celles du recensement. Les

transferts, avec ou sans promotion s'effectuent bien dans le sens de l'enseigne-

ment geÂneÂral vers l'enseignement technique et professionnel. C'est l'enseigne-

ment geÂneÂral qui garde le moins ses propres eÂleÁves, quelle que soit la deÂcision de

promotion ou de redoublement. Des analyses plus fines pourront, aÁ l'avenir, eÃtre

meneÂes sur cette base sans aucun couÃt particulier lieÂ aÁ l'acquisition de donneÂes.

C'est d'ailleurs dans cette perspective que travaillent les responsables du recen-

sement, espeÂrant pouvoir compter sur la collaboration des entiteÂs feÂdeÂreÂes pour

eÂviter de recourir aÁ des prises d'information inutiles. La limite principale de la

base de donneÂes de la carte eÂleÁve, pourtant particulieÁrement riche, reÂside dans le

fait que n'y figurent pas le parcours des eÂleÁves au-delaÁ de l'enseignement obli-

gatoire, ni les deÂcisions prises chaque anneÂe ou, au moins, aÁ l'issue de chaque

cycle, en termes de certification ou non des acquis. Cette information devrait

pouvoir eÃtre rendue disponible sans grand surcouÃt puisqu'elle existe, pour la

CommunauteÂ francËaise, dans deux autres banques de donneÂes, l'une pour le

supeÂrieur non universitaire, l'autre pour l'enseignement universitaire.

4. MESURER LES ACQUIS DES ADULTES : UNE APPROCHE

PLUS DIRECTE ET PLUS ADAPTEÂE, MAIS TREÁS COUÃTEUSE

L'analyse des parcours et des qualifications des sujets adultes pose neÂan-

moins les meÃmes probleÁmes que celles qui reposent sur l'usage des niveaux ou des

notes scolaires aÁ l'inteÂrieur du systeÁme d'enseignement, du fait du manque de

standardisation des exigences et des compeÂtences certifieÂes. Il est donc indispen-

sable de pouvoir mettre en úuvre d'autres types d'eÂtudes de manieÁre aÁ approcher
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les compeÂtences reÂelles des adultes. C'eÂtait notamment l'objectif des eÂtudes IALS

et SIALS, et c'est ce que propose, mais de manieÁre encore plus ambitieuse, l'eÂtude

ALL. Plus le systeÁme d'enseignement est disparate, plus ce type d'eÂtudes consti-

tue une approche incontournable du capital humain : sans elles, il n'est en effet pas

possible de preÂciser en quoi un diploÃme ou un niveau d'eÂtude constitue un reÂel

avantage. Et s'il s'agit de travailler aÁ changer l'avenir (et non aÁ preÂdire le passeÂ,

comme certains en accusent fort seÂveÁrement nos colleÁgues eÂconomistes), il

importe de donner corps au concept de capital humain en preÂcisant les compeÂ-

tences reÂelles. Cette perspective est essentielle lorsqu'il s'agit de bien comprendre

l'adeÂquation des formations et des emplois, dans l'optique, par exemple, de

proposer de nouvelles formations reÂellement qualifiantes aÁ des jeunes sans

emploi.

5. CONCLUSIONS

L'estimation du capital humain n'est pas aiseÂe. Si on se limite aÁ l'eÂducation

formelle, aux diploÃmes deÂlivreÂs et aux parcours reÂaliseÂs dans le systeÁme d'ins-

truction, plusieurs sources d'informations sont disponibles ou pourraient l'eÃtre aÁ

faible couÃt, mais il est difficile, sinon impossible, de connaõÃtre les compeÂtences

reÂellement maõÃtriseÂes par les deÂtenteurs de tel ou tel diploÃme. Le systeÁme lui-

meÃme pourrait aiseÂment fournir des informations extreÃmement riches, notamment

graÃce aÁ la carte eÂleÁve, moyennant quelques compleÂments et une organisation plus

approfondie des donneÂes reÂsultant d'une meilleure collaboration entre les diffeÂ-

rents services concerneÂs, y compris au sein de chaque administration (commu-

nauteÂs, reÂgions et administrations feÂdeÂrales). AÁ ce niveau, la CommunauteÂ fran-

cËaise pourrait se doter d'un outil statistique performant et lui imposer des missions

leÂgales. La creÂation d'un conseil de la statistique, comparable aÁ celui qui existe au

niveau feÂdeÂral, et de bases leÂgales, interdiraient que perdure la situation actuelle

ouÁ aucun deÂcideur ne dispose reÂellement d'aucun outil qui lui permettrait d'agir

avec un minimum de rationaliteÂ. La creÂation d'une agence des statistiques qui

regrouperait l'ensemble des moyens statistiques et informatiques neÂcessaires et

serait doteÂe d'un contrat pluriannuel et de missions preÂcises, permettrait de sortir

de l'aveuglement geÂneÂraliseÂ qui preÂvaut aujourd'hui aÁ la fois par manque de

compeÂtence, de volonteÂ, d'inteÂreÃt et, il faut le dire, de collaboration entre services

administratifs et politiques.

La mise en rapport des donneÂes disponibles avec les classifications inter-

nationales permettrait eÂgalement de reÂpondre aÁ un grand nombre de nos obliga-

tions en terme de fourniture de donneÂes, ce qui est actuellement loin d'eÃtre
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toujours le cas, notamment aÁ cause des temps de reÂactions de l'administration et la

neÂcessiteÂ de collectes speÂcifiques.

AÁ coÃteÂ des informations sur les flux et les diploÃmes, il importe aussi de

pouvoir identifier les compeÂtences reÂelles des sujets adultes. Pour cela, il faut

ameÂliorer la deÂfinition et la certification des compeÂtences au sein du systeÁme

eÂducatif lui-meÃme. Certaines deÂcisions prises depuis quelques anneÂes vont dans

cette direction, meÃme si d'un point de vue concret, le systeÁme reste encore treÁs peu

coheÂrent et souffre d'absence quasi totale de pilotage. Au niveau des adultes, il

convient de pouvoir mener reÂgulieÁrement des campagnes de prise d'information

sur les compeÂtences aveÂreÂes. Ce genre d'entreprise gagne aÁ eÃtre meneÂe dans un

cadre plus large que le cadre national. Les eÂtudes internationales, comme l'eÂtude

ALL, sont d'excellentes opportuniteÂs d'acqueÂrir des informations comparables,

correspondant aÁ une analyse robuste du probleÁme. Il serait regrettable que la

Belgique et ses entiteÂs feÂdeÂreÂes ne disposent pas de ce type d'outil et ne s'inseÁrent

pas dans les initiatives en cours dans ce domaine.

Les bases de donneÂes statistiques produites par le systeÁme scolaire lui-

meÃme pourrait eÃtre enrichies, notamment par l'adjonction de reÂsultats d'enqueÃtes

reÂaliseÂes dans les eÂcoles aÁ l'occasion, par exemple, des eÂtudes internationales ou

des travaux des eÂquipes qui reÂalisent des eÂvaluations aÁ la demande du Gouverne-

ment de la CommunauteÂ francËaise. Ce genre de travail ne constituerait pas une

augmentation importante du couÃt des campagnes de test puisqu'il s'agirait uni-

quement d'utiliser un systeÁme d'encodage uniforme des donneÂes de manieÁre aÁ

pouvoir les inteÂgrer dans une base de donneÂes commune. Ce travail pourrait eÃtre

entrepris au sein du service de statistique du MinisteÁre, pour des raisons de

confidentialiteÂ, ou eÃtre confieÂ aÁ un service de recherche universitaire ou une

agence des statistiques, si le travail s'effectue aÁ partir de cleÂs rendues anonymes.

Ces informations pourraient alors alimenter les organes chargeÂs du pilotage du

systeÁme eÂducatif, mais aussi de la politique de formation continue, de la reÂsorp-

tion du choÃmage et des aides individuelles ou collectives aux adultes en difficulteÂ,

pour ne citer que quelques exemples.

La mesure du capital humain est aÁ ce prix ! Mais, continuer dans la voie

actuelle a un couÃt social qu'il convient de mettre en balance : celui qui consiste aÁ

gouverner sans visibiliteÂ au risque de neÂgliger les plus faibles et de deÂcourager

tous les autres.
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REÂSUMEÂ

L'eÂquiteÂ et l'efficaciteÂ sont des prioriteÂs communeÂment assigneÂes aux systeÁmes eÂducatifs

des pays occidentaux. Le but de cette contribution est de questionner la relation entre les

structures scolaires et ces deux prioriteÂs. L'organisation d'un systeÁme scolaire a-t-elle des

reÂpercussions sur l'efficaciteÂ et, plus particulieÁrement, sur l'eÂquiteÂ de ce dernier, eÂquiteÂ

entendue comme la capaciteÂ des systeÁmes scolaires aÁ minimiser la relation de deÂpendance

des performances scolaires des eÂleÁves par rapport aÁ leur origine socioeÂconomique ? Nous

posons l'hypotheÁse que plus un systeÁme eÂducatif recourt aÁ un tronc commun long, plus il

est eÂquitable, hypotheÁse que nous tentons de veÂrifier aÁ partir des scores obtenus par

diffeÂrents pays europeÂens aÁ l'enqueÃte internationale reÂaliseÂe en 1995 par l'IEA193, concer-

nant les acquis en matheÂmatiques et en sciences des eÂleÁves deÂbutant l'enseignement

secondaire. Dans cette contribution, nous traiterons en filigrane la question de l'efficaciteÂ,

largement abordeÂe et commenteÂe lors de la publication des reÂsultats de TIMSS, pour nous

concentrer plus longuement sur celle de l'eÂquiteÂ, en la confrontant aux structures scolaires.

1. INTRODUCTION

EfficaciteÂ et eÂquiteÂ sont des objectifs communeÂment assigneÂs aux systeÁmes

eÂducatifs des pays occidentaux, en Europe en particulier. Le theÁme central de cet

article est de questionner la reÂalisation de ces objectifs, et plus speÂcifiquement

celui de l'eÂquiteÂ, dans les diffeÂrents systeÁmes eÂducatifs dont se sont doteÂs les pays

europeÂens. La question de l'efficaciteÂ, essentiellement poseÂe en termes de rende-

ment moyen194, a eÂteÂ largement discuteÂe et commenteÂe, notamment en ce qui

concerne les mauvais reÂsultats de la CommunauteÂ Wallonie-Bruxelles, au

moment de la publication des reÂsultats de l'enqueÃte internationale reÂaliseÂe en

1995, qui portait sur les connaissances en matheÂmatiques et en sciences. Il nous

apparaõÃt cependant fondamental de pouvoir eÂgalement discuter de la question de

l'eÂquiteÂ des systeÁmes scolaires.

Notre hypotheÁse de deÂpart est la suivante : nous savons, par l'apport de

recherches en sciences de l'eÂducation, que diverses pratiques peÂdagogiques sont

susceptibles de favoriser l'ineÂquiteÂ d'un systeÁme scolaire. Au nombre de celles-ci

figure la pratique du redoublement qui, selon Crahay (2000), ne permet en geÂneÂral

pas aÁ l'eÂleÁve redoublant de reÂussir mieux que s'il avait eÂteÂ maintenu dans sa

classe. L'homogeÂneÂisation du public en fonction des performances scolaires des

193 ReÂaliseÂe aÁ l'initiative de l'IEA (l'Association internationale pour l'eÂvaluation du rendement scolaire), cette

enqueÃte (nommeÂe TIMSS, pour Third International Mathematics and Sciences Study) a eÂteÂ meneÂe dans 44 pays,

aupreÁs d'eÂleÁves, aÃgeÂs de 13-14 ans (pour plus d'informations, voir http://www.iea.nl/et http://timss.bc.edu/).
194 Le rendement moyen est deÂfini comme la somme des scores de l'ensemble des eÂleÁves d'un pays diviseÂe par le

nombre d'eÂleÁves.
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eÂleÁves peut aussi avoir des conseÂquences sur l'eÂquiteÂ. AÁ ce titre, on met en cause

(1) la constitution de classes de niveau, c'est-aÁ-dire une composition des classes

en fonction des performances des eÂleÁves et du regroupement des forts entre eux et

des faibles entre eux, car cette pratique handicape les eÂleÁves faibles alors qu'elle

ne favorise pas les meilleurs, aÁ conditions de travail eÂquivalentes (Duru-Bellat et

Mingat, 1997 ; Monseur et Demeuse, 1998 ; Grisay, 1993), (2) la preÂsence de

diffeÂrentes filieÁres de formation (qui ont tendance aÁ seÂgreÂguer la population

scolaire entre des eÂtablissements organisant des filieÁres reÂputeÂes bonnes ou mau-

vaises), (3) le libre choix de l'eÂtablissement qui, en creÂant les conditions d'un

« quasi-marcheÂ » scolaire, entraõÃne une hieÂrarchisation des eÂtablissements entre

eux et une reÂpartition des eÂleÁves en fonction de leurs performances acadeÂmiques

(Gewirtz et al., 1995 ; Zachary et Vandenberghe, 2002).

Ces donneÂes semblent indiquer un lien entre une politique de maintien de

l'heÂteÂrogeÂneÂiteÂ des eÂleÁves au sein des classes et des eÂtablissements et une eÂquiteÂ plus

grande du systeÁme scolaire. DeÁs lors, en extrapolant ces eÂleÂments, on peut eÂmettre

l'hypotheÁse selon laquelle les pays qui organisent leur systeÁme scolaire autour d'un

tronc commun long sans diversifier outre mesure les options et filieÁres de formation

et sans avoir recours massivement au redoublement devraient se montrer plus

eÂquitables que les pays qui optent pour une diffeÂrenciation preÂcoce des filieÁres

de formation. ApreÁs une breÁve description de l'organisation des systeÁmes eÂducatifs

en Europe, nous tentons de veÂrifier cette hypotheÁse en utilisant les reÂsultats obtenus

par les diffeÂrents pays aÁ l'enqueÃte internationale preÂciteÂe. L'objet de l'exposeÂ est

donc d'eÂtudier le lien entre des modaliteÂs d'organisation des systeÁmes scolaires et

des indicateurs des effets de l'eÂcole au regard de l'eÂquiteÂ et de l'efficaciteÂ.

2. ORGANISATION DES SYSTEÁMES EÂDUCATIFS EN EUROPE

Le choix, au deÂbut de l'enseignement secondaire, entre le maintien de

filieÁres de formation clairement diffeÂrencieÂes ou le regroupement des eÂleÁves au

sein d'un long cursus commun s'est poseÂ aÁ la majoriteÂ des pays industrialiseÂs dans

les deÂcennies qui ont suivi la fin de la seconde guerre mondiale. Dans un contexte

de croissance eÂconomique forte, de besoin de main-d'úuvre qualifieÂe et de valo-

risation du deÂveloppement culturel, la scolariteÂ primaire de masse apparaõÃt

comme insuffisante et, de manieÁre spontaneÂe ou suite aÁ une prolongation de la

dureÂe de la scolariteÂ obligatoire, l'enseignement secondaire est confronteÂ aÁ une

croissance forte de sa population. La question qui se pose est de savoir comment

geÂrer cet afflux de population scolaire. Selon Vaniscotte (1996), deux types de

logiques ont preÂsideÂ aÁ la deÂfinition des structures scolaires dans les pays euro-

peÂens : « L'enseignement inteÂgreÂ est la reÂunion des trois types d'orientations
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mentionneÂes et de leurs trois finaliteÂs (preÂparation acadeÂmique, preÂparation

technique et formation professionnelle) dans une seule institution et avec un

meÃme curriculum pour un meÃme groupe d'aÃge. L'enseignement diffeÂrencieÂ est

la seÂparation de ces trois finaliteÂs en trois eÂcoles distinctes, ayant des objectifs et

des curriculums diffeÂrents, accueillant des eÂleÁves reÂpartis sur la base du criteÁre de

rendement acadeÂmique dans l'enseignement primaire, aÁ partir de 10/12 ans ».

Dans la perspective de l'enseignement inteÂgreÂ, la situation la plus claire est

celle des pays du Nord de l'Europe (SueÁde, Danemark, NorveÁge, Finlande,

Islande) qui ont opteÂ, suivant en cela leur longue tradition d'eÂducation populaire,

pour une eÂcole unique inteÂgrant le niveau primaire et le premier cycle du secon-

daire. Cette eÂcole unique a pour speÂcificiteÂs l'absence de distinction entre l'en-

seignement primaire et l'enseignement secondaire infeÂrieur, le caracteÁre excep-

tionnel du redoublement des eÂleÁves et la place treÁs faible laisseÂe aux options

(formes de diffeÂrenciation de la formation plus subtiles que les filieÁres) dans le

cursus scolaire. Ces diffeÂrentes caracteÂristiques contribuent aÁ creÂer des eÂtablisse-

ments et des classes dont la population est heÂteÂrogeÁne en termes de performances,

vu le refus d'une reÂpartition des eÂleÁves entre filieÁres diffeÂrentes, ou entre options

fortes ou faibles, ou encore sous une forme atteÂnueÂe, par le redoublement massif

des eÂleÁves les plus faibles. Comme le releÁve Leclercq (1993) aÁ propos de la SueÁde,

l'eÂcole unique dans ce pays correspond aussi aÁ un choix politique qui a permis de

« faire de l'organisation de la scolariteÂ obligatoire un moyen d'assurer l'eÂgaliteÂ

des chances devant l'instruction et d'ameÂliorer les chances d'acceÁs aux forma-

tions ulteÂrieures (y compris l'universiteÂ) des cateÂgories jusque-laÁ les plus deÂfa-

voriseÂes aÁ cet eÂgard, en particulier les ouvriers et les agriculteurs ».

AÁ l'opposeÂ, dans la perspective de l'enseignement diffeÂrencieÂ, on peut

observer le systeÁme scolaire allemand qui, aÁ l'issue d'une breÁve scolariteÂ primaire

(4 anneÂes dans la plupart des LaÈnder) ameÁne les eÂleÁves aÁ opter entre la «Haupt-

schule » (preÂparation aÁ une formation professionnelle), la «Realschule » (propo-

sant une formation scientifique plus solide et un diploÃme ouvrant l'acceÁs aussi

bien aÁ la formation professionnelle qu'aÁ la poursuite d'eÂtudes du second cycle) et

le «Gymnasium» (offrant une formation consideÂreÂe comme exigeante et seÂlec-

tive). Ce dernier repreÂsente bien entendu la voie privileÂgieÂe pour la poursuite d'un

deuxieÁme cycle geÂneÂral de trois ans, lequel donne acceÁs aÁ l'enseignement supeÂ-

rieur et aÁ l'universiteÂ. On consideÁre geÂneÂralement que le Luxembourg, l'Autriche

et la plupart des cantons suisses ont opteÂ pour des structures scolaires fort proches

du modeÁle allemand de diffeÂrenciation preÂcoce des cursus et des lieux de forma-

tion, deÁs le deÂbut de l'enseignement secondaire.

Entre ces deux structures typeÂes, il est plus difficile de situer les autres

modes d'organisation des systeÁmes scolaires. Dans une logique proche de l'ensei-

gnement inteÂgreÂ, mais sous une forme moins ambitieuse que dans l'eÂcole unique,

on peut classer les diffeÂrents pays qui ont opteÂ pour un tronc commun au deÂbut de
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l'enseignement secondaire (France, Italie, Espagne, Portugal195 et GreÁce). La

logique qui preÂvaut ici est celle d'une rupture entre l'enseignement primaire et

secondaire et d'une inteÂgration des diffeÂrentes filieÁres de formation qui coexi-

staient dans l'enseignement secondaire au profit d'un premier cycle, de 3 ou 4 ans,

de formation commune (aÁ l'exemple notamment du colleÁge unique en France). AÁ

l'inteÂrieur de ce cycle, ces pays recourent cependant avec plus ou moins d'am-

plitude aÁ une panoplie de cours aÁ option et utilisent le redoublement commemode

de gestion des eÂleÁves en difficulteÂ d'apprentissage. Dans une certaine mesure, la

« Comprehensive school » britannique, creÂeÂe en 1964, poursuit le meÃme objectif

de regrouper tous les eÂleÁves dans lemeÃme institut, avec des itineÂraires de formation

fort similaires. Cependant, cette formule (qui comptabilisait en 1992 86% des

effectifs) a toujours cohabiteÂ avec d'autres structures scolaires, les treÁs eÂlitistes

«Grammar schools » et d'autres eÂtablissements centreÂs sur une formation plus

pratique, voire professionnelle. Nous sommes donc face aÁ une organisation sco-

laire bigarreÂe, qui ne peut eÃtre entieÁrement assimileÂe aÁ la logique de tronc commun.

Enfin, dans une perspective de diffeÂrenciation de la formation, moins pro-

nonceÂe que dans le modeÁle allemand, il faut situer le cas des Pays-Bas, geÂneÂra-

lement qualifieÂ de premier cycle aÁ filieÁres. Les eÂleÁves y deÂbutent leur enseignement

secondaire (aÁ 12 ans) dans des eÂtablissements qui inteÁgrent, dans la meÃme implan-

tation, diffeÂrentes filieÁres de formation orienteÂes vers l'acquisition de compeÂtences

geÂneÂrales ou professionnelles. Des passerelles sont preÂvues afin de permettre des

bifurcations entre les filieÁres de formation. Historiquement, l'organisation du

systeÁme scolaire belge est consideÂreÂe comme fort proche de celle des Pays-Bas.

Jusqu'au deÂbut des anneÂes 90, une diffeÂrenciation des eÂleÁves s'opeÂrait de manieÁre

treÁs nette deÁs le premier degreÂ de l'enseignement secondaire (entre 12 et 14 ans),

d'une part par la voie de la formation professionnelle ouÁ se retrouvaient approxi-

mativement 25% des eÂleÁves d'une classe d'aÃge et d'autre part par un subtil jeu de

choix parmi les treÁs nombreuses options proposeÂes dans la formation geÂneÂrale.

Depuis 1988, le systeÁme scolaire a eÂteÂ communautariseÂ et suit donc des logiques

diffeÂrentes selon les choix politiques opeÂreÂs par les CommunauteÂs. Pour laCommu-

nauteÂ Wallonie-Bruxelles, les reÂformes initieÂes depuis lors tendent aÁ se rapprocher

de la logique du tronc commun, suite aÁ une forte diminution de la population

orienteÂe vers la filieÁre professionnelle dans les deux premieÁres anneÂes du secon-

daire, aÁ une nette diminution des options dans ces meÃmes anneÂes et aÁ l'interdiction

de redoublement entre la premieÁre et la deuxieÁme anneÂe du secondaire196.

195 ReÂcemment, le Portugal a adopteÂ une structure unique identique aÁ celle des pays nordiques. Mais cette

reÂforme est posteÂrieure aÁ l'enqueÃte sur laquelle nous basons nos reÂsultats.
196 L'opportuniteÂ de cette interdiction de redoublement entre la premieÁre et la deuxieÁme anneÂe de l'enseignement

secondaire qui est actuellement en cours d'eÂvaluation par le Ministre Hazette. Les lecteurs inteÂresseÂs par ce point

peuvent se reporter aÁ La reÂforme de la reÂforme du premier degreÂ : une consultation contestable publieÂ aÁ

l'initiative de 47 chercheurs en eÂducation, dans la Revue Nouvelle, septembre 2000.

Organisation des systeÁmes eÂducatifs en Europe 263



En reÂsumeÂ, la logique de l'enseignement diffeÂrencieÂ s'est traduite en deux

types d'organisation scolaire : le modeÁle allemand qui juxtapose des filieÁres de

formation aux objectifs et aux exigences diffeÂrentes, et le systeÁme hollandais qui

propose eÂgalement diffeÂrentes filieÁres, mais en les inteÂgrant au sein des meÃmes

eÂtablissements, ce qui, en fin de compte, n'est peut-eÃtre pas fondamentalement

diffeÂrent. En revanche, dans la perspective de l'enseignement inteÂgreÂ, la moda-

liteÂ « EÂ cole unique », que l'on retrouve dans les pays nordiques, s'affirme comme

la plus radicale et meÁne parfois, comme au Danemark, aÁ ce qu'un groupe d'eÂleÁves

parcoure ensemble les 9 anneÂes de scolariteÂ obligatoire, quels que soient les

niveaux de compeÂtences atteints par chaque enfant. La modaliteÂ « Tronc

commun » nous paraõÃt eÃtre une modaliteÂ plus complexe qui, vu les possibiliteÂs

de cours aÁ option et l'usage parfois important du redoublement peut masquer des

pratiques d'enseignement diffeÂrencieÂ derrieÁre une apparence d'enseignement

inteÂgreÂ.

3. LES STRUCTURES SCOLAIRES PRODUISENT-ELLES

UN EFFET ?

L'effet des structures scolaires sur l'eÂquiteÂ et l'efficaciteÂ peut eÃtre eÂtudieÂ

graÃce aux enqueÃtes internationales qui portent sur les acquis des eÂleÁves dans

diffeÂrentes disciplines. Ces enqueÃtes, meneÂes peÂriodiquement par des organismes

internationaux, apportent les garanties en termes de comparabiliteÂ des donneÂes

entre pays. Pour ce qui nous concerne, nous avons eu recours aÁ l'enqueÃte TIMSS,

portant sur les acquis en matheÂmatiques et en sciences d'eÂleÁves aÃgeÂs de 13-14 ans.

Sur base de cette enqueÃte, nous avons tenteÂ d'identifier : 1) dans quelle

mesure des structures organisationnelles diffeÂrentes produisent des faits empiri-

ques contrasteÂs (diffeÂrences de niveau entre classes plus ou moins importantes) et

2) dans quelle mesure ces meÃmes structures favorisent une plus grande efficaciteÂ

(score moyen eÂleveÂ aux enqueÃtes internationales) et/ou une plus grande eÂquiteÂ de

reÂsultats entre eÂleÁves d'origine socioeÂconomique diffeÂrente.

3.1 DiffeÂrences de niveau entre classes

Blondin et Monseur (1998) ont montreÂ qu'il existait une forte dispariteÂ

entre pays quant au recours qu'ils font aÁ l'« ability grouping », c'est-aÁ-dire au

regroupement des eÂleÁves en fonction de leurs compeÂtences. Il se sont appuyeÂs sur

les reÂsultats de l'enqueÃte de l'IEA relative aux performances des eÂleÁves en

compreÂhension aÁ la lecture reÂaliseÂe au deÂbut des anneÂes 90. Cette enqueÃte a

eÂteÂ mise en úuvre dans plus de 30 pays au sein desquels 150 eÂtablissements
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ont chaque fois eÂteÂ seÂlectionneÂs par une proceÂdure aleÂatoire. Dans chaque eÂcole,

tous les eÂleÁves d'une classe, seÂlectionneÂe aÁ nouveau de manieÁre aleÂatoire, eÂtaient

inviteÂs aÁ reÂpondre au test de compreÂhension aÁ la lecture. Les reÂsultats repris ci-

dessous (tableau 13.1) ne concernent qu'une partie de la population enqueÃteÂe,

celle des eÂleÁves de 14 ans. Sur base des reÂsultats globaux de l'IEA, Blondin et

Monseur ont estimeÂ, par une analyse de variance, le pourcentage de la variance

totale des scores au sein de chaque pays (dispersion des reÂsultats entre eÂleÁves)

associeÂe aÁ l'appartenance aÁ la classe. Un pourcentage eÂleveÂ apparaõÃt deÁs lors

comme le reflet de diffeÂrences importantes entre les niveaux des classes dans

l'ensemble de la population d'eÂleÁves. Plus le pourcentage est eÂleveÂ, plus l'appar-

tenance aÁ la classe est deÂterminante dans le score d'un eÂleÁve, ce qui signifie en

d'autres mots qu'il y a des classes composeÂes d'eÂleÁves forts aÁ coÃteÂ d'autres

composeÂes d'eÂleÁves faibles. Si par contre, le pourcentage est faible, cela signifie

que l'eÂleÁve aurait obtenu plus ou moins le meÃme score, quelle que soit la classe

dans laquelle il se serait trouveÂ, et que l'appartenance aÁ une classe particulieÁre

Tableau 13.1 Pourcentages de la variance des scores en lecture associeÂe

aÁ l'appartenance aÁ la classea

Pays Pourcentage

Pays-Bas 58,9%

Allemagne (ex-RFA) 54,3%

Suisse 51,3%

Irlande 49,7%

CommunauteÂ Wallonie-Bruxelles 45,9%

France 38,0%

Portugal 33,7%

Italie 31,1%

Hongrie 26,4%

GreÁce 24,6%

Espagne 24,4%

Islande 15,9%

SloveÂnie 15,2%

Allemagne (ex-RDA) 14,9%

SueÁde 12,0%

Danemark 11,0%

NorveÁge 9,4%

Finlande 7,7%

a Comme l'expliquent les auteurs, ces pourcentages reÂsultent d'une division de la somme des carreÂs

expliqueÂs par la variable « appartenance aÁ la classe » par la somme des carreÂs totaux. Il s'agit donc d'un

indice descriptif, au sens statistique du terme.

Source : Blondin et Monseur (1998).

Les structures scolaires produisent-elles un effet ? 265



dans un eÂtablissement donneÂ a moins d'importance dans le score obtenu, d'autres

variables (caracteÂristiques individuelles, etc.) eÂtant plus deÂterminantes.

AÁ l'examen de ces reÂsultats, deux groupes de pays se deÂtachent assez

nettement aÁ la fois dans le haut et dans le bas du tableau 13.1. Il s'agit, d'une

part, des Pays-Bas, de l'Allemagne et de la Suisse, et, d'autre part, de la Finlande,

de la NorveÁge, du Danemark et de la SueÁde. L'appartenance aÁ la classe apparaõÃt

davantage deÂterminante (plus de 50% de la variance entre eÂleÁves associeÂe aÁ cette

variable) dans les scores en lecture pour le premier groupe de pays, qui correspond

aussi aÁ une diffeÂrenciation preÂcoce de la formation, alors que les pays nordiques,

ouÁ l'appartenance aÁ la classe intervient de facËon nettement moindre dans le score

obtenu par chaque eÂleÁve lors de cette enqueÃte, ont fait le choix d'un systeÁme aÁ

tronc commun long avec forte limitation des options et du redoublement.

Le meÃme type de traitement (analyse de la variance) a eÂteÂ reÂaliseÂ pour les

scores en matheÂmatiques obtenus, lors de l'enqueÃte TIMSS en 1995, par des

eÂleÁves du grade 8, c'est-aÁ-dire scolariseÂs dans la huitieÁme anneÂe de l'enseigne-

ment obligatoire. Les reÂsultats sont preÂsenteÂs dans le tableau 13.2. Un classement

identique aÁ celui obtenu pour la lecture apparaõÃt : les pays nordiques se concen-

trent dans le bas du tableau alors que les pays aleÂmaniques s'y retrouvent dans le

haut.

Ces reÂsultats ont le meÂrite de faire apparaõÃtre le paralleÂlisme entre, d'un

coÃteÂ, un type d'organisation du systeÁme eÂducatif et, de l'autre, l'importance de

l'appartenance aÁ une classe particulieÁre dans les scores reÂaliseÂs par les eÂleÁves.

Tableau 13.2 Pourcentages de la variance des scores en matheÂmatiques associeÂe

aÁ l'appartenance aÁ la classe (eÂleÁves de 14 ans)

Pays Pourcentage

Allemagne 48,83%

EÂtats-Unis 48,31%

Pays-Bas 45,85%

Suisse 42,69%

Autriche 35,79%

CommunauteÂ flamande 35,52%

CommunauteÂ Wallonie-Bruxelles 30,80%

France 22,67%

Canada 22,60%

Espagne 16,71%

GreÁce 15,28%

SueÁde 13,25%

NorveÁge 10,42%

Source : TIMSS, 1995.
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Il convient cependant de rester prudent dans l'interpreÂtation de ces reÂsul-

tats. En effet, aÁ ce stade de l'analyse, les diffeÂrences apparues dans le degreÂ

d'heÂteÂrogeÂneÂiteÂ des classes ne permettent pas de conclure que les pays ayant opteÂ

pour une logique de tronc commun sont plus eÂquitables. En effet, le groupement

des eÂleÁves en fonction de leurs aptitudes, opeÂreÂ dans les pays aleÂmaniques, pour-

rait avoir pour but de rassembler les plus faibles afin de leur octroyer des moyens

suppleÂmentaires, qui leur permettraient de reÂussir, en fin d'anneÂe, aussi bien en

moyenne que leurs congeÂneÁres forts. Une manieÁre de contourner cette question est

d'eÂtudier le lien entre origine socioeÂconomique des eÂleÁves et scores obtenus.

3.2 Origine socioeÂconomique et eÂquiteÂ

L'enqueÃte internationale (TIMSS, 1997), meneÂe en 1995 aÁ travers un large

ensemble de pays, constitue l'une des plus vastes enqueÃtes sur les acquis des

eÂleÁves reÂaliseÂes aÁ ce jour. Les eÂleÁves ont eÂteÂ testeÂs sur leurs compeÂtences en

matheÂmatiques et en sciences et, en paralleÁle, les enqueÃteurs ont reÂcolteÂ nombre

d'informations sur les enseignants, les ressources et le mode de fonctionnement de

l'eÂcole ainsi que son contexte. TIMSS contient eÂgalement des informations sur le

profil socioeÂconomique des eÂleÁves. Ce sont ces informations que nous avons

utiliseÂes pour construire la variable rendant compte du profil socioeÂconomique.

3.2.1 Score moyen de la classe et niveau d'eÂtude des parents

Observons tout d'abord ce que montrent Demeuse et Monseur (1999) qui

ont croiseÂ, sur base de l'enqueÃte de l'IEA, le niveau d'eÂtude des parents et le score

moyen, en matheÂmatiques, de la classe dans laquelle se trouve scolariseÂ l'eÂleÁve

(figure 13.1). Un indice de correÂlation important avec la classe indique qu'il existe

des classes dont le score moyen est faible et qui rassemble des eÂleÁves dont le

niveau d'eÂtude des parents est infeÂrieur aÁ la moyenne, aÁ coÃteÂ de classes preÂsentant

un score moyen eÂleveÂ et regroupant en outre des eÂleÁves dont le niveau d'eÂtude des

parents est eÂleveÂ. Remarquons que dans les pays nordiques, cet indice de correÂla-

tion est infeÂrieur aÁ celui que l'on rencontre dans les pays aÁ diffeÂrenciation preÂcoce

que nous avons identifieÂs (Allemagne, Suisse, Autriche).

Ce reÂsultat de recherche nous donne une premieÁre indication sur l'existence

d'un lien entre score moyen et niveau d'eÂtude moyen des parents des eÂleÁves de la

classe, et ce lien est plus fort dans les pays ouÁ la diffeÂrenciation entre filieÁre de

formation est plus preÂcoce.
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3.2.2 Mesure du profil socioeÂconomique

Dans le cadre de notre recherche, nous avons eÂlaboreÂ un indice composite

d'origine socioeÂconomique (PSE, pour profil socioeÂconomique), construit, aÁ

l'image des travaux de Gamoran (1996), sur base de plusieurs variables. Pour

le construire, nous avons suivi une proceÂdure relativement classique.

Les variables geÂneÂralement reconnues pour influencer le succeÁs scolaire

sont [1] le niveau d'eÂducation des parents, [2] le revenu et le statut professionnel

des parents, [3] la structure familiale, [4] le statut en termes d'immigration ou la

correspondance entre la langue de la spheÁre domestique et celle du test. Consi-

deÂrant les informations preÂsentes dans TIMSS, il apparaõÃt que trois de ces cateÂ-

gories peuvent eÃtre prises en compte (le revenu et le statut professionnel des

parents ne font pas partie des donneÂes disponibles). Mais aÁ la reÂflexion, il est

probable que la possession de certains objets soit fortement correÂleÂe au revenu ou
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Figure 13.1 CorreÂlation entre le niveau d'eÂtude des parents et le rendement en matheÂmatiques au

niveau de la classe

Source : Demeuse et Monseur, 1999 (sur base de TIMSS, 1995)
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au type d'occupation professionnelle des parents. Il paraõÃt dont logique d'utiliser

les informations contenues dans TIMSS au sujet de la possession d'une calcula-

trice, d'un ordinateur, d'un bureau de travail, d'un dictionnaire et de livres. Ces

derniers items doivent en principe valoir pour une bonne approximation du revenu

disponible et du statut professionnel.

Nous avons retenu au total 11 items illustrant les cateÂgories 1 aÁ 4 men-

tionneÂes ci-dessus : le niveau d'eÂducation des peÁre et meÁre, la structure familiale,

l'origine nationale des parents, la langue parleÂe aÁ la maison et le nombre de livres,

la preÂsence d'un ordinateur, d'un bureau, d'un dictionnaire, d'une calculatrice au

domicile197. Toutes ces variables ont eÂteÂ standardiseÂes et agreÂgeÂes pour donner

une approximation du profil socioeÂconomique de chaque eÂleÁve. Au-delaÁ de la

dimension technique, les choix opeÂreÂs ici signifient que nous postulons une

eÂchelle socioeÂconomique internationale sur laquelle nous situons l'ensemble

des eÂleÁves preÂsents dans l'eÂchantillon198. Notons enfin que toutes les reÂgressions

opeÂreÂes ci-apreÁs utilisent la variable PSE en diffeÂrence aÁ la moyenne internatio-

nale. Un tel choix nous autorise aÁ consideÂrer que les intercepts que nous estimons

(cf. figures 2 et 3 ci-dessous) capturent des diffeÂrentiels d'efficaciteÂ (score moyen

escompteÂ) pour un niveau de l'indice PSE eÂgal aÁ la moyenne internationale.

3.2.3 Mesure simultaneÂe de l'efficaciteÂ et de l'eÂquiteÂ

Nous basant sur l'indice d'origine socioeÂconomique tel que deÂcrit ci-dessus

et sur le score moyen199 obtenu par chaque pays lors de l'enqueÃte internationale,

nous avons choisi une meÂthode empirique simple nous permettant de mesurer

simultaneÂment l'efficaciteÂ (score moyen en matheÂmatiques200) et l'eÂquiteÂ (en

fonction de l'origine socioeÂconomique des eÂleÁves).

ConsideÂrons a priori, pour un pays donneÂ, la relation entre la variable de

preÂdiction de la performance scolaire par excellence (i.e. le profil socioeÂcono-

mique d'un eÂleÁve (PSE ci-apreÁs)) et son score effectif au terme de l'eÂpreuve

standardiseÂe en matheÂmatiques. Supposons que nous ayons « centreÂ » la variable

197 Les niveaux d'eÂtude des peÁre et meÁre sont standardiseÂs sur une eÂchelle aÁ 4 positions ; ils interviennent chacun

pour un tiers dans l'indice composite. Les autres variables sont standardiseÂes sur une eÂchelle aÁ 2 positions ; elles

interviennent ensemble pour le tiers restant.
198 Cette hypotheÁse peut, aÁ premieÁre vue, paraõÃtre forte. Cependant, nous restreignons notre eÂtude aÁ des pays

europeÂens, dont le niveau de deÂveloppement eÂconomique est similaire et dont nous postulons, comme le fait

Crahay (2000), qu'ils partagent un substrat culturel largement commun. Partant de ce postulat, nos variables ont

eÂteÂ standardiseÂes globalement pour l'ensemble des pays repris dans l'analyse.
199 La moyenne geÂneÂrale obtenue par un pays sera ici consideÂreÂe comme un indicateur d'efficaciteÂ globale du

systeÁme d'enseignement.
200 Nous utilisons de fait la variable BIMATSCR. Ce sont les variables que les auteurs de TIMSS recommandent

d'utiliser s'agissant de proceÂder aux comparaisons internationales. Non seulement ces variables permettent des

comparaisons interpays, mais elles tiennent eÂgalement compte de la difficulteÂ de chaque item soumis aÁ l'eÂtudiant

et de la difficulteÂ relative des items selon les pays. Pour plus de deÂtails, le lecteur est inviteÂ aÁ consulter TIMSS

(1997).
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PSE en lui soustrayant la valeur moyenne internationale pour tout eÂleÁve preÂsent

dans l'eÂchantillon.Nous reÂfeÂrant aÁ la figure 13.2, nous pouvons repreÂsenter le score

de l'eÂleÁve comme une fonction du PSE « centreÂ »201. Cette relation preÂsente deux

parameÁtres inteÂressants : la valeur de l'intercept (a) de la droite et sa pente (b).

Nous voyons que la valeur de l'intercept est en fait la moyenne (en matheÂ-

matiques) que le pays obtiendrait si le niveau moyen de la variable PSE en son

sein eÂtait eÂgale aÁ la moyenne internationale. La pente (b) quant aÁ elle renseigne la

sensibiliteÂ du score lorsque l'on se deÂplace le long de l'eÂchelle mesurant le profil

socioeÂconomique des eÂleÁves (PSE).

ConsideÂrons maintenant le cas de deux pays hypotheÂtiques (j � 1; 2) repreÂ-
senteÂs dans la figure 13.3. Supposons que les pays 1 et 2 se diffeÂrencient de deux

manieÁres. PremieÁrement, en controÃlant pour le PSE, le pays 1 a un score moyen

attendu infeÂrieur au pays 2, ce qui se refleÁte au niveau des valeurs relatives des

intercepts (a1 < a2). On dira dans ce cas que le pays 2 est plus « efficace » que le

pays 1 au sens ouÁ le score moyen qui caracteÂrise un eÂleÁve dont le PSE est eÂgal aÁ la

moyenne internationale est plus eÂleveÂ, sans que l'on puisse y voir l'effet d'un

diffeÂrentiel de profil socioeÂconomique moyen entre les pays.
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Figure 13.2 EfficaciteÂ et ineÂquiteÂ comme sensibiliteÂ au profil socioeÂconomique (PSE) des eÂleÁves

201 Pour une preÂsentation analytique des relations estimeÂes, voir Vandenberghe et Zachary (2000).
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La seconde diffeÂrence dans l'exemple de la figure 13.3 concerne les pentes

des droites. La pente est plus forte dans le cas du pays 1 que dans le cas du pays 2

(b1 > b2), ce qui suggeÁre que le score des eÂleÁves dans le premier pays est plus

sensible aÁ des deÂplacements le long de l'eÂchelle PSE. On dira dans ce cas que le

pays 1 est aÁ la fois moins efficace et moins eÂquitable au sens ouÁ la position des

eÂleÁves en termes d'acquis en matheÂmatiques est plus deÂpendante de leur origine

socioeÂconomique.

3.2.4 Estimation et comparaison des indices d'efficaciteÂ et d'eÂquiteÂ

des systeÁmes eÂducatifs de diffeÂrents pays europeÂens

Nous avons estimeÂ les reÂsultats des eÂleÁves des pays pour lesquels nous

disposions des donneÂes par reÂgression lineÂaire en fonction de la variable d'indice

socioeÂconomique (tableau 13.3). L'intercept (Int.) repreÂsente le score moyen

qu'aurait obtenu, dans le pays consideÂreÂ, un eÂleÁve ayant un indice socioeÂcono-

mique eÂgal aÁ la moyenne des indices de l'ensemble des eÂleÁves de tous les pays

pour lesquels l'analyse est produite. C'est un indicateur de l'efficaciteÂ moyenne

du systeÁme eÂducatif consideÂreÂ.
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Figure 13.3 EfficaciteÂ et ineÂquiteÂ comme sensibiliteÂ au profil socioeÂconomique (PSE) des eÂleÁves.

Le cas de deux pays
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Le coefficient associeÂ aÁ l'indice socioeÂconomique (PSE) indique comment

varie le score estimeÂ d'un eÂleÁve s'il monte ou descend d'un eÂcart-type dans son

statut socioeÂconomique par rapport aÁ la moyenne. Ce coefficient est donc un

indicateur de la sensibiliteÂ du score de l'eÂleÁve au statut socioeÂconomique. Plus

il est eÂleveÂ, plus le pays est ineÂquitable. Il est statistiquement significatif (aÁ un

seuil de 0,001) pour chaque pays, y compris lorsqu'on controÃle pour le sexe et

l'aÃge de l'eÂleÁve, la taille de l'eÂtablissement scolaire et le taux d'encadrement.

En vue de tester notre hypotheÁse de deÂpart, nous avons seÂlectionneÂ 7 pays

europeÂens contrasteÂs en fonction de leurs structures scolaires (figure 13.4) : 2 d'en-

tre eux font partie du groupe des pays qui organisent une eÂcole unique (NorveÁge et

SueÁde), 2 autres pratiquent la diffeÂrenciation preÂcoce via le systeÁme de filieÁres

(Allemagne et Suisse), les 3 derniers se caracteÂrisent par l'organisation d'un

premier cycle plus ou moins inteÂgreÂ (France, CommunauteÂ Wallonie-Bruxelles

et CommunauteÂ flamande de Belgique).

La figure 13.4 situe les diffeÂrents pays en fonction d'une dimension d'effi-

caciteÂ (score moyen obtenu aÁ l'enqueÃte, repreÂsenteÂ en abscisse) et d'un coefficient

d'ineÂquiteÂ socioeÂconomique (preÂsenteÂ en ordonneÂe). Un pays qui serait aÁ la fois

treÁs efficace et treÁs eÂquitable se trouverait dans le coin infeÂrieur droit du graphe. AÁ

l'inverse, un pays qui se montrerait inefficace et ineÂquitable serait situeÂ dans le

coin supeÂrieur gauche. L'analyse est produite pour diffeÂrents niveaux d'eÂtude : les

grades 6, 7 et 8 correspondent respectivement aÁ la sixieÁme, septieÁme ou huitieÁme

anneÂe de l'enseignement obligatoire.

Ce type de graphe permet de comparer les pays mais aussi de montrer, pour

chacun d'eux, la progression d'une anneÂe d'enseignement aÁ la suivante, selon les

deux dimensions reprises.

Tableau 13.3 ReÂsultats au volet matheÂmatiques de l'enqueÃte de l'IEA

examineÂs en termes d'efficaciteÂ et d'eÂquiteÂ

Pays Grade 6a Grade 7 Grade 8

Int. PSE Int. PSE Int. PSE

NorveÁge (N) 461 21 503 24 n.d. n.d.

SueÁde (S) 485 28 523 29 556 32

CommunauteÂ flamande (BFl) n.d.b n.d. 558 26 585 32

CommunauteÂ Wallonie-Bruxelles (BFr) n.d. n.d. 520 30 540 41

France (F) n.d. n.d. 526 33 567 29

Allemagne (D) n.d. n.d. 496 33 524 40

Suisse (CH) 517 31 556 41 600 47

a Les grades 6, 7 et 8 rassemblent des eÂleÁves aÃgeÂs, respectivement, de 12, 13 et 14 ans.
b n.d. : DonneÂes non disponibles.
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Un constat geÂneÂral est aÁ noter de prime abord : aÁ une exception preÁs (la

France), l'indice d'ineÂquiteÂ augmente dans tous les pays quand on passe d'une

anneÂe scolaire aÁ la suivante. Le score obtenu deÂpend donc davantage de l'origine

socioeÂconomique au fur et aÁ mesure que l'on avance dans la scolariteÂ, ce qui

semble faire eÂtat de la fonction de seÂlection sociale de l'eÂcole. L'ampleur de

l'augmentation du coefficient d'ineÂquiteÂ est cependant variable d'un pays aÁ l'au-

tre (elle est relativement faible pour la SueÁde, plus forte pour la Suisse).

DeuxieÁme constat : si on consideÁre la seule dimension d'ineÂquiteÂ (axe

vertical), trois groupes de pays peuvent eÃtre identifieÂs en fonction de leur situation

dans le graphe et du grade consideÂreÂ. Dans le bas (pays plus eÂquitables), on

retrouve essentiellement la SueÁde et la NorveÁge ; la Suisse et l'Allemagne202

apparaissent plutoÃt dans le haut (moins eÂquitables). Les tendances sont moins

nettes pour la France et la Belgique.

On observe eÂgalement que davantage d'efficaciteÂ ne va pas neÂcessairement

de pair avec moins d'eÂquiteÂ. Relevons aÁ ce sujet le cas de la Flandre qui occupe

une place situeÂe en bas et aÁ droite du tableau, ce qui signifie qu'elle se montre,

pour les grades 7 et 8 traiteÂs ici, aÁ la fois efficace et eÂquitable.
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Figure 13.4 DegreÂ d'efficaciteÂ et d'ineÂquiteÂ de plusieurs pays europeÂens (aÁ partir des reÂsultats en

matheÂmatiques, TIMSS 1995)

202 Il serait inteÂressant d'investiguer plus en deÂtail les caracteÂristiques du systeÁme allemand ouÁ les diffeÂrences de

niveau entre classes sont treÁs importantes, alors que le degreÂ d'ineÂquiteÂ est moins prononceÂ qu'en Suisse.
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Ces reÂsultats semblent plaider dans le sens d'une influence du type d'or-

ganisation du systeÁme scolaire sur le traitement qu'il opeÁre vis-aÁ-vis d'eÂleÁves de

provenances socioeÂconomiques varieÂes, meÃme si d'autres eÂleÂments entrent en

ligne de compte et qu'il faudrait approfondir l'analyse afin de les identifier plus

preÂciseÂment. Sans tenir compte ici de la performance en terme d'efficaciteÂ, nous

mettons en eÂvidence un lien entre le maintien d'une structure indiffeÂrencieÂe

longue et une plus grande eÂquiteÂ du systeÁme face aÁ des eÂleÁves de diverses origines

sociales.

En ce qui concerne les pays qui ne correspondent ni au modeÁle germanique

ni aÁ l'organisation scandinave, il nous semble indispensable d'investiguer plus en

deÂtail leurs caracteÂristiques institutionnelles afin d'identifier ce qui est susceptible

d'influencer l'eÂquiteÂ. AÁ ce titre, les diffeÂrences manifestes de reÂsultats (qu'il

s'agisse de l'efficaciteÂ ou de l'eÂquiteÂ) des systeÁmes eÂducatifs francophone et

neÂerlandophone de Belgique sont sources d'interrogation et reÂclament un appro-

fondissement de l'analyse. A priori, plusieurs eÂleÂments explicatifs peuvent eÃtre

avanceÂs. (1) Il convient tout d'abord de se tourner du coÃteÂ de la divergence des

structures qui s'est opeÂreÂe entre ces deux systeÁmes depuis la communautarisation

de l'enseignement en 1988. (2) On connaõÃt eÂgalement les diffeÂrences qui existent,

en termes de taux de retard scolaire entre les deux CommunauteÂs du pays, ceux-ci

eÂtant plus importants du coÃteÂ francophone. (3) Par ailleurs, ainsi que le soulignent

Demeuse et Monseur (1999), les comportements des parents et des eÂleÁves se

diffeÂrencient notamment dans l'usage qui est fait du choix des filieÁres, la Flandre

valorisant davantage les formations techniques et professionnelles, alors qu'en

Wallonie, les eÂleÁves tentent d'abord leur chance dans l'enseignement geÂneÂral

avant d'eÃtre « releÂgueÂs » dans les autres filieÁres. Le contexte socioeÂconomique

preÂsent dans les deux CommunauteÂs peut aussi jouer un roÃle explicatif aÁ ce sujet.

(4) On peut eÂgalement citer, comme eÂleÂment explicatif potentiel, la large auto-

nomie (en matieÁre de programmes, de meÂthodes peÂdagogiques, de recrutement de

personnel, d'eÂvaluation des eÂleÁves, etc.) laisseÂe en Belgique aux autoriteÂs eÂdu-

catives et la preÂgnance plus grande en Flandre de l'enseignement libre catholique.

Cette situation conduit aÁ des diffeÂrences dans l'attitude des acteurs de la commu-

nauteÂ eÂducative (pouvoirs organisateurs, enseignants, parents et eÂleÁves), notam-

ment dans l'utilisation qu'il font de leurs marges d'autonomie, autant qu'aÁ des

diversifications variables de l'offre de formation (Dupriez et Zachary, 1998), qui

pourraient se reÂveÂler significatives entre le Nord et le Sud du pays. (5) Enfin la

population scolaire est susceptible d'eÃtre diffeÂrente d'une CommunauteÂ aÁ l'autre,

la Wallonie et Bruxelles accueillant davantage que la Flandre des populations

d'origine immigreÂe, ce qui pourrait impliquer une moyenne moins eÂleveÂe du PSE

ainsi qu'une distribution plus large.
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4. CONCLUSIONS

Les objectifs d'eÂquiteÂ et d'efficaciteÂ se retrouvent au centre de nombreux

deÂbats et sont l'objet de politiques scolaires dans beaucoup de pays. Au cours de

cette recherche, nous avons tenteÂ de questionner les structures scolaires par

rapport aÁ l'eÂquiteÂ, vue ici comme la moindre deÂpendance de la performance

des eÂleÁves en fonction d'un criteÁre d'origine socioeÂconomique. Nous avons tout

d'abord veÂrifieÂ que les pays qui privileÂgient un tronc commun long favorisent

l'heÂteÂrogeÂneÂiteÂ des eÂleÁves au sein des classes. Nous avons ensuite mis en eÂvidence

qu'ils sont aussi globalement plus eÂquitables par rapport aÁ l'origine socioeÂcono-

mique des eÂleÁves que les pays aÁ diffeÂrenciation preÂcoce. Les reÂsultats sont rela-

tivement bien marqueÂs pour les pays nordiques d'une part et les pays ayant adopteÂ

le modeÁle germanique d'autre part. Les choses sont moins claires pour les pays aÁ

structure composite, tronc commun inteÂgreÂ avec recours aux options et au redou-

blement, et demandent aÁ eÃtre affineÂes.

Signalons d'embleÂe que les reÂsultats deÂcrits preÂceÂdemment ne repreÂsentent

qu'une « photographie » aÁ un moment donneÂ d'une dimension d'efficaciteÂ et

d'une dimension d'eÂquiteÂ des systeÁmes eÂducatifs. IdeÂalement, ils devraient eÃtre

confirmeÂs par une eÂtude diachronique203. Par ailleurs, nous n'avons retenu ici que

des indicateurs internes au systeÁme d'enseignement. Ils ne nous semblent pas

suffisants pour juger de l'efficaciteÂ ou de l'eÂquiteÂ globale de l'eÂcole. En effet, la

dimension post-scolaire devrait aussi eÃtre prise en compte, notamment par l'in-

troduction d'indicateurs tels que l'insertion professionnelle des anciens eÂleÁves,

leur niveau de salaire en fonction des diploÃmes et en fonction de l'origine socioeÂ-

conomique, etc.

Ces reÂserves eÂtant exprimeÂes, un eÂleÂment important ressort de notre eÂtude :

efficaciteÂ ne rime pas neÂcessairement avec ineÂquiteÂ. Des pays semblent eÂchapper

aÁ cette logique, notamment la CommunauteÂ flamande de Belgique. Il reste aÁ

s'interroger sur les raisons de cet eÂtat de fait. Plusieurs eÂleÂments explicatifs

peuvent eÃtre avanceÂs. Il conviendrait d'approfondir la recherche afin de deÂtermi-

ner dans quelle mesure ces eÂleÂments ont des reÂpercussions sur la performance des

systeÁmes eÂducatifs.

Enfin, les reÂsultats preÂsenteÂs dans cette contribution incitent aÁ mener une

reÂflexion politique autour du mode de groupement des eÂleÁves, et ce aÁ divers

niveaux : les classes, les eÂtablissements, et les structures scolaires. Il convient

tout d'abord de s'interroger sur les choix opeÂreÂs aÁ ce propos dans chaque eÂta-

blissement, et notamment sur les criteÁres de formation des classes. En Commu-

nauteÂ Wallonie-Bruxelles, les eÂtablissements scolaires disposent d'une large auto-

203AÁ ce propos, une nouvelle enqueÃte internationale, portant aÁ nouveau sur les connaissances en matheÂmatiques

et en sciences, a eu lieu en 1999. Malheureusement, la CommunauteÂ Wallonie-Bruxelles n'y a pas pris part.
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nomie en la matieÁre et chacun fixe ses propres criteÁres. Or plusieurs eÂtudes

montrent que la constitution de classes de niveau ou de classes homogeÁnes est

deÂfavorable aÁ la progression des eÂleÁves les plus faibles (Duru-Bellat et Mingat,

1997 ; Crahay, 2000). En second lieu, il est utile de reÂfleÂchir aÁ l'affectation des

eÂleÁves entre les eÂtablissements. En Belgique, le libre choix de l'eÂcole par les

parents, d'une part, et le financement public en fonction du nombre d'eÂleÁves,

d'autre part, creÂent un cadre institutionnel qui laisse libre cours aux lois de l'offre

et de la demande et ouÁ se deÂveloppent des logiques de marcheÂ qui ont pour

conseÂquence une seÂgreÂgation (forte par comparaison aÁ d'autres pays) du public

scolaire entre les eÂtablissements. Il convient de s'interroger sur les effets de cette

seÂgreÂgation. Enfin, les structures meÃmes du systeÁme scolaire, en favorisant ou non

le fait de garder ensemble tous les eÂleÁves d'une meÃme classe d'aÃge, ont une

influence sur l'eÂquiteÂ de ce systeÁme. Ces reÂsultats ne sont pas sans inteÂreÃt et

ouvrent des perspectives de recherche au moment ouÁ sont rediscuteÂs l'avenir

du colleÁge unique en France et celui du premier cycle de l'enseignement secon-

daire en CommunauteÂ francËaise de Belgique.
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REÂSUMEÂ

Cet article propose une description et une tentative de formalisation de quelques pheÂno-

meÁnes cleÂs dans l'analyse de la capaciteÂ d'adaptation des systeÁmes d'enseignement supeÂ-

rieur aux besoins eÂconomiques. ApreÁs un apercËu des lignes de force des politiques de

reÂforme preÂconiseÂes ces dernieÁres anneÂes, nous deÂveloppons unmodeÁle qui confronte une

structure d'enseignement supeÂrieur (universiteÂ preÂfeÂrant offrir un curriculum acadeÂmique ;

eÂtablissement d'enseignement supeÂrieur plus professionnel) aÁ des eÂtudiants heÂteÂrogeÁnes

en termes de preÂfeÂrences pour la qualiteÂ et le curriculum. On analyse l'impact d'une

concurrence bidimensionnelle en qualiteÂ et en varieÂteÂ entre les deux institutions avec

asymeÂtrie des couÃts. Distinguant une situation de dominance verticale (la qualiteÂ prime

sur le type de curriculum) et horizontale (situation inverse), on compare l'eÂquilibre deÂcen-

traliseÂ aÁ l'optimum social. Les institutions se diffeÂrencient le plus sur la dimension que les

eÂtudiants valorisent le plus, mais l'eÂquilibre deÂcentraliseÂ converge vers l'eÂquilibre sociale-

ment optimal en dominance verticale.

1. INTRODUCTION

Un deÂbat important se deÂveloppe actuellement aÁ travers l'Europe quant aÁ

l'organisation optimale aÁ donner aux systeÁmes d'enseignement supeÂrieur, aÁ savoir

une organisation ouÁ l'interaction entre le comportement des institutions eÂducati-

ves et ceux de demande des eÂtudiants aboutisse aÁ une offre de talents qui corres-

ponde aux besoins en capital humain de l'eÂconomie205. Ce probleÁme n'est pas

eÂvident aÁ reÂsoudre compte tenu de la multipliciteÂ des acteurs auxquels les deÂci-

deurs politiques font face quand ils deÂfinissent le cadre reÂglementaire et de

financement de l'enseignement supeÂrieur. Il y a en effet trois groupes d'acteurs

en interaction, chacun avec sa propre fonction objectif : les eÂtudiants qui expri-

ment des demandes de services eÂducatifs, les institutions d'enseignement supeÂ-

rieur qui les offrent et les diffeÂrents utilisateurs de diploÃmeÂs (entreprises priveÂes et

publiques, administrations, centres de recherches, institutions eÂducatives elles-

meÃmes...). D'une part, les eÂtudiants choisissent une orientation en prenant en

compte les surcroõÃts de beÂneÂfices (psychologiques et moneÂtaires) futurs anticipeÂs

associeÂs aÁ ces choix par rapport aux alternatives, tout en tenant compte des risques

(eÂchec pendant les eÂtudes, choÃmage...) (voir par exemple Becker, 1964). D'autre

part, les institutions eÂducatives cherchent aÁ attirer des eÂtudiants en prenant en

compte les meÂcanismes de financement, la nature de la concurrence et les desi-

derata (percËus) des employeurs et des eÂtudiants (voir Cave et al., 1995, pour une

205Voir le survol sur les reÂformes preÂconiseÂes par les experts de l'Union EuropeÂenne par De Meulemeester et

Rochat (2001).
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discussion plus compleÁte de la fonction objectif des institutions d'enseignement

supeÂrieur). Finalement, les employeurs engagent les eÂtudiants diploÃmeÂs en accord

avec leurs besoins preÂsents et futurs (anticipeÂs).

Dans ce chapitre, nous nous concentrons sur le comportement des institu-

tions eÂducatives qui interagissent avec des eÂtudiants heÂteÂrogeÁnes. Nous cherchons

aÁ eÂvaluer comment l'organisation globale du systeÁme d'enseignement supeÂrieur

permet ou non une fourniture socialement optimale tant en termes de qualiteÂ que

de varieÂteÂ des curricula. On suppose a priori l'existence de deux types d'institu-

tions, avec des preÂfeÂrences clairement divergentes en termes de curriculum offert,

aÁ savoir un secteur universitaire qui preÂfeÁre offrir un curriculum acadeÂmique, et un

secteur d'enseignement supeÂrieur non universitaire qui n'est pas prisonnier de

telles preÂfeÂrences et est donc preÃt aÁ offrir un curriculum plus professionnel. En ce

sens, on suppose un systeÁme eÂducatif de structure binaire et on consideÁre le

systeÁme de structure unitaire comme un possible reÂsultat final de la concurrence

entre les deux types d'institution. La situation initiale est caracteÂriseÂe par la

fourniture d'un curriculum de qualiteÂ plus eÂleveÂe par le secteur universitaire

(lieÂ par exemple aÁ sa preÂsence plus ancienne sur le marcheÂ eÂducatif).

Notre speÂcification est en partie fondeÂe sur des analyses anteÂrieures, notam-

ment des eÂtudes historiques qui mettent en eÂvidence des pheÂnomeÁnes reÂcurrents

en ce qui concerne l'eÂvolution des systeÁmes et institutions eÂducatifs (voir

tableau 14.1 en conclusion). En ce sens, cette analyse se situe dans la ligneÂe

des travaux de la New Institutional History (Greif, 1997), dans la mesure ouÁ il

cherche aÁ donner un eÂclairage theÂorique (via par exemple les outils de la theÂorie

des jeux) aÁ des eÂvolutions institutionnelles. On observe ainsi que les universiteÂs

ont toujours eu tendance aÁ preÂfeÂrer offrir des curricula de nature acadeÂmique,

theÂorique, abstraite. On pourrait parler laÁ d'une tradition (Frijhoff, 1992) : par

exemple, avant la ReÂvolution francËaise, les universiteÂs n'offraient aucune forma-

tion en chirurgie (quand bien meÃme des sections meÂdicales existaient au sein des

universiteÂs, elles se concentraient sur les seuls aspects theÂoriques de la discipline),

ingeÂnieÂrie ou architecture. Ces savoirs devaient eÃtre enseigneÂs dans des nouvelles

institutions (EÂ coles) deÂveloppeÂes en dehors du segment universitaire (Grelon,

1993). On peut observer une situation semblable lorsqu'on s'inteÂresse au deÂve-

loppement des eÂtudes d'ingeÂnieÂrie dans l'Angleterre du dix-neuvieÁme sieÁcle

(Guagnini, 1993). Les universiteÂs traditionnelles telles que Oxford et Cambridge

cultivaient un tel biais anti-utilitaire qu'il fut treÁs difficile d'y voir fleurir un

enseignement acadeÂmique en ingeÂnierie. Dans de tels systeÁmes ouÁ les universiteÂs

eÂtaient relativement autonomes et libres des interventions eÂtatiques, elles se

montreÁrent assez peu sensibles aux nouveaux besoins eÂconomiques et sociaux.

Cependant, laÁ ouÁ de nouvelles institutions eÂducatives apparurent pour reÂpondre aÁ

des besoins insatisfaits, tous les probleÁmes ne furent pas reÂsolus pour autant. Soit

ces nouvelles institutions eÂducatives ne reÂpondirent qu'aux seuls besoins de leurs
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initiateurs (l'EÂ tat, ou certains segments du secteur priveÂ comme ce fut le cas en

France (Grelon, 1993)), soit, laisseÂes aÁ elles-meÃmes, elles tendirent plutoÃt aÁ se

laisser aller aÁ une « deÂrive acadeÂmique » (academic drift), afin de rivaliser en

prestige avec les universiteÂs existantes, plutoÃt qu'aÁ se concentrer sur la satisfac-

tion des besoins eÂconomiques et techniques pour lesquels elles avaient eÂteÂ ini-

tialement fondeÂes. L'eÂvolution des Technische Hochschule dans l'Allemagne du

dix-neuvieÁme sieÁcle (Gispen, 1989), ou des Polytechnics anglaises (Pratt et Bur-

gess, 1974) illustrent parfaitement cette eÂvolution.

Il y a aujourd'hui un deÂbat treÁs intense en ce qui concerne la politique aÁ

suivre en matieÁre de reÂforme des systeÁmes d'enseignement, dont les termes ne

sont pas sans rappeler certains eÂleÂments mis en eÂvidence dans les travaux histo-

riques. Les universiteÂs sont critiqueÂes parce qu'elles accapareraient une portion

trop importante des ressources publiques sans preÂparer adeÂquatement les jeunes aÁ

entrer sur le marcheÂ du travail206, offrant des curricula beaucoup trop abstraits et

eÂloigneÂs des besoins du marcheÂ. Les eÂtudiants sont implicitement blameÂs pour

choisir trop souvent des orientations universitaires plutoÃt que plus directement

professionnelles, et au sein des premieÁres pour privileÂgier les orientations les plus

geÂneÂrales (sciences humaines et sociales). Les deÂcideurs politiques visent dans

leurs reÂformes de l'enseignement supeÂrieur aÁ restaurer un certain eÂquilibre. Ils

s'efforcent d'accroõÃtre l'attractiviteÂ du secteur supeÂrieur non universitaire, soit en

reÂformant les curricula dans un sens correspondant aux besoins exprimeÂs par les

entreprises, ou en atteÂnuant la distinction entre secteurs universitaire et non

universitaire (ou au moins reÂduire la diffeÂrence entre les deux secteurs). Par

exemple, en Belgique francophone, les reÂformes du ministre Lebrun en 1994

ont chercheÂ aÁ accroõÃtre le prestige du secteur non universitaire (en le renommant

sous le label « hautes eÂcoles » et en l'autorisant aÁ mener de la recherche appliqueÂe,

ce qui est une forme de deÂrive acadeÂmique controÃleÂe) et sa capaciteÂ d'adaptation

aux besoins eÂconomiques via l'introduction de repreÂsentants du secteur priveÂ dans

le comiteÂ de direction des eÂtablissements (afin que ces derniers influencent la

conception des curricula) (voir De Meulemeester, 1995). Au-delaÁ de ces change-

ments, les autoriteÂs laissent jouer la concurrence entre les secteurs universitaires

et non universitaires en espeÂrant qu'elle deÂbouche sur une plus grande adeÂquation

du systeÁme aux besoins du marcheÂ. De facËon similaire au Royaume-Uni, le

gouvernement a essayeÂ de gommer la distinction entre universiteÂs traditionnelles

et le secteur non universitaire (les anciennes Polytechnics) en appelant « univer-

siteÂs » toutes les institutions d'enseignement supeÂrieur. L'ideÂe implicite eÂtait aÁ

nouveau d'accroõÃtre le prestige et l'attractiviteÂ du secteur plus professionnel, et

laisser les meÂcanismes de marcheÂ assurer une meilleure reÂponse du systeÁme tout

206 Ce jugement est aÁ relativiser au regard des failbes taux de choÃmage des diploÃmeÂs universitaires par rapport aÁ

ceux auxquels font face les diploÃmeÂs des autres niveaux (voir OCDE, 2000).
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entier aux besoins du marcheÂ (voir par exemple Dolton et al., 1997, pour une

premieÁre discussion).

Ce que les deÂcideurs politiques semblent chercher implicitement, c'est une

reÂduction du degreÂ de diffeÂrenciation horizontale dans le systeÁme (trouver les

moyens de rendre le systeÁme d'enseignement supeÂrieur tout entier plus sensible aÁ

des preÂoccupations professionnelles et utilitaires plutoÃt qu'aÁ un ideÂal acadeÂmique)

et favoriser la qualiteÂ (c'est-aÁ-dire aussi minimiser la diffeÂrenciation verticale en

tendant vers un niveau eÂleveÂ de qualiteÂ dans tous les segments du systeÁme).

Cependant, l'histoire eÂconomique comme la reÂcente eÂvolution du systeÁme ameÂ-

ricain suggeÁre qu'un « bon systeÁme » pourrait eÃtre celui qui combine une grande

varieÂteÂ avec diffeÂrents niveaux de qualiteÂ (voir aussi la grande varieÂteÂ de types et

de niveaux d'ingeÂnieurs produite par la deÂcentralisation eÂducative dans l'Alle-

magne de la fin du dix-neuvieÁme sieÁcle, voir KoÈnig, 1993 et infra). C'est la raison

pour laquelle nous avons chercheÂ aÁ mettre sur pied une structure formelle, inspireÂe

des outils de l'eÂconomie industrielle, afin d'eÂtudier les vertus d'une simple

concurrence entre deux secteurs eÂducatifs diffeÂrents (caracteÂriseÂs par des preÂfeÂ-

rences diffeÂrentes) dans un contexte de laisser faire, et de ce qui reÂsulterait de la

deÂcision d'un planificateur beÂneÂvolent cherchant aÁ maximiser le bien-eÃtre social.

Nous preÂsentons notre analyse dans un cadre de duopole simple avec une

concurrence bi-dimensionnelle en qualiteÂ et en varieÂteÂ. Il existe une diffeÂrencia-

tion bi-dimensionnelle des curricula. La diffeÂrenciation horizontale refleÁte le type

de curriculum, du plus acadeÂmique (0) au plus professionnel (1). La diffeÂrencia-

tion verticale concerne le niveau de qualiteÂ du curriculum qui peut eÃtre eÂleveÂe ou

faible. Dans ce modeÁle, la qualiteÂ doit eÃtre entendue comme la qualiteÂ peÂdago-

gique des cours fournis par chacune des institutions eÂducatives. De plus, nous

supposons que les eÂtudiants valorisent le niveau de qualiteÂ pour lui-meÃme, et

souffrent d'une deÂsutiliteÂ (quadratique) aÁ mesure que le curriculum offert par les

institutions s'eÂloigne de leur position ideÂale (curriculum) preÂfeÂreÂe. Nous intro-

duisons eÂgalement dans le modeÁle des asymeÂtries en termes de la repreÂsentation

des couÃts pour les deux institutions eÂducatives, tant en ce qui concerne les

dimensions horizontale que verticale. ConcreÁtement, on fait l'hypotheÁse que

l'universiteÂ a une preÂfeÂrence pour un curriculum extreÃmement acadeÂmique, abs-

trait, relieÂ aÁ l'interaction d'activiteÂs de recherche (pure) et d'enseignement en son

sein, et qu'elle subit une deÂsutiliteÂ aÁ s'eÂcarter de la fourniture de ce curriculum

preÂfeÂreÂ. L'autre institution (le secteur non universitaire), n'a pas de telles preÂ-

feÂrences et cherche simplement aÁ offrir un cursus qui lui permette de maximiser sa

part de marcheÂ (ce secteur n'est pas deÂpendant d'une tradition et est donc plus

libre de ses choix, plus pragmatique aussi). Cependant, le couÃt de fourniture d'un

certain niveau de qualiteÂ par le secteur non universitaire augmente plus rapide-

ment, car il ne dispose pas de l'expeÂrience du secteur universitaire (et des effets de

reÂputation dont son ancienneteÂ peut lui faire beÂneÂficier). Dans l'analyse, les
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institutions eÂducatives vont choisir uniquement leur type de curriculum et son

niveau de qualiteÂ, laissant aux autoriteÂs publiques le soin de fixer le montant des

droits d'inscription.

2. STRUCTURE DU MODEÁLE

Nous consideÂrons une structure de marcheÂ ouÁ les institutions d'enseigne-

ment supeÂrieur doivent choisir un type de curriculum et le niveau de qualiteÂ

peÂdagogique de ce curriculum. Les prix sont exogeÁnes et les institutions d'ensei-

gnement supeÂrieur se font concurrence en varieÂteÂ (type de curriculum) et en

qualiteÂ (la qualiteÂ peÂdagogique du curriculum). Les eÂtudiants ont un gouÃt pour

la qualiteÂ et une localisation preÂfeÂreÂe en termes de curriculum.

2.1 Comportement des institutions eÂducatives

On suppose que chaque institution peut choisir une localisation situeÂe entre

les deux points extreÃmes d'une droite comprise entre 0 et 1, ouÁ une localisation en

0 correspond au choix d'un curriculum purement abstrait ou acadeÂmique tandis

qu'une localisation en 1 eÂquivaut aÁ un curriculum purement professionnel. Nous

appelons xi et xj le curriculum respectif de l'institution i et j, ouÁ xi et xj se trouvent

sur le support �0; 1�. Les eÂtudiants n'eÂvaluent pas le curriculum de la meÃme

manieÁre, ce qui correspond aÁ la diffeÂrentiation horizontale. EÂ tant donneÂ sa tradi-

tion acadeÂmique, l'universiteÂ a une preÂfeÂrence pour une localisation en 0 relieÂe aÁ

l'interaction d'activiteÂs de recherche fondamentale et d'enseignement en son sein,

tandis que l'autre institution (le secteur non universitaire), n'a pas de telles

preÂfeÂrences et cherche simplement aÁ offrir un cursus qui lui permette de maxi-

miser sa part de marcheÂ. Pour capturer cette hypotheÁse de preÂfeÂrence pour une

varieÂteÂ de curriculum par l'universiteÂ, on suppose que l'universiteÂ subit une

deÂsutiliteÂ quadratique aÁ s'eÂloigner de son curriculum ideÂal, c.-aÁ-d. ÿx2u si la

localisation preÂfeÂreÂe de l'universiteÂ est 0. D'un autre coÃteÂ, la localisation de

l'institution non universitaire n'est pas deÂpendante d'une tradition d'offre d'un

curriculum deÂtermineÂ. On suppose que xe � xu, c.-aÁ-d. l'institution non universi-

taire offre un curriculum plus professionnel que l'universiteÂ.

De plus, les institutions d'enseignement supeÂrieur doivent choisir le niveau

de qualiteÂ associeÂ au curriculum offert. DeÂfinissons qi le niveau de qualiteÂ choisit

par l'institution i ouÁ qi 2 �q; q� et tous les eÂtudiants preÂfeÁrent un curriculum de

qualiteÂ eÂleveÂe que de qualiteÂ faible. Cette seconde caracteÂristique correspond aÁ la

diffeÂrentiation verticale. On suppose que qu > qe, c.-aÁ-d. la qualiteÂ du curriculum

offert par l'universiteÂ est plus eÂleveÂe que celui fourni par l'autre institution.
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Le curriculum i de chaque institution d'enseignement supeÂrieur est donc

caracteÂriseÂ par un niveau de varieÂteÂ, xi, et de qualiteÂ qi, ouÁ �xi; qi� 2 �0; 1� � �q; q�.

Nous supposons que l'existence de rendements d'eÂchelle constants pour la

production d'un niveau de qualiteÂ donneÂ par l'universiteÂ et que cette dernieÁre

supporte des couÃts variables lieÂs aÁ la fourniture du service eÂducatif. La fonction de

couÃt total207 pour l'universiteÂ de fournir un curriculum d'un certain type avec un

niveau de qualiteÂ donneÂ est :

Cu � �cu � qu�Du � x2u �1�

ouÁ cu est le couÃt marginal constant, Du la part de marcheÂ de l'universiteÂ, qu le

niveau de qualiteÂ et xu la localisation.

La fonction de couÃt total de l'institution non universitaire est :

Ce � �ce � �qe�De � > 1 �2�

La nouvelle institution supporte eÂgalement un couÃt marginal constant.

Cependant aÁ la diffeÂrence du secteur universitaire, les couÃts de fourniture d'une

uniteÂ additionnelle de qualiteÂ augmente plus rapidement (� > 1). � peut eÃtre

interpreÂteÂ comme un parameÁtre d'efficience, pour lequel des valeurs plus eÂleveÂes

de � correspondent aÁ une institution non universitaire moins efficiente pour

fournir un curriculum d'une qualiteÂ donneÂe. Ces couÃts plus eÂleveÂs en termes de

fourniture d'un certain niveau de qualiteÂ sont lieÂs aÁ un manque d'expertise par

rapport au secteur universitaire et aÁ des effets de reÂputation dont beÂneÂfice l'uni-

versiteÂ.

La structure du modeÁle introduit une asymeÂtrie dans les couÃts de fourniture

d'un curriculum d'une varieÂteÂ et qualiteÂ donneÂes, par les deux institutions d'en-

seignement supeÂrieur. En termes de varieÂteÂ, l'universiteÂ subit un couÃt lieÂ au poids

de sa tradition : une deÂsutiliteÂ quand elle deÂvie de sa localisation optimale cor-

respondant aÁ la poursuite d'une curriculum purement abstrait. Le secteur non

universitaire n'est pas contraint par le choix d'un curriculum particulier et cherche

aÁ reÂpondre aÁ un besoin existant en termes de formation. En termes de qualiteÂ208,

l'universiteÂ deÂlivre un curriculum de qualiteÂ eÂleveÂe mais aÁ un couÃt supeÂrieur eÂtant

donneÂ la neÂcessiteÂ d'engager des professeurs hautement qualifieÂs. En d'autres

termes, nous avons introduit une asymeÂtrie aÁ deux niveaux pour la qualiteÂ. D'une

part, il existe un lien entre la qualiteÂ du service eÂducatif et la compeÂtence des

professeurs. Le secteur universitaire doit engager un staff enseignant de haute

qualiteÂ ce qui augmente ces couÃts de production par rapport aÁ l'autre institution

207 La fonction de couÃt total inteÁgre aÁ la fois des contraintes technologiques �ci; qi� et un eÂleÂmeÂnet « gouÃt », c.-aÁ-d.

un « couÃt priveÂ » aÁ deÂvier de sa localisation preÂfeÂrreÂe.
208 Remarquons que nous deÂfinissons implicitement une fonction de production lineÂiare dans la qualiteÂ

�qi � f �qi� � qi�.
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universitaire (Gabszewicz J.-J. et Turrini A., 2000). D'un autre coÃteÂ, le secteur

non universitaire est moins efficace pour fournir un curriculum d'un niveau de

qualiteÂ donneÂ suite aÁ un effet de reÂputation.

L'utiliteÂ nette de l'universiteÂ (sous l'hypotheÁse que sa localisation optimale

est en 0) est eÂgale aÁ son profit net de sa deÂsutiliteÂ :

Uu � �Pu ÿ cu ÿ qu�Du ÿ x2u �3�

ouÁ Du est la fonction de demande pour l'universiteÂ et Pu le montant exogeÁne des

droits d'inscription. Pour le secteur non universitaire, sa fonction d'utiliteÂ nette

est :

Ue � �Pe ÿ ce ÿ �qe�De �4�

Les deux secteurs eÂducatifs interagissent avec les eÂtudiants qui compare le

type de curriculum (sa dimension plus ou moins abstraite) avec son niveau

intrinseÁque de qualiteÂ (eÂleveÂ ou faible).

2.2 Comportements des eÂtudiants

Les eÂtudiants choisissent une institution eÂducative en tenant compte de

deux caracteÂristiques. PremieÁrement, chaque eÂtudiant a un curriculum preÂfeÂreÂ

x, correspondant aÁ son type intellectuel c'est-aÁ-dire sa localisation sur la dimen-

sion « abstrait versus professionnel ». DeuxieÁmement, chaque eÂtudiant a un gouÃt

pour la qualiteÂ du curriculum, noteÂ � 2 �0; 1�. Un eÂtudiant de type �x; �� retire une
utiliteÂ (indirecte) d'eÂtudier dans l'institution i :

Vi � Rÿ �xi ÿ x�2 � �qi ÿ Pi �5�

ouÁ R est une constante positive, identique pour tous les eÂtudiants et suffisamment

eÂleveÂe pour tous les eÂtudiants choisissent un curriculum diffeÂrencieÂ, et Pi est le

droit d'inscription exogeÁne.

On suppose que chaque eÂtudiant subit un couÃt quadratique �xi ÿ x�2 de

suivre un curriculum de type i, eÂtant donneÂ une distance intellectuelle par rapport

au type intellectuel x de l'eÂtudiant. Sur la base de Neven et Thisse (1990), on

suppose que les eÂtudiants deÂcrits par un type �x; �� sont uniformeÂment distribueÂs

sur un carreÂ unitaire, avec une masse totale eÂgale aÁ 1. Le produit de la demande

agreÂgeÂe peut eÃtre deÂcrite comme une mesure du sous-ensemble de �0; 1� � �0; 1�.

2.3 Structure du jeu

La structure du jeu est la suivante. PremieÁrement, nous deÂterminons la

demande agreÂgeÂe pour chaque institution. Ensuite, nous analysons un jeu simul-
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taneÂ ouÁ chaque institution choisit simultaneÂment une localisation et un niveau de

qualiteÂ, pour des droits d'inscription donneÂs. Cette hypotheÁse d'un jeu simultaneÂ

en qualiteÂ et varieÂteÂ se fonde sur le fait que la fourniture d'un curriculum requiert

la deÂtermination commune de ces deux caracteÂristiques. Comme nous consideÂ-

rons un jeu simultaneÂ, le choix de la qualiteÂ ou de la varieÂteÂ par une institution

d'enseignement supeÂrieur n'a pas d'effet strateÂgique, c.-aÁ-d. un engagement pour

un niveau de diffeÂrentiation donneÂ sur une des deux dimensions avant de se

concurrencer sur l'autre dimension.

3. ANALYSE

La premieÁre eÂtape de l'analyse consiste en la deÂrivation des demandes

globales qui s'adressent aÁ chacune des deux institutions. Pour ce faire, on deÂrive

l'ensemble des eÂtudiants qui sont juste indiffeÂrents entre les deux institutions,

universitaires et non universitaires.

Un eÂtudiant indiffeÂrent est localiseÂ dans une position telle que

Rÿ �xu ÿ x�2 � �qu ÿ Pu � Rÿ �xe ÿ x�2 � �qe ÿ Pe �6�

On obtient

��x� � ÿ
�x2e ÿ x2u� � �Pe ÿ Pu�

�qu ÿ qe�
�
2�xe ÿ xu�

�qu ÿ qe�
x �7�

On constate que ��x� est une fonction lineÂaire et croissante en x. L'intuition
est la suivante. Plus xe est eÂleveÂ par rapport aÁ xu et qu proche de qe, plus le prix aÁ

payer en termes de sensibiliteÂ additionnelle pour la qualiteÂ suite aÁ une augmenta-

tion infiniteÂsimale du caracteÁre professionnel du curriculum sera eÂleveÂ. L'en-

semble des eÂtudiants est reÂparti en deux groupes comme illustreÂ dans la

figure 14.1. Les eÂtudiants dans l'intervalle � 2 �0; ��x�� choisissent l'institution

non universitaire, alors que les eÂtudiants appartenant aÁ l'intervalle � 2 ���x�; 1�
choisissent de s'inscrire aÁ l'universiteÂ.

Pour des valeurs intermeÂdiaires de Pe
209, la droite ��x� peut croiser soit les

coÃteÂs verticaux ou horizontaux du carreÂ unitaire. Pour analyser ce cas intermeÂ-

diaire, nous devons introduire la notion de dominance horizontale et verticale

(Neven et Thisse, 1990). Si @�=@x < 1, c.-aÁ-d. 2�xe ÿ xu� < qu ÿ qe, nous som-

mes dans une situation de dominance verticale (VD) ouÁ la diffeÂrence en qualiteÂ du

curriculum domine la diffeÂrence en varieÂteÂ. Dans une situation de dominance

209 Pour l'analyse d'une valeur de Pe eÂleveÂe, voir Debande and De Meulemeester (2000).
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verticale, le gouÃt pour la qualiteÂ est si fort que les eÂtudiants ont une faible

sensibiliteÂ par rapport aux types de curriculum deÂlivreÂs par les institutions d'en-

seignement supeÂrieur. Si @�=@x > 1, c.-aÁ-d. 2�xe ÿ xu� > qu ÿ qe, on est dans un

cas de dominance horizontale (HD) ouÁ la diffeÂrence en varieÂteÂ domine la diffeÂ-

rence en qualiteÂ. Dans une situation de dominance horizontale, les preÂfeÂrences des

eÂtudiants pour un type donneÂ de curriculum ont un impact important sur l'eÂvalua-

�(�)

Part de marché
de l’université

Part de marché
de l’institution non universitaire

0 1

1

�(�)

Figure 14.1 ReÂpartition des eÂtudiants dans l'espace bi-dimensionnel du curriculum

�

0 1

1
�(�)

VD

HD
E

U

Figure 14.2 Partition de l'espace pour des valeurs intermeÂdiaires de Pe
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tion de la qualiteÂ : un eÂtudiant doit eÃtre plus que compenseÂ en termes de qualiteÂ

pour un deÂplacement infiniteÂsimal vers un curriculum plus professionnel. Enfin, si

@�=@x � 1, aucune des deux dimensions n'est dominante. Nous deÂcrivons la

partition des eÂtudiants pour des valeurs intermeÂdiaires de Pe dans la figure 14.2.

Pour chaque cas, nous deÂterminons la fonction de demande pour l'institu-

tion d'enseignement supeÂrieur non universitaire, en supposant que le droit d'in-

scription de l'universiteÂ est fixeÂ. En inteÂgrant cette fonction de 0 aÁ 1, on obtient la

demande pour le secteur non universitaire De�De;De;De� correspondant aÁ une
eÂvolution croissante du minerval pour le secteur non universitaire �Pe;Pe;Pe�, la
demande pour le secteur universitaire eÂtant son compleÂmentaire par rapport aÁ un.

La fonction de demande qui en reÂsulte est continue par rapport aÁ des niveaux de

minerval du secteur non universitaire (Pe) relatifs aÁ ceux de l'universitaire (Pu), et

a la forme suivante :

La seconde eÂtape de l'analyse va deÂpendre de ce que l'on eÂtudie. Dans un

cadre d'eÂquilibre deÂcentraliseÂ, chacune des deux institutions eÂducatives va choisir

qi et xi de facËon aÁ maximiser son produit net. On aura (voir section reÂsultats) deux

jeux d'eÂquilibres multiples, selon que l'on se place dans un cadre de dominance

horizontale ou verticale. Dans une situation de calcul de bien-eÃtre social, on fera

l'hypotheÁse qu'un eÂtat bienveillant maximise le surplus des eÂtudiants (voir infra).

La comparaison de ce qui ressort de l'eÂquilibre deÂcentraliseÂ avec les optima sociaux

permet de porter un jugement sur la neÂcessiteÂ d'une intervention eÂventuelle.

De

0
Pe''' Pe''' Pe'' Pe' Pe

De'

De''

De'''

Figure 14.3 Fonction de demande pour le secteur non universitaire
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4. REÂSULTATS

Nous nous concentrerons sur le cas assez reÂaliste de droits d'inscription des

deux institutions relativementmodeÂreÂs, nous permettant d'introduire la distinction

entre les situations de dominance verticale et dominance horizontale. Nous obte-

nons des eÂquilibres multiples tant dans le cadre de dominance verticale que

horizontale (voir Annexe). EÂ tant donneÂe l'exogeÂneÂiteÂ des droits d'inscription,

de par la concurrence qui les oppose, les deux institutions ont un incitant plus

important en dominance verticale aÁ se localiser plus preÁs du centre (1=2) du
segment repreÂsentant les types de curricula, afin de beÂneÂficier de l'effet « part

demarcheÂs ».Ceci explique pourquoi, dans toutes les configurations d'eÂquilibre en

dominance verticale, nous trouvons que la localisation optimale du secteur non

universitaire est toujours au milieu du segment repreÂsentant les types de curricula

(c'est-aÁ-dire qu'il adopte un profil ni trop acadeÂmique, ni trop professionnel). Pour

ce qui est du secteur universitaire, l'effet « part demarcheÂ » est contrebalanceÂ par la

deÂsutiliteÂ qu'elle subit aÁ s'eÂcarter de sa localisation preÂfeÂreÂe aÁ l'extreÃmiteÂ abstraite

du spectre des curricula. L'universiteÂ aura donc un incitant aÁ fournir un curriculum

de haute qualiteÂ pour compenser sa localisation plus proche d'un curriculum

parfaitement theÂorique. Etant localiseÂ au centre afin de maximiser sa part de

marcheÂ, le secteur non universitaire se contentera souvent d'offrir un niveau de

qualiteÂ minimal (pas toujours cependant) afin de reÂduire ses couÃts de fourniture

d'un niveau donneÂ de qualiteÂ. Si l'on en vient aÁ comparer les eÂquilibres deÂcen-

traliseÂs et ceux issus de la maximisation du bien-eÃtre social, on constatera que la

localisation du secteur non universitaire est presque de premier rang (first best). Le

niveau de qualiteÂ fourni cependant par le secteur non universitaire en eÂquilibre

deÂcentraliseÂ est en geÂneÂral infeÂrieur aÁ celui qui serait socialement optimum.

L'inadeÂquation entre eÂquilibre deÂcentraliseÂ et optimum social est nettement plus

marqueÂe pour le secteur universitaire, et ce pour les deux dimensions eÂtudieÂes ici.

Dans le cadre de la dominance horizontale, les institutions eÂducatives vont

donner un poids plus eÂleveÂ au niveau de diffeÂrenciation sur la dimension hori-

zontale (varieÂteÂ). Comme un leÂger deÂplacement de l'institution d'enseignement

supeÂrieur vers un curriculum plus professionnel doit eÃtre compenseÂ par un plus

important accroissement en termes de qualiteÂ, elle va tendre aÁ se localiser aÁ

gauche du centre du spectre des curricula et aÁ se diffeÂrencier modeÂreÂment sur

le plan horizontal. On observe qu'un plus haut niveau de diffeÂrenciation en termes

de qualiteÂ va permettre un plus haut niveau de diffeÂrenciation en terme horizontal.

Quand on compare les eÂquilibres deÂcentraliseÂs aÁ l'optimum social, on observe que

le niveau de qualiteÂ choisi par le secteur universitaire en eÂquilibre deÂcentraliseÂ est

similaire aÁ celui qui s'aveÁre socialement optimal. Pour ce qui est de la dimension

horizontale, l'adeÂquation entre les eÂquilibres deÂcentraliseÂs et socialement opti-

maux pour l'universiteÂ deÂpendra de la marge prix-couÃts.
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5. CONCLUSION

5.1 Aspects geÂneÂraux

Dans ce chapitre, nous avons offert un cadre analytique afin d'eÂvaluer les

meÂrites d'une forme de quasi-marcheÂ, aÁ savoir une forme deÂcentraliseÂe d'orga-

nisation de l'enseignement supeÂrieur sur base d'une concurrence en qualiteÂ et

varieÂteÂ entre deux types d'institutions eÂducatives (universitaire et supeÂrieur non

universitaire), avec des droits d'inscription fixeÂs par l'autoriteÂ publique. Les

autoriteÂs de divers pays (Belgique, Royaume-Uni) ont en effet chercheÂ aÁ reÂformer

leur systeÁme d'enseignement supeÂrieur afin de le rendre plus sensible aux deman-

des du marcheÂ, en un mot plus adaptable. Ces reÂformes ont chercheÂ aÁ reÂduire le

degreÂ de diffeÂrenciation horizontale en incitant aÁ une professionnalisation du

curriculum offert par les institutions universitaires, tout en cherchant aÁ augmenter

le niveau global de qualiteÂ (la dimension verticale) de tous les produits offerts par

les diverses formes d'enseignement supeÂrieur.

On a donc essayeÂ d'inteÂgrer dans le modeÁle la dimension horizontale de

choix d'un curriculum avec la dimension verticale de qualiteÂ, tout en deÂveloppant

simultaneÂment une formalisation fine de la concurrence dans l'enseignement

supeÂrieur, des caracteÂristiques techniques (fonctions de couÃt) et des preÂfeÂrences

des acteurs impliqueÂs (les institutions eÂducatives et les eÂtudiants). Notre modeÁle

prend la forme d'un jeu simultaneÂ de duopole entre une universiteÂ orienteÂe au

deÂpart210 preÂfeÂrentiellement vers une deÂmarche essentiellement acadeÂmique

(corollaire de ses activiteÂs de recherche et d'enseignement des disciplines de

base) et un secteur plus orienteÂ vers la formation plus directement professionnelle.

Nous nous concentrons sur un cadre ouÁ l'eÂcart de droits d'inscription entre les

deux institutions est modeÂreÂ, ce qui nous autorise aÁ distinguer deux cas topiques

de dominance verticale et de dominance horizontale.

Ce modeÁle, outre qu'il est suffisamment flexible que pour pouvoir y intro-

duire explictement, par exemple, les subsides de l'eÂtat aux eÂtudiants, est aussi un

instrument utile pour interpreÂter une seÂrie de pheÂnomeÁnes observeÂs dans le monde

reÂel. Ainsi, on observe depuis la fin du dix-neuvieÁme sieÁcle une tendance

commune des institutions universitaires aÁ offrir de plus en plus de curricula

directement professionnels comme l'informatique ou les eÂcoles de gestion, tandis

que de son coÃteÂ le secteur non universitaire a eÂteÂ constamment menaceÂ par la

tentation acadeÂmique (« deÂrive acadeÂmique » : voir les Technische Hochschule en

210 L'existence d'une tendance aÁ la professionnalisation des curricula (par exemple vers l'informatique, la

gestion, etc.) (avec en corollaire un accent plus marqueÂ vers la recherche appliqueÂe) au sein des universiteÂs

doit donc se lire dans le cadre de notre modeÁle comme le reÂsultat d'une eÂvolution dont le point de deÂpart reste une

universiteÂ « humboldienne ».
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Allemagne aÁ la fin du dix-neuvieÁme sieÁcle, ou les Polytechnics au Royaume-Uni

pour le moment). On observerait donc bien une reÂduction de la diffeÂrenciation

horizontale. La distinction entre la dominance verticale (accent sur la qualiteÂ de la

part des eÂtudiants) et de dominance horizontale (accent sur le type de curriculum)

est assez seÂduisante en ce sens qu'elle correspond bien aux deux mondes qui

existent en matieÁre de reÂgulation globale des systeÁmes d'enseignement supeÂrieur.

En Europe continentale, et en Belgique particulieÁrement, les eÂtudiants sont plus

axeÂs sur le choix d'un certain type d'orientation plutoÃt que sur un certain type

d'eÂtablissement211 qui refleÁterait un certain niveau de qualiteÂ, tandis que dans des

pays comme l'Angleterre ou le Japon le choix de l'institution (reflet de la qualiteÂ)

est plus important que le choix d'un secteur. Les preÂfeÂrences sont dans notre

modeÁle deÂtermineÂes par les parameÁtres caracteÂrisant la structure institutionnelle

du systeÁme d'enseignement supeÂrieur.

5.2 Les aspects reÂgionaux

Notre modeÁle ne prend pas explictement en compte les aspects reÂgionaux,

mais il permet de reÂfleÂchir aÁ des questions telles que le caracteÁre plus ou moins

optimal d'avoir plus ou moins de varieÂteÂ dans l'offre. Nous avons vu que, dans un

cadre de dominance verticale, l'optimum social consistait en une diffeÂrenciation

relativement faible en terme horizontal (modeÁle unitaire ouÁ toutes les institutions

eÂducatives offrent des curricula acadeÂmiques et professionnels), et relativement

plus fort en terme vertical (plus de diffeÂrences en termes d'offre de qualiteÂ). Cette

situation peut, lato sensu, faire penser au modeÁle ameÂricain, ouÁ la diffeÂrenciation

en termes de qualiteÂ joue le roÃle cleÂ (Harvard, par exemple, a tout aÁ la fois des

curricula treÁs acadeÂmiques et des options professionnelles comme les MBA).

L'inverse est vrai en dominance horizontale (plus grande diffeÂrenciation entre

un secteur acadeÂmique et un secteur professionnel). Quand on se reÂfeÁre aÁ l'his-

toire, on peut observer que les deux modeÁles d'enseignement supeÂrieur les plus

performants, l'allemand avant 1933, l'ameÂricain apreÁs 1945, se sont deÂveloppeÂs

dans un cadre feÂdeÂral, assurant une forte varieÂteÂ tant en termes de types de

curricula offerts que de niveau de qualiteÂ.

Le tableau 14.1 preÂsente une comparaison syntheÂtique des trois grands

modeÁles globaux en termes de fourniture d'enseignement supeÂrieur en technolo-

gie (Allemagne, France, Royaume-Uni).

Sur la peÂriode consideÂreÂe (1870-1914), il semble que le systeÁme le plus

efficace (Allemagne) combine ideÂalement intervention de l'EÂ tat et concurrence

211On notera toutefois que les eÂtudiants flamands semblent davantage pousseÂs dans leur choix universitaires par

le prestige de l'institution (KUL, aÁ moins que ne joue l'aspect confessionnel), alors que les eÂtudiants franco-

phones sont davantage influenceÂs par le simple criteÁre de distance geÂographique : voir l'analyse sur donneÂes

d'arrondissements par De Meulemeester et Rochat (1996).
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(notamment au travers de la structure feÂdeÂrale, « reÂgionaliseÂe », du pays), alors

que trop de reÂgulation (France) ou trop peu (Royaume-Uni) ne semblent gueÁre

aboutir aÁ des systeÁmes eÂducatifs reÂpondant optimalement aux fluctuations des

besoins de l'eÂconomie en personnel qualifieÂ. KoÈnig (1993) pense que la grande

autonomie laisseÂe aux eÂtats membres de l'Empire allemand en matieÁre eÂducative

Tableau 14.1 Comparaison des enseignements supeÂrieurs en technologie

Allemagne France UK

Intervention de l'eÂtat EÂleveÂe EÂleveÂe Faible

Niveau d'interven-

tion de l'eÂtat

Gouvernement central et

EÂtats feÂdeÂreÂs.

Seulement Gouvernement

central.

Ð

Instruments de

reÂgulation

Pas de champ limiteÂ de

reÂgulation (institutions

propres + reÂgulation, par-

fois avec le secteur priveÂ,

ou d'autres institutions

eÂducatives).

Champ limiteÂ de reÂgulation

(deÂfinition par l'EÂtat du curri-

culum de ses propres Grandes

EÂcoles) ! reÂponse faible et

peu de capaciteÂ d'adaptation

aux besoins du secteur priveÂ

! apparition d'institutions en

dehors du champ de reÂgula-

tion de l'eÂtat.

Auto-reÂgulation du

systeÁme (institutions

autonomes deÂfinis-

sant leurs curricula,

leur qualiteÂ, leurs cri-

teÁres d'admission, les

droits d'inscription...).

Types d'institutions Nombreux types, avec une

diffeÂrenciation « horizon-

tale » (diffeÂrents systeÁmes

selon l'eÂtat feÂdeÂreÂ, divers

types d'ingeÂnieur : mines,

chemin de fer...) et « ver-

ticale » (universiteÂs, Tech-

nische Hochschule, Mittel

Technische Hochschule).

Au deÂpart, seulement des

Grandes EÂcoles. ApreÁs 1871,

eÂmergence d'universiteÂs

ainsi que d'Ecoles speÂciali-

seÂes dans les nouvelles

technologies de la seconde

reÂvolution industrielle (chi-

mie, eÂlectriciteÂ).

Seulement UniversiteÂs

(de nouveaux types

apparaissant pour

concurrencer le

modeÁle eÂlitiste d'Ox-

ford et Cambridge).

Emergence difficile

d'un enseignement

supeÂrieur technique.

DegreÂ de reÂponse aux

besoins du marcheÂ
Assez bon Moyen Mauvaisa

QuantiteÂ d'ingeÂ-

nieurs fournie

Beaucoup d'ingeÂnieurs de

diffeÂrents types aÁ cause de

la diversiteÂ des reÂseaux

d'eÂcoles d'ingeÂnieurs.

Trop peu d'ingeÂnieurs (eÂli-

tisme des Grandes EÂcoles,

orienteÂes vers le secteur

public).

Trop peu d'ingeÂnieurs,

meÃme apreÁs la mise

en place d'un systeÁme

d'enseignement tech-

nique supeÂrieur.

QualiteÂ des ingeÂ-

nieurs produits

Assez bonne : co-supervi-

sion du systeÁme par l'EÂtat

(et les eÂtats) et le secteur

priveÂ. Grande varieÂteÂ des

eÂcoles, donc aussi de l'of-

fre des ingeÂnieurs.

TreÁs eÂleveÂe en termes

absolus, mais parfois mal

preÂpareÂs pour travailler

dans les nouveaux secteurs

industriels (chimie...) et les

entreprises priveÂes petites

et moyennes.

S'accroõÃt avec le temps

(roÃle de la formation

pratique en labora-

toire).

a Dans le cas anglais, on fait face aÁ l'interaction d'institutions universitaires treÁs sceptiques face aÁ la mise en

place d'un enseignement acadeÂmique en ingeÂnieÂrie (reÂduisant par laÁ le nombre d'ingeÂnieurs formeÂs) et

d'une tradition chez les employeurs, preÂfeÂrant un systeÁme de formation des ingeÂnieurs sur le tas. De laÁ

deÂcoule un eÂquilibre entre une offre et une demande faibles pour des ingeÂnieurs formeÂs acadeÂmiquement.

Cet eÂquilibre de marcheÂ a pourtant eu des conseÂquences en termes de compeÂtitiviteÂ de long terme de

l'industrie britannique (Fox et Guagnini, 1993).
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aurait encourageÂ la varieÂteÂ (plusieurs systeÁmes de formation d'ingeÂnieurs, dans

diffeÂrentes branches, et aÁ diffeÂrents niveaux) : il y avait de nombreuses eÂcoles,

plusieurs reÂseaux, de qualiteÂ diverse, fournissant l'Allemagne en ingeÂnieurs nom-

breux (et donc peu chers, alleÂgeant par laÁ le couÃt du travail qualifieÂ pour les

entreprises allemandes : voir Gispen, 1989) et de types varieÂs. La structure feÂdeÂ-

rale aurait ainsi permis une offre abondante de capital humain, fort varieÂe, tout en

encourageant la concurrence entre structures eÂducatives (on notera toutefois qu'il

s'agit d'une concurrence dont l'eÂtat n'est jamais absent).

Des travaux historiques pour le cas des EÂ tats-Unis ont aussi mis l'accent sur

l'importance de la varieÂteÂ dans l'efficaciteÂ du systeÁme. L'histoire du systeÁme

d'enseignement supeÂrieur ameÂricain, marqueÂe par la succession demodeÁles varieÂs

(colleÁges calqueÂs sur le modeÁle anglais aÁ la fin du dix-huitieÁme sieÁcle, comme

Harvard, Yale... ; mise en place d'eÂcoles scientifiques avec un financement priveÂ,

comme le MIT [1862] avec un curriculum inteÂgreÂ entre sciences et sciences

appliqueÂes ; subsidiation Ð via des dons de terres Ð d'eÂcoles techniques par

l'EÂ tat dans les nouveaux territoires de l'Ouest via le Morrill Act [1862], qui sont

devenues les Land Grant Universities ; fondation d'universiteÂs priveÂes aÁ la fin du

dix-neuvieÁme sieÁcle, les Private Research Universities...), dont aucun n'a eÂlimineÂ

le preÂceÂdent (Donovan, 1993), a assureÂ une treÁs grande diffeÂrenciation tant en

termes de formes d'eÂducation que de niveau de qualiteÂ. La concurrence en termes

de prestige entre les diffeÂrents eÂtats feÂdeÂreÂs (principalement dans les zones de

conqueÃte au dix-neuvieÁme sieÁcle) aurait par contre conduit, certes, aÁ un renforce-

ment de la qualiteÂ des Land-Grant Universities, mais aussi aÁ une forme de deÂrive

acadeÂmique. L'analyse historique suggeÂrerait donc un lien positif (aÁ prouver) entre

reÂgionalisation ou feÂdeÂralisation de l'eÂducation et capaciteÂ accrue du systeÁme aÁ

reÂpondre aux besoins changeants des utilisateurs des produits eÂducatifs212.

Bien que non formaliseÂs, ces exemples tendraient donc aÁ prouver que la

varieÂteÂ est une bonne chose pour la capaciteÂ d'adaptation des systeÁmes d'ensei-

gnement supeÂrieur aux besoins de l'eÂconomie. Ceci suggeÂrerait aussi de tenir

mieux compte d'une dimension de qualiteÂ dans les analyses de type microeÂco-

nomique afin de relativiser certains jugements neÂgatifs porteÂs sur la reÂgionalisa-

tion de l'enseignement supeÂrieur. Une des rares analyses formaliseÂes consacreÂe aÁ

ce sujet (Thisse et Justman, 1997) suggeÂrait en effet que le sous-investissement

eÂducatif serait le reÂsultat le plus probable de la reÂgionalisation de l'enseignement

supeÂrieur (aÁ cause d'une forme d'externaliteÂ constitueÂe par la plus forte mobiliteÂ

supposeÂe des travailleurs qualifieÂs).

212 Il faut noter ici que les deux eÂtats feÂdeÂraux citeÂs (l'Allemagne et les USA) partagent une langue et une culture

commune, assurant que les divers systeÁmes geÂreÂs par les entiteÂs feÂdeÂreÂes sont en reÂelle compeÂtition. La

reÂgionalisation en Belgique, fondeÂe sur la langue, ne receÁle malheureusement pas les meÃmes avantages, car

il n'y aura jamais une veÂritable concurrence entre un modeÁle francophone et un modeÁle neÂerlandophone (sauf au

niveau des troisieÁmes cycles, mais laÁ sans doute, la concurrence se situe aÁ un eÂchelon international).
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ANNEXE 14.1

ReÂsultats en eÂquilibre deÂcentraliseÂ

En dominance verticale, on obtient les eÂquilibres en qualiteÂ et varieÂteÂ

suivants :
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3. x�u �
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En dominance horizontale, on obtient les eÂquilibres en qualiteÂ et varieÂteÂ

suivants :
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ANNEXE 14.2

ReÂsultats en optimum social

En dominance verticale, l'eÂquilibre de bien-eÃtre social est caracteÂriseÂ par :

x�u � 0,46 et x�e � 0,50

q�u � q et q�e � qÿ 2,68

Pe ÿ Pu � ÿ2,5

En dominance horizontale, l'eÂquilibre de bien-eÃtre social est caracteÂriseÂ par :

x�u � 0,47 et x�e � 0,83

q�u � q et q�e � qÿ 0,37

Pe � Pu
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REÂSUMEÂ

Afin « d'adapter des travailleurs auxmutations industrielles », le Fonds social europeÂen (FSE)

soutient des projets, essentiellement de formation professionnelle, en Wallonie et aÁ Bru-

xelles. Dans le cadre de l'eÂvaluation des programmes du FSE, une enqueÃte a eÂteÂ reÂaliseÂe

aupreÁs des 200 promoteurs de projets. Celle-ci avait pour objectif d'appreÂcier la pertinence

des actions deÂveloppeÂes aux objectifs fixeÂs par les programmes. Le ciblage des formations

sur les publics les plus fragiliseÂs, le lien de celles-ci auxmutations industrielles, l'anticipation

des changements dans les emplois ou les qualifications constituaient les principaux indi-

cateurs de pertinence des formations. L'enqueÃte a par ailleurs permis d'identifier plusieurs

logiques de formation et de mettre en eÂvidence celles qui, dans le contexte wallon et

bruxellois, semblaient relever d'une deÂmarche innovante.

1. INTRODUCTION

La formation continue des travailleurs est aujourd'hui au centre du discours

social. Elle constitue l'une des principales composantes des lignes directrices

europeÂennes pour l'emploi et des plans d'action nationaux. Les eÂvolutions socioeÂ-

conomiques rendront en effet plus que jamais neÂcessaire d'ouvrir au plus grand

nombre de travailleurs l'acceÁs aÁ la formation. Et de fait, les politiques de l'emploi

tendent aÁ faire de celle-ci une reÂponse essentielle aÁ nombre de mutations contem-

poraines, qu'il s'agisse de l'aveÁnement d'une socieÂteÂ de la connaissance ou de la

globalisation de l'eÂconomie.

Le Fonds social europeÂen est l'outil de mise en úuvre des politiques

europeÂennes de formation. Il est compleÂmentaire aÁ la strateÂgie europeÂenne pour

l'emploi. Deux des programmes qu'il finance ont pour objectif « l'adaptation des

travailleurs aux mutations industrielles ». Si la nature des actions financeÂes par le

FSE est diversifieÂe (formation professionnelle, analyse des qualifications et de

l'emploi, recherche scientifique, eÂtude de l'offre ou de besoins en formation,

deÂveloppement de supports techniques ou peÂdagogiques pour la formation), la

formation professionnelle y apparaõÃt l'outil privileÂgieÂ.

Nous preÂsentons dans cet article les diffeÂrents criteÁres de prioriteÂ auxquels

doivent reÂpondre les projets financeÂs dans le cadre des programmes du FSE et

quelques donneÂes relatives aux reÂalisations concreÁtes de ceux-ci. Dans un

deuxieÁme temps, nous ferons eÂtat de la deÂmarche d'eÂvaluation de ces program-

mes. Celle-ci s'appuie notamment sur une analyse du contexte dans lequel se

deÂveloppent les formations et sur une enqueÃte reÂaliseÂe aupreÁs de l'ensemble des
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promoteurs soutenus par le FSE en Wallonie et aÁ Bruxelles213. Nous montrerons

comment, en confrontant les reÂalisations aux criteÁres de prioriteÂ des programmes,

nous avons pu juger de la pertinence des projets deÂveloppeÂs par rapport aux

exigences d'adaptation aux mutations industrielles.

ENCADREÂ 15.1 Les objectifs du Fonds social europeÂen

« Adapter les travailleurs aux mutations industrielles »

Le programme «Objectif 4 » et l'initiative « Adapt » du Fonds social europeÂen soutiennent un

ensemble de projets visant aÁ « adapter la main-d'úuvre aux mutations industrielles ». Dans

cette perspective, ils poursuivent quatre objectifs : acceÂleÂrer l'adaptation de la main-d'úu-

vre au changement industriel, accroõÃtre la compeÂtitiviteÂ de l'industrie des services et du

commerce, preÂvenir le choÃmage en ameÂliorant les qualifications de la main-d'úuvre et,

enfin, anticiper et acceÂleÂrer le deÂveloppement de nouveaux emplois et de nouvelles acti-

viteÂs.

Pour beÂneÂficier du financement europeÂen, les projets doivent reÂpondre aÁ plusieurs criteÁres

d'eÂligibiliteÂ.

L'action doit avoir un lien avec les mutations industrielles et l'eÂvolution des systeÁmes de

production. La notion de mutations industrielles recouvre la modification de la demande

structurelle, l'introduction de technologies nouvelles, le deÂveloppement de nouvelles for-

mes d'organisation du travail, l'adaptation aux eÂvolutions des marcheÂs et aux nouvelles

exigences eÂcologiques.

Le deuxieÁme criteÁre d'eÂligibiliteÂ est l'anticipation. Celui-ci se traduit en obligation, pour les

projets, de diagnostiquer les effets sur les emplois et les qualifications des mutations

industrielles passeÂes, preÂsentes ou d'avenir proche.

L'action doit eÃtre transversale ou intersectorielle (porter sur des mutations industrielles

preÂsentes dans plusieurs secteurs)

Les projets doivent en outre eÃtre lieÂs aÁ une modification de la fonction ou du profil pro-

fessionnel. En ce qui concerne les qualifications, il est souhaiteÂ qu'elles soient certifieÂes et

reconnues. S'agissant des publics beÂneÂficiaires, il est par ailleurs preÂciseÂ que sont prioritaires

les travailleurs peu qualifieÂs et les personnes menaceÂes de choÃmage. Le principe d'eÂgaliteÂ

des chances doit s'appliquer aux programmes. Les actions en faveur des travailleurs des PME

sont eÂgalement prioritaires

Les projets doivent enfin eÃtre innovants. L'innovation peut porter sur le contenu, la

meÂthode ou l'organisation de l'action. L'action doit eÂgalement beÂneÂficier d'un cofinance-

ment de la part des pouvoirs publics belges.

L'initiative ADAPT se distingue du Programme Objectif 4 par sa dimension transnationale :

les projets doivent eÃtre porteÂs par des partenariats d'opeÂrateurs issus de diffeÂrents pays de

l'Union europeÂenne214.

213 L'eÂvaluation du programme «Objectif 4 » et de l'initiative «ADAPT» du Fonds social europeÂen enWallonie

et aÁ Bruxelles a eÂteÂ reÂaliseÂe par trois uniteÂs de recherche de l'UniversiteÂ catholique de Louvain. Voir GIRSEF,

IRES, IAG (2000).
214 Pour rendre la lecture plus aiseÂe, nous mentionnerons « les programmes Objectif 4 et ADAPT» dans la suite

du texte.
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2. TYPES D'OPEÂRATEURS IMPLIQUEÂS DANS LES PROGRAMMES

DU FONDS SOCIAL EUROPEÂEN ET NATURE DES PROJETS
DEÂVELOPPEÂS

2.1 OpeÂrateurs et types d'action

Il est difficile d'identifier l'ensemble des acteurs de la formation continue

en Wallonie et aÁ Bruxelles. Les tentatives d'EÂ tat des lieux de la formation se

limitent en geÂneÂral aux opeÂrateurs agreÂeÂs et beÂneÂficiant de financements publics

(De Brier et Legrain, 2001 ; Conter et Maroy, 1999a ; Cartuyvels, 1997).

L'offre publique de formation continue des travailleurs actifs est essentiel-

lement porteÂe par l'enseignement de promotion sociale, les offices publics de

formation (Forem et Bruxelles-Formation) et les instituts de formation des classes

moyennes. L'enseignement de promotion sociale dispense des formations sous

forme de modules qui donnent acceÁs aux titres scolaires, les offices publics de

formation collaborent avec les entreprises pour la reÂalisation de formations tech-

niques cibleÂes ; ils offrent eÂgalement aux salarieÂs des formations ou remises aÁ

niveau individuelles en langues ou en informatique, par exemple. Enfin, les

instituts de formation des classes moyennes reÂalisent la formation initiale des

futurs indeÂpendants et organisent des cours de formation prolongeÂe pour les

indeÂpendants, cadres et chefs d'entreprises.

Par ailleurs, des fonds sectoriels de formation, deÂveloppeÂs aÁ la suite des

accords interprofessionnels sur l'emploi conclus depuis le deÂbut des anneÂes 1980

dispensent des formations individuelles ou collectives pour des « groupes aÁ

risque » ou des travailleurs reÂcemment embaucheÂs. Il existe enfin une offre priveÂe

de formation (opeÂrateurs speÂcialiseÂs ou services internes des entreprises) qu'il est

difficile de quantifier.

Les programmes du Fonds social europeÂen, qui reposent sur des appels

d'offres et entendent favoriser les partenariats entre divers types d'opeÂrateurs, ont

promu l'implication dans le champ de la formation continue de nouveaux acteurs.

Le tableau 15.1 preÂsente les diffeÂrents types de promoteurs associeÂs aux pro-

grammes de formation continue du FSE en Wallonie et aÁ Bruxelles.

Parmi les opeÂrateurs beÂneÂficiant des financements du Fonds social euro-

peÂen, on note une part importante d'acteurs classiques de la formation en Bel-

gique : les opeÂrateurs institutionnels de la formation (soit le FOREM, Bruxelles-

Formation, l'Enseignement de Promotion sociale et l'Institut de formation des

classes moyennes), les fonds sectoriels sont fortement repreÂsenteÂs. On constate

eÂgalement la preÂsence d'opeÂrateurs de formation dont la mission premieÁre est la

formation initiale (hautes eÂcoles, universiteÂs) ou l'insertion des demandeurs
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d'emploi (associations de formation professionnelle). Enfin, des acteurs se voient

attribuer un roÃle nouveau dans la formation des adultes (organismes d'eÂconomie

sociale, centres de recherche), souvent dans le cadre de partenariats avec d'autres

opeÂrateurs.

Les programmes du Fonds social europeÂen ont permis le deÂveloppement de

193 projets sur l'ensemble des deux phases de reÂalisation (1995-97 et 1998-99).

La formation professionnelle constitue le type d'action privileÂgieÂ par les promo-

teurs de projets. En effet, 64% des projets proposent ou incluent au moins une

action de formation continue215. Les autres projets proposent des eÂtudes d'anti-

cipation des eÂvolutions de l'emploi et des qualifications ou des outils de formation

(programmes, reÂfeÂrentiels).

2.2 CaracteÂristiques des formations deÂveloppeÂes

Sur l'ensemble des deux peÂriodes des programmes, 248 formations ont eÂteÂ

deÂveloppeÂes, 16 000 personnes, essentiellement des travailleurs, y ont participeÂ.

Ces formations peuvent eÃtre caracteÂriseÂes selon plusieurs criteÁres : le contenu, les

beÂneÂficiaires, les caracteÂristiques organisationnelles, leur rapport aux mutations

industrielles ou encore le type de certification deÂlivreÂe.

Les contenus de formation deÂveloppeÂs dans le cadre du Fonds social sem-

blent diverger sensiblement des pratiques de formation deÂveloppeÂes aÁ l'initiative

des entreprises. La comparaison des diffeÂrents types de contenus, aÁ partir de

classifications internationales, permet d'identifier ces diffeÂrences. Le tableau 15.2

Tableau 15.1 Promoteurs impliqueÂs dans les projets de formation continue

financeÂs par le FSE (1995-99)

Type de promoteur N %

OpeÂrateurs institutionnels de formation 68 34

UniversiteÂs et Hautes eÂcoles 29 15

Fonds sectoriels de formation 15 8

FeÂdeÂrations ou associations professionnelles sectorielles 9 5

Associations de formation professionnelle 15 8

Organismes d'eÂconomie sociale 9 5

Autres organismes eÂconomiques priveÂs ou publics 11 6

Centres de recherche et de deÂveloppement 9 5

Autres 28 14

Total projets 193 100

Source : GIRSEF, IRES, IAG (UCL), 2000.

215Un projet deÂveloppant parfois plusieurs actions de formation.
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met en perspective les donneÂes d'une enqueÃte sur les pratiques de formation dans

les entreprises belges et les reÂsultats de celle reÂaliseÂe aupreÁs des promoteurs

soutenus par le Fons social europeÂen (cf. infra).

Les formations aÁ contenu plus geÂneÂral (comme l'informatique ou la gestion

des ressources humaines) sont davantage preÂsentes dans les programmes du FSE.

Ceci s'explique probablement par l'exigence de transfeÂrabiliteÂ des compeÂtences

acquises. Ces contenus de formation « plus geÂneÂraux et transfeÂrables » sont moins

susceptibles d'eÃtre deÂveloppeÂes par les entreprises.

On notera eÂgalement la forte proportion, dans les projets FSE, de forma-

tions relatives aÁ l'informatique, la bureautique ou le multimeÂdia. Il s'agit d'un des

eÂleÂments qui tendent aÁ montrer que l'exigence de reÂponse aux mutations indus-

trielles a eÂteÂ interpreÂteÂe par les promoteurs de formations comme la neÂcessiteÂ

d'adapter les compeÂtences des salarieÂs aux eÂvolutions technologiques.

Les beÂneÂficiaires des formations deÂveloppeÂes sont en grande majoriteÂ des

hommes (65%), aÃgeÂs de 25 aÁ 45 ans (64%), issus d'entreprises de moins de 50 tra-

vailleurs (75%)216. Un peu moins de la moitieÂ des formations s'adresse aÁ des

travailleurs de haut niveau de qualification (48% de cadres, dirigeants d'entre-

prises, ingeÂnieurs) et un tiers s'adresse aÁ des travailleurs de bas niveau de qualifica-

tion (employeÂs, ouvriers) ; les autres formations touchent un public plus heÂteÂrogeÁne

du point de vue de la qualification (demandeurs d'emploi, indeÂpendants).

Tableau 15.2 Formations reÂaliseÂes dans le cadre des programmes FSE (1995-99) et contexte belge

Contenus de la formation Formations FSE
1995-99

Toutes formations en entreprise
(1993)

Informatique et multimeÂdia 31,9 14,2

Techniques de production industrielles 19,2 32,8

SeÂcuriteÂ, environnement 22,1 7,2

Formation peÂdagogique 3,3 0,0

Gestion d'entreprise 5,8 8,4

Gestion du temps, GRH 8,6 4,8

Techniques commerciales, finance 1,3 9,3

QualiteÂ 4,9 5,0

Languesa 0,0 7,2

Autre 3,3 11,1

Total formations 100,0 100,0

a non eÂligible dans le cas des programmes FSE.

Source : De Brier et Meuleman (1996) ; GIRSEF, IRES, IAG (2000).

216On trouvera plus loin une mise en contexte de ces donneÂes. Le tableau 3 preÂsentera les principales caracteÂ-

ristiques des publics beÂneÂficiaires des formations deÂveloppeÂes aÁ l'initiative des entreprises en Belgique.
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L'analyse des caracteÂristiques organisationnelles des actions de formation

fait ainsi eÂmerger un modeÁle dominant d'organisation : formations courtes de

moins de 30 heures (60%), non certifieÂes (60%), reÂaliseÂes en centre de formation

(64%), au deÂpart d'une initiative commune entre le travailleur et l'employeur

(45%).

L'exercice d'eÂvaluation de programme demande de deÂpasser l'approche

descriptive pour permettre, aÁ partir de reÂfeÂrentiels, de porter un jugement critique

sur les actions deÂveloppeÂes.

3. APPROCHE EÂVALUATIVE DES REÂALISATIONS

DES PROGRAMMES

Les donneÂes produites graÃce aÁ l'enqueÃte reÂaliseÂe aupreÁs des opeÂrateurs du

Fonds social europeÂen et leur confrontation aÁ celles relatives au contexte dans

lequel se deÂroulent les actions permettent d'eÂvaluer les actions deÂveloppeÂes et les

programmes pris globalement. La deÂmarche d'eÂvaluation (voir encadreÂ 15.2)

visait aÁ confronter une analyse des reÂalisations des programmes aÁ leurs criteÁres

de prioriteÂ (lien aux mutations industrielles, anticipation, innovation, nouveaux

profils professionnels et publics peu qualifieÂs et des PME).

Nous abordons ci-apreÁs trois theÂmatiques : les types de publics beÂneÂficiant

des actions de formation, la pertinence des formations deÂveloppeÂes au regard des

grands objectifs des programmes et le deÂveloppement de pratiques innovantes de

formation.

ENCADREÂ 15.2 La deÂmarche de l'eÂvaluation de programme

La pratique de l'eÂvaluation des politiques publiques tend aÁ se deÂvelopper au cours des

dernieÁres anneÂes. Dans l'ideÂal, elle devrait eÃtre inteÂgreÂe au processus de deÂcision politique.

L'eÂvaluation se distingue du controÃle administratif qui porte sur le respect des proceÂdures

et des criteÁres de financement. L'objectif de l'eÂvaluation d'un programme ou d'une poli-

tique publique est d'eÂtablir la mesure dans laquelle la mise en úuvre des politiques ren-

contre les objectifs initialement fixeÂs.

L'eÂvaluation des programmes du Fonds social europeÂen visant aÁ l'adaptation des travailleurs

aux institutions industrielles reposait pour l'essentiel sur une mise en relation des actions

cofinanceÂes, du contexte dans lequel elles ont eÂteÂ deÂveloppeÂes et des prioriteÂs du pro-

gramme (voir encadreÂ 15.1). La deÂmarche d'eÂvaluation articulait trois seÂquences : une eÂtude

du contexte du deÂveloppement des programmes eÂtudieÂs, un inventaire des actions cofi-

nanceÂes et un travail eÂvaluatif d'analyse et de comparaison de ces donneÂes.
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Une analyse de contexte

Une description du contexte d'actions visant l'adaptation des travailleurs aux mutations

industrielles doit porter sur deux dimensions : un eÂtat des connaissances sur les eÂvolutions

quantitatives et qualitatives des meÂtiers et des qualifications, ainsi qu'un eÂtat des lieux des

pratiques de formation continue des salarieÂs. Dans cette perspective, nous avons consulteÂ la

litteÂrature reÂcente sur le sujet. Les tendances lourdes de l'eÂvolution des meÂtiers et quali-

fications ont pu eÃtre eÂtablies. De meÃme, les principales caracteÂristiques des formations

continues et les deÂterminants de l'acceÁs aÁ celles-ci ont eÂteÂ mises aÁ jour (Conter et Maroy,

1999a). Ces diffeÂrentes donneÂes constituent les reÂfeÂrentiels d'eÂvaluation de notre exercice.

Un inventaire des reÂalisations

Un inventaire des reÂalisations a eÂteÂ entrepris afin de donner une vue d'ensemble du pro-

gramme. Cet inventaire repose sur une enqueÃte par questionnaire adresseÂe aux 193 pro-

moteurs des programmes eÂvalueÂs. Cette enqueÃte visait aÁ caracteÂriser les actions mises en

úuvre, les objectifs et reÂsultats de celles-ci, aÁ identifier les difficulteÂs de mise en úuvre, le

type de promoteurs deÂveloppant l'action et les caracteÂristiques des partenaires de celui-ci.

Un jugement eÂvaluatif

Enfin, la confrontation des donneÂes issues de l'inventaire des reÂalisations aÁ celles de l'ana-

lyse de contexte et aux criteÁres de prioriteÂ des programmes du FSE nous a permis d'eÂvaluer

les projets et les programmes dans leur globaliteÂ. La pertinence des projets par rapport aux

objectifs a ainsi pu eÃtre appreÂcieÂe (voir encadreÂ 15.3) et une typologie des actions de

formations a eÂteÂ eÂtablie.

3.1 Publics beÂneÂficiaires des actions de formation

Les programmes du Fonds social europeÂen s'adressent en prioriteÂ aÁ des

groupes cibles deÂfinis : il s'agit des « travailleurs menaceÂs de choÃmage », des

salarieÂs des petites et moyennes entreprises. Par ailleurs, les autoriteÂs de l'Union

entendent promouvoir le principe de l'eÂgaliteÂ des chances.

Les diffeÂrents groupes ainsi viseÂs beÂneÂficient geÂneÂralement peu des pro-

grammes de formation professionnelle. On observe en effet en Belgique de fortes

dispariteÂs dans l'acceÁs aux formations. Outre les discriminations classiques (aÃge,

sexe, niveau de qualification), on observe d'importantes variations de la partici-

pation des adultes aÁ la formation selon la taille de l'entreprise, le secteur ou la

reÂgion (De Brier et Meuleman, 1996 ; Conter et Maroy, 1999a). Les hommes, les

travailleurs de 25 aÁ 40 ans et ceux des grandes entreprises, les employeÂs et plus

encore les cadres participent davantage aux formations professionnelles que les

autres salarieÂs, de meÃme que ceux qui beÂneÂficient d'un niveau de formation

initiale eÂleveÂ217.

217 La participation des adultes aÁ une formation deÂpend aussi de variables structurelles telles que la reÂgion ou

l'entreprise. L'enqueÃte CVTS reÂaliseÂe en Belgique comme dans l'ensemble des pays europeÂens fournit des

donneÂes particulieÁrement reÂveÂlatrices de ces ineÂgaliteÂs. Cette participation diffeÁre fortement selon les reÂgions du
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Le tableau 15.3 compare la ventilation des publics beÂneÂficiaires des for-

mations pour ce qui concerne les formations soutenues par le FSE et pour l'en-

semble de celles reÂaliseÂes aÁ l'initiative des entreprises. Cette mise en perspective

permet d'appreÂcier l'effet correcteur des programmes financeÂs par le FSE.

L'hypotheÁse d'une correction des ineÂgaliteÂs d'acceÁs aÁ la formation par les

programmes FSE doit eÃtre nuanceÂe. On observe en effet une plus grande repreÂ-

sentation des femmes parmi les beÂneÂficiaires. De meÃme, les programmes cofi-

nanceÂs ont toucheÂ prioritairement des salarieÂs de PME, et en particulier de toutes

petites entreprises (moins de 10 salarieÂs), alors que ceux-ci ont en geÂneÂral moins

d'opportuniteÂs de formation. Par contre, les formations financeÂes par le FSE ont

toucheÂ davantage les cadres qui participent traditionnellement davantage aux

formations deÂveloppeÂes aÁ l'initiative des entreprises.

3.2 Pertinence des formations deÂveloppeÂes

Les objectifs eÂnonceÂs des programmes du FSE apparaissent parfois ambi-

tieux. Comment les projets mis en úuvre contribuent-ils aÁ la reÂalisation de ces

objectifs ? Le traitement des reÂsultats de l'enqueÃte nous a permis de confronter

Tableau 15.3 ReÂpartition des beÂneÂficiaires des actions de formation continue (%)

BeÂneÂficiaires des actions de formation Programmes FSE Toutes formations en entreprises

Hommes 64,8 73,5

Femmes 35,2 26,5

SalarieÂs de moins de 25 ans 16,3 16,7

SalarieÂs de 25 aÁ 45 ans 64,1 71,2

SalarieÂs de plus de 45 ans 19,6 12,1

Cadres 47,8 21,7

EmployeÂs 32,2 54,3

Ouvriers 20,0 24,0

SalarieÂs d'entreprises de ± de 10 travailleurs 52,1 22,3

SalarieÂs d'entreprises de 10 aÁ 50 travailleurs 22,9 27,7

SalarieÂs d'entreprises de + de 50 travailleurs 25,0 50,0

Total formations 100,0 100,0

Source : De Brier et Meuleman (1996) ; GIRSEF, IRES, IAG (2000).

pays : 21% enWallonie, 37% aÁ Bruxelles et 40% en Flandre. La taille de l'entreprise est un autre deÂterminant de

la participation des travailleurs aÁ une formation dans la mesure ouÁ les grandes entreprises sont davantage

formatrices que les PME : de 14 aÁ 16% de participation dans les PME (moins de 250 travailleurs), 30% dans

les entreprises de plus de 250 travailleurs et 46% dans les entreprises de plus de 500 travailleurs. Le secteur

deÂtermine eÂgalement ce taux de participation : le taux est eÂleveÂ dans les secteurs « formateurs » tels que les

services financiers, les teÂleÂcommunications, l'eÂlectriciteÂ (40%) alors qu'il est treÁs faible dans d'autres secteurs

comme la construction ou le textile (15%).
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plusieurs caracteÂristiques descriptives des projets (articulation de la formation aÁ

une eÂtude preÂalable des eÂvolutions des qualifications, type de publics beÂneÂficiai-

res, secteurs professionnels concerneÂs, par exemple) et nos criteÁres d'eÂvaluation.

La pertinence des projets par rapport aux objectifs des programmes a eÂteÂ eÂvalueÂe

au moyen d'un indice syntheÂtique dont le principe est deÂtailleÂ dans l'encadreÂ 15.3.

ENCADREÂ 15.3 EÂvaluation de la pertinence d'actions deÂveloppeÂes par rapport
aux objectifs des programmes qui les financent

Les criteÁres de prioriteÂ (ou d'eÂligibiliteÂ) des programmes eÂvalueÂs sont multiples (voir enca-

dreÂ 15.1). Pour appreÂcier la pertinence des projets deÂveloppeÂs par rapport aux objectifs des

programmes, un indice de pertinence a eÂteÂ construit. Celui-ci repose sur la valeur pondeÂreÂe

de cinq indicateurs correspondant aux principaux criteÁres d'eÂligibiliteÂ des programmes.

Chacun de ces indicateurs aura une valeur nulle ou eÂgale aÁ 1 selon que le projet reÂpond

ou non au criteÁre de prioriteÂ correspondant.

Le premier indicateur, relatif aux mutations industrielles sera positif (valeur = 1) si le projet

deÂveloppeÂ vise des eÂvolutions de meÂtiers d'au moins deux secteurs ouÁ de fortes variations

quantitatives ou qualitatives de l'emploi sont observeÂes. Le reÂfeÂrentiel de cet indicateur est

l'eÂtude de contexte socio-eÂconomique reÂaliseÂe dans le cadre de l'eÂvaluation (voir enca-

dreÂ 15.2).

Le deuxieÁme indicateur porte sur les publics beÂneÂficiaires de la formation. Il sera positif si

ceux-ci sont constitueÂs pour l'essentiel de travailleurs faiblement qualifieÂs.

Le troisieÁme indicateur sera positif si la formation porte sur des profils professionnels

nouveaux.

Si la formation deÂveloppeÂe est preÂceÂdeÂe d'une eÂtude de l'eÂvolution des meÂtiers et des

qualifications viseÂes, le quatrieÁme indicateur, relatif aÁ l'anticipation, sera positif.

Enfin, le criteÁre d'innovation est plus difficile aÁ opeÂrationnaliser. On peut cependant consi-

deÂrer qu'une formation deÂveloppeÂe aÁ la suite d'une eÂtude preÂalable des besoins est plus

innovante qu'une formation reposant sur l'utilisation de programmes structurellement mis

enúuvre par le promoteur. L'indicateur d'innovation valorisera deÁs lors les formations dont

les objectifs et les contenus sont deÂfinis aÁ partir de sources externes aÁ l'opeÂrateur.

L'indice de pertinence sera eÂgal aÁ la somme des valeurs des indicateurs qui

le composent. Une pondeÂration a eÂteÂ eÂtablie en raison de l'opeÂrationnalisation

plus aiseÂe de certains criteÁres et de la plus grande fiabiliteÂ des donneÂes de l'en-

queÃte sur ces theÁmes. Celle-ci est preÂsenteÂe dans le tableau 15.4. L'indice sera

enfin rameneÂ aÁ une eÂchelle de 0 aÁ 10. Un projet aura donc le score maximal (10)

s'il est lieÂ auxmutations industrielles (eÂvolution de l'emploi et des qualifications),

articuleÂ aÁ une eÂtude d'anticipation des eÂvolutions de l'emploi et des qualifica-

tions ; s'il porte sur de nouveaux profils professionnels, s'adresse davantage aux

travailleurs moins qualifieÂs, et si les objectifs et contenus de la formation sont

deÂfinis aÁ partir de sources externes au promoteur. AÁ l'inverse, un projet qui ne

rencontrerait aucun de ces criteÁres aura un indice de pertinence eÂgal aÁ 0.

310 La formation continue des salarieÂs



L'inteÂreÃt d'un tel indice est multiple : il permet d'identifier les criteÁres

d'eÂligibiliteÂ rencontreÂs par le plus grand nombre de projets, de meÃme qu'il rend

possible l'appreÂciation de la pertinence de chaque projet par rapport aux objectifs

des programmes ainsi que celle des projets pris dans leur ensemble. Cet indice de

pertinence permet en outre d'identifier les promoteurs de projets les plus per-

tinents ou encore d'appreÂcier la force des diffeÂrents types d'opeÂrateurs par rapport

aux diffeÂrents criteÁres de prioriteÂ (quels promoteurs reÂpondent le mieux aÁ quels

criteÁres ?). Enfin, puisque les programmes ont reposeÂ sur deux appels aÁ projets

(1995-97 et 1998-99), l'indice permet d'eÂvaluer dans le temps l'eÂvolution de la

pertinence de l'ensemble des projets deÂposeÂs.

Globalement, nous avons pu observer que l'inscription des projets deÂve-

loppeÂs dans les objectifs eÂnonceÂs des programmes eÂtait assez faible. La moyenne

de notre indice de pertinence (variant de 0 aÁ 10) s'eÂleÁve aÁ 3,43. Une forte dis-

persion est cependant observeÂe parmi les projets. Ainsi, un certain nombre de

formations (21%) eÂpousent la plupart des objectifs des programmes et ont un

indice de pertinence eÂleveÂe (eÂgal ou supeÂrieur aÁ 5,0). Par contre, un autre

ensemble de formations, plus nombreuses, s'aveÁre eÃtre peu pertinent par rapport

aux objectifs des programmes (un quart des formations ne rencontre qu'au maxi-

mum un seul des criteÁres formaliseÂs par nos indicateurs).

La construction de nos indicateurs montre que certaines conditions d'eÂli-

gibiliteÂ eÂtaient remplies par davantage d'actions de formations : c'est le cas des

criteÁres d'innovation, d'articulation aux mutations industrielles et d'innovation

rencontreÂs par plus de 40% des formations. Par contre, peu de formations

Tableau 15.4 EÂleÂments constitutifs de l'indice de pertinence

CriteÁre d'eÂligibiliteÂ Indicateur PondeÂration

Mutations industrielles La formation concerne au moins deux secteurs concerneÂs par

d'importantes variations quantitatives ou qualitatives de l'emploi

2

Publics prioritaires La formation s'adresse en prioriteÂ aux travailleurs peu qualifieÂs 2

Profils professionnels La formation porte sur de nouveaux profils professionnels 1

Anticipation La formation s'articule aÁ une eÂtude des eÂvolutions des meÂtiers

ou qualifications

1

Innovation Les objectifs et contenus de la formation ont eÂteÂ deÂfinis aÁ partir

de sources externes au promoteur

1

Tableau 15.5 ReÂpartition du nombre de formations selon la valeur de l'indice de pertinence

Valeur de l'indice 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Nbr de formations 25 42 0 58 70 0 35 9 0 8 1

Source : GIRSEF, IRES, IAG (2000).
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deÂveloppeÂes portaient sur des profils professionnels nouveaux ou s'adressaient en

prioriteÂ aÁ des publics peu qualifieÂs.

Si l'onmet en perspective la valeur de l'indice de pertinence des formations

deÂveloppeÂes et le type de promoteurs qui les ont porteÂs, on peut observer que les

projets deÂposeÂs par les organismes sectoriels de formation, les asbl de formation et

les organismes d'eÂconomie sociale sont globalement les plus pertinents. Une forte

dispersion de la pertinence des actions de formation est cependant observeÂe chez

les diffeÂrents types de promoteurs.

Nous avons par ailleurs analyseÂ la performance des diffeÂrents opeÂrateurs

par rapport aux diffeÂrents criteÁres d'eÂligibiliteÂ. Nous avons ainsi pu mettre en

eÂvidence que certains opeÂrateurs eÂtaient performants sur la plupart des criteÁres

(associations professionnelles, organismes d'eÂconomie sociale, asbl de forma-

tion). En revanche, certains promoteurs peuvent avoir des formations dont la

pertinence moyenne est eÂleveÂe tout en rencontrant que treÁs faiblement l'un ou

Tableau 15.6 Nombre de formations rencontrant les criteÁres d'eÂligibiliteÂ

CriteÁre d'eÂligibiliteÂ Nombre de projets concerneÂs %

Mutations industrielles 103 41,5

Anticipation 112 45,2

Profils professionnels 52 21,0

Publics prioritaires 68 27,4

Innovation 102 41,1

Nombre total de formations 248 100,0

Source : GIRSEF, IRES, IAG (2000).

Tableau 15.7 Valeur moyenne et dispersion de l'indice de pertinence selon le type de promoteur

Type de promoteur Indice moyen EÂcart-type

OpeÂrateur institutionnel de formation 3,00 2,06

UniversiteÂ et Haute eÂcole 3,29 2,37

Fond sectoriel de formation 3,39 1,63

FeÂdeÂration ou association professionnelle sectorielle 4,86 3,70

Association de formation professionnelle 4,47 1,77

Organisme d'eÂconomie sociale 4,86 3,76

Autre organisme eÂconomique priveÂ ou public 4,30 2,06

Centre de recherche et de deÂveloppement 4,46 2,60

Autre 3,36 1,82

Ensemble des formations 3,43 2,21

Source : GIRSEF, IRES, IAG (2000).
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l'autre criteÁre. Il s'agit notamment des organismes eÂconomiques priveÂs ou publics

ou des centres de recherche et deÂveloppement qui s'adressent rarement aux

publics peu qualifieÂs218. AÁ l'inverse, les hautes eÂcoles et universiteÂs, dont les

formations deÂveloppeÂes ont une pertinence relativement faible par rapport aux

orientations des programmes, rencontrent relativement bien les criteÁres d'antici-

pation, d'innovation ou de lien des formations aux mutations industrielles.

Notre analyse de la pertinence des formations par rapport aux objectifs du

programme a mis en eÂvidence une faible adeÂquation des projets deÂposeÂs aÁ ces

objectifs. Elle a eÂgalement permis de nuancer le propos : certains types d'opeÂra-

teurs s'inscrivent mieux dans la philosophie des programmes et certains criteÁres

d'eÂligibiliteÂ semblent plus accessibles aÁ certains opeÂrateurs. Toutefois, il faut

avoir aÁ l'esprit que cet indice de pertinence ne doit pas eÃtre consideÂreÂ sans

preÂcaution critique, car il est construit sur base des repreÂsentations et des reÂponses

donneÂes par les promoteurs de projets qui ne sont sans doute pas toujours sans

biais, ensuite les scores sont fonction de la pondeÂration des criteÁres adopteÂs et

donc toujours discutables, et enfin, l'eÂchelle qui en reÂsulte est deÂfinie de facËon

absolue en regard des objectifs des programmes, tels qu'ils se laissent appreÂhen-

der par les criteÁres d'eÂligibiliteÂ et de prioriteÂ.

3.3 Pratiques innovantes de formation

Par la deÂfinition de criteÁres d'eÂligibiliteÂ, le Fonds social europeÂen vise aÁ

favoriser des approches ou des contenus particuliers de formation. L'innovation

est une des principales exigences du FSE par rapport aux projets qu'il finance. Il

est difficile de donner une deÂfinition preÂcise de ce criteÁre. Une formation n'est pas

en elle-meÃme innovante, elle l'est par rapport aÁ un contexte deÂtermineÂ.

Il est souvent associeÂ aÁ l'innovation une dimension technologique. C'est en

ce sens qu'a eÂteÂ interpreÂteÂ ce criteÁre par les promoteurs et les responsables de la

seÂlection des programmes. Comme nous l'avons mentionneÂ, preÁs d'un tiers des

formations deÂveloppeÂes portait sur des contenus relatifs aÁ l'informatique ou au

multimeÂdia. Cette conception de l'innovation preÂsente quelques limites ; elle est

parfois porteuse de contradiction avec l'objectif d'ouverture de l'acceÁs aux for-

mations de davantage de travailleurs peu qualifieÂs.

Une autre deÂfinition de l'eÂvaluation a eÂteÂ prise en compte dans notre

exercice d'appreÂciation de la pertinence des formations deÂveloppeÂes par rapport

aux objectifs des programmes. Nous avons formaliseÂ un indicateur d'innovation

reposant sur les sources aÁ partir desquelles avaient eÂteÂ deÂfinis les objectifs et les

contenus de formation. Nous avions consideÂreÂ que la deÂmarche d'un promoteur

218Aucune des dix formations porteÂes par les organismes eÂconomiques ne s'adresse en prioriteÂ aux travailleurs

peu qualifieÂs.
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qui ne s'appuyait pas sur ses pratiques habituelles mais veillait aÁ deÂvelopper une

formation aÁ partir d'une eÂtude des besoins en formation ou des eÂvolutions obser-

veÂes des meÂtiers relevait de l'innovation.

Plus largement, on peut consideÂrer que le caracteÁre innovant d'une forma-

tion reÂside dans un ensemble de caracteÂristiques organisationnelles et peÂdagogi-

ques. Fusulier et Maroy (1996) ont ainsi esquisseÂ une deÂfinition des formations

innovantes dans le contexte belge Celles-ci combinent plusieurs traits peu freÂ-

quents au sein des pratiques usuelles de formation initieÂes par les entreprises :

alternance emploi-formation, publics composeÂs de travailleurs peu qualifieÂs,

formations longues et certifieÂes.

Les donneÂes issues de notre enqueÃte aupreÁs des promoteurs de formation

nous ont permis d'identifier diffeÂrentes logiques de formations. Pour identifier et

caracteÂriser les diffeÂrentes approches des formations financeÂes, nous avons eÂtabli

une typologie des formations. Celle-ci a eÂteÂ construite sur base des criteÁres

d'eÂligibiliteÂ des programmes eÂvalueÂs et aÁ partir des principales caracteÂristiques

des formations deÂveloppeÂes La longueur de la formation, le fait qu'elle soit

certifieÂe et le type de beÂneÂficiaires ont constitueÂ les principales variables de notre

analyse (variables actives). D'autres variables ont aussi eÂteÂ utiliseÂes (variables

illustratives) : il s'agit du lieu de la formation, de l'origine de la demande, du statut

du promoteur et du contenu de la formation.

L'analyse de correspondance fait apparaõÃtre trois facteurs opposant les

projets, qui expliquent 60% de la variance. Un premier facteur oppose les for-

mations certifieÂes aÁ celles qui ne le sont pas. Un deuxieÁme facteur oppose les

formations longues (plus de 60 heures) aux formations moyennes et courtes

(moins de 30 heures). Un dernier facteur oppose le type de public viseÂ par l'action

de formation, deÂfini par le niveau de qualification. Ces facteurs permettent de

deÂgager quatre types de formations qui preÂsentent des caracteÂristiques relative-

ment opposeÂes.

Quatre types de formations ont eÂteÂ deÂveloppeÂs dans le cadre des program-

mes du FSE. Un premier groupe de formations, que l'on peut qualifier de « for-

mations des organismes eÂconomiques » se compose de formations courtes, non

certifieÂes, visant des hauts niveaux de qualification, qui se deÂroulent dans des

centres de formation. Par ailleurs, ce sont les directions d'entreprises qui, conjoin-

tement avec les travailleurs, sont aÁ la source de l'initiative de l'offre de formation.

Ces formations sont les plus nombreuses parmi les projets deÂveloppeÂs (55%) et

sont surtout porteÂes par des organismes eÂconomiques priveÂs. Elles correspondent

donc aÁ ce que ces opeÂrateurs peuvent offrir sur le marcheÂ de la formation : des

formations pointues pour un personnel fortement qualifieÂ.

Les formations « industrielles innovantes » constituent le deuxieÁme groupe

de formations deÂfini par notre typologie (15%). Ces formations ont lieu aÁ la fois
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dans un centre de formation et en situation de travail, durent de 30 aÁ 60 heures,

s'adressent aux publics de bas niveau de qualification, sont certifieÂes et ont pour

objet des « techniques de production industrielle ». Elles portent souvent sur de

nouveaux profils professionnels.

Un troisieÁme groupe de formations (15%), que nous avons qualifieÂes de

« formations des grands organismes publics de formation ou d'enseignement » se

compose de formations orienteÂes vers un public de qualification heÂteÂrogeÁne, non

certifieÂes et deÂveloppeÂes aÁ l'initiative des travailleurs.

Enfin, le dernier groupe de notre typologie (15%) se compose des « for-

mations longues en centre de formation » qui portent sur la gestion du temps et des

ressources humaines ainsi que sur la qualiteÂ.

La construction d'une telle typologie permet de relever quelques caracteÂ-

ristiques importantes des orientations d'ensemble des actions de formation conti-

nue des travailleurs financeÂes par le Fonds social europeÂen. Il semble en effet

exister un ensemble d'actions de formation positives aÁ plusieurs eÂgards (cf. les

« formations industrielles innovantes ») : elles s'adressent aux travailleurs peu

qualifieÂs de l'industrie et reÂpondent aÁ des besoins d'adaptation aux mutations

industrielles particulieÁrement cruciaux qui se manifestent aÁ leur endroit ; elles

sont certifieÂes et preÂsentent deÁs lors une garantie minimale de valorisation trans-

versale du point de vue des travailleurs. Enfin, elles articulent un mode scolaire de

transmission des savoirs en centre de formation et un apprentissage en situation de

travail. Cette combinaison de modes peÂdagogiques, proche des principes de

« l'alternance travail-formation », apparaõÃt bien adapteÂe aux publics relativement

peu scolariseÂs. En revanche, la majoriteÂ des actions financeÂes est beaucoup plus

traditionnelle puisqu'elle se deÂroule en centre de formation, n'est pas certifieÂe et

vise un public heÂteÂrogeÁne ou de haut niveau de qualification.

Il apparaõÃt donc que les moyens additionnels du FSE ont largement permis

la reproduction de pratiques habituelles de formation ; ils ont dans le meÃme temps

favoriseÂ des initiatives plus innovantes, surtout aÁ l'adresse des travailleurs peu

qualifieÂs de l'industrie, c'est-aÁ-dire laÁ ouÁ les mutations industrielles ont les conseÂ-

quences les plus lourdes sur l'emploi et les qualifications.

4. CONCLUSIONS

Dans un contexte de deÂveloppement d'une « socieÂteÂ de la connaissance » et

de promotion de l'apprentissage tout au long de la vie, les programmes du FSE ont

l'indeÂniable meÂrite de stimuler le deÂveloppement de pratiques de formation

continue aÁ l'adresse des travailleurs actifs dans la CommunauteÂ Wallonie-Bru-

xelles. PreÁs de 16 000 travailleurs ont ainsi participeÂ aÁ une formation avec le

Conclusions 315



soutien de ces programmes. Dans un pays ouÁ le taux de participation des adultes aÁ

une formation professionnelle reste peu eÂleveÂ (Conter et Maroy, 1999a), un tel

reÂsultat n'est pas aÁ neÂgliger.

Les programmes ont-ils pour autant atteint leurs objectifs et contribueÂ aÁ la

formation des travailleurs Ð notamment peu qualifieÂs Ð les plus toucheÂs par les

mutations industrielles ? Ont-ils aussi corrigeÂ les habituelles ineÂgaliteÂs d'acceÁs

des travailleurs aÁ la formation continue et produit de la sorte un effet d'eÂquiteÂ ?

Notre travail d'eÂvaluation s'est reÂfeÂreÂ aux criteÁres d'eÂligibiliteÂ des pro-

grammes, qui en constituent les objectifs opeÂrationnels au-delaÁ de leurs intentions

geÂneÂrales. Nous avons ainsi eÂvalueÂ si les projets eÂtaient lieÂs aux mutations indus-

trielles, c'est-aÁ-dire s'ils s'adressaient aux secteurs les plus concerneÂs par les

eÂvolutions quantitatives ou qualitatives de l'emploi. La preÂsence d'une logique

d'anticipation dans les reÂalisations a eÂteÂ appreÂcieÂe en veÂrifiant si les formations

eÂtaient orienteÂes par une preÂvision des changements d'emploi et de qualification.

Il a par ailleurs eÂteÂ appreÂcieÂ si les formations se reÂfeÂraient aÁ de nouveaux profils

professionnels. La question de l'eÂquiteÂ a eÂteÂ traiteÂe en examinant le niveau de

qualification des travailleurs beÂneÂficiant des formations. L'innovation a constitueÂ

un criteÁre d'eÂvaluation autonome, mesurant davantage les effets du programme

sur l'offre de formation continue. L'ensemble de ces indicateurs a permis la

construction d'un indice syntheÂtique rendant compte de la pertinence des projets

au regard des exigences des programmes.

Au regard de ces criteÁres, l'eÂvaluation du programme peut paraõÃtre seÂveÁre.

D'une part, l'indice syntheÂtique eÂvoqueÂ reÂveÁle la faible pertinence des projets

deÂveloppeÂs par rapport aux exigences des programmes. D'autre part, si l'on

consideÁre chacun des criteÁres d'eÂvaluation isoleÂment, il apparaõÃt que la proportion

de projets qui rencontrent l'un ou l'autre de ceux-ci avoisine au maximum les

40%. C'est le cas notamment des criteÁres de lien aux mutations et d'anticipation.

De plus, seuls 20% des projets concernent de « nouveaux profils professionnels ».

Il n'est donc pas certain que, dans leur majoriteÂ, les projets financeÂs contribuent aÁ

mieux faire face aÁ des mutations industrielles.

En ce qui concerne l'eÂquiteÂ, nous avons estimeÂ aÁ 20% la part des projets

s'adressant aux travailleurs peu qualifieÂs. Par ailleurs, on remarque que les publics

des formations financeÂes preÂsentent des distributions plus eÂgalitaires en ce qui

concerne le sexe et l'aÃge, en comparaison aux travailleurs qui participent habi-

tuellement aÁ une formation initieÂe par leurs employeurs. Par contre en ce qui

concerne la qualification, les programmes du FSE favorisent davantage de plus

hauts niveaux. On peut faire l'hypotheÁse que les beÂneÂficiaires plus aÃgeÂs seraient

en reÂaliteÂ, pour partie au moins, des cadres de PME relativement qualifieÂs. DeÁs

lors, l'effet eÂgalitaire supposeÂ au niveau de l'aÃge ne serait qu'un effet de structure

lieÂ au public toucheÂ.
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Ce diagnostic doit cependant eÃtre situeÂ par rapport au contexte dans lequel

les programmes du Fonds social europeÂen ont eÂteÂ deÂveloppeÂs. On peut en effet se

demander si les objectifs assigneÂs aux programmes n'eÂtaient pas, dans le cas de la

CommunauteÂ Wallonie Bruxelles, excessivement ambitieux.

Nous avons mis en eÂvidence quelques faiblesses du systeÁme de formation :

la participation des adultes aÁ une formation, l'effort des entreprises en lamatieÁre, la

culture d'anticipation, le deÂveloppement des outils d'anticipation des eÂvolutions

des qualifications et de l'emploi, l'inteÂgration et la reÂgulation des offres, le

deÂveloppement des instruments de validation des acquis et des compeÂtences sont

relativement faibles alors que les ineÂgaliteÂs d'acceÁs aÁ la formation sont impor-

tantes (Maroy et Conter, 2000). Dans ce contexte, les criteÁres de prioriteÂ du

programme paraissent, dans leur multipliciteÂ et leur combinaison, exigeants :

demander aux opeÂrateurs de deÂvelopper des projets qui, simultaneÂment, s'appuient

sur une analyse anticipant les eÂvolutions des qualifications, dans des secteurs

concerneÂs par les mutations, en ciblant de nouveaux profils professionnels tout en

visant les peu qualifieÂs et en veillant aÁ innover, s'apparente aÁ une gageure.

Nous avons notamment mis en eÂvidence que certains criteÁres pouvaient

engendrer des contradictions entre des objectifs peu hieÂrarchiseÂs. Ainsi, le criteÁre

d'innovation, interpreÂteÂ le plus souvent dans une veine techniciste (formation aux

nouvelles technologies) a pu entrer en tension avec le souci de s'adresser aÁ des

publics faiblement qualifieÂs. Tel opeÂrateur choisissait, par exemple, de deÂvelop-

per un CD-Rom, inaccessible mateÂriellement ou culturellement aÁ des travailleurs

peu qualifieÂs, tant sur le lieu de travail qu'aÁ domicile.

En deÂfinitive, un des principaux enseignements de notre eÂvaluation est que

l'effet majeur des programmes du FSE a eÂteÂ de stimuler les adaptations de

quelques secteurs eÂconomiques en mutation, d'y accompagner la modernisation

technologique ou organisationnelle, sans avoir joueÂ un roÃle majeur dans la preÂ-

vention des impacts sociaux neÂgatifs de ces mutations. En effet, une proportionÐ

minoritaire mais significative Ð de projets reÂpondent bien aÁ des changements

d'organisation, de marcheÂ ou de technologie mais le plus souvent en s'adressant aÁ

des travailleurs relativement qualifieÂs. De telles deÂmarches peuvent sans doute

contribuer aÁ acceÂleÂrer ou ameÂliorer les adaptations neÂcessaires du tissu socio-

eÂconomique. Il n'est pas certain qu'elles permettent d'eÂviter la mise aÁ l'eÂcart des

travailleurs les plus faiblement qualifieÂs.

Si l'on voulait eÂviter qu'aÁ l'avenir les logiques eÂconomiques s'imposent

aux objectifs sociaux, il y aura lieu de hieÂrarchiser les criteÁres de prioriteÂ des

programmes. Le criteÁre de publics cibles (travailleurs peu qualifieÂs, aÃgeÂs) devra

eÃtre favoriseÂ par rapport aÁ ceux relatifs aux mutations industrielles.

Par ailleurs, s'agissant de l'impact des programmes sur le systeÁme de

formation professionnelle continue, nous voudrions souligner l'impact positif
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de stimulation de l'innovation. Non seulement, une minoriteÂ significative de

projets explore des modaliteÂs organisationnelles et peÂdagogiques innovantes de

formation (partenariat entre formateurs et entreprises, orientation vers les peu

qualifieÂs, certification, alternance travail/formation) mais on constate aussi que de

« nouveaux » opeÂrateurs de formation (les fonds sectoriels, organismes d'eÂcono-

mie sociale, et associations, soit un ensemble d'opeÂrateurs priveÂs mais souvent

subventionneÂs) preÂsentent un bilan relativement positif, au regard des opeÂrateurs

publics de formation. Un tel constat invite aÁ approfondir et diffuser ces pratiques

nouvelles dans l'ensemble du champ de la formation, en particulier aupreÁs des

opeÂrateurs publics. L'enjeu nous paraõÃt crucial notamment en ce qui concerne

l'objectif social de prise en compte de publics prioritaires. Cet objectif renforce-

rait la justification du maintien d'un service public de formation professionnelle aÁ

l'heure ouÁ des opeÂrateurs priveÂs marchands deÂveloppent de nouvelles activiteÂs en

ce domaine.
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REÂSUMEÂ

L'effet des formations professionnelles de choÃmeurs doit se comprendre aÁ la lumieÁre du

diagnostic des causes du choÃmage. L'article eÂvoque brieÁvement cet aspect. La mesure de

l'effet des politiques du marcheÂ du travail se heurte aÁ des difficulteÂs majeures. L'article

explicite ces difficulteÂs et introduit plusieurs notions fondamentales. Ensuite, il preÂsente

quelques eÂvaluations meneÂes en Belgique, qui tentent de rencontrer les deÂfis meÂthodolo-

giques. Ces eÂtudes concluent aÁ une efficaciteÂ de ces formations, tant du point de vue de

leurs beÂneÂficiaires que du point de vue collectif de l'emploi.

1. INTRODUCTION

Partant d'eÂtudes reÂaliseÂes aÁ l'IRES, ce texte preÂsente un eÂtat des connais-

sances sur l'impact de ces formations en Belgique et en Wallonie.

En reÁgle geÂneÂrale, le releÁvement des niveaux de qualification est d'abord

percËu comme une politique aÁ moyen et long terme. Le savoir-faire humain est

notre avantage comparatif par excellence aÁ l'eÂchelle mondiale. Favoriser celui-ci

apparaõÃt deÁs lors comme une condition neÂcessaire pour que se deÂveloppent en

Belgique des activiteÂs eÂconomiques moins menaceÂes par celles des pays aÁ bas

salaire ou par les changements technologiques (eÂconomiseurs de main-d'úuvre

moins qualifieÂe).

L'ameÂlioration des qualifications n'a toutefois pas qu'une viseÂe de long

terme. AÁ tout moment, des postes vacants demeurent non pourvus parce que des

employeurs estiment ne pas trouver une main-d'úuvre adapteÂe aÁ leurs exigences.

L'ampleur du pheÂnomeÁne est certainement fort variable d'une eÂpoque aÁ l'autre.

Lors d'une peÂriode d'intense activiteÂ eÂconomique, ce type de difficulteÂ peut eÃtre aÁ

l'origine d'une acceÂleÂration de la croissance salariale dans les segments de mar-

cheÂ concerneÂs. Par un effet de propagation, cette acceÂleÂration s'eÂtend plus ou

moins rapidement au niveau macroeÂconomique. Les tensions inflationnistes qui

en reÂsultent peuvent alors engendrer un eÂtouffement preÂcoce de la reprise eÂco-

nomique. Comme on le voit, la discussion sur le roÃle des formations souleÁve aussi

des enjeux de court terme.

Ce qui preÂceÁde vaut naturellement pour les formations professionnelles

organiseÂes pour les choÃmeurs, dont traite cette contribution. Il importe cependant

d'approfondir l'analyse afin de situer la place de ces formations dans la lutte

contre le choÃmage. Au-delaÁ des pheÂnomeÁnes cycliques et d'autres variations de

court terme, les vingt-cinq dernieÁres anneÂes ont notamment eÂteÂ caracteÂriseÂes par

deux tendances : un accroissement puis une persistance de l'importance du choÃ-

mage de longue dureÂe et un glissement horizontal de la courbe de Beveridge vers
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la droite. Cette courbe eÂtablit une relation entre taux d'emplois vacants en ordon-

neÂe et taux de choÃmage en abscisse (figure 16.1). Deux grandes classes d'ex-

plications ont eÂteÂ apporteÂes aÁ ces deux tendances. La premieÁre met l'accent sur un

probleÁme accru et persistant d'inadeÂquation entre le profil des postes vacants et

celui des demandeurs d'emploi (deÁs leur entreÂe en choÃmage). Ce pheÂnomeÁne,

certes difficile aÁ quantifier, deÂcoulerait de destructions d'emplois provoqueÂes par

la deÂsindustrialisation en geÂneÂral, l'eÂvolution technologique (induite dans une

certaine mesure par l'eÂvolution du couÃt relatif du travail) et la concurrence

mondiale particulieÁrement vivace pour les taÃches les moins qualifieÂes.

Selon la seconde explication, l'allongement de la dureÂe individuelle d'inoc-

cupation est aÁ l'origine des deux pheÂnomeÁnes eÂvoqueÂs aÁ l'instant (on parle de

« vraie deÂpendance aÁ la dureÂe »). Cet allongement engendre un deÂcouragement,

une deÂstructuration de la personne, une perte de savoir-faire, etc. qui conduisent

toÃt ou tard aÁ un retrait de fait dumarcheÂ du travail et/ou au rejet par les employeurs

potentiels. Il en reÂsulte un deÂveloppement du choÃmage de longue dureÂe et un

appariement plus difficile entre les postes vacants et les demandeurs d'emploi. Le

probleÁme ne provient donc pas ici de l'inadeÂquation entre le profil des deman-

deurs d'emploi (deÁs leur entreÂe en choÃmage) et celui des emplois vacants. Il

reÂsulte des facteurs qui empeÃchent la correction rapide des chocs macroeÂcono-

miques deÂfavorables (rigiditeÂs salariales, etc.). L'enchaõÃnement est dans ce cas le

suivant. Un choc macroeÂconomique deÂfavorable et temporaire (par exemple, une

reÂcession conjoncturelle) survient. Il entraõÃne une chute des chances de sortie du

choÃmage (l'heÂteÂrogeÂneÂiteÂ des choÃmeurs eÂtant ici un pheÂnomeÁne secondaire).

L'absence ou l'impossibiliteÂ de correction immeÂdiate de ce choc implique que

Taux de postes
vacants

Taux de chômage

Figure 16.1 DeÂplacement de la courbe de Beveridge
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les personnes licencieÂes demeurent en choÃmage durant un temps suffisant pour

que s'enclenche un meÂcanisme de deÂcouragement ou de perte de savoir-faire par

exemple. Quand le choc neÂgatif s'estompe enfin, ces personnes sont peÂnaliseÂes

par leur dureÂe d'inoccupation. L'enlisement est accompli.

Ces deux scheÂmas d'explication accordent une place diffeÂrente aux forma-

tions professionnelles. Si la premieÁre explication est retenue, ces formations,

coupleÂes aÁ des mesures visant aÁ modifier la distribution des postes vacants dans

l'eÂconomie, doivent jouer un roÃle important mais non exclusif dans la reÂduction

des inadeÂquations de profil. Si la seconde explication occupe l'avant plan, les

formations se justifient pour autant que l'allongement de la dureÂe d'inoccupation

entraõÃne, d'une manieÁre ou d'une autre, une perte de savoir-faire. Dans le premier

scheÂma d'explication, la formation devrait prendre place peu apreÁs l'entreÂe en

choÃmage des personnes concerneÂes. Dans le second, elle s'adresserait aÁ des

personnes enliseÂes dans le choÃmage ou en voie de l'eÃtre. Le processus de forma-

tion et l'importance d'actions paralleÁles (re-socialisation, etc.) se preÂsentent donc

sous un jour fort diffeÂrent selon le scheÂma consideÂreÂ.

De l'eÂtude de Cockx et Dejemeppe (1998, 2000), on apprend que l'heÂteÂ-

rogeÂneÂiteÂ entre les choÃmeurs wallons explique bien davantage l'enlisement dans

le choÃmage que la « vraie deÂpendance aÁ la dureÂe »220. Les eÂtudes successives de H.

Sneessens et F. Shadman-Mehta concluent aÁ une importante inadeÂquation (mis-

match) sur le marcheÂ du travail (Binon et al., 1999, Nicolini et al., 1999). Compte

tenu de l'appareil statistique disponible, le pheÂnomeÁne apparaõÃt important dans sa

dimension qualificationnelle (niveau d'eÂtude) Ð mais aussi dans sa dimension

geÂographique. Soulignons que ces recherches visent aÁ comprendre les tendances

survenues sur le marcheÂ du travail au cours des dernieÁres deÂcennies. Ces travaux

ne sont pas aÁ confondre avec une vision adeÂquationniste eÂtroite qui orienterait la

formation professionnelle en fonction (de preÂvisions) d'attentes aÁ court terme des

employeurs.

Les politiques de formation ont naturellement leurs limites. Mal orienteÂes,

elles peuvent se reÂveÂler inefficaces ou entraõÃner une concurrence malsaine en

surpeuplant des creÂneaux de qualification particuliers. Mal concËues pour le public

qui souffre d'une qualification insuffisante, elles n'atteignent pas ce public ou le

font de manieÁre inefficace. De plus, les formations peuvent avoir des effets induits

sur ceux qui n'y participent pas et sur des comportements de formation des

220On comprend parfois ce reÂsultat comme une mise en cause selon laquelle le choÃmeur est individuellement

responsable de son enlisement dans le choÃmage. C'est aller beaucoup trop vite en besogne. Au-delaÁ de l'exemple

eÂvident du sexe, beaucoup de ces caracteÂristiques deÂfavorables sont la reÂsultante de meÂcanismes complexes qui

deÂcoulent de choix collectifs et deÂpassent bien souvent la responsabiliteÂ d'un personne sans-emploi particulieÁre.

Citons les disparitions seÂlectives d'entreprises qui rendent une qualification peu valorisable, les meÂcanismes de

deÂqualification en cascade ou encore l'environnement socioculturel, familial ou sous-reÂgional (situation de

l'eÂconomie locale ou infrastructure de transports publics inadapteÂes, par exemple).
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salaires. En tout eÂtat de cause, il doit eÃtre clair que le deÂveloppement des forma-

tions n'est pas une condition suffisante pour que l'emploi se deÂveloppe aÁ un

rythme adapteÂ aÁ l'ampleur de nos probleÁmes de choÃmage.

La Belgique a la reÂputation d'avoir longtemps sous-investi dans la forma-

tion des choÃmeurs. Un redressement sensible s'est cependant opeÂreÂ depuis la fin

des anneÂes quatre-vingts. Sortie d'une position assez marginale (de 1975 aÁ 1988

environ), les formations professionnelles font depuis quelques anneÂes aÁ nouveau

effectivement partie de la panoplie des politiques actives meneÂes en Belgique.

Mais que sait-on au juste de l'effet des formations professionnelles de choÃmeurs

en Belgique ? Cette contribution traite de cette question.

L'analyse suivra le cheminement suivant. L'eÂvaluation des effets d'une

politique telle que les formations professionnelles se heurte aÁ des difficulteÂs

meÂthodologiques aigueÈs. La section 2 eÂvoquera brieÁvement ces difficulteÂs. L'eÂva-

luation peut par ailleurs se situer dans le champmicro- oumacro-eÂconomique. Les

sections 3 et 4 deÂvelopperont successivement ces deux dimensions. La section 3

est eÂtroitement lieÂe aÁ la contribution de Bart Cockx dans ce meÃme ouvrage. Dans

le cadre microeÂconomique, la question poseÂe est la suivante : les formations

professionnelles ameÂliorent-elles (dans un sens aÁ preÂciser) la trajectoire des indi-

vidus qui en beÂneÂficient ? Si tel est le cas, on ne peut pour autant en deÂduire que

l'effet global des formations professionnelles est positif (dans un sens aÁ convenir).

Il y a donc un inteÂreÃt aÁ s'interroger sur les effets macroeÂconomiques des forma-

tions professionnelles de choÃmeurs.

2. EÂLEÂMENTS MEÂTHODOLOGIQUES

Pour appreÂcier l'influence d'une politique de formation sur la trajectoire

des beÂneÂficiaires (point de vue microeÂconomique ou microsocial), il ne suffit pas

de mener une enqueÃte aupreÁs de ceux-ci et de rapporter le nombre d'embauches

aux nombres de beÂneÂficiaires221. La preÂsence de « biais de seÂlection », deÂfinis aÁ

l'encadreÂ 16.1, rend ce type de ratio caduque. On ne saurait assez souligner

l'importance de l'erreur d'eÂvaluation commise en s'appuyant sur de tels ratios.

Au-delaÁ de l'erreur d'eÂvaluation, ce genre de ratio engendre des effets pervers

lors de la seÂlection (voir l'encadreÂ 16.1). DeÂpasser ce constat neÂgatif suppose

heÂlas la mise en úuvre de meÂthodologies complexes.

Avant de les survoler, indiquons clairement l'objet de l'eÂvaluation. EÂvaluer

l'effet microeÂconomique (ou microsocial) d'une action consiste aÁ reÂpondre aÁ une

question du type suivant : eÂtant donneÂ un indicateur d'effet (par exemple, l'acceÁs aÁ

221 Ce ratio porte freÂquemment le nom de taux de placement.
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ENCADREÂ 16.1 « Biais de seÂlection »

L'acceÁs aÁ une formation est ordinairement conditionnel aÁ la veÂrification de criteÁres d'eÂligi-

biliteÂ eÂtablis, par exemple, sur base du niveau de diploÃme atteint par le passeÂ. Supposons

que l'eÂvaluateur connaisse ces criteÁres et observe les caracteÂristiques individuelles corres-

pondantes (dans l'exemple, le niveau de diploÃme). Des caracteÂristiques individuelles obser-

vables (autres que le diploÃme dans notre exemple) et non observables (telles que la motiva-

tion, l'attachement aÁ l'emploi, la confiance en soi et en ses potentialiteÂs) influencent la

deÂcision individuelle de se porter candidat aÁ une formation et/ou le processus de seÂlection aÁ

l'entreÂe de la formation. De laÁ deÂcoulent les biais de seÂlection. De manieÁre plus preÂcise, ils

ont conceptuellement une double origine.

Biais de seÂlection reÂsultant des comportements des beÂneÂficiaires potentiels

(Sous l'hypotheÁse que la participation aÁ une formation est en partie au moins la reÂsultante

d'une deÂcision, d'une deÂmarche de choix du beÂneÂficiaire).

Au sein du public eÂligible, les personnes qui estiment avoir des chances de tirer profit d'une

formation seront plus nombreuses aÁ poser leur candidature et aÁ aller jusqu'au bout du

programme que les personnes qui ne pensent pas pouvoir en tirer parti. Les caracteÂristiques

individuelles des premieÁres seront vraisemblablement associeÂes aÁ une plus grande chance

de sortir du choÃmage et ce, meÃme en l'absence de formation. A contrario, ne se portent

candidats aÁ une formation que ceux qui n'estiment pas pouvoir eÂchapper au choÃmage sans

cela. Ces personnes ont probablement des caracteÂristiques personnelles moins avantageu-

ses que les personnes eÂligibles qui ne se portent pas candidates. L'existence de deÂlais

d'attente avant qu'uneplace de formation se libeÁre aboutit eÂgalement aÁ ceque les personnes

entrant en formation aient des caracteÂristiques moins favorables que les non participants.

Biais de seÂlection reÂsultant des comportements de seÂlection aÁ l'entreÂe des formations

Il est plausible que la seÂlection privileÂgiera les meilleurs candidats (« eÂcreÂmage ») par souci

d'obtenir de bons taux de placement (et ce, d'autant plus que de tels taux sont, aÁ tort,

utiliseÂs pour eÂvaluer les performances des centres de formation). Le comportement inverse

(prioriteÂ aÁ des publics plus deÂfavoriseÂs) n'est toutefois pas aÁ exclure.

En conclusion, par ces deuxmeÂcanismes, si la participation aÁ une formation (deÂ)favorise, par

exemple, l'accession aÁ un emploi, on ne peut aiseÂment deÂpartager les deux explications de

ce constat : (1) la formation est intrinseÁquement (in)efficace selon ce criteÁre et (2) la

participation aÁ la formation reÂveÁle des caracteÂristiques individuelles inobserveÂes par l'eÂva-

luateur, qui sont correÂleÂes positivement (neÂgativement) avec les chances de quitter le

choÃmage. Mieux l'eÂvaluateur observe les caracteÂristiques pertinentes de l'individu et mieux

il est aÁ meÃme de reÂduire l'intensiteÂ des biais de seÂlection. Certaines caracteÂristiques per-

sonnelles pertinentes demeurent cependant inobservables pour l'eÂvaluateur. Par conseÂ-

quent, le probleÁme des biais de seÂlection est omnipreÂsent quelle que soit la nature des

caracteÂristiques observeÂes par l'eÂvaluateur.

L'importance des biais de seÂlection est intuitivement atteÂnueÂe dans le cas de politiques

obligatoires appliqueÂes aÁ l'ensemble d'une population. Toutefois, meÃme en pareil cas, il

n'est pas rare que les biais resurgissent en raison de l'existence d'exceptions aÁ l'obligation

ou de deÂlais inheÂrents aÁ un manque de capaciteÂ pour traiter toute la population concerneÂe.

En outre, il est particulieÁrement difficile de cerner ce qui serait advenu en l'absence de la

politique lorsque celle-ci s'applique aÁ toute une population. Autrement dit, la difficulteÂ de

l'eÂvaluation se deÂplace.
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l'emploi), en quoi l'effet de l'action aupreÁs des beÂneÂficiaires de celle-ci est-il

diffeÂrent, en moyenne, de ce qui serait advenu aÁ ces meÃmes beÂneÂficiaires en

l'absence de l'action. Le caracteÁre non immeÂdiatement observable de cette situ-

ation de reÂfeÂrence montre de suite l'acuiteÂ du probleÁme d'identification de l'effet

d'une action.

L'approche la plus reÂpandue en Europe s'appuie sur un « groupe teÂmoin »

(ou encore « de controÃle ») qui, ideÂalement, est identique au « groupe de traite-

ment » (ou groupe des beÂneÂficiaires) en tous points sauf un : la participation aÁ la

mesure eÂtudieÂe. Cette approche, dite non expeÂrimentale, se heurte naturellement aÁ

la difficulteÂ de satisfaire aÁ l'exigence de similitude eÂnonceÂe aÁ l'instant. AÁ cause de

la seÂlection opeÂreÂe sur des variables non observeÂes (par l'eÂvaluateur), la veÂrifica-

tion d'une liste de caracteÂristiques aiseÂment observables (aÃge, sexe, niveau

d'eÂtude, sous-reÂgion, etc.) n'est pas satisfaisante. Dans ces conditions, l'exigence

de similitude parfaite est en pratique hors d'atteinte. Une reÂponse consiste alors aÁ

modeÂliser conjointement le processus de la participation aÁ la mesure eÂtudieÂe et

celui qui preÂsente un inteÂreÃt (par exemple, la sortie du choÃmage vers l'emploi),

puis aÁ estimer les parameÁtres du modeÁle joint. La litteÂrature scientifique reÂcente a

cependant eÂmis des doutes sur la fiabiliteÂ de cette approche. Il n'est en effet pas

acquis que ce type de modeÂlisation permette l'identification de l'effet de la

politique sur le processus d'inteÂreÃt. D'autres meÂthodologies (les meÂthodes expeÂ-

rimentales ou « expeÂriences controÃleÂes » et, plus reÂcemment, les expeÂriences dites

« naturelles ») sont clairement en compeÂtition avec les approches non expeÂrimen-

tales. La meÂthode dite d'expeÂriences naturelles est eÂvoqueÂe aÁ l'encadreÂ 16.2.

Le point de vue d'eÂvaluation «micro », dont il vient d'eÃtre question, sup-

pose que les non participants (choisis d'une manieÁre approprieÂe) permettent

d'observer ce qui serait advenu aux beÂneÂficiaires en l'absence de l'action. Cette

hypotheÁse preÂsente une certaine fragiliteÂ si le fait meÃme que certains participent aÁ

une politique peut nuire aÁ la trajectoire des non participants. La plausibiliteÂ d'un

tel effet induit grandit aÁ mesure que la politique consideÂreÂe atteint un nombre

croissant de beÂneÂficiaires. La mesure de cet effet induit (dit de « substitution ») est

un deÂfi en soi. Une approche par enqueÃte est envisageable (Van der Linden, 1997).

Enfin, beÂneÂficiaires et non beÂneÂficiaires d'une politique peuvent voir leurs

trajectoires modifieÂes par l'existence de celle-ci via des effets induits d'ordres

divers. La neÂcessiteÂ de financer les politiques est un exemple eÂvident. Ce finan-

cement (via un endettement public accru, via l'impoÃt, etc.) a des retombeÂes sur

l'eÂconomie et donc sur les opportuniteÂs d'emploi et de salaire. Un exemple moins

immeÂdiat sera illustreÂ plus loin. Dans la mesure ouÁ les conseÂquences individuelles

d'un passage en choÃmage sont modifieÂes par l'existence des politiques (et ce sera

d'autant plus le cas qu'elles sont efficaces), la formation des salaires peut en eÃtre

affecteÂe. Ceci aura aÁ son tour un effet sur le niveau de l'emploi.
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ENCADREÂ 16.2 « ExpeÂriences naturelles »

AÁ la diffeÂrence des expeÂriences controÃleÂes, les expeÂriences naturelles ne sont pas concËues

et geÂneÂreÂes par un eÂvaluateur, guideÂ en cela par une finaliteÂ de recherche ou d'eÂtude. De

manieÁre plus preÂcise encore, elles ne sont pas inteÂgreÂes dans une deÂmarche visant aÁ reÂveÂler

des relations causales, soit en exercËant un controÃle de l'environnement, soit en rendant

aleÂatoire l'intervention d'inteÂreÃt. Elles ne sont ainsi pas strictement conformes au concept

classique d'expeÂrience. En ce sens, l'emploi de la terminologie « d'expeÂrience » aÁ leur eÂgard

peut apparaõÃtre abusif. AÁ l'inverse, elles sont le produit meÃme de certaines sources de

variation exogeÁne (c.-aÁ-d. non relieÂe aÁ la variable de reÂsultat utiliseÂe comme criteÁre d'eÂva-

luation) preÂsente dans les facteurs qui deÂterminent l'affectation au traitement (ou encore la

participation aÁ l'action eÂvalueÂe). Elles manifestent ainsi un caracteÁre de spontaneÂiteÂ, ce qui

justifie le qualificatif de « naturelle ». Mais, le plus souvent, il ne faut pas voir en ce qualificatif

un quelconque effet de la « nature » au sens propre du terme. IdeÂalement, cette source de

variation se doit d'eÃtre parfaitement transparente, c.-aÁ-d. clairement compreÂhensible. Le

pheÂnomeÁne exogeÁne qui influence la participation aÁ la politique peut eÃtre un changement

de politique ou une modification de reÂglementation222, une particulariteÂ du cadre reÂgle-

mentaire qui engendre un diffeÂrentiel de participation entre des individus similaires, un

eÂveÂnement fortuit ou encore un processus de participation qui par construction est aleÂa-

toire (exemple : aÁ l'inteÂrieur de criteÁres d'aÃge, le fait d'eÃtre ou non appeleÂ aÁ faire un service

militaire est dans certains pays le reÂsultat d'un tirage aleÂatoire ; il est ainsi possible d'ex-

ploiter ce meÂcanisme afin d'eÂtudier l'effet du passage par le service militaire sur la trajec-

toire professionnelle ulteÂrieure).

3. AÁ PROPOS DE L'EFFET MICROEÂCONOMIQUE

DES FORMATIONS PROFESSIONNELLES

3.1 Effet sur la sortie du choÃmage

L'eÂtude de Hecq et Plasman (1994) propose une typologie des trajectoires

de choÃmeurs formeÂs. Conter, Hecq et Plasman (1998) prolongent cet effort de

manieÁre inteÂressante mais, aÁ mon sens, sans aborder correctement la question de

l'eÂvaluation des effets. Trois eÂtudes d'eÂvaluation ont eÂteÂ meneÂes en Belgique. La

premieÁre est l'analyse microeÂconomeÂtrique de trajectoires de choÃmeurs. S'ap-

puyant sur des donneÂes individuelles de nature administrative, Plasman (1994)

conclut aÁ un effet neÂgatif des formations professionnelles sur les probabiliteÂs de

222 ReÂglementation du choÃmage si on s'inteÂresse aÁ l'effet des allocations de choÃmage, reÂglementation d'acceÁs

aux formations, reÂglementation du salaire minimum, etc.

326 L'effet des formations professionnelles de choÃmeurs



sortie du choÃmage223 de jeunes demandeurs d'emploi wallons. AÁ l'inverse, Bol-

lens et Nicaise (1994)224, qui s'inteÂressent aÁ la population des beÂneÂficiaires de

formations en geÂneÂral et s'appuient sur une enqueÃte, aboutissent aÁ la conclusion

que ces politiques ont un effet favorable sur la probabiliteÂ de sortie du choÃmage

vers l'emploi en Flandre225. Aucun de ces deux articles ne modeÂlise simultaneÂ-

ment le processus de participation aÁ la formation et celui de la dureÂe de choÃmage

(pas de correction pour les biais de seÂlection dus aux inobservables) mais le

second approche les caracteÂristiques non observables des choÃmeurs par un

ensemble d'informations qualitatives disponibles dans l'enqueÃte226. Enfin, la

seconde eÂtude souffre d'un biais d'eÂchantillonnage (pour plus de deÂtails, voir

Cockx, 1999, et l'article du meÃme auteur dans cet ouvrage).

Cockx eÂtudie l'impact des formations du FOREM227 sur la sortie du choÃ-

mage en Wallonie entre 1989 et 1993228. Il met au point une meÂthode de correc-

tion des biais de seÂlection qui n'autorise que l'identification de l'effet de ces

formations consideÂreÂes indistinctement. On n'isole donc pas ici l'effet speÂcifique

de filieÁres de formations preÂcises. Cockx regroupe ces donneÂes de trajectoires

individuelles par direction sous-reÂgionale (DS). AÁ ce niveau de regroupement, il

n'y a plus de biais de seÂlection, car, par deÂfinition, le regroupement reÂunit le

groupe de traitement et le groupe teÂmoin. Si la participation aÁ une formation

acceÂleÁre la sortie du choÃmage, on doit observer que le taux de sortie est le plus

eÂleveÂ dans les DS ouÁ le taux de participation aÁ une formation est le plus important.

Encore faut-il que la causaliteÂ aille dans le sens indiqueÂ aÁ l'instant plutoÃt que dans

le sens inverse. Une causaliteÂ inverse s'observerait par exemple si le FOREM

octroyait plus de moyens de formation aux DS ouÁ le taux de choÃmage se reÂduit

plus rapidement ou, plus geÂneÂralement, si le niveau du taux de formeÂs par DS eÂtait

associeÂ aÁ des caracteÂristiques propres aÁ cette sous-reÂgion affectant positivement le

223 La mesure retenue est une sortie durable (de trois mois au moins) du registre du choÃmage, aÁ l'exclusion de

l'acceÁs aÁ un emploi aÁ temps partiel accepteÂ pour eÂchapper au choÃmage, aux stages d'entreprise et au programme

de reÂsorption du choÃmage. La dureÂe de la formation eÂventuelle prolonge d'autant la dureÂe totale d'inoccupation.
224 Voir aussi Bollens et Nicaise (1993).
225 La notion d'emploi s'inspire des standards internationaux. Il y a emploi qu'il y ait occupation aÁ temps plein ou

partiel, qu'il y ait un contrat aÁ dureÂe deÂtermineÂe ou non. La mesure inclut eÂgalement l'emploi dans le cadre d'un

inteÂrim ou du programme de reÂsorption du choÃmage et l'emploi indeÂpendant (cf. Bollens et Nicaise, 1993).
226 Les personnes interrogeÂes avaient notamment aÁ caracteÂriser brieÁvement leur veÂcu durant leur peÂriode de

choÃmage. De la sorte, se deÂgageait notamment leur vision au sujet de la place du travail dans l'existence.
226 On signalera par ailleurs que Nicaise et Bollens (1995) s'inteÂressent notamment aÁ l'intensiteÂ de la relation

entre le contenu de la formation recËue et le type d'emploi obtenu.
227Office wallon de la Formation professionnelle et de l'Emploi.
228 La contribution de Cockx preÂcise l'eÂventail des formations consideÂreÂes. La nature des donneÂes (la STAT.92)

ne permet pas de garantir que la sortie s'effectue vers l'emploi. NeÂanmoins, en se limitant aux choÃmeurs demoins

de cinquante ans et aux sorties du choÃmage d'une dureÂe de trois mois au moins, l'auteur eÂlimine une forte

proportion des sorties de la population active et des sorties temporaires lieÂes aÁ des mouvements administratifs ou

aÁ des occupations treÁs temporaires.
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taux de sortie du choÃmage. Au terme d'une seÂrie de controÃles reÂsumeÂs dans Cockx

(1999), l'auteur aboutit aÁ la conclusion que sa meÂthode de regroupement par DS

permet d'identifier le lien causal allant des formations du FOREM vers le taux de

sortie du choÃmage.

Les principales conclusions tireÂes de cette eÂtude sont les suivantes :

1. le taux de sortie du choÃmage baisse au cours de la formation (ce n'est pas

surprenant229) ;

2. apreÁs la formation, le choÃmeur participant sort plus rapidement du choÃmage

(le taux de sortie augmente de 73% par rapport aÁ son niveau sans partici-

pation).

Sous les hypotheÁses plausibles que le beÂneÂfice d'une formation est treÁs

heÂteÂrogeÁne dans la population des choÃmeurs et que les participants sont priori-

tairement ceux qui tirent le plus grand beÂneÂfice de celle-ci, l'auteur eÂvalue dans

quelle mesure l'impact se reÂduit aÁ mesure qu'une population plus nombreuse entre

en formation. AÁ la limite, si le taux de participation atteignait 100% dans une DS,

l'augmentation du taux de sortie chuterait pour atteindre 11%.

En conclusion de cette eÂvaluation rigoureuse, les formations de choÃmeurs

du FOREM ont un impact substantiel sur la sortie du choÃmage. Il s'agit d'un effet

« toutes formations confondues ». Le processus par lequel cet impact se mateÂria-

lise n'est pas preÂciseÂ. Comme il est indiqueÂ plus haut, il peut s'agir d'une acquisi-

tion de savoir-faire valorisable aupreÁs d'employeurs. Mais d'autres meÂcanismes

ne sont pas exclus (par exemple, un effet de remotivation ou de contact avec les

services de placement).

3.2 Effet sur la dureÂe d'embauche

Lorsqu'elles sont suivies d'une embauche, les formations professionnelles

de choÃmeurs sont susceptibles d'influencer la nature de l'emploi trouveÂ. On

s'inteÂressera ici aÁ la dureÂe de l'embauche. Mais il est clair que d'autres aspects

sont pertinents eÂgalement (le profil de la reÂmuneÂration, par exemple).

Bollens et Nicaise (1994) concluent de leur eÂtude qu'en cas d'embauche, la

participation preÂalable aÁ une formation professionnelle serait sans influence signi-

ficative sur la dureÂe d'occupation. J'ai indiqueÂ plus haut que ces auteurs cherchent

aÁ cerner les caracteÂristiques non observables des choÃmeurs aÁ l'aide d'informations

qualitatives disponibles dans l'enqueÃte. Cette approche ne garantit toutefois pas

que l'heÂteÂrogeÂneÂiteÂ non observeÂe et les biais de seÂlection qui y sont associeÂs soient

229NeÂanmoins, on pourrait s'attendre aÁ un impact positif quasi immeÂdiat si la participation aÁ une formation

n'eÂtait qu'une manieÁre de se « signaler » aux employeurs potentiels (sans apporter un contenu en savoir-faire ou

sans produire un effet de remotivation ou de contact avec les services de placement, toutes choses qui prennent du

temps).
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correctement pris en compte. L'eÂtude de la meÃme question par une meÂthodologie

diffeÂrente est donc souhaitable. L'analyse deÂveloppeÂe brieÁvement ci-dessous

modeÂlise conjointement le processus de la participation aÁ la formation et le

processus de dureÂe d'emploi230.

L'eÂtude se base sur un eÂchantillon de personnes embaucheÂes apreÁs un

passage en choÃmage. L'eÂchantillon couvre la Belgique toute entieÁre. La majoriteÂ

des embauches sont intervenues en 1991-1992. On sait si les individus sont encore

occupeÂs dans l'entreprise aÁ la fin du mois de mars 1993. La peÂriode d'observation

est donc relativement courte. Les individus sont caracteÂriseÂs par leur sexe, leur

classe d'aÃge, leur type de qualification, des eÂleÂments de leur passeÂ (choÃmage de

longue dureÂe, beÂneÂfice du minimex...), la nature des fonctions exerceÂes dans

l'entreprise. On dispose aussi d'informations sur l'entreprise qui a recruteÂ (sec-

teur, niveau d'activiteÂ, taille...). On sait enfin s'ils ont beÂneÂficieÂ d'une « formation

professionnelle hors entreprise »231, d'une « formation subsidieÂe en entre-

prise »232 ou d'un subside (pur) aÁ l'embauche.

Quatre conclusions eÂmergent de cette eÂtude. Primo, Cockx et al. (1998)

deÂmontrent l'importance d'introduire une correction des biais lieÂs aux caracteÂ-

ristiques inobservables. L'analyse du seul processus de dureÂe conditionnel aÁ la

participation conduit en effet aÁ des parameÁtres estimeÂs profondeÂment biaiseÂs.

Secundo, en l'absence de participation aux formations, la dureÂe d'embauche

du premier quartile s'eÂleÁve aÁ environ 14 mois si l'on retient les caracteÂristiques

individuelles moyennes de l'eÂchantillon. Si un tel individu participe aÁ une « for-

mation professionnelle hors entreprise », cette dureÂe d'embauche avoisine 16mois

(soit une augmentation de 15%). Lorsqu'il s'agit d'« une formation subsidieÂe en

entreprise », cette meÃme dureÂe deÂpasse 23 mois (soit une augmentation de 68%).

La deuxieÁme conclusion est donc que la participation aÁ une « formation profes-

sionnelle hors entreprise » et plus encore « en entreprise » a un effet favorable

substantiel sur la dureÂe d'embauche. Tertio, conformeÂment aux mises en garde de

la litteÂrature internationale, l'effet estimeÂ et sa variance sont cependant fort

sensibles au choix de la distribution d'heÂteÂrogeÂneÂiteÂ non observeÂe. Enfin, alors

que l'influence des « formations professionnelles hors entreprise » n'apparaõÃt pas

significativement diffeÂrente de zeÂro dans la speÂcification preÂfeÂreÂe, les « forma-

tions subsidieÂes en entreprise » ont un effet significatif dans les deux

230 Pour plus de deÂtail, on consultera Cockx, Van der Linden et Karaa (1998) et Van der Linden (2000).
231 L'eÂchantillon ne permet pas de distinguer les formations selon leur promoteur (FOREM/VDAB, enseigne-

ment de promotion sociale, etc.).
232 Ce label recouvre la formation individuelle en entreprise, la convention emploi-formation (A.R. 495) et les

primes aÁ la formation octroyeÂes par le Fonds national pour l'emploi et les fonds sectoriels. Certaines de ces

mesures ne preÂvoient pas aÁ proprement parler une formation en entreprise. En pareil cas, la formation est

cependant en rapport direct avec la fonction pour laquelle le travailleur est (sera) engageÂ. Ceci justifie le

regroupement effectueÂ.
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speÂcifications. Ce reÂsultat doit cependant eÃtre interpreÂteÂ avec une certaine pru-

dence. Les « formations subsidieÂes en entreprise » regroupent en effet des poli-

tiques pour lesquelles l'embauche est, comme dans le cas des « formations hors

entreprises », posteÂrieure aÁ la formation et d'autres ouÁ l'embauche inclut la

peÂriode de formation. Dans ce second cas, l'effet mesureÂ surestime l'effet reÂel

sur la dureÂe d'occupation.

4. AÁ PROPOS DE L'EFFET MACROEÂCONOMIQUE

DES FORMATIONS PROFESSIONNELLES

Au-delaÁ de leur effet sur les trajectoires individuelles, les formations pro-

fessionnelles ont, potentiellement au moins, un certain nombre d'effets induits. AÁ

titre illustratif, elles peuvent engendrer de la substitution (en l'absence de la

formation, l'embauche aurait eu lieu malgreÂ tout mais elle se serait reporteÂe

sur un choÃmeur n'ayant pas beÂneÂficieÂ d'une formation professionnelle durant

son passage en choÃmage)233. Elles peuvent aussi provoquer un effet de deÂplace-

ment (la formation a promu l'embauche d'un choÃmeur mais l'entreprise recru-

teuse met le nouveau venu aÁ la place d'un travailleur licencieÂ ou en fin de contrat aÁ

dureÂe deÂtermineÂe). Le financement des formations a par ailleurs un effet induit sur

l'eÂconomie via la taxation ou l'endettement. Si les formations professionnelles

influencent le niveau des salaires, il y a laÁ un canal suppleÂmentaire par lequel cette

politique a des effets induits sur l'eÂconomie. BaÃtir un «modeÁle structurel » de ces

divers enchaõÃnements est hors d'atteinte. Les eÂvaluateurs se rabattent alors sur une

analyse « en forme reÂduite », ouÁ, aÁ coÃteÂ d'autres variables, un indicateur global des

formations professionnelles est mis en relation avec une mesure de performance

macro-eÂconomique234. La suite de cette contribution syntheÂtise l'eÂtude la plus

reÂcente235.

L'eÂtude porte sur le taux d'emploi salarieÂ en Belgique. La peÂriode d'ob-

servation deÂbute en 1962 et s'acheÁve en 1999. Le taux d'emploi deÂpend en

particulier d'un ensemble de facteurs affectant le nombre de postes vacants dans

l'eÂconomie (rapporteÂ au nombre de demandeurs d'emploi et aÁ leurs caracteÂristi-

ques). Le nombre de postes vacants deÂpend de facteurs eÂconomiques divers parmi

lesquels le niveau des salaires. La formation des salaires peut eÃtre affecteÂe par les

politiques du marcheÂ du travail. Ceci se comprend intuitivement de la manieÁre

233 La mesure de cet effet est deÂlicate. Un essai par enqueÃte est deÂveloppeÂ dans Van der Linden (1997). Il suggeÁre

que l'effet de substitution est fort modeste.
234 Voir par exemple Dor et al. (1997).
235 Van der Linden et Dor, 2001a. (pour plus de deÂtail, voir Van der Linden et Dor, 2001b).
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suivante : les salaires neÂgocieÂs sont lieÂs aÁ ce qu'il est possible d'obtenir en cas de

choÃmage (ce dernier eÂtat eÂtant une sorte de position de reÂfeÂrence au cas ouÁ

l'emploi est perdu) ; en influencËant les perspectives intertemporelles en cas de

passage par le choÃmage, les politiques de formation (mais aussi les autres poli-

tiques dites passives et actives) affectent les reÂsultats des neÂgociations salariales.

Les salaires aÁ leur tour influencent l'offre de postes vacants par les entreprises, ce

qui en retour agit sur le rythme d'embauche des choÃmeurs indemniseÂs. AÁ cet effet

via les salaires s'ajoute l'effet qui se base sur l'impact microeÂconomique (aÁ savoir,

que les beÂneÂficiaires de formation peuvent avoir Ð et, en l'occurrence, on l'a vu

plus haut, ont en moyenne Ð des probabiliteÂs de trouver un emploi supeÂrieures aÁ

celles des non participants). Dans un cadre d'analyse macroeÂconomique, cet effet

microeÂconomique influence le temps et donc le couÃt de pourvoir un emploi

vacant. Ceci affecte la propension des firmes aÁ ouvrir des postes.

L'identification de l'effet macro-eÂconomique des formations se heurte aÁ

bien des difficulteÂs. Les reÂsultats les plus reÂcents (Van der Linden et Dor, 2001b)

indiquent qu'en Belgique, une hausse du rythme de formation des choÃmeurs est

associeÂe aÁ des salaires nets moyens plus faibles. Cet effet est cependant fort peu

important et deÂpend de la speÂcification retenue. Les reÂsultats actuels suggeÁrent

qu'aÁ une hausse de 10% du taux de choÃmeurs formeÂs correspond aÁ long terme une

baisse de 0,3% du salaire net. Ce faible effet neÂgatif sur les salaires n'a pas

d'explication eÂvidente. Dans la mesure ouÁ les formations sont en moyenne effi-

caces pour leurs beÂneÂficiaires, une augmentation du taux de formation ameÂliore

les perspectives intertemporelles en cas de passage par le choÃmage. Ceci devrait

entraõÃner une hausse des salaires. De plus, on pourrait penser que l'accroissement

des formations entraõÃne une ameÂlioration des qualifications, qui devrait aussi se

reÂpercuter sur les salaires. Ce dernier enchaõÃnement est cependant peu vraisem-

blable dans la mesure ouÁ, aÁ notre connaissance, la participation aÁ une formation

professionnelle (du type consideÂreÂ ici) n'est pas valoriseÂe au niveau des grilles

salariales neÂgocieÂes. L'effet faiblement neÂgatif sur les salaires pourrait alors venir

de la reÂduction des tensions sur certains segments du marcheÂ du travail engendreÂe

par les formations.

Au bout du compte, les reÂsultats actuels conduisent aÁ ce qu'une hausse de

10% des formations de choÃmeurs s'accompagne aÁ long terme d'une hausse d'1%

du taux d'emploi salarieÂ236.

236 Taux rapporteÂ aÁ la population active et non aÁ la population en aÃge de travailler.
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5. CONCLUSIONS

On ne saurait assez souligner l'importance de la meÂthodologie pour eÂtudier

l'effet des politiques sociales et des politiques du marcheÂ du travail. Le deÂvelop-

pement de meÂthodes rigoureuses prend un temps consideÂrable (des anneÂes par

projet) et neÂcessite des investissements consideÂrables de la part des chercheurs.

L'acceÁs aÁ des donneÂes de qualiteÂ demeure fort probleÂmatique. Un investissement

massif s'impose si la collectiviteÂ veut progresser dans la connaissance des effets

des mesures publiques dans lesquelles elle investit des sommes parfois consideÂra-

bles.

L'introduction mettait en avant divers arguments favorables et deÂfavora-

bles aÁ un deÂveloppement des formations professionnelles de choÃmeurs. De la

confrontation aux faits observeÂs et graÃce aÁ l'emploi de meÂthodes d'analyse rigou-

reuses, les conclusions partielles suivantes me paraissent se deÂgager :

1. l'effet microeÂconomique des formations professionnelles sur le rythme de

sortie du choÃmage est nettement positif enWallonie ; cette conclusion porte

sur les formations du FOREM, prises dans leur globaliteÂ ;

2. la participation aÁ une « formation professionnelle hors de l'entreprise » et

plus encore « en entreprise » a un effet favorable substantiel sur la dureÂe

d'embauche. L'effet estimeÂ et sa variance sont cependant fort sensibles aÁ la

speÂcification du modeÁle (en l'occurrence au choix de la distribution d'heÂ-

teÂrogeÂneÂiteÂ non observeÂe des individus). L'influence des « formations pro-

fessionnelles hors de l'entreprise » n'apparaõÃt pas significativement diffeÂ-

rente de zeÂro. Il est en revanche probable que les « formations subsidieÂes en

entreprise » favorisent significativement la dureÂe d'embauche ;

3. au plan macroeÂconomique, l'effet des formations professionnelles est dif-

ficile aÁ identifier. Ces formations contribuent treÁs faiblement aÁ une modeÂ-

ration salariale. Globalement, l'effet net sur l'emploi salarieÂ apparaõÃt posi-

tif : toutes choses eÂgales par ailleurs (conjoncture, pouvoir syndical, indem-

nisation du choÃmage, etc.), une augmentation de 10% des formations de

choÃmeurs s'accompagne aÁ long terme d'une hausse d'1% du taux d'emploi

salarieÂ.

Cette eÂtude de syntheÁse s'est limiteÂe aux analyses quantitatives de l'effet

des formations professionnelles en Belgique. Les criteÁres d'eÂvaluation utiliseÂs ont

eÂteÂ largement deÂtermineÂs par les donneÂes disponibles. On conviendra aiseÂment

que les criteÁres de « sortie du choÃmage » et d'« emploi » demandent aÁ eÃtre qua-

lifieÂs. L'eÂvaluation de l'effet sur la dureÂe d'embauche suggeÁre que les meÂthodo-

logies disponibles permettent ce type d'extension si des sources statistiques

approprieÂes sont mises aÁ la disposition des chercheurs. Moyennant une observa-

tion suffisamment longue, on peut aussi entrevoir la possibiliteÂ des effets aÁ long
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terme de la formation des choÃmeurs (par exemple sur la capaciteÂ aÁ se former tout

au long du reste de leur vie).

L'indicateur disponible des formations est aÁ ce stade treÁs sommaire. Pour

autant que les donneÂes deviennent disponibles, il sera possible d'eÂvaluer les

formations selon leur objet, leur mode d'organisation, leur dureÂe etc. Rappelons

cependant la neÂcessiteÂ impeÂrative d'apporter une correction qui permette de tenir

compte des processus de seÂlection aÁ l'úuvre. Le recours aÁ une forme d'expeÂri-

mentation facilite grandement l'identification de l'effet intrinseÁque de la forma-

tion.

Une remarque finale me paraõÃt s'imposer pour eÂviter des incompreÂhen-

sions. Cette contribution a freÂquemment mis l'accent sur les caracteÂristiques

individuelles des beÂneÂficiaires et des non-beÂneÂficiaires de formations. Ceci pour-

rait donner l'impression que l'angle d'approche utiliseÂ ici fait abstraction des

comportements de l'administration et des employeurs. C'est inexact. Les carac-

teÂristiques individuelles des choÃmeurs n'importent que parce que ces autres

acteurs les utilisent pour seÂlectionner et eÂvaluer l'inteÂreÃt qu'ils ont aÁ former,

embaucher et/ou conserver les travailleurs dans leur entreprise.
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REÂSUMEÂ

L'aveÁnement de l'eÁre de l'information et de la communication a mis en eÂvidence l'impor-

tance du nouveau facteur de creÂation de richesse que constitue la connaissance. L'eÂmer-

gence de ce pheÂnomeÁne pose de seÂrieux probleÁmes conceptuels et rend d'autant plus

difficile la mise en úuvre d'actions adeÂquates. La Commission europeÂenne a mis en place

un programme ambitieux pour relever ces nouveaux deÂfis, en s'attachant tout d'abord aÁ

reÂpertorier les concepts et modeÁles theÂoriques centreÂs sur la connaissance avant d'explorer

des pistes pour reÂpondre aÁ l'eÂpineux probleÁme poseÂ par la mesure des ressources lieÂes aÁ la

connaissance, afin de promouvoir la formation professionnelle au sein des entreprises. Il

apparaõÃt que les actions aÁ mettre en úuvre reposent principalement sur une meilleure

transparence du capital intellectuel, dont le capital humain n'est qu'un des aspects, afin de

mieux impliquer tous les acteurs eÂconomiques concerneÂs par le deÂveloppement des res-

sources humaines.

1. INTRODUCTION

Les personnes, leurs qualifications et leurs compeÂtences sont une ressource

cleÂ pour notre socieÂteÂ. Au niveau europeÂen, cette ideÂe est reprise par l'article 136

du TraiteÂ d'Amsterdam qui insiste sur « la promotion de l'emploi, l'ameÂlioration

des conditions de vie et de travail... le deÂveloppement des ressources humaines

permettant un niveau d'emploi eÂleveÂ et durable ». Par ailleurs, les eÂconomies

contemporaines comptent plus que jamais sur la connaissance et l'innovation

pour continuer aÁ creÂer de la richesse. Et ceci se traduit par un renforcement du

roÃle des individus dans la socieÂteÂ en tant que proprieÂtaires de leurs capaciteÂs.

La connaissance est plus que jamais devenue une condition preÂalable aÁ

l'accomplissement de la performance eÂconomique, mais de nouvelles contraintes

sont imposeÂes par l'utilisation intensive de hautes technologies dans tous les

secteurs de la vie ainsi que dans les processus d'innovation en constante eÂvolu-

tion. Afin d'inteÂgrer ces contraintes de manieÁre adeÂquate, l'acquisition continue

ainsi que l'actualisation permanente des aptitudes et des compeÂtences constituent

une donneÂe essentielle. Par conseÂquent, le concept de la « formation tout au long

de la vie » est un deÂfi lanceÂ aÁ tous les acteurs de la socieÂteÂ.

Traduire la notion de formation tout au long de la vie en termes d'actions et

encourager une socieÂteÂ de la connaissance exige un cadre socioeÂconomique

solide, y compris des conditions favorables pour l'investissement dans les res-

sources humaines.

Un tel investissement peut eÃtre repreÂsenteÂ par les moyens moneÂtaires et non

moneÂtaires requis pour accroõÃtre les aptitudes et les compeÂtences ainsi que pour

les exploiter. La notion d'investissement traduit le fait de mettre aÁ disposition des

336 Les leviers de la politique europeÂenne



ressources aÁ un instant donneÂ afin de pouvoir les faire fructifier dans l'avenir. Les

engagements sont geÂneÂralement pris par les diffeÂrents acteurs de la socieÂteÂ (les

personnes, les entreprises, les autoriteÂs gouvernementales, les marcheÂs financiers)

et les beÂneÂfices sont eÂgalement partageÂs entre les diffeÂrents inteÂresseÂs.

Mais les aptitudes et les compeÂtences, la connaissance et le savoir-faire sont

immateÂriels par nature et repreÂsentent des valeurs « invisibles ». Les eÂconomies

contemporaines sont en grande partie caracteÂriseÂes par des flux d'entreÂe et des

flux de sortie immateÂriels. Les ressources humaines n'en sont qu'une cateÂgorie, se

combinant avec une seÂrie d'autres valeurs immateÂrielles telles que la recherche,

les logiciels informatiques, l'organisation ou les droits sur la proprieÂteÂ intellec-

tuelle.

Un engagement plus important et plus efficace dans la formation tout au

long de la vie est un eÂleÂment essentiel pour stimuler la flexibiliteÂ des eÂconomies,

l'employabiliteÂ des travailleurs et le deÂveloppement personnel. Un traitement plus

favorable de l'investissement dans les ressources humaines a eÂteÂ proposeÂ par la

Commission europeÂenne238 comme une condition pour la formation tout au long

de la vie. Au cours des cinq dernieÁres anneÂes, le deÂbat politique, les travaux des

chercheurs et, reÂcemment, la strateÂgie europeÂenne pour l'emploi ont confirmeÂ que

l'investissement dans les ressources humaines devait eÃtre promuaÁ tous les niveaux.

Concernant la politique d'encouragement de la formation professionnelle

des entreprises, la deÂmarche adopteÂe par la Commission europeÂenne peut se

deÂcomposer en deux eÂtapes principales. La premieÁre a consisteÂ aÁ explorer le

bien-fondeÂ de l'assimilation des ressources humaines aÁ des actifs incorporels.

L'objectif eÂtant de les consideÂrer comme un investissement afin de deÂvelopper

une approche globale destineÂe aÁ produire et aÁ divulguer de l'information sur leur

valeur reÂelle. La deuxieÁme eÂtape vise aÁ contribuer aÁ la promotion de la formation

et de l'apprentissage. Il s'agit d'encourager l'investissement en termes de moyens

financiers, de temps, d'infrastructure et d'engagement personnel, selon les inteÂ-

reÃts de tous les acteurs de la socieÂteÂ cognitive, en rendant le processus d'inves-

tissement dans les ressources humaines plus transparent.

L'objectif de ce chapitre est de refleÂter un eÂventail de paradigmes et de

reÂsultats importants sur l'eÂvaluation des ressources humaines et de deÂfinir un

cadre pour d'eÂventuelles actions futures.

Cette preÂsentation est diviseÂe en trois sections :

1. un examen des concepts, des deÂfinitions et du contexte theÂorique autour du

theÁme de l'eÂvaluation des ressources humaines ;

238 Il s'agit de l'objectif V du Livre Blanc «Enseigner et apprendre Ð Vers la socieÂteÂ cognitive » (Office des

publications officielles des CommunauteÂs europeÂennes, Luxembourg, 1995). L'objectif V preÂvoit de « traiter sur

un plan eÂgal l'investissement physique et l'investissement en formation » et propose d'eÂlever le niveau des

investissements en capital humain en agissant sur le traitement comptable et fiscal des deÂpenses de formation.
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2. un apercËu des probleÁmes souleveÂs par l'eÂvaluation et certaines voies pour

guider leur reÂsolution ;

3. une proposition de champs d'action et de mesures visant aÁ favoriser l'in-

vestissement dans les ressources humaines.

2. LES RESSOURCES HUMAINES : LA FORCE INVISIBLE

DES EÂCONOMIES BASEÂES SUR LA CONNAISSANCE

Les ressources humaines constituent une part croissante de la creÂation de

richesse. Les personnes, leurs aptitudes et leurs compeÂtences sont une force

motrice pour nos eÂconomies. Elles sont, parmi les eÂleÂments immateÂriels, ceux

qui caracteÂrisent la performance des socieÂteÂs baseÂes sur la connaissance. Ce

pheÂnomeÁne est illustreÂ par l'analyse des composantes du PIB qui fait apparaõÃtre

une stagnation, voire une reÂgression des investissements (formation brute de

capital fixe) essentiellement dans les pays les plus industrialiseÂs, sans doute en

raison du caracteÁre exclusivement mateÂriel des investissements retenus dans cet

agreÂgat, et qui exclut de fait les investissements immateÂriels. Ainsi entre 1990 et

1997, les investissements mateÂriels expliquent en moyenne 7% de la croissance

du PIB des 15 nations de l'Union EuropeÂenne contre 39% pour les pays du Sud-

Est asiatique et 23% pour les pays eÂmergents d'AmeÂrique Latine239.

Il n'y a aucune deÂfinition approuveÂe de manieÁre universelle pour les

« valeurs immateÂrielles ». Le terme, neÂanmoins, est geÂneÂralement utiliseÂ pour

deÂcrire les entreÂes et les sorties de flux immateÂriels dans les eÂconomies contem-

poraines. Il peut eÃtre appreÂhendeÂ par contraste avec l'investissement mateÂriel sans

que, pour autant, ses propres composantes puissent en eÃtre veÂritablement distin-

gueÂes.

L'importance croissante des valeurs immateÂrielles dans l'explication des

facteurs deÂterminants des cycles eÂconomiques, leurs entreÂes et leurs sorties, se

refleÁte dans le deÂbat qui porte sur les facËons approprieÂes de divulguer l'informa-

tion sur l'investissement immateÂriel et les manieÁres d'encourager un tel investis-

sement. Les paragraphes suivants tentent de fournir un apercËu des implications du

caracteÁre immateÂriel des ressources humaines au niveau macroeÂconomique et aÁ

l'eÂchelle de l'entreprise.

239 Source : Eurostat, SeÂrie : EÂ conomie et Finances Ð Comptes Nationaux Ð TheÁme 2 Ð 9/1999.

338 Les leviers de la politique europeÂenne



2.1 Le niveau macroeÂconomique

2.1.1 La connaissance comme force motrice de l'avantage concurrentiel

Pendant les phases agricole et industrielle, la creÂation de richesse pouvait

eÃtre expliqueÂe aÁ partir des actifs corporels accumuleÂs tels que la terre, les machi-

nes et les matieÁres premieÁres. Bien que la connaissance ait toujours eÂteÂ essentielle,

elle eÂtait moins significative de la croissance eÂconomique que les flux mateÂriels.

Longtemps, l'avantage concurrentiel a eÂteÂ reÂaliseÂ sur la base des eÂconomies

d'eÂchelle et la speÂcialisation plutoÃt que sur l'utilisation du savoir-faire et des

technologies.

La comptabiliteÂ financieÁre et les meÂthodes d'analyse qui en deÂcoulent ont

eÂteÂ alors deÂveloppeÂes avec l'intention de fournir une image des processus eÂco-

nomiques de creÂation de valeur. Avec l'entreÂe dans l'eÁre post-industrielle, il est

devenu eÂvident que les flux classiques de capital et de main-d'úuvre eÂtaient de

moins en moins aptes aÁ expliquer la performance eÂconomique et la croissance, et

les « facteurs reÂsiduels » ont gagneÂ de l'importance.

2.1.2 L'eÂlucidation de la « boõÃte immateÂrielle »

Depuis le deÂbut des anneÂes soixante dix, les eÂconomistes tentent d'expli-

quer cette « boõÃte noire », geÂneÂralement consideÂreÂe comme l'ensemble des

« valeurs immateÂrielles ». Cela semble un deÂfi d'autant plus grand que des eÂtudes

reÂcentes montrent que l'investissement immateÂriel deÂpasse deÂjaÁ dans plusieurs

pays l'investissement mateÂriel. Les diffeÂrentes approches theÂoriques fournissant

une explication ont interpreÂteÂ les ressources humaines et la R&D comme deux

composantes principales de la croissance.

± La theÂorie du capital humain s'efforce d'expliquer l'importance des res-

sources humaines dans les processus eÂconomiques et leur nature compleÂ-

mentaire vis-aÁ-vis du capital physique. Par analogie, le capital humain est

consideÂreÂ comme un actif, dans lequel non seulement les entreprises mais

eÂgalement les personnes peuvent investir. Le capital humain est supposeÂ

jouer un double roÃle (Mincer, 1989 a et b) : comme stock de compeÂtences, il

est un facteur de production, et comme stock de connaissances, il est une

source d'innovation, une condition preÂalable aÁ la croissance eÂconomique.

± La theÂorie de l'innovation en tant qu'autre corps de theÂorie explique l'eÂvo-

lution technologique comme facteur endogeÁne deÂterminant de la produc-

tion. Bien que traditionnellement, la R&D ait eÂteÂ consideÂreÂe comme la base

fondamentale de l'innovation, d'autres composantes immateÂrielles ont eÂteÂ

distingueÂes comme facteurs cumulatifs. L'OCDE et Eurostat ont donc

proposeÂ des orientations pour collecter et interpreÂter les donneÂes techno-

logiques d'innovation.
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± De nouvelles theÂories de la croissance ont avanceÂ durant les dernieÁres

anneÂes la reconnaissance des composantes immateÂrielles comme parties

inteÂgrantes des processus eÂconomiques contemporains. L'accumulation de

connaissances, comprenant le capital humain, le capital organisationnel

ainsi que des eÂleÂments du capital physique lieÂs aÁ ces derniers est consideÂreÂe

comme la source fondamentale de la croissance dans les theÂories de crois-

sance endogeÁne. Les theÂories eÂvolutionnistes ont pour leur part deÂveloppeÂ

une nouvelle approche en expliquant les « routines » globales de l'innova-

tion240 et des progreÁs technologiques. Outre le fait de deÂfinir l'innovation

comme variable endogeÁne, elles se concentrent sur l'interdeÂpendance des

facteurs de production plutoÃt que leur distinction claire, et sur les processus

d'apprentissage et de deÂcouverte plutoÃt que sur les deÂcisions d'octroi de

ressources.

2.2 Le point de vue des entreprises

2.2.1 Le deÂveloppement des ressources humaines fait partie

des deÂcisions d'investissement

L'innovation a un impact important sur la performance d'entreprise. Les

entreprises innovatrices comptent donc plus que jamais sur l'application de la

connaissance. Bien que la connaissance puisse eÃtre inteÂgreÂe sous diffeÂrentes

formes, les ressources humaines sont reconnues pour eÃtre un facteur deÂcisif dans

le deÂveloppement des connaissances et de l'innovation. Cela entraõÃne deux conseÂ-

quences pour la gestion des entreprises :

1. les ressources humaines doivent constituer le fondement de la gestion

strateÂgique de l'entreprise (aÁ long terme) ;

2. elles doivent apparaõÃtre comme une alternative pour l'allocation du capital

sur les marcheÂs financiers.

NeÂanmoins, de telles deÂcisions doivent eÃtre baseÂes sur des informations

seÂrieuses, et il s'aveÁre que la comptabiliteÂ geÂneÂrale est de moins en moins apte aÁ

produire une image fideÁle de la reÂaliteÂ eÂconomique alors que sa mission est

d'apporter aux diffeÂrents acteurs inteÂresseÂs, en particulier les investisseurs, les

creÂanciers, les pouvoirs publics, les bureaux statistiques, les salarieÂs et les diri-

geants d'entreprise, l'information dont ils ont besoin. Or, eÂtant donneÂ que la

240 La connaissance engendreÂe par l'apprentissage est mateÂrialiseÂe et comprise dans des « routines ». Il s'agit de

« routines » au sens des theÂories eÂvolutionnistes qui les deÂfinissent comme « des modeÁles d'interaction qui

constituent des solutions efficaces aÁ des probleÁmes particuliers » (Dosi, Teece et Winter « Les frontieÁres des

entreprises », Revue d'Economie Industrielle, 1er trimestre, 1990). En raison de la complexiteÂ des interactions

qu'elles mettent en úuvre, ces routines ne peuvent eÃtre codifieÂes et sont donc tacites.
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comptabiliteÂ geÂneÂrale deÂcrit des processus eÂconomiques baseÂs sur les entreÂes et

les sorties de flux mateÂriels, la part croissante des valeurs immateÂrielles n'est pas

traiteÂe de facËon adeÂquate.

2.2.2 Le manque d'information lieÂ aux valeurs immateÂrielles

peut deÂformer les deÂcisions internes et externes d'investissement

En termes pratiques cela signifie que, d'apreÁs les reÁgles actuelles de compta-

biliteÂ, les couÃts des facteurs immateÂriels sont totalement supporteÂs par une seule

peÂriode comptable. Et, alors meÃme qu'ils peuvent avoir un effet sur plusieurs

peÂriodes, ils ne sont pas reconnus comme un investissement et n'apparaissent pas

dans la valeur de l'entreprise indiqueÂe dans les eÂtats financiers. Dans certains EÂ tats

membres, il existe des options marginales pour incorporer la formation dans la

valeur d'un actif corporel, c'est le cas en France pour les achats d'eÂquipement dont

le contrat de mise en service inclut une peÂriode de formation et d'adaptation des

salarieÂs. Il convient cependant de remarquer que ces mesures ont une porteÂe

insuffisante et ne sauraient repreÂsenter une eÂtape seÂrieuse vers une meilleure

reconnaissance. L'incapaciteÂ des rapports financiers aÁ fournir des informations

approprieÂes sur les actifs incorporels peut avoir des effets aÁ deux niveaux :

1. Les deÂcisions strateÂgiques de l'entreprise peuvent ne pas prendre suffisam-

ment en consideÂration les effets aÁ long terme des investissements imma-

teÂriels et conduire aÁ les neÂgliger au profit des investissementsmateÂriels. Les

deÂpenses pour la formation sont reÂgulieÁrement mentionneÂes comme exem-

ple du type de deÂpenses immateÂrielles qui sont immeÂdiatement reÂduit en

peÂriode d'austeÂriteÂ eÂconomique.

2. Durant les dernieÁres anneÂes, un eÂcart croissant est apparu entre la valeur de

marcheÂ des entreprises, particulieÁrement celles fonctionnant avec une forte

intensiteÂ de technologie et de savoir-faire, et leur valeur comptable241

(Blair, 1995). La diffeÂrence peut pour une large part eÃtre expliqueÂe par

la reconnaissance des valeurs immateÂrielles par les marcheÂs financiers

comme faisant partie de la valeur reÂelle de l'entreprise. NeÂanmoins, le

deÂficit d'informations fiables et comparables sur l'investissement imma-

teÂriel aboutit aÁ l'estimation incertaine et volatile de leur valeur par les

investisseurs exteÂrieurs.

2.2.3 Les obstacles aÁ la reconnaissance des investissements en ressources humaines

comme actifs : certains aspects comptables

Les comptables sont conscients de l'incapaciteÂ des eÂtats financiers tradi-

tionnels aÁ donner une image reÂelle des processus eÂconomiques. NeÂanmoins,

241The New-York Times du 2 juillet 1996.
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l'orientation de la comptabiliteÂ qui tend aÁ privileÂgier les stocks physiques et les

mouvements de capitaux, fixe des conditions et des limites claires aÁ l'eÂgaliteÂ de

traitement des actifs corporels et des actifs incorporels.

Le International Accounting Standards Committee (IASC) a eÂlaboreÂ un

cadre pour la preÂparation et la preÂsentation des eÂtats financiers. AÁ la suite des

principes adopteÂs au niveau international, un actif est reconnu dans le bilan quand

son couÃt ou sa valeur peut eÃtre mesureÂ de facËon fiable et il est probable que les

beÂneÂfices eÂconomiques futurs retourneront aÁ l'entreprise au-delaÁ de la peÂriode

comptable en cours.

Pour reÂpondre aux probleÁmes speÂcifiques relatifs aux valeurs immateÂriel-

les, l'IASC a publieÂ une norme sur les actifs incorporels (IAS 38). La norme

s'applique aÁ tous les actifs incorporels qui ne sont pas speÂcifiquement traiteÂs dans

d'autres normes internationales de comptabiliteÂ. Cela comprend des deÂpenses

relatives aÁ la publiciteÂ, la formation, les frais d'eÂtablissement, et les deÂpenses

de recherche et de deÂveloppement (R&D).

Selon l'IAS 38, un actif incorporel devrait eÃtre reconnu initialement aÁ son

couÃt dans les eÂtats financiers si, et seulement si :

± l'actif est identifiable, s'il est controÃleÂ et clairement diffeÂrentiable du

goodwill242 d'une entreprise ;

± il est probable que les beÂneÂfices eÂconomiques futurs qui sont imputables aÁ

l'actif retourneront aÁ l'entreprise ; et

± le couÃt de l'actif peut eÃtre mesureÂ de facËon fiable.

Ces reÁgles s'appliquent si un bien incorporel est acquis aÁ l'exteÂrieur de

l'entreprise ou s'il est produit de facËon interne. Dans le cas d'une fusion ou

acquisition d'entreprises, la norme souligne que si un eÂleÂment incorporel ne

remplit pas aÁ la fois la deÂfinition et les criteÁres pour la reconnaissance en tant

qu'actif incorporel, les deÂpenses pour ce bien devraient faire partie du goodwill,

qui constitue un actif.

Remplir ces conditions pour inteÂgrer des investissements immateÂriels tels

que la formation dans le cadre actuel de la comptabiliteÂ rencontre de seÂrieux

probleÁmes. Selon ces criteÁres, toutes les deÂpenses pour la formation (ainsi que les

autres eÂleÂments incorporels mentionneÂs) doivent eÃtre reconnues comme des char-

ges lorsqu'elles sont effectueÂes.

242 Le goodwill, ou survaleur, repreÂsente la valeur des actifs non neÂgociables de l'entreprise (compeÂtence, savoir-

faire..) aÁ l'origine de la creÂation de valeur. Il s'eÂvalue par diffeÂrence entre la valeur actuarielle de l'entreprise,

baseÂe sur les espeÂrances de revenus futurs, et sa valeur patrimoniale repreÂsenteÂe par les actifs acquis dans le passeÂ

et effectivement enregistreÂs dans la comptabiliteÂ de l'entreprise. Le goodwill est enregistreÂ dans l'actif du bilan

de l'entreprise dans le cas ouÁ celle-ci a eÂteÂ revendue pour un prix supeÂrieur au total de son actif comptable.

L'acqueÂreur doit alors proceÂder aÁ l'amortissement de ce goodwill selon les normes comptables en vigueur.

342 Les leviers de la politique europeÂenne



Par conseÂquent, la distinction entre les capitaux et les deÂpenses courantes

dans les enregistrements comptables des socieÂteÂs ne reÂpond pas aÁ l'exigence d'une

seÂparation entre l'investissement et la consommation afin d'identifier les valeurs

immateÂrielles. La sensibilisation croissante au fait que des deÂpenses relatives aÁ

des eÂleÂments incorporels sont en reÂaliteÂ des investissements, peut induire des

changements aÁ cet eÂgard, mais aÁ court terme il est peu probable que les bilans

puissent servir de base de donneÂes sur l'investissement immateÂriel, que les

besoins d'information soient internes ou externes.

En reÂaliteÂ, les reÁgles comptables actuelles ne permettent pas de rendre

compte de la valeur intrinseÁque du capital humain de l'entreprise. En effet, les

principes comptables consistent aÁ enregistrer des valeurs selon leurs couÃts histo-

riques, et ne sauraient rendre compte de la valeur des actifs en fonction de leur

potentiel de creÂation de richesse futur. DeÁs lors, la mesure de cette valeur ne peut

pas se reÂduire aux moyens mis en úuvre pour l'obtenir (nombre d'heures de

formation, etc.). Il s'agit simplement d'introduire des ameÂnagements dans la

comptabiliteÂ, pour eÂvoluer vers un changement de statut des deÂpenses qui concou-

rent aÁ la creÂation et aÁ l'utilisation de capital humain afin de les consideÂrer comme

un investissement pour l'entreprise et non pas comme des charges.

3. LES APPROCHES DESTINEÂES AÁ CONSIDEÂRER

LE DEÂVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES
COMME UN INVESTISSEMENT IMMATEÂRIEL

3.1 Une tentative pour deÂfinir et classer les biens immateÂriels

L'importance toujours croissante des valeurs immateÂrielles dans la vie

eÂconomique a multiplieÂ les concepts et les deÂfinitions relatifs aux nouveaux

processus de creÂation de richesse. La principale conseÂquence de la croissance

rapide de l'eÂconomie immateÂrielle est que les PIB des nations industrialiseÂes ne

sont plus entieÁrement expliqueÂs par les deux facteurs traditionnels de production,

main-d'úuvre et capital, mais par un troisieÁme facteur qui peut eÃtre qualifieÂ de

«matieÁre grise ». Ainsi que nous l'avons eÂvoqueÂ preÂceÂdemment, ce pheÂnomeÁne

est eÂgalement deÂsigneÂ par les termes de capital intellectuel, capital humain ou

capital social, et repreÂsente l'accumulation de connaissances aÁ chaque eÂtape de la

fonction de creÂation de valeur. Les valeurs immateÂrielles correspondent effecti-

vement aÁ ce troisieÁme facteur et sont treÁs difficiles aÁ analyser principalement en

raison de leur caracteÁre eÂmergent et du manque de consensus sur sa deÂfinition ou

sur son eÂventuelle classification.
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Au niveau national, il est neÂcessaire de comprendre le contenu des cycles

de production dans les comptes nationaux, puisque les valeurs immateÂrielles font

partie des facteurs de production, ou inputs, en tant que matieÁre grise contenue

dans les processus de production, d'une part, et d'autre part des produits, ou

outputs, en tant que biens et services deÂriveÂs des hautes technologies. Pour ce

qui concerne l'entreprise, un nombre suffisant d'informations doit eÃtre recueilli

pour comprendre les eÂleÂments qui expliquent l'avantage concurrentiel d'une

entreprise compareÂe aÁ d'autres.

Le fondement de la plupart des classifications est la deÂfinition de l'inves-

tissement immateÂriel selon laquelle un investissement implique des deÂpenses dans

le preÂsent afin de geÂneÂrer des revenus dans l'avenir. En 1992, l'OCDE proposait

de deÂfinir les investissements immateÂriels comme « toutes les deÂpenses aÁ long

terme effectueÂes par les entreprises visant aÁ augmenter la performance future

exception faite de l'achat d'actifs immobiliseÂs ».

La principale raison de la dispariteÂ des diffeÂrentes classifications existantes

tient au caracteÁre heÂteÂrogeÁne de l'investissement immateÂriel et aux imbrications

entre les diffeÂrentes cateÂgories d'actifs immateÂriels ainsi qu'aÁ leur interrelation

avec les actifs physiques : l'utilisation des technologies innovantes est geÂneÂrale-

ment le reÂsultat d'une combinaison d'eÂleÂments mateÂriels et immateÂriels. Le

deÂveloppement de la formation et des ressources humaines est d'une manieÁre

ou d'une autre reconnue comme une cateÂgorie distincte, neÂanmoins son eÂtroite

relation avec d'autres cateÂgories est eÂvidente.

Johnson et Kaplan (1987) ont proposeÂ de deÂcomposer l'investissement

immateÂriel en quatre cateÂgories :

1. recherche et deÂveloppement ;

2. logiciel ;

3. marketing ;

4. formation.

L'OCDE (1997a) garde les trois premieÁres cateÂgories mentionneÂes et opeÁre

une distinction entre 4) capital organisationnel et 5) capital humain. Les manuels

Frascati (1994) et Oslo (1992) de l'OCDE proposent aÁ la fois des deÂfinitions et des

orientations pour la collecte de donneÂes sur les valeurs immateÂrielles au niveau

macroeÂconomique. Toutefois, ces travaux ont montreÂ le recoupement de domai-

nes tels que l'innovation, la R&D et la formation.

Au niveau microeÂconomique, Bontis et al. (1999) examinent les quatre

systeÁmes de mesure les plus utiliseÂs par les praticiens :

1. la comptabiliteÂ des ressources humaines ;

2. l'EVA ;

3. le tableau de bord ;

4. les comptes de capital intellectuel.
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3.2 La connaissance consideÂreÂe comme un investissement
au niveau macro-eÂconomique

Les theÂories de la croissance et du deÂveloppement tentent d'expliquer le

caracteÁre des eÂconomies baseÂes sur la connaissance ouÁ celle-ci est consideÂreÂe

comme un bien quasi public au sens de l'eÂconomie publique, aÁ savoir un bien aÁ

caracteÁre collectif, capable de compenser le deÂclin de la productiviteÂ marginale du

capital. Les concepts de capital intellectuel, de capital humain et de capital social

aident aÁ comprendre ce qui est entendu par valeurs immateÂrielles aÁ ce niveau de

l'analyse.

3.2.1 Capital intellectuel

Dans la litteÂrature eÂconomique (Caspar et Afriat, 1988 p. 21 ; Machlup,

1962 ; Dosi, 1984 ; Freeman et Perez, 1988), le concept de capital intellectuel fait

reÂfeÂrence aÁ une notion large qui comprend tous les eÂleÂments des valeurs imma-

teÂrielles plus la notion de culture industrielle, scientifique et technologique. L'in-

vestissement intellectuel englobe la creÂation d'un environnement approprieÂ pour

stimuler l'innovation. Le dilemme principal du « capital intellectuel » est la dif-

ficulteÂ de transformer ce concept en un cadre fonctionnel pour la collecte des

donneÂes.

3.2.2 Capital humain

La capaciteÂ intellectuelle incorporeÂe dans les eÃtres humains est reconnue

comme un facteur important de croissance eÂconomique et l'eÂleÂment essentiel du

processus de production. Sa compleÂmentariteÂ avec l'investissement dans le capi-

tal physique explique pourquoi la theÂorie du capital humain souligne la notion

selon laquelle les personnes investissent dans leur enseignement, ce qui entraõÃne

un couÃt eÂleveÂ et aboutit aÁ une perte de recettes aÁ court terme, afin de reÂaliser des

revenus plus eÂleveÂs dans les anneÂes suivantes. En conseÂquence, la demande de

main-d'úuvre est consideÂreÂe comme une fonction des caracteÂristiques scolaires et

de la formation individuelle. Le capital humain est, en tant qu'actif, semblable aÁ

maints eÂgards aux actifs physiques ou financiers (Becker, 1975 ; Kendrick, 1976 ;

Schultz, 1969, 1971).

3.2.3 Capital social

Ce concept fait reÂfeÂrence aÁ l'ideÂe selon laquelle la connaissance est un bien

quasi public puisque les beÂneÂfices qui sont issus de tout investissement immateÂriel

ont souvent des effets externes qui peuvent eÃtre consideÂreÂs comme une prestation

sociale (Romer, 1990). Une description des beÂneÂfices devrait donc tenir compte

non seulement des beÂneÂfices priveÂs pour l'entreprise mais aussi des prestations
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sociales pour la communauteÂ dans son ensemble. Par ailleurs, des auteurs anglo-

saxons (Nahapiet et Goshal, 1998) ont proposeÂ une deÂfinition du capital social

pour l'entreprise. C'est « la somme des ressources reÂelles et potentielles inteÂgreÂes

dans, disponibles par et issues du reÂseau de relations posseÂdeÂes par un individu

ou une entiteÂ sociale ». Il est eÂvident que ce capital ne peut pas eÃtre mesureÂ de

manieÁre formelle par l'outil comptable. Les auteurs deÂmontrent que le capital

social est indispensable aÁ la creÂation et aÁ l'utilisation du capital intellectuel, dont

le capital humain ne constitue qu'une partie.

3.3 La connaissance consideÂreÂe comme un actif de l'entreprise

Au niveau des entreprises, la nature des deÂpenses et la manieÁre dont elles

sont traiteÂes dans les eÂtats financiers semblent eÃtre une manieÁre pragmatique

d'analyser et de classer des valeurs immateÂrielles, du moins comme premieÁre

approche. Cela n'implique pas que toutes les deÂpenses sont des investissements

puisque des restrictions peuvent s'appliquer, et qu'elles ne sont pas, dans ce cas,

traiteÂes comme telles dans les eÂtats financiers. DiffeÂrentes tentatives pour classer

les valeurs immateÂrielles sont rendues plus complexes en raison de l'interfeÂrence

entre les cateÂgories existantes telles que la R&D, la formation ou le capital

organisationnel.

3.3.1 Recherche et deÂveloppement

L'OCDE (1994), dans le manuel « Frascati », a tenteÂ d'eÂnoncer clairement

le contenu et les deÂfinitions des deÂpenses de R&D. Elles comprennent les deÂpen-

ses censeÂes deÂvelopper la connaissance technique et scientifique ainsi que celles

destineÂes aÁ la rendre opeÂrationnelle pour les entreprises (innovations). Beaucoup

d'eÂtudes montrent que la R&D est maintenant un facteur capital dans la perfor-

mance des entreprises. Elle beÂneÂficie, aÁ ce titre, d'une attention particulieÁre, ce qui

explique qu'elle est reconnue, dans de nombreux cas, comme un actif par les

normes comptables.

3.3.2 La formation professionnelle et le deÂveloppement des ressources humaines

La formation professionnelle peut eÃtre deÂfinie comme un investissement

financeÂ en totaliteÂ ou en partie par les entreprises (directement ou indirectement),

pour que les personnes employeÂes par elles puissent ameÂliorer, acqueÂrir ou main-

tenir des compeÂtences, des connaissances ou des qualifications professionnelles.

Les ressources financieÁres consacreÂes par les entreprises aÁ la formation profes-

sionnelle ne cessent de croõÃtre dans les pays de l'Union EuropeÂenne. Bien que la

performance sociale ait eÂteÂ longtemps opposeÂe aÁ la performance financieÁre, il est

maintenant deÂmontreÂ que les deux sont fortement correÂleÂes, speÂcialement aÁ long
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terme (d'Arcimoles, 1995). NeÂanmoins, bien que les aptitudes et les compeÂtences

acquises ou maintenues par la formation professionnelle soient signaleÂes comme

deÂpenses dans les comptes financiers (compte de reÂsultat), elles ne sont jamais

consideÂreÂes comme un investissement.

3.3.3 Capital organisationnel et structurel

Ce domaine couvre des deÂpenses destineÂes aÁ la conception de systeÁmes de

gestion et de controÃle. De telles deÂpenses ont pour but de rationaliser, d'ameÂliorer

ou d'adapter les organisations des entreprises et sont significatives pour la coheÂ-

rence et la flexibiliteÂ de toute l'entiteÂ. Le niveau des deÂpenses dans ce secteur

devient une mesure de base du potentiel de croissance et de compeÂtitiviteÂ, bien

qu'il ne soit pas mis en relief dans les eÂtats financiers.

Conscientes des insuffisances de l'information produite par leur systeÁme

comptable, certaines grandes entreprises europeÂennes ont mis au point des sys-

teÁmes d'information et de pilotage internes baseÂs sur des indicateurs pertinents de

creÂation de valeur, en particulier le capital humain et le deÂveloppement de la

compeÂtence des salarieÂs. Ainsi Skandia, une socieÂteÂ d'assurance sueÂdoise a mis en

place un « navigateur » permettant de donner la prioriteÂ au capital intellectuel

(CI), puisque la performance est eÂvalueÂe par reÂfeÂrence au CI mesureÂ au travers de

23 indicateurs principaux. Depuis 1995, ces indicateurs sont annexeÂs au rapport

financier annuel, ce qui a eu pour effet de reÂduire de 0,5% le couÃt du financement

de l'entreprise sur le marcheÂ financier (couÃt des fonds propres) et de porter les

prises de participation des investisseurs eÂtrangers, principalement ameÂricains, de

40 aÁ 70%. Par ailleurs, en raison de la plus grande transparence de son potentiel de

croissance future, le cours de l'action de l'entreprise (coteÂe aÁ Stockholm, Londres

et New York) a reÂgulieÁrement augmenteÂ (Edvinsson et Malone, 1997).

4. UN CADRE POLITIQUE POUR PROMOUVOIR

L'INVESTISSEMENT EN RESSOURCES HUMAINES

Les dirigeants d'entreprise, les deÂcideurs politiques gouvernementaux, les

partenaires sociaux ainsi que les diffeÂrents travailleurs assument une responsabi-

liteÂ cruciale dans la promotion de l'investissement dans la connaissance et les

compeÂtences. Leur engagement dans la formation tout au long de la vie deÂpend en

grande partie de la preuve et de la visibiliteÂ des beÂneÂfices preÂvus et reÂaliseÂs par

leurs investissements. Ces dernieÁres anneÂes ont vu apparaõÃtre une preÂoccupation

croissante lieÂe aÁ l'absence de prise en compte des investissements que repreÂsen-

tent le deÂveloppement des ressources humaines et la formation tout au long de la

vie. On peut supposer que fournir davantage de transparence au processus
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d'investissement et deÂmontrer la valeur des ressources humaines constituera une

incitation aÁ les promouvoir ainsi qu'un engagement plus efficace dans la forma-

tion tout au long de la vie.

Au cours des dernieÁres anneÂes, diffeÂrents secteurs incluant la recherche

universitaire, le deÂbat politique et les pratiques des entreprises, ont abordeÂ le

probleÁme de l'identification des formes les plus approprieÂes de communication.

La conclusion qui peut eÃtre tireÂe de cette expeÂrience, est la suivante :

1. Des progreÁs ont eÂteÂ accomplis pour reconnaõÃtre l'investissement en res-

sources humaines comme un actif aux niveaux de la nation, de l'entreprise

et de l'individu, mais

2. l'expeÂrience et les deÂcisions les plus efficaces ont une porteÂe treÁs localiseÂe,

elles sont difficilement geÂneÂralisables, de plus

3. on constate un manque d'engagement politique pour promouvoir la recon-

naissance des deÂpenses immateÂrielles en tant qu'investissement.

La Commission a donc proposeÂ un cadre politique pour encourager les

actions visant aÁ deÂvelopper des pratiques largement applicables en matieÁre de

communication d'informations, sur une base volontaire. Les effets induits doivent

eÃtre de deÂvelopper des meÂcanismes de financement engageant les entreprises aÁ

long terme.

ConcreÁtement, il s'agit d'aboutir aÁ un accord sur la classification des

valeurs immateÂrielles aux niveaux macro et microeÂconomiques, sur l'eÂvaluation

de l'investissement en ressources humaines d'apreÁs des indicateurs quantitatifs et

qualitatifs deÂmontrant le couÃt et les reÂalisations en matieÁre de formation tout au

long de la vie et enfin, sur la preÂsentation de ces informations. Les effets deÂcou-

lant d'une plus grande transparence de l'investissement en ressources humaines,

pourraient eÃtre, en fait, en conflit les uns avec les autres. C'est pourquoi, diffeÂrents

points de vue doivent eÃtre pris en compte afin de reÂpondre aux exigences afficheÂes

par les diffeÂrents acteurs concernant l'utilisation d'informations pertinentes, fia-

bles et veÂrifiables. Enfin, l'effort pour rendre visible l'investissement en ressour-

ces humaines doit s'accompagner de mesures destineÂes aÁ favoriser cet investis-

sement par des meÂcanismes approprieÂs afin de financer la formation tout au long

de la vie.

4.1 Le deÂveloppement des ressources humaines
comme strateÂgie d'entreprise (la dimension manageÂriale)

Plusieurs eÂtudes deÂmontrent que l'investissement immateÂriel deÂpasse deÂjaÁ

dans de nombreuses entreprises l'investissement mateÂriel. Cela signifie que les

entreprises reÂalisent des deÂpenses consideÂrables pour des facteurs de production,

qui ne sont pas reconnus comme des investissements, mais qui apparaissent
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comme des deÂpenses de consommation peÂriodiques dans les rapports financiers

classiques. NeÂanmoins, de nombreux facteurs immateÂriels ont un effet multipeÂ-

riodique, ils concourent aÁ la valeur de l'entreprise et devraient donc eÃtre consi-

deÂreÂs comme des choix alternatifs d'investissement. En conseÂquence, le deÂve-

loppement des ressources humaines, en tant qu'investissement immateÂriel

majeur, devrait eÃtre reconnu comme faisant partie des strateÂgies de l'entreprise.

Les dirigeants d'entreprise ont besoin de fonder leurs deÂcisions strateÂgiques

sur des informations approprieÂes et des outils permettant l'eÂvaluation des options

strateÂgiques. Ce besoin n'est pas nouveau, et des efforts ont eÂteÂ faits au travers des

concepts eÂlaboreÂs par des universitaires (par exemple le « human resource

accounting »(Flamholtz, 1972)) ou au moyen de systeÁmes clairement orienteÂs

vers la gestion (par exemple le « balanced scorecard » (Kaplan et Norton,

1992)). Mais le besoin demeure, de produire des informations sur les valeurs

immateÂrielles au sein de l'entreprise en s'appuyant sur des fondements theÂoriques

clairs afin de servir de base au management strateÂgique.

Le cadre devrait soutenir les efforts d'eÂlaboration d'un outil de gestion

strateÂgique pour le deÂveloppement des ressources humaines applicable au niveau

de l'entreprise (en particulier accessible aux PME). Il devrait :

± eÃtre baseÂ sur des indicateurs quantitatifs et qualitatifs selon une termino-

logie convenue pour le deÂveloppement des ressources humaines,

± faciliter la comparaison des options d'investissement sur la base des couÃts,

de la valeur du marcheÂ et des retours sur investissement,

± permettre l'identification de la compeÂtitiviteÂ de l'entreprise (en particulier

l'eÂvaluation sectorielle ou reÂgionale),

± faire le point des pratiques en vigueur des entreprises qui communiquent

leurs efforts en faveur du deÂveloppement des ressources humaines.

4.2 L'ameÂlioration de l'acceÁs aux marcheÂs financiers
(la dimension financieÁre)

On deÂnonce souvent les difficulteÂs rencontreÂes par les entreprises innovan-

tes pour acceÂder aux capitaux externes, le couÃt eÂleveÂ des capitaux aÁ risque ainsi

que le risque croissant d'allocation inefficace du capital. La raison en est que les

marcheÂs financiers disposent souvent d'informations insuffisantes sur l'avantage

concurrentiel des entreprises ayant fortement investi dans les biens immateÂriels.

Bien que les conclusions divergent quant aÁ la disposition des marcheÂs financiers aÁ

construire leurs deÂcisions sur des donneÂes structureÂes, un cadre pour signaler les

valeurs immateÂrielles devrait servir de garantie pour les investisseurs et devrait

eÂgalement faire apparaõÃtre les ressources humaines comme une option eÂquivalente

aÁ l'investissement en capital mateÂriel.
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Le cadre devrait offrir une incitation auxmarcheÂs financiers aÁ allouer plus

efficacement et plus largement le capital graÃce aÁ des informations fiables et

comparables. Un tel systeÁme d'information devrait donc

± constituer une reÂfeÂrence que les entreprises pourraient utiliser pour attirer

des capitaux destineÂs aÁ leurs investissements en biens immateÂriels,

± eÃtre fondeÂ sur des indicateurs quantitatifs et qualitatifs, et non pas seule-

ment financiers,

± tenir compte, dans la mesure du possible, des criteÁres de deÂcision des

investisseurs (en consideÂrant, par exemple, l'eÂcart entre la valeur de marcheÂ

et la valeur comptable des entreprises),

± eÃtre agreÂgeable aÁ un niveau global, afin demobiliser des capitaux provenant

de fonds de financement de la formation (par exemple les fonds sectoriels,

reÂgionaux ou gouvernementaux).

4.3 Le renforcement de l'emploi et de la croissance
par le deÂveloppement des ressources humaines
(la dimension fiscale)

Les ressources humaines se sont aveÂreÂes jouer un roÃle deÂterminant dans la

croissance eÂconomique et dans la creÂation de richesses. L'investissement dans les

aptitudes et les compeÂtences est en meÃme temps pris en consideÂration pour influer

positivement sur l'employabiliteÂ des diffeÂrents travailleurs et pour contribuer aÁ la

flexibiliteÂ des industries.

On constate que les gouvernements sont de plus en plus inciteÂs aÁ promou-

voir l'investissement dans les ressources humaines comme dimension transver-

sale des strateÂgies macro-eÂconomiques et des strateÂgies pour l'emploi. Outre

l'offre gouvernementale de formation, il existe un eÂventail large d'options poli-

tiques pour la creÂation de conditions favorables aÁ l'investissement par les entre-

prises, les meÂnages, les marcheÂs financiers et les autoriteÂs deÂcentraliseÂes. L'in-

tervention gouvernementale, soit sous forme d'aide directe ou d'intervention

fiscale indirecte, se concentre de plus en plus sur des objectifs clairs et sur leurs

effets preÂvisibles. Pour eÂviter des effets pervers, la mise en úuvre des politiques

gouvernementales neÂcessite de s'appuyer sur des criteÁres fiables : plus de trans-

parence dans le processus d'investissement devrait donc faciliter les mesures

gouvernementales en faveur d'un investissement plus important et plus efficace

dans les ressources humaines par tous les acteurs de la formation tout au long de la

vie.

Il semble donc souhaitable d'eÂtablir la transparence de l'investissement au

niveau global par
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± des indicateurs qualitatifs et quantitatifs macro-eÂconomiques pour les dif-

feÂrents couÃts et beÂneÂfices priveÂs et collectifs,

± davantage de clarification de la double fonction des ressources humaines

comme contribution aÁ la croissance eÂconomique et contribution aÁ l'emploi,

± une explication des meilleures pratiques en matieÁre de politique fiscale

promouvant l'investissement des entreprises et l'investissement des indi-

vidus.

4.4 Le deÂveloppement des meÂcanismes de cofinancement pour
la formation tout au long de la vie (la dimension sociale)

Le deÂveloppement des aptitudes et des compeÂtences tout au long de la vie

est un inteÂreÃt commun aux entreprises, aux citoyens et aux gouvernements. Afin

de garantir l'eÂgaliteÂ d'acceÁs aÁ la formation tout au long de la vie ainsi que des

contributions suppleÂmentaires et plus efficaces des diffeÂrents acteurs, les meÂca-

nismes de financement doivent inteÂgrer le principe de l'investissement en tant

qu'engagement aÁ long terme. En conseÂquence, les efforts, les inteÂreÃts et les

beÂneÂfices de l'apprentissage doivent eÃtre eÂvidents et devraient eÃtre utiliseÂs comme

criteÁres pour deÂterminer les principes du financement qui sont en accord avec les

marcheÂs du travail en permanente eÂvolution. Les partenaires sociaux jouent un

roÃle important en assurant les conditions qui permettent aux entreprises et aux

travailleurs d'investir dans les aptitudes et les compeÂtences et de rendre la

connaissance accessible. Les partenaires sociaux ont, aÁ diffeÂrents niveaux dans

les EÂ tats membres, eÂtabli des formes novatrices de cofinancement qui prennent en

consideÂration diffeÂrents types de ressources disponibles (moneÂtaire et non moneÂ-

taire) et les formes flexibles de l'emploi.

Afin de promouvoir les meÂcanismes innovateurs du cofinancement

conformeÂment aux diffeÂrents inteÂreÃts impliqueÂs, les formes transparentes de

financement devraient eÃtre deÂveloppeÂes et neÂgocieÂes,

± selon le financement des criteÁres refleÂtant l'engagement des entreprises et

des meÂnages (entreÂes moneÂtaires et non moneÂtaires) et les inteÂreÃts (utilisa-

tion des compeÂtences et leur accreÂditation),

± en promouvant la notion d'investissement eÂtaleÂ dans le temps en s'ap-

puyant sur la flexibiliteÂ des conditions de travail,

± en utilisant l'expeÂrience faite avec les meÂcanismes innovateurs de cofinan-

cement.
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5. CONCLUSION

La connaissance, en tant que facteur central du processus de creÂation de

richesse, appelle un veÂritable changement de paradigme. Il s'agit, en effet, de

passer du theÁme historique dominant de l'appropriation de la valeur, aÁ celui de la

creÂation de la valeur. Ce qui suppose de baser l'analyse du pheÂnomeÁne sur les

processus et non plus sur des variables bien deÂfinies qui entretiendraient entre

elles des relations formalisables. DeÁs lors, le contexte devient une dimension

capitale dans la deÂfinition des concepts et modeÁles approprieÂs. Des variables

comme l'environnement eÂconomique, la taille de l'entreprise, son secteur d'acti-

viteÂ, sont deÂterminantes dans les deÂfinitions, les systeÁmes de mesure et la mise en

úuvre d'actions destineÂes aÁ promouvoir la connaissance.

Le domaine de recherche ouvert est immense. S'agissant d'un pheÂnomeÁne

nouveau et mal connu, les questions de recherche et les modes d'investigation

plaident pour des approches multidisciplinaires et un large eÂventail de meÂthodes,

parmi lesquelles les eÂtudes de cas et l'analyse des pratiques occupent deÂjaÁ une

place de choix. Il est eÂvident que, au niveau actuel de connaissance dans ce

domaine, la question des actions adeÂquates apparaõÃt quelque peu preÂmatureÂe.

Un travail preÂalable de compreÂhension et d'analyse semble indispensable. C'est

pourquoi, la Commission europeÂenne a deÂfini un plan d'action qui consiste

principalement aÁ fournir un cadre pour tenter de reÂveÂler l'importance du capital

intellectuel (mais ne vaudrait-il pas mieux parler de potentiel intellectuel ?) afin

que les deÂcisions ad-hoc puissent eÃtre prises et mises en úuvre par les acteurs eux-

meÃmes, l'objectif eÂtant d'inteÂgrer pleinement le contexte.
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CHAPITRE

18
QUELQUES DEÂTERMINANTS

DE LA DISTRIBUTION SPATIALE

DU CAPITAL HUMAIN
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IRES, UniversiteÂ catholique de Louvain



REÂSUMEÂ

Le capital humain semble se reÂpartir de manieÁre relativement heÂteÂrogeÁne dans l'espace et

ce tant pour les pays et reÂgions d'Europe que pour les reÂgions belges. Ce papier a pour but

de rassembler quelques-uns des arguments explicatifs de la distribution geÂographique du

capital humain en distinguant ceux appartenant d'une part aÁ la theÂorie de la croissance et

d'autre part aÁ l'eÂconomie geÂographique. En particulier, ces cadres permettent de mettre en

lumieÁre d'importantes diffeÂrences quant aux effets de l'inteÂgration sur la distribution

spatiale des activiteÂs eÂconomiques selon que les rendements d'eÂchelle sont de nature

internes ou externes.

1. INTRODUCTION

Le roÃle joueÂ par le capital humain dans nos eÂconomies est encore mal

compris. Il est tout d'abord difficile de le mesurer de manieÁre adeÂquate. Le

concept approprieÂ de capital humain peut changer en fonction des questions

eÂtudieÂes et il est souvent mal aiseÂ de deÂfinir celui qui, dans le contexte consideÂreÂ,

semble le plus pertinent. La manieÁre dont il interagit avec les autres variables

eÂconomiques peut, elle aussi, eÃtre treÁs variable d'un cas aÁ l'autre. Par exemple,

dans le processus geÂneÂrateur d'innovations, quel type de capital humain faut-il

prendre en compte ? Dans ce processus, joue-t-il un roÃle similaire aÁ celui d'un

facteur variable (auquel cas, la quantiteÂ d'innovations geÂneÂreÂe serait lieÂe au stock

de capital humain disponible aÁ un moment donneÂ) ou, au contraire, agit-il comme

un facteur fixe (auquel cas, une quantiteÂ donneÂe de capital humain est une

condition neÂcessaire aÁ la production d'innovations sans que cette dernieÁre soit

limiteÂe par le stock existant) ? Ces difficulteÂs semblent eÂgalement trouver eÂcho

dans l'ambiguõÈteÂ du lien que l'on observe entre croissance et capital humain. La

plupart des eÂtudes empiriques ont en effet du mal aÁ isoler une relation claire entre

les deux variables et aÁ confirmer une contribution significative du capital humain

au processus de croissance eÂconomique (voir, par exemple, Lucas, 1988 ou

Mankiw et al., 1992).

MalgreÂ cela, nombre d'indices suggeÁrent que le capital humain occupe une

place centrale dans le processus de deÂveloppement eÂconomique, en particulier

pour les eÂconomies industrialiseÂes. Peut-on en effet imaginer que l'essor specta-

culaire des eÂconomies occidentales lors de la reÂvolution industrielle ait pu avoir

lieu sans que la formidable croissance due au stock de capital physique ne

s'accompagnaÃt d'un accroissement tout aussi remarquable du stock de capital

humain ? Celle-ci est en effet baseÂe sur une seÂrie d'innovations technologiques

(machines aÁ vapeur, modernisation des meÂtiers aÁ tisser, deÂveloppement de
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moyens de transport, geÂneÂralisation de l'utilisation de l'eÂlectriciteÂ...) pour les-

quelles le capital humain a indeÂniablement joueÂ un roÃle initiateur important.

Ensuite, ces deÂcouvertes techniques n'auraient pu eÃtre exploiteÂes sans que la

main-d'úuvre ne soit aÁ meÃme de travailler sur des outils de plus en plus comple-

xes (au deÂbut de la reÂvolution industrielle, 30% de la force de travail eÂtait lettreÂe ;

aujourd'hui, ce taux deÂpasse 95% dans les pays riches243). Sans que l'on puisse

conclure quant au sens de la causaliteÂ, les zones les plus deÂveloppeÂes de la planeÁte

sont eÂgalement celles ouÁ le capital humain y est le plus abondant. L'importance du

capital humain se marque aussi dans notre commerce international. Le paradoxe

de Leontieff repose sur le fait que les pays industrialiseÂs eÂtaient, avant tout, des

exportateurs de capital humain avant meÃme d'eÃtre des exportateurs de capital

physique.

Si l'on accepte donc l'ideÂe que le capital humain puisse eÃtre un facteur

d'importance dans le deÂveloppement eÂconomique, la question de sa distribution

spatiale devient pertinente et inteÂressante. Dans l'hypotheÁse d'une distribution

heÂteÂrogeÁne, c'est-aÁ-dire si le capital humain preÂsente une tendance aÁ se concentrer

dans certains points de l'espace plutoÃt que de s'y disperser, son comportement

geÂographique pourrait en effet eÃtre un deÂterminant potentiel de l'eÂmergence de

dispariteÂs reÂgionales que l'on sait eÃtre un souci majeur en termes de politique

eÂconomique.

Quels outils conceptuels l'eÂconomiste peut-il avancer pour aÁ la fois expli-

quer la geneÁse de ces dispariteÂs et fournir un moyen d'eÂvaluation a priori des

politiques mises en úuvre ? De ce point de vue, comme le rappel Martin (1999),

en consideÂrant l'ampleur des moyens alloueÂs aÁ la politique reÂgionale, on est

parfois frappeÂ par la simpliciteÂ des arguments qui sont invoqueÂs pour les justifier

et par l'absence de fondements eÂconomiques aux politiques meneÂes.

La theÂorie neÂo-classique du commerce international et/ou de la croissance

sont de peu de secours aÁ ce propos. Si la theÂorie du commerce international peut

fournir une explication quant aÁ la speÂcialisation sectorielle des eÂconomies, elle

n'offre pas d'explications concernant les dispariteÂs de revenus. Le commerce

international est meÃme censeÂ reÂduire ces dispariteÂs dans la mesure ouÁ les pays

en retard de deÂveloppement sont neÂanmoins censeÂs pouvoir exploiter leurs avan-

tages comparatifs. Quant aÁ la theÂorie de la croissance, elle aurait, elle aussi,

tendance aÁ preÂdire une convergence des standards eÂconomiques cette fois au

travers d'un processus de catching-up par lequel les eÂconomies les plus pauvres

rattrapent les plus riches. Ces cadres conceptuels, baseÂs tous deux sur des hypo-

theÁses de concurrence parfaite et de rendements d'eÂchelle deÂcroissants, ne peu-

vent reÂellement expliquer l'apparition de divergences reÂgionale et donc servir de

base theÂorique aux politiques de coheÂsion eÂconomique et sociale.

243Voir, par exemple, The World Development Report 1999/2000, World Bank (1999).
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De ce point de vue, les nouvelles theÂories de l'eÂconomie geÂographique et de

la croissance endogeÁne constituent des cadres nettement plus approprieÂs pour

aborder ces questions. Ils offrent en effet la possibiliteÂ d'introduire diverses

formes de concurrence imparfaite, des rendements d'eÂchelle croissants et/ou

des externaliteÂs plus ou moins locales. Sur de telles bases, l'eÂconomie geÂogra-

phique met en eÂvidence la coexistence de forces de dispersion et d'agglomeÂration

dont la balance peut mener aÁ la concentration des activiteÂs eÂconomiques sur un

nombre limiteÂ de localisations (voir, par exemple, Fujita et Thisse, 1996). Ces

modeÁles montrent eÂgalement le roÃle fondamental joueÂ par l'inteÂgration des mar-

cheÂs (des biens et/ou des facteurs) dans ce processus. La theÂorie de la croissance

endogeÁne quant aÁ elle, puisqu'elle ne postule pas la deÂcroissance des rendements

d'eÂchelle, ne preÂdit pas la convergence des eÂconomies riches et pauvres, et ce

meÃme en preÂsence de forces de convergence telle que la mobiliteÂ des facteurs des

unes vers les autres (voir, par exemple, Barro et Sala-I-Martin, 1995). Ces pans de

theÂories eÂconomiques offrent deÁs lors une base explicative concernant la persis-

tance d'ineÂgaliteÂs reÂgionales et peuvent donc eÃtre utiliseÂs comme fondements

conceptuels ou cadres de reÂfeÂrence aux politiques eÂconomiques visant aÁ promou-

voir la coheÂsion reÂgionale.

Par ailleurs, ces modeÁles livrent eÂgalement des enseignements particulieÁ-

rement inteÂressants quant aÁ la question de la distribution geÂographique du capital

humain. L'objectif de cette contribution est donc

1. de montrer, au travers de quelques exemples, en quoi les principes fonda-

mentaux contenus dans les theÂories de l'eÂconomie geÂographique et de la

croissance endogeÁne s'appliquent aÁ la probleÂmatique du capital humain et

peuvent en expliquer sa distribution heÂteÂrogeÁne dans l'espace ;

2. de discuter plus preÂciseÂment le roÃle joueÂ par le caracteÁre plus oumoins local

de certaines externaliteÂs ainsi que par les couÃts de transports dans la deÂter-

mination de cette distribution spatiale.

Le reste du chapitre est organiseÂ de la manieÁre suivante. La section 2

examine sommairement quelques faits remarquables relatifs aÁ la distribution

geÂographique du capital humain sur l'ensemble des pays europeÂens d'une part

et des reÂgions belges d'autre part. La section 3 revoit les principes fondamentaux

des theÂories de l'eÂconomie geÂographique et de la croissance endogeÁne et illustre

leur application au capital humain. Finalement, la section 4 conclu et propose

quelques pistes de reÂflexion plus particulieÁrement centreÂes sur le cas de la Bel-

gique et de la Wallonie.
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2. QUELQUES FAITS STYLISEÂS

Cette section est consacreÂe aÁ l'examen sommaire de quelques statistiques

de base relatives au capital humain. Plus particulieÁrement, cet exercice a pour but

d'illustrer la probleÂmatique de la distribution spatiale de capital humain et son

caracteÁre heÂteÂrogeÁne. Les variables choisies pour mesurer le capital humain sont

eÂgalement mises en relation avec d'autres indicateurs eÂconomiques tels que le

taux de croissance et le niveau de PIB par habitant de la zone consideÂreÂe. La base

geÂographique choisie est l'Europe des 15 dans un premier temps et les reÂgions

belges dans un second. Cette analyse est reÂaliseÂe pour deux mesures standards du

capital humain, aÁ savoir le niveau d'eÂducation d'une part et l'ampleur des activiteÂs

de Recherche et DeÂveloppement d'autre part.

2.1 Europe des 15

2.1.1 Niveau d'eÂducation

La variable retenue est classique et correspond au pourcentage de la popu-

lation aÃgeÂe de 25 aÁ 59 ans ayant deÂpasseÂ le niveau du cycle secondaire moyen.

Cette mesure permet en effet une comparaison de zones geÂographiques qui se

distinguent eÂventuellement par la structure de leur pyramide d'aÃge. Le

tableau 18.1 reprend les donneÂes viseÂes pour l'ensemble des pays europeÂens.

La dispersion du capital humain entre les pays europeÂens apparaõÃt conseÂ-

quente. L'eÂcart-type repreÂsente un peu moins de 30% du niveau europeÂen moyen

et est comparable aÁ ce que l'on peut observer comme dispersion en termes de PIB

par habitant. Il faut cependant rappeler que cette mesure du capital humain est

particulieÁrement large dans la mesure ouÁ, dans beaucoup de pays, la leÂgislation

scolaire est telle qu'elle oblige un grand nombre d'eÂleÁves aÁ deÂpasser le niveau du

secondaire moyen. De plus, ce niveau minimal peut eÃtre consideÂreÂ comme insuf-

fisant pour reÂellement capturer une notion de capital humain pertinente pour les

pays industrialiseÂs. En bref, il est fort probable que cette mesure sous-estime la

dispersion de ce que l'on pourrait consideÂrer comme capital humain, ce qui se

confirme par l'examen de mesures alternatives (cf. infra).

Comme eÂvoqueÂ dans l'introduction, la relation entre capital humain et taux

de croissance est peu claire. Une reÂgression lineÂaire entre les deux variables fait

apparaõÃtre une correÂlation neÂgative mais statistiquement non significative. Par

contre, le lien entre capital humain et PIB/hab. est quant aÁ lui positif et significatif.

On pourrait a priori interpreÂter cela comme le signe d'un processus de rattrapage

au travers duquel les pays les plus pauvres enregistrent les taux de croissance les

plus eÂleveÂs tout en ayant les niveaux de capital humain les plus faibles. Sous cette
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Tableau 18.1 EÂducation, taux de croissance et PIB/hab., EU-15

Pays EÂducationa Taux de croissanceb PIB/hab.c

Union EuropeÂenne 58 1,6 18 154

Belgique 60 1,4 20 424

Danemark 79 2,4 20 899

Allemagne 80 1,4 19 656

GreÁce 48 2,6 11 773

Espagne 34 2,2 13 971

France 62 1,3 19 307

Italie 40 0,7 19 075

Irlande 52 8,4 18 106

Luxembourg 47 3,6 30 639

Pays-Bas 65 2,8 18 990

Autriche 73 1 19 501

Portugal 24 3 12 252

Finlande 71 3,3 16 897

SueÁde 76 1,1 17 631

Grande-Bretagne 53 2,1 17 958

CVd 0,295197 0,749092 0,237273

a Pourcentage de la population aÃgeÂe de 25 aÁ 59 ans ayant acheveÂ au moins le deuxieÁme cycle de l'ensei-

gnement secondaire, hommes et femmes, 1996. Source : Eurostat.
b Taux de croissance annuelle du PIB (prix du marcheÂ). Croissance reÂelle en volume 1996-1997. Source :

Eurostat.
c PIB au prix dumarcheÂ aux prix courants et en PPA courantes (en SPA par personne), 1996. Source : Eurostat.
d CV = coefficient de variation. Mesure de dispersion correspondant au rapport entre l'eÂcart-type et la

moyenne de la seÂrie.
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Figure 18.1 EÂvolution des dispariteÂs par classes d'aÃge
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hypotheÁse, les dispariteÂs transnationales en termes de capital humain devraient

progressivement se reÂduire. La figure 18.1 repreÂsente donc l'eÂvolution dans le

temps de l'indicateur de dispariteÂ utiliseÂ ci-dessus mais calculeÂ par classes d'aÃge

de 5 ans.

2.1.2 Recherche et DeÂveloppement, innovation

Le niveau de capital humain est freÂquemment approcheÂ par l'ampleur des

activiteÂs de Recherche et de DeÂveloppement. Celles-ci peuvent eÃtre mesureÂes soit

par les moyens alloueÂs aÁ ces activiteÂs, en termes financiers ou humains (effectifs

en R&D), soit par le nombre de prises de brevets, ce qui est censeÂ refleÂter la

capaciteÂ innovante de la zone consideÂreÂe. Le tableau 18.2 contient les donneÂes

relatives aÁ ces variables pour l'ensemble des pays europeÂens.

Sous ces mesures du capital humain, les dispariteÂs entre pays europeÂens

sont encore plus marqueÂes, surtout en ce qui concerne celle relative aÁ l'innovation.

Certains pays, comme la GreÁce, ont un niveau d'effectif en R&D plus faible que la

moyenne europeÂenne mais, en plus, le rendement de ce secteur paraõÃt particulieÁ-

rement faible lorsqu'on consideÁre la prise de brevets comme son output.

Tableau 18.2 R&D et Innovation, EU-15

Pays R&Da Innovationb

Union EuropeÂenne nd nd

Belgique 53 89,7

Danemark 58 115,9

Allemagne 59 169,4

GreÁce 20 3,8

Espagne 32 11,4

France 60 90,6

Italie 32 35,3

Irlande 58 44,8

Luxembourg nd 63,1

Pays-Bas 46 112,7

Autriche 34 nd

Portugal 31 1,4

Finlande 67 166,0

SueÁde 78 195,1

Grande-Bretagne 50 77,4

CV 0,34 0,72

a Chercheurs par 10 000 uniteÂs de la force de travail, 1996. Source : OCDE.
b Demandes de brevets par million d'habitants, 1995. Source : Eurostat.
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Encore une fois, il semble difficile d'eÂtablir une relation systeÂmatique entre

activiteÂs de recherches ou innovations et taux de croissance (i.e. correÂlation

statistiquement non significative). Par contre, le lien entre ces variables et le

niveau de PIB/habitant est, comme preÂceÂdemment, positif et significatif. Ce sont

donc les pays les plus riches qui innovent mais les plus pauvres qui enregistrent les

taux de croissance les plus eÂleveÂs.

2.2 Belgique

Ici aussi, la variable retenue correspond au pourcentage de la population

aÃgeÂe de 25 aÁ 59 ans ayant deÂpasseÂ le niveau du cycle secondaire moyen. Le

tableau 18.3 reprend ces donneÂes pour les trois reÂgions belges.

AÁ premieÁre vue, les reÂgions belges semblent elles aussi preÂsenter une

dispariteÂ relativement importante en termes du niveau d'eÂducation de leur popu-

lation respective. Les statistiques disponibles offrent eÂgalement une ventilation

par tranche d'aÃge ce qui permet de capturer l'eÂvolution de ces dispariteÂs reÂgio-

nales. Il est inteÂressant de constater que le niveau de dispariteÂ fluctue fortement au

cours de la peÂriode eÂtudieÂe. Ceci ne permet cependant pas de rendre compte d'un

fait remarquable. En effet, meÃme si aÁ premieÁre vue, on pourrait interpreÂter cette

eÂvolution comme le signe d'un processus de convergence, elle cache en fait une

inversion dans les richesses relatives des deux reÂgions en termes de capital

humain. La Wallonie est en effet caracteÂriseÂe par une population plus eÂduqueÂe

que la Flandre en deÂbut de peÂriode mais est rattrapeÂe et largement deÂpasseÂe par

cette dernieÁre au fil des geÂneÂrations. Il y a donc laÁ un pheÂnomeÁne qui s'apparente

peut eÃtre plus aÁ une agglomeÂration reÂgionale du capital humain qu'aÁ un simple

processus de rattrapage.

Quelles conclusions peut-on tirer de cet examen preÂliminaire ? En premier

lieu, il s'aveÁre que le capital humain, qu'il soit mesureÂ par le niveau d'eÂducation

ou par les activiteÂs de recherche et d'innovation preÂsente une distribution spatiale

relativement heÂteÂrogeÁne, et cela, que l'on prenne comme base geÂographique les

pays europeÂens ou les reÂgions belges. Cette question semble donc pertinente et

Tableau 18.3 EÂducationa, reÂgions belges, par classes d'aÃge

ReÂgions « 25-29 » « 30-34 » « 35-39 » « 40-44 » « 45-49 » « 50-54 » « 55-59 » « 60-64 »

Bruxelles 85,7% 91,7% 82,7% 71,9% 62,5% 65,2% 54,3% 48,6%

Flandre 86,9% 81,6% 59,2% 61,1% 58,9% 57,4% 54,7% 37,5%

Wallonie 81,8% 77,0% 67,3% 72,7% 64,0% 66,9% 65,3% 50,3%

CV 3,16% 9,01% 17,12% 9,42% 4,18% 8,00% 10,68% 15,29%

a Pourcentage de la population ayant acheveÂ au moins le deuxieÁme cycle de l'enseignement secondaire,

hommes et femmes, 1996. Source : Eurostat.
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vaut deÁs lors la peine d'eÃtre eÂtudieÂe au moins d'un point de vue positif (compreÂ-

hension du pheÂnomeÁne). Le lien entre cet eÂtat de fait et les dispariteÂs reÂgionales est

cependant moins clair. Si l'on note bien une correÂlation positive entre capital

humain et niveau de revenu par habitant, la distribution spatiale du capital humain

ne semble pas pouvoir expliquer systeÂmatiquement la distribution spatiale de la

croissance. D'un point de vue normatif, on a donc plus de mal aÁ reÂpondre aÁ la

question de savoir si les dispariteÂs que l'on enregistre au niveau du capital humain

devraient eÃtre corrigeÂes dans un souci de coheÂsion eÂconomique et sociale. Oui, car

elles semblent s'accompagner d'une dispariteÂ de revenu. Non, car elles ne sem-

blent pas exclure un processus de rattrapage des reÂgions riches par les reÂgions

pauvres.

3. QUELQUES REÂPONSES DE LA THEÂORIE EÂCONOMIQUE

L'objet de cette section est de parcourir certains des deÂveloppements de la

theÂorie eÂconomique qui semblent eÃtre les mieux aÁ meÃme d'eÂclairer le deÂbat

concernant la distribution spatiale du capital humain et ses conseÂquences. Comme

il en a eÂteÂ fait mention dans l'introduction, ce sont les theÂories de la croissance

endogeÁne et l'eÂconomie geÂographique qui, de ce point de vue, paraissent eÃtre les

plus utiles. Je me propose donc d'en rappeler les principes fondamentaux et

d'illustrer, au travers d'exemples, leurs applications au cas du capital humain.

3.1 TheÂorie de la croissance endogeÁne

3.1.1 Principes fondamentaux

La theÂorie de la croissance a pour but de deÂcrire et d'expliquer les eÂvolu-

tions eÂconomiques de long terme ainsi que les processus de deÂveloppement (voir,

par exemple, Barro et Sala-I-Martin, 1995). ScheÂmatiquement, dans ce type de

modeÁles, la croissance eÂconomique a deux origines distinctes. Elle provient soit

d'une hausse de la productiviteÂ des facteurs de production, soit d'une augmenta-

tion du stock disponible de ces facteurs. La premieÁre de ces sources de croissance

est souvent associeÂe aÁ la mateÂrialisation d'un progreÁs technologique. En ce qui

concerne la seconde, les facteurs de production les plus freÂquemment pris en

compte sont la force de travail, le capital physique et le capital humain. Le premier

de ces facteurs voit son eÂvolution essentiellement deÂpendre de donneÂes deÂmo-

graphiques et culturelles (eÂvolution de la population, mise au travail de certaines

cateÂgories sociales...). Les deux suivants, par contre, sont censeÂs s'accumuler

selon un processus au travers duquel une partie des ressources produites
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aujourd'hui est consacreÂe aÁ l'accroissement du stock existant de ces facteurs.

Ainsi le capital physique s'accumule-t-il au travers de l'eÂpargne qui correspond

simplement aÁ la partie de la production courante qui n'est pas consommeÂe. Quant

au capital humain, on le repreÂsente souvent comme s'accumulant au travers d'une

activiteÂ de formation ou d'eÂducation qui est couÃteuse en temps et/ou en ressour-

ces, ce qui n'est en fait qu'une variante du processus d'accumulation du capital

physique. Formellement, si l'on note F le facteur (ou le vecteur de facteurs) de

production consideÂreÂ, Y �F� le niveau de production reÂaliseÂe graÃce au stock F de

facteur et t l'indice correspondant aÁ la peÂriode courante, le processus d'accumula-

tion peut s'eÂcrire de la manieÁre suivante :

Ft�1 ÿ Ft � aY �Ft� a < 1 �1�

ouÁ le parameÁtre a repreÂsente la fraction de la production consacreÂe aÁ l'accumula-

tion de facteurs (taux d'eÂpargne, part du temps reÂserveÂ aÁ l'eÂducation...). C'est la

speÂcification de la fonction de production Y �F� qui deÂtermine si le modeÁle est dit

de croissance exogeÁne ou endogeÁne. AÁ titre d'exemple, supposons la forme

suivante pour la fonction de production :

Yt � F�
t �2�

Si � < 1, la fonction de production est caracteÂriseÂe par des rendements

deÂcroissants ce qui a comme conseÂquence, qu'aÁ long terme, le processus de

croissance s'interrompe de lui-meÃme. En effet, par l'eÂquation 1, le taux de crois-

sance de F (et partant de Y ), s'eÂcrit :

�Ft�1 ÿ Ft�=Ft � aF�ÿ1
t �3�

Le taux de croissance �Ft�1 ÿ Ft�=Ft doit tendre vers 0 au fur et mesure que

F grandit. Dans ce cas de rendements deÂcroissants, la productiviteÂ des facteurs

deÂcroõÃt avec l'eÂchelle de leur utilisation dans le processus de production. L'ac-

cumulation de ces facteurs est donc incapable d'assurer aÁ elle seule une croissance

soutenue qui ne peut deÁs lors provenir que de l'innovation technologique. En cela,

ce processus de croissance est dit exogeÁne. De plus, des eÂconomies diffeÂrentes

selon leurs fondamentaux (parameÁtre a par exemple) auraient neÂanmoins ten-

dance aÁ converger aÁ long terme vers le meÃme niveau de stock de facteur et donc de

production, ce qui rend ces modeÁles peu aptes aÁ deÂcrire et aÁ expliquer d'eÂven-

tuelles dispariteÂs reÂgionales.

Si, par contre � � 1, les rendements sont alors constants et le taux de

croissance de long terme ne tend plus vers 0 mais vers a. Autrement dit, ce type

de processus assure un niveau de croissance auto-soutenu par la seule accumula-

tion de facteurs. Aucun moteur de croissance exteÂrieur n'est neÂcessaire et la

croissance est alors dite endogeÁne. Par ailleurs, des eÂconomies diffeÂrentes ne
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convergent pas neÂcessairement vers les meÃme situations aÁ long terme ce qui rend

l'utilisation de ce type de modeÁles inteÂressante pour examiner les questions de

dispariteÂs reÂgionales.

3.1.2 DispariteÂs reÂgionales et application au capital humain

Comment peut-on expliquer l'eÂmergence de dispariteÂs reÂgionales dans de

tels cadres ? Le premier type d'explication est relativement meÂcanique (voir, par

exemple, Lucas, 1988, modeÁle 2). Les eÂconomies sont compleÁtement isoleÂes les

unes des autres (i.e. absence de commerce, de flux de facteurs et d'externaliteÂs

globales) et les dispariteÂs deÂcoulent simplement de diffeÂrences dans les fonda-

mentaux des reÂgions. Le capital humain apparaõÃtra comme plus abondant laÁ ouÁ son

processus d'accumulation est le plus rapide eÂtant donneÂ, par exemple, une preÂ-

feÂrence plus importante pour l'eÂducation ou la formation (parameÁtre a plus eÂleveÂ

qu'ailleurs). Les raisons historiques jouent aussi un roÃle important dans un tel

contexte ouÁ les meÂcanismes de convergence et de rattrapage sont exclus. AÁ taux de

croissance identique, la reÂgion partant avec un stock de capital humain plus

important conservera son avantage.

Ce cadre de base est facilement enrichi en permettant certains liens entre les

eÂconomies consideÂreÂes qui affectent les dispariteÂs dans un sens ou dans un autre.

Les interdeÂpendances les plus freÂquemment formaliseÂes sont les suivantes :

1. Flux de commerce international : l'exploitation des avantages comparatifs

respectifs aurait tendance aÁ favoriser la convergence des eÂconomies mais la

speÂcialisation qui reÂsulte des eÂchanges peut eÂgalement faire en sorte que

certaines concentrent leurs activiteÂs dans des secteurs ouÁ les perspectives de

croissance en geÂneÂral et d'accumulation de capital humain en particulier

(au travers d'un processus d'apprentissage par exemple) sont nettement

plus faibles. Des diffeÂrences marginales aÁ la base peuvent alors mener aÁ des

divergences importantes aÁ long terme (voir, par exemple, Lucas, 1988,

modeÁle 3).

2. MobiliteÂ des facteurs : elle est en geÂneÂral une source de convergence entre

eÂconomies dans la mesure ouÁ elle contribue aÁ eÂgaliser les revenus de ces

facteurs.

3. ExternaliteÂs : elles capturent, par exemple, des effets de diffusion au travers

desquels l'accumulation de facteurs reÂaliseÂe dans une eÂconomie beÂneÂficie

eÂgalement aux eÂconomies voisines. Le principe s'applique particulieÁre-

ment bien au capital humain dans la mesure ouÁ ce dernier est en partie

constitueÂ de connaissances dont la diffusion peut eÃtre plus ou moins locale.

Moins les externaliteÂs sont locales, plus elles assurent une certaine conver-

gence entre eÂconomies.
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4. FiscaliteÂ : les eÂconomies peuvent aussi eÃtre en relation au travers d'insti-

tutions communes et en particulier des pouvoirs publics qui assurent des

fonctions de redistribution entre ces eÂconomies. Leur roÃle dans la promo-

tion de la convergence eÂconomique est eÂvident.

Les dispariteÂs reÂgionales en termes de capital humain peuvent donc eÃtre

expliqueÂes par les fondamentaux des eÂconomies consideÂreÂes mais aussi par la

preÂsence de diffeÂrents meÂcanismes jouant un roÃle dans la distribution interreÂgio-

nale des ressources.

3.1.3 Exemple

Certains des eÂleÂments eÂvoqueÂs ci-dessus apparaissent dans un modeÁle

deÂveloppeÂ par de la Croix et Monfort (2000). Afin d'illustrer ce qui preÂceÁde, je

me propose donc d'en syntheÂtiser la deÂmarche et les principaux reÂsultats.

A. Cadre

Il s'agit d'un modeÁle aÁ geÂneÂrations imbriqueÂes dans lequel les agents vivent

deux peÂriodes (jeunes et vieux), la premieÁre pendant laquelle ils accumulent

capital physique et capital humain, la deuxieÁme pendant laquelle ils consomment

les fruits de leur eÂpargne. AÁ la fin de leur vie, ils leÁguent leur capital humain aÁ la

geÂneÂration suivante. Ceci est une hypotheÁse freÂquemment utiliseÂe dans ce genre

de modeÁle pour rendre compte du fait que l'aptitude aÁ accumuler du capital

humain est fortement deÂpendante du milieu social et du stock de capital humain

des parents. Le capital humain croõÃt au travers d'une activiteÂ d'eÂducation qui,

combineÂe avec le stock heÂriteÂ de la geÂneÂration preÂceÂdente, forme le stock courant.

Nous consideÂrons deux reÂgions entre lesquelles le capital physique est

mobile tandis que le travail est immobile. Ces deux reÂgions ne diffeÁrent que

par le niveau de capital humain de deÂpart, l'une (reÂgion R, mneÂmonique pour

riche) eÂtant plus nantie que l'autre (reÂgion P, mneÂmonique pour pauvre). Il existe

neÂanmoins un effet de report par lequel le capital humain accumuleÂ dans une

reÂgion beÂneÂficie eÂgalement aÁ l'autre reÂgion. Ceci exprime le fait que le capital

humain s'acquiert aussi au travers de contacts, d'expeÂriences partageÂes, de trans-

mission d'ideÂes ou de techniques, ensemble de canaux par lesquels le stock de

connaissance accumuleÂe dans une reÂgion se diffuse en partie vers d'autres zones

geÂographiquement distinctes. L'ampleur de cet effet de report est supposeÂe

deÂpendre neÂgativement de la distance, physique, technique et/ou institutionnelle,

qui seÂpare les deux reÂgions consideÂreÂes. Formellement, le processus d'accumula-

tion du capital humain s'eÂcrit :

hi;t�1 � e�i;t�hi;t � �hj;t�
1 ÿ � 0 < �; � < 1 �4�

ouÁ hi;t repreÂsente le stock de capital humain de la reÂgion i (R ou P) aÁ la peÂriode t,
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ei;t le niveau d'eÂducation et � est le parameÁtre exprimant l'ampleur de l'effet de

report. S'il est eÂgal aÁ 0, ce dernier est inexistant, s'il est eÂgal aÁ 1, le capital humain

se diffuse compleÁtement entre reÂgions.

Nous prenons en consideÂration trois systeÁmes diffeÂrents quant au mode de

financement de l'eÂducation. Le premier est le systeÁme reÂgional sous lequel une

autoriteÂ locale (gouvernement reÂgional) finance l'eÂducation de sa reÂgion au

moyen de taxes preÂleveÂes sur sa juridiction. Le deuxieÁme est le systeÁme dit feÂdeÂral

ouÁ une autoriteÂ commune aux deux reÂgions (gouvernement feÂdeÂral) preÂleÁve des

taxes dans les deux reÂgions et partage ces ressources entre elles. Ce systeÁme, parce

qu'il implique une redistribution des ressources (recettes fiscales) de la reÂgion la

plus riche vers la plus pauvre, contient une autre forme d'effet de report que ceux

deÂcrivant la diffusion du capital humain d'une reÂgion aÁ l'autre. Pour distinguer ces

deux types d'effets, la litteÂrature appelle les premiers « externaliteÂs technologi-

ques » et les deuxieÁmes « externaliteÂs fiscales ». Enfin, le systeÁme de marcheÂ dans

lequel les agents empruntent aupreÁs du secteur priveÂ (banques) pour financer leur

eÂducation. Ces trois reÂgimes sont compareÂs quant aÁ leur performance en termes de

taux de croissance aÁ long terme et de convergence (divergence) reÂgionale. EÂ tant

donneÂ que ce chapitre se concentre sur la distribution geÂographique de capital

humain, je me bornerai aÁ l'examen du second criteÁre de comparaison.

B. ReÂsultats

Les speÂcifications deÂcrites ci-dessus, et en particulier celles concernant

l'accumulation du capital humain, ont des conseÂquences importantes sur les

proprieÂteÂs geÂneÂrales du modeÁle. La preÂsence de l'effet de report technologique

introduit une force de convergence telle que, sous l'ensemble des reÂgimes consi-

deÂreÂs, les deux reÂgions convergent, les diffeÂrences initiales en termes de capital

humain s'estompant dans le long terme. L'eÂquilibre de long terme est alors

caracteÂriseÂ par le fait que les deux reÂgions atteignent des niveaux de capital

humain, de capital physique et de production similaires. Elles croissent eÂgalement

aÁ un taux identique et constant. Nous nous situons donc bien dans le contexte d'un

modeÁle de croissance endogeÁne. EÂ tant donneÂ ce reÂsultat de convergence, les

diffeÂrents reÂgimes seront compareÂs sur base de la vitesse du processus au travers

duquel la reÂgion la plus pauvre rejoint la plus riche.

La comparaison des reÂgimes est syntheÂtiseÂe par la figure 18.2 qui repreÂ-

sente l'eÂvolution de la vitesse de convergence (�) en fonction de �.

Logiquement, pour chacun des reÂgimes, la vitesse de convergence entre

reÂgions augmente avec l'ampleur de l'effet de report technologique. Plus les

reÂgions sont « distantes », c'est-aÁ-dire moins leurs stocks respectifs de capital

humain peuvent interagir, moins elles convergent. De plus, les reÂgimes preÂsentent

des diffeÂrences du point de vue de leur capaciteÂ aÁ geÂneÂrer un processus de

convergence rapide. Ainsi, le systeÁme feÂdeÂral assure la convergence la plus
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rapide, suivi du systeÁme de marcheÂ. Le systeÁme reÂgional est celui sous lequel le

processus de convergence est le plus lent. Intuitivement, le systeÁme feÂdeÂral

contient les deux types d'effet de report mentionneÂs plus haut. Si le systeÁme de

marcheÂ ne contient pas, aÁ proprement parleÂ, de report de type fiscal, il permet

neÂanmoins aux agents de la reÂgion pauvre d'acceÂder aÁ un marcheÂ des capitaux

globaux et, partant, aux ressources de la reÂgion riche. Le systeÁme reÂgional, quant aÁ

lui, ne contient ni externaliteÂ fiscale, ni possibiliteÂ d'acceÁs aÁ un marcheÂ financier

global. Ces diffeÂrences sont aÁ la base du classement deÂcrit ci-dessus en termes de

vitesse de convergence.

Deux types de conclusions sont aÁ retirer de cet exercice quant aÁ la question

des dispariteÂs reÂgionales en termes de capital humain. En premier lieu, le systeÁme

de financement du capital humain s'aveÁre jouer un roÃle fondamental dans l'am-

pleur et la dureÂe de ces dispariteÂs. DerrieÁre ces diffeÂrences de fonctionnement et

de performances, il faut bien suÃr voir les capaciteÂs respectives des diffeÂrents

reÂgimes de laisser s'exprimer les effets de report qui favorisent la convergence

reÂgionale. DeuxieÁmement, tout processus qui permet de reÂduire les distances entre

reÂgions et de geÂneÂrer une plus large diffusion du capital humain agit comme un

acceÂleÂrateur de convergence. On peut bien entendu penser aÁ toutes les innovations

technologiques relatives aÁ l'information mais aussi aux institutions qui entretien-

nent et deÂveloppent des contacts entre reÂgions propres aÁ favoriser l'eÂchange et

l'interaction en termes de capital humain.
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Régional Marché Fédéral

Figure 18.2 Vitesse de convergence pour les diffeÂrents reÂgimes
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3.2 EÂconomie geÂographique

3.2.1 Principes fondamentaux

L'eÂconomie geÂographique a pour but d'eÂtudier les deÂterminants de la

localisation des activiteÂs eÂconomiques (voir, par exemple, Fujita et Thisse,

1996). En particulier, ce champ de la science eÂconomique s'interroge sur les

raisons qui poussent les (ou certaines) activiteÂs aÁ s'agglomeÂrer dans des zones

geÂographiques preÂcises, villes et/ou reÂgions, au lieu de se disperser de manieÁre

homogeÁne dans l'espace. Ou encore, sur celles qui meÁnent aÁ un deÂveloppement

eÂquilibreÂ ou non des localisations (reÂgions) qui composent l'espace de reÂfeÂrence.

La litteÂrature relative aÁ ce domaine met ainsi en eÂvidence l'existence de

forces centripeÁtes et de forces centrifuges. Les forces centripeÁtes sont celles qui

ont tendance aÁ concentrer les activiteÂs en certains points de l'espace. AÁ titre

d'exemple, on cite souvent la possibiliteÂ d'eÂconomies d'eÂchelle dans les processus

de production qui rendent attrayant l'acceÁs aÁ un grand marcheÂ (en termes du

nombre potentiel de clients), les avantages d'un grand marcheÂ des facteurs, plus

varieÂ et large ou encore la preÂsence d'externaliteÂs par lesquelles l'efficaciteÂ du

processus de production augmente au travers des contacts que les agents peuvent

avoir entre eux, ce qui rend leur proximiteÂ souhaitable (c'est eÂgalement l'ideÂe que

l'on retrouve derrieÁre les effets de report technologique citeÂs dans la section

preÂceÂdente). Les forces centrifuges quant aÁ elles tendent aÁ disperser les activiteÂs

dans l'espace. On y trouve, par exemple, la concurrence accrue sur les grands

marcheÂs (que ce soit sur le marcheÂ des biens ou des facteurs) ou les effets de

congestion (qualiteÂ du milieu de vie, faciliteÂ de mobiliteÂ...).

Ces diffeÂrentes forces interagissent et deÂterminent l'eÂquilibre spatial, aÁ

savoir une distribution geÂographique stable des activiteÂs eÂconomiques. Martin

(1999) propose une description treÁs syntheÂtique des principes fondamentaux lieÂs aÁ

ce meÂcanisme. ConsideÂrons aÁ nouveau unmonde constitueÂ de deux reÂgions (Nord,

N et Sud, S). Soit A, un indice d'agglomeÂration et R, un indice de dispariteÂ

reÂgionale des revenus entre ces deux reÂgions. Tenant compte des forces centri-

peÁtes et centrifuges deÂcrites plus haut, on peut imaginer les relations suivantes :

A � A�R� �5�

ouÁ A est une fonction positive de R (AA dans la figure suivante), exprimant les

forces centripeÁtes au travers desquels les activiteÂs eÂconomiques ont tendance aÁ se

localiser sur le plus grand marcheÂ. L'agglomeÂration deÁs lors croõÃt avec les ineÂ-

galiteÂs de revenus.

R � R�A� �6�

ouÁ R est une fonction neÂgative de A�RR�, ce qui cette fois exprime les forces
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centrifuges. Par exemple, le degreÂ de concurrence peut augmenter avec l'indice

d'agglomeÂration ce qui a tendance aÁ reÂduire les profits des firmes installeÂes dans

la reÂgion la plus peupleÂe et donc aÁ reÂduire les dispariteÂs de revenu.

L'eÂquilibre spatial est alors caracteÂriseÂ par une distribution des activiteÂs

(A�) compatible avec les dispariteÂs de revenus qu'elle geÂneÁre (R�), ou en d'autres

termes, une distribution telle que les forces centrifuges soient exactement

compenseÂes par les forces centripeÁtes. Notons qu'il est aiseÂ d'introduire dans

ce cadre des aspects de croissance. Un certain nombre de contribution font ainsi

l'hypotheÁse d'un lien positif entre croissance et agglomeÂration (par exemple si les

activiteÂs de R&D sont caracteÂriseÂes par la preÂsence d'externaliteÂs technologiques

locales). On rajoute alors une troisieÁme relation liant le taux de croissance, g, et A.

Un reÂsultat central de l'eÂconomie geÂographique est de mettre en eÂvidence la

possibiliteÂ d'un lien positif entre agglomeÂration et processus d'inteÂgration lorsque

celui-ci prend la forme d'une baisse des couÃts de transaction lieÂs au commerce

interreÂgional des biens et services. La logique en est relativement simple. Ima-

ginons une situation ouÁ N correspond aÁ une reÂgion plus riche en consommateurs et

en firmes que S. La baisse des couÃts de transaction (couÃts de transports et/ou couÃts

administratifs) fait en sorte que le petit marcheÂ de S n'est plus vraiment une

Agglomération
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Figure 18.3 AgglomeÂration, dispariteÂs de revenus et croissance
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localisation abriteÂe de la concurrence dans la mesure ouÁ il devient possible pour

les firmes installeÂes en N de vendre sur ce marcheÂ. De plus, la deÂlocalisation des

firmes de S en N est faciliteÂe par le fait que, tout en beÂneÂficiant des aspects positifs

du grand marcheÂ de N, les firmes eÂmigrantes peuvent continuer aÁ servir le petit

marcheÂ aÁ un couÃt de transaction supportable. Du point de vue de notre repreÂsenta-

tion graphique, un tel processus d'inteÂgration serait repreÂsenteÂ par un deÂplace-

ment vers la droite de la courbe R�A� puisque, pour un meÃme niveau de concen-

tration des activiteÂs, la baisse des couÃts de transactions rend les reÂgions plus

semblables, par exemple en diminuant le diffeÂrentiel de concurrence et donc

de profits entre les deux localisations.

3.2.2 Application au capital humain

Encore une fois, le lien entre les dispariteÂs reÂgionales en termes de capital

humain et ce qui preÂceÁde peut eÃtre immeÂdiat et meÂcanique. Le capital humain peut

par exemple eÃtre consideÂreÂ comme un facteur associeÂ aux industries susceptibles

de s'agglomeÂrer. S'il est mobile, la concentration reÂgionale des ces industries

s'accompagnera eÂgalement d'une concentration en termes de capital humain. Ou

encore, les industries qui s'agglomeÁrent utilisent la R&D comme input et leur

RR

Disparité
de revenus

Taux de
croissance

Agglomération

GG

AA ′

AA

Figure 18.4 Effets d'une baisse des couÃts de transactions

Quelques reÂponses de la theÂorie eÂconomique 371



concentration sur une localisation particulieÁre y entraõÃne la croissance du secteur

R&D. Si ce secteur est lui-meÃme utilisateur de capital humain et que celui-ci est

mobile, il aura tendance aÁ se localiser laÁ ouÁ le secteur R&D est le plus actif.

On peut aussi imaginer des liens plus subtils entre localisation industrielle

et capital humain. Les deÂcisions concernant son accumulation (eÂducation et/ou

formation) pourraient eÃtre lieÂes aÁ la preÂsence sur le marcheÂ local de firmes

utilisant ce facteur. De meÃme, la deÂcision de localiser ces firmes sur un marcheÂ

particulier pourrait eÃtre en partie deÂtermineÂe par la quantiteÂ de capital humain qui

y est disponible. Accumulation et localisation sont alors en interaction ce qui peut

eÃtre aÁ la base d'un processus de causaliteÂ circulaire au travers duquel le capital

humain se concentre sur un nombre restreint de localisations.

3.2.3 Exemple

Le modeÁle proposeÂ par Ottaviano et Monfort (2000) se preÃte bien pour

illustrer les principes juste eÂvoqueÂs. Comme pour la section preÂceÂdente, j'en

preÂsente les grandes lignes et les reÂsultats les plus pertinents pour la question

qui nous occupe.

A. Cadre

Nous consideÂrons deux reÂgions (N et S). Le seul facteur de production est le

travail et celui-ci n'est pas mobile entre les reÂgions. Les marcheÂs du travail sont

donc locaux. Sur chacun de ces marcheÂs, les travailleurs sont soit qualifieÂs, soit

non qualifieÂs. Chaque travailleur naõÃt comme non qualifieÂ mais il peut acqueÂrir

une qualification au travers d'un processus de formation couÃteux. Par ailleurs, il

existe deux secteurs. Le secteur dit traditionnel est en concurrence parfaite et

n'emploie que de la main-d'úuvre non qualifieÂe. Le secteur moderne quant aÁ lui

est caracteÂriseÂ par un cadre de concurrence imparfaite et utilise de la main-

d'úuvre qualifieÂe.

Le marcheÂ du travail qualifieÂ est imparfait. En particulier, le processus

d'assortiment (matching) est tel qu'au salaire d'eÂquilibre la probabiliteÂ pour une

firme de trouver le nombre requis de travailleurs qualifieÂs (que nous notons �)
ainsi que la probabiliteÂ pour un travailleur qualifieÂ de trouver un poste (noteÂe �)
sont toutes deux infeÂrieures aÁ 1. Formellement, la fonction de matching s'eÂcrit :

M � BF�T�; � et � < 1 �7�

ouÁ M est le nombre de rencontres positives, i.e. ayant geÂneÂreÂ l'attribution d'un

poste de travail qualifieÂ, B un parameÁtre exprimant l'efficaciteÂ de ce marcheÂ, F est

le nombre firmes preÂsentes sur ce marcheÂ et T est le nombre de travailleurs

qualifieÂs. Par construction, la probabiliteÂ pour une firme de trouver un travailleur
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qualifieÂ est :

� � M=F � BF�ÿ1T� �8�

tandis que la probabiliteÂ pour un travailleur qualifieÂ de trouver un poste est :

� � M=S � BF�T� ÿ 1 �9�

Le processus de formation eÂtant couÃteux, les agents n'acquerront une

qualification que si la probabiliteÂ de trouver un emploi comme qualifieÂ est suf-

fisamment eÂleveÂe. DemeÃme, si l'on fait l'hypotheÁse que le processus de recherche

de travailleurs par les firmes est couÃteux lui aussi (annonces, interviews...), les

firmes ne se deÂlocaliseront vers un marcheÂ particulier que si les probabiliteÂs de

succeÁs dans l'embauche de travailleurs qualifieÂs sont suffisamment plus eÂleveÂes

que sur l'autre marcheÂ.

Enfin, en ce qui concerne le marcheÂ des biens, les firmes exportent une

partie de leur production. Ce commerce interreÂgional est cependant assorti d'un

couÃt de transaction repreÂsentant des couÃts de transports et/ou des couÃts adminis-

tratifs qui affectent l'ampleur des eÂchanges entre les deux reÂgions et donc le degreÂ

de concurrence sur chacun des marcheÂs.

B. ReÂsultats

EÂ tant donneÂ la structure deÂcrite ci-dessus, le modeÁle deÂtient les ingreÂdients

suivants en termes d'eÂconomie geÂographique. Sur un marcheÂ particulier, le profit

des firmes du secteur moderne est neÂgativement relieÂ au nombre de concurrents.

De ce fait, la concurrence agit comme une force centrifuge qui poussera les firmes

aÁ quitter le marcheÂ contenant le plus de firmes. Les forces centripeÁtes agissent au

travers du marcheÂ des travailleurs qualifieÂs. Comme nous allons le montrer en

expliquant la formation de l'eÂquilibre spatial, la preÂsence de ces forces centripeÁtes

preÂsuppose que la fonction de matching soit caracteÂriseÂe par des rendements

d'eÂchelle croissants (ce en quoi nous retrouvons le reÂsultat geÂneÂral que l'absence

de rendement d'eÂchelle empeÃche de concevoir l'eÂmergence de dispariteÂs reÂgio-

nales).

Afin d'expliquer le fonctionnement du modeÁle, supposons une situation de

deÂpart ouÁ les firmes sont reÂparties de manieÁre homogeÁne entre les reÂgions N et S.

Les taux de profit de meÃme que les probabiliteÂs de succeÁs sur les marcheÂs du

travail sont deÁs lors identiques et aucune firme n'a de raison de se deÂlocaliser d'un

marcheÂ aÁ l'autre. Cette situation constitue donc toujours un eÂquilibre spatial.

Celui-ci peut neÂanmoins s'aveÂrer instable. Imaginons qu'un faible pourcentage

des firmes de S se deÂplace en N. De ce fait, la probabiliteÂ pour les travailleurs de

trouver un emploi comme qualifieÂ augmente (voir l'eÂquation 9) et un plus grand

nombre d'entre eux se forment. L'effet sur la probabiliteÂ pour les firmes de
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trouver un travailleur qualifieÂ est double (voir eÂquation 8). D'une part, si le

nombre de firmes preÂsentes en N augmente, � diminue, les firmes se faisant

concurrence sur le marcheÂ des qualifieÂs. D'autre part, leur arriveÂe sur ce marcheÂ

provoque une hausse du nombre de travailleurs qualifieÂs ce qui a pour conseÂ-

quence d'accroõÃtre �. On peut montrer que l'effet positif l'emporte sur l'effet

neÂgatif aÁ condition que les rendements d'eÂchelle caracteÂrisant la fonction de

matching soient croissants (� � � > 1�:

Si les rendements sur la fonction de matching sont croissants, la probabiliteÂ

de succeÁs sur le marcheÂ du travail croõÃt donc avec le nombre de firmes. Il s'agit bien

laÁ d'une force centripeÁte dans la mesure ouÁ, sous ces conditions, un grand marcheÂ

(du travail qualifieÂ en l'occurrence) exerce un pouvoir attractif. Celle-ci doit

maintenant eÃtre mise en balance avec la force centrifuge lieÂe aÁ l'effet de concur-

rence sur le marcheÂ des biens mentionneÂ ci-dessus. Si ce dernier l'emporte,

l'eÂquilibre spatial sera caracteÂriseÂ par une distribution homogeÁne des firmesmoder-

nes et du capital humain entre les deux reÂgions. Si par contre, les forces centripeÁtes

l'emportent, le secteurmoderne demeÃmeque le capital humain auront tendance aÁ se

localiser dans une des deux reÂgions seulement. En effet, la moindre deÂviation par

rapport aÁ la distribution homogeÁne creÂe un grandmarcheÂ dont le pouvoir attractif ne

fait que se renforcer au fur et aÁ mesure que les firmes du secteur moderne s'y

localisent, y provoquant la formation de capital humain. Dans l'autre reÂgion par

contre, les firmes modernes sont in fine absentes. La probabiliteÂ de trouver en

emploi comme qualifieÂ est donc nulle et aucun travailleur n'acquiert de formation.

Encore une fois, les couÃts de transactions en termes de commerce entre les

deux reÂgions jouent un roÃle fondamental dans cette balance entre forces centri-

peÁtes et centrifuges. En cas de couÃts de transactions eÂleveÂs, les deÂsavantages d'un

petit marcheÂ sont eÂventuellement compenseÂs par le fait que la concurrence y est

moindre et qu'il est d'un acceÁs difficile aux firmes situeÂes dans le grand marcheÂ.

En d'autres termes, les forces centrifuges dominent les forces centripeÁtes. Si par

contre les couÃts de transactions sont faibles, le degreÂ de concurrence entre un

grand et un petit marcheÂ n'est pas treÁs diffeÂrent et les forces centrifuges l'em-

portent sur les forces centripeÁtes.

En conclusion, ce type de modeÁle met en eÂvidence la possibiliteÂ de voir le

capital humain se concentrer sur certaines localisations au travers d'un processus

d'agglomeÂration qui peut eÃtre complexe. Le niveau d'inteÂgration des eÂconomies

consideÂreÂes est une variable importante dans ce processus. Son roÃle est syntheÂtiseÂ

par la figure suivante qui deÂcrit l'eÂvolution de la distribution spatiale du capital

humain (TN=TN � TS) en fonction de degreÂ d'inteÂgration (�). Pour des niveaux
infeÂrieurs aÁ une valeur critique (�0), les forces centrifuges dominent et la dis-

tribution du capital humain est homogeÁne. Pour des niveaux d'inteÂgration supeÂ-

rieurs, les forces centripeÁtes l'emportent et le capital humain s'agglomeÁre dans

une des deux reÂgions.
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4. CONCLUSION

La distribution spatiale du capital humain est une question qui, pour plu-

sieurs raisons, retient l'attention des scientifiques et des deÂcideurs. En premier

lieu, comme le soulignent les quelques statistiques preÂsenteÂes ici, la reÂpartition du

capital humain semble relativement heÂteÂrogeÁne. Ceci est vrai au niveau des pays

europeÂens, dans une certaine mesure au niveau d'un pays comme la Belgique et ce

l'est encore plus au niveau du monde. MeÃme si les liens entre capital humain et

croissance sont statistiquement difficiles aÁ eÂtablir, ils apparaissent plus signifi-

catifs avec l'emploi et le niveau de vie. Ceci et plusieurs autres indices suggeÁrent

donc la possibiliteÂ de voir les dispariteÂs reÂgionales au niveau du capital humain se

traduire, aÁ plus ou moins long terme, par des dispariteÂs sur un ensemble plus large

d'indicateurs eÂconomiques.

Ce chapitre a parcouru quelques tentatives de la theÂorie eÂconomique pour

fournir une explication quant aux deÂterminants de la distribution spatiale du

capital humain. Les domaines de recherche les plus aptes pour traiter ce genre

de questions sont sans doute la theÂorie de la croissance endogeÁne et l'eÂconomie

geÂographique. Leurs principes fondamentaux ont donc eÂteÂ rappeleÂs ainsi que la

manieÁre dont ils s'appliquent aÁ la probleÂmatique du capital humain. Ceci a enfin

eÂteÂ illustreÂ au moyen de quelques exemples s'inscrivant dans ces domaines

respectifs et ayant pour theÁme la distribution geÂographique du capital humain.

Un point commun que l'on peut deÂgager de ces contributions theÂoriques est

le roÃle fondamental joueÂ par le processus d'inteÂgration dans la reÂpartition reÂgio-

nale des activiteÂs eÂconomiques et du capital humain. Celui-ci peut cependant eÃtre

de nature treÁs diffeÂrente selon que ce processus prend une forme ou une autre. En

TN /TN +TS

1

1/2

0 φ0
φ

Figure 18.5 Distribution spatiale du capital humain et inteÂgration
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particulier, un processus d'inteÂgration qui aurait pour effet de diminuer les dis-

tances entre reÂgions et permettrait aÁ des externaliteÂs a priori locales de devenir

plus globales favoriserait les meÂcanismes de convergence reÂgionale. Dans

l'exemple preÂsenteÂ ci-dessus, la diminution des distances entre reÂgions se tradui-

sait par une plus grande diffusion du capital humain d'une reÂgion aÁ l'autre ce qui

avait pour effet d'accroõÃtre la vitesse de convergence des reÂgions. Par contre, le

processus inteÂgrant les marcheÂs de biens et services aurait la tendance inverse

d'exacerber les forces d'agglomeÂration et donc de favoriser la divergence des

reÂgions.

Ces deux types de meÂcanismes sont pertinents pour une reÂgion comme la

Wallonie. Au niveau europeÂen, le processus d'inteÂgration se mateÂrialise essen-

tiellement sur le plan des eÂchanges de biens et services au travers d'une baisse des

couÃts de transaction lieÂs au commerce international. Ceci est clairement une

inteÂgration que l'on peut consideÂrer comme appartenant aÁ la deuxieÁme cateÂgorie

geÂneÂratrice de divergences reÂgionales. Au niveau belge par contre, on peut s'in-

terroger sur les effets de la perte de substance de l'EÂ tat feÂdeÂral qui peut jouer un

roÃle important dans la promotion des contacts entre les reÂgions du pays. De ce

point de vue, les distances entre reÂgions et communauteÂs belges se sont accrues,

non en termes de commerce interreÂgional bien suÃr, mais sur le pan des meÂcanis-

mes qui permettent aux externaliteÂs de jouer sur une eÂchelle plus large que celle de

la reÂgion. De plus, les externaliteÂs fiscales (qui sont d'autres facteurs de conver-

gence) sont elles aussi reÂduites au travers de ce processus de reÂgionalisation. Le

constat n'est cependant pas aussi pessimiste qu'il peut en avoir l'air. Il invite

simplement la Wallonie aÁ eÃtre d'autant plus attentive aÁ l'eÂvolution de sa situation

et aÁ ses choix en termes de strateÂgies de deÂveloppement. Pour pallier au reÂtreÂ-

cissement du canal de contacts que repreÂsente un EÂ tat feÂdeÂral, elle peut chercher

d'autres voies de partenariats avec la Flandre mais aussi avec ses autres reÂgions

voisines. Celles-ci sont nombreuses, souvent dynamiques et les opportuniteÂs de

cet ordre sont probablement sous-exploiteÂes.
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REÂSUMEÂ

L'analyse fait apparaõÃtre en Wallonie un accroissement continu des dispariteÂs de situation

entre bassins d'emploi (arrondissements ou provinces) et entre niveaux de qualification,

eÂvolution qui peut s'expliquer par le deÂclin des vieilles industries et le deÂveloppement des

technologies nouvelles. Les dispariteÂs ainsi creÂeÂes sont d'autant plus importantes que les

couÃts du travail s'adaptent peu ; elles semblent eÂgalement avoir eÂteÂ amplifieÂes par la

faiblesse de l'investissement en capital physique et en capital humain.

1. INTRODUCTION

La majoriteÂ des pays et reÂgions de l'Union europeÂenne ont subi durant les

anneÂes 1970-80 une forte augmentation du choÃmage. Les taux de choÃmage sont

depuis resteÂs aÁ des niveaux anormalement eÂleveÂs, en particulier pour les jeunes et

les moins qualifieÂs. Cette eÂvolution fut accompagneÂe de 1975 aÁ 1985 d'une

consideÂrable deÂteÂrioration de la relation entre taux de choÃmage et taux d'emplois

vacants (relation connue sous le nom de courbe de Beveridge). Les taux d'emplois

vacants restent stables alors que les taux de choÃmage sont de plus en plus eÂleveÂs,

ce qui suggeÁre l'existence de probleÁmes structurels.

La Wallonie ne fait pas exception aÁ la reÁgle (figure 19.1). Le probleÁme du

choÃmage y connaõÃt au contraire une acuiteÂ particulieÁre. La Wallonie fait partie de

ces quelques reÂgions dont la situation relative n'a cesseÂ de se deÂgrader, alors que

d'une facËon geÂneÂrale les dispariteÂs reÂgionales au sein de l'Union europeÂenne

semblent avoir peu augmenteÂ au cours des vingt dernieÁres anneÂes : cf. EC

(1999, partie I, section 4). Le contraste avec l'eÂvolution observeÂe en Flandre

apreÁs 1984 est particulieÁrement frappant. Contrairement aÁ la Wallonie, la reprise

eÂconomique de la seconde moitieÂ des anneÂes 80 s'accompagne en Flandre d'une

nette reÂduction du taux de choÃmage et d'une ameÂlioration de la relation choÃmage-

emplois vacants (la baisse continue du choÃmage n'engendre pas une hausse

continue des tensions sur le marcheÂ du travail ; figure 19.1). De semblables

contrastes se retrouvent aÁ l'inteÂrieur de la Wallonie, par exemple entre l'arron-

dissement de Charleroi et celui d'Arlon.

Les reÂflexions preÂsenteÂes ici s'inscrivent dans le prolongement des travaux

anteÂrieurs244 et veulent contribuer aÁ une meilleure compreÂhension des pheÂnomeÁ-

nes en cause, en particulier une meilleure compreÂhension des facteurs suscepti-

bles d'avoir provoqueÂ la deÂteÂrioration observeÂe de la relation choÃmage-emplois

vacants, et le contraste Wallonie-Flandre. Le but est d'expliquer et comparer des

244Cf. Van der Linden (1997, chap. 1.5), CREW-IRES (1998, chap. 7), Sneessens et al. (1999).
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eÂvolutions aÁ long terme. Le cadre theÂorique le plus approprieÂ dans ce contexte est

celui des modeÁles de taux de choÃmage d'eÂquilibre (NAIRU). Vu l'importance du

choÃmage parmi les travailleurs les moins qualifieÂs, le modeÁle standard est eÂlargi

pour prendre en compte simultaneÂment dispariteÂs geÂographiques et dispariteÂs

entre niveaux de qualification, et analyser leurs effets et interactions sur le taux

de choÃmage d'eÂquilibre. ApreÁs avoir reÂsumeÂ les eÂleÂments meÂthodologiques uti-

liseÂs245 (section 2), on utilisera ce cadre d'analyse pour proposer une interpeÂtation

des eÂvolutions observeÂes (section 3).
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Figure 19.1 Relation observeÂe entre taux d'emplois vacants v et taux de choÃmage u

en Wallonie et Flandre

245 Le cadre theÂorique est expliciteÂ dans Sneessens-Shadman (2000).
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2. EÂLEÂMENTS MEÂTHODOLOGIQUES

L'existence de dispariteÂs peut refleÂter une segmentation plus oumoins forte

du marcheÂ du travail. Nous consideÁrerons un marcheÂ du travail entieÁrement

cloisonneÂ, aÁ la fois dans la dimension geÂographique et dans la dimension des

qualifications. La faible mobiliteÂ de la main-d'úuvre entre bassins d'emploi est

un fait bien documenteÂ, caracteÂristique de l'ensemble des pays europeÂens (par

exemple, Petrongolo-Wasmer, 1999). L'importance du cloisonnement entre

niveaux de qualifications est moins facilement mesurable. La dispariteÂ des taux

de choÃmage des plus et moins qualifieÂs peut eÃtre interpreÂteÂe soit en termes de

segmentation et cloisonnement dumarcheÂ du travail, soit en termes d'effet d'eÂvic-

tion et de deÂqualifications en cascade (Dejemeppe et al., 2000). Dans le premier

cas, l'importance relative du choÃmage des moins qualifieÂs sera typiquement

interpreÂteÂe en termes d'effets asymeÂtriques de la croissance ; dans le second, elle

le sera en termes de faiblesse de la demande globale de travail, combineÂe aÁ un effet

d'eÂviction des travailleursmoins qualifieÂs. Ce dernier point de vue laisse entieÁre la

question de savoir pourquoi la demande globale de main-d'úuvre serait devenue

et resteÂe anormalement faible apreÁs 1974. On privileÂgiera ici l'hypotheÁse d'une

faible mobiliteÂ entre segments de qualifications diffeÂrentes.

EÂ tudier la relation entre taux d'emplois vacants et taux de choÃmage

implique qu'on prenne en compte l'existence de frictions sur le marcheÂ du travail.

Deux approches sont possibles. La premieÁre approche a pour objectif principal

l'analyse des deÂterminants des flux d'embauches et de licenciement ; elle utilise

pour ce faire le concept de fonction d'appariement, laquelle implique aÁ l'eÂquilibre

stationnaire une relation entre stocks d'emploi et de choÃmage (Pissarides, 1990).

La seconde approche consideÁre directement la relation entre stocks aÁ l'eÂquilibre

stationnaire lorsque la reÂpartition des offres et demandes de travail entre «micro-

marcheÂs » est aleÂatoire ; la courbe de Beveridge est obtenue par agreÂgation expli-

cite des stocks d'emploi observeÂs au niveau des diffeÂrents «micro-marcheÂs » et

deÂtermineÂs par le minimum de l'offre et de la demande. Puisque notre analyse est

centreÂe sur les deÂterminants en longue peÂriode de l'eÂvolution des stocks d'emploi

et de choÃmage plutoÃt que sur les flux, nous adopterons cette deuxieÁme approche.

Notre objectif eÂtant de veÂrifier si la deÂteÂrioration de la relation choÃmage-emplois

vacants observeÂe au niveau macroeÂconomique peut s'expliquer par un accroisse-

ment des dispariteÂs geÂographiques et des dispariteÂs entre niveaux de qualification

plutoÃt que par un accroissement geÂneÂraliseÂ des frictions, le point de deÂpart sera la

relation choÃmage-emplois vacants caracteÂrisant chacun des segments du marcheÂ

du travail et deÂterminant pour chacun d'eux un taux de choÃmage frictionnel

constant, approximativement eÂgal aux taux de choÃmage les plus bas observeÂs

au deÂbut des anneÂes 1970. La courbe de Beveridge observeÂe au niveau macro-

eÂconomique est obtenue en calculant la somme pondeÂreÂe des courbes de
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Beveridge initiales246. On peut sous ces hypotheÁses deÂfinir un indicateur de

dispariteÂs geÂographiques (deÂsigneÂ sous le vocable « regional mismatch »,

RMM) qui mesure la contribution des dispariteÂs geÂographiques au deÂplacement

de la courbe de Beveridge agreÂgeÂe, et semblablement pour les qualifications

(« skill mismatch », SMM).

Dans notre modeÁle comme dans tous les modeÁles de taux de choÃmage

d'eÂquilibre, la description du processus de formation des salaires est un eÂleÂ-

ment-cleÂ de l'analyse des causes du choÃmage. L'eÂvolution des salaires reÂels, tant

des moins qualifieÂs que des plus qualifieÂs, est certainement fonction de facteurs

tels que pouvoir de neÂgociation, indemniteÂs de choÃmage ou salaire minimum,

etc. . . L'eÂleÂment pour nous le plus important est ailleurs. L'analyse traditionnelle

est ici compliqueÂe par le jeu des interactions entre bassins d'emploi et niveaux de

qualifications. Dans le contexte qui est le noÃtre, deux aspects vont jouer un roÃle

particulieÁrement important : le niveau auquel sont organiseÂes les neÂgociations

salariales (degreÂ de centralisation) et la deÂtermination de la hieÂrarchie des salaires

(effets « d'envie » ou de report ; «wage-wage spiral »). On adoptera deux hypo-

theÁses qui, bien que caricaturales, n'en sont pas moins repreÂsentatives de la

reÂaliteÂ :

1. les salaires sont deÂtermineÂs par neÂgociation centraliseÂe au niveau macro-

eÂconomique ;

2. les salaires des moins qualifieÂs s'ajustent aux variations des salaires des

plus qualifieÂs de facËon aÁ stabiliser leur valeur relative.

Ces deux hypotheÁses preÂsentent l'avantage de simplifier consideÂrablement

le deÂveloppement de l'analyse et de concentrer l'attention sur les caracteÂristiques

les plus marquantes. Les neÂgociations salariales sont effectivement en Belgique

largement centraliseÂes. Les accords conclus entre partenaires sociaux au niveau

centraliseÂ n'excluent bien suÃr pas la possibiliteÂ d'adaptations aux situations loca-

les, mais celles-ci semblent a priori jouer un roÃle mineur. Par ailleurs, la hieÂrarchie

des salaires entre travailleurs plus et moins qualifieÂs paraõÃt extraordinairement

stable, en Belgique comme dans nombre de pays europeÂens. On supposera donc

que le salaire des moins qualifieÂs est indexeÂ sur celui des plus qualifieÂs, et que le

salaire reÂel de ces derniers est indexeÂ sur leur productiviteÂ, avec correction

eÂventuelle pour l'effet de tensions sur ce segment du marcheÂ du travail.

Le taux de choÃmage d'eÂquilibre d'une zone geÂographique donneÂe refleÁte

ces comportements. Il peut eÃtre affecteÂ par des chocs d'origine macroeÂconomique

ou par des chocs speÂcifiques aÁ la zone. Lorsque toutes les zones ont le meÃme taux

de choÃmage d'eÂquilibre, les courbes de Beveridge locales et macroeÂconomique

coõÈncident. Des dispariteÂs accrues de taux de choÃmage entre zones geÂographiques

246 La proceÂdure utiliseÂe suit Layard et al. (1991, p. 326), avec une speÂcification diffeÂrente de la courbe de

Beveridge initiale.
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et/ou niveaux de qualification deÂplacent la courbe de Beveridge agreÂgeÂe sans

modifier les courbes de Beveridge locales. L'accroissement des dispariteÂs entre

zones geÂographiques et/ou niveaux de qualification augmente la valeur du taux de

choÃmage et du taux d'emplois vacants qu'on observerait au niveau macroeÂcono-

mique, meÃme s'il y avait eÂgaliteÂ en termes globaux entre offre et demande de

travail. L'eÂvolution de ce « taux de choÃmage structurel aÁ l'eÂgaliteÂ » (SURE) a donc

trois composantes : une composante purement frictionnelle (constante par hypo-

theÁse), une composante geÂographique (mesureÂe par RMM) et une composante de

qualification (mesureÂe par SMM).

Les principales implications de ce cadre d'analyse peuvent eÃtre reÂsumeÂes

comme suit :

1. une reÂduction globale de la demande de travail ou une augmentation du

couÃt de la main-d'úuvre qualifieÂe supeÂrieure aÁ sa productiviteÂ moyenne

diminue dans les meÃmes proportions l'emploi des travailleurs plus et moins

qualifieÂs, et provoque une hausse geÂneÂraliseÂe des taux de choÃmage dans

tous les bassins d'emploi ;

2. un progreÁs technique biaiseÂ ou un accroissement des exigences salariales

tels que le couÃt relatif des travailleurs moins qualifieÂs augmentant plus vite

que leur productiviteÂ relative provoque dans toutes les bassins d'emploi une

reÂduction de l'emploi des deux types de main-d'úuvre ; l'effet sur l'emploi

des moins qualifieÂs est neÂanmoins nettement plus important (�SMM > 0) ;

3. aÁ demande globale et salaires inchangeÂs, une dispersion plus grande entre

bassins d'emploi provoque une hausse du taux de choÃmage moyen, tant

pour les travailleurs qualifieÂs que les peu qualifieÂs (�RMM > 0) ;

4. ceteris paribus, une augmentation de la proportion de travailleurs qualifieÂs

permet un accroissement geÂneÂraliseÂ de l'emploi, ainsi qu'une reÂduction du

taux de choÃmage agreÂgeÂ via sa composante moins qualifieÂe (�SMM < 0).

Les chocs effectivement observeÂs peuvent bien suÃr eÃtre une combinaison

des cas polaires envisageÂs ci-dessus. Un choc peut par exemple affecter toutes les

bassins d'emploi simultaneÂment, mais de facËon diffeÂrencieÂe, par exemple parce

que les bassins d'emploi ont des structures industrielles diffeÂrentes. Soulignons

enfin que l'effet d'un progreÁs technique biaiseÂ deÂpend crucialement du mode de

deÂtermination des salaires. Un progreÁs technique biaiseÂ peut augmenter le taux de

choÃmage des moins qualifieÂs et celui des plus qualifieÂs. Mais on peut aussi avoir

une situation ouÁ il n'existe aucun effet sur le choÃmage ou encore une augmention

du choÃmage des moins qualifieÂs avec une reÂduction de celui des plus qualifieÂs.
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3. ANALYSE EMPIRIQUE

En nous basant sur les eÂleÂments meÂthodologiques preÂceÂdents, notre objectif

est d'interpreÂter l'eÂvolution observeÂe des taux de choÃmage par bassin d'emploi et

niveau de qualification, et sur cette base proposer une interpreÂtation de la diffeÂ-

rence observeÂe entre Flandre et Wallonie. La peÂriode consideÂreÂe va de 1963 aÁ

1992. Les « bassins d'emploi » sont deÂfinis par le ou les arrondissements couverts

par les diffeÂrents bureaux reÂgionaux de l'Office National de l'emploi (ONEm ;

9 bureaux en Wallonie, 16 en Flandre). La deÂfinition des niveaux de qualification

est baseÂe sur le niveau de scolariteÂ ; la cateÂgorie des moins qualifieÂs regroupe les

travailleurs ayant au mieux un diploÃme de l'enseignement secondaire infeÂrieur.

La construction des variables utiliseÂes et les sources statistiques utiliseÂes sont

preÂciseÂes en annexe.
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SURE

u
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Figure 19.2 Taux de choÃmage observeÂ et taux de choÃmage structurel (en % de la population assureÂe

contre le choÃmage), Wallonie et Flandre, 1963-1992
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La figure 19.2 compare l'eÂvolution du taux de choÃmage moyen observeÂ en

Wallonie et en Flandre aÁ la valeur calculeÂe du « taux de choÃmage structurel aÁ

l'eÂgaliteÂ » (SURE). Cette figure suggeÁre les commentaires suivants :

c de 1963 aÁ 1970, Wallonie et Flandre ont des taux de choÃmage observeÂs

et structurels assez semblables, leÂgeÁrement supeÂrieur en Wallonie

(SUREw � 1,67%, SUREf � 1,05%) ; l'eÂcart entre taux de choÃmage

observeÂ et taux structurel est quasi identique : environ 2 points de pour-

centage ;

c de 1971 aÁ 1983-84, taux de choÃmage observeÂs et structurels augmentent

de facËon continue dans les deux reÂgions ; la hausse est sensiblement la

meÃme des deux coÃteÂs de la frontieÁre linguistique, un peu plus eÂleveÂe en

Wallonie : �u � 16,65 points, �SURE � 6,65 points ; la figure 19.2

suggeÁre eÂgalement que, hors effet conjoncturel transitoire, la hausse du

taux de choÃmage moyen est due pour moitieÂ au deÂplacement de la

courbe de Beveridge agreÂgeÂe (�SURE) ;

c de 1984 aÁ 1992, les eÂvolutions deviennent totalement diffeÂrentes :

deÂcrue en Flandre (�SUREf � ÿ2,9 points), persistance et meÃme

leÂgeÁre aggravation du choÃmage en Wallonie (�SUREw � �2,4 points).

L'estimation des indicateurs RMM et SMM reproduite aÁ la figure 19.3

permet de preÂciser les causes des variations du taux de choÃmage structurel deÂcrites

aÁ la figure 19.2. L'indicateur SMM est obtenu par interpolation aÁ partir des donneÂes

de recensement (voir annexe). Cette figure suggeÁre les commentaires suivants :

c Wallonie et Flandre connaissent tous deux une hausse significative et

durable des probleÁmes d'inadeÂquation entre qualifications offertes et

demandeÂes ; la hausse est toutefois bien plus forte en Wallonie

(SMM1991 � 5,5% en Wallonie, 2,7% en Flandre) ;

c les dispariteÂs entre bassins d'emploi, treÁs faibles durant les anneÂes 60,

augmentent de facËon significative de 1970 aÁ 1983, et leÂgeÁrement plus en

Flandre qu'en Wallonie (RMM1984 � 3,3% en Wallonie, 4,4% en Flan-

dre) ; apreÁs 1983, ces dispariteÂs s'amenuisent consideÂrablement en Flandre

(la valeur de RMM en 1992 est infeÂrieure aÁ celle de 1975), mais continuent

d'augmenter enWallonie jusqu'en 1987 (RMM1987 � 5,3% enWallonie).

En reÂsumeÂ, la crise des anneÂes 73-83 affecte toutes les bassins d'emploi,

mais d'ineÂgale facËon ; elle touche aussi plus fortement les travailleurs les moins

qualifieÂs. La reprise de la seconde moitieÂ des anneÂes 80 s'accompagne en Flandre

d'une stabilisation des probleÁmes de qualifications et d'une reÂsorption quasi totale

des dispariteÂs geÂographiques, alors que dispariteÂs geÂographiques et entre quali-

fications continuent d'augmenter en Wallonie. Le type d'eÂvolution retraceÂ par les

indicateurs RMM et SMM correspond aux eÂvolutions observeÂes, telles qu'elles

apparaissaient dans la figure 19.1.
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4. DEÂSINDUSTRIALISATION ET AJUSTEMENT REÂGIONAL

Reste aÁ comprendre les raisons de cette diffeÂrence entreWallonie et Flandre.

Le sceÂnario le plus plausible semble le suivant. Au-delaÁ de ses aspects purement

conjoncturels aggraveÂs par deux chocs peÂtroliers et les politiques de deÂsinflation,

la crise qui commence en 1973 coõÈncide avec l'eÂmergence de deux eÂvolutions

irreÂversibles : le deÂclin des zones de vieille industrialisation et le deÂveloppement

des technologies nouvelles. Ces deux eÂvolutions ont probablement en commun un

effet neÂgatif sur la demande de main-d'úuvre moins qualifieÂe (cf. par exemple

Goux-Maurin (1998) pour l'effet de la deÂsindustrialisation, Machin-Van Reenen

(1998) pour l'effet des technologies nouvelles). En 1973, les zones de vieille

industrialisation sont concentreÂes en quelques bassins d'emplois, particulieÁrement

en Wallonie. Les deux effets, deÂsindustrialisation et technologies nouvelles, s'y

Flandre
Wallonie

1960 1965 1970 1975 1980 1985 1990 1995

8%

6%

4%

2%

0%

Regional Mismatch

Flandre
Wallonie

1960 1965 1970 1975 1980 1985 1990 1995

8%

6%

4%

2%

0%

Skill Mismatch

Figure 19.3 Indicateurs de l'impact des dispariteÂs entre bassins d'emploi

(regional mismatch, RMM) et entre niveaux de qualifications (skill mismatch, SMM)
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conjuguent pour provoquer une hausse forte et durable des dispariteÂs geÂographi-

ques et des dispariteÂs entre qualifications. En Flandre, une fois passeÂ l'effet des

chocs peÂtroliers et des politiques de deÂsinflation qui semblent avoir affecteÂ de

facËon asymeÂtrique les diffeÂrents bassins d'emplois, subsiste un probleÁme de

qualification dont l'ampleur reste toutefois modeÂreÂe, de l'ordre de 2 aÁ 3%.

Ce sceÂnario met en avant le roÃle de la structure industrielle initiale et

souligne combien les aspects macroeÂconomiques, sectoriels et geÂographiques

sont interdeÂpendants. Les aspects dynamiques des processus d'ajustement reÂgio-

nal suite aÁ des chocs asymeÂtriques restent aÁ analyser. MeÃme si le choc de la

deÂsindustrialisation a frappeÂ plus fortement et plus speÂcifiquement certaines

reÂgions de Wallonie, et meÃme si un tel choc a par nature des effets durables,

les raisons pour lesquelles il a provoqueÂ des probleÁmes structurels croissants

(RMM et SMM continuent d'augmenter jusqu'en 1992) et un enlisement dans

le choÃmage restent peu comprises. On se bornera ici aÁ mentionner quelques

eÂleÂments d'une telle analyse.

1. Le premier meÂcanisme d'ajustement susceptible de compenser les effets

d'un choc asymeÂtrique passe par les couÃts relatifs de la main-d'úuvre

(diffeÂrenciation entre reÂgions et qualifications). Le mode de formation

des salaires en Belgique ne favorise pas ce type d'ajustement (cf. hypo-

theÁses I et II).

2. Le second meÂcanisme d'ajustement passe par l'investissement en capital

physique et en capital humain. L'un et l'autre ont fait deÂfaut enWallonie. Les

anneÂes 80-90 ont eÂteÂ marqueÂes par la faiblesse des deÂpenses en biens

d'investissement (CREW-IRES,1998). La figure 19.4 illustre la faiblesse

de l'investissement en capital humain. Le premier panneau de la figure

retrace l'eÂvolution de la proportion � de travailleurs qualifieÂs dans la popu-

lation active totale. De 1971 aÁ 1991, l'eÂcart entre Wallonie et Flandre va

croissant. Le deuxieÁme panneau montre le lien entre taux de choÃmage et la

proportion de travailleurs qualifieÂs dans la population active observeÂ en 1991

sur l'ensemble des provinces wallonnes (W) et flamandes (F). La figure

suggeÁre une relation neÂgative. C'est en Hainaut, ouÁ le taux de choÃmage est le

plus eÂleveÂ, que la proportion de qualifieÂs est la plus faible. Il faut souligner

que l'eÂvolution de la proportion de qualifieÂs est probablement elle-meÃme

fonction du choÃmage : le Luxembourg comme les Flandres ameÂliorent leur

position, alors que celle du Hainaut et de LieÁge se deÂteÂriore. En d'autres

termes, l'eÂvolution des stocks de capital physique et humain semble avoir

contribueÂ aÁ accroõÃtre les dispariteÂs plutoÃt qu'aÁ les reÂduire.

3. La mobiliteÂ de la main-d'úuvre permet d'atteÂnuer les diffeÂrences de taux

de choÃmage entre reÂgions. Ce meÂcanisme d'ajustement apparaõÃt important

aux EÂ tats-Unis, beaucoup moins en Europe. La figure 19.5, panneau en

haut, fait neÂanmoins apparaõÃtre aÁ l'eÂchelle des provinces belges une relation
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neÂgative entre taux de choÃmage u et eÂvolution (en %) de la population

active reÂsidente corrigeÂe pour les flux de navetteurs (population active

reÂsidente + flux net entrant), ce qui suggeÁre l'existence d'une certaine

mobiliteÂ aÁ long terme. La population active (corrigeÂe) deÂcroõÃt aÁ LieÁge et

en Hainaut, probablement au beÂneÂfice des autres provinces. Cette mobiliteÂ,

dans la mesure ouÁ elle concernerait principalement les plus qualifieÂs, pour-

rait contribuer aÁ expliquer la mauvaise performance relative de ces deux

provinces en termes d'eÂvolution de la proportion de travailleurs qualifieÂs.

4. La figure 19.5, panneau en bas, montre eÂgalement l'existence d'un lien

neÂgatif entre taux de choÃmage et le taux de participation (effet de deÂcou-

ragement, preÂ-pensions, etc.).
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Figure 19.4 EÂvolution de la proportion de travailleurs qualifieÂs dans la population active au cours du

temps (panneau en haut) et en coupe instantaneÂe en fonction du taux de choÃmage (panneau en bas ;

provinces wallonnes -W- et flamandes -F- en 1991)
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5. CONCLUSIONS

L'analyse preÂsenteÂe ne permet pas de « prouver » que tel facteur ou tel autre

soit responsable de l'eÂvolution observeÂe du choÃmage, en particulier du contraste

Wallonie-Flandre. AÁ deÂfaut de preuve, le cadre theÂorique utiliseÂ offre une grille de

lecture et permet de proposer une interpreÂtation coheÂrente et plausible des faits

observeÂs. Sa particulariteÂ est la prise en compte explicite et simultaneÂe des

dimensions spatiale et de qualification, lesquelles recoupent en partie la dimen-

sion sectorielle. On a souligneÂ dans ce contexte l'importance d'une repreÂsentation

approprieÂe des frictions (courbe de Beveridge) et du mode de formation des

salaires.

50%

40%

30%

20%

10%

4% 8% 12% 16% 20%

% travailleurs qualifiés

Fl. or. (F)

Anv. (F)

Lim. (F)

Fl. oc. (F)

Lux. (W)

Na. (W)

Liè. (W) Ht. (W)

Brab. (F+W)

u=taux de chômage

0%

–10%

66%

64%

62%

60%

58%
4% 8% 12% 16% 20% 24%

variation de la population active
Fl. or. (F)

Anv. (F)

Lim. (F)
Fl. oc. (F)

Lux. (W) Na. (W)
Liè. (W)

Ht. (W)

Brab. (F+W)

u=taux de chômage

Figure 19.5 MobiliteÂ (variation en % de la population active corrigeÂe pour les navetteurs (panneau en

haut) et taux de participation (panneau en bas) en fonction du taux de choÃmage en 1991
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L'analyse fait apparaõÃtre en Wallonie un accroissement continu des dis-

pariteÂs de situation entre bassins d'emplois et entre niveaux de qualification qui

peut s'expliquer par le deÂclin des vieilles industries et le deÂveloppement des

technologies nouvelles. Les dispariteÂs ainsi creÂeÂes sont d'autant plus importantes

que les couÃts du travail s'adaptent peu ; elles semblent eÂgalement avoir eÂteÂ ampli-

fieÂes par la faiblesse de l'investissement en capital physique et en capital humain.

Le cadre d'analyse utiliseÂ a l'avantage par rapport aux modeÂlisations plus

traditionnelles d'offrir une meilleure prise en compte des interactions entre

aspects macroeÂconomiques, geÂographiques et sectoriels. Il reste aÁ enrichir pour

inteÂgrer de facËon plus compleÁte les aspects dynamiques (mobiliteÂ, investissement

en capital physique et humain) lieÂs aÁ l'ajustement reÂgional et, dans ce contexte,

fournir un meilleur outil d'eÂvaluation des politiques eÂconomiques.
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ANNEXE 19.1

DeÂfinitions et sources statistiques

± population active : population assureÂe contre le choÃmage, base INAMI

(Institut national d'assurance maladie-invaliditeÂ), personnel des services

publics et de l'enseignement exclus ; source : ONEm (Office National de

l'Emploi), aÁ partir des localisations geÂographiques des individus ;

± choÃmage : nombre de choÃmeurs complets indemniseÂs, ventileÂs selon le

niveau de formation ; source : ONEm ;

± taux de choÃmage : nombre de choÃmeurs complets indemniseÂs rapporteÂ aÁ la

population assureÂe contre le choÃmage ; taux de choÃmage en juin, bulletins

mensuels de l'ONEm ;

± emploi par reÂgion et qualification : recensements de 1971, 1981 et 1991 ;

enqueÃtes sur la force de travail aÁ partir de 1989 ;

± emplois vacants : nombre en suspens aÁ la fin du mois de juin, bureaux

reÂgionaux de l'ONEm ;

± mobiliteÂ geÂographique de la main-d'úuvre et taux de participation : recen-

sements des anneÂes 1961, 1970, 1981 et 1991, INS (Institut national de

statistique).

Le croisement des informations par reÂgion et niveau de qualification n'est

disponible en base annuelle que depuis 1989, dans le cadre des enqueÃtes sur la

force de travail. Les recensements de 1971, 1981 et 1991 constituent la seule

source d'information alternative. Les valeurs de l'indicateur SMM obtenues aÁ

partir des enqueÃtes sur la force de travail sont reproduites sur la figure 19.6 en
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Figure 19.6 Construction de l'indicateur de « Skill Mismatch »
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traits discontinus clairs. La valeur de l'indicateur (essentiellement la diffeÂrence

entre taux de choÃmage des qualifieÂs et taux de choÃmage moyen) est manifeste-

ment influenceÂe par la conjoncture (les variations conjoncturelles du taux de

choÃmage semblent nettement moins prononceÂes pour les travailleurs qualifieÂs),

avec un biais aÁ la hausse d'environ 25%. Les valeurs calculeÂes aÁ partir des

reÂsultats des recensements sont indiqueÂes par des eÂtoiles. Les dispariteÂs entre

niveaux de qualification sont faibles en 1971, et connaissent une hausse pronon-

ceÂe par la suite. Les valeurs obtenues aÁ partir du recensement de 1991 corroborent

les valeurs obtenues aÁ partir des enqueÃtes sur la force de travail. Les valeurs de

1981 sont probablement sureÂvalueÂes par la reÂcession observeÂe cette anneÂe-laÁ.

Nous utilisons comme valeurs de SMM celles obtenues par ajustement d'une

fonction quadratique sur les valeurs du recensement, apreÁs correction de la valeur

de 1981 pour l'effet conjoncturel. Les valeurs de SMM anteÂrieures aÁ 1969-70 sont

supposeÂes eÂgales aÁ zeÂro.
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REÂSUMEÂ

S'inscrivant dans le deÂbat sur l'origine des dispariteÂs de croissance entre la Wallonie et la

Flandre, cette eÂtude poursuit deux objectifs. En premier lieu, elle apporte des eÂleÂments de

comparaison reÂgionale sur l'acquisition de capital humain, qu'il s'agisse des deÂpenses

d'enseignement, du nombre et de la qualiteÂ des diploÃmes, ou des deÂpenses en recherche

et deÂveloppement. L'eÂtude vise ensuite aÁ situer le capital humain dans un ensemble plus

vaste de facteurs susceptibles d'expliquer les dispariteÂs reÂgionales de la croissance, tels que

les investissements, le marcheÂ du travail et les ressources naturelles, ou encore le roÃle

exerceÂ par les pouvoirs publics.

1. INTRODUCTION

Depuis plusieurs deÂcennies, le rythme de croissance de l'eÂconomie fla-

mande est systeÂmatiquement supeÂrieur aÁ celui de l'eÂconomie wallonne. De nom-

breuses explications aÁ ce pheÂnomeÁne ont eÂteÂ avanceÂes, allant de l'heÂritage de

structures industrielles ineÂgales au dynamisme contrasteÂ des entrepreneurs et des

pouvoirs publics. Quelles sont, in fine, les causes de ces dispariteÂs ?

L'inteÂreÃt de la question se situe aÁ deux niveaux. En premier lieu, l'examen

empirique des facteurs potentiels des dispariteÂs interreÂgionales est susceptible

d'alimenter le renouveau des reÂflexions theÂoriques sur les causes de la croissance :

les theÂories traditionnelles de la croissance sont-elles capables d'expliquer ces

dispariteÂs ? Alternativement, l'apport de la theÂorie de la croissance endogeÁne

semble-t-il sur ce point deÂterminant ? Comment inteÂgrer les pheÂnomeÁnes plus

institutionnels qui peuvent influencer le dynamisme des reÂgions ? En deuxieÁme

lieu, la question reveÃt une porteÂe politique. Dans la recherche d'un nouveau

souffle pour l'eÂconomie wallonne, il importe d'identifier le plus clairement pos-

sible les causes des deÂfaillances relatives de celle-ci. S'agit-il principalement de

corriger ses structures, d'y stimuler les investissements, de reÂformer son marcheÂ

du travail, d'ameÂliorer son capital humain ?

Le theÁme du capital humain meÂrite une attention toute particulieÁre, aÁ

nouveau pour des motifs tant theÂoriques que politiques. D'une part, on connaõÃt

l'importance que le renouveau des theÂories eÂconomiques accorde au capital

humain, identifieÂ comme un facteur cleÂ de la croissance. D'autre part, la formation

et l'eÂducation apparaissent comme des points cleÂs des projets politiques aussi bien

reÂgionaux qu'europeÂens248.

248 Concernant la politique reÂgionale, voire notamment : Gouvernement wallon (2000). Concernant l'Europe, la

Commission europeÂenne entend faire de l'eÂducation le moteur du deÂveloppement europeÂen, la cleÂ de vouÃte de la

coheÂsion eÂconomique et culturelle de l'espace europeÂen. Romano Prodi deÂclarait il y a peu : « Je suis convaincu
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L'objectif de notre eÂtude est de rassembler des eÂleÂments de comparaison

reÂgionale sur l'acquisition de capital humain et de compleÂter ce tableau par la

prise en compte d'autres facteurs susceptibles d'expliquer les dispariteÂs de per-

formance entre la Wallonie et la Flandre. Notons d'embleÂe que la fragiliteÂ des

donneÂes recueillies exclut aÁ ce stade une eÂvaluation quantitative rigoureuse de la

contribution du capital humain aÁ la croissance reÂgionale : il s'agit ici, plus modes-

tement, de deÂbroussailler le terrain.

L'article comporte trois sections. La premieÁre rappelle les reÂsultats d'une

analyse shift-share selon laquelle les diffeÂrentiels de croissance entre la Flandre et

la Wallonie tiennent plus aÁ des dispariteÂs de performances qu'aÁ des diffeÂrences

structurelles. Mais quels sont effectivement les facteurs de dispariteÂs qui se

cachent sous ce terme global de « performance » ? On y trouve certes le capital

humain, compris au sens large, et c'est aÁ l'examen de ce facteur que s'attache la

deuxieÁme section de l'article. Mais le capital humain intervient parmi bien d'au-

tres facteurs de dispariteÂs, abordeÂs dans une troisieÁme section : on songe aux

investissements, aux ressources naturelles, aÁ la disponibiliteÂ de main-d'úuvre,

aux facteurs institutionnels.

2. DISPARITEÂS STRUCTURELLES OU DIFFEÂRENCES

DE PERFORMANCES ? L'ANALYSE SHIFT-SHARE

La supeÂrioriteÂ des taux de croissance flamands sur ceux de la Wallonie est

un fait eÂtabli depuis plusieurs deÂcennies (tableau 20.1).

Tableau 20.1 Comparaison reÂgionale de la croissance.

Taux annuels moyens (%), PIB aÁ prix constants aux couÃts des facteurs

Flandre Wallonie Bruxelles Royaume

1955-1965 4,3 2,5 4,3 3,7

1965-1975 5,1 3,6 2,6 4,2

1975-1985 2,6 1,5 0,6 2,0

1985-1997 2,3 1,5 1,0 1,9

1955-1997 3,5 2,2 2,1 2,9

Source : Mignolet et Vieslet (2000), donneÂes INS et ICN.

depuis longtemps que la richesse de l'Europe reÂside non pas dans ses ressources naturelles, mais dans ses

ressources humaines, en d'autres termes dans ses citoyens, dans leur conscience et dans leur eÂducation » dans

Prodi (2000).
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Le poids de l'heÂritage industriel a longtemps eÂteÂ invoqueÂ pour justifier de

telles dispariteÂs. Toutefois, l'analyse shift-share de Mignolet et Vieslet (2000)

semble infirmer cette croyance. Cette analyse, baseÂe sur les seÂries de valeurs

ajouteÂes brutes reÂgionales et sectorielles, deÂcompose le diffeÂrentiel de croissance

entre une reÂgion (Flandre, Wallonie et Bruxelles) et son reÂfeÂrentiel (le Royaume)

en un effet de structure et un effet de dynamisme, appeleÂ eÂgalement effet de

performance.

Le tableau 20.2 indique que le diffeÂrentiel neÂgatif de croissance de la

Wallonie ne s'explique que treÁs partiellement par un effet de structure, tel que

sa trop forte speÂcialisation dans des branches en deÂclin. Au cours des anneÂes 1955-

85, la diffeÂrence entre la croissance annuelle moyenne de la Wallonie et celle du

royaume est de 0,80 point de pourcentage, et la part de ce chiffre attribuable aÁ un

effet de structure n'est que de 0,15 point, soit moins d'un cinquieÁme

(ÿ0,15=ÿ 0,80 � 19%). Dans les anneÂes plus reÂcentes, le diffeÂrentiel total se

reÂduit (±0,38) et l'effet de structure prend un peu plus d'importance relative

(ÿ0,10=ÿ 0,38 � 26%) mais reste mineur. Notons que dans l'analyse shift-

share, l'effet de performance est obtenu de manieÁre reÂsiduelle, puisqu'il repreÂ-

sente « le diffeÂrentiel de croissance qu'on ne peut attribuer aÁ la structure »249.

Nous insistons cependant, tout comme les auteurs, sur les limites de telles ana-

lyses. En Belgique, l'importance des flux interreÂgionaux fausse quelque peu les

donneÂes, de plus, l'analyse ne tient pas compte des diffeÂrences intra reÂgionales250.

La deÂcomposition utiliseÂe dans cette eÂtude permet malgreÂ tout de deÂgager des

reÂsultats inteÂressants, en montrant qu'il est plus important de se centrer sur la

recherche des causes ayant entraõÃneÂ une diffeÂrence de dynamisme entre la Flandre

et la Wallonie.

Tableau 20.2 Les diffeÂrentiels de croissance reÂgionaux et leur deÂcomposition

DiffeÂrentiel total de croissance
par rapport au royaume

Effet de
structure

Effet de
performance

1955-1985

Flandre

Wallonie

+0,70

±0,80

±0,10

±0,15

+0,80

±0,65

1985-1997

Flandre

Wallonie

+0,38

±0,38

±0,02

±0,10

+0,40

±0,28

Source : Mignolet et Vieslet (2000), donneÂes INS et ICN.

249Mignolet et Vieslet (2000) p. 36.
250 Il faut eÂgalement noter la variabiliteÂ des reÂsultats selon le degreÂ de deÂsagreÂgation sectorielle retenu. En effet,

une deÂcomposition sectorielle plus importante entraõÃne une augmentation de l'effet de structure, au point qu'une

deÂsagreÂgation maximale prenant toutes les entreprises comme autant de secteurs entraõÃnerait un effet de dyna-

misme nul.
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Reste aÁ savoir quels sont ces facteurs susceptibles d'expliquer la compo-

sante performance ou dynamisme251. La reÂponse aÁ cette question est complexe,

non seulement par la diversiteÂ de ces facteurs, mais aussi parce que les donneÂes

statistiques sont limiteÂes et souvent heÂteÂrogeÁnes. Les sections suivantes tentent

d'en deÂbroussailler le terrain.

3. LE CAPITAL HUMAIN, FACTEUR DE DISPARITEÂS REÂGIONALES

Parmi les facteurs potentiels d'une dispariteÂ de croissance reÂgionale, l'ameÂ-

lioration du stock de capital technologique et humain meÂrite une attention parti-

culieÁre. La possibiliteÂ d'un releÁvement du rythme de croissance par les externa-

liteÂs positives lieÂes aÁ l'accumulation de capital immateÂriel est bien mise en

lumieÁre par la theÂorie de la croissance endogeÁne252.

Le capital humain peut se deÂfinir comme la somme des connaissances et

autres compeÂtences acquises graÃce aÁ l'eÂducation et aÁ la formation. Dans cette

section, nous entendons la formation de capital humain au sens large, c'est-aÁ-dire

incluant les deÂpenses de recherche et deÂveloppement (R&D) qui lui sont compleÂ-

mentaires. En effet, la R&D concerne presque toujours le capital technologique et

le capital humain simultaneÂment. Nous les traiterons neÂanmoins seÂpareÂment.

3.1 L'eÂducation et le niveau des diploÃmes

Nous explorerons dans ce paragraphe successivement le financement, le

stock, les flux et la deÂpreÂciation du capital humain sous forme d'eÂducation.

Depuis la reÂforme institutionnelle de 1988, les ReÂgions et les Communau-

teÂs disposent de compeÂtences et de moyens leur permettant de deÂvelopper leur

politique de facËon autonome253. Le tableau 20.3 compare les deÂpenses par habi-

tant consacreÂes aux diffeÂrents niveaux d'enseignement par les CommunauteÂs

francËaise et flamande (� 100) pour l'anneÂe 1997. Il faut noter que nous

251Mignolet et Vieslet y voient « aÁ la fois la capaciteÂ des entreprises locales aÁ geÂrer des activiteÂs nouvelles au sein

de la reÂgion et l'aptitude de la reÂgion aÁ attirer des activiteÂs initieÂes par des entrepreneurs extra-reÂgionaux,

notamment eÂtrangers. Cette aptitude deÂpend de divers facteurs, speÂcifiques aÁ la reÂgion, tels que les dotations en

ressources naturelles, la proximiteÂ d'un centre de croissance, l'infrastructure existante, la politique reÂgionale

mise en úuvre, le couÃt et la disponibiliteÂ de la main-d'úuvre qualifieÂe, le climat, etc. »Mignolet et Vieslet (2000)

p. 36.
252 Voir notamment R.J. Barro et X. Sala-I-Martin (1995) ou le reÂsumeÂ proposeÂ par P.Ralle (1996).
253 L'enseignement francophone belge est financeÂ par la CommunauteÂ francËaise, dont les compeÂtences s'eÂten-

dent, en la matieÁre, aÁ la reÂgion de langue francËaise (c'est-aÁ-dire la ReÂgion wallonne moins la reÂgion de langue

allemande), et aux institutions unilingues francophones de la ReÂgion de Bruxelles-Capitale.
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consideÂrons eÂgalement le chiffre du poste «Recherche Scientifique » car elle peut

entrer dans le cadre de l'enseignement.

Les deÂpenses par habitant affecteÂes aÁ l'enseignement secondaire sont assez

proches dans les deux CommunauteÂs. Par contre, pour les autres niveaux d'ensei-

gnement, les diffeÂrences sont plus importantes. Alors qu'en Wallonie, les deÂpen-

ses par habitant sont plus importantes dans l'enseignement fondamental et uni-

versitaire, elles sont particulieÁrement infeÂrieures dans l'enseignement supeÂrieur

non universitaire, ainsi que dans la recherche scientifique254. Les diffeÂrences dans

l'enseignement universitaire et supeÂrieur non universitaire peuvent s'expliquer

par le fait que, de tradition, la Flandre compte proportionnellement plus d'eÂtu-

diants freÂquentant l'enseignement supeÂrieur non universitaire et moins d'eÂtu-

diants suivant l'enseignement universitaire et par le mode de financement des

eÂtablissements255. Par contre, le deÂficit de la Wallonie dans le domaine de la

recherche scientifique traduit le manque d'investissements dans la recherche au

sein de cette partie du pays.

Au niveau de l'enseignement global, les deÂpenses par habitant restent

proches dans les deux entiteÂs, malgreÂ un faible avantage aÁ la Wallonie256. Ainsi,

en termes de ressources publiques (alimenteÂes par l'impoÃt principalement), l'en-

seignement en CommunauteÂ francËaise ne recËoit certainement pas moins de

moyens (en terme relatif) par rapport aÁ l'enseignement en CommunauteÂ flamande

(Bisciari, 1998).

L'analyse des diploÃmes obtenus par la population reÂveÁle eÂgalement des

dispariteÂs reÂgionales. Le tableau 20.4 preÂsente les pourcentages des diffeÂrents

niveaux de diploÃme pour la Flandre et la Wallonie, ainsi qu'un rapport comparant

les deux entiteÂs. Un rapport supeÂrieur aÁ l'uniteÂ signifie que la Wallonie comporte

une plus grande proportion de diploÃmeÂs de la cateÂgorie concerneÂe.

Tableau 20.3 Rapport Wallonie/Flandre des diffeÂrentes deÂpenses d'enseignement par habitant

Total
enseignement

Fondamental Secondaire SupeÂrieur non
universitaire

Universitaire Recherche
scientifique

105 110 105 85,4 120 85,4

Source : PSC (1997).

254 Si l'on raisonne non plus en terme de deÂpenses par habitant, mais en terme de part de budget, les rapports ont

tendance aÁ se rapprocher de la valeur pivot, aÁ l'exception notable de l'enseignement supeÂrieur non universitaire et

de la recherche scientifique, dont les rapportsWallonie/Flandre diminuent respectivement aÁ 77 et 78 (PSC 1997).
255 Le financement se fait en effet en fonction du nombre d'eÂtudiants.
256 Avantage qui s'inverse si l'on raisonne en terme de part de budget. De plus, nous ne prenons en compte que les

deÂpenses aÁ charge des ReÂgions et des CommunauteÂs. Cela signifie dans le domaine de l'enseignement que nous

n'inteÂgrons que les subsides en provenance des CommunauteÂs. Or, les provinces et les communes peuvent

ajouter des ressources publiques aÁ l'enseignement officiel subventionneÂ.
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Les rapportsWallonie/Flandre pour l'anneÂe 1998 montrent que laWallonie

connaõÃt un deÂficit de diploÃmeÂs de l'enseignement supeÂrieur non universitaire et de

l'enseignement secondaire supeÂrieur, alors qu'elle connaõÃt un trop grand nombre

de peu diploÃmeÂs sous la forme d'un diploÃme de secondaire infeÂrieur.

L'analyse deÂtailleÂe sur l'ensemble de la peÂriode consideÂreÂe montre que

l'eÂvolution du pourcentage de diploÃmeÂs de l'enseignement universitaire (eÂvolu-

tion croissante) et de l'enseignement primaire et non diploÃmeÂs (eÂvolution deÂcrois-

sante) est sans cesse treÁs similaire en Flandre et en Wallonie. Par contre, les

eÂvolutions au sein des autres types d'enseignements sont assez diffeÂrentes.

Tableau 20.4 EÂvolution reÂgionale du pourcentage de diploÃmeÂs des diffeÂrents niveaux d'instruction

1970 1981 1991 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998

Univer-

sitaire

Wallonie (1) 2,1 3,2 4,8 4,2 4,1 4,4 4,9 4,7 5,6 6,2 5,5

Flandre (2) 1,9 2,9 4,9 4,1 4,1 4,5 4,4 4,8 4,5 4,9 5,3

Rapport

(1)/(2)

1,105 1,103 0,980 1,024 1,000 0,978 1,114 0,979 1,244 1,265 1,038

SupeÂri-

eur non

univer-

sitaire

Wallonie (1) 4,8 6,2 9,2 10,4 10,6 10,8 11,4 11,1 11,9 12,6 13

Flandre (2) 4,6 6,7 10,1 10,3 10,9 11,9 12,2 12,6 13,4 13,3 13,4

Rapport

(1)/(2)

1,043 0,925 0,911 1,010 0,972 0,908 0,934 0,881 0,888 0,947 0,970

Secon-

daire

supeÂ-

rieur

Wallonie (1) 7,2 12,6 20,4 21 22,4 22,4 23,1 25,0 25,6 26,2 27,6

Flandre (2) 7,9 15,3 23 23,3 25,8 26,8 27,8 28,3 29,4 29,5 30,6

Rapport

(1)/(2)

0,911 0,824 0,887 0,901 0,868 0,836 0,831 0,883 0,871 0,888 0,902

Secon-

daire

infeÂ-

rieur

Wallonie (1) 13,4 22,2 20,2 29,4 29,6 28,8 28,7 28,9 27,4 27,4 26,7

Flandre (2) 12,6 20,5 15,2 29 25,7 24,7 24,2 22,8 21,7 21,5 23,4

Rapport

(1)/(2)

1,063 1,083 1,329 1,014 1,152 1,166 1,186 1,268 1,263 1,274 1,141

Primaire,

sans dip-

loÃme ou

inconnu

Wallonie (1) 72,5 55,9 45,4 35 33,3 33,6 31,9 30,3 29,5 27,6 27,2

Flandre (2) 73,2 54,6 46,8 33,4 33,5 32,1 31,4 31,5 31,1 30,8 27,3

Rapport

(1)/(2)

0,990 1,024 0,970 1,048 0,994 1,047 1,016 0,962 0,949 0,896 0,996

Total Wallonie (1) 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100

Flandre (2) 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100

Rapport

(1)/(2)

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Source : Pour la premieÁre partie du tableau, (1970,1981,1991), les chiffres proviennent des recensements

de la population (INS), tableau 19 en 1971 et 00.22A en 1981 et 1991, intituleÂs « Population de 14 ans et

plus, ne suivant plus d'enseignement de plein exercice, par sexe et niveau d'instruction » (18 ans pour le

recensement de 1991). La seconde partie du tableau provient de l'enqueÃte sur les forces de travail (INS

1998), tableau 1.4.3 et 1.4.4 intituleÂs « Population de 14 ans et plus (15 ans aÁ partir de 1992) selon le

diploÃme d'enseignement obtenu ».
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L'eÂvolution du pourcentage de diploÃmeÂs de l'enseignement supeÂrieur non uni-

versitaire et de l'enseignement secondaire supeÂrieur est croissante en Flandre et en

Wallonie. Mais le pourcentage est presque constamment plus eÂleveÂ en Flandre.

L'eÂvolution du pourcentage de diploÃmeÂs de l'enseignement secondaire infeÂrieur

au contraire est croissante jusqu'en 1981 et ensuite tendanciellement deÂcroissante

dans les deux reÂgions, mais ceci n'empeÃche cependant pas le maintien d'une

surrepreÂsentation de tels diploÃmeÂs en Wallonie.

L'explication reÂside peut-eÃtre dans la participation diffeÂrente, en Flandre et

en Wallonie, dans les diffeÂrents types d'enseignement secondaire, aÁ savoir l'en-

seignement reÂnoveÂ et l'enseignement traditionnel. Cette reÂflexion peut s'eÂtendre aÁ

l'ensemble de l'enseignement, et l'on pourrait se demander si, dans l'enseigne-

ment, la production de capital humain ne serait pas fonction du systeÁme eÂducatif

lui-meÃme. De meÃme, il faudrait encore s'interroger sur la qualiteÂ des diploÃmes

produits par ces systeÁmes257.

Les chiffres preÂceÂdents montrent un stock de capital humain aÁ un moment

deÂtermineÂ. Ce stock reprend des individus de diffeÂrentes classes d'aÃge. Cepen-

dant, les donneÂes portant sur les flux de capital humain manquent, si bien qu'il est

uniquement possible de reconstituer des tendances geÂneÂrales, aÁ partir du stock de

capital humain actuel. Si l'on s'inteÂresse aÁ l'eÂvolution du niveau de diploÃme de la

classe d'aÃge des 25-30 ans258, et ce depuis 1955259, nous pouvons reconstruire

l'eÂvolution de la production de capital humain de la Flandre et la Wallonie.

Que peut-on deÂduire des tendances ainsi geÂneÂreÂes ? ConformeÂment aux

chiffres preÂceÂdents, le nombre d'individus disposant d'un diploÃme infeÂrieur (pri-

maire ou secondaire infeÂrieur) au sein de la classe des 25-30 ans diminue au cours

du temps dans les deux reÂgions. Mais il faut noter que la diminution est plus

sensible en Flandre, si bien qu'au deÂbut des anneÂes 80, la situation flamande

devient plus enviable qu'en Wallonie. Les meÃmes caracteÂristiques sont observeÂes

au sein des deux autres niveaux d'eÂtudes (secondaire supeÂrieur et diploÃme supeÂ-

rieur), mais les eÂvolutions vont en sens inverse. Le nombre d'individus disposant

d'un diploÃme moyen ou supeÂrieur au sein de la classe des 25-30 ans augmente

dans les deux reÂgions. De plus, au deÂbut des anneÂes 80, les flamands deÂpassent

leurs homologues wallons. Il y a donc eu, semble-t-il, des dispariteÂs dans la

production de capital humain des systeÁmes eÂducatifs flamand et wallon ayant

conduit la Flandre aÁ passer d'une situation deÂfavorable au milieu des anneÂes 50 aÁ

une situation favorable depuis le milieu des anneÂes 80.

257 Ces points ne sont cependant pas abordeÂs dans cet article.
258 Le choix de cette classe n'est pas deÂnueÂ de sens. En effet, les 25-30 ans repreÂsentent les « nouveaux

diploÃmeÂs », ou en d'autres termes, la population susceptible d'avoir termineÂ son cursus d'eÂtude peu de temps

avant l'anneÂe de reÂfeÂrence.
259 Le lecteur inteÂresseÂ par la meÂthode utiliseÂe et le deÂtail des reÂsultats peut se reÂfeÂrer aÁ Ledent Ph., Salmon Ch. et

Cassiers I. (2000).
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Enfin, un bref regard sur le marcheÂ du travail260 peut renseigner sur la

possible deÂpreÂciation du capital humain en Flandre et en Wallonie. En effet, si

l'on prend comme hypotheÁse que le capital humain, au meÃme titre que tout autre

capital, se deÂpreÂcie s'il n'est pas renouveleÂ voir entretenu, la dureÂe d'inactiviteÂ des

individus au choÃmage sera un indicateur de la deÂpreÂciation du capital humain. Or,

la part des choÃmeurs de longue dureÂe (deux ans et plus) est bien plus importante en

Wallonie qu'en Flandre (55% au lieu de 44%, ONEm, 1999), ce qui peut se

traduire par une plus grande deÂpreÂciation du capital humain des demandeurs

d'emploi en Wallonie. Encore faudrait-il veÂrifier que ces individus ne suivent

aucune formation qualifiante lors de leur inoccupation. Un probleÁme meÂthodo-

logique se pose alors car il est difficile de distinguer au sein des choÃmeurs les

individus suivant les formations offertes, et il n'est pas eÂtabli que les choÃmeurs de

longue dureÂe suivent davantage de formations.

Les paragraphes preÂceÂdents ont mis en lumieÁre quelques diffeÂrences entre

la Flandre et la Wallonie au niveau de l'eÂducation. Le financement de l'ensei-

gnement se concentre sur des niveaux diffeÂrents. De plus, la Wallonie se carac-

teÂrise par un deÂficit notable de diploÃmeÂs de l'enseignement supeÂrieur non uni-

versitaire et secondaire supeÂrieur, alors qu'une proportion trop grande deWallons

ne disposent que d'un diploÃme de l'enseignement secondaire infeÂrieur. Ces carac-

teÂristiques ne sont pas sans conseÂquence. En effet, les travaux de Keep et Mayhew

(1999)261 montrent que si la demande de travail s'est orienteÂe vers des individus

plus qualifieÂs, il ne s'agit pas neÂcessairement des individus les plus qualifieÂs. La

neÂcessiteÂ de personnes capables d'exeÂcuter certaines taches preÂcises, motiveÂes et

s'inteÂgrant facilement dans une eÂquipe correspond davantage aÁ la reÂpartition de

diploÃmeÂs flamands. Enfin, la grande proportion de choÃmeurs de longue dureÂe

s'aveÁre preÂoccupante en Wallonie au niveau de la deÂpreÂciation du capital humain

d'individus souvent deÂjaÁ peu diploÃmeÂs.

3.2 La Recherche et DeÂveloppement (R&D)

Depuis vingt ans, les chocs peÂtroliers et les nouvelles techniques de pro-

duction et d'utilisation de l'eÂnergie qui en sont neÂes, les reÂvolutions de l'eÂlec-

tronique, le flux continu de nouveaux mateÂriaux, l'eÂmergence des biotechnolo-

gies, modifient en permanence l'environnement des entreprises. Pour reÂpondre

aux mutations rapides des aspirations et besoins des consommateurs, il faut

innover continuellement par le lancement de nouveaux produits. C'est pourquoi,

un des facteurs essentiels de performance et de dynamisme d'une reÂgion sera sa

capaciteÂ aÁ innover ou aÁ susciter l'innovation de ses entreprises. L'analyse doit

260Dont il sera encore fait mention par la suite.
261 Repris dans Beine et Docquier (2000) p. 358.
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donc distinguer le financement public de la R&D et le financement priveÂ, eÂmanant

des entreprises. En Belgique, la R&D est financeÂe aÁ concurrence de 70% par le

secteur priveÂ et 30% par les pouvoirs publics.

3.2.1 Financement priveÂ

En ce qui concerne l'affectation des deÂpenses priveÂes en R&D en Flandre et

en Wallonie262, la recherche est premieÁrement concentreÂe dans les grandes entre-

prises. C'est ainsi que deux tiers des deÂpenses globales de recherche et deÂvelop-

pement sont situeÂes dans les entreprises occupant plus de 2500 personnes.

Ensuite, geÂographiquement, la recherche est polariseÂe en Flandre. En 1985,

65% des deÂpenses eÂtaient localiseÂes en Flandre, contre 18% en Wallonie et

17% aÁ Bruxelles, alors que la Belgique dans son ensemble se situe en decËaÁ

d'autres pays (Les deÂpenses de R&D repreÂsentent 1,04% du PIB en Belgique,

contre 2,04% aux USA et 2,06% au Japon263). En 1991, d'autres travaux264 ont

montreÂ qu'en Belgique, preÁs de 60% des investissements en R&D des entreprises

sont concentreÂs dans le triangle Bruxelles-Anvers-Gand265. La Wallonie contri-

bue pour 20,5% de ces investissements seulement. Ces reÂsultats sont le prolon-

gement d'une eÂtude des CommunauteÂs EuropeÂennes266 rendant compte deÂjaÁ en

1987 de la situation des reÂgions europeÂennes en matieÁre d'eÂvolution technolo-

gique. Cette eÂtude identifia trois types de reÂgions : reÂgions aÁ dominantes rurales,

reÂgions meÂtropolitaines et reÂgions de reconversion industrielle dont la Wallonie

fait partie aumeÃme titre que le Nord-Pas-de-Calais ou le Pays Basque. Ces reÂgions

sont caracteÂriseÂes par une capaciteÂ d'investissement dans la Recherche et DeÂve-

loppement Technologique globalement infeÂrieure aÁ la moyenne communautaire.

Plusieurs de ces dernieÁres reÂgions, dont la Wallonie, preÂsentent paradoxalement

un niveau de capital humain sous forme de diploÃmeÂs universitaires important, par

contre, elles sont incapables de mettre en úuvre ce capital humain qui bien

souvent s'envole vers d'autres horizons. Ceci montre bien la compleÂmentariteÂ

existant entre le capital technologique sous forme de R&D et le capital humain. La

performance d'une reÂgion sera donc deÂtermineÂe eÂgalement par sa capaciteÂ aÁ

stimuler les entreprises investissant en R&D et utilisant par laÁ-meÃme le stock

de capital humain.

262 BaseÂ sur une seÂrie d'enqueÃtes reÂaliseÂes tous les deux ans aupreÁs des entreprises par le Service de Programma-

tion de la Politique scientifique. Le pourcentage d'entreprises reÂpondant aÁ l'enqueÃte est eÂleveÂ et l'on peut estimer

que 80 aÁ 90% du total de l'effort de recherche des entreprises est couvert par l'eÂtude.
263 Eyskens M. (2000).
264M. QueÂvit, J. Houard et al. (1991).
265 D'autres sources plus reÂcentes indiquent que la situation n'a pas fondamentalement changeÂ au cours des

anneÂes 90. Voir aÁ ce sujet notamment Capron et Cincera (1999) repris dans Beine et Docquier (2000) p. 398, et

Eyskens (2000).
266 Commission des CommunauteÂs europeÂennes (1987), eÂtude STRIDE, reprise par QueÂvit, Houard et al. (1991).
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3.2.2 Financement public

L'effort des autoriteÂs reÂgionales en matieÁre de stimulation de R&D se

mesure en premieÁre approche par les moyens octroyeÂs par les pouvoirs reÂgionaux

et communautaires aÁ la recherche. Deux postes inteÂressent la R&D : les deÂpenses

consacreÂes au poste « EÂnergie-technologie » qui comprend les programmes d'uti-

lisation rationnelle de l'eÂnergie et la stimulation de la R&D et la recherche

scientifique (surtout de type fondamentale) deÂjaÁ citeÂe. Dans les deux domaines,

la Wallonie consacre moins de moyens que la Flandre (PSC, 1997). En effet, le

rapport exprimant la part du budget de laWallonie par rapport aÁ celle de la Flandre

(� 100) est de 71 pour le poste « EÂnergie-Technologie » et de 78 pour la recherche

scientifique. En prenant commemoyen de comparaison les deÂpenses par habitant,

les rapports sont de respectivement 77,9 et 85,4. Dans tous les cas, il faut conclure

aÁ unmanque de financement public de la R&D enWallonie. Cette conclusion peut

eÃtre, comme en a attesteÂ le paragraphe preÂceÂdent, eÂlargie au financement priveÂ de

la R&D.

Ayant parcouru les dispariteÂs possibles en matieÁre de capital humain entre

la Flandre et la Wallonie, la recherche de sources de dynamisme reÂgional n'en est

pour autant pas termineÂe. Il faut en effet s'interroger sur d'autres causes, plus

traditionnelles, ayant entraõÃneÂ une croissance plus importante au Nord du pays.

4. D'AUTRES FACTEURS D'EXPLICATION DES DISPARITEÂS

REÂGIONALES

Les diffeÂrences de croissance reÂgionale attribuables aÁ des « effets de per-

formance » Ð par contraste aux effets de structure Ð ne peuvent de toute eÂvi-

dence pas eÃtre toutes lieÂes aÁ des divergences de comportement en matieÁre de

capital humain. AÁ deÂfaut de pouvoir eÂvaluer quantitativement la place qu'occupe

le facteur « capital humain » dans l'ensemble des facteurs dits de « performance »,

il semble utile de recueillir et d'ordonner les informations disponibles sur ces

autres facteurs. On en distinguera quatre : l'investissement, les ressources natu-

relles, le facteur travail et le roÃle des pouvoirs publics.

4.1 L'investissement

La theÂorie eÂconomique insiste traditionnellement sur le roÃle moteur des

investissements dans la croissance. Une eÂtude de F. Bismans (1998) souligne

l'importance de ce facteur dans la croissance de dix pays europeÂens durant les

anneÂes soixante. Son eÂtude eÂconomeÂtrique en panels permet de deÂgager une

relation de court terme entre les investissements et la croissance. Le parameÁtre
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des investissements est positif et hautement significatif, alors que la variable

indeÂpendante (constante speÂcifique aÁ chaque pays) diffeÁre significativement d'un

pays aÁ l'autre. La Belgique preÂsente aÁ ce sujet un coefficient supeÂrieur aux autres

pays, ce qui peut s'interpreÂter comme la conseÂquence du flux d'investissements

en Flandre durant cette peÂriode.

Par ailleurs, les seÂries statistiques dont nous disposons pour la peÂriode

1971-1999 montrent que le deÂficit d'investissements en Wallonie par rapport aÁ

la Flandre ne cesse de s'accentuer.

Le tableau 20.5 deÂcrit l'important deÂficit d'investissements en Wallonie,

que ce soit en terme absolu ou par habitant. L'eÂvolution au cours du temps est

eÂgalement pertinente. Partant d'une situation plus ou moins eÂquilibreÂe en 1971 en

termes d'investissement par habitant, le rapport se deÂteÂriore par la suite.

Il reste alors aÁ deÂcouvrir quels sont les facteurs susceptibles d'avoir engen-

dreÂ de telles diffeÂrences d'investissements, ce qui nous rameÁne aÁ la question de

deÂpart, aÁ savoir pourquoi une reÂgion serait-elle plus dynamique et plus attractive

qu'une autre ?

L'analyse des investisseurs reÂgionaux et l'origine de leur financement

montre que les investissements ne se sont pas reÂaliseÂs par le meÃme type d'en-

treprises dans les deux reÂgions. TreÁs vite (deÁs la reÂvolution industrielle), les

grandes entreprises se sont deÂveloppeÂes en Wallonie, alors que la Flandre se

composait majoritairement d'entreprises familiales, disperseÂes et indeÂpendantes.

Cependant, deÁs le deÂbut du 20e sieÁcle, les entrepreneurs flamands se sont rassem-

bleÂs au sein du «Vlaams Economisch Verbond » dont l'objectif eÂtait le deÂvelop-

pement de la Flandre. Ceci s'est traduit dans les anneÂes 40 et 50 par une plus

grande attractiviteÂ de cette reÂgion, non seulement de par la volonteÂ des entreprises

familiales de s'agrandir, mais aussi par l'attractiviteÂ que repreÂsentait ce reÂseau

d'entreprises, alors que la structure industrielle wallonne, encore caracteÂriseÂe par

une forte concentration, semble moins attractive. De plus, le financement des

investissements reÂgionaux (priveÂs) se fait de manieÁre treÁs diffeÂrente en Flandre et

Tableau 20.5 Position relative de la Wallonie, Flandre = 100, 1971-1999

Investissement Population Invest. par hab.

1971-1980 47 58 81

1981-1990 34 57 60

1991-1999 32 56 57

1971-1999 35 57 61

Sources : Pour les investissements, SES ; pour la population, Annuaire de statistiques reÂgionales (diverses

anneÂes).
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en Wallonie267. Faut-il encore aÁ ce sujet rappeler que la Kredietbank n'est aÁ

l'origine que la branche financieÁre du VEV servant au financement de ces meÃmes

entreprises familiales úuvrant pour le deÂveloppement de la Flandre.

Bien suÃr, ces diffeÂrents eÂleÂments ne permettent pas aÁ eux seuls d'expliquer

l'attractiviteÂ de la Flandre, notamment pour les investissements eÂtrangers durant

les anneÂes soixante. La Flandre disposait d'autres atouts tels que sa situation

geÂographique favorable, ce que montre le paragraphe suivant.

4.2 Les facteurs naturels

Les facteurs naturels, tels que la taille du territoire, sa position geÂogra-

phique, les ressources naturelles preÂsentes, ne recËoivent plus aujourd'hui les

faveurs des theÂories de la croissance, mais restent toutefois un eÂleÂment non

neÂgligeable d'attractiviteÂ d'une reÂgion.

Vu les conditions techniques de transport du deÂbut du sieÁcle, la preÂsence et

l'exploitation de gisements charbonniers au Sud du pays explique la localisation

des industries de fabrication meÂtallique lourde et de sideÂrurgie en Wallonie.

Au cours des anneÂes soixante par contre, la vive croissance du Nord du pays

baseÂe sur les investissements transnationaux s'appuie sur des facteurs naturels

ayant joueÂ un roÃle important dans l'implantation de ces nouvelles entreprises dans

la reÂgion du Nord-Est. SitueÂ de manieÁre centrale au niveau europeÂen, entre Anvers

et les principaux centres industriels de RheÂnanie, disposant de surcroõÃt de vastes

espaces disponibles pour les industries polluantes, cette reÂgion s'est treÁs vite

aveÂreÂe la zone d'industrie ideÂale. La sideÂrurgie et la peÂtrochimie profiteront

eÂgalement pleinement du formidable deÂveloppement des ports de Gand et surtout

d'Anvers. Le Nord du pays preÂsentait donc aÁ l'eÂpoque de nombreux avantages de

type naturel.

Il faut enfin s'interroger quant aÁ l'avenir de ces avantages ou deÂsavantages

naturels. En effet, les nouvelles technologies favorisant le teÂleÂtravail devraient

annihiler une part de l'importance des facteurs naturels dans le deÂveloppement des

reÂgions.

La Flandre a donc beÂneÂficieÂ d'avantages naturels ayant permis en partie

d'attirer des flux d'investissements depuis la fin des anneÂes cinquante. Ces avan-

tages eÂtaient neÂanmoins servis par une deÂmographie favorable, capable d'apporter

la main-d'úuvre neÂcessaire. De manieÁre geÂneÂrale, le marcheÂ du travail, et surtout

les diffeÂrences reÂgionales que l'on peut y deÂceler, sont autant de causes possibles

du diffeÂrentiel de croissance.

267Voir aÁ ce sujet M. QueÂvit (1976).
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4.3 Le marcheÂ du travail

Le marcheÂ du travail rassemble potentiellement de nombreuses sources de

dispariteÂs de croissance vu les multiples aspects qu'il recouvre. Nous n'aborde-

rons cependant ici que certaines causes principales de dispariteÂs entre la Flandre et

la Wallonie. D'autres sont par ailleurs traiteÂes en deÂtail dans cet ouvrage.

D'une part, compte tenu de la faible mobiliteÂ interreÂgionale du travail, due

aÁ la barrieÁre linguistique entre le Nord et le Sud du pays, les diffeÂrences de

disponibiliteÂ de main-d'úuvre peuvent donner lieu aÁ des eÂcarts de croissance.

Or, il s'aveÁre que durant les anneÂes 1955-1965, la Flandre se caracteÂrisait non

seulement par une croissance de la population active plus importante, mais aussi

par un taux de choÃmage plus eÂleveÂ, repreÂsentant une importante reÂserve de main-

d'úuvre (Ledent et al., 2000).

D'autre part, le tableau 20.6 montre que les couÃts salariaux par uniteÂ

produite ont sans cesse eÂteÂ plus importants en Wallonie durant la peÂriode

1955-1987.

Les couÃts salariaux par uniteÂ produite dans l'industrie eÂtant le rapport entre

les salaires horaires bruts dans l'industrie d'une part, et la valeur ajouteÂe brute par

personne occupeÂe (productiviteÂ) dans l'industrie d'autre part268, il nous faut

traiter seÂpareÂment ces deux composantes.

Au cours de la peÂriode consideÂreÂe, les salaires horaires bruts dans l'indus-

trie furent constamment plus eÂleveÂs en Wallonie. Le diffeÂrentiel de niveau des

salaires bruts dans l'industrie n'implique pas forceÂment que les entreprises wal-

lonnes se trouvent, sur le plan concurrentiel, en plus mauvaise posture que les

flamandes. Des salaires plus eÂleveÂs peuvent se justifier si la productiviteÂ du travail

est aussi plus eÂleveÂe et/ou si ces salaires peuvent eÃtre reÂpercuteÂs dans les prix de

vente269.

Tableau 20.6 Position relative de la Wallonie, Flandre = 100, 1955-1987

1955-1960 1961-1965 1966-1973 1974-1981 1981-1987

ProductiviteÂ 117 115,1 101,1 100,9 99

Salaires horaires bruts n.d. 114,3 107,9 108,1 108,9

CouÃts sal. par uniteÂ produite n.d. 99,3 106,6 107,2 110

Source : Kredietbank (1996).

268 Il faut noter que la productiviteÂ eÂtant deÂfinie par personne occupeÂe, et le salaire sur base horaire, il faut, pour

que le calcul du couÃt salarial par uniteÂ produite soit correct, supposer que la dureÂe du temps de travail reste

constante dans le temps, ce qui n'est pas le cas. NeÂanmoins, une modification du temps de travail affectant les

deux reÂgions de la meÃme facËon, la comparaison reste correcte.
269 Or, on constate que l'eÂcart de croissance entre les prix de vente reÂgionaux est minime en longue peÂriode.
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Le niveau de la productiviteÂ du travail (deÂfini comme eÂtant la valeur ajouteÂe

brute aÁ prix constants par personne occupeÂe) a par ailleurs eÂvolueÂ de manieÁre

nettement plus deÂfavorable dans l'industrie wallonne. En effet, sur la peÂriode

1955-1960, la productiviteÂ dans l'industrie wallonne deÂpassait encore de preÁs de

20% celle de la Flandre alors que sur la peÂriode 1981-1987, les productiviteÂs des

deux reÂgions eÂtaient similaires.

4.4 Le roÃle des pouvoirs publics

Un des eÂleÂments cruciaux en matieÁre de performance reÂgionale provient de

la capaciteÂ des autoriteÂs reÂgionales aÁ attirer les investisseurs. Cette capaciteÂ trouve

sa source non seulement dans le dynamisme mais aussi dans l'originaliteÂ des

mesures. Les autoriteÂs pourront ainsi stimuler directement les investissements par

des aides, mais pourront eÂgalement, par nombre de mesures, favoriser l'arriveÂe de

nouvelles entreprises ou meÃme stimuler la R&D. AÁ ce niveau eÂgalement, il est

possible d'identifier nombre de diffeÂrences entre la Flandre et la Wallonie, eÂga-

lement bien avant la reÂgionalisation proprement dite. Un des objectifs des auto-

riteÂs politiques est d'attirer des investissements dans les reÂgions ou sous reÂgions

ouÁ ceux-ci sont neÂcessaires et non seulement dans les poÃles de deÂveloppements

existants. De 1959 aÁ 1978, les aides que les gouvernements nationaux successifs

ont octroyeÂes aux reÂgions ne se sont cependant pas distribueÂes selon cette

logique270. Des eÂleÂments concrets montrent que durant cette peÂriode, les aides

aÁ l'investissement s'octroyaient dans les reÂgions disposant deÂjaÁ de centres d'in-

vestissements. AÁ l'opposeÂ, les reÂgions en deÂclin ne profitaient pas ou peu de ces

aides, ceci ayant pour conseÂquence d'augmenter leur retard de deÂveloppement.

Les aides des gouvernements nationaux reÂpondaient eÂgalement aÁ une logique de

pouvoir, aÁ savoir qu'il existait des correÂlations claires entre les aides octroyeÂes et

l'origine des hommes politiques au pouvoir.

La peÂriode posteÂrieure aÁ la reÂgionalisation est diffeÂrente. Les compeÂtences

en matieÁres de politique eÂconomique eÂtant en partie reÂgionaliseÂes, la reÂgion

wallonne et la reÂgion flamande se sont davantage diffeÂrencieÂes. On observera

que les programmes flamands inteÁgrent depuis plusieurs anneÂes deÂjaÁ le souci des

nouvelles technologies et des aides aux PME271 si cheÁres au Contrat d'Avenir

pour la Wallonie, qui traduit quant aÁ lui la volonteÂ wallonne de rattraper le retard

enregistreÂ en matieÁre de capital humain.

Le Contrat d'Avenir pour la Wallonie se base sur quatre prioriteÂs absolues

dont deux sont eÂtroitement relieÂes au capital humain. Ces deux prioriteÂs sont

270M. QueÂvit (1976).
271 Ph. Van Eeckoute (1998).
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l'implication des jeunes dans le deÂveloppement de laWallonie et la « socieÂteÂ de la

connaissance ».

Les jeunes, dont les preÂvisions d'avenir semblent bien sombres, dont le taux

de choÃmage atteignait 33,2% de la population active entre 15 et 24 ans en 1998,

attirent toute l'attention des autoriteÂs wallonnes, qui projettent un deÂveloppement

de l'effort d'enseignement et de formation, notamment dans le domaine des

nouvelles technologies.

La socieÂteÂ de la connaissance, deuxieÁme prioriteÂ wallonne, vise la diffusion

des technologies d'information et de communication et le deÂveloppement des

nouvelles technologies aÁ forte composante de capital humain (biotechnologies,

centres de R&D, technologies de l'environnement). Les mesures aÁ prendre dans

ces domaines sont multiples : incitants aÁ la R&D dans les entreprises, dans l'agri-

culture, effort en matieÁre de reÂseau Internet, etc.

5. CONCLUSION

Partant d'une eÂtude shift-sharemontrant l'origine des diffeÂrences de crois-

sance entre la Flandre et la Wallonie, nous avons essayeÂ d'eÂclairer le deÂbat sur les

facteurs de telles diffeÂrences.

Au niveau de la R&D et de l'eÂducation, la situation semble assez contras-

teÂe. La Wallonie accuse en effet un grave deÂficit en matieÁre de financement de la

R&D tant priveÂe que publique, aÁ l'exception notable de la recherche universitaire,

traditionnellement favoriseÂe en Wallonie. Au niveau de l'enseignement, si le

financement global est plus ou moins eÂgal dans les deux reÂgions, l'utilisation

en est diffeÂrente. Seul l'enseignement universitaire se voit attribuer plus de

moyens par habitant en Wallonie. Le stock et les flux de capital humain aÁ travers

le temps montrent par ailleurs que la Wallonie compte davantage de personnes

peu diploÃmeÂes, mais surtout, accuse un retard de personnes disposant d'un

diploÃme moyen, aÁ savoir du secondaire supeÂrieur, plus freÂquemment demandeÂes.

Enfin, un regard sur les dureÂes d'inactiviteÂ des choÃmeurs au sein de la Flandre et

de la Wallonie a montreÂ que la deÂpreÂciation du capital humain serait plus forte

dans cette dernieÁre reÂgion.

Dans cet article, nous avons eÂgalement voulu attirer l'attention sur le fait

eÂvident, que si l'engouement pour le capital humain ne fait que croõÃtre ces

dernieÁres anneÂes, il ne faut pas en oublier d'autres diffeÂrences fondamentales

ayant pu contribuer aÁ la diffeÂrence de croissance entre la Flandre et la Wallonie.

Le grave deÂficit d'investissements en Wallonie, deÂficit ne faisant que

croõÃtre avec le temps et la position geÂographique plus enviable de la Flandre

jouent un roÃle dans les diffeÂrences de performance de croissance.
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La situation souvent contrasteÂe du marcheÂ du travail retient eÂgalement

l'attention, la Flandre ayant pendant longtemps disposeÂ d'une disponibiliteÂ de

main-d'úuvre plus importante et de travailleurs plus flexibles. N'oublions enfin

pas le roÃle que jouent les autoriteÂs politiques reÂgionales, roÃle qui est ameneÂ aÁ

s'accroõÃtre dans les anneÂes aÁ venir. Les pouvoirs reÂgionaux peuvent en effet

stimuler davantage l'investissement, comme ce fut longtemps le cas en Flandre,

ou l'innovation, ce dont prennent conscience les pouvoirs reÂgionaux wallons.

Nous voudrions enfin jeter un regard critique sur l'ensemble des indicateurs

preÂsents dans les pages preÂceÂdentes. S'ils ont le meÂrite d'exister et de nous

renseigner sur les possibles facteurs ayant pu influencer le diffeÂrentiel de crois-

sance entre la Flandre et la Wallonie, ils n'apportent pas encore de reÂponse

satisfaisante aÁ la question suivante : de quelle manieÁre ces facteurs se sont-ils

historiquement constitueÂs ?
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REÂSUMEÂ

La preÂsente eÂtude propose une analyse empirique de la convergence reÂgionale au Canada

fondeÂe sur le modeÁle de croissance d'une eÂconomie ouverte avec parfaite mobiliteÂ des

capitaux de Barro, Mankiw et Sala-I-Martin (1995). L'impossibiliteÂ pour un deÂbiteur demettre

son capital humain en nantissement limite la capaciteÂ d'une eÂconomie d'emprunter aÁ

l'eÂtranger. La dynamique d'accumulation du capital humain devient alors le moteur de la

croissance eÂconomique agreÂgeÂe. Comme l'eÂtablit la theÂorie, un ensemble d'indicateurs de

capital humain a convergeÂ aÁ une vitesse similaire aÁ diffeÂrentes mesures de revenu par

habitant durant la peÂriode 1951-1996. Une partie importante de la croissance relative

des provinces canadiennes s'explique par la croissance relative du stock de capital humain

mesureÂ par la proportion de la population des deux sexes, ou des hommes seulement,

ayant obtenu un diploÃme universitaire.

1. INTRODUCTION

La convergence vers un eÂquilibre de long terme qui est indeÂpendant des

conditions initiales est une des caracteÂristiques du modeÁle de croissance neÂoclas-

sique. De nombreuses eÂtudes empiriques ont montreÂ que le pheÂnomeÁne de conver-

gence caracteÂrise en bonne partie l'eÂvolution relative des profils de croissance des

eÂconomies deÂveloppeÂes dans l'apreÁs-guerre272. Des eÂtudes empiriques reÂcentes

ont montreÂ que le pheÂnomeÁne de convergence a eÂgalement marqueÂ l'eÂvolution des

eÂconomies reÂgionales au Canada durant cette peÂriode273. Les provinces pauvres

ont connu une croissance du revenu par habitant et de la productiviteÂ plus rapide

que les provinces riches (convergence-beta), et les eÂcarts relatifs entre les pro-

vinces canadiennes de ces indicateurs sont consideÂrablement moins importants

aujourd'hui qu'ils ne l'eÂtaient au lendemain de la DeuxieÁme Guerre mondiale

(convergence-sigma).

Sur le plan theÂorique, le modeÁle neÂoclassique de croissance a eÂteÂ modifieÂ

reÂcemment dans le but de rendre compte plus adeÂquatement du pheÂnomeÁne de

convergence observeÂ entre les pays deÂveloppeÂs et entre les reÂgions de ces pays.

Barro, Mankiw et Sala-I-Martin (1995) (BMS pour la suite du texte) suggeÁrent de

transformer le modeÁle de reÂfeÂrence de Solow en consideÂrant de facËon distincte le

capital physique et le capital humain. BMS montrent que dans un contexte de

mobiliteÂ du capital physique et financier, les dispariteÂs de revenu s'expliquent par

272 Barro et Sala-I-Martin (1995) et Barro (1997) preÂsentent un ensemble d'eÂtudes empiriques portant sur le

pheÂnomeÁne de convergence.
273 Coulombe et Day (1996, 1998, 1999) ; Coulombe et Lee (1993, 1995, 1997) ; Helliwell et Chung (1991) ;

Helliwell (1994) ; Lee (1997) ; Lee et Coulombe (1995) ; Lefebvre (1994). Pour un survol de ces eÂtudes, consulter

Coulombe (1999) disponible sur le Web aÁ http://www.cdhowe.org.
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l'eÂcart entre les niveaux de capital humain des diffeÂrentes eÂconomies. De plus, le

processus de convergence du revenu est calqueÂ sur celui du capital humain. La

dynamique d'accumulation du capital humain, dont fait abstraction le modeÁle de

Solow, constitue l'essentiel de l'explication de l'eÂvolution des eÂcarts de revenu et

de production par teÃte.

Dans la preÂsente eÂtude, nous analysons l'eÂvolution des dispariteÂs de revenu

par habitant entre les provinces canadiennes entre 1951 et 1996 dans le but

d'eÂvaluer empiriquement les preÂdictions du modeÁle de BMS. En utilisant des

indicateurs du stock de capital humain baseÂs sur les niveaux relatifs de scolariteÂ de

la population dans les dix provinces canadiennes, nous tentons de veÂrifier la

relation entre la convergence du capital humain et la convergence du revenu

par habitant entre les provinces de la feÂdeÂration canadienne. Nous montrons

que le retard de deÂveloppement de certaines provinces canadiennes au deÂbut

des anneÂes 1950 s'explique en bonne partie par un sous-investissement en capital

humain et que la convergence observeÂe depuis lors entre les indicateurs de revenu

par habitant suit de preÁs la convergence des indicateurs de capital humain. Tout

d'abord, proceÂdons aÁ un bref survol du cadre theÂorique sous-jacent aÁ notre analyse.

2. LE ROÃLE DU CAPITAL HUMAIN DANS LES MODEÁLES

DE CROISSANCE

2.1 La part de la reÂtribution du capital

Dans le cadre neÂoclassique traditionnel, la part des profits dans le revenu

national est assimileÂe aÁ l'eÂlasticiteÂ de la production nationale au capital. Selon les

donneÂes des comptes nationaux, la part des profits correspond aÁ environ 1=3 du

produit national contre 2=3 pour les salaires. Dans le cas de la fonction de

production Cobb-Douglas, l'eÂlasticiteÂ de la production Y au capital K eÂquivaut

aÁ l'exposant � :

Y � AK��Legt�1ÿ�

ouÁ la main-d'úuvre efficace, Legt, croõÃt au rythme g dans le temps t. Cette fonction

a preÂciseÂment eÂteÂ creÂeÂe pour rendre compte adeÂquatement du fait styliseÂ observeÂ

dans de nombreuses eÂconomies, aÁ savoir que les parts respectives de la reÂtribution

du capital et de la main-d'úuvre dans le revenu national, � et �1ÿ �� respecti-
vement, sont relativement constantes sur le plan historique.

En attribuant aÁ � la valeur de 1=3, le modeÁle neÂoclassique a quelques

difficulteÂs aÁ expliquer adeÂquatement certains faits styliseÂs (Mankiw, 1995). D'une
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part, les eÂcarts de revenu par habitant entre pays riches et pauvres preÂdits par le

modeÁle sont d'une ampleur beaucoup plus faible que ce qui est observeÂ empiri-

quement. D'autre part, le modeÁle neÂoclassique preÂdit que le taux de rendement du

capital devrait eÃtre consideÂrablement plus eÂleveÂ dans les pays pauvres que dans les

pays riches, ce qui ne correspond pas aÁ la reÂaliteÂ.

L'adoption d'un concept eÂlargi de capital, incluant le capital physique et le

capital humain, permet de concilier une bonne partie des observations empiriques

avec les preÂdictions de la theÂorie. La disponibiliteÂ des donneÂes explique en grande

partie pourquoi le modeÁle de Solow ne consideÁre que le capital physique ; les

comptes nationaux ne nous renseignent que sur l'accumulation du capital phy-

sique. De facËon plus reÂaliste cependant, l'accumulation du capital correspond aÁ

toutes formes d'investissement ayant pour objet d'augmenter la capaciteÂ de pro-

duction et la consommation dans l'avenir. Dans un tel contexte, la scolarisation et

la formation en milieu de travail constituent des formes d'accumulation du capi-

tal. Or, la reÂtribution du capital humain est implicitement incorporeÂe aux salaires

dans les comptes nationaux. En limitant la part de la contribution du capital aÁ 1/3,

on sous-estime l'importance du facteur dont l'accumulation entraõÃne la crois-

sance de la capaciteÂ de production.

Mankiw (1995) souligne que si l'on consideÁre que le salaire minimum

repreÂsente la reÂmuneÂration de la main-d'úuvre doteÂe d'un minimum de capital

humain et que le salaire minimum repreÂsente 1=3 du salaire moyen dans l'eÂco-

nomie, alors 2=3 du total des salaires dans le revenu national correspond aÁ la

reÂmuneÂration du capital humain. En supposant que la part relative des salaires

dans le revenu national est de 2=3, la part du capital humain dans le revenu

national serait d'environ 1=2. La fonction de production Cobb-Douglas avec

un concept de capital eÂlargi prendrait alors la forme suivante :

Y � AK�H��Legt�1ÿ�ÿ� �1�

Dans un tel cas, l'eÂlasticiteÂ du produit national par rapport au capital

physique et humain, soit �� �, serait d'environ 0,8, ce qui permettrait aux

preÂdictions du modeÁle neÂoclassique de refleÂter plutoÃt bien les grands faits styliseÂs.

2.2 EÂconomie ouverte et financement externe

La possibiliteÂ de financer l'accumulation du capital aÁ l'eÂtranger coupe le

lien entre l'eÂpargne inteÂrieure, l'investissement national et l'accumulation du

capital. Dans un environnement de parfaite mobiliteÂ des capitaux, si la totaliteÂ

du stock de capital peut eÃtre financeÂe aÁ l'eÂtranger, les preÂdictions du modeÁle

neÂoclassique sont plutoÃt irreÂalistes. En effet, les capitaux devraient se deÂplacer

instantaneÂment vers les eÂconomies ouÁ les taux de rendement sont les plus eÂleveÂs,
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ce qui permettrait aux reÂgions initialement retardeÂes de converger aussitoÃt aÁ

l'eÂquilibre stationnaire. Le cadre theÂorique qui permet de solutionner ce probleÁme

met l'accent sur les contraintes de financement externe de la formation du capital.

BMS font l'hypotheÁse que les investissements en capital humain ne peu-

vent eÃtre financeÂs sur les marcheÂs financiers aÁ l'eÂtranger aÁ cause d'un probleÁme de

nantissement. Contrairement au capital physique, le capital humain ne peut eÃtre

placeÂ en garantie sur un contrat d'emprunt. MeÃme sur les marcheÂs financiers

inteÂrieurs, la question du nantissement pose un probleÁme eÂpineux pour les preÃteurs

qui recherchent des garanties pour leurs preÃts. Sans l'intervention de l'EÂ tat,

l'investissement en capital humain doit surtout compter sur l'eÂpargne de la cellule

familiale, ce qui requiert une certaine dose d'altruisme.

Une contrainte stricte forcËant une eÂconomie aÁ financer la formation de

capital humain par l'eÂpargne inteÂrieure peut ne pas refleÂter adeÂquatement certains

contextes institutionnels. Au Canada, le gouvernement feÂdeÂral a mis sur pied dans

l'apreÁs-guerre un systeÁme ambitieux de transferts interreÂgionaux qui permet,

notamment, aux provinces retardeÂes sur le plan du deÂveloppement eÂconomique

de financer le systeÁme d'eÂducation (Coulombe, 1999). Comme le systeÁme d'eÂdu-

cation au Canada est surtout de nature publique, le fonctionnement intrinseÁque du

feÂdeÂralisme fiscal a permis aux provinces pauvres d'investir en formation de

capital humain sans eÃtre limiteÂes par l'eÂpargne inteÂrieure.

Dans une situation ouÁ les capitaux sont parfaitement mobiles, il ressort du

modeÁle neÂoclassique de croissance aÁ la BMS certaines preÂdictions qui seront

testeÂes dans la preÂsente eÂtude dans le contexte des eÂconomies reÂgionales cana-

diennes. La contrainte de financement du capital humain et la compleÂmentariteÂ

entre le capital physique et le capital humain dans la fonction de production

impliquent que la dynamique d'accumulation du capital humain deÂtermine, par

une causaliteÂ unidirectionnelle, l'eÂvolution dynamique du capital physique, de la

production, du revenu et des autres variables macro-dynamiques. La vitesse de

convergence du revenu par habitant est la meÃme que celle du capital humain. AÁ

partir d'une situation ouÁ le stock de capital humain dans une eÂconomie est

infeÂrieur aÁ son niveau d'eÂquilibre stationnaire, la compleÂmentariteÂ des facteurs

de production implique que le stock de capital physique ne se deÂplacera que

graduellement vers son niveau d'eÂquilibre stationnaire, meÃme s'il est possible

d'avoir recours au creÂdit international pour financer son accumulation.

Notre analyse de la convergence du revenu et du capital humain au Canada

repose sur l'hypotheÁse de parfaite mobiliteÂ des capitaux. Sur le plan institutionnel,

force est de constater que les barrieÁres aux flux de capitaux entre les provinces

canadiennes sont pratiquement inexistantes. Le secteur financier canadien est en

effet constitueÂ d'institutions financieÁres, particulieÁrement des grandes banques,

doteÂes de nombreuses succursales dans diffeÂrentes reÂgions du pays. Comme les

reÂgions sont relativement homogeÁnes sur les plans politique, social, culturel et

Le roÃle du capital humain dans les modeÁles de croissance 417



institutionnel, les flux de capitaux devraient librement s'orienter vers les inves-

tissements les plus rentables et les taux de rendement devraient s'eÂgaliser entre les

reÂgions. Depuis Feldstein et Horioka (1980), les eÂconomistes ont tenteÂ de tester

l'hypotheÁse de parfaite mobiliteÂ des capitaux de facËon indirecte en analysant la

correÂlation entre l'investissement et l'eÂpargne inteÂrieure entre les pays. BMS

montrent que le modeÁle d'eÂconomie ouverte avec capital humain preÂdit une

correÂlation aÁ la Feldstein-Horioka entre l'eÂpargne et l'investissement en eÂquilibre

stationnaire dans le cas d'eÂconomies qui diffeÁrent seulement par leur taux d'im-

position. En deÂpit des probleÁmes theÂoriques de l'approche de Feldstein-Horioka,

Brown (1992) et Helliwell et McKitrick (1999) concluaient que les capitaux

eÂtaient plus mobiles entre les provinces canadiennes qu'entre les pays de l'OCDE

sur la base, notamment, d'une analyse empirique des correÂlations entre l'eÂpargne

et l'investissement274.

3. CONVERGENCE DU CAPITAL HUMAIN ET DU REVENU

Dans cette Section, nous estimons et nous comparons la vitesse de conver-

gence de diffeÂrents indicateurs de capital humain et du revenu par habitant entre

les provinces canadiennes durant la peÂriode 1951-1996. Mais tout d'abord, pro-

ceÂdons aÁ un examen sommaire des donneÂes.

3.1 Examen sommaire des donneÂes sur le capital humain
et convergence-sigma

L'approche utiliseÂe dans la preÂsente eÂtude consiste aÁ mesurer le stock relatif

de capital humain d'une reÂgion en comptabilisant le nombre d'anneÂes de scolariteÂ

ou le niveau d'eÂducation atteint par la population. Les donneÂes utiliseÂes provien-

nent des recensements de Statistique Canada sur la scolariteÂ de la population par

province. Nous utilisons toute l'information disponible sur une base coheÂrente

depuis 1951. EÂ tant donneÂ le format des premiers questionnaires de recensement, il

est possible de construire des indices jusqu'aÁ 1951 pour chacune des provinces en

se basant sur le pourcentage de la population ayant au moins atteint deux niveaux

de scolariteÂ de reÂfeÂrence : la 9e anneÂe d'eÂtude et le diploÃme universitaire. Les

donneÂes sont reÂparties par sexes et par groupes d'aÃge (15 ans et plus, 15 aÁ 24 ans,

25 ans et plus). Les donneÂes sont disponibles pour les recensements de 1951, 1961

274 Ces reÂsultats ont eÂteÂ corroboreÂs dans une version preÂceÂdente de notre eÂtude, ouÁ nous avons calculeÂ la

correÂlation entre l'investissement et l'eÂpargne inteÂrieure entre les provinces canadiennes, d'une part, et entre

certains groupes de pays deÂveloppeÂs ou en deÂveloppement, d'autre part (voir le cahier de recherche #9906E,

novembre 1999, DeÂpartement de Sciences EÂ conomiques, UniversiteÂ d'Ottawa).
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et 1971, et depuis, aÁ tous les cinq ans jusqu'en 1996. L'eÂvolution du niveau relatif

de capital humain de la population des deux sexes de 15 ans et plus pour chacune

des provinces par rapport aÁ la moyenne (non pondeÂreÂe) des provinces canadiennes

est illustreÂe aux figures 21.1 et 21.2.

Pour chacun des deux indices, le pheÂnomeÁne de convergence apparaõÃt

clairement au cours de la peÂriode consideÂreÂe. L'eÂcart entre les provinces a tendance
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Figure 21.1 Niveau relatif de capital humain Ð Minimum 9e anneÂe
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Figure 21.2 Niveau relatif de capital humain Ð DiploÃme universitaire
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aÁ diminuer dans le temps, pheÂnomeÁne appeleÂ convergence-sigma (Barro et Sala-I-

Martin 1995). Le terme sigma fait reÂfeÂrence ici aÁ l'eÂcart-type de la dispersion des

indicateurs eÂconomiques reÂgionaux. L'analyse individuelle des niveaux relatifs de

capital humain reÂveÁle que les provinces ouÁ le revenu par habitant est eÂleveÂ comme

l'Ontario, l'Alberta et la Colombie britannique ont, en geÂneÂral, des niveaux de

capital humain plus eÂleveÂs que la moyenne canadienne. Les provinces relativement

pauvres affichent en geÂneÂral des indicateurs infeÂrieurs aÁ la moyenne nationale.

L'eÂvolution des eÂcarts-type des deux indices de capital humain deÂfinis par rapport aÁ

une moyenne canadienne de 100 est preÂsenteÂe aÁ la figure 21.3. La dispersion de

chacun des indices de capital humain affiche clairement une tendance aÁ la baisse.

3.2 Convergence-beta du capital humain

Durant la peÂriode de transition, Barro et Sala-I-Martin (1995, chap. 2)

montrent, aÁ partir d'une approximation log-lineÂaire dans le voisinage de l'eÂqui-

libre stationnaire, que la production en uniteÂs efficaces de main-d'úuvre aÁ la

peÂriode t est une moyenne pondeÂreÂe de son niveau initial y0 et de son niveau

d'eÂquilibre long terme y� :

ln yt � eÿ�t ln y0 � �1ÿ eÿ�t� ln y� �2�

Le parameÁtre �, la vitesse de convergence, est deÂtermineÂ par un ensemble de

variables exogeÁnes comme la fonction d'utiliteÂ, le taux de preÂfeÂrence inter tem-

porelle, le taux de deÂpreÂciation, le taux de croissance de la population, le rythme

du progreÁs technique et la part de la reÂtribution du capital dans le revenu national.
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Figure 21.3 Niveau relatif de capital humain Ð 15 ans et +
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Dans une eÂconomie ouverte avec capital humain, BMS montrent que dans le cas

ouÁ le taux d'inteÂreÃt mondial est constant et ouÁ la fonction de production est de type

Cobb-Douglas, la production par habitant peut eÃtre exprimeÂe en fonction du ratio

de capital humain par uniteÂs efficaces de main-d'úuvre :

y � Bh

�
1ÿ�

�3�

ouÁ B est un terme deÂtermineÂ par les parameÁtres exogeÁnes du modeÁle. Comme

�� � est compris entre zeÂro et un, la production est caracteÂriseÂe par la loi des

rendements deÂcroissants et la dynamique transitoire est similaire aÁ celle deÂcrite

par l'eÂquation (2). L'eÂconomie ouverte converge vers l'eÂquilibre stationnaire

comme une eÂconomie fermeÂe dont la part du capital au sens large serait

�=�1ÿ ��. L'eÂvolution du stock de capital suit une dynamique imposeÂe par celle

de l'eÂvolution du capital humain. En combinant (2) et (3), on obtient l'eÂquation

dynamique d'eÂvolution du capital humain :

ln ht � eÿ�t ln h0 � �1ÿ eÿ�t� ln h� �4�

Le capital humain par habitant ht est eÂgalement une moyenne pondeÂreÂe de son

niveau initial h0 et de son niveau d'eÂquilibre stationnaire h�. L'eÂvolution du

capital humain peut donc eÃtre deÂcrite par une eÂquation du meÃme type que celle

qui est couramment utiliseÂe pour tester l'hypotheÁse de convergence du revenu.

Dans la preÂsente eÂtude, l'analyse empirique de la convergence-beta repose

sur l'hypotheÁse de convergence absolue. Cette hypotheÁse suppose que les diffeÂ-

rentes eÂconomies convergent vers le meÃme eÂquilibre stationnaire y�. L'hypotheÁse

de convergence conditionnelle est lieÂe au cas ouÁ les eÂconomies convergent vers

des eÂquilibres stationnaires diffeÂrents. Dans un tel cas, on doit ajouter au terme de

droite de l'eÂquation (5) ci-dessous des variables comme le taux d'eÂpargne, le taux

de croissance de la population et des indicateurs d'efficaciteÂ des institutions

sociales et politiques275. Les analyses empiriques reÂcentes concluent aÁ la conver-

gence conditionnelle pour l'ensemble des pays. Cependant, pour les reÂgions d'un

meÃme pays, l'hypotheÁse de convergence absolue peut eÃtre avanceÂe eÂtant donneÂ la

similariteÂ des contextes institutionnels, sociaux et politiques et l'homogeÂneÂiteÂ de

la population276.

LameÂthodologie utiliseÂe pour estimer la vitesse de convergence-beta dans la

preÂsente eÂtude est une variante de celle utiliseÂe par Barro et Sala-I-Martin (1991,

1992) proposeÂe par Coulombe et Lee (1995) et Coulombe et Day (1996) dans le but

275Voir aÁ ce sujet Barro (1997).
276 Coulombe (2000) examine l'hypotheÁse de convergence conditionnelle du revenu par habitant et des indices

de capital humain entre les provinces canadiennes en ajoutant du coÃteÂ droit de l'eÂquation de convergence le

niveau relatif d'urbanisation des provinces.
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d'augmenter les degreÂs de liberteÂ. L'ideÂe consiste aÁ estimer l'eÂquation de conver-

gence en combinant les donneÂes transversales et longitudinales de facËon aÁ utiliser le

maximum d'informations. EÂ tant donneÂ le changement dans la peÂriodiciteÂ des

donneÂes de recensement sur la scolariteÂ, la peÂriode 1951-1996 est diviseÂe en cinq

sous-peÂriodes, quatre d'une dureÂe de dix ans et une de cinq ans. La peÂriode de cinq

anneÂes est la dernieÁre, soit 1991-1996277. Nous disposerons ainsi de 50 observa-

tions, soit pour cinq sous-peÂriodes et dix provinces.

L'eÂquation estimeÂe pour la convergence des indicateurs de capital humain

est la suivante :

1

P
ln

hi;t�P=Ht�P

hi;t=Ht

� �
� ÿ

1ÿ eÿM�h

M

� �
ln�

hi;t

Ht

� � ui �5�

ouÁ i est l'indice repreÂsentant les provinces, H est la moyenne des provinces

canadiennes de l'indicateur de capital humain. �h est la vitesse de convergence
du capital humain, ui est un terme d'erreur et t � 1951, 1961, 1971, 1981 et 1996.

P, la dureÂe de la sous-peÂriode, est fixeÂ aÁ 10 quand la date t est 1951, 1961, 1971, et

1981, et aÁ 5 quand t est 1991. M est fixeÂ aÁ 9, soit la dureÂe moyenne des sous-

peÂriodes, afin d'obtenir des estimations de la vitesse de convergence � pouvant

eÃtre interpreÂteÂes comme des vitesses annuelles. Comme le montrent Coulombe et

Lee (1995), en divisant les indices provinciaux de capital humain par la moyenne

canadienne on s'assure de ne pas capter la composante tendancielle commune

dans les estimations. Cette meÂthode est particulieÁrement efficace dans la preÂsente

eÂtude puisque l'analyse empirique est fondeÂe sur les niveaux relatifs de capital

humain des provinces par rapport aÁ la moyenne. Comme les variables des deux

coÃteÂs de l'eÂquation sont mesureÂes en deÂviations par rapport aÁ la moyenne, il n'y a

pas de terme constant du coÃteÂ droit de l'eÂquation. L'eÂquation (5) est estimeÂe par

une reÂgression lineÂaire avec la meÂthode des moindres carreÂs geÂneÂraliseÂs (MCG),

et la vitesse de convergence � est calculeÂe aÁ partir de la valeur du parameÁtre

estimeÂ de la variable deÂpendante en se basant sur la formule non lineÂaire speÂcifieÂe

dans l'eÂquation (5)278. Les reÂsultats des estimations sont preÂsenteÂs au tableau 21.1.

277On obtient sensiblement les meÃmes reÂsultats meÃme si on subdivise diffeÂremment les sous-peÂriodes.
278 Comme l'eÂquation (5) est non lineÂaire seulement de par son coefficient deÂterministeÿ�1ÿ exp�ÿM���=M ,

elle peut eÃtre estimeÂe soit par la meÂthode des MCG lineÂaires (MCGL) ou par les MCG non lineÂaires (MCGNL).

Notons que l'expressionÿ�1ÿ exp�ÿM���=M converge vers zeÂro quand � converge vers zeÂro. Pour un petit �,
la statistique t de ÿ�1ÿ exp�ÿM���=M est approximativement eÂgale aÁ la statistique t de �. Ainsi dans cette
eÂtude, nous utilisons la meÂthode consistant aÁ pondeÂrer les observations de coupe transversale, les provinces, ce

qui est approprieÂ en preÂsence d'heÂteÂrosceÂdasticiteÂ. L'hypotheÁse nulle relative aÁ l'eÂgaliteÂ des variances des reÂsidus

entre les eÂleÂments des coupes transversales provenant des reÂgressions par les moindres carreÂs ordinaires est

rejeteÂe au seuil de 5% avec des tests de Bartlett et Levene dans le cas ouÁ l'indicateur de capital humain est baseÂ

sur le diploÃme universitaire pour la population des deux sexes de 15 ans et plus. Les eÂcarts-types preÂsenteÂs dans

les tableaux proviennent de la meÂthode HCCME qui permet une infeÂrence asymptotiquement valide en preÂsence

d'heÂteÂrosceÂdasticiteÂ.

422 Capital humain et convergence reÂgionale : l'exemple du Canada



L'hypotheÁse nulle de non-convergence (� � 0) est rejeteÂe au seuil critique

de 1% dans les 18 cas. Ainsi, l'analyse confirme clairement que l'on ne peut

rejeter l'hypotheÁse de convergence absolue du capital humain entre les provinces

canadiennes de 1951 aÁ 1991, et ce, quels que soient le groupe d'aÃge, le sexe et les

indices de capital humain consideÂreÂs.

La statistique de Wald a eÂteÂ utiliseÂe pour tester l'hypotheÁse nulle d'eÂgaliteÂ

des vitesses de convergence de la population de 15 aÁ 24 ans et de celle de 25 ans et

plus. L'hypotheÁse nulle peut eÃtre rejeteÂe au seuil de 1% pour chacun des indices

Tableau 21.1 Convergence du capital humain entre les provinces canadiennes (1951-1996)

Indices de scolariteÂ

Pourcentage de la pop. ayant au
moins une 9e anneÂe

Pourcentage de la pop. ayant au
moins un diploÃme universitaire

15 ans et plus Deux sexes ±0,027

(0,002)

0,81

0,031 ±0,029

(0,003)

0,64

0,034

Hommes ±0,026

(0,003)

0,72

0,029 ±0,025

(0,002)

0,64

0,028

Femmes ±0,028

(0,001)

0,88

0,032 ±0,039

(0,003)

0,70

0,048

15-24 ans Deux sexes ±0,040

(0,002)

0,72

0,050 ±0,054

(0,004)

0,74

0,073

Hommes ±0,038

(0,002)

0,84

0,046 ±0,062

(0,004)

0,69

0,090

Femmes ±0,045

(0,002)

0,87

0,057 ±0,060

(0,005)

0,74

0,086

25 ans et plus Deux sexes ±0,026

(0,002)

0,75

0,030 ±0,026

(0,004)

0,53

0,029

Hommes ±0,025

(0,003)

0,69

0,028 ±0,022

(0,003)

0,52

0,025

Femmes ±0,026

(0,002)

0,76

0,029 ±0,033

(0,003)

0,63

0,040

On retrouve en dessous des valeurs estimeÂes du coefficient de l'eÂquation (5), l'eÂcart-type entre paren-

theÁses, le R carreÂ ajusteÂ et la vitesse de convergence annuelle au coÃteÂ droit de chaque colonne. L'indicateur

portant sur les femmes de 15 aÁ 24 ans avec un diploÃme universitaire eÂtait nul pour Terre-Neuve en 1951.

Pour cette reÂgression, nous utilisons un eÂchantillon non eÂquilibreÂ en coupe transversale de 49 observations.
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de capital humain et ce, pour les hommes, les femmes et les deux sexes279. La

vitesse de convergence est donc diffeÂrente entre la population de 15 aÁ 24 ans et

celle de 25 ans et plus. La lenteur de la vitesse de convergence des eÂconomies, soit

un rythme de 2 aÁ 3% par anneÂe, serait ainsi attribuable au fait que les personnes

plus aÃgeÂes ont moins inteÂreÃt aÁ investir en eÂducation. La dureÂe limiteÂe de la peÂriode

active d'une vie fait en sorte que la valeur preÂsente du rendement d'un investis-

sement en capital humain diminue avec l'aÃge. Si l'ensemble de la population

investissait en eÂducation au meÃme rythme que les jeunes, la convergence serait de

deux aÁ trois fois plus rapide.

3.3 Comparaison de la vitesse de convergence
du revenu et du capital humain

Pour l'estimation de la vitesse de convergence du revenu durant la peÂriode

1951-1996, nous avons utiliseÂ deux mesures diffeÂrentes, soit le revenu personnel

par habitant et le revenu personnel par habitant moins les transferts gouverne-

mentaux280. La meÂthode d'estimation est identique aÁ celle utiliseÂe pour la conver-

gence du capital humain. L'eÂquation estimeÂe est :
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Y est le revenu par habitant moyen des provinces et �y est la vitesse de conver-

gence du revenu. Comme dans le cas de l'eÂquation (5), la peÂriode d'eÂtude est

diviseÂe en quatre sous-peÂriodes de 10 ans et une de cinq ans (1991-1996). Les

reÂsultats sont preÂsenteÂs au tableau 21.2.

Tableau 21.2 Convergence du revenu entre les provinces canadiennes (1951-1996)

Revenu personnel par habitant Revenu personnel par habitant moins les transferts
des gouvernements aux particuliers

±0,024

(0,002)

0,50

0,028 ±0,018

(0,002)

0,38

0,020

On retrouve en dessous des valeurs estimeÂes du coefficient de l'eÂquation (6), l'eÂcart-type entre paren-

theÁses, le R carreÂ ajusteÂ et la vitesse de convergence annuelle au coÃteÂ droit de chaque colonne. La statistique

de Wald relative aÁ l'hypotheÁse nulle d'eÂgaliteÂ entre les deux coefficients est de 8,0. L'hypotheÁse nulle peut

donc eÃtre rejeteÂe au seuil de 1%.

279 Les statistiques Wald sont presenteÂes dans Coulombe et Tremblay (2000).
280 Les donneÂes relatives au revenu personnel proviennent des matrices D11701-D11710 de CANSIM alors que

les donneÂes de transferts gouvernementaux sont contenues dans les matrices D11787-D11797.
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Pour les deux mesures de revenu, on peut rejeter l'hypotheÁse nulle de non-

convergence au seuil de 1%. Comme l'ont montreÂ Coulombe et Lee (1995) pour

la peÂriode 1961-1991, la vitesse de convergence est moins rapide lorsque les

transferts gouvernementaux sont soustraits du revenu personnel, ce qui suggeÁre

que le feÂdeÂralisme canadien ait redistribueÂ le revenu des provinces riches vers les

provinces pauvres.

Le modeÁle de BMS preÂdit que le capital humain doit converger aÁ la meÃme

vitesse que le revenu. Nous avons utiliseÂ la statistique de Wald afin de deÂterminer

s'il existe une diffeÂrence significative entre la vitesse de convergence du revenu et

celle du capital humain281. L'hypotheÁse nulle relative aÁ l'eÂgaliteÂ des vitesses de

convergence est rejeteÂe au seuil de 1% pour tous les indicateurs baseÂs sur la

population de 15 aÁ 24 ans. Pour les femmes de 15 ans et plus et de 25 ans et plus,

l'hypotheÁse nulle est rejeteÂe pour tous les indicateurs sauf pour les estimations

baseÂes sur le revenu personnel et la 9e anneÂe. Pour les indicateurs de scolariteÂ des

deux sexes de 15 ans et plus et de 25 ans et plus, on ne peut rejeter l'hypotheÁse

nulle dans le cas du revenu personnel. Dans le cas du revenu personnel moins les

transferts gouvernementaux, l'hypotheÁse nulle n'est pas rejeteÂe au seuil de 5%

pour 1) les hommes de 25 ans et plus, et 2) les deux sexes de 25 ans et plus et

l'indice de capital humain baseÂ sur le diploÃme universitaire. En geÂneÂral, ces

reÂsultats suggeÁrent que pour les reÂgions canadiennes, les indicateurs de scolariteÂ

baseÂs sur la population de 15 aÁ 24 ans, ou sur les femmes, ne sont pas de bonnes

approximations des stocks relatifs de capital humain pour l'ensemble des eÂcono-

mies provinciales dans le cadre des preÂdictions du modeÁle de BMS.

4. ESTIMATION DE L'EÂLASTICITEÂ DU REVENU NATIONAL

AU CAPITAL HUMAIN

Dans cette Section, nous estimons l'eÂlasticiteÂ du revenu national au capital

humain, soit la part de la reÂmuneÂration du capital humain dans le revenu national

en reÂgime de croissance eÂquilibreÂ. En prenant les logarithmes des deux coÃteÂs de

l'eÂquation (3), on obtient :
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La comptabiliteÂ nationale nous fournit une estimation comptable de � sur la base

de la part de la reÂtribution du capital physique (soit un moins la part des salaires).

Au Canada, la moyenne annuelle de la part de la reÂtribution du capital physique,

281 Les statistiques Wald sont presenteÂes dans Coulombe et Tremblay (2000).
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excluant le secteur agricole pour lequel on ne dispose pas de donneÂes permettant

de seÂparer la reÂtribution du travail de celle du capital physique, par rapport au

revenu inteÂrieur net entre 1951 et 1996 s'eÂtablit aÁ 0,287. Cette part est relative-

ment constante dans le temps282.

L'eÂquation (30) a eÂteÂ estimeÂe avec un terme d'erreur additif ajouteÂ au coÃteÂ

droit par la meÂthode des MCG, encore pour tenir compte de l'heÂteÂrosceÂdasticiteÂ,

en combinant l'information en coupes transversales, les provinces, et longitudi-

nales durant la peÂriode 1951-1996. Nous preÂsentons au tableau 21.3 les reÂsultats

pour les deux mesures de revenu par habitant analyseÂes preÂceÂdemment.

Plusieurs reÂsultats inteÂressants ressortent de l'analyse du tableau 21.3. Le

premier point est que, pour tous les indices de scolariteÂ consideÂreÂs, l'eÂlasticiteÂ

estimeÂe est plus eÂleveÂe lorsque les transferts gouvernementaux sont exclus du

revenu personnel par habitant. Ceci n'a rien de surprenant puisque l'investisse-

ment en eÂducation, de base et universitaire, accroõÃt la capaciteÂ de gagner un revenu

sur le marcheÂ du travail et reÂduit la deÂpendance aÁ l'eÂgard des transferts gouver-

nementaux.

Le second point concerne l'eÂlasticiteÂ treÁs eÂleveÂe, dans le voisinage de 1, de

l'indice de capital humain baseÂ sur le pourcentage de la population ayant termineÂ

au moins une 9e anneÂe. Si ce chiffre est retenu comme mesure de l'eÂlasticiteÂ du

capital humain dans la fonction de production agreÂgeÂe, la sommedes coefficients�
et � est largement supeÂrieure aÁ un, ce qui implique que l'accumulation conjointe de

capital physique et de capital humain dans l'eÂconomie canadienne geÂneÁre des

rendements croissants. Cependant, tous les Canadiens aujourd'hui terminent au

moins la 9e anneÂe, ce qui suppose que le stock de ce type de capital humain par

habitant ne peut augmenter dans l'avenir. Dans une eÂconomie ouÁ la treÁs forte

majoriteÂ de la population ont unminimumde scolariteÂ, une hausse eÂquilibreÂe entre

le capital physique et humain du ratio Capital/Main d'úuvre ne peut donc s'effec-

tuer par l'investissement simultaneÂ en capital humain de base et en capital phy-

sique. AÁ l'opposeÂ, dans une eÂconomie ouÁ un faible pourcentage de la population a

termineÂ la 9e anneÂe, la forte eÂlasticiteÂ du capital humain de base dans la fonction de

production implique qu'il serait extreÃmement rentable pour cette eÂconomie d'in-

vestir simultaneÂment dans la formation de base et en capital physique.

Le troisieÁme point concerne l'estimation de l'eÂlasticiteÂ du capital humain

mesureÂ par l'indice d'eÂducation supeÂrieure. Les diffeÂrentes estimations de l'eÂlas-

ticiteÂ se situent dans le voisinage de 0,5 avec un intervalle de confiance de 95%

entre 0,42 et 0,59. Ces estimations coõÈncident avec celles de Mankiw (1995)

concernant la part du capital humain dans le revenu national aux EÂ tats-unis

mentionneÂes preÂceÂdemment.

282 Cette part varie entre unmaximum de 0,33 et un minimum de 0,25 entre 1951 et 1996. Les donneÂes sont tireÂes

de la publication në 13-531 de Statistique Canada intituleÂe Comptes nationaux des revenus et deÂpenses.
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Enfin, notons que la valeur estimeÂe de l'eÂlasticiteÂ du capital humain,

mesureÂ par l'indice d'eÂducation supeÂrieure, permet de rejeter l'hypotheÁse de

rendement constant aÁ l'accumulation du capital des modeÁles de croissance

Tableau 21.3 Part de la reÂtribution implicite du capital dans le revenu national (1951-1996)

Mesures du revenu et Indices de scolariteÂ

Revenu personnel par habitant Revenu personnel par habitant moins
les transferts gouvernementaux

Pourcentage de la
pop. ayant au
moins une
9e anneÂe

Pourcentage de la
pop. ayant au

moins un diploÃme
universitaire

Pourcentage de la
pop. ayant au
moins une
9e anneÂe

Pourcentage de la
pop. ayant au

moins un diploÃme
universitaire

15 ans

et plus

Deux

sexes

1,49 107

(0,030) [102, 1,11]

0,89

0,57 0,41

(0,050) [0,33, 0,48]

0,75

1,69 1,21

(0,060) [1,12, 1,29]

0,79

0,69 0,49

(0,056) [0,41, 0,57]

0,76

Hommes 1,36 0,97

(0,030) [0,92, 1,01]

0,90

0,54 0,39

(0,034) [0,34, 0,44]

0,77

1,56 1,11

(0,062) [1,02, 1,20]

0,80

0,69 0,49

(0,052) [0,42, 0,57]

0,79

Femmes 1,48 1,05

(0,093) [0,92, 1,19]

0,67

0,49 0,35

(0,049) [0,28, 0,42]

0,69

1,64 1,17

(0,123) [0,99, 1,34]

0,59

0,58 0,41

(0,055) [0,33, 0,49]

0,68

15-

24 ans

Deux

sexes

1,77 1,26

(0,096) [1,12, 1,40]

0,78

0,38 0,27

(0,014) [0,25, 0,29]

0,68

1,95 1,39

(0,154) [1,17, 1,61]

0,66

0,42 0,30

(0,031) [0,25, 0,34]

0,50

Hommes 1,50 1,07

(0,062) [0,98, 1,16]

0,80

0,39 0,28

(0,037) [0,23, 0,33]

0,52

1,71 1,22

(0,084) [1,10, 1,34]

0,74

0,46 0,33

(0,045) [0,27, 0,39]

0,47

Femmes 1,80 1,28

(0,267) [0,90, 1,66]

0,58

0,32 0,23

(0,036) [0,17, 0,28]

0,47

1,89 1,35

(0,336) [0,87, 1,83]

0,47

0,35 0,25

(0,050) [0,17, 0,32]

0,37

25 ans

et plus

Deux

sexes

1,25 0,89

(0,022) [0,86, 0,92]

0,89

0,59 0,42

(0,050) [0,35, 0,49]

0,77

1,41 1,01

(0,040) [0,95, 1,06]

0,81

0,73 0,52

(0,058) [0,44, 0,60]

0,79

Hommes 1,14 0,81

(0,019) [0,78, 0,84]

0,91

0,56 0,40

(0,039) [0,35, 0,46]

0,77

1,31 0,93

(0,043) [0,87, 0,99]

0,82

0,72 0,51

(0,054) [0,44, 0,59]

0,79

Femmes 1,20 0,85

(0,085) [0,73, 0,97]

0,63

0,52 0,37

(0,045) [0,31, 0,44]

0,72

1,35 0,96

(0,103) [0,81, 1,11]

0,58

0,62 0,44

(0,051) [0,37, 0,51]

0,72

On trouve les valeurs estimeÂes du coefficient du logarithme de l'indicateur du capital humain dans

l'eÂquation (30) au coÃteÂ gauche de chaque colonne. On retrouve en dessous de ce chiffre l'eÂcart-type entre

parentheÁses et le R carreÂ ajusteÂ. Le chiffre que l'on retrouve au coÃteÂ droit de chaque colonne est la part

implicite estimeÂe du capital humain dans le revenu national. Nous avons utiliseÂ un eÂchantillon eÂquilibreÂ de

60 observations pour toutes les reÂgressions, aÁ l'exception de celle portant sur les femmes de 15 aÁ 24 ans

avec un diploÃme universitaire car cet indicateur eÂtait nul pour Terre-Neuve en 1951. Pour cette reÂgression,

nous utilisons un eÂchantillon non eÂquilibreÂ en coupe transversale de 59 observations.
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endogeÁnes de type AK puisque l'intervalle de confiance aÁ 95% montre que

l'estimation varie entre 0,42 et 0,59. Sur le plan de la theÂorie eÂconomique, la

valeur critique de � est 1ÿ �, soit 0,71, eÂtant donneÂ l'estimation que nous avons

obtenue de l'eÂlasticiteÂ du revenu au capital physique. Si la somme de l'eÂlasticiteÂ

des facteurs que l'on peut accumuler est infeÂrieure aÁ l'uniteÂ, la loi des rendements

deÂcroissants continue de s'appliquer, et l'accumulation de capital ne peut eÃtre une

source de croissance du revenu par habitant aÁ long terme. Le modeÁle neÂoclassique

de croissance dans ce cas permet d'expliquer le rattrapage des eÂconomies par le

pheÂnomeÁne de convergence.

5. LA CONTRIBUTION DU CAPITAL HUMAIN

AÁ LA CONVERGENCE REÂGIONALE

L'analyse empirique des deux sections preÂceÂdentes ne fait pas ressortir une

relation directe entre l'accumulation du capital humain et la convergence du

revenu par habitant. Pour tester plus directement les preÂdictions du modeÁle de

BMS relatives aÁ la convergence du revenu, on doit eÂtablir une relation empirique

entre l'accumulation du capital humain comme variable indeÂpendante et la crois-

sance du revenu par habitant. L'eÂquation (30) nous donne la relation theÂorique

entre le revenu relatif par habitant et le stock relatif de capital humain pour

chacune des provinces. On peut donc remplacer au coÃteÂ droit de l'eÂquation de

reÂgression (6) le niveau initial de revenu par le stock initial de capital humain. On

obtient alors la relation suivante :

1

P
ln

yi;t�P=Yt�P
yi;t=Yt

� �
� b ln

hi;t

Ht

� �
� ui �7�

Dans cette eÂquation de convergence modifieÂe, le parameÁtre b est eÂgal aÁ

�ÿ�=�1ÿ ����1ÿ eÿ�M�=M . L'hypotheÁse de convergence absolue implique

que b doit eÃtre eÂgal aÁ zeÂro. Comme preÂceÂdemment, nous testons l'eÂquation (7)

avec un terme d'erreur additif par la meÂthode des MCG. Les reÂsultats sont preÂ-

senteÂs au tableau 21.4.

AÁ l'exception de deux cas, toutes les estimations du parameÁtre b sont

significativement diffeÂrentes de zeÂro et neÂgatives. Encore une fois, les reÂsultats

des estimations ne corroborent pas les preÂdictions du modeÁle theÂorique quand le

stock de capital humain est mesureÂ par la scolariteÂ des 15-24 ans. En ce qui

concerne le diploÃme universitaire, le parameÁtre b n'est pas significatif pour ce

groupe d'aÃge dans deux cas. Comme on devait s'y attendre, en comparant les

colonnes 1 aÁ 2 et 3 aÁ 4, les valeurs estimeÂes du parameÁtre sont plus eÂleveÂes pour le

niveau de scolariteÂ de reÂfeÂrence de la neuvieÁme anneÂe car l'eÂlasticiteÂ estimeÂe du
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revenu aÁ cet indicateur de capital humain est beaucoup plus eÂleveÂ que dans le cas

des eÂtudes universitaires.

On ne doit pas se surprendre de retrouver des R2 beaucoup plus faibles pour

cette speÂcification que pour celle de la section preÂceÂdente. Les niveaux relatifs du

Tableau 21.4 ReÂgressions du taux de croissance du revenu sur le niveau initial

du stock de capital humain

Mesures du revenu et indices de scolariteÂ

Revenu personnel par habitant Revenu personnel par habitant moins
les transferts gouvernementaux

Pourcentage de la
pop. ayant au
moins une
9e anneÂe

Pourcentage de la
pop. ayant au

moins un diploÃme
universitaire

Pourcentage de la
pop. ayant au
moins une
9e anneÂe

Pourcentage de la
pop. ayant au

moins un diploÃme
universitaire

15 ans

et plus

Deux

sexes

±0,027

(0,005)

0,24

±0,011

(0,002)

0,22

±0,024

(0,005)

0,17

±0,009

(0,002)

0,13

Hommes ±0,027

(0,004)

0,28

±0,013

(0,002)

0,26

±0,024

(0,005)

0,20

±0,010

(0,002)

0,17

Femmes ±0,024

(0,005)

0,18

±0,009

(0,002)

0,18

±0,020

(0,006)

0,11

±0,007

(0,002)

0,10

15-

24 ans

Deux

sexes

±0,035

(0,005)

0,28

±0,008

(0,002)

0,13

±0,032

(0,005)

0,24

±0,006

(0,002)

0,07

Hommes ±0,034

(0,005)

0,32

±0,007

(0,003)

0,07

±0,032

(0,005)

0,26

±0,005a

(0,003)

0,03

Femmes ±0,031

(0,006)

0,22

±0,005

(0,002)

0,08

±0,029

(0,005)

0,19

±0,003a

(0,002)

0,02

25 ans

et plus

Deux

sexes

±0,021

(0,004)

0,21

±0,012

(0,002)

0,23

±0,018

(0,004)

0,13

±0,010

(0,002)

0,14

Hommes ±0,021

(0,004)

0,24

±0,013

(0,003)

0,24

±0,019

(0,004)

0,17

±0,010

(0,003)

0,15

Femmes ±0,019

(0,004)

0,15

±0,009

(0,002)

0,19

±0,015

(0,005)

0,09

±0,007

(0,002)

0,10

a Indique que la valeur estimeÂe du coefficient n'est pas significatif au seuil de 5%.

On retrouve en dessous des valeurs estimeÂes du coefficient de l'eÂquation (7) l'eÂcart-type entre parentheÁses

et le R carreÂ ajusteÂ. L'indicateur portant sur les femmes de 15 aÁ 24 ans avec un diploÃme universitaire eÂtait nul

pour Terre-Neuve en 1951. Pour cette reÂgression, nous utilisons un eÂchantillon non eÂquilibreÂ en coupe

transversale de 49 observations.
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stock de capital humain expliquent une plus grande partie de l'eÂvolution des

niveaux relatifs de revenu par habitant que des taux de croissance relatifs du

revenu. Les R2 de la reÂgression habituelle de convergence, avec le revenu initial

comme variable indeÂpendante, que l'on retrouve au tableau 2, varient entre 0,38 et

0,5. Pour la speÂcification modifieÂe de l'eÂquation de convergence avec le stock de

capital humain du coÃteÂ droit de la reÂgression, dans le cas de la population des deux

sexes et des hommes, de 15 ans et plus et de plus de 25 ans, les R2 sont approxi-

mativement la moitieÂ, ou un peu moins, que ceux que l'on retrouve pour l'eÂqua-

tion de convergence traditionnelle. Il ressort de cette analyse que le modeÁle

d'eÂconomie ouverte de BMS explique aÁ lui seul environ 50% de la convergence

du revenu par habitant observeÂe entre les provinces canadiennes depuis le deÂbut

des anneÂes 1950.

6. CONCLUSION

La convergence d'une varieÂteÂ d'indicateurs de niveau de vie entre les

reÂgions canadiennes apreÁs la Seconde Guerre mondiale est maintenant un fait

styliseÂ bien eÂtabli. Jusqu'aÁ preÂsent, l'analyse empirique n'avait pas tenteÂ d'ex-

pliquer ce pheÂnomeÁne. L'explication importe car diffeÂrents cadres d'analyse

concordent avec le pheÂnomeÁne de convergence. Si l'on veut directement lier la

convergence au modeÁle de croissance neÂoclassique et aux rendements deÂcrois-

sants aÁ l'accumulation du capital, la convergence doit eÃtre expliqueÂe par l'accu-

mulation du capital. La principale contribution de cette eÂtude est justement de

montrer qu'une partie notable de la convergence des niveaux de vie entre les

reÂgions canadiennes peut eÃtre expliqueÂe par la dynamique d'accumulation du

capital humain.

L'inteÂreÃt de l'eÂtude reÂside eÂgalement dans la comparaison des reÂsultats

entre diffeÂrents indices de capital humain. Ainsi, il ressort que l'investissement

dans la formation de base peut s'aveÂrer extreÃmement rentable pour une eÂconomie

qui en serait relativement deÂpourvue. Par exemple, un eÂcart de revenu important

entre deux reÂgions W et F d'un meÃme pays ouÁ l'on retrouve sensiblement les

meÃmes taux de formation universitaire pourrait s'expliquer par une diffeÂrence

relativement faible dans la formation de base. L'analyse du cas du QueÂbec dans

les anneÂes 1950 et 1960 illustre ce point. AÁ cette eÂpoque, le QueÂbec demeurait une

province relativement pauvre en deÂpit du fait qu'elle eÂtait bien doteÂe en diploÃmeÂs

universitaires. Cependant, sa population eÂtait relativement deÂpourvue de forma-

tion geÂneÂrale. L'analyse de ce cas suggeÁre que la formation universitaire est une

condition neÂcessaire mais non suffisante aÁ la croissance eÂconomique. La forma-

tion geÂneÂrale de la main-d'úuvre est eÂgalement neÂcessaire.
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ANNEXE

1
INDICATEURS DE DISPARITEÂS

SUR LE MARCHEÂ DU TRAVAIL.

COMPARAISONS EUROPEÂENNES
Aide aÁ la lecture



A.1 Source de donneÂes

Les tableaux de l'annexe 1 sont baseÂs sur les donneÂes pondeÂreÂes de l'en-

queÃte communautaire sur les forces de travail reÂaliseÂe aÁ l'initiative d'Eurostat. Ils

ont eÂteÂ construits aÁ partir d'extractions de la base de donneÂes originale relative au

deuxieÁme trimestre de l'anneÂe 2000, fournies par Eurostat.

La population totale envisageÂe ne reprend pas les non-reÂponses.

A.2 PreÂsentation des donneÂes

Dans chaque tableau, les donneÂes sont fournies pour : l'Union europeÂenne

(UE-15), les pays (NUTS 0), les reÂgions (NUTS 1) de l'UE-15 et pour les pays

candidats1.

Elles consistent soit en des pourcentages (repreÂsentant, selon les cas, des

taux ou des proportions de la population), soit en des rapports de dispariteÂ. Le

rapport de dispariteÂ est le rapport, au sein d'une population de reÂfeÂrence X , de

deux sous-populations (x1 et x2) concerneÂes par un criteÁre de reÂpartition c, pon-

deÂreÂes par le total de chacune de ces deux sous-populations. Les sous-populations

retenues sont le sexe (H/F), le niveau d'instruction (bas/haut) et l'aÃge (< 30 ans (ou

< 25 ans)/50-64 ans).

Exemple : soit X � la population en emploi salarieÂ

x1 � les hommes

x2 � les femmes

c � l'emploi temporaire

R �

x2c

x2
x1c

x1

�
x2c

x1c
�
x1

x2

Les donneÂes publieÂes se conforment aux recommandations d'Eurostat en

matieÁre de publication et de diffusion des donneÂes, selon lesquelles les « donneÂes

extreÃmement peu fiables » ne sont pas publieÂes, tandis que les « donneÂes peu

fiables » apparaissent entre crochets.

1 Il convient de remarquer que la mise en place des standards des enqueÃtes sur les forces de travail dans les pays

candidats est loin d'eÃtre compleÁte. DiffeÂrents points restent probleÂmatiques, tels que la couverture de l'enqueÃte,

les eÂleÂments ou les reÂponses manquantes, la classification des reÂpondants par leur statut professionnel..., qui

invitent aÁ consideÂrer avec reÂserve les reÂsultats. Des renseignements sur l'historique et la meÂthodologie de ces

enqueÃtes sont disponibles dans la publication d'Eurostat : « EnqueÃtes sur les forces de travail dans les pays

d'Europe centrale et de l'est : meÂthodes et deÂfinitions, 1999 ». En outre, une preÂsentation deÂtailleÂe des normes

europeÂennes concernant les enqueÃtes sur les forces de travail est eÂgalement disponible dans la publication

d'Eurostat : « EnqueÃte sur la population active : meÂthodes et deÂfinitions, eÂdition 1998 ».
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A.3 Tableau A1.1

Le niveau d'instruction est mesureÂ en trois classes :

1. niveau d'instruction bas = diploÃme le plus eÂleveÂ : enseignement primaire ou

secondaire infeÂrieur ;

2. niveau d'instruction moyen = diploÃme le plus eÂleveÂ : enseignement secon-

daire supeÂrieur ;

3. niveau d'instruction haut = diploÃme le plus eÂleveÂ : enseignement supeÂrieur.

A.4 Tableau A1.2

Les personnes ayant un emploi, au sens du Bureau International du

Travail (B.I.T.) sont celles qui, durant la semaine de reÂfeÂrence :

± ont effectueÂ un travail pour un salaire ou des beÂneÂfices meÃme en nature,

meÃme si ce travail n'a dureÂ qu'une heure, ou

± n'ont pas travailleÂ mais avaient un travail duquel elles ont eÂteÂ temporaire-

ment absentes.

Les eÂtudiants en statut principal auto-deÂclareÂ2 sont retireÂs de la population d'in-

teÂreÃt.

Taux d'emploi : personnes ayant un emploi, aÃgeÂes de 15 aÁ 64 ans, hors

eÂtudiants en statut principal auto-deÂclareÂ/population totale aÃgeÂe de 15 aÁ 64 ans,

hors eÂtudiants en statut principal autodeÂclareÂ.

Le travail aÁ temps partiel ne fait reÂfeÂrence qu'aux salarieÂs. La distinction

entre un emploi aÁ temps plein et un emploi aÁ temps partiel est baseÂe sur la

deÂclaration subjective du reÂpondant.

Le travail temporaire ne fait reÂfeÂrence qu'aux salarieÂs. Il se rapporte au

travail inteÂrimaire, aux contrats aÁ dureÂe deÂtermineÂe (CDD) ou aux emplois aÁ terme

fixe, caracteÂriseÂs par l'accord entre le salarieÂ et l'employeur sur les conditions

objectives selon lesquelles un emploi se termine, comme par exemple une date

speÂcifique, l'accomplissement d'une taÃche ou le retour d'un autre employeÂ qui

avait eÂteÂ temporairement remplaceÂ. Cela s'applique en particulier aux :

± personnes ayant un emploi saisonnier ;

± personnes engageÂes par une agence ou un bureau de placement et loueÂes aÁ

un tiers pour accomplir une taÃche speÂcifique (sauf s'il y a un contrat aÁ dureÂe

indeÂtermineÂe (CDI) eÂcrit avec l'agence ou l'eÂchange d'emploi) ;

± personnes avec des contrats de formation speÂcifiques.

2 Le statut principal autodeÂclareÂ est le statut tel qu'il est percËu par la personne. Ce statut peut eÃtre diffeÂrent du

statut BIT. Par exemple, une personne qui se deÂclare eÂtudiante peut eÃtre consideÂreÂe comme ayant un emploi au

sens du BIT si elle a travailleÂ au moins une heure contre reÂmuneÂration dans la semaine de reÂfeÂrence.
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S'il n'y a aucun criteÁre objectif pour la fin d'un emploi ou d'un contrat de travail,

alors celui-ci est consideÂreÂ comme un contrat permanent ou un CDI.

A.5 Tableau A1.3

Les personnes actives inoccupeÂes, ou choÃmeurs au sens du BIT, sont

celles qui :

± n'avaient pas d'emploi durant la semaine de reÂfeÂrence, et

± eÂtaient activement aÁ la recherche d'un emploi durant les 4 semaines preÂ-

ceÂdentes et,

± eÂtaient disponibles afin de deÂbuter le travail dans les 2 semaines suivantes.

Les personnes ayant deÂjaÁ trouveÂ un emploi deÂbutant plus tard sont eÂgale-

ment classifieÂes comme choÃmeurs. Les eÂtudiants en statut principal autodeÂclareÂ

sont retireÂs de la population d'inteÂreÃt.

Taux de choÃmage : choÃmeurs hors eÂtudiants en statut principal autodeÂ-

clareÂ/population active (= personnes ayant un emploi + choÃmeurs, hors eÂtudiants

en statut principal autodeÂclareÂ)

Le choÃmage de longue dureÂe est deÂfini par la peÂriode de un an ou plus

eÂcouleÂe depuis le dernier emploi ou depuis la recherche d'emploi.

A.6 Tableau A1.4

L'eÂducation et la formation (noteÂe « formation permanente » dans le

tableau) ne s'applique qu'aux personnes qui, durant les 4 semaines preÂceÂdentes,

ont suivi des cours ou une formation pertinents par rapport aÁ leur emploi actuel ou

aÁ leur futur emploi possible. Cela inclut donc l'eÂducation initiale, l'enseignement

compleÂmentaire, la formation continue ou compleÂmentaire, la formation au sein

de l'entreprise, l'apprentissage, la formation sur le tas, les seÂminaires, l'ensei-

gnement par correspondance, le teÂleÂ-enseignement, les cours du soir, l'auto-

apprentissage, etc. ainsi que les cours suivis par inteÂreÃt personnel et toutes les

formes d'enseignement et de formation concernant des matieÁres telles que les

langues, l'informatique, la gestion, l'art et la culture, la santeÂ et la meÂdecine.
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Tableau A1.1 Niveaux d'eÂducation de la population aÃgeÂe de 15 aÁ 64 ans,

hors eÂtudiants en statut principal autodeÂclareÂ

Part des personnes de niveau
d'eÂducation

Rapports de dispariteÂ fem-
mes/hommes

Rapports de dispariteÂ <
30 ans/50-64 ans

Bas en % Haut en % Niveau d'eÂdu-
cation bas

Niveau d'eÂdu-
cation haut

Niveau d'eÂdu-
cation bas

Niveau d'eÂdu-
cation haut

Union europeÂenne (15) 36,7 19,8 1,1 0,9 0,6 1,0

Belgique 40,7 26,5 1,0 1,1 0,4 1,7

ReÂgion Bruxelles-capitale 38,2 37,0 1,0 1,0 0,8 1,0

Vlaams Gewest 39,5 26,4 1,0 1,1 0,3 2,0

ReÂgion Wallonne 43,8 23,9 0,9 1,2 0,5 1,4

Danemark 23,0 23,4 1,1 1,1 1,1 0,7

Allemagne 21,5 21,4 1,4 0,7 1,3 0,4

Baden-WuÈrttemberg 25,3 22,4 1,6 0,6 1,1 0,5

Bayern 24,2 20,7 1,6 0,6 1,0 0,5

Berlin 19,3 30,4 1,1 1,0 1,7 0,4

Brandenburg 11,8 29,0 1,1 1,0 2,5 0,3

Bremen 27,5 17,7 1,4 0,6 1,2 �

Hamburg 21,7 22,9 1,3 0,8 1,5 0,6

Hessen 21,6 22,5 1,5 0,6 1,2 0,6

Mecklenburg-Vorpommern 17,3 24,2 1,2 1,0 2,3 0,2

Niedersachsen 22,0 18,1 1,5 0,6 1,3 0,5

Nordrhein-Westfalen 23,8 17,5 1,3 0,6 1,2 0,5

Rheinland-Pfalz 24,8 18,7 1,6 0,5 1,1 0,4

Saarland 23,7 16,2 1,7 0,4 1,3 �

Sachsen 10,5 28,0 1,1 0,9 3,0 0,3

Sachsen-Anhalt 13,3 24,1 1,2 1,0 2,1 0,3

Schleswig-Holstein 20,9 19,5 1,5 0,5 1,5 0,5

ThuÈringen 13,8 26,6 1,1 1,0 2,3 0,3

GreÁce 47,6 15,8 1,0 0,8 0,4 1,4

Voreia Ellada 54,5 14,0 1,1 0,9 0,4 1,7

Kentriki Ellada 58,5 11,0 1,0 0,9 0,5 1,7

Attiki 34,9 20,3 1,1 0,8 0,4 1,1

Nisia Aigaiou, Kriti 58,3 11,1 1,0 0,9 0,5 1,4

Espagne 59,7 20,5 1,0 1,0 0,5 2,1

Noroeste 62,6 18,0 1,0 1,0 0,5 2,4

Noreste 52,9 27,0 1,1 0,9 0,4 2,7

Comunidad de Madrid 48,8 28,0 1,1 0,9 0,5 1,7

Centro (ES) 64,6 17,5 1,0 1,1 0,6 2,5

Este 59,4 20,1 1,0 1,0 0,5 2,4

Sud 65,1 17,0 1,0 1,0 0,6 1,9

Canarias 62,9 16,3 1,0 1,1 0,6 1,7

France 37,6 20,9 1,1 1,1 0,5 1,8

IÃle de France 32,5 32,0 1,0 1,0 0,5 1,6

Bassin Parisien 42,5 15,6 1,2 1,2 0,5 2,2

Nord - Pas-de-Calais 46,9 13,7 1,2 1,0 0,5 2,3

Est 37,4 17,7 1,2 1,1 0,5 1,9

Ouest 35,7 17,9 1,2 1,1 0,4 2,1

Sud-Ouest 34,1 20,2 1,2 1,1 0,5 1,8

Centre-Est 34,9 22,1 1,1 1,1 0,5 1,8

MeÂditerraneÂe 42,0 18,9 1,0 1,1 0,6 1,6

Irlande n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Italie 55,2 9,0 1,0 1,0 0,6 0,9

Nord Ovest 54,8 8,5 1,0 0,9 0,5 1,2

Lombardia 52,4 8,9 1,0 0,9 0,5 1,2

Nord Est 53,9 7,9 1,1 0,9 0,5 1,1

Emilia-Romagna 52,4 10,2 0,9 1,0 0,5 1,0
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Centro (IT) 54,9 9,3 1,0 1,1 0,6 1,0

Lazio 47,5 12,1 1,0 0,9 0,6 0,7

Abruzzo-Molise 52,7 9,5 1,0 0,9 0,6 0,9

Campania 60,2 8,4 1,0 1,0 0,8 0,6

Sud 60,2 8,5 1,1 1,0 0,8 0,7

Sicilia 60,0 8,3 1,0 0,9 0,8 0,5

Sardegna 63,3 6,7 0,9 1,5 0,8 [0,5]

Luxembourg 39,3 17,3 1,2 0,8 0,7 1,2

Pays Bas 34,9 23,5 1,2 0,8 0,7 0,9

Noord-Nederland 34,5 20,4 1,1 0,9 0,7 0,8

Oost-Nederland 37,1 20,8 1,2 0,8 0,7 0,8

West-Nederland 32,3 26,7 1,2 0,8 0,8 1,0

Zuid-Nederland 38,5 20,8 1,2 0,7 0,7 1,1

Autriche 25,5 13,1 1,6 0,7 0,8 0,7

OstoÈsterreich 23,6 15,1 1,6 0,7 1,0 0,8

SuÈdoÈsterreich 24,9 10,8 1,6 0,7 0,6 0,6

WestoÈsterreich 28,0 12,1 1,6 0,6 0,7 0,7

Portugal 78,9 9,0 0,9 1,5 0,8 1,3

Portugal (Continent) 78,5 9,2 0,9 1,5 0,8 1,4

AcËores 86,7 � 0,9 � 0,9 �

Madeira 85,8 � 0,9 � 0,8 �

Finlande 27,2 30,6 0,9 1,2 0,5 0,9

Manner-Suomi 27,1 30,6 0,9 1,2 0,5 0,9

AÊ land 36,3 � [0,9] � � �

SueÁde 23,4 27,6 0,9 1,2 0,6 0,9

Royaume Uni 18,5 25,3 1,3 0,9 0,4 0,8

North East 22,1 18,5 1,3 0,8 0,4 0,8

North West (y.c. Merseyside) 18,9 22,7 1,4 0,9 0,4 0,8

Yorkshire and The Humber 19,2 22,1 1,4 1,0 0,4 0,7

East Midlands 19,7 21,9 1,4 0,8 0,4 0,8

West Midlands 22,5 22,5 1,3 0,8 0,4 0,8

Eastern 17,2 23,8 1,3 0,9 0,4 0,8

London 17,9 35,0 1,2 0,9 0,3 1,2

South East 12,8 28,7 1,3 0,9 0,3 0,8

South West 14,2 25,7 1,4 0,9 0,4 0,8

Wales 22,0 23,5 1,2 1,0 0,4 0,7

Scotland 20,1 26,5 1,5 1,1 0,3 1,0

Northern Ireland 27,7 19,4 1,1 1,0 0,4 1,0

Pays candidats 24,5 12,0 1,2 1,1 0,5 0,7

Bulgarie 36,4 15,2 1,0 1,4 0,9 0,5

Chypre 36,0 24,4 1,2 0,9 0,4 1,9

ReÂpublique TcheÁque 16,5 10,1 1,6 0,8 1,0 0,6

Estonie 16,7 26,0 0,8 1,7 0,7 0,7

Hongrie 30,1 12,8 1,3 1,1 0,5 0,7

Lituanie 17,1 39,4 1,0 1,3 0,6 0,7

Lettonie 23,7 15,1 0,8 1,2 1,3 0,5

Pologne 20,0 10,4 1,1 1,3 0,4 0,8

Roumanie 32,1 8,2 1,4 0,8 0,5 0,6

SloveÂnie 24,8 14,6 1,4 1,3 0,4 0,9

ReÂpublique Slovaque 15,3 9,2 1,7 0,9 0,2 0,8

Conventions : �, donneÂes non publiables par manque de fiabiliteÂ ; [], donneÂes peu fiables ; n.d., donneÂes

non disponibles.

Calculs : M. Laffut, Ch. Ruyters (S.E.S. Ð M.R.W.).

Source : EUROSTAT, base de donneÂes de l'EnqueÃte sur les forces de travail, 2e trimestre 2000.
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Tableau A1.2 Population active occupeÂe aÃgeÂe de 15 aÁ 64 ans, hors eÂtudiants en statut principal

autodeÂclareÂ*. DureÂe et permanence de l'emploi

Emploi global Emploi salarieÂ aÁ temps partiel Emploi salarieÂ temporaire

Taux
d'emploi
en %

Rapports de dispariteÂ

en matieÁre d'emploi

Taux
d'emploi
aÁ temps
partiel
en %

Rapports de dispariteÂ

en matieÁre d'emploi aÁ

temps partiel

Taux
d'emploi
tempo-
raire
en %

Rapports de dispariteÂ

en matieÁre d'emploi
salarieÂ temporaire

Femmes/
hommes

< 30 ans/
50-64 ans

Niveau
eÂduca-
tion

bas/haut

Femmes/
hommes

< 30 ans/
50-64 ans

Niveau
eÂduca-
tion

bas/haut

Femmes/
hommes

< 30 ans/
50-64 ans

Niveau
eÂduca-
tion

bas/haut

Union europeÂenne (15) 66,7 0,7 1,3 0,7 18,7 5,7 0,9 1,3 13,3 1,2 4,9 1,7

Belgique 68,8 0,7 2,1 0,6 20,7 6,7 0,9 1,4 9,0 1,8 4,9 1,3

ReÂgion Bruxelles-capitale 63,0 0,8 1,4 0,6 18,8 3,7 1,5 1,6 8,3 1,7 [3,2] 0,9

Vlaams Gewest 72,2 0,8 2,3 0,6 20,8 7,9 0,7 1,4 8,3 1,9 4,3 1,2

ReÂgion Wallonne 64,1 0,7 1,9 0,6 21,0 6,0 1,3 1,3 10,6 1,9 7,3 1,4

Danemark 80,5 0,9 1,3 0,7 22,4 3,5 1,8 2,1 10,2 1,3 5,0 3,2

Allemagne 65,3 0,8 1,2 0,7 19,9 8,3 0,6 1,6 12,6 1,0 7,9 3,2

Baden-WuÈrttemberg 69,4 0,8 1,1 0,7 22,4 9,6 0,6 1,5 11,7 1,1 12,9 3,0

Bayern 70,4 0,8 1,2 0,7 21,1 9,1 0,4 1,7 10,6 1,0 9,7 3,3

Berlin 60,4 0,9 1,0 0,6 18,5 3,3 1,3 1,4 16,3 1,0 6,4 2,3

Brandenburg 61,9 0,9 1,2 0,6 12,3 6,5 0,7 0,8 17,1 0,9 3,8 9,4

Bremen 61,4 0,8 1,1 0,6 22,3 � � � 13,8 1,2 � �

Hamburg 66,0 0,8 1,0 0,7 21,4 3,7 1,0 1,3 14,2 1,2 � 1,8

Hessen 66,9 0,8 1,1 0,7 22,2 8,5 0,7 1,9 10,5 1,0 10,9 3,2

Mecklenburg-Vorpommern 62,0 0,9 1,4 0,7 9,4 7,0 0,4 � 21,6 1,2 3,3 4,5

Niedersachsen 64,4 0,8 1,1 0,6 21,3 10,4 0,4 1,6 11,1 1,0 15,1 2,8

Nordrhein-Westfalen 62,8 0,7 1,2 0,6 20,9 8,7 0,6 1,5 11,3 1,1 12,7 2,5

Rheinland-Pfalz 66,0 0,8 1,2 0,6 21,6 12,8 0,5 2,3 11,4 1,0 14,5 4,1

Saarland 61,0 0,8 1,3 0,6 22,6 10,7 0,7 1,8 12,4 1,0 � �

Sachsen 62,6 0,9 1,2 0,7 13,9 5,9 0,5 0,6 17,7 1,0 3,6 7,5

Sachsen-Anhalt 59,0 0,9 1,3 0,6 11,1 8,9 0,6 0,9 17,2 1,0 3,6 6,9

Schleswig-Holstein 66,8 0,8 1,1 0,7 24,0 8,3 0,5 1,7 11,6 0,9 11,6 3,5

ThuÈringen 65,0 0,9 1,2 0,8 12,8 6,5 0,4 0,6 18,8 1,0 3,3 6,3

GreÁce 63,1 0,6 1,4 0,7 3,9 3,1 1,8 1,7 13,1 1,4 2,8 1,9

Voreia Ellada 62,5 0,6 1,3 0,7 3,9 2,8 � 1,2 16,7 1,4 2,8 2,1

Kentriki Ellada 64,5 0,6 1,1 0,7 5,0 2,1 � [1,8] 14,4 1,4 3,0 1,9

Attiki 62,2 0,6 1,7 0,6 3,6 4,5 1,5 2,1 9,0 1,4 3,1 1,3

Nisia Aigaiou, Kriti 66,2 0,6 1,3 0,7 4,3 [2,5] � � 24,7 1,6 1,9 2,1

Espagne 54,7 0,6 1,0 0,7 8,3 6,6 1,7 1,3 32,1 1,1 4,1 1,4

Noroeste 52,2 0,6 0,8 0,8 6,7 9,1 1,6 1,1 32,7 1,1 4,9 1,3

Noreste 58,5 0,6 1,0 0,7 9,7 9,4 1,7 1,4 29,5 1,4 4,4 0,9

Comunidad de Madrid 56,9 0,6 1,0 0,7 6,2 6,1 2,3 1,1 20,1 1,3 7,0 1,2

Centro (ES) 52,6 0,5 0,9 0,7 8,7 10,2 1,8 1,2 33,7 1,1 3,7 1,5

Este 60,9 0,6 1,1 0,7 9,1 5,9 1,4 1,2 30,2 1,2 3,9 1,3

Sud 46,7 0,5 1,0 0,6 8,3 5,0 2,2 1,4 45,1 1,1 3,1 1,7

Canarias 53,5 0,6 0,9 0,7 8,8 5,1 1,4 1,7 35,6 1,1 4,1 1,2

France 70,2 0,8 1,5 0,7 17,7 5,7 0,9 1,6 14,5 1,1 7,3 1,2

IÃle de France 75,1 0,9 1,4 0,7 12,9 3,9 1,2 1,5 10,6 1,1 5,9 1,1

Bassin Parisien 70,1 0,8 1,6 0,7 17,0 7,1 0,9 1,5 14,9 1,1 7,8 1,2

Nord - Pas-de-Calais 60,8 0,7 1,6 0,5 19,0 5,5 1,2 1,4 16,9 1,0 9,0 1,3

Est 71,5 0,8 1,7 0,7 17,8 7,4 0,6 1,7 14,5 1,1 6,7 1,3

Ouest 72,0 0,8 1,7 0,7 19,9 6,5 0,8 1,6 16,5 1,1 7,8 1,2

Sud-Ouest 70,3 0,8 1,5 0,7 20,1 5,4 0,9 1,7 15,9 1,2 8,2 1,1

Centre-Est 71,5 0,8 1,5 0,7 20,2 6,6 0,9 1,3 14,8 1,1 9,2 1,1

MeÂditerraneÂe 62,4 0,7 1,6 0,6 20,1 5,1 1,0 1,5 16,5 1,1 5,3 1,4

Irlande 72,8 0,7 1,6 n.d. 17,8 4,1 0,7 n.d. 4,3 1,6 2,8 n.d.

Italie 60,0 0,6 1,6 0,6 9,2 4,7 1,7 1,4 10,1 1,4 3,6 0,9

Nord Ovest 64,9 0,7 2,2 0,6 8,9 6,6 1,6 1,0 8,6 1,4 5,2 0,6
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Lombardia 66,9 0,7 2,5 0,7 9,2 7,5 1,3 1,2 6,7 1,8 3,8 0,5

Nord Est 68,0 0,7 2,3 0,7 10,9 8,8 1,0 1,6 8,4 1,8 3,2 0,5

Emilia-Romagna 70,7 0,8 2,1 0,7 8,7 7,3 1,2 1,5 9,0 1,8 [6,5] 0,7

Centro (IT) 66,3 0,7 2,0 0,7 10,3 5,8 1,6 1,3 8,9 1,6 5,7 0,8

Lazio 59,7 0,6 1,3 0,6 7,4 4,2 3,1 1,2 9,1 1,4 6,6 1,0

Abruzzo-Molise 60,5 0,5 1,3 0,7 7,4 [8,8] � [0,8] 8,5 1,8 � [0,5]

Campania 46,8 0,4 0,8 0,5 7,6 2,0 2,1 [2,1] 13,3 1,3 3,6 1,5

Sud 49,4 0,4 1,1 0,6 8,2 2,7 1,6 2,0 15,3 1,4 2,6 2,0

Sicilia 45,6 0,4 0,9 0,5 11,8 2,3 2,1 1,8 18,9 1,2 2,7 1,4

Sardegna 50,7 0,5 1,3 0,5 10,1 2,8 [3,3] � 17,2 1,3 [4,4] [1,5]

Luxembourg 70,7 0,7 2,0 0,7 11,8 16,2 0,5 1,7 3,4 1,7 � [1,1]

Pays Bas 75,6 0,8 1,7 0,7 42,0 3,6 1,2 1,2 13,8 1,5 4,5 1,7

Noord-Nederland 73,0 0,8 1,7 0,7 44,9 3,4 1,3 1,1 17,0 1,5 [4,5] 1,7

Oost-Nederland 76,3 0,8 1,7 0,7 42,3 4,0 1,1 1,1 13,6 1,8 4,8 1,8

West-Nederland 76,5 0,8 1,6 0,7 41,8 3,3 1,1 1,3 13,4 1,3 4,4 1,5

Zuid-Nederland 74,4 0,7 1,8 0,7 40,9 4,4 1,1 1,4 13,5 1,5 4,3 1,9

Autriche 73,7 0,8 2,0 0,7 16,9 10,1 0,8 1,8 7,9 1,1 10,8 3,9

OstoÈsterreich 74,0 0,8 1,9 0,7 15,6 7,7 1,0 1,8 6,0 1,0 17,6 3,4

SuÈdoÈsterreich 70,8 0,8 2,2 0,6 15,0 16,9 0,6 1,7 10,2 1,2 5,4 5,0

WestoÈsterreich 75,2 0,8 2,0 0,7 19,4 11,2 0,7 1,8 9,0 1,2 12,2 3,7

Portugal 77,0 0,8 1,4 0,8 5,3 4,5 0,5 0,9 20,4 1,2 3,2 0,9

Portugal (Continent) 77,3 0,8 1,4 0,8 5,2 4,4 0,5 0,8 20,7 1,2 3,2 0,9

AcËores 67,2 0,5 [1,6] � � � � � 20,8 � � �

Madeira 74,9 0,8 1,3 � [9,9] � � � [10,5] � � �

Finlande 74,4 0,9 1,3 0,7 11,8 2,3 2,0 2,8 17,6 1,4 5,9 1,3

Manner-Suomi 74,3 0,9 1,3 0,7 11,8 2,3 2,0 2,8 17,7 1,4 5,8 1,3

AÊ land 87,5 0,8 � [0,9] � � � � � � � �

SueÁde 80,9 1,0 1,1 0,8 22,2 4,1 1,2 1,6 14,6 1,4 4,9 1,3

Royaume Uni 71,2 0,8 1,1 0,6 25,0 5,3 0,9 2,4 6,7 1,3 1,8 0,6

North East 64,1 0,8 1,1 0,5 26,2 6,1 0,8 2,7 6,8 1,1 1,7 �

North West (y.c. Merseyside) 69,5 0,8 1,2 0,5 24,3 5,5 0,9 2,5 6,3 1,3 1,6 0,7

Yorkshire and The Humber 70,3 0,9 1,1 0,6 26,3 5,9 0,9 2,3 7,0 1,1 1,8 0,5

East Midlands 73,2 0,8 1,0 0,7 25,3 6,0 0,9 2,5 5,8 1,4 1,5 0,6

West Midlands 70,1 0,8 1,0 0,6 24,4 6,1 0,8 2,2 5,6 1,5 2,0 0,6

Eastern 75,3 0,8 1,0 0,7 25,7 5,9 0,8 2,4 6,3 1,3 1,8 0,7

London 68,8 0,8 1,0 0,5 21,5 3,4 0,8 2,6 8,5 1,3 2,3 0,9

South East 77,7 0,8 1,1 0,7 25,0 5,1 0,9 2,7 6,1 1,4 1,7 0,4

South West 75,5 0,8 1,1 0,7 27,9 5,1 0,9 2,5 6,5 1,3 1,6 0,8

Wales 66,2 0,8 1,1 0,5 26,5 6,2 1,0 2,2 7,0 1,3 2,0 �

Scotland 68,7 0,9 1,2 0,6 25,5 5,2 0,9 2,1 7,8 1,2 2,4 0,6

Northern Ireland 62,2 0,8 1,1 0,5 22,8 6,5 0,8 2,0 5,8 2,3 � �

Pays candidats 65,3 0,8 1,3 0,6 4,4 2,0 0,7 1,5 5,2 0,9 1,7 3,4

Bulgarie 51,5 0,8 0,9 0,4 � � � � � � � �

Chypre 73,6 0,7 1,4 0,7 4,9 3,9 0,9 1,8 10,4 1,9 3,3 2,1

ReÂpublique TcheÁque 70,1 0,8 1,2 0,4 5,4 4,2 0,6 2,0 8,1 1,3 0,9 1,5

Estonie 67,9 0,9 1,2 0,5 6,4 2,1 0,7 1,1 2,3 0,4 [2,1] [5,6]

Hongrie 63,2 0,8 1,8 0,4 3,2 3,0 0,4 1,3 6,9 0,9 2,1 2,3

Lituanie 68,3 1,0 1,3 0,5 6,9 1,5 0,8 2,1 3,8 0,6 � 3,3

Lettonie 58,2 0,9 1,0 0,4 6,8 1,4 0,9 2,1 6,7 0,5 1,9 [7,5]

Pologne 63,3 0,8 1,5 0,5 7,0 1,7 0,7 1,6 5,8 0,7 1,6 6,6

Roumanie 72,5 0,9 1,2 0,8 1,4 1,6 1,1 6,1 2,9 1,0 3,3 4,5

SloveÂnie 71,3 0,9 2,1 0,6 4,3 1,7 0,8 1,1 12,9 1,1 4,7 1,0

ReÂpublique Slovaque 63,9 0,8 1,5 0,3 1,9 2,9 0,3 3,5 4,0 1,1 1,4 2,1

* Pour l'emploi aÁ temps partiel et le travail temporaire, les eÂtudiants n'ont pas eÂteÂ eÂcarteÂs de la population.

Conventions : �, donneÂes non publiables par manque de fiabiliteÂ ; [], donneÂes peu fiables ; n.d., donneÂes

non disponibles.

Calculs : M. Laffut, Ch. Ruyters (S.E.S. Ð M.R.W.).

Source : EUROSTAT, base de donneÂes de l'EnqueÃte sur les forces de travail, 2e trimestre 2000.
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Tableau A1.3 Population active inoccupeÂe (choÃmeurs B.I.T.) aÃgeÂe de 15 aÁ 64 ans,

hors eÂtudiants en statut principal autodeÂclareÂ. ChoÃmage et dureÂe du choÃmage

ChoÃmage ChoÃmage de longue dureÂe

Taux de
choÃmage
en %

Rapports de dispariteÂ en matieÁre
de choÃmage

Part du
choÃmage
de longue
dureÂe

(1 an et +)
en %

Rapports de dispariteÂ en matieÁre
de choÃmage de longue dureÂe

Femmes/
hommes

< 25 ans/
50-64 ans

Niveau
eÂducation
bas/haut

Femmes/
hommes

< 25 ans/
50-64 ans

Niveau
eÂducation
bas/haut

Union europeÂenne (15) 8,3 1,4 2,3 2,5 45,2 1,1 0,8 1,3

Belgique 6,4 1,6 3,2 4,0 58,5 1,0 0,5 1,5

ReÂgion Bruxelles-capitale 14,7 0,9 4,3 5,0 61,0 0,8 [0,4] [1,5]

Vlaams Gewest 3,5 2,1 2,7 4,1 47,9 1,1 0,4 1,1

ReÂgion Wallonne 9,8 1,8 3,6 3,4 64,5 1,0 0,5 1,9

Danemark 3,8 1,4 1,0 2,5 24,2 1,0 � [1,0]

Allemagne 8,0 1,1 0,8 2,9 50,3 1,1 0,3 1,1

Baden-WuÈrttemberg 4,2 1,1 0,9 3,8 42,5 0,9 � 1,6

Bayern 4,0 1,2 0,7 3,9 44,9 0,9 � 1,3

Berlin 14,5 0,8 0,9 3,8 53,3 1,0 � 1,3

Brandenburg 16,4 1,3 0,8 3,4 52,3 1,4 � 1,1

Bremen 10,1 0,7 � � 54,1 � � �

Hamburg 7,8 0,8 � 2,5 47,4 0,9 � �

Hessen 5,8 1,0 0,9 4,0 47,7 0,9 � 1,2

Mecklenburg-Vorpommern 16,4 1,2 0,5 2,3 49,4 1,3 � 1,5

Niedersachsen 6,6 0,9 1,2 3,5 49,5 1,0 � 1,2

Nordrhein-Westfalen 6,5 0,9 0,9 4,0 51,2 0,8 0,3 0,9

Rheinland-Pfalz 5,8 1,0 1,0 3,2 49,0 0,8 � �

Saarland 7,4 0,9 � � 53,9 � � �

Sachsen 16,1 1,2 0,5 2,6 51,9 1,4 0,3 1,2

Sachsen-Anhalt 20,2 1,3 0,4 2,6 57,8 1,3 � 1,2

Schleswig-Holstein 6,5 0,9 0,9 3,3 49,2 0,9 � �

ThuÈringen 13,6 1,3 0,5 3,1 48,0 1,3 � 1,2

GreÁce 11,1 2,3 6,5 1,2 57,0 1,2 � 1,0

Voreia Ellada 11,2 2,5 7,6 1,0 57,2 1,2 0,9 1,0

Kentriki Ellada 10,6 2,3 11,0 0,9 64,0 1,3 1,0 1,0

Attiki 12,0 2,0 4,6 1,8 56,8 1,2 [0,8] 1,1

Nisia Aigaiou, Kriti 8,1 2,6 [6,5] [0,8] 38,3 [1,2] [0,6] �

Espagne 14,1 2,1 2,7 1,4 42,4 1,3 0,5 1,0

Noroeste 15,3 2,1 3,7 0,8 51,7 1,4 0,5 1,0

Noreste 9,6 2,8 3,9 0,9 44,8 1,4 0,4 1,3

Comunidad de Madrid 11,7 2,0 3,0 1,6 50,6 1,2 0,5 1,1

Centro (ES) 15,5 2,6 2,7 1,2 40,2 1,5 0,6 0,9

Este 9,6 2,1 2,5 1,5 40,9 1,1 0,4 1,3

Sud 22,8 1,9 2,1 1,5 38,3 1,3 0,7 0,8

Canarias 14,2 2,0 2,8 1,3 39,2 1,3 0,4 1,2

France 10,1 1,4 2,7 2,9 40,0 1,1 0,3 1,8

IÃle de France 8,6 1,0 2,0 2,6 40,9 1,0 0,4 2,1

Bassin Parisien 9,8 1,5 2,8 3,1 38,5 1,1 0,3 1,7

Nord - Pas-de-Calais 16,6 1,3 2,8 4,7 48,7 1,2 0,5 [1,7]

Est 8,2 1,9 2,8 3,4 35,6 1,2 [0,3] [1,7]

Ouest 8,5 2,0 2,6 2,5 30,8 1,0 0,3 [2,0]

Sud-Ouest 10,2 1,6 3,3 2,4 38,4 1,1 0,4 1,5

Centre-Est 8,4 1,6 3,2 2,4 34,8 1,3 [0,3] 1,8

MeÂditerraneÂe 15,2 1,4 2,2 3,1 47,5 1,0 0,5 1,5

Irlande 4,3 0,9 2,1 n.d. � � � n.d.

Italie 10,5 1,7 6,4 2,0 61,2 1,0 [0,9] 1,2

Nord Ovest 6,8 2,4 7,4 1,8 52,3 1,2 � [1,3]
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Lombardia 4,2 2,4 3,7 1,9 42,9 0,9 0,4 [1,3]

Nord Est 3,9 2,6 3,3 1,2 32,0 0,9 [0,5] �

Emilia-Romagna 4,6 1,9 4,2 1,0 19,3 [1,0] [0,5] �

Centro (IT) 6,0 2,0 6,6 1,2 48,1 1,1 � 0,9

Lazio 11,1 1,7 9,2 1,8 71,0 1,1 [0,9] 1,4

Abruzzo-Molise 8,5 2,6 � [1,0] 62,6 1,1 0,7 �

Campania 22,6 1,6 8,8 2,7 75,8 1,0 � 1,2

Sud 19,6 2,1 6,1 2,0 60,7 1,0 0,8 1,0

Sicilia 23,4 1,8 5,4 2,8 70,5 1,1 1,7 1,0

Sardegna 19,4 1,8 6,5 � 66,6 1,0 1,0 �

Luxembourg 2,2 1,6 � � [23,2] � � �

Pays Bas 2,2 1,7 1,5 2,1 34,3 1,0 � [1,5]

Noord-Nederland 3,5 1,7 � � [32,4] � � �

Oost-Nederland 2,1 2,9 [1,9] [1,6] 45,9 � � �

West-Nederland 2,2 1,3 1,5 2,2 29,4 [0,9] � �

Zuid-Nederland 1,9 1,9 � � 35,4 [0,7] � �

Autriche 4,6 1,0 0,9 3,6 29,0 0,9 0,3 1,1

OstoÈsterreich 5,7 0,9 0,6 3,5 35,4 0,9 0,4 1,0

SuÈdoÈsterreich 4,5 1,0 1,8 3,8 20,8 1,5 � �

WestoÈsterreich 3,4 1,1 1,2 4,5 22,7 0,9 � �

Portugal 4,0 1,6 2,3 [1,6] 43,2 0,9 � �

Portugal (Continent) 4,1 1,6 2,3 [1,6] 43,0 0,9 [0,4] �

AcËores � � � � � � � �

Madeira � � � � � � � �

Finlande 8,5 1,1 2,1 2,8 32,6 0,9 � 1,4

Manner-Suomi 8,5 1,1 2,1 2,8 32,6 0,9 0,3 1,4

AÊ land � � � � � � n.d. �

SueÁde 4,7 0,8 1,4 2,9 31,7 0,8 � 0,9

Royaume Uni 5,6 0,8 2,8 4,4 27,9 0,6 � 1,8

North East 9,3 0,7 3,0 � 32,5 0,7 � �

North West (y.c. Merseyside) 5,4 0,8 2,0 4,3 28,4 0,6 � �

Yorkshire and The Humber 6,1 0,7 3,4 4,4 26,0 � � �

East Midlands 5,3 0,8 3,2 � 22,2 � � �

West Midlands 6,3 0,9 2,7 5,5 26,5 0,5 � �

Eastern 3,7 0,8 2,8 3,4 22,8 � � �

London 7,2 0,8 2,7 4,9 30,6 0,6 � �

South East 3,4 1,0 2,6 3,3 22,6 0,6 � �

South West 4,2 0,9 2,8 3,1 20,3 � � �

Wales 6,2 0,7 3,8 � 34,0 � � �

Scotland 7,8 0,6 2,2 4,3 31,4 0,6 � �

Northern Ireland 7,0 0,6 � � 40,3 � � �

Pays candidats 12,7 1,1 3,5 3,2 48,6 1,1 0,7 1,4

Bulgarie 16,4 0,9 2,5 3,8 58,4 1,0 0,8 1,3

Chypre 5,0 2,3 2,9 2,3 26,1 2,1 0,5 1,0

ReÂpublique TcheÁque 8,8 1,4 2,8 7,9 49,2 1,0 0,7 1,9

Estonie 13,2 0,8 2,1 4,9 48,0 0,9 0,7 1,2

Hongrie 6,6 0,8 3,1 8,1 48,2 0,9 0,7 1,0

Lituanie 15,9 0,7 2,3 2,8 52,4 0,8 0,9 1,2

Lettonie 14,4 0,9 1,8 3,1 55,7 1,0 0,6 0,9

Pologne 16,6 1,3 3,7 4,3 44,6 1,2 0,7 1,9

Roumanie 7,7 0,9 7,3 1,4 49,2 1,0 0,7 1,1

SloveÂnie 6,8 1,0 2,2 [5,4] 64,4 1,0 0,6 [1,5]

ReÂpublique Slovaque 19,1 1,0 2,8 7,9 53,8 1,0 0,7 3,1

Conventions : �, donneÂes non publiables par manque de fiabiliteÂ ; [], donneÂes peu fiables ; n.d., donneÂes

non disponibles.

Calculs : M. Laffut, Ch. Ruyters (S.E.S. Ð M.R.W.).

Source : EUROSTAT, base de donneÂes de l'EnqueÃte sur les forces de travail, 2e trimestre 2000.
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Tableau A1.4 Formation permanente de la population aÃgeÂe de 25 aÁ 64 ans

Part des personnes en formation permanente Rapports de dispariteÂ en matieÁre
de formation permanente

Dans la population
totale en %

Dans la population
en emploi en %

Dans la population
au choÃmage en %

Femmes/hommes Niveau eÂducation
bas/haut

Union europeÂenne (15) 8,5 8,9 8,5 1,1 0,2

Belgique 6,8 8,3 7,9 0,8 0,2

ReÂgion Bruxelles-capitale 7,0 7,3 [8,7] 0,7 [0,2]

Vlaams Gewest 7,4 9,0 11,9 0,7 0,2

ReÂgion Wallonne 5,6 7,2 4,8 1,0 0,1

Danemark 20,8 20,6 25,6 1,3 0,4

Allemagne 5,2 4,7 5,9 0,9 0,2

Baden-WuÈrttemberg 5,5 5,0 7,9 0,8 0,2

Bayern 4,8 4,1 8,8 0,8 0,2

Berlin 8,0 7,0 5,5 1,0 0,3

Brandenburg 5,5 4,9 6,5 1,3 �

Bremen 6,3 5,6 � 0,9 �

Hamburg 8,5 7,7 � 0,9 �

Hessen 5,5 5,1 5,8 0,8 0,3

Mecklenburg-Vorpommern 4,0 3,5 � 1,2 �

Niedersachsen 4,3 3,6 5,5 0,9 0,3

Nordrhein-Westfalen 5,1 5,1 4,6 0,8 0,2

Rheinland-Pfalz 4,3 4,0 � 0,7 �

Saarland 5,6 5,3 � 0,8 �

Sachsen 5,5 5,3 5,3 1,2 �

Sachsen-Anhalt 4,0 3,2 6,0 1,0 �

Schleswig-Holstein 4,8 4,5 � 0,7 �

ThuÈringen 5,0 4,1 7,0 1,0 �

GreÁce 1,1 0,6 2,2 1,0 [0,1]

Voreia Ellada 0,9 [0,4] � 1,2 �

Kentriki Ellada 0,5 � � [0,9] �

Attiki 1,5 0,8 [2,5] 0,9 �

Nisia Aigaiou, Kriti [0,9] [0,9] � � �

Espagne 4,9 3,9 10,3 1,2 0,1

Noroeste 3,8 2,1 9,6 1,1 0,0

Noreste 5,3 4,6 13,8 1,4 0,1

Comunidad de Madrid 4,0 2,4 7,5 1,2 0,1

Centro (ES) 5,5 4,4 14,2 1,4 0,1

Este 4,9 4,7 9,5 1,1 0,1

Sud 5,2 3,8 9,5 1,3 0,1

Canarias 6,5 5,6 11,4 1,3 0,1

France 2,8 2,4 4,1 1,2 0,2

IÃle de France 3,4 2,5 3,8 1,3 0,2

Bassin Parisien 2,5 2,3 3,9 1,3 0,2

Nord - Pas-de-Calais 2,6 2,3 4,9 0,9 0,2

Est 2,8 2,6 [3,7] 1,0 0,1

Ouest 2,0 1,7 [3,3] 1,2 0,2

Sud-Ouest 3,4 2,8 5,3 1,0 0,1

Centre-Est 2,7 2,3 [3,8] 1,4 [0,1]

MeÂditerraneÂe 3,0 2,5 4,5 1,1 0,2

Irlande n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Italie 5,5 4,7 5,9 1,0 0,2

Nord Ovest 5,2 5,2 8,4 1,0 0,2

Lombardia 5,3 5,3 [5,8] 1,0 0,2

Nord Est 7,1 7,3 [8,1] 1,0 0,1

Emilia-Romagna 6,9 6,8 [8,5] 1,0 0,1

Centro (IT) 5,7 4,6 9,8 1,1 0,1

Lazio 5,2 3,0 4,9 0,9 0,3
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Abruzzo-Molise 4,1 2,4 � 1,2 [0,2]

Campania 4,3 2,1 3,8 0,9 0,2

Sud 5,3 3,3 6,2 0,8 0,1

Sicilia 4,0 2,2 4,1 0,9 0,2

Sardegna 6,3 4,9 [6,5] 1,1 0,1

Luxembourg 4,8 5,2 � 0,7 [0,1]

Pays Bas 15,6 17,3 16,8 0,9 0,5

Noord-Nederland 14,8 16,0 [20,4] 1,2 0,4

Oost-Nederland 14,4 15,9 [19,5] 0,8 0,5

West-Nederland 16,9 18,7 [14,0] 0,9 0,5

Zuid-Nederland 14,3 16,0 [17,3] 0,8 0,4

Autriche n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

OstoÈsterreich n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

SuÈdoÈsterreich n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

WestoÈsterreich n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Portugal 3,3 2,9 [6,1] 1,0 0,1

Portugal (Continent) 3,4 3,0 [6,2] 1,0 0,1

AcËores � � � � �

Madeira � � � � �

Finlande 19,6 22,5 16,2 1,2 0,3

Manner-Suomi 19,7 22,6 16,3 1,2 0,3

AÊ land � � � � �

SueÁde 21,6 18,4 25,6 1,3 0,5

Royaume Uni 21,0 22,8 19,8 1,4 0,2

North East 17,5 19,6 18,6 1,4 0,2

North West (y.c. Merseyside) 20,8 23,5 12,3 1,3 0,2

Yorkshire and The Humber 19,8 21,9 16,5 1,4 0,2

East Midlands 20,5 22,1 15,8 1,4 0,2

West Midlands 21,1 23,1 18,9 1,5 0,2

Eastern 21,2 22,4 19,9 1,2 0,2

London 23,2 24,6 24,2 1,2 0,2

South East 23,3 24,2 31,2 1,6 0,2

South West 23,7 24,9 28,7 1,3 0,2

Wales 18,9 21,6 � 1,3 0,1

Scotland 19,0 21,2 18,1 1,3 0,2

Northern Ireland 12,2 14,7 � 1,8 �

Pays candidats 2,0 1,9 � 1,2 �

Bulgarie n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Chypre 3,1 3,7 2,3 1,0 0,1

ReÂpublique TcheÁque n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Estonie 5,9 7,4 � 1,9 �

Hongrie 3,1 3,5 [2,2] 1,3 0,1

Lituanie 2,8 3,2 � 1,8 �

Lettonie n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Pologne n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Roumanie 0,9 0,5 0,4 0,8 0,1

SloveÂnie 4,2 4,3 [3,6] 1,2 [0,1]

ReÂpublique Slovaque 100* � � 1* �

* Ces 100% des reÂponses valides correspondent aÁ 8678 personnes, repreÂsentant 0,3% de la population

slovaque de 25 aÁ 64 ans ; 99,7% de la population ne reÂpondent donc pas aÁ la question. Par ailleurs, toutes les

reÂponses valides sont positives.

Il en reÂsulte que, pour toute sous-population, les reÂponses positives repreÂsentent toujours 100% des

reÂponses valides, et le rapport de dispariteÂ vaut toujours 1, meÃme lorsque le faible degreÂ de fiabiliteÂ ne

permet pas de le publier.

Conventions : �, donneÂes non publiables par manque de fiabiliteÂ ; [], donneÂes peu fiables ; n.d., donneÂes

non disponibles.

Calculs : M.Laffut, Ch. Ruyters (S.E.S. Ð M.R.W.)

Source : EUROSTAT, Base de donneÂes de l'EnqueÃte sur les forces de travail, 2e trimestre 2000.
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ANNEXE

2
REÂSULTATS COMPARATIFS DES

EÂTUDES INTERNATIONALES SUR

L'APPRENTISSAGE DES SCIENCES,

DES MATHEÂMATIQUES ET

COMPREÂHENSION AÁ LA LECTURE
Aide aÁ la lecture



A.1 Tableaux A2.1 et A2.2

L'Association internationale pour l'EÂ valuation du Rendement scolaire

(I.E.A.)3, depuis sa creÂation en 1959, a meneÂ une seÂrie d'eÂtudes internationales

dans le domaine, notamment, de l'enseignement des matheÂmatiques, des sciences

et de la lecture, tant au niveau de l'enseignement primaire que de l'enseignement

secondaire. Le chapitre 12 de l'ouvrage livre les principales reÂfeÂrences biblio-

graphiques relatives aÁ ces eÂtudes.

Pour ces trois disciplines et chacune des anneÂes disponibles, le tableau A2.1

donne les notes brutes par pays (score moyen des eÂleÁves d'un pays). Le

tableau A2.2 donne les notes centreÂes reÂduites (la valeur 0 repreÂsente la moyenne

des scores des diffeÂrents pays et les eÂcarts aÁ la moyenne sont exprimeÂs en pour-

centage de l'eÂcart-type global).

LeÂgende : FISS : « First International Science Study » (Six-subject Study) ;

FIMS : First International Mathematics Study ; SISS : Second International

Science Study ; SIMS : Second International Mathematics Study ; TIMSS : Third

International Mathematics and Science Study. Les deux eÂtudes relatives aÁ la

compreÂhension de lecture dans la langue d'enseignement sont : Reading Compre-

hension (Six-subject Study, 1971) et Reading Literacy (1991).

A.2 Tableaux A2.3 et A2.4

Les tableaux A2.3 et A2.4 concernent les reÂsultats des tests internationaux

en sciences et en matheÂmatiques. Ils reÂsultent d'analyses infeÂrentielles sur deux

variables :

± la variable Sijk mesure le score d'un eÂleÁve k freÂquentant une eÂcole/classe4 j

dans le pays ou la reÂgion i ;

± la variable PSEijk est la mesure du profil socio-eÂconomique de l'eÂleÁve

(PSE) en diffeÂrence aÁ la moyenne internationale. Cette variable est preÂ-

senteÂe dans le chapitre 8 de cet ouvrage.

Les reÂsultats preÂsenteÂs ici ont eÂteÂ estimeÂs au moyen d'un modeÁle aÁ effets

fixe de type :

Sijk � �i � �iPSEijk � �ijk

ouÁ �ijk est le terme d'erreur aleÂatoire usuel pour l'eÂleÁve k, dans l'eÂcole/classe j,

dans le pays (ou la reÂgion) i.

3 Site de l'I.E.A. : http://www.iea.nl.
4 Les deux niveaux se confondent dans TIMSS puisque seule une classe par niveau a eÂteÂ seÂlectionneÂe dans chacun

des eÂtablissements retenus.
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L'interpreÂtation des parameÁtres de ces reÂgressions est la suivante (l'exploi-

tation des reÂsultats est donneÂe dans le chapitre 8) :

± �i mesure la moyenne (en matheÂmatiques ou en sciences) que le pays i

obtiendrait si le niveau moyen de la variable PSE eÂtait eÂgal aÁ la moyenne

internationale. Cet « effet fixe » est unemesure de l'efficaciteÂ (score moyen)

du systeÁme scolaire par rapport au pays de reÂfeÂrence, le Canada5 ;

± �i permet d'eÂvaluer la sensibiliteÂ du reÂsultat obtenu par un eÂleÁve en fonction

de son origine socio-professionnelle (PSE). Cet « effet fixe » est une mesure

possible de l'iniquiteÂ, mesureÂe eÂgalement en reÂfeÂrence au pays de reÂfeÂ-

rence.

5 Ce choix nous est dicteÂ par le fait que l'eÂchantillon d'eÂleÁves canadiens est de loin le plus grand avec 12% du

nombre total d'eÂleÁves.
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Tableau A2.1 ReÂsultats aux eÂtudes internationales de l'I.E.A. dans trois disciplines

(notes brutes et pays par ordre alphabeÂtique)

Pays Sciences MatheÂmatiques Lecture

FISS SISS TIMSS FIMS SIMS TIMSS

1971 1985 1995 1965 1980 1995 1971 1991

Afrique du Sud 326 354

Allemagne 531 509

Angleterre 21,30 55,90 552 23,80 46,76 506 25,30

Australie 24,60 58,80 545 18,90 530

Autriche 558 539

Belgique, Com. francËaise 15,40 471 30,40 51,22 526 24,60 481

Belgique, Com. flamande 21,20 550 53,00 565 27,20

Botswana 330

Bulgarie 565 540

Canada 61,60 531 527 522

Chili 9,20 14,10

Chine 60,00

Chypre 463 474 497

Colombie 411 385

Colombie britannique 51,35

CoreÂe 61,00 565 607

Danemark 478 502 525

EÂcosse 21,40 517 22,30 48,04 498 27,00

Espagne 517 487 490

EÂtats-Unis 21,50 534 17,80 45,14 500 27,30 535

Finlande 20,50 60,30 26,40 46,36 27,10 560

France 498 21,00 52,22 538 549

Ghana 46,70

GreÁce 497 484 509

Hong Kong 55,00 522 49,11 588 535

Hongrie 29,10 70,70 554 55,60 537 25,50 536

Inde 7,60 5,20

IndoneÂsie

Iran 7,80 470 428 7,80

Irlande 538 527 511

Islande 494 487 536

IsraeÈl 58,50 524 32,30 44,80 522 22,60

Italie 18,50 59,80 28,00 515

Japon 31,20 66,80 571 31,20 72,20 605

KoweõÈt 430 392

Lettonie 485 493

Lituanie 476 477

Luxembourg 37,13

Nigeria 42,20 33,62 401

NorveÁge 59,30 527 503 516

Nouvelle-ZeÂlande 24,20 525 45,08 508 29,30 545

Ontario 48,71

Papouasie Nouvelle-GuineÂe 55,30

Pays-Bas 17,80 63,70 560 21,40 56,68 541 25,20 514

Philippines 39,70 430

Pologne 59,50

Portugal 480 454 523

ReÂpublique slovaque 544 547

ReÂpublique tcheÁque 574 564

RDA 23,70 25,40 526

RFA 522
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Roumanie 486 482

Russie 538 535

Singapour 56,40 607 643 534

SloveÂnie 560 541 532

SueÁde 21,70 60,30 535 15,30 41,02 519 25,60 546

Suisse 522 545 536

Swaziland 31,12

ThaõÈlande 15,60 56,70 525 41,86 522 477

Trinidad 479

Venezuela 417

Zimbabwe 42,80 372

Nombre de pays 18 22 41 12 20 41 15 31

Moyenne globale 19,57 56,86 516,00 23,85 47,55 512,95 22,79 500,03

EÂcart-type global 6,39 7,55 49,88 5,23 8,68 55,68 7,24 54,08

Source : FISS, FISM, SISS, SIMS, TIMSS. Calcul : M. Demeuse (UniversiteÂ de LieÁge).
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Tableau A2.2 SyntheÁse des reÂsultats aux eÂtudes internationales de l'I.E.A. dans trois disciplines (notes

centreÂes reÂduites, par ordre alphabeÂtique des noms des pays)

Pays Sciences MatheÂmatiques Lecture

FISS SISS TIMSS FIMS SIMS TIMSS

1971 1985 1995 1965 1980 1995 1971 1991

Afrique du Sud ±3,81 ±2,85

Allemagne 0,30 ±0,07

Angleterre 0,27 ±0,13 0,72 ±0,01 ±0,09 ±0,12 0,35

Australie 0,79 0,26 0,58 ±0,95 0,31

Autriche 0,84 0,47

Belgique, Com. francËaise ±0,65 ±0,90 1,25 0,42 0,23 0,25 ±0,35

Belgique, Com. flamande 0,25 0,68 0,63 0,93 0,61

Botswana ±3,14

Bulgarie 0,98 0,49

Canada 0,63 0,30 0,25 0,41

Chili ±1,62 ±1,20

Chine 0,42

Chypre ±1,06 ±0,70 ±0,06

Colombie ±2,11 ±2,30

Colombie britannique 0,44

CoreÂe 0,55 0,98 1,69

Danemark ±0,76 ±0,20 0,46

EÂcosse 0,29 0,02 ±0,30 0,06 ±0,27 0,58

Espagne 0,02 ±0,47 ±0,19

EÂtats-Unis 0,30 0,36 ±1,16 ±0,28 ±0,23 0,62 0,65

Finlande 0,15 0,45 0,49 ±0,14 0,60 1,11

France ±0,36 ±0,55 0,54 0,45 0,91

Ghana ±1,35

GreÁce ±0,38 ±0,52 0,17

Hong Kong ±0,25 0,12 0,18 1,35 0,65

Hongrie 1,49 1,83 0,76 0,93 0,43 0,37 0,67

Inde ±1,87 ±2,43

IndoneÂsie

Iran ±1,84 ±0,92 ±1,53 ±2,07

Irlande 0,44 0,25 0,20

Islande ±0,44 ±0,47 0,67

IsraeÈl 0,22 0,16 1,62 ±0,32 0,16 ±0,03

Italie ±0,17 0,39 0,72 0,28

Japon 1,82 1,32 1,10 1,41 2,84 1,65

KoweõÈt ±1,72 ±2,17

Lettonie ±0,62 ±0,36

Lituanie ±0,80 ±0,65

Luxembourg ±1,20

Nigeria ±1,94 ±1,60 ±1,83

NorveÁge 0,32 0,22 ±0,18 0,30

Nouvelle-ZeÂlande 0,72 0,18 ±0,28 ±0,09 0,90 0,83

Ontario 0,13

Papouasie-Nouvelle-GuineÂe ±0,21

Pays-Bas ±0,28 0,90 0,88 ±0,47 1,05 0,50 0,33 0,26

Philippines ±2,27 ±1,30

Pologne 0,35

Portugal ±0,72 ±1,06 0,42

ReÂpublique slovaque 0,56 0,61

ReÂpublique tcheÁque 1,16 0,92

RDA 0,65 0,30 0,48

RFA 0,41
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Roumanie ±0,60 ±0,56

Russie 0,44 0,40

Singapour ±0,06 1,82 2,34 0,63

SloveÂnie 0,88 0,50 0,59

SueÁde 0,33 0,45 0,38 ±1,64 ±0,75 0,11 0,39 0,85

Suisse 0,12 0,58 0,67

Swaziland ±1,89

ThaõÈlande ±0,62 ±0,02 0,18 ±0,66 0,16 ±0,43

Trinidad ±0,39

Venezuela ±1,54

Zimbabwe ±1,86 ±2,37

Nombre de pays 18 22 41 12 20 41 15 31

Moyenne globale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EÂcart-type global 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

Source : FISS, FISM, SISS, SIMS, TIMSS. Calcul : M. Demeuse (UniversiteÂ de LieÁge).
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Tableau A2.3 Score moyen$ (efficaciteÂ) et sensibiliteÂ au profil socioeÂconomique (IniquiteÂ)

des scores en sciences. EÂcart par rapport au Canada.

Variable 1e secondaire 2e secondaire

Coefficient Coefficient

EfficaciteÂ � �

Canada (reÂf.) 494,5488 (**) 524,2928 (**)

Australie +30,6820 (**) +33,7139 (**)

Autriche +41,2683 (**) +49,7247 (**)

Belg. (C. Flam.) +38,2053 (**) +40,4579 (**)

Belg. (C. Fran) ±43,2638 (**) ±39,4237 (**)

France ±32,6149 (**) ±11,8942 (**)

Allemagne +10,3836 (**) +14,5603 (**)

GreÁce ±40,9103 (**) ±20,4157 (**)

CoreÂe du Sud +46,8508 (**) +48,8076 (**)

Pays-Bas +31,3698 (**) +48,2497 (**)

Nouv. ZeÂlande ±5,6757 (**) +10,7317 (**)

NorveÁge ±6,4362 (**) +6,7967 (**)

EÂcosse ±19,0633 (**) +0,7284

Singapour +72,5526 (**) +95,0676 (**)

Espagne ±8,6337 (**) +2,4504

SueÁde +1,0624 +28,6319 (**)

Suisse +1,6464 +28,4128 (**)

EÂtats-Unis +4,0620 (*) ±1,0963

IniquiteÂ (PSE) � �

Canada (reÂf.) 1,3958 (**) 1,4819 (**)

Australie +0,6180 (**) +1,1923 (**)

Autriche ±0,1638 +1,1960 (**)

Belg. (C. Flam.) ±0,6276 (**) ±0,3977 (*)

Belg. (C. Fran.) +0,5416 (*) +1,1137 (**)

France ±0,8615 (**) ±0,6706 (**)

Allemagne ±1,2087 (**) ±0,3060

GreÁce ±0,4831 (**) ±0,5527 (**)

CoreÂe du Sud +1,1760 (**) +1,5986 (**)

Pays-Bas ±0,2626 ±0,2197

Nouv. ZeÂlande +0,8055 (**) +1,0167 (**)

NorveÁge ±0,9828 (**) ±0,6752 (**)

EÂcosse ±0,6009 (**) ±0,1371

Singapour +4,6042 (**) +2,8671 (**)

Espagne ±0,8848 (**) ±0,7106 (**)

SueÁde ±0,6755 (**) ±0,4300 (**)

Suisse ±0,6061 (**) +0,4214 (**)

EÂtats-Unis +1,5012 (**) +1,9089 (**)

R2 ajusteÂ 0,12 0,12

R2 0,12 0,12

N 63490 77619

$ Moyenne ajusteÂe compte tenu de l'eÂcart entre le PSE du pays et la moyenne internationale.

(*) Significatif au seuil de 5%. (**) Significatif au seuil de 1%.

Calculs : V. Vandenberghe (GIRSEF, UniversiteÂ catholique de Louvain).

Source : TIMSS 1995.
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Tableau A2.4 Score moyen$ (efficaciteÂ) et sensibiliteÂ au profil socioeÂconomique (IniquiteÂ)

des scores en matheÂmatiques. EÂcarts par rapport au Canada.

Variable 1e secondaire 2e secondaire

Coefficient Coefficient

EfficaciteÂ � �

Canada (reÂf.) 487,34 (**) 520,46 (**)

Australie +24,36 (**) +16,15 (**)

Autriche +35,09 (**) +33,32 (**)

Belg. (C. Flam.) +69,44 (**) +59,15 (**)

Belg. (C. Fran) +25,61 (**) +15,66 (**)

France +10,39 (**) +26,98 (**)

Allemagne ±1,79 ±8,62 (**)

GreÁce ±46,69 (**) ±34,91 (**)

CoreÂe du Sud +93,35 (**) +92,48 (**)

Pays-Bas +33,14 (**) +28,77 (**)

Nouv. ZeÂlande ±11,10 (**) ±7,41 (**)

NorveÁge ±24,86 (**) ±17,74 (**)

EÂcosse ±21,59 (**) ±18,91 (**)

Singapour +126,71 (**) +128,02 (**)

Espagne ±33,46 (**) ±27,48 (**)

SueÁde ±7,03 (**) +10,57 (**)

Suisse 27,08 (**) +51,19 (**)

EÂtats-Unis ±22,04 (**) ±32,94 (**)

IniquiteÂ (PSE) � �

Canada (reÂf.) 1,3468 (**) 1,4755 (**)

Australie +0,6307 (**) +0,9692 (**)

Autriche ±0,3414 +1,0860 (**)

Belg. (C. Flam.) ±0,2995 (*) ±0,1128

Belg. (C. Fran) +0,8505 (**) +1,5488 (**)

France ±0,9740 (**) ±0,7034 (**)

Allemagne ±1,0893 (**) ±0,7298 (**)

GreÁce ±0,3522 (**) ±0,2689

CoreÂe du Sud +2,9502 (**) +3,2864 (**)

Pays-Bas ±0,2798 ±0,0537

Nouv. ZeÂlande +0,5615 (**) +0,6632 (**)

NorveÁge ±0,8553 (**) ±0,7960 (**)

EÂcosse ±0,5051 (**) ±0,2309

Singapour +3,1951 (**) +2,1252 (**)

Espagne ±0,6667 (**) ±0,5642 (**)

SueÁde ±0,5754 (**) ±0,5183 (**)

Suisse ±0,6936 (**) +0,2575 (**)

EÂtats-Unis +1,2529 (**) +1,4044 (**)

R2 ajusteÂ 0,22 0,20

R2 0,22 0,20

N 63490 77619

$ Moyenne ajusteÂe compte tenu de l'eÂcart entre le PSE du pays et la moyenne internationale.

(*) Significatif au seuil de 5%. (**) Significatif au seuil de 1%.

Calculs : V. Vandenberghe (GIRSEF, UniversiteÂ catholique de Louvain).

Source : TIMSS 1995.
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ANNEXE

3
FACTEURS DE DISPARITEÂS

SUR LE MARCHEÂ DU TRAVAIL

EN BELGIQUE
Aide aÁ la lecture



A.1 Source des donneÂes

Le P.S.B.H. est une enqueÃte administreÂe chaque anneÂe aupreÁs d'un meÃme

eÂchantillon de meÂnages, dont les reÂsultats sont enregistreÂs dans une base de

donneÂes longitudinales. Cette enqueÃte a eÂteÂ initieÂe en 1992 dans le cadre d'un

projet belge piloteÂ par les Services feÂdeÂraux des Affaires scientifiques, techniques

et culturelles (S.S.T.C.) et inteÂgreÂe, depuis 1994, dans le panel communautaire des

meÂnages (ECHP) piloteÂ par Eurostat. Cette vaste base de donneÂes preÂsente l'ori-

ginaliteÂ de fournir un eÂventail diversifieÂ d'informations concernant la biographie,

la constitution du meÂnage, l'eÂducation, l'activiteÂ professionnelle, les revenus, les

deÂpenses, le logement, le bien-eÃtre, la santeÂ, la participation aÁ la vie sociale, les

temps libres, les valeurs, les opinions, les relations familiales et de couple, l'in-

vestissement, les migrations et la mobiliteÂ. Cet avantage relatif est renforceÂ par la

richesse des renseignements reÂtrospectifs et longitudinaux ; elle permet ainsi de

mettre en eÂvidence la nature, la freÂquence et l'enchaõÃnement des changements qui

modifient les modes de vie.

La repreÂsentativiteÂ des reÂsultats est assureÂe au niveau du pays et des trois

reÂgions. Les criteÁres de stratification de l'eÂchantillon de deÂpart sont :

± La localisation du meÂnage au sein des clusters (eÂchantillon pondeÂreÂ de

communes)

± L'aÃge du chef de meÂnage (3 classes : < 30 ans, 30-64 ans, 65 ans et +)

± La taille dumeÂnage (3 classes : 1 personne, 2-4 personnes, 5 personnes et +).

Des proceÂdures de pondeÂration sont utiliseÂes afin de garantir, anneÂe apreÁs

anneÂe, la repreÂsentativiteÂ de l'eÂchantillon longitudinal et de pallier les probleÁmes

d'attrition. Un rechargement de l'eÂchantillon flamand a eÂteÂ reÂaliseÂ en 1998 par

l'introduction de 860 meÂnages ; c'est ce qui explique que les effectifs non pon-

deÂreÂs sont plus importants en 1998 qu'en 1996. Le tableau qui suit reprend les

effectifs observeÂs dans les diffeÂrentes vagues du panel. Il convient d'attirer l'at-

tention sur l'impact eÂventuel de ces modifications pour l'interpreÂtation des reÂsul-

tats.

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 avant
rechargement

1998 apreÁs
rechargement

MeÂnages interrogeÂs 4438 3853 3490 3363 3234 3073 2917 3776

Adultes interrogeÂs 8741 7505 6715 6461 6184 5794 5402 7021

Enfants « interrogeÂs » 2595 2223 2086 2073 1878 1812 1743 2249
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A.2 PreÂsentation des donneÂes

Les donneÂes preÂsenteÂes dans les tableaux de cette annexe consistent essen-

tiellement en des pourcentages calculeÂs sur les valeurs pondeÂreÂes de l'eÂchantillon.

La population d'inteÂreÃt varie selon les theÁmes abordeÂs et les tableaux, mais

toujours, les eÂtudiants de plein exercice en sont exclus, pour eÂviter le biais

qu'introduirait leur prise en compte dans les analyses portant sur le marcheÂ du

travail.

Les reÂsultats sont publieÂs au niveau du pays et des trois reÂgions, pour deux

anneÂes 1996 et 1998. Pour chaque tableau, une indication est donneÂe sur la

population d'inteÂreÃt avant et apreÁs pondeÂration.

A.3 InterpreÂtation des reÂsultats

Dans la mesure ouÁ les reÂsultats consigneÂs dans les tableaux proviennent

d'un eÂchantillon tireÂ au hasard parmi l'ensemble de la population, ils refleÁtent

donc avec une certaine marge d'erreur les valeurs qu'on observerait si on inter-

rogeait la population totale. Cette marge d'erreur peut eÃtre deÂfinie en terme

d'intervalle de confiance.

Le tableau ci-dessous reprend pour certaines valeurs de P, vraie valeur de la

proportion dans la population, la taille d'eÂchantillon neÂcessaire pour atteindre une

certaine preÂcision, noteÂe x, avec un intervalle de confiance de 95%.

Exemples : Taille d'eÂchantillon correspondant aÁ une certaine preÂcision x

(marge d'erreur), pour des valeurs P donneÂes de proportion dans la population,

avec un intervalle de confiance de 95%

AÁ titre d'exemple, une proportion observeÂe de 20% obtenue aÁ partir d'un

eÂchantillon de 400 individus est estimeÂe aÁ 4 points preÁs. Cela signifie que la

proportion vraie peut se situer dans l'intervalle 16-24%, avec une probabiliteÂ de

95%. Dans les tableaux qui suivent, la fiabiliteÂ des pourcentages variera donc

avec la taille des effectifs non pondeÂreÂs, n1.

P � 0,05 P � 0,10 P � 0,20 P � 0,30 P � 0,40 P � 0,50

x � �0,01 1900 3600 6400 8400 9600 10 000

x � �0,02 475 900 1600 2100 2400 2500

x � �0,03 211 400 711 933 1066 1111

x � �0,04 119 225 400 525 600 625

x � �0,05 76 144 256 336 384 400
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A.4 Tableaux A3.2

La reÂserve de main-d'úuvre reprend les personnes qui ne sont ni travail-

leurs, ni choÃmeurs, au sens du B.I.T. mais qui :

± soit se deÂclarent choÃmeurs ou en recherche d'emploi

± soit ne recherchent pas d'emploi parce qu'elles sont en formation,

± soit ne recherchent pas d'emploi parce qu'elles sont « deÂcourageÂes » (elles

affirment qu'il n'y a pas de travail inteÂressant disponible),

± soit ne recherchent pas d'emploi parce qu'elles ont trouveÂ un emploi

qu'elles n'ont pas encore commenceÂ ou qu'elles attendent les reÂsultats

d'un examen ou d'une entrevue.

A.5 Tableaux A3.5a et A3.5b

La «work intensity » (WI), indicateur structurel de coheÂsion sociale,

mesure, au sein des personnes eÂligibles d'un meÂnage, le pourcentage de celles

qui sont effectivement occupeÂes. Est eÂligible toute personne aÃgeÂe de 25 aÁ 55 ans,

eÂtudiants de plein exercice exclus.

Pour les besoins de l'exercice, deux niveaux de «work intensity » ont eÂteÂ

retenus : (1) toutes les personnes eÂligibles du meÂnage sont occupeÂes (WI � 1) ;

(2) le nombre de personnes eÂligibles est supeÂrieur au nombre de travailleurs

(WI < 1).

A.6 Tableaux A3.6a et A3.6b

Le « Jobless », indicateur structurel de coheÂsion sociale, mesure, dans la

population vivant dans des meÂnages comprenant au moins une personne eÂligible,

le pourcentage des personnes appartenant aÁ des meÂnages sans travailleur. La

population concerneÂe englobe l'ensemble des personnes sans restriction d'aÃge.

Est eÂligible toute personne aÃgeÂe de 25 aÁ 55 ans, eÂtudiants de plein exercice exclus.

A.7 Tableau A3.8

Sont consideÂreÂs comme « statuts d'emploi salarieÂ preÂcaires » les contrats aÁ

dureÂe deÂtermineÂe (CDD), les contrats temporaires et les contrats aÁ temps de travail

treÁs reÂduit (< 15 h/semaine) quel que soit le type de contrats.
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A.8 Tableau A3.9

Le taux moyen de reÂmuneÂration horaire nette autoeÂvalueÂe est calculeÂ sur

base des heures contractuelles et du revenu de l'activiteÂ principale. La reÂmuneÂra-

tion nette mensuelle est eÂvalueÂe par le travailleur lui-meÃme.

A.9 Tableau A3.11

La contribution moyenne des femmes au revenu professionnel du couple

est obtenue en rapportant le revenu professionnel mensuel net moyen de la

partenaire feÂminine au total des revenus professionnels mensuels nets moyens

des deux partenaires.

Tableau A3.1 A. Population aÃgeÂe de 16 aÁ 64 ans, hors eÂtudiants de plein exercice, et sans partenaire.

ReÂpartition selon le sexe, le niveau de diploÃme, pays et reÂgions. 1996/1998. En pourcentages

Sans partenaire

1996 1998

Pays Bruxelles Wallonie Flandre Pays Bruxelles Wallonie Flandre

Hommes

Ens. primaire ou sec. inf. 40,2 38,9 46,5 36,7 37,4 41,3 39,4 35,1

Ens. sec. sup. 35,7 21,3 31,9 41,9 32,9 15,8 33,4 37,7

Ens. supeÂrieur 24,1 39,8 21,6 21,4 29,7 42,9 27,2 27,2

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Femmes

Ens. primaire ou sec. inf. 39,5 27,8 43,0 40,6 34,6 25,4 42,8 31,1

Ens. sec. sup. 30,9 36,6 28,7 30,8 32,9 33,8 29,0 35,5

Ens. supeÂrieur 29,6 35,6 28,3 28,6 32,6 40,8 28,2 33,4

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

n1 = 1077 n1 = 171 n1 = 379 n1 = 527 n1 = 1225 n1 = 160 n1 = 460 n1 = 605

n2 = 1526 n2 = 227 n2 = 536 n2 = 762 n2 = 1111 n2 = 165 n2 = 374 n2 = 571

n1 = effectif non pondeÂreÂ ; n2 = effectif pondeÂreÂ.

Calculs : C. Gavray, S. Petit, UniversiteÂ de LieÁge.

Source : PSBH.
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Tableau A3.2 A. Population aÃgeÂe de 16 aÁ 64 ans, hors eÂtudiants de plein exercice.

Positions et transitions de statut socioprofessionnel, dans et hors emploi, de 1996 aÁ 1998.

ReÂpartition par pays et reÂgions. En pourcentages

Pays

1998

1996

Emploi Non-emploi Total geÂneÂral 1996

Emploi salarieÂ Emploi
non

salarieÂ

CDI ou
fonct.
temps
plein

CDI ou
fonct.
temps
partiel
(15-35 h)

CDD +
temps
partiel
< 15 h/
sem.

Non
salarieÂs
(indeÂp.

+
aidants)

ChoÃ-
meurs
(au sens

du
B.I.T.)

ReÂserve
de

main-
d'úuvre

Inactifs

CDI ou fonct. temps plein 81,6 4,6 7,2 0,7 1,1 2,7 2,2 100,0

57,3
Emploi
salarieÂ

56,7

Emploi
total

66,3

100,0

CDI ou fonct. temps partiel

(15-35 h)

16,6 60,1 11,9 1,0 1,9 3,7 4,9 100,0

12,6

CDD + temps partiel

< 15h/sem.

30,6 8,2 38,0 4,4 5,3 6,1 7,4 100,0

15,6

Non salarieÂs (indeÂp. +

aidants)

2,7 0,3 3,7 87,1 1,3 2,4 2,4 100,0

14,5
Emploi

non salarieÂ

9,6

ChoÃmeurs B.I.T. 9,5 3,2 25,8 3,1 27,3 24,3 6,9 100,0

17,2
Non-

emploi

33,7

Non-
emploi

33,7

100,0

ReÂserve de main-d'úuvre 1,6 0,0 4,1 0,2 4,9 79,0 10,2 100,0

31,0

Inactifs 7,6 1,1 13,5 2,3 4,6 10,7 60,2 100,0

51,8

Total geÂneÂral 1998 37,9

55,7

8,0

11,8

12,3

18,1

9,8 4,1

12,9

13,7

42,8

14,2

44,3

100,0

100,0 100,0

Emploi salarieÂ

58,2

85,6

Emploi
non

salarieÂ

9,8

14,4

Non-emploi

32,0

100,0

100,0

1996/1998

n1 = 3784

n2 = 3668

Emploi total

68,0

100,0

Non-emploi

32,0 100,0

n1 = effectif non pondeÂreÂ ; n2 = effectif pondeÂreÂ.

Calculs : C. Gavray, S. Petit, UniversiteÂ de LieÁge.

Source : PSBH.
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Tableau A3.2 B. Population aÃgeÂe de 16 aÁ 64 ans, hors eÂtudiants de plein exercice.

Positions et transitions de statut socioprofessionnel, dans et hors emploi, de 1996 aÁ 1998.

ReÂpartition par pays et reÂgions. En pourcentages

Bruxelles

1998

1996

Emploi Non-emploi Total geÂneÂral 1996

Emploi salarieÂ Emploi
non

salarieÂ

CDI ou
fonct.
temps
plein

CDI ou
fonct.
temps
partiel
(15-35 h)

CDD +
temps
partiel
< 15 h/
sem.

Non
salarieÂs
(indeÂp.

+
aidants)

ChoÃ-
meurs
(au sens

du
B.I.T.)

ReÂserve
de

main-
d'úuvre

Inactifs

CDI ou fonct. temps plein 85,1 3,4 4,8 0,9 1,4 1,5 2,9 100,0

59,1
Emploi
salarieÂ

52,0

Emploi
total

63,7

100,0

CDI ou fonct. temps partiel

(15-35 h)

41,6 53,8 4,6 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0

10,1

CDD + temps partiel

< 15h/sem.

34,0 7,8 33,9 3,4 9,5 6,6 4,7 100,0

12,4

Non salarieÂs (indeÂp. +

aidants)

1,1 0,0 2,5 85,9 4,3 0,0 6,2 100,0

18,4
Emploi

non salarieÂ

11,7

ChoÃmeurs B.I.T. 17,8 0,0 13,5 9,5 20,5 38,6 0,0 100,0

17,7
Non-

emploi

36,3

Non-
emploi

36,3

100,0

ReÂserve de main-d'úuvre 3,5 0,0 1,7 0,0 5,0 78,1 11,7 100,0

35,1

Inactifs 5,9 1,1 9,6 7,7 5,5 6,6 63,6 100,0

47,2

Total geÂneÂral 1998 40,1

60,7

5,5

8,4

7,8

11,8

12,6 4,7

13,8

14,6

43,2

14,6

43,0

100,0

100,0 100,0

Emploi salarieÂ

53,5

80,9

Emploi
non

salarieÂ

12,6

19,1

Non-emploi

33,9

100,0

100,0

1996/1998

n1 = 461

n2 = 436

Emploi total

66,1

100,0

Non-emploi

33,9 100,0

n1 = effectif non pondeÂreÂ ; n2 = effectif pondeÂreÂ.

Calculs : C. Gavray, S. Petit, UniversiteÂ de LieÁge.

Source : PSBH.

464 Annexes statistiques



Tableau A3.2 C. Population aÃgeÂe de 16 aÁ 64 ans, hors eÂtudiants de plein exercice.

Positions et transitions de statut socioprofessionnel, dans et hors emploi, de 1996 aÁ 1998.

ReÂpartition par pays et reÂgions. En pourcentages

Wallonie

1998

1996

Emploi Non-emploi Total geÂneÂral 1996

Emploi salarieÂ Emploi
non

salarieÂ

CDI ou
fonct.
temps
plein

CDI ou
fonct.
temps
partiel
(15-35 h)

CDD +
temps
partiel
< 15 h/
sem.

Non
salarieÂs
(indeÂp.

+
aidants)

ChoÃ-
meurs
(au sens

du
B.I.T.)

ReÂserve
de

main-
d'úuvre

Inactifs

CDI ou fonct. temps plein 84,6 4,4 5,0 0,2 1,0 2,5 2,3 100,0

57,6
Emploi
salarieÂ

53,6

Emploi
total

62,8

100,0

CDI ou fonct. temps partiel

(15-35 h)

15,1 61,8 9,4 2,3 3,1 3,3 5,1 100,0

12,6

CDD + temps partiel

< 15h/sem.

23,8 6,2 45,2 3,9 7,2 7,6 6,1 100,0

15,0

Non salarieÂs (indeÂp. +

aidants)

3,1 0,9 6,0 83,2 1,9 3,3 1,6 100,0

14,7
Emploi

non salarieÂ

9,2

ChoÃmeurs B.I.T. 7,2 1,1 21,4 1,3 36,8 24,7 7,4 100,0

21,3
Non-

emploi

37,2

Non-
emploi

37,2

100,0

ReÂserve de main-d'úuvre 0,5 0,0 4,9 0,6 3,9 76,2 13,9 100,0

29,9

Inactifs 4,4 1,7 15,8 1,2 7,1 11,6 58,2 100,0

48,7

Total geÂneÂral 1998 35,8

55,5

7,6

11,7

12,5

19,4

8,7 6,1

17,2

14,7

41,6

14,6

41,2

100,0

100,0 100,0

Emploi salarieÂ

55,8

86,6

Emploi
non

salarieÂ

8,7

13,4

Non-emploi

35,5

100,0

100,0

1996/1998

n1 = 1697

n2 = 1383

Emploi total

64,5

100,0

Non-emploi

35,5 100,0

n1 = effectif non pondeÂreÂ ; n2 = effectif pondeÂreÂ.

Calculs : C. Gavray, S. Petit, UniversiteÂ de LieÁge.

Source : PSBH.
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Tableau A3.2 D. Population aÃgeÂe de 16 aÁ 64 ans, hors eÂtudiants de plein exercice.

Positions et transitions de statut socioprofessionnel, dans et hors emploi, de 1996 aÁ 1998.

ReÂpartition par pays et reÂgions. En pourcentages

Flandre

1998

1996

Emploi Non-emploi Total geÂneÂral 1996

Emploi salarieÂ Emploi
non

salarieÂ

CDI ou
fonct.
temps
plein

CDI ou
fonct.
temps
partiel
(15-35 h)

CDD +
temps
partiel
< 15 h/
sem.

Non
salarieÂs
(indeÂp.

+
aidants)

ChoÃ-
meurs
(au sens

du
B.I.T.)

ReÂserve
de

main-
d'úuvre

Inactifs

CDI ou fonct. temps plein 78,9 5,0 9,2 0,9 1,0 3,0 1,9 100,0

56,7
Emploi
salarieÂ

60,2

Emploi
total

69,6

100,0

CDI ou fonct. temps partiel

(15-35 h)

13,4 60,1 14,7 0,3 1,4 4,6 5,6 100,0

13,0

CDD + temps partiel

< 15h/sem.

34,1 9,5 34,3 4,9 3,5 5,1 8,6 100,0

16,7

Non salarieÂs (indeÂp. +

aidants)

2,8 0,0 2,4 90,4 0,0 2,5 1,8 100,0

13,6
Emploi

non salarieÂ

9,4

ChoÃmeurs B.I.T. 9,6 7,3 37,0 3,2 15,9 18,4 8,6 100,0

13,3
Non-

emploi

30,4

Non-
emploi

30,4

100,0

ReÂserve de main-d'úuvre 2,0 0,0 4,2 0,0 5,6 81,7 6,5 100,0

30,9

Inactifs 10,7 0,6 12,5 1,9 2,3 11,0 61,0 100,0

55,9

Total geÂneÂral 1998 39,0

54,9

8,9

12,6

13,2

18,6

9,9 2,5

8,6

12,7

43,9

13,8

47,5

100,0

100,0 100,0

Emploi salarieÂ

61,1

86,0

Emploi
non

salarieÂ

9,9

14,0

Non-emploi

29,0

100,0

100,0

1996/1998

n1 = 1626

n2 = 1849

Emploi total

71,0

100,0

Non-emploi

29,0 100,0

n1 = effectif non pondeÂreÂ ; n2 = effectif pondeÂreÂ.

Calculs : C. Gavray, S. Petit, UniversiteÂ de LieÁge.

Source : PSBH.
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Tableau A3.3 A. Population masculine aÃgeÂe de 16 aÁ 64 ans, hors eÂtudiants de plein exercice, en couple.

ReÂpartition selon le statut d'activiteÂ, l'aÃge, le niveau de diploÃme, le niveau de diploÃme de la partenaire

et la situation familiale, par pays, reÂgions et statut d'activiteÂ de la partenaire Ð 1996 et 1998.

En pourcentages

Statut d'activiteÂ en 1996 Pays Bruxelles Wallonie Flandre

De la partenaire

De l'homme en couple

Occu-
peÂe

Inoccu-
peÂe ou
inactive

Total Occu-
peÂe

Inoccu-
peÂe ou
inactive

Total Occu-
peÂe

Inoccu-
peÂe ou
inactive

Total Occu-
peÂe

Inoccu-
peÂe ou
inactive

Total

Actif occupeÂ

AÃge < 30 ans 14,1 85,9 100,0 23,9 76,1 100,0 36,8 63,2 100,0 7,5 92,5 100,0

30-49 ans 28,6 71,4 100,0 32,8 67,2 100,0 30,2 69,8 100,0 27,0 73,0 100,0

50-64 ans 55,8 44,2 100,0 37,1 62,9 100,0 57,5 42,5 100,0 57,2 42,8 100,0

DiploÃme ens. primaire

ou sec. inf.

39,5 60,6 100,0 44,6 55,4 100,0 48,0 52,0 100,0 35,9 64,1 100,0

ens. sec. sup. 27,7 72,4 100,0 28,2 71,9 100,0 30,5 69,5 100,0 26,2 73,8 100,0

ens. supeÂrieur 25,2 74,8 100,0 29,5 70,5 100,0 26,8 73,2 100,0 23,4 76,7 100,0

DiploÃme

de la par-

tenaire

ens. primaire

ou sec. inf.

48,1 51,9 100,0 48,4 51,6 100,0 56,1 43,9 100,0 45,1 54,9 100,0

ens. sec. sup. 36,4 63,6 100,0 39,5 60,5 100,0 40,8 59,2 100,0 33,9 66,1 100,0

ens. supeÂrieur 47,2 52,8 100,0 19,3 80,7 100,0 14,9 85,1 100,0 10,5 89,5 100,0

Situation

familiale

meÂnage sans

enfant (*)

33,5 66,5 100,0 31,2 68,8 100,0 42,3 57,7 100,0 29,7 70,3 100,0

meÂnage avec

enfants

30,9 69,1 100,0 33,2 66,8 100,0 33,3 66,7 100,0 29,6 70,4 100,0

Total 31,5 68,5 100,0 32,7 67,3 100,0 35,0 65,0 100,0 29,6 70,4 100,0

Actif inoccupeÂ ou inactif

AÃge < 30 ans 35,5 64,5 100,0 0,0 100,0 100,0 58,9 41,1 100,0 31,6 68,4 100,0

30-49 ans 66,5 33,5 100,0 66,0 34,0 100,0 86,5 13,5 100,0 52,8 47,3 100,0

50-64 ans 85,8 14,2 100,0 62,8 37,2 100,0 90,2 9,8 100,0 86,5 13,5 100,0

DiploÃme ens. primaire

ou sec. inf.

84,8 15,2 100,0 76,0 24,0 100,0 93,8 6,2 100,0 81,2 18,8 100,0

ens. sec. sup. 61,6 38,4 100,0 16,8 83,2 100,0 74,9 25,1 100,0 66,4 33,6 100,0

ens. supeÂrieur 76,3 23,7 100,0 73,9 26,1 100,0 82,2 17,8 100,0 71,1 28,9 100,0

DiploÃme

de la par-

tenaire

ens. primaire

ou sec. inf.

87,1 12,9 100,0 81,4 18,6 100,0 96,5 3,5 100,0 81,9 18,1 100,0

ens. sec. sup. 68,2 31,8 100,0 40,8 59,2 100,0 77,4 22,6 100,0 71,2 28,8 100,0

ens. supeÂrieur 47,2 52,8 100,0 0,0 100,0 100,0 53,9 46,1 100,0 56,9 43,1 100,0

Situation

familiale

meÂnage sans

enfant (*)

78,5 21,5 100,0 58,0 42,0 100,0 85,7 14,4 100,0 77,3 22,7 100,0

meÂnage avec

enfants

78,7 21,3 100,0 53,8 46,2 100,0 89,1 10,9 100,0 77,2 22,8 100,0

Total 78,6 21,4 100,0 55,7 44,3 100,0 87,3 12,7 100,0 77,3 22,7 100,0

n1 = 1848 n1 = 179 n1 = 768 n1 = 901

n2 = 2545 n2 = 215 n2 = 763 n2 = 1566

(*) selon que le meÂnage compte ou non des enfants de l'un ou/et de l'autre partenaire dans le meÂnage.

Le « . » signifie que les effectifs de la cateÂgorie sont trop reÂduits pour eÃtre retenus.

n1 = effectif non pondeÂreÂ ; n2 = effectif pondeÂreÂ.

Calculs : C. Gavray, S. Petit, UniversiteÂ de LieÁge.

Source : PSBH.
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Statut d'activiteÂ en 1998 Pays Bruxelles Wallonie Flandre

De la partenaire

De l'homme en couple

Occu-
peÂe

Inoccu-
peÂe ou
inactive

Total Occu-
peÂe

Inoccu-
peÂe ou
inactive

Total Occu-
peÂe

Inoccu-
peÂe ou
inactive

Total Occu-
peÂe

Inoccu-
peÂe ou
inactive

Total

Actif occupeÂ

AÃge < 30 ans 17,9 82,1 100,0 21,5 78,5 100,0 31,2 68,8 100,0 11,8 88,2 100,0

30-49 ans 26,6 73,4 100,0 28,9 71,1 100,0 30,2 69,8 100,0 24,5 75,5 100,0

50-64 ans 53,3 46,7 100,0 47,4 52,6 100,0 51,3 48,7 100,0 55,1 44,9 100,0

DiploÃme ens. primaire

ou sec. inf.

42,5 57,5 100,0 41,9 58,1 100,0 46,3 53,7 100,0 40,5 59,5 100,0

ens. sec. sup. 27,4 72,6 100,0 39,4 60,6 100,0 24,2 75,8 100,0 27,8 72,2 100,0

ens. supeÂrieur 21,7 78,3 100,0 22,9 77,1 100,0 26,6 73,4 100,0 19,5 80,5 100,0

DiploÃme

de la par-

tenaire

ens. primaire

ou sec. inf.

48,5 51,5 100,0 46,6 53,4 100,0 53,1 46,9 100,0 46,3 53,7 100,0

ens. sec. sup. 33,6 66,4 100,0 46,4 53,6 100,0 36,0 64,0 100,0 31,5 68,5 100,0

ens. supeÂrieur 12,1 87,9 100,0 15,5 84,5 100,0 13,6 86,4 100,0 10,8 89,2 100,0

Situation

familiale

meÂnage sans

enfant (*)

32,9 67,1 100,0 28,8 71,2 100,0 41,1 58,9 100,0 30,3 69,7 100,0

meÂnage avec

enfants

30,1 69,9 100,0 33,6 66,4 100,0 32,1 67,9 100,0 28,6 71,4 100,0

Total 30,7 69,3 100,0 32,7 67,3 100,0 33,9 66,1 100,0 29,0 71,0 100,0

Actif inoccupeÂ ou inactif

AÃge < 30 ans 62,6 37,4 100,0 . . . 66,8 33,2 100,0 67,0 33,0 100,0

30-49 ans 72,1 27,9 100,0 68,3 31,7 100,0 73,2 26,8 100,0 72,1 27,9 100,0

50-64 ans 81,1 18,9 100,0 84,1 15,9 100,0 87,0 13,0 100,0 77,6 22,4 100,0

DiploÃme ens. primaire

ou sec. inf.

83,1 16,9 100,0 . . . 88,3 11,7 100,0 79,5 20,5 100,0

ens. sec. sup. 73,0 27,0 100,0 . . . 77,4 22,6 100,0 71,7 28,3 100,0

ens. supeÂrieur 68,1 31,9 100,0 . . . 68,6 31,4 100,0 68,7 31,3 100,0

DiploÃme

de la par-

tenaire

ens. primaire

ou sec. inf.

88,4 11,6 100,0 . . . 93,8 6,2 100,0 84,1 15,9 100,0

ens. sec. sup. 66,3 33,7 100,0 . . . 69,7 30,3 100,0 66,9 33,1 100,0

ens. supeÂrieur 38,6 61,4 100,0 . . . 40,1 59,9 100,0 37,4 62,6 100,0

Situation

familiale

meÂnage sans

enfant (*)

81,3 18,7 100,0 90,8 9,2 100,0 87,5 12,5 100,0 77,0 23,0 100,0

meÂnage avec

enfants

75,1 24,9 100,0 64,9 35,1 100,0 76,7 23,3 100,0 75,7 24,3 100,0

Total 78,6 21,4 100,0 76,6 23,4 100,0 82,7 17,3 100,0 76,5 23,5 100,0

n1 = 1972 n1 = 157 n1 = 647 n1 = 1168

n2 = 1721 n2 = 137 n2 = 509 n2 = 1075

(*) selon que le meÂnage compte ou non des enfants de l'un ou/et de l'autre partenaire dans le meÂnage.

Le « . » signifie que les effectifs de la cateÂgorie sont trop reÂduits pour eÃtre retenus.

n1 = effectif non pondeÂreÂ ; n2 = effectif pondeÂreÂ.

Calculs : C. Gavray, S. Petit, UniversiteÂ de LieÁge.

Source : PSBH.
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Tableau A3.3 B. Population masculine occupeÂe aÃgeÂe de 16 aÁ 64 ans, hors eÂtudiants de plein exercice,

en couple. ReÂpartition selon le statut dans l'emploi, par pays, reÂgions et statut dans l'emploi de la

partenaire Ð 1996 et 1998. En pourcentages

Statut dans l'emploi
en 1996

Pays Bruxelles

De la partenaire

De l'homme en couple

SalarieÂe
CDI/fonct.
tps plein
(� 35 h/
sem.)

SalarieÂe
CDI/

fonct. tps
partiel
(15-35 h)

SalarieÂe
CDD/tem-
poraire/
tps partiel
(< 15 h/
sem.)

Non
salarieÂe

Total SalarieÂe
CDI/fonct.
tps plein
(� 35 h/
sem.)

SalarieÂe
CDI/

fonct. tps
partiel
(15-35 h)

SalarieÂe
CDD/tem-
poraire/
tps partiel
(< 15 h/
sem.)

Non
salarieÂe

Total

CDI/fonct. tps plein

(� 35 h/sem.)

50,1 27,0 15,2 7,7 100,0 61,5 18,7 8,6 11,2 100,0

CDI/fonct. tps partiel

(15-35 h)

45,8 37,1 17,1 0,0 100,0 . . . . .

CDD/temporaire/tps

partiel (< 15 h/sem.)

40,6 22,3 27,9 9,2 100,0 . . . . .

Non salarieÂ 28,6 21,7 11,9 37,8 100,0 20,3 22,6 12,0 45,1 100,0

Total 45,5 26,0 15,8 12,7 100,0 50,7 17,5 15,0 16,8 100,0

n1 = 1067 n1 = 100

n2 = 1399 n2 = 112

Statut dans l'emploi
en 1996

Wallonie Flandre

De la partenaire

De l'homme en couple

SalarieÂe
CDI/fonct.
tps plein
(� 35 h/
sem.)

SalarieÂe
CDI/

fonct. tps
partiel
(15-35 h)

SalarieÂe
CDD/tem-
poraire/
tps partiel
(< 15 h/
sem.)

Non
salarieÂe

Total SalarieÂe
CDI/fonct.
tps plein
(� 35 h/
sem.)

SalarieÂe
CDI/

fonct. tps
partiel
(15-35 h)

SalarieÂe
CDD/tem-
poraire/
tps partiel
(< 15 h/
sem.)

Non
salarieÂe

Total

CDI/fonct. tps plein

(� 35 h/sem.)

45,0 30,3 17,0 7,7 100,0 50,9 26,6 15,1 7,4 100,0

CDI/fonct. tps partiel

(15-35 h)

. . . . . . . . . .

CDD/temporaire/tps

partiel (< 15 h/sem.)

44,5 25,9 25,1 4,5 100,0 33,4 23,5 30,7 12,4 100,0

Non salarieÂ 26,4 26,7 20,7 26,2 100,0 31,5 18,1 5,9 44,5 100,0

Total 41,8 28,3 18,6 11,3 100,0 46,5 26,1 14,7 12,7 100,0

n1 = 398 n1 = 569

n2 = 386 n2 = 901

n1 = effectif non pondeÂreÂ ; n2 = effectif pondeÂreÂ.

Le « . » signifie que les effectifs de la cateÂgorie sont trop reÂduits pour eÃtre retenus.

Calculs : C. Gavray, S. Petit, UniversiteÂ de LieÁge.

Source : PSBH.
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Statut dans l'emploi
en 1998

Pays Bruxelles

De la partenaire

De l'homme en couple

SalarieÂe
CDI/fonct.
tps plein
(� 35 h/
sem.)

SalarieÂe
CDI/

fonct. tps
partiel
(15-35 h)

SalarieÂe
CDD/tem-
poraire/
tps partiel
(< 15 h/
sem.)

Non
salarieÂe

Total SalarieÂe
CDI/fonct.
tps plein
(� 35 h/
sem.)

SalarieÂe
CDI/

fonct. tps
partiel
(15-35 h)

SalarieÂe
CDD/tem-
poraire/
tps partiel
(< 15 h/
sem.)

Non
salarieÂe

Total

CDI/fonct. tps plein

(� 35 h/sem.)

43,1 30,0 18,3 8,6 100,0 61,0 19,1 7,8 12,1 100,0

CDI/fonct. tps partiel

(15-35 h)

47,1 45,2 2,2 5,5 100,0 . . . . .

CDD/temporaire/tps

partiel (< 15 h/sem.)

30,2 29,5 32,8 7,5 100,0 . . . . .

Non salarieÂ 27,3 20,8 11,3 40,6 100,0 . . . . .

Total 39,1 28,7 17,8 14,4 100,0 54,8 15,8 10,7 18,7 100,0

n1 = 1119 n1 = 89

n2 = 941 n2 = 72

Statut dans l'emploi
en 1998

Wallonie Flandre

De la partenaire

De l'homme en couple

SalarieÂe
CDI/fonct.
tps plein
(� 35 h/
sem.)

SalarieÂe
CDI/

fonct. tps
partiel
(15-35 h)

SalarieÂe
CDD/tem-
poraire/
tps partiel
(< 15 h/
sem.)

Non
salarieÂe

Total SalarieÂe
CDI/fonct.
tps plein
(� 35 h/
sem.)

SalarieÂe
CDI/

fonct. tps
partiel
(15-35 h)

SalarieÂe
CDD/tem-
poraire/
tps partiel
(< 15 h/
sem.)

Non
salarieÂe

Total

CDI/fonct. tps plein

(� 35 h/sem.)

45,8 29,4 16,8 8,0 100,0 39,9 31,5 20,2 8,4 100,0

CDI/fonct. tps partiel

(15-35 h)

. . . . . . . . . .

CDD/temporaire/tps

partiel (< 15 h/sem.)

30,7 32,3 37,0 0,0 100,0 28,9 31,9 30,6 8,6 100,0

Non salarieÂ 34,5 26,0 11,4 28,1 100,0 24,2 18,7 11,4 45,7 100,0

Total 43,2 28,7 16,6 11,5 100,0 35,6 30,3 19,1 15,0 100,0

n1 = 344 n1 = 686

n2 = 259 n2 = 610

n1 = effectif non pondeÂreÂ ; n2 = effectif pondeÂreÂ.

Le « . » signifie que les effectifs de la cateÂgorie sont trop reÂduits pour eÃtre retenus.

Calculs : C. Gavray, S. Petit, UniversiteÂ de LieÁge.

Source : PSBH.
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Tableau A3.5 A. ReÂpartition des personnes selon le niveau de « work intensity » du meÂnage auquel

elles appartiennent. Par pays et reÂgions Ð 1996 et 1998. En pourcentages

Indicateur
de « work intensity »

1996 1998

Pays Bruxelles Wallonie Flandre Pays Bruxelles Wallonie Flandre

Nbre trav. < nbre pers. eÂligibles 36,9 36,1 40,6 34,9 33,8 37,0 36,8 21,7

Nbre trav. = nbre pers. eÂligibles 63,1 63,9 59,4 65,1 66,2 63,0 63,2 68,3

n1 = 6189 n1 = 766 n1 = 2802 n1 = 2621 n1 = 7021 n1 = 657 n1 = 2441 n1 = 3923

n2 = 8994 n2 = 962 n2 = 2873 n2 = 5158 n2 = 6580 n2 = 639 n2 = 2055 n2 = 3885

n1 = effectif non pondeÂreÂ ; n2 = effectif pondeÂreÂ.

Calculs : C. Gavray, S. Petit, UniversiteÂ de LieÁge.

Source : PSBH.

Tableau A3.5 B. ReÂpartition des meÂnages, comprenant au moins une personne eÂligible, selon leur

niveau de « work intensity ». Par pays et reÂgions Ð 1996 et 1998. En pourcentages

Indicateur
de « work intensity »

1996 1998

Pays Bruxelles Wallonie Flandre Pays Bruxelles Wallonie Flandre

Nbre trav. < nbre pers. eÂligibles 25,2 36,4 39,2 22,6 33,7 37,7 37,2 30,9

Nbre trav. = nbre pers. eÂligibles 64,8 63,6 60,8 67,4 66,3 62,3 62,8 69,1

n1 = 3234 n1 = 438 n1 = 1489 n1 = 1307 n1 = 3778 n1 = 392 n1 = 1347 n1 = 2039

n2 = 4708 n2 = 572 n2 = 1539 n2 = 2596 n2 = 3493 n2 = 391 n2 = 1115 n2 = 1986

n1 = effectif non pondeÂreÂ ; n2 = effectif pondeÂreÂ.

Calculs : C. Gavray, S. Petit, UniversiteÂ de LieÁge.

Source : PSBH.

Tableau A3.6 A. Proportion des personnes appartenant aÁ un meÂnage comprenant au moins une

personne eÂligible et dans lequel il n'y a aucun travailleur (indicateur « jobless »). Par pays et reÂgions Ð

1996 et 1998. En pourcentages

Indicateur « jobless »
au niveau individuel

1996 1998

Pays Bruxelles Wallonie Flandre Pays Bruxelles Wallonie Flandre

10,1 11,5 15,0 7,0 10,2 12,4 15,0 7,2

n1 = 6189 n1 = 766 n1 = 2802 n1 = 2621 n1 = 7021 n1 = 657 n1 = 2441 n1 = 3923

n2 = 8994 n2 = 962 n2 = 2873 n2 = 5158 n2 = 6580 n2 = 639 n2 = 2055 n2 = 3885

n1 = effectif non pondeÂreÂ ; n2 = effectif pondeÂreÂ.

Calculs : C. Gavray, S. Petit, UniversiteÂ de LieÁge.

Source : PSBH.

Tableau A3.6 B. Proportion des meÂnages comprenant au moins une personne eÂligible et dans lequel il

n'y a aucun travailleur (indicateur « jobless »). Par pays et reÂgions Ð 1996 et 1998. En pourcentages

Indicateur « jobless »
au niveau meÂnage

1996 1998

Pays Bruxelles Wallonie Flandre Pays Bruxelles Wallonie Flandre

12,4 16,4 17,6 8,4 13,0 16,7 18,4 9,3

n1 = 3234 n1 = 438 n1 = 1489 n1 = 1307 n1 = 3778 n1 = 392 n1 = 1347 n1 = 2039

n2 = 4708 n2 = 572 n2 = 1539 n2 = 2596 n2 = 3493 n2 = 391 n2 = 1115 n2 = 1986

n1 = effectif non pondeÂreÂ ; n2 = effectif pondeÂreÂ.

Calculs : C. Gavray, S. Petit, UniversiteÂ de LieÁge.

Source : PSBH.
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Tableau A3.7 Population occupeÂe salarieÂe, aÃgeÂe de 16 aÁ 64 ans, hors eÂtudiants de plein exercice.

ReÂpartition selon le sexe, l'aÃge et le niveau de diploÃme, par type de contrat, pays et reÂgions Ð 1996 et

1998. En pourcentages

Travailleurs salarieÂs 1996 1998

Pays Bruxelles Wallonie Flandre Pays Bruxelles Wallonie Flandre

Sexe Hommes CDI aÁ temps plein 88,2 83,3 85,9 89,9 88,2 89,6 87,1 88,5

CDI aÁ temps partiel 4,6 10,3 4,4 4,0 4,2 6,0 3,8 4,1

CDD aÁ temps plein 6,8 5,9 9,1 5,9 6,9 4,1 8,2 6,6

CDD aÁ temps partiel 0,4 0,5 0,6 0,2 0,8 0,4 0,9 0,7

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Femmes CDI aÁ temps plein 56,5 75,5 55,9 53,0 54,7 69,3 54,2 52,5

CDI aÁ temps partiel 31,4 16,5 30,8 34,6 30,4 16,0 29,1 33,5

CDD aÁ temps plein 6,2 4,3 7,4 6,0 8,4 10,7 8,2 8,1

CDD aÁ temps partiel 5,9 3,7 5,9 6,4 6,5 4,0 8,4 5,9

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

AÃge < 30 ans CDI aÁ temps plein 69,1 69,9 56,1 73,6 62,4 60,5 54,9 65,2

CDI aÁ temps partiel 11,3 17,9 13,3 10,0 11,3 8,4 10,0 12,0

CDD aÁ temps plein 14,4 10,2 21,4 12,4 20,2 26,7 23,0 18,5

CDD aÁ temps partiel 5,2 2,0 9,2 4,0 6,2 4,5 12,1 4,3

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

30-49 ans CDI aÁ temps plein 76,5 81,1 76,6 75,7 75,4 82,8 75,2 74,3

CDI aÁ temps partiel 17,3 12,8 16,2 18,6 16,9 10,4 16,0 18,5

CDD aÁ temps plein 4,1 4,5 5,6 3,2 5,0 4,9 5,9 4,5

CDD aÁ temps partiel 2,1 1,6 1,6 2,5 2,7 1,9 3,0 2,7

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

50-64 ans CDI aÁ temps plein 79,3 82,4 77,6 79,7 80,9 84,5 78,7 81,5

CDI aÁ temps partiel 15,2 10,8 17,9 14,6 16,2 14,4 17,1 16,1

CDD aÁ temps plein 4,8 2,0 3,7 5,6 1,3 0,0 2,4 1,0

CDD aÁ temps partiel 0,7 4,8 0,8 0,1 1,6 1,1 1,8 1,5

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Dip-

loÃme

ens. pri-

maire ou

sec. infeÂ-

rieur

CDI aÁ temps plein 76,8 75,2 73,6 78,3 75,1 75,9 76,9 73,9

CDI aÁ temps partiel 14,6 14,6 14,9 14,5 15,0 15,3 13,9 15,6

CDD aÁ temps plein 6,3 7,0 8,4 5,4 6,5 7,1 5,6 6,9

CDD aÁ temps partiel 2,3 3,2 3,1 1,8 3,4 1,8 3,5 3,6

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

ens.

secon-

daire

supeÂrieur

CDI aÁ temps plein 76,2 90,8 72,7 75,7 74,0 82,1 73,0 73,3

CDI aÁ temps partiel 14,0 5,1 15,9 14,4 15,9 9,8 15,0 17,0

CDD aÁ temps plein 7,0 2,4 9,7 6,5 7,9 6,7 8,0 8,1

CDD aÁ temps partiel 2,8 1,7 1,7 3,4 2,2 1,5 4,1 1,6

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

ens.

supeÂrieur

CDI aÁ temps plein 73,0 75,2 72,5 72,8 72,0 80,8 68,0 72,3

CDI aÁ temps partiel 17,7 17,4 16,4 18,6 16,1 8,9 16,3 17,2

CDD aÁ temps plein 6,5 5,5 7,5 6,1 8,0 7,6 10,6 6,9

CDD aÁ temps partiel 2,8 1,9 3,6 2,5 3,9 2,6 5,1 3,6

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

n1 = 2816 n1 = 310 n1 = 1155 n1 = 1351 n1 = 3172 n1 = 289 n1 = 1030 n1 = 1853

n2 = 3799 n2 = 353 n2 = 1118 n2 = 2328 n2 = 2710 n2 = 241 n2 = 796 n2 = 1672

n1 = effectif non pondeÂreÂ ; n2 = effectif pondeÂreÂ.

Calculs : C. Gavray, S. Petit, UniversiteÂ de LieÁge.

Source : PSBH.
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Tableau A3.8 Tableau 8 : Population occupeÂe salarieÂe, aÃgeÂe de 16 aÁ 64 ans, hors eÂtudiants de plein

exercice. Proportion de salarieÂs sous statut d'emploi preÂcaire, selon le sexe, l'aÃge et le niveau de

diploÃme, par pays et reÂgions Ð 1996 et 1998. En pourcentages

SalarieÂs sous statut
d'emploi preÂcaire

1996 1998

Pays Bruxelles Wallonie Flandre Pays Bruxelles Wallonie Flandre

Sexe Hommes 14,8 14,8 14,9 14,7 16,0 10,8 15,7 16,8

Femmes 24,8 19,2 24,6 26,0 28,3 21,4 30,4 28,4

Total 19,1 17,0 19,3 19,3 21,7 15,8 22,7 22,0

AÃge < 30 ans 29,9 28,7 39,9 26,5 37,6 39,3 49,1 32,7

30-49 ans 15,1 13,9 14,0 15,9 17,5 12,9 17,3 18,3

50-64 ans 18,8 . 16,2 20,2 21,2 . 14,0 22,2

DiploÃme ens. prim. ou sec.

infeÂrieur

21,2 . 22,4 20,3 24,9 . 22,6 27,3

ens. secondaire

supeÂrieur

21,1 11,6 21,4 22,1 21,6 11,2 25,8 21,1

ens. supeÂrieur 15,3 15,6 15,5 15,0 19,1 17,8 20,5 18,6

n1 = 2816 n1 = 310 n1 = 1155 n1 = 1351 n1 = 3172 n1 = 289 n1 = 1030 n1 = 1853

n2 = 3799 n2 = 353 n2 = 1118 n2 = 2328 n2 = 2710 n2 = 241 n2 = 796 n2 = 1672

n1 = effectif non pondeÂreÂ ; n2 = effectif pondeÂreÂ.

Les « . » signifient que les effectifs de la cateÂgorie sont trop reÂduits pour eÃtre retenus.

Calculs : C. Gavray, S. Petit, UniversiteÂ de LieÁge.

Source : PSBH.
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Tableau A3.10 Population occupeÂe salarieÂe, aÃgeÂe de 16 aÁ 64 ans, hors eÂtudiants de plein exercice.

Proportion de salarieÂs beÂneÂficiant d'un revenu professionnel net supeÂrieur aÁ la moyenne observeÂe

dans leur classe d'aÃge et dans leur reÂgion selon le niveau de diploÃme, le sexe et la situation de couple,

par pays et reÂgions Ð 1996 et 1998. En pourcentages

Travailleurs salarieÂs 1996 1998

Pays Bruxelles Wallonie Flandre Pays Bruxelles Wallonie Flandre

Diplome

de l'ens.

primaire

ou secon-

daire max.

Hommes en couple 48,3 26,6 48,5 55,9 45,1 28,7 52,5 45,8

Hommes pas en couple 40,1 46,8 46,8 37,0 36,4 33,7 46,3 34,8

Femmes en couple 11,3 16,4 15,6 12,2 12,2 13,3 14,4 12,2

Femmes pas en couple 16,9 . 16,6 22,7 18,9 . 21,7 22,3

DiploÃme

de l'ens.

supeÂrieur

Hommes en couple 83,1 69,8 83,8 88,3 82,9 72,9 82,2 84,2

Hommes pas en couple 74,0 45,2 . 71,5 77,1 68,5 65,7 83,9

Femmes en couple 44,5 29,2 53,8 47,4 40.0 33,1 46,8 40,8

Femmes pas en couple 65,7 . 54,7 76,2 59,4 . 68,2 65,0

n1 = 2816 n1 = 310 n1 = 1155 n1 = 1351 n1 = 3172 n1 = 289 n1 = 1030 n1 = 1853

n2 = 3799 n2 = 353 n2 = 1118 n2 = 2328 n2 = 2710 n2 = 241 n2 = 796 n2 = 1672

n1 = effectif non pondeÂreÂ ; n2 = effectif pondeÂreÂ.

Les « . » signifient que les effectifs de la cateÂgorie sont trop reÂduits pour eÃtre retenus.

Calculs : C. Gavray, S. Petit, UniversiteÂ de LieÁge.

Source : PSBH.
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ANNEXE

4
INDICATEURS DE SOUS-EMPLOI

ET DE REÂSERVE DE

MAIN-D'êUVRE EN BELGIQUE
Aide aÁ la lecture



A.1 Tableau A4.1

A. Total population active occupeÂe

Source des donneÂes statistiques : MinisteÁre feÂdeÂral de l'emploi et du travail

Ð La population active en Belgique Ð donneÂes au 30 juin 1999.

B. Travailleurs aÁ temps partiel involontaire

Source des donneÂes statistiques : MinisteÁre feÂdeÂral de l'emploi et du travail

Ð La population active en BelgiqueÐ donneÂes au 30 juin (jusque 1990) ; ONEm

Ð Stat.92 (donneÂes au 30 juin) (jusque 1994 pour les travailleurs aÁ temps partiel

involontaire et jusque 1988 pour les programmes de reÂsorption du choÃmage aÁ

temps partiel) ; Forem, Orbem et V.D.A.B.ÐStat. 92 (donneÂes au 30 juin, aÁ partir

de 1995 pour les travailleurs aÁ temps partiel avec maintien de droits) et statistique

des plans de reÂsorption du choÃmage aÁ temps partiel (donneÂes au 30 juin aÁ partir de

1989).

C. PreÂpensionneÂs aÁ mi-temps

Source des donneÂes statistiques : ONEm Ð Statistiques financieÁres

publieÂes dans Stat Info Ð uniteÂs physiques6 Ð donneÂes au 30 juin.

D. Travailleurs inteÂrimaires

Source des donneÂes statistiques : O.N.S.S. Ð statistique deÂcentraliseÂe par

codes employeurs (097 et 497) au 30 juin de chaque anneÂe, de 1981 aÁ 1999.

E. ChoÃmeurs complets avec dispense ALE (art. 79, 79 bis et 79 ter)

Source des donneÂes statistiques : ONEm Ð Statistiques financieÁres

publieÂes dans Stat Info Ð uniteÂs physiques7 Ð donneÂes eÂtablies au 30 juin.

F. ChoÃmeurs temporaires

Source des donneÂes statistiques : ONEm Ð Statistiques financieÁres

publieÂes dans Stat Info Ð nombre moyen8 Ð donneÂes eÂtablies au 30 juin. Jusque

juin 1998, ces statistiques sont baseÂes sur les payements approuveÂs apreÁs

6 Les uniteÂs physiques correspondent au nombre de payements principaux (hors compleÂments) effectueÂs dans le

courant du mois (d'introduction).
7 Les uniteÂs physiques correspondent au nombre de payements principaux (hors compleÂments) effectueÂs dans le

courant du mois (d'introduction).
8 Le nombre moyen est calculeÂ par payement. Avant janvier 1998, ce nombre moyen eÂtait calculeÂ comme le

nombre de jours introduits en vue d'une indemnisation diviseÂs par le nombre de jours indemnisables au cours du

mois d'introduction. AÁ partir de janvier 1998, le nombre moyen est eÂgal au nombre de jours introduits diviseÂs par

le nombre de jours indemnisables du mois de reÂfeÂrence. Par jours indemnisables, on entend tous les jours du

mois, aÁ l'exception des dimanches. Le reÂsultat convertit le nombre reÂel de beÂneÂficiaires qui sont indemniseÂs pour

un nombre diffeÂrent de jours en un nombre theÂorique de beÂneÂficiaires qui sont tous indemniseÂs pour un mois

entier.
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veÂrification par l'ONEm des deÂpenses introduites. AÁ partir de juillet 1998, elles

sont extraites par une proceÂdure ameÂlioreÂe, baseÂe sur les payements introduits par

les organismes de payement en vue d'une premieÁre veÂrification. AÁ noter que ce

changement implique une leÂgeÁre surestimation du nombre reÂel de payements

approuveÂs (tous les payements ne sont pas approuveÂs immeÂdiatement en premieÁre

veÂrification). L'approche par montants approuveÂs en premieÁre veÂrification impli-

quait par contre une seÂrieuse sous-estimation du nombre total de payements

reÂellement approuveÂs.

Les uniteÂs recenseÂes sont des uniteÂs budgeÂtaires (nombres moyens9), qui

donnent une meilleure image de la surcapaciteÂ existant dans un secteur deÂtermineÂ

que le nombre de choÃmeurs exprimeÂ en uniteÂs physiques, puisqu'il est tenu

compte eÂgalement du nombre de jours de choÃmage temporaire instaureÂs.

Pour certaines anneÂes anteÂrieures aÁ 1990, en l'absence de donneÂes reÂgio-

nales relatives au choÃmage temporaire global, des estimations ont eÂteÂ reÂaliseÂes sur

base de cleÂs de reÂpartition calculeÂes sur les donneÂes reÂgionales du choÃmage

temporaire pour raison eÂconomique et affecteÂes au total du choÃmage temporaire

global du pays.

G. Mesures d'activation aÁ temps partiel

Source des donneÂes statistiques : ONEm Ð Statistiques financieÁres

publieÂes dans Stat Info Ð uniteÂs physiques10 Ð donneÂes eÂtablies au 30 juin.

H. MinimexeÂs beÂneÂficiant d'un programme d'insertion professionnelle (article

60 §7 de la loi organique du 8 juillet 1976 sur les CPAS)

Source des donneÂes statistiques : MinisteÁre des Affaires sociales, de la

SanteÂ publique et de l'Environnement Ð donneÂes eÂtablies au 31 deÂcembre

(31 mai pour l'anneÂe 1987).

I. Taux de sous-emploi B.I.T.

Ce taux est obtenu en divisant le total des cateÂgories du sous-emploi par la

population active occupeÂe.

9 Le nombre moyen est calculeÂ par payement. Avant janvier 1998, ce nombre moyen eÂtait calculeÂ comme le

nombre de jours introduits en vue d'une indemnisation diviseÂs par le nombre de jours indemnisables au cours du

mois d'introduction. AÁ partir de janvier 1998, le nombre moyen est eÂgal au nombre de jours introduits diviseÂs par

le nombre de jours indemnisables du mois de reÂfeÂrence. Par jours indemnisables, on entend tous les jours du

mois, aÁ l'exception des dimanches. Le reÂsultat convertit le nombre reÂel de beÂneÂficiaires qui sont indemniseÂs pour

un nombre diffeÂrent de jours en un nombre theÂorique de beÂneÂficiaires qui sont tous indemniseÂs pour un mois

entier.
10 Les uniteÂs physiques correspondent au nombre de payements principaux (hors compleÂments) effectueÂs dans le

courant du mois (d'introduction).
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A.2 Tableau A4.2

A. Sous-emploi B.I.T.

Les donneÂes figurant dans cette colonne repreÂsentent le total des cateÂgories

du sous-emploi deÂtailleÂes dans le tableau relatif aux indicateurs du sous-emploi.

B. Interruptions de carrieÁre aÁ temps partiel

Source des donneÂes statistiques :

± Jusque 1996 : MinisteÁre feÂdeÂral de l'emploi et du travail Ð La population

active en Belgique, donneÂes eÂtablies au 30 juin ;

± AÁ partir de 1997 : ONEmÐStatistiques financieÁres publieÂes dans Stat-Info

(chapitre 9) Ð uniteÂs physiques11 Ð donneÂes eÂtablies au 30 juin.

C. Demandeurs d'emploi exclus

Source des donneÂes statistiques : ONEm Ð Stat. 92 (codes 04+14) Ð

donneÂes eÂtablies au 30 juin.

D. Demandeurs d'emploi aÁ charge du C.P.A.S.

Source des donneÂes statistiques : ONEm Ð Stat. 92 (code 05).

Les effectifs de cette cateÂgorie sont deÂnombreÂs au 31mai de l'anneÂe 1987 et

au 31 deÂcembre des autres anneÂes afin de garantir une correspondance avec la

statistique des minimexeÂs.

E. Taux de choÃmage

Ce taux est obtenu en divisant le total des DEI par la population active

totale, soit la somme de la population active occupeÂe et des DEI.

F. ChoÃmeurs aÃgeÂs

Source des donneÂes statistiques :

± Jusque 1996 : ONEm Ð Stat 92 (code 95) Ð donneÂes eÂtablies au 30 juin ;

± AÁ partir de 1997 : ONEmÐStatistiques financieÁres publieÂes dans Stat Info

Ð uniteÂs physiques12 Ð donneÂes eÂtablies au 30 juin.

G. CCI dispenseÂs pour raison de difficulteÂs sociales et familiales

Source des donneÂes statistiques :

± Jusque 1996 : ONEm Ð Stat 92 (code 95) Ð donneÂes eÂtablies au 30 juin ;

11 Les uniteÂs physiques correspondent au nombre de payements principaux (hors compleÂments) effectueÂs dans le

courant du mois (d'introduction).
12 Les uniteÂs physiques correspondent au nombre de payements principaux (hors compleÂments) effectueÂs dans le

courant du mois (d'introduction).
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± AÁ partir de 1997 : ONEmÐStatistiques financieÁres publieÂes dans Stat Info

Ð uniteÂs physiques13 Ð donneÂes eÂtablies au 30 juin.

H. CCI dispenseÂs pour reprise d'eÂtudes ou de formation professionnelle

Source des donneÂes statistiques :

± Jusque 1996 : ONEm Ð Stat 92 (code 95) Ð donneÂes eÂtablies au 30 juin ;

± AÁ partir de 1997 : ONEmÐStatistiques financieÁres publieÂes dans Stat Info

Ð uniteÂs physiques14 Ð donneÂes eÂtablies au 30 juin.

I. Interruption de carrieÁre professionnelle aÁ temps complet

Source des donneÂes statistiques :

± Jusque 1996 : MinisteÁre feÂdeÂral de l'emploi et du travail Ð La population

active en Belgique Ð donneÂes eÂtablies au 30 juin ;

± AÁ partir de 1997 : ONEmÐStatistiques financieÁres publieÂes dans Stat-Info

(chapitre 9) Ð uniteÂs physiques15 Ð donneÂes eÂtablies au 30 juin.

J. PreÂpension aÁ temps plein

Source des donneÂes statistiques :

± Jusque 1998 : MinisteÁre feÂdeÂral de l'emploi et du travail Ð La population

active en Belgique Ð donneÂes au 30 juin ;

± Pour 1999 : ONEm Ð Statistiques financieÁres publieÂes dans Stat Info Ð

uniteÂs physiques16Ð donneÂes au 30 juin + statistique de la preÂpension pour

frontaliers Ð donneÂes au 30 juin.

K. MinimexeÂs non demandeurs d'emploi

Source des donneÂes statistiques : MinisteÁre des Affaires sociales, de la

SanteÂ publique et de l'Environnement Ð donneÂes eÂtablies au 31 deÂcembre pour

le 1er janvier de l'anneÂe suivante (31 mai pour l'anneÂe 1987).

Pour les anneÂes anteÂrieures aÁ 1987, en l'absence de donneÂes statistiques,

nous avons proceÂdeÂ aÁ une estimation des donneÂes sur base d'une extrapolation

lineÂaire.

13 Les uniteÂs physiques correspondent au nombre de payements principaux (hors compleÂments) effectueÂs dans le

courant du mois (d'introduction).
14 Les uniteÂs physiques correspondent au nombre de payements principaux (hors compleÂments) effectueÂs dans le

courant du mois (d'introduction).
15 Les uniteÂs physiques correspondent au nombre de payements principaux (hors compleÂments) effectueÂs dans le

courant du mois (d'introduction).
16 Les uniteÂs physiques correspondent au nombre de payements principaux (hors compleÂments) effectueÂs dans le

courant du mois (d'introduction).
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L. Service militaire

Source des donneÂes statistiques : Forces armeÂes Ð EÂ tat major geÂneÂral Ð

donneÂes eÂtablies pour les anneÂes 1987 aÁ 1995 (date d'extinction du service

militaire).

Pour l'anneÂe 1981, nous avons utiliseÂ les donneÂes du recensement geÂneÂral

de la population au 1er mars. Pour les anneÂes 1982 aÁ 1986, nous avons proceÂdeÂ aÁ

des estimations sur base d'une interpolation lineÂaire.

M. Total de la reÂserve de main-d'úuvre

Correspond aÁ la somme des cateÂgories suivantes : (1) travailleurs en eÂtat de

sous-emploi, (2) travailleurs en interruption de carrieÁre aÁ temps partiel, (3) total

des demandeurs d'emploi inoccupeÂs inscrits (DEI), (4) total des inoccupeÂs non

demandeurs d'emploi.

N. Taux de reÂserve de main-d'úuvre

Ce taux est obtenu en divisant le total des cateÂgories de reÂserve de main-

d'úuvre par la population active totale augmenteÂe du total des inoccupeÂs non

demandeurs d'emploi.

490 Annexes statistiques



T
ab
le
au
A
4.
1
In
di
ca
te
ur
s
du
so
us
-e
m
pl
oi
en
Be
lg
iq
ue
et
da
ns
se
s
reÂ
gi
on
s
(1
98
1-
19
99
)
(c
hi
ff
re
s
ab
so
lu
s)

Pa
ys

Pe
Â r
io
de

Po
pu
la
ti
on
ac
ti
ve
oc
cu
pe
Â e

To
ta
l
po
p.

ac
ti
ve

oc
cu
pe
Â e

(a
)

D
on
t
ca
teÂ
go
ri
es
st
at
is
ti
qu
em
en
t
m
es
ur
ab
le
s
de
so
us
-e
m
pl
oi

Ta
ux
de

so
us
-

em
pl
oi

(i)

Tr
av
ai
lle
ur
s
aÁ
te
m
ps
pa
rt
ie
l
in
vo
lo
nt
ai
re
(b
)

Pr
eÂ p
en
-

si
on
s
aÁ
m
i-

te
m
ps
(c
)

Tr
av
ai
l-

le
ur
s

in
teÂ
r-

im
ai
re
s

(d
)

CC
I
av
ec

di
s-

pe
ns
e

A
.L
.E
.(
e)

Ch
oÃ m
eu
rs

te
m
po
ra
i-

re
s
(f
)

M
es
ur
es

d'
ac
ti
va
-

ti
on
aÁ

te
m
ps

pa
rt
ie
l

(g
)

M
in
im
ex
eÂ s

be
Â n
eÂ f
ic
ia
nt

d'
un
pr
og
m
e

d'
in
se
rt
ë
pr
o-

fe
ss
io
nn
el
le

ar
ti
cl
e
60
§7

(h
)

To
ta
l
de
s

ca
teÂ
go
ri
es

de
so
us
-

em
pl
oi

Tr
av
ai
l-

le
ur
s
aÁ
tp
s

pa
rt
ie
l

in
vo
lo
nt
.

(c
od
es

80
+
93
)

Em
pl
oi
s
aÁ
tp
s

pa
rt
ie
l
da
ns
le

ca
dr
e
du
pl
an
de

reÂ
so
rp
tio
n
du

ch
oÃ m
ag
e
ho
rs

em
pl
oi
s
«P
ri
m
e
»

Em
pl
oi
s

«
Pr
im
e
»
aÁ

te
m
ps
pa
r-

ti
el

St
ag
es
de
s

je
un
es
aÁ

te
m
ps
pa
r-

ti
el
(A
.R
.

në
23
0)

Je
un
es
oc
cu
-

peÂ
s
aÁ
tp
s
pa
r-

ti
el
pd
t
le
ur

peÂ
ri
od
e
d'
at
-

te
nt
e
(c
od
e
82
)

To
ta
l
de
s

tr
av
ai
lle
ur
s
aÁ

te
m
ps
pa
rt
ie
l

in
vo
lo
nt
ai
re

1
9
8
1

3
6
7
8
1
1
1

1
6
2
1
7

Ð

Ð

Ð

Ð

1
6
2
1
7

1
0
3
9
4

Ð

6
5
3
0
7

Ð

Ð

9
1
9
1
8

2
,5

1
9
8
2

3
6
2
9
4
8
5

2
2
9
1
0

Ð

Ð

8
1
3

Ð

2
3
7
2
3

1
0
5
7
3

Ð

5
6
9
5
6

Ð

Ð

9
1
2
5
2

2
,5

1
9
8
3

3
5
9
2
3
4
2

3
9
9
6
5

3
3
6

Ð

1
0
1
7
5

Ð

5
0
4
7
6

1
6
3
3
5

Ð

6
2
4
5
3

Ð

Ð

1
2
9
2
6
4

3
,6

1
9
8
4

3
5
8
6
0
6
1

6
6
1
2
8

2
8
1
1

Ð

1
1
0
2
1

Ð

7
9
9
6
0

1
6
9
0
0

Ð

6
8
6
1
4

Ð

Ð

1
6
5
4
7
4

4
,6

1
9
8
5

3
6
0
5
9
8
4

9
7
8
8
7

6
1
6
7

Ð

1
6
3
0
1

4
4
3

1
2
0
7
9
8

2
6
1
3
2

Ð

4
8
4
2
8

Ð

Ð

1
9
5
3
5
8

5
,4

1
9
8
6

3
6
3
0
5
3
3

1
2
9
0
7
6

1
1
1
2
9

Ð

1
3
7
1
4

7
9
5

1
5
4
7
1
4

2
7
7
3
1

Ð

4
4
4
5
0

Ð

Ð

2
2
6
8
9
5

6
,2

1
9
8
7

3
6
4
8
7
0
3

1
5
1
3
7
3

1
2
5
9
2

Ð

1
0
6
9
8

9
4
3

1
7
5
6
0
6

3
6
2
0
7

Ð

4
5
0
8
3

Ð

Ð

2
5
6
8
9
6

7
,0

1
9
8
8

3
7
0
1
9
9
6

1
7
5
7
4
6

8
5
6
8

Ð

1
1
9
8
4

1
1
0
4

1
9
7
4
0
2

4
7
6
9
3

Ð

3
4
3
3
4

Ð

Ð

2
7
9
4
2
9

7
,5

1
9
8
9

3
7
6
0
2
9
2

1
9
9
3
4
9

1
0
5
6
7

Ð

1
1
7
7
2

8
8
4

2
2
2
5
7
2

5
8
2
5
4

Ð

2
6
5
4
3

Ð

Ð

3
0
7
3
6
9

8
,2

1
9
9
0

3
8
1
4
5
4
0

2
0
4
6
5
6

2
2
0
4
0

Ð

9
6
6
7

8
8
0

2
3
7
2
4
3

6
1
8
5
2

Ð

2
5
0
5
6

Ð

Ð

3
2
4
1
5
1

8
,5

1
9
9
1

3
8
1
9
3
3
6

1
9
4
9
5
0

1
7
7
6
4

3
0
0
0

6
2
7
5

8
5
1

2
1
9
8
4
0

6
1
5
9
0

Ð

3
5
9
2
2

Ð

Ð

3
1
7
3
5
2

8
,3

1
9
9
2

3
8
0
1
5
1
8

2
0
1
7
3
1

1
8
7
0
1

3
1
8
2

3
4
1
1

8
8
6

2
2
4
7
2
9

6
3
3
8
7

Ð

3
6
9
5
6

Ð

1
4
3
0

3
2
6
5
0
2

8
,6

1
9
9
3

3
7
6
6
8
1
6

1
6
6
0
7
8

1
7
0
0
1

3
2
8
9

2
3
8
6

7
6
6

1
8
6
2
3
1

5
5
4
1
0

Ð

4
7
3
7
0

Ð

1
6
7
6

2
9
0
6
8
7

7
,7

1
9
9
4

3
7
3
7
7
1
2

1
4
2
2
7
6

1
5
1
8
3

3
5
9
6

1
9
6
3

7
0
1

1
6
0
1
2
3

5
9
1
3
4

Ð

3
6
2
4
8

Ð

2
2
5
6

2
5
7
7
6
1

6
,9

1
9
9
5

3
7
6
2
6
6
4

1
3
8
1
4
3

n
.d
.

3
7
8
1

2
2
9
9

2
6
1
0

1
4
1
3
5
0

7
6
6
7
8

Ð

3
4
6
8
2

Ð

2
6
0
1

2
5
5
3
1
1

6
,8

1
9
9
6

3
7
8
3
9
7
8

1
2
3
5
5
9

n
.d
.

3
7
3
2

n
.d
.

3
3
3
1

1
2
7
3
4
2

1
9
4

7
8
9
7
9

3
0
5
1

3
2
4
9
2

Ð

2
6
2
9

2
4
4
6
8
7

6
,5

1
9
9
7

3
8
0
7
3
1
1

1
0
0
6
1
0

n
.d
.

3
8
3
0

n
.d
.

3
3
0
7

1
0
4
3
4
3

2
6
9

9
5
6
0
7

7
2
5
1

3
6
9
6
8

Ð

3
1
1
1

2
4
7
5
4
9

6
,5

1
9
9
8

3
8
5
3
3
1
2

9
7
5
8
2

n
.d
.

3
9
2
7

n
.d
.

3
5
1
2

1
0
1
8
8
2

5
4
2

1
0
4
7
4
3

1
1
9
7
5

2
8
7
7
2

1
8
9
6

3
7
0
0

2
5
3
5
1
0

6
,6

1
9
9
9

3
8
9
9
9
7
3

1
0
1
3
7
8

n
.d
.

4
0
4
6

n
.d
.

3
6
8
6

1
0
5
7
3
5

8
9
2

1
0
1
3
6
6

1
5
2
4
6

2
9
8
9
8

6
1
8
2

4
4
5
3

2
6
3
7
7
2

6
,8

n
.d
.:
n
o
n
d
is
p
o
n
ib
le
.

C
al
cu
ls
:
M
.
La
ff
u
t,
C
.
R
u
yt
e
rs
(S
.E
.S
.
Ð

M
.R
.W
.)
.

S
o
u
rc
e
:
F
O
R
E
M
,
M
in
is
teÁ
re
d
e
s
A
ff
ai
re
s
so
ci
al
e
s,
d
e
la
Sa
n
teÂ
p
u
b
liq
u
e
e
t
d
e
l'E
n
v
ir
o
n
n
e
m
e
n
t
;
M
in
is
teÁ
re
feÂ
d
eÂ
ra
l
d
e
l'e
m
p
lo
i
e
t
d
u
tr
av
ai
l;
O
N
E
m
;
O
.N
.S
.S
.;
O
R
B
E
M
;

V
.D
.A
.B
.

Indicateurs de sous-emploi et de reÂserve de main-d'úuvre en Belgique 491



W
al
lo
ni
e

Pe
Â r
io
de

Po
pu
la
ti
on
ac
ti
ve
oc
cu
pe
Â e

To
ta
l
po
p.

ac
ti
ve

oc
cu
pe
Â e

(a
)

D
on
t
ca
teÂ
go
ri
es
st
at
is
ti
qu
em
en
t
m
es
ur
ab
le
s
de
so
us
-e
m
pl
oi

Ta
ux
de

so
us
-

em
pl
oi

(i)

Tr
av
ai
lle
ur
s
aÁ
te
m
ps
pa
rt
ie
l
in
vo
lo
nt
ai
re
(b
)

Pr
eÂ p
en
-

si
on
s
aÁ
m
i-

te
m
ps
(c
)

Tr
av
ai
l-

le
ur
s

in
teÂ
r-

im
ai
re
s

(d
)

CC
I
av
ec

di
s-

pe
ns
e

A
.L
.E
.(
e)

Ch
oÃ m
eu
rs

te
m
po
ra
i-

re
s
(f
)

M
es
ur
es

d'
ac
ti
va
-

ti
on
aÁ

te
m
ps

pa
rt
ie
l

(g
)

M
in
im
ex
eÂ s

be
Â n
eÂ f
ic
ia
nt

d'
un
pr
og
m
e

d'
in
se
rt
ë
pr
o-

fe
ss
io
nn
el
le

ar
ti
cl
e
60
§7

(h
)

To
ta
l
de
s

ca
teÂ
go
ri
es

de
so
us
-

em
pl
oi

Tr
av
ai
l-

le
ur
s
aÁ
tp
s

pa
rt
ie
l

in
vo
lo
nt
.

(c
od
es

80
+
93
)

Em
pl
oi
s
aÁ
tp
s

pa
rt
ie
l
da
ns
le

ca
dr
e
du
pl
an
de

reÂ
so
rp
tio
n
du

ch
oÃ m
ag
e
ho
rs

em
pl
oi
s
«P
ri
m
e
»

Em
pl
oi
s

«
Pr
im
e
»
aÁ

te
m
ps
pa
r-

ti
el

St
ag
es
de
s

je
un
es
aÁ

te
m
ps
pa
r-

ti
el
(A
.R
.

në
23
0)

Je
un
es
oc
cu
-

peÂ
s
aÁ
tp
s
pa
r-

ti
el
pd
t
le
ur

peÂ
ri
od
e
d'
at
-

te
nt
e
(c
od
e
82
)

To
ta
l
de
s

tr
av
ai
lle
ur
s
aÁ

te
m
ps
pa
rt
ie
l

in
vo
lo
nt
ai
re

1
9
8
1

1
1
4
6
7
5
7

6
2
8
9

Ð

Ð

Ð

Ð

6
2
8
9

1
5
2
9

Ð

1
5
7
4
3

Ð

Ð

2
3
5
6
1

2
,1

1
9
8
2

Ð

8
8
2
9

Ð

Ð

2
0
9

Ð

9
0
3
8

2
0
6
1

Ð

1
5
4
7
7

Ð

Ð

2
6
5
7
6

Ð

1
9
8
3

Ð

1
3
8
5
5

6
2

Ð

2
1
8
3

Ð

1
6
1
0
0

3
9
1
5

Ð

1
5
9
8
8

Ð

Ð

3
6
0
0
3

Ð

1
9
8
4

Ð

2
1
2
7
9

8
7
0

Ð

2
7
9
9

Ð

2
4
9
4
8

3
8
5
6

Ð

1
7
0
1
6

Ð

Ð

4
5
8
2
0

Ð

1
9
8
5

Ð

2
8
9
3
9

1
7
3
3

Ð

4
7
5
3

1
4
5

3
5
5
7
0

6
1
6
3

Ð

1
1
6
7
1

Ð

Ð

5
3
4
0
4

Ð

1
9
8
6

1
1
0
5
0
2
5

3
8
0
7
6

3
3
3
4

Ð

3
5
4
3

2
2
9

4
5
1
8
2

6
3
8
1

Ð

1
1
0
6
8

Ð

Ð

6
2
6
3
1

5
,7

1
9
8
7

1
1
0
5
5
7
2

4
7
4
8
4

3
8
3
7

Ð

3
1
8
3

3
1
4

5
4
8
1
8

8
1
3
0

Ð

1
2
1
2
7

Ð

Ð

7
5
0
7
5

6
,8

1
9
8
8

1
1
2
6
2
3
1

5
4
4
4
3

3
3
4
7

Ð

3
4
6
0

3
6
4

6
1
6
1
4

1
2
4
9
8

Ð

1
1
9
4
8

Ð

Ð

8
6
0
6
0

7
,6

1
9
8
9

1
1
3
8
0
5
0

6
2
2
0
5

4
6
0
6

Ð

3
7
4
2

3
3
2

7
0
8
8
5

1
6
6
7
8

Ð

9
1
3
1

Ð

Ð

9
6
6
9
4

8
,5

1
9
9
0

1
1
5
1
2
9
3

6
2
6
4
7

6
8
1
9

Ð

4
0
1
9

3
4
1

7
3
8
2
6

1
7
4
5
0

Ð

7
7
4
2

Ð

Ð

9
9
0
1
8

8
,6

1
9
9
1

1
1
4
8
4
6
2

6
6
4
7
2

4
3
2
8

3
0
0
0

3
2
4
6

2
8
5

7
4
3
3
1

1
7
2
0
8

Ð

1
0
9
2
0

Ð

Ð

1
0
2
4
5
9

8
,9

1
9
9
2

1
1
4
8
1
0
8

7
2
6
9
6

5
3
3
1

3
1
8
2

1
9
9
2

3
0
5

8
0
3
2
4

1
6
8
5
7

Ð

1
0
7
0
7

Ð

3
1
5

1
0
8
2
0
3

9
,4

1
9
9
3

1
1
3
6
3
3
5

6
0
1
0
4

4
3
8
2

3
2
8
9

1
1
4
2

2
4
6

6
5
8
7
4

1
2
7
3
0

Ð

1
4
5
1
6

Ð

4
4
9

9
3
5
6
9

8
,2

1
9
9
4

1
1
3
1
6
2
5

5
5
9
2
3

3
9
5
9

3
5
9
6

9
2
0

2
2
6

6
1
0
2
8

1
2
5
2
3

Ð

1
1
3
6
1

Ð

6
6
2

8
5
5
7
4

7
,6

1
9
9
5

1
1
3
6
6
1
4

5
4
4
4
2

3
3
6
9

3
7
8
1

8
6
3

6
7
1

5
5
1
1
3

1
8
0
3
2

Ð

1
0
3
0
6

Ð

7
9
3

8
4
2
4
4

7
,4

1
9
9
6

1
1
4
9
7
3
0

4
3
6
5
8

2
7
1
1

3
7
3
2

n
.d
.

7
5
5

4
4
4
1
3

5
4

1
8
4
0
3

1
4
6
7

9
7
4
6

Ð

7
3
7

7
4
8
2
0

6
,5

1
9
9
7

1
1
5
4
2
5
7

3
3
3
9
7

2
0
4
2

3
8
3
0

n
.d
.

6
8
7

3
4
0
8
4

7
5

2
3
2
3
3

2
7
2
2

1
0
6
9
6

Ð

8
8
3

7
1
6
9
3

6
,2

1
9
9
8

1
1
6
6
8
3
9

3
6
5
7
3

1
3
8
5

3
9
2
7

n
.d
.

9
0
0

3
7
4
7
3

1
2
8

2
4
4
9
0

3
9
4
5

8
7
0
4

7
8
0

1
0
4
2

7
6
5
6
2

6
,6

1
9
9
9

1
1
7
8
8
9
4

3
9
0
4
8

1
7
3
1

4
0
4
6

n
.d
.

1
1
6
3

4
0
2
1
1

2
2
0

2
3
0
3
5

4
9
4
3

8
7
4
6

2
1
9
9

1
5
6
1

8
0
9
1
5

6
,9

n
.d
.:
n
o
n
d
is
p
o
n
ib
le
.

C
al
cu
ls
:
M
.
La
ff
u
t,
C
.
R
u
yt
e
rs
(S
.E
.S
.
Ð

M
.R
.W
.)
.

S
o
u
rc
e
:
F
O
R
E
M
,
M
in
is
teÁ
re
d
e
s
A
ff
ai
re
s
so
ci
al
e
s,
d
e
la
Sa
n
teÂ
p
u
b
liq
u
e
e
t
d
e
l'E
n
v
ir
o
n
n
e
m
e
n
t
;
M
in
is
teÁ
re
feÂ
d
eÂ
ra
l
d
e
l'e
m
p
lo
i
e
t
d
u
tr
av
ai
l;
O
N
E
m
;
O
.N
.S
.S
.;
O
R
B
E
M
;

V
.D
.A
.B
.

492 Annexes statistiques



Br
ux
el
le
s

Pe
Â r
io
de

Po
pu
la
ti
on
ac
ti
ve
oc
cu
pe
Â e

To
ta
l
po
p.

ac
ti
ve

oc
cu
pe
Â e

(a
)

D
on
t
ca
teÂ
go
ri
es
st
at
is
ti
qu
em
en
t
m
es
ur
ab
le
s
de
so
us
-e
m
pl
oi

Ta
ux
de

so
us
-

em
pl
oi

(i)

Tr
av
ai
lle
ur
s
aÁ
te
m
ps
pa
rt
ie
l
in
vo
lo
nt
ai
re
(b
)

Pr
eÂ p
en
-

si
on
s
aÁ
m
i-

te
m
ps
(c
)

Tr
av
ai
l-

le
ur
s

in
teÂ
r-

im
ai
re
s

(d
)

CC
I
av
ec

di
s-

pe
ns
e

A
.L
.E
.(
e)

Ch
oÃ m
eu
rs

te
m
po
ra
i-

re
s
(f
)

M
es
ur
es

d'
ac
ti
va
-

ti
on
aÁ

te
m
ps

pa
rt
ie
l

(g
)

M
in
im
ex
eÂ s

be
Â n
eÂ f
ic
ia
nt

d'
un
pr
og
m
e

d'
in
se
rt
ë
pr
o-

fe
ss
io
nn
el
le

ar
ti
cl
e
60
§7

(h
)

To
ta
l
de
s

ca
teÂ
go
ri
es

de
so
us
-

em
pl
oi

Tr
av
ai
l-

le
ur
s
aÁ
tp
s

pa
rt
ie
l

in
vo
lo
nt
.

(c
od
es

80
+
93
)

Em
pl
oi
s
aÁ
tp
s

pa
rt
ie
l
da
ns
le

ca
dr
e
du
pl
an
de

reÂ
so
rp
tio
n
du

ch
oÃ m
ag
e
ho
rs

em
pl
oi
s
«P
ri
m
e
»

Em
pl
oi
s

«
Pr
im
e
»
aÁ

te
m
ps
pa
r-

ti
el

St
ag
es
de
s

je
un
es
aÁ

te
m
ps
pa
r-

ti
el
(A
.R
.

në
23
0)

Je
un
es
oc
cu
-

peÂ
s
aÁ
tp
s
pa
r-

ti
el
pd
t
le
ur

peÂ
ri
od
e
d'
at
-

te
nt
e
(c
od
e
82
)

To
ta
l
de
s

tr
av
ai
lle
ur
s
aÁ

te
m
ps
pa
rt
ie
l

in
vo
lo
nt
ai
re

1
9
8
1

3
5
9
8
0
7

6
6
1

Ð

Ð

Ð

6
6
1

4
8
8
3

Ð

3
7
8
9

Ð

Ð

9
3
3
3

2
,6

1
9
8
2

Ð

1
0
8
3

Ð

1
5
5

Ð

1
2
3
8

4
7
4
0

Ð

2
6
2
7

Ð

Ð

8
6
0
5

Ð

1
9
8
3

Ð

2
3
8
4

9

2
4
1
2

Ð

4
8
0
5

5
5
6
2

Ð

4
9
9
6

Ð

Ð

1
5
3
6
3

Ð

1
9
8
4

Ð

4
5
4
5

1
2
7

1
1
9
3

Ð

5
8
6
5

4
2
4
3

Ð

2
8
8
2

Ð

Ð

1
2
9
9
0

Ð

1
9
8
5

Ð

8
5
7
1

2
2
1

1
4
4
7

2
9

1
0
2
6
8

6
0
1
4

Ð

1
9
3
7

Ð

Ð

1
8
2
1
9

Ð

1
9
8
6

3
4
2
4
9
0

1
2
3
6
1

3
4
6

9
6
0

4
6

1
3
7
1
3

6
2
7
2

Ð

2
0
8
9

Ð

Ð

2
2
0
7
4

6
,4

1
9
8
7

3
3
8
6
4
9

1
3
2
3
3

3
9
7

6
7
5

2
0

1
4
3
2
5

7
4
7
8

Ð

2
0
2
9

Ð

Ð

2
3
8
3
2

7
,0

1
9
8
8

3
4
0
2
5
2

1
6
8
8
1

4
4
3

8
5
8

2
5
2

1
8
4
3
4

8
0
4
6

Ð

1
3
3
9

Ð

Ð

2
7
8
1
9

8
,2

1
9
8
9

3
4
0
7
7
8

2
0
0
1
2

6
8
3

8
8
2

4
6

2
1
6
2
3

9
7
3
7

Ð

1
0
8
8

Ð

Ð

3
2
4
4
8

9
,5

1
9
9
0

3
4
2
6
6
5

2
2
2
7
5

6
9
9

6
5
0

4
9

2
3
6
7
3

1
0
6
1
7

Ð

9
5
2

Ð

Ð

3
5
2
4
2

1
0
,3

1
9
9
1

3
3
9
0
9
4

1
3
8
6
5

5
7
3

4
2
7

6
9

1
4
9
3
4

9
9
5
6

Ð

1
2
9
3

Ð

Ð

2
6
1
8
3

7
,7

1
9
9
2

3
3
3
9
9
3

1
6
6
2
5

6
3
7

3
1
3

8
9

1
7
6
6
4

1
0
0
1
1

Ð

1
4
3
3

Ð

2
0
9

2
9
3
1
7

8
,8

1
9
9
3

3
3
3
3
2
4

1
0
1
4
2

4
2
5

2
8
3

6
4

1
0
9
1
4

9
0
1
2

Ð

2
2
4
9

Ð

2
1
3

2
2
3
8
8

6
,7

1
9
9
4

3
2
7
5
8
7

7
8
9
9

3
2
3

2
1
7

5
5

8
4
9
4

8
4
8
9

Ð

1
7
4
1

Ð

2
8
7

1
9
0
1
1

5
,8

1
9
9
5

3
2
5
7
5
6

6
8
4
3

2
8
0

3
1
7

2
1
2

7
6
5
2

9
9
6
8

Ð

1
6
7
9

Ð

3
3
9

1
9
6
3
8

6
,0

1
9
9
6

3
2
6
2
3
3

5
1
3
8

1
7
7

2
7
5

2
4
6

5
8
3
6

1
6

9
5
7
7

6
2

1
4
9
0

Ð

2
9
9

1
7
2
8
0

5
,3

1
9
9
7

3
2
8
6
7
0

5
2
1
1

1
6
0

2
6
6

2
0
3

5
8
4
0

2
1

1
0
8
5
8

1
9
4

1
8
5
6

Ð

4
0
6

1
9
1
7
5

5
,8

1
9
9
8

3
2
8
7
9
7

5
2
4
2

5
3
1

2
5
7

2
2
8

6
2
5
8

3
2

1
2
6
3
3

3
9
7

1
4
5
9

9
2

4
6
4

2
1
3
3
5

6
,5

1
9
9
9

3
3
1
5
1
8

5
9
3
0

4
2
3

2
4
8

3
4
7

6
9
4
8

5
1

1
2
4
3
4

5
4
3

1
4
1
1

4
4
3

5
0
7

2
2
3
3
7

6
,7

n
.d
.:
n
o
n
d
is
p
o
n
ib
le
.

C
al
cu
ls
:
M
.
La
ff
u
t,
C
.
R
u
yt
e
rs
(S
.E
.S
.
Ð

M
.R
.W
.)
.

S
o
u
rc
e
:
F
O
R
E
M
,
M
in
is
teÁ
re
d
e
s
A
ff
ai
re
s
so
ci
al
e
s,
d
e
la
Sa
n
teÂ
p
u
b
liq
u
e
e
t
d
e
l'E
n
v
ir
o
n
n
e
m
e
n
t
;
M
in
is
teÁ
re
feÂ
d
eÂ
ra
l
d
e
l'e
m
p
lo
i
e
t
d
u
tr
av
ai
l;
O
N
E
m
;
O
.N
.S
.S
.;
O
R
B
E
M
;

V
.D
.A
.B
.

Indicateurs de sous-emploi et de reÂserve de main-d'úuvre en Belgique 493



Fl
an
dr
e

Pe
Â r
io
de

Po
pu
la
ti
on
ac
ti
ve
oc
cu
pe
Â e

To
ta
l
po
p.

ac
ti
ve

oc
cu
pe
Â e

(a
)

D
on
t
ca
teÂ
go
ri
es
st
at
is
ti
qu
em
en
t
m
es
ur
ab
le
s
de
so
us
-e
m
pl
oi

Ta
ux
de

so
us
-

em
pl
oi

(i)

Tr
av
ai
lle
ur
s
aÁ
te
m
ps
pa
rt
ie
l
in
vo
lo
nt
ai
re
(b
)

Pr
eÂ p
en
-

si
on
s
aÁ
m
i-

te
m
ps
(c
)

Tr
av
ai
l-

le
ur
s

in
teÂ
r-

im
ai
re
s

(d
)

CC
I
av
ec

di
s-

pe
ns
e

A
.L
.E
.(
e)

Ch
oÃ m
eu
rs

te
m
po
ra
i-

re
s
(f
)

M
es
ur
es

d'
ac
ti
va
-

ti
on
aÁ

te
m
ps

pa
rt
ie
l

(g
)

M
in
im
ex
eÂ s

be
Â n
eÂ f
ic
ia
nt

d'
un
pr
og
m
e

d'
in
se
rt
ë
pr
o-

fe
ss
io
nn
el
le

ar
ti
cl
e
60
§7

(h
)

To
ta
l
de
s

ca
teÂ
go
ri
es

de
so
us
-

em
pl
oi

Tr
av
ai
l-

le
ur
s
aÁ
tp
s

pa
rt
ie
l

in
vo
lo
nt
.

(c
od
es

80
+
93
)

Em
pl
oi
s
aÁ
tp
s

pa
rt
ie
l
da
ns
le

ca
dr
e
du
pl
an
de

reÂ
so
rp
tio
n
du

ch
oÃ m
ag
e
ho
rs

em
pl
oi
s
«P
ri
m
e
»

Em
pl
oi
s

«
Pr
im
e
»
aÁ

te
m
ps
pa
r-

ti
el

St
ag
es
de
s

je
un
es
aÁ

te
m
ps
pa
r-

ti
el
(A
.R
.

në
23
0)

Je
un
es
oc
cu
-

peÂ
s
aÁ
tp
s
pa
r-

ti
el
pd
t
le
ur

peÂ
ri
od
e
d'
at
-

te
nt
e
(c
od
e
82
)

To
ta
l
de
s

tr
av
ai
lle
ur
s
aÁ

te
m
ps
pa
rt
ie
l

in
vo
lo
nt
ai
re

1
9
8
1

2
1
3
1
9
8
8

9
2
6
7

Ð

Ð

Ð

9
2
6
7

3
9
8
2

Ð

4
5
7
7
5

Ð

Ð

5
9
0
2
4

2
,8

1
9
8
2

Ð

1
2
9
9
8

Ð

4
4
9

Ð

1
3
4
4
7

3
7
7
2

Ð

3
8
8
5
2

Ð

Ð

5
6
0
7
1

Ð

1
9
8
3

Ð

2
3
7
2
6

2
6
5

5
5
8
0

Ð

2
9
5
7
1

6
8
5
8

Ð

4
1
4
6
9

Ð

Ð

7
7
8
9
8

Ð

1
9
8
4

Ð

4
0
3
0
4

1
8
1
4

7
0
2
9

Ð

4
9
1
4
7

8
8
0
1

Ð

4
8
7
1
6

Ð

Ð

1
0
6
6
6
4

Ð

1
9
8
5

Ð

6
0
3
7
7

4
2
1
3

1
0
1
0
1

2
6
9

7
4
9
6
0

1
3
9
5
5

Ð

3
4
8
2
0

Ð

Ð

1
2
3
7
3
5

Ð

1
9
8
6

2
1
4
8
2
9
0

7
8
6
3
9

7
4
4
9

9
2
1
1

5
2
0

9
5
8
1
9

1
5
0
7
8

Ð

3
1
2
9
3

Ð

Ð

1
4
2
1
9
0

6
,6

1
9
8
7

2
1
6
9
6
8
3

9
0
6
5
6

8
3
5
8

6
8
4
0

6
0
9

1
0
6
4
6
3

2
0
5
9
9

Ð

3
0
9
2
7

Ð

Ð

1
5
7
9
8
9

7
,3

1
9
8
8

2
2
0
3
0
8
0

1
0
4
4
2
2

4
7
7
8

7
6
6
6

4
8
8

1
1
7
3
5
4

2
7
1
4
9

Ð

2
1
0
4
7

Ð

Ð

1
6
5
5
5
0

7
,5

1
9
8
9

2
2
4
7
8
0
4

1
1
7
1
3
2

5
2
7
8

7
1
4
8

5
0
6

1
3
0
0
6
4

3
1
8
3
9

Ð

1
6
3
2
4

Ð

Ð

1
7
8
2
2
7

7
,9

1
9
9
0

2
2
8
9
4
8
2

1
1
9
7
3
4

1
4
5
2
2

4
9
9
8

4
9
0

1
3
9
7
4
4

3
3
7
8
5

Ð

1
6
3
6
2

Ð

Ð

1
8
9
8
9
1

8
,3

1
9
9
1

2
3
0
4
3
9
3

1
1
4
6
1
3

1
2
8
6
3

2
6
0
2

4
9
7

1
3
0
5
7
5

3
4
4
2
6

Ð

2
3
7
0
9

Ð

Ð

1
8
8
7
1
0

8
,2

1
9
9
2

2
2
9
6
1
6
6

1
1
2
4
1
0

1
2
7
3
3

1
1
0
6

4
9
2

1
2
6
7
4
1

3
6
5
1
9

Ð

2
4
8
1
6

Ð

9
0
6

1
8
8
9
8
2

8
,2

1
9
9
3

2
2
7
7
6
9
1

9
5
8
3
2

1
2
1
9
4

9
6
1

4
5
6

1
0
9
4
4
3

3
3
6
6
8

Ð

3
0
6
0
5

Ð

1
0
1
4

1
7
4
7
3
0

7
,7

1
9
9
4

2
2
6
5
1
0
3

7
8
4
5
4

1
0
9
0
1

8
2
6

4
2
0

9
0
6
0
1

3
8
1
2
2

Ð

2
3
1
4
6

Ð

1
3
0
7

1
5
3
1
7
6

6
,8

1
9
9
5

2
2
8
9
4
8
7

7
6
8
5
8

n
.d
.

1
1
1
9

1
7
2
7

7
8
5
8
5

4
8
6
7
8

Ð

2
2
6
9
7

Ð

1
4
6
9

1
5
1
4
2
9

6
,6

1
9
9
6

2
2
9
9
3
1
8

7
4
7
6
3

n
.d
.

n
.d
.

2
3
3
0

7
7
0
9
3

1
2
4

5
0
9
9
9

1
5
2
2

2
1
2
5
6

Ð

1
5
9
3

1
5
2
5
8
7

6
,6

1
9
9
7

2
3
1
7
0
9
4

6
2
0
0
2

n
.d
.

n
.d
.

2
4
1
7

6
4
4
1
9

1
7
3

6
1
5
1
6

4
3
3
5

2
4
4
1
6

Ð

1
8
2
2

1
5
6
6
8
1

6
,8

1
9
9
8

2
3
5
0
8
4
3

5
5
7
6
7

n
.d
.

n
.d
.

2
3
8
4

5
8
1
5
1

3
8
2

6
7
6
2
0

7
6
3
3

1
8
6
0
9

1
0
2
4

2
1
9
4

1
5
5
6
1
3

6
,6

1
9
9
9

2
3
8
3
3
1
8

5
6
4
0
0

n
.d
.

n
.d
.

2
1
7
6

5
8
5
7
6

6
2
1

6
5
8
9
7

9
7
6
0

1
9
7
4
1

3
5
4
0

2
3
8
5

1
6
0
5
2
0

6
,7

n
.d
.:
n
o
n
d
is
p
o
n
ib
le

C
al
cu
ls
:
M
.
La
ff
u
t,
C
.
R
u
yt
e
rs
(S
.E
.S
.
Ð

M
.R
.W
.)

S
o
u
rc
e
:
F
O
R
E
M
,
M
in
is
teÁ
re
d
e
s
A
ff
ai
re
s
so
ci
al
e
s,
d
e
la
Sa
n
teÂ
p
u
b
liq
u
e
e
t
d
e
l'E
n
v
ir
o
n
n
e
m
e
n
t
;
M
in
is
teÁ
re
feÂ
d
eÂ
ra
l
d
e
l'e
m
p
lo
i
e
t
d
u
tr
av
ai
l;
O
N
E
m
;
O
.N
.S
.S
.;
O
R
B
E
M
;

V
.D
.A
.B
.

494 Annexes statistiques



T
ab
le
au
A
4.
2
In
di
ca
te
ur
s
de
reÂ
se
rv
e
de
m
ai
n-
d'
ú
uv
re
en
Be
lg
iq
ue
et
da
ns
se
s
reÂ
gi
on
s
(1
98
1-
19
99
)
(c
hi
ff
re
s
ab
so
lu
s)

Pa
ys

Pe
Â r
io
de

Le
s
oc
cu
pe
Â s

Le
s
in
oc
cu
pe
Â s

To
ta
l
de

la

reÂ
se
rv
e

de
m
ai
n-

d'
ú
uv
re

(m
)

Ta
ux
de

reÂ
se
rv
e

de
m
ai
n-

d'
ú
uv
re

(n
)

So
us
-

em
pl
oi

B.
I.T
.

(a
)

In
te
r-

ru
pt
ë

de
ca
r-

ri
eÁ r
e
aÁ

tp
s

pa
rt
ie
l

(b
)

D
em
an
de
ur
s
d'
em
pl
oi

Ta
ux de ch

oÃ -

m
ag
e

(e
)

N
on
de
m
an
de
ur
s
d'
em
pl
oi

To
ta
l

in
oc
cu
-

pe
Â s

CC
I-D
E
Je
un
es

tr
av
ai
l-

le
ur
s

en

pe
Â r
io
de

de
st
ag
e

D
E

lib
re
s

in
oc
-

cu
pe
Â s

A
ut
re
s

To
ta
l

D
EI

N
on
de
m
an
de
ur
s
d'
em
pl
oi
qu
io
nt
dr
oi
t
aÁ
de
s
al
lo
ca
ti
on
s
pa
yeÂ
es

pa
r
l'O
N
Em

M
in
i-

m
ex
eÂ s

(n
on D

E) (a
u

01
/0
1)

Se
r-

vi
ce

m
ili
-

ta
ir
e

To
ta
l

de
s
in
o-

cc
up
eÂ s

no
n
D
E

do
nt

le
s
D
E

ex
cl
us

(c
)

do
nt

le
s
D
E
aÁ

ch
ar
ge

du CP
AS (d

)

Ch
oÃ -

m
eu
rs

aÃ g
eÂ s

(c
od
e

95
)

(f
)

CC
Id
is
pe
n-

seÂ
s
po
ur

di
ff
ic
ul
teÂ
s

so
ci
al
es
et

fa
m
ili
al
es

(g
)

CC
I
di
sp
en
seÂ
s

po
ur
re
pr
is
e

d'
eÂ t
ud
es
ou

de
fo
rm
at
io
n

pr
of
es
s.

(h
)

In
te
rr
up
tio
n

de
ca
rr
ieÁ
re

pr
of
es
s.
aÁ

te
m
ps

co
m
pl
et

(i)

Pr
eÂ p
en
-

si
on
aÁ

te
m
ps

pl
ei
n

(j)

To
ta
l
de
s

no
n-
DE

ay
an
t

dr
oi
ta
Á
de
s

al
lo
ca
tio
ns

ON
Em

1
9
8
1

9
1
9
1
8

Ð

3
7
9
0
5
2

Ð

2
0
0
4
1
1
6
4
6
2

n
.d
.

n
.d
.

4
1
5
5
5
5

1
0
,2

Ð

Ð

Ð

Ð

9
0
0
5
5

9
0
0
5
5

3
6
1
2
8
2
8
5
5
7
1
5
4
7
4
0
5
7
0
2
9
5

6
6
2
2
1
3

1
5
,6

1
9
8
2

9
1
2
5
2

Ð

4
4
2
6
7
7

Ð

2
4
7
3
6
2
2
6
2
9

n
.d
.

n
.d
.

4
9
0
0
4
2

1
1
,9

Ð

Ð

Ð

Ð

1
0
8
1
2
0

1
0
8
1
2
0

3
6
6
8
6
2
8
9
3
0
1
7
3
7
3
6
6
6
3
7
7
8

7
5
5
0
3
0

1
7
,6

1
9
8
3

1
2
9
2
6
4

Ð

4
9
1
1
1
3

Ð

2
6
7
8
6
2
7
2
1
0

n
.d
.

n
.d
.

5
4
5
1
0
9

1
3
,2

Ð

Ð

Ð

Ð

1
2
6
8
0
7

1
2
6
8
0
7

3
7
2
4
4
2
9
3
0
2
1
9
3
3
5
3
7
3
8
4
6
2

8
6
7
7
2
6

2
0
,0

1
9
8
4

1
6
5
4
7
4

Ð

4
9
4
2
7
0

Ð

2
4
6
4
4
2
6
8
0
6

n
.d
.

n
.d
.

5
4
5
7
2
0

1
3
,2

Ð

Ð

Ð

Ð

1
3
6
8
4
5

1
3
6
8
4
5

3
7
8
0
2
2
9
6
7
5
2
0
4
3
2
2
7
5
0
0
4
2

9
1
5
5
1
6

2
1
,1

1
9
8
5

1
9
5
3
5
8

Ð

4
5
5
5
3
0

1
4
4
3
3

2
0
0
8
0
1
5
9
0
1

3
5
8
5

n
.d
.

5
0
5
9
4
4

1
2
,3

3
8
2
8
4

Ð

Ð

Ð

1
4
2
5
0
6

1
8
0
7
9
0

3
8
3
6
0
3
0
0
4
8
2
4
9
1
9
8
7
5
5
1
4
2

9
5
0
5
0
0

2
1
,8

1
9
8
6

2
2
6
8
9
5

2
8
1
2
4
3
1
0
0
6

1
3
7
9
9

1
6
2
3
1
1
6
8
9
4

3
8
7
7

n
.d
.

4
7
7
9
3
0

1
1
,6

5
9
0
0
3

1
2
9
9

4
4
2

4
2
9
1

1
4
9
7
5
2

2
1
4
7
8
7

3
8
9
1
8
3
0
4
2
0
2
8
4
1
2
5
7
6
2
0
5
5

9
9
1
7
6
2

2
2
,6

1
9
8
7

2
5
6
8
9
6

7
8
7
5
4
2
4
3
9
0

1
3
2
7
9

1
2
2
2
1
1
6
2
1
6

3
5
1
3

9
1
2
6

4
6
6
1
0
6

1
1
,3

6
5
8
0
1

2
7
3
1

1
3
8
8

8
2
6
7

1
5
6
0
2
0

2
3
4
2
0
7

3
9
4
7
6
3
0
7
9
4
3
0
4
4
7
7
7
7
0
5
8
3
1
0
3
5
3
5
4

2
3
,4

1
9
8
8

2
7
9
4
2
9
1
5
5
5
0
3
8
5
7
3
1

1
2
5
7
3

9
8
3
2

1
6
3
4
0

2
9
9
0

9
4
8
5

4
2
4
4
7
6

1
0
,3

7
0
6
6
0

8
2
7
2

2
3
0
8

1
3
1
2
5

1
5
7
9
5
7

2
5
2
3
2
2

4
1
4
4
4
3
3
7
9
0
3
2
7
5
5
6
7
5
2
0
3
2
1
0
4
7
0
1
1

2
3
,5

1
9
8
9

3
0
7
3
6
9
2
1
7
1
0
3
4
8
6
2
6

1
1
1
4
3

8
6
9
1

1
5
5
5
8

2
4
1
7

1
0
0
0
2

3
8
4
0
1
8

9
,3

7
2
8
4
1

2
1
3
9
5

3
0
9
8

1
7
9
4
3

1
6
0
6
7
8

2
7
5
9
5
5

4
1
7
8
0
3
5
5
2
1
3
5
3
2
5
6
7
3
7
2
7
4
1
0
6
6
3
5
3

2
3
,7

1
9
9
0

3
2
4
1
5
1
2
1
4
2
9
3
3
1
7
6
7

9
8
9
1

8
4
0
1

1
4
6
3
7

2
4
6
7

9
2
6
7

3
6
4
6
9
6

8
,7

7
1
6
8
3

3
6
2
7
4

3
7
0
0

2
7
1
3
4

1
6
3
1
5
1

3
0
1
9
4
2

4
0
2
1
2
3
7
9
7
5
3
8
0
1
2
9
7
4
4
8
2
5
1
0
9
0
4
0
5

2
3
,9

1
9
9
1

3
1
7
3
5
2
2
2
3
9
3
3
5
2
3
3
7

1
0
6
7
6

1
0
7
8
2
1
7
3
2
1

3
6
3
6

9
4
9
6

3
9
1
1
1
6

9
,3

7
4
1
9
2

4
4
0
7
5

4
5
3
2

2
8
8
4
4

1
5
8
0
6
9

3
0
9
7
1
2

4
2
2
6
3
3
4
7
1
4
3
8
6
6
8
9
7
7
7
8
0
5
1
1
1
7
5
5
0

2
4
,3

1
9
9
2

3
2
6
5
0
2
3
2
1
1
4
3
9
4
6
7
0

1
1
1
5
5

1
1
3
7
9
1
8
5
1
7

3
3
0
8

1
1
0
1
7

4
3
5
7
2
1

1
0
,3

7
4
1
1
9

4
1
0
2
0

5
3
7
7

2
8
9
6
4

1
5
1
3
6
6

3
0
0
8
4
6

4
1
4
2
7
3
2
2
4
5
3
7
4
5
1
8
8
1
0
2
3
9
1
1
6
8
8
5
5

2
5
,3

1
9
9
3

2
9
0
6
8
7
3
1
4
1
6
4
6
1
2
3
2

1
1
8
6
5

1
5
4
9
3
2
2
8
4
5

6
1
6
9

1
2
0
3
4

5
1
1
4
3
5

1
2
,0

7
4
6
6
7

2
4
6
4
4

5
9
1
5

2
6
5
5
3

1
4
5
7
4
4

2
7
7
5
2
3

4
2
3
4
9
2
7
4
2
0
3
4
7
2
9
2
8
5
8
7
2
7
1
1
8
0
8
3
0

2
5
,5

1
9
9
4

2
5
7
7
6
1
3
0
3
3
0
4
9
6
5
2
3

1
3
1
6
9

1
6
5
9
9
2
7
7
0
6

9
9
8
7

1
2
8
3
6

5
5
3
9
9
7

1
2
,9

7
3
7
6
7

1
7
4
0
6

6
4
8
3

2
3
3
2
8

1
3
7
4
6
3

2
5
8
4
4
7

4
7
6
3
2
1
2
2
5
8
3
1
8
3
3
7
8
7
2
3
3
4
1
1
6
0
4
2
5

2
5
,2

1
9
9
5

2
5
5
3
1
1
3
0
2
5
7
4
9
0
2
9
7

1
9
3
5
3

1
6
5
8
3
2
9
0
1
9
1
0
0
6
2

1
3
9
8
7

5
5
5
2
5
2

1
2
,9

7
3
7
8
0

1
6
8
7
0

6
9
5
6

2
1
0
3
4

1
3
4
9
3
5

2
5
3
5
7
5

5
3
1
5
2

1
5
2
9
3
0
8
2
5
6
8
6
3
5
0
8
1
1
4
9
0
7
6

2
4
,8

1
9
9
6

2
4
4
6
8
7
3
0
6
4
4
4
6
5
0
3
3

2
2
8
5
2

2
1
0
1
6
3
5
9
9
6
1
3
5
3
9

1
7
4
0
4

5
4
4
8
9
7

1
2
,6

9
5
1
0
2

1
6
1
8
1

8
1
9
8

2
0
3
6
1

1
3
4
3
2
2

2
7
4
1
6
4

5
5
3
0
0

Ð

3
2
9
4
6
4
8
7
4
3
6
1
1
1
4
9
6
9
2

2
4
,7

1
9
9
7

2
4
7
5
4
9
3
5
9
9
3
4
5
6
7
4
5

2
2
6
6
4

2
1
6
4
7
3
9
5
0
6
1
4
4
2
0

2
0
6
4
6

5
4
0
5
6
2

1
2
,4

1
1
5
7
5
1

7
4
9
8

8
4
4
3

2
0
5
1
9

1
3
1
1
2
6

2
8
3
3
3
7

5
6
7
1
9

Ð

3
4
0
0
5
6
8
8
0
6
1
8
1
1
6
4
1
6
0

2
4
,8

1
9
9
8

2
5
3
5
1
0
4
6
3
3
7
4
2
5
0
7
2

2
1
9
1
9

2
0
2
1
8
3
8
0
7
3
1
1
0
2
1

2
3
7
7
6

5
0
5
2
8
2

1
1
,6

1
2
4
3
0
0

8
4
6
7

7
3
9
1

2
2
3
4
8

1
2
4
8
0
9

2
8
7
3
1
5

5
6
3
0
8

Ð

3
4
3
6
2
3
8
4
8
9
0
5
1
1
4
8
7
5
2

2
4
,4

1
9
9
9

2
6
3
7
7
2
5
6
0
7
3
3
9
4
6
6
0

2
3
5
8
6

2
2
6
9
0
3
4
1
6
6

9
5
5
9

2
1
8
2
6

4
7
5
1
0
2

1
0
,9

1
3
2
3
7
7

8
8
7
9

7
8
6
6

2
5
0
1
8

1
1
8
8
2
6

2
9
2
9
6
6

5
7
2
4
2

Ð

3
5
0
2
0
8
8
2
5
3
1
0
1
1
4
5
1
5
5

2
4
,2

n
.d
.:
n
o
n
d
is
p
o
n
ib
le
.

C
al
cu
ls
:
M
.
La
ff
u
t,
C
.
R
u
yt
e
rs
(S
.E
.S
.
Ð

M
.R
.W
.)
.

S
o
u
rc
e
:
F
o
rc
e
s
A
rm
eÂ
e
s
Ð
EÂ
ta
t
m
aj
o
r
g
eÂ
n
eÂ
ra
l;
F
O
R
E
M
;
I.
N
.S
.Ð
E
.F
.T
.;
I.
N
.S
.Ð
R
e
ce
n
se
m
e
n
t
g
eÂ
n
eÂ
ra
l
d
e
la
p
o
p
u
la
ti
o
n
au
1

e
r
m
ar
s
1
9
8
1
;
M
in
is
teÁ
re
d
e
s
A
ff
ai
re
s
so
ci
al
e
s,
d
e
la
Sa
n
teÂ

p
u
b
liq
u
e
e
t
d
e
l'E
n
v
ir
o
n
n
e
m
e
n
t
;
M
in
is
teÁ
re
feÂ
d
eÂ
ra
l
d
e
l'e
m
p
lo
i
e
t
d
u
tr
av
ai
l;
O
N
E
m
;
O
.N
.S
.S
.;
O
R
B
E
M
;
V
.D
.A
.B
.



W
al
lo
ni
e

Pe
Â r
io
de

Le
s
oc
cu
pe
Â s

Le
s
in
oc
cu
pe
Â s

To
ta
l
de

la

reÂ
se
rv
e

de
m
ai
n-

d'
ú
uv
re

(m
)

Ta
ux
de

reÂ
se
rv
e

de
m
ai
n-

d'
ú
uv
re

(n
)

So
us
-

em
pl
oi

B.
I.T
.

(a
)

In
te
r-

ru
pt
ë

de
ca
r-

ri
eÁ r
e
aÁ

tp
s

pa
rt
ie
l

(b
)

D
em
an
de
ur
s
d'
em
pl
oi

Ta
ux de ch

oÃ -

m
ag
e

(e
)

N
on
de
m
an
de
ur
s
d'
em
pl
oi

To
ta
l

in
oc
cu
-

pe
Â s

CC
I-D
E
Je
un
es

tr
av
ai
l-

le
ur
s

en

pe
Â r
io
de

de
st
ag
e

D
E

lib
re
s

in
oc
-

cu
pe
Â s

A
ut
re
s

To
ta
l

D
EI

N
on
de
m
an
de
ur
s
d'
em
pl
oi
qu
io
nt
dr
oi
t
aÁ
de
s
al
lo
ca
ti
on
s
pa
yeÂ
es

pa
r
l'O
N
Em

M
in
i-

m
ex
eÂ s

(n
on D

E) (a
u

01
/0
1)

Se
r-

vi
ce

m
ili
-

ta
ir
e

To
ta
l

de
s
in
o-

cc
up
eÂ s

no
n
D
E

do
nt

le
s
D
E

ex
cl
us

(c
)

do
nt

le
s
D
E
aÁ

ch
ar
ge

du CP
AS (d

)

Ch
oÃ -

m
eu
rs

aÃ g
eÂ s

(c
od
e

95
)

(f
)

CC
Id
is
pe
n-

seÂ
s
po
ur

di
ff
ic
ul
teÂ
s

so
ci
al
es
et

fa
m
ili
al
es

(g
)

CC
I
di
sp
en
seÂ
s

po
ur
re
pr
is
e

d'
eÂ t
ud
es
ou

de
fo
rm
at
io
n

pr
of
es
s.

(h
)

In
te
rr
up
tio
n

de
ca
rr
ieÁ
re

pr
of
es
s.
aÁ

te
m
ps

co
m
pl
et

(i)

Pr
eÂ p
en
-

si
on
aÁ

te
m
ps

pl
ei
n

(j)

To
ta
l
de
s

no
n-
DE

ay
an
t

dr
oi
ta
Á
de
s

al
lo
ca
tio
ns

ON
Em

1
9
8
1

2
3
5
6
1

Ð

1
3
0
4
7
0

Ð

8
2
7
1

5
5
6
9

n
.d
.

n
.d
.

1
4
4
3
1
0

1
1
,2

Ð

Ð

Ð

Ð

3
1
8
3
5

3
1
8
3
5

1
2
6
6
4

7
8
5
1

5
2
3
5
0
1
9
6
6
6
0

2
2
0
2
2
1

1
6
,4

1
9
8
2

2
6
5
7
6

Ð

1
4
5
8
0
7

Ð

1
0
1
5
1

7
6
4
4

n
.d
.

n
.d
.

1
6
3
6
0
2

Ð

Ð

Ð

Ð

Ð

3
7
1
0
9

3
7
1
0
9

1
3
0
7
3

8
0
8
5

5
8
2
6
7
2
2
1
8
6
9

2
4
8
4
4
5

Ð

1
9
8
3

3
6
0
0
3

Ð

1
6
1
4
3
9

Ð

1
1
2
3
4

9
2
0
8

n
.d
.

n
.d
.

1
8
1
8
8
1

Ð

Ð

Ð

Ð

Ð

4
3
4
5
6

4
3
4
5
6

1
3
4
8
2

8
3
1
9

6
5
2
5
7
2
4
7
1
3
8

2
8
3
1
4
1

Ð

1
9
8
4

4
5
8
2
0

Ð

1
7
0
0
4
8

Ð

1
0
8
6
4
1
0
4
2
1

n
.d
.

n
.d
.

1
9
1
3
3
3

Ð

Ð

Ð

Ð

Ð

4
8
3
1
6

4
8
3
1
6

1
3
8
9
1

8
5
5
3

7
0
7
6
0
2
6
2
0
9
3

3
0
7
9
1
3

Ð

1
9
8
5

5
3
4
0
4

Ð

1
6
6
2
7
5

4
0
9
9

9
0
7
3

8
1
7
5

1
7
4
3

n
.d
.

1
8
7
6
2
2

Ð

1
0
7
7
1

Ð

Ð

Ð

5
3
3
4
6

6
4
1
1
7

1
4
3
0
0

8
7
8
7

8
7
2
0
4
2
7
4
8
2
6

3
2
8
2
3
0

Ð

1
9
8
6

6
2
6
3
1

6
2
5
1
6
4
4
1
9

4
0
5
4

7
0
3
4

8
8
7
8

1
9
6
3

n
.d
.

1
8
4
3
8
5

1
4
,3

1
6
5
7
2

3
5
1

1
3
1

1
3
9
1

5
6
1
4
2

7
4
5
8
7

1
4
7
0
9

9
0
2
1

9
8
3
1
7
2
8
2
7
0
2

3
4
5
9
5
8

2
4
,9

1
9
8
7

7
5
0
7
5

1
9
3
9
1
6
6
9
7
5

4
2
3
4

5
8
5
3

9
0
7
0

1
8
7
1

5
7
4
7

1
8
6
1
3
2

1
4
,4

1
7
3
2
8

6
6
1

3
8
2

2
7
0
6

5
9
1
0
9

8
0
1
8
6

1
5
1
1
8

9
2
5
6
1
0
4
5
6
0
2
9
0
6
9
2

3
6
7
7
0
6

2
6
,3

1
9
8
8

8
6
0
6
0

3
9
7
6
1
5
6
7
4
5

4
1
7
4

4
3
5
7

9
1
0
6

1
9
3
6

5
5
7
1

1
7
4
3
8
2

1
3
,4

1
9
0
2
3

1
6
9
1

5
0
4

4
2
7
8

5
7
7
1
7

8
3
2
1
3

1
6
4
6
3
1
0
0
4
0
1
0
9
7
1
6
2
8
4
0
9
8

3
7
4
1
3
4

2
6
,5

1
9
8
9

9
6
6
9
4

5
9
1
1
1
5
0
6
2
0

3
6
2
8

3
7
7
8

8
4
1
1

1
4
8
6

5
3
9
4

1
6
6
4
3
7

1
2
,8

1
9
7
9
4

4
1
4
6

7
5
2

5
8
1
1

5
6
5
4
7

8
7
0
5
0

1
7
0
8
1
1
0
7
2
7
1
1
4
8
5
8
2
8
1
2
9
5

3
8
3
9
0
0

2
7
,0

1
9
9
0

9
9
0
1
8

6
0
1
5
1
4
7
8
6
6

3
8
1
0

3
6
6
1

9
0
5
8

1
5
4
5

6
2
8
5

1
6
4
3
9
5

1
2
,5

1
9
7
0
3

8
6
9
6

1
2
4
6

8
4
8
1

5
5
2
3
4

9
3
3
6
0

1
5
4
5
0
1
0
9
7
5
1
1
9
7
8
5
2
8
4
1
8
0

3
8
9
2
1
3

2
7
,1

1
9
9
1

1
0
2
4
5
9

6
3
2
7
1
5
7
9
6
8

3
8
3
6

4
3
1
6
1
0
0
6
2

2
2
0
9

6
0
1
1

1
7
6
1
8
2

1
3
,3

2
0
5
4
6

1
1
8
1
4

1
8
4
3

8
8
1
1

5
2
0
4
4

9
5
0
5
8

1
7
1
6
3
1
0
3
9
4
1
2
2
6
1
5
2
9
8
7
9
7

4
0
7
5
8
3

2
8
,2

1
9
9
2

1
0
8
2
0
3

9
9
2
9
1
7
5
9
2
2

4
2
0
6

4
2
9
1
1
0
3
5
0

1
9
4
2

6
4
5
2

1
9
4
7
6
9

1
4
,5

2
0
4
6
7

1
0
9
4
4

2
5
6
8

9
0
5
2

4
8
2
1
8

9
1
2
4
9

1
8
0
1
5

9
8
3
2
1
1
9
0
9
6
3
1
3
8
6
5

4
3
1
9
9
7

2
9
,5

1
9
9
3

9
3
5
6
9
1
0
0
5
7
1
9
9
7
5
0

4
3
4
7

4
9
7
1
1
2
0
7
8

3
4
3
7

6
5
4
2

2
2
1
1
4
6

1
6
,3

2
0
0
6
7

5
6
5
2

2
7
7
4

8
3
1
0

4
5
3
2
9

8
2
1
3
2

1
9
0
7
6

8
3
4
0
1
0
9
5
4
8
3
3
0
6
9
4

4
3
4
3
2
0

2
9
,6

1
9
9
4

8
5
5
7
4

9
6
2
7
2
1
1
5
8
7

4
2
3
5

5
0
6
1
1
3
2
4
4

4
3
2
8

6
9
0
2

2
3
4
1
2
7

1
7
,1

1
9
8
2
1

4
2
7
9

3
1
0
8

7
1
8
2

4
1
8
5
8

7
6
2
4
8

2
1
3
5
0

4
3
8
9
1
0
1
9
8
7
3
3
6
1
1
4

4
3
1
3
1
5

2
9
,4

1
9
9
5

8
4
2
4
4

9
5
6
0
2
1
3
1
9
1

7
2
3
7

5
3
8
2
1
3
8
3
8

4
3
8
6

7
2
1
9

2
3
9
6
4
8

1
7
,4

2
0
1
1
2

4
1
2
6

3
3
0
2

6
3
5
0

4
0
6
3
8

7
4
5
2
8

2
4
5
2
3

6
9
8

9
9
7
4
9
3
3
9
3
9
7

4
3
3
2
0
1

2
9
,3

1
9
9
6

7
4
8
2
0

9
6
7
1
2
0
8
4
3
3

7
7
4
4

5
7
2
8
1
5
1
9
4

5
2
1
2

8
3
6
7

2
3
7
0
9
9

1
7
,1

2
8
6
6
5

3
7
7
1

4
2
2
8

5
6
1
5

3
9
2
2
6

8
1
5
0
5

2
6
4
4
7

Ð

1
0
7
9
5
2
3
4
5
0
5
1

4
2
9
5
4
2

2
8
,7

1
9
9
7

7
1
6
9
3
1
1
4
3
5
2
0
9
9
0
2

7
8
3
4

6
9
2
3
1
6
4
0
6

5
5
4
3

9
0
1
8

2
4
1
0
6
5

1
7
,3

3
3
4
9
9

1
9
2
4

4
4
3
8

5
5
5
1

3
7
5
8
4

8
2
9
9
6

2
8
4
6
5

Ð

1
1
1
4
6
1
3
5
2
5
2
6

4
3
5
6
5
4

2
8
,9

1
9
9
8

7
6
5
6
2
1
3
7
8
9
2
0
4
6
6
6

9
0
0
4

6
5
3
7
1
6
4
0
5

5
2
7
4

9
7
2
9

2
3
6
6
1
2

1
6
,9

3
6
5
7
7

2
0
6
3

3
9
9
6

5
7
3
3

3
5
8
7
2

8
4
2
4
1

2
9
4
7
4

Ð

1
1
3
7
1
5
3
5
0
3
2
7

4
4
0
6
7
8

2
9
,0

1
9
9
9

8
0
9
1
5
1
5
8
8
0
1
9
4
3
1
8

9
4
7
7

7
7
5
0
1
6
1
3
0

4
7
3
9

1
0
2
6
4

2
2
7
6
7
5

1
6
,2

3
9
2
7
8

1
9
5
6

3
9
6
2

6
0
1
8

3
4
4
2
7

8
5
6
4
1

2
7
8
3
8

Ð

1
1
3
4
7
9
3
4
1
1
5
4

4
3
7
9
4
9

2
8
,8

n
.d
.:
n
o
n
d
is
p
o
n
ib
le
.

C
al
cu
ls
:
M
.
La
ff
u
t,
C
.
R
u
yt
e
rs
(S
.E
.S
.
Ð

M
.R
.W
.)
.

S
o
u
rc
e
:
F
o
rc
e
s
A
rm
eÂ
e
s
Ð
EÂ
ta
t
m
aj
o
r
g
eÂ
n
eÂ
ra
l;
F
O
R
E
M
;
I.
N
.S
.Ð
E
.F
.T
.;
I.
N
.S
.Ð
R
e
ce
n
se
m
e
n
t
g
eÂ
n
eÂ
ra
l
d
e
la
p
o
p
u
la
ti
o
n
au
1

e
r
m
ar
s
1
9
8
1
;
M
in
is
teÁ
re
d
e
s
A
ff
ai
re
s
so
ci
al
e
s,
d
e
la
Sa
n
teÂ

p
u
b
liq
u
e
e
t
d
e
l'E
n
v
ir
o
n
n
e
m
e
n
t
;
M
in
is
teÁ
re
feÂ
d
eÂ
ra
l
d
e
l'e
m
p
lo
i
e
t
d
u
tr
av
ai
l;
O
N
E
m
;
O
.N
.S
.S
.;
O
R
B
E
M
;
V
.D
.A
.B
.



Br
ux
el
le
s

Pe
Â r
io
de

Le
s
oc
cu
pe
Â s

Le
s
in
oc
cu
pe
Â s

To
ta
l
de

la

reÂ
se
rv
e

de
m
ai
n-

d'
ú
uv
re

(m
)

Ta
ux
de

reÂ
se
rv
e

de
m
ai
n-

d'
ú
uv
re

(n
)

So
us
-

em
pl
oi

B.
I.T
.

(a
)

In
te
r-

ru
pt
ë

de
ca
r-

ri
eÁ r
e
aÁ

tp
s

pa
rt
ie
l

(b
)

D
em
an
de
ur
s
d'
em
pl
oi

Ta
ux de ch

oÃ -

m
ag
e

(e
)

N
on
de
m
an
de
ur
s
d'
em
pl
oi

To
ta
l

in
oc
cu
-

pe
Â s

CC
I-D
E
Je
un
es

tr
av
ai
l-

le
ur
s

en

pe
Â r
io
de

de
st
ag
e

D
E

lib
re
s

in
oc
-

cu
pe
Â s

A
ut
re
s

To
ta
l

D
EI

N
on
de
m
an
de
ur
s
d'
em
pl
oi
qu
io
nt
dr
oi
t
aÁ
de
s
al
lo
ca
ti
on
s
pa
yeÂ
es

pa
r
l'O
N
Em

M
in
i-

m
ex
eÂ s

(n
on D

E) (a
u

01
/0
1)

Se
r-

vi
ce

m
ili
-

ta
ir
e

To
ta
l

de
s
in
o-

cc
up
eÂ s

no
n
D
E

do
nt

le
s
D
E

ex
cl
us

(c
)

do
nt

le
s
D
E
aÁ

ch
ar
ge

du CP
AS (d

)

Ch
oÃ -

m
eu
rs

aÃ g
eÂ s

(c
od
e

95
)

(f
)

CC
Id
is
pe
n-

seÂ
s
po
ur

di
ff
ic
ul
teÂ
s

so
ci
al
es
et

fa
m
ili
al
es

(g
)

CC
I
di
sp
en
seÂ
s

po
ur
re
pr
is
e

d'
eÂ t
ud
es
ou

de
fo
rm
at
io
n

pr
of
es
s.

(h
)

In
te
rr
up
tio
n

de
ca
rr
ieÁ
re

pr
of
es
s.
aÁ

te
m
ps

co
m
pl
et

(i)

Pr
eÂ p
en
-

si
on
aÁ

te
m
ps

pl
ei
n

(j)

To
ta
l
de
s

no
n-
DE

ay
an
t

dr
oi
ta
Á
de
s

al
lo
ca
tio
ns

ON
Em

1
9
8
1

9
3
3
3

Ð

3
9
6
3
0

Ð

2
5
4
7

2
1
5
7

n
.d
.

n
.d
.

4
4
3
3
4

1
1
,0

Ð

Ð

Ð

Ð

8
6
0
8

8
6
0
8

5
2
2
6

2
1
9
2

1
6
0
2
6

6
0
3
6
0

6
9
6
9
3

1
6
,6

1
9
8
2

8
6
0
5

Ð

4
7
1
1
1

Ð

3
1
9
5

2
9
6
7

n
.d
.

n
.d
.

5
3
2
7
3

Ð

Ð

Ð

Ð

Ð

9
9
0
4

9
9
0
4

5
1
9
8

2
1
9
1

1
7
2
9
3

7
0
5
6
6

7
9
1
7
1

Ð

1
9
8
3

1
5
3
6
3

Ð

5
4
8
2
7

Ð

3
1
6
2

3
5
6
4

n
.d
.

n
.d
.

6
1
5
5
3

Ð

Ð

Ð

Ð

Ð

1
1
6
8
5

1
1
6
8
5

5
1
7
0

2
1
9
0

1
9
0
4
5

8
0
5
9
8

9
5
9
6
1

Ð

1
9
8
4

1
2
9
9
0

Ð

5
2
8
3
8

Ð

2
5
7
9

3
8
5
5

n
.d
.

n
.d
.

5
9
2
7
2

Ð

Ð

Ð

Ð

Ð

1
1
7
1
7

1
1
7
1
7

5
1
4
2

2
1
8
9

1
9
0
4
8

7
8
3
2
0

9
1
3
0
9

Ð

1
9
8
5

1
8
2
1
9

Ð

5
3
3
5
8

1
1
7
2

2
2
3
7

2
4
2
1

2
0
8

n
.d
.

5
9
1
8
8

Ð

2
2
8
8

Ð

Ð

Ð

1
1
3
0
0

1
3
5
8
8

5
1
1
4

2
1
8
7

2
0
8
8
9

8
0
0
7
7

9
8
2
9
6

Ð

1
9
8
6

2
2
0
7
4

8
7

5
0
8
5
9

1
9
4
7

2
8
9
5

2
3
3
3

1
2
9

n
.d
.

5
8
0
3
4

1
4
,5

5
0
6
5

6
1

5
2

2
6
7

1
1
0
3
4

1
6
4
7
9

5
0
8
6

2
1
8
6

2
3
7
5
1

8
1
7
8
5

1
0
3
9
4
6

2
4
,5

1
9
8
7

2
3
8
3
2

2
8
8

4
5
7
2
7

8
3
3

1
0
6
8

1
2
9
9

2
8

9
6
0

4
8
9
2
7

1
2
,6

6
1
5
2

1
2
4

8
5

5
8
4

1
0
9
3
6

1
7
8
8
1

5
0
5
8

2
1
8
5

2
5
1
2
4

7
4
0
5
1

9
8
1
7
1

2
3
,8

1
9
8
8

2
7
8
1
9

5
6
2

4
3
1
7
2

8
5
8

1
1
8
6

2
1
3
2

2
3

1
6
9
9

4
7
3
4
8

1
2
,2

6
8
1
7

2
3
4

1
1
1

9
2
9

1
0
7
2
8

1
8
8
1
9

4
6
5
5

2
3
4
0

2
5
8
1
4

7
3
1
6
2

1
0
1
5
4
3

2
4
,6

1
9
8
9

3
2
4
4
8

7
9
5

4
0
8
3
4

6
6
9

1
0
1
8

2
6
9
5

8

2
5
3
4

4
5
2
1
6

1
1
,7

6
7
7
4

5
3
3

3
0
3

1
2
7
0

1
0
9
1
9

1
9
7
9
9

3
9
7
0

2
5
7
0

2
6
3
3
9

7
1
5
5
5

1
0
4
7
9
8

2
5
,4

1
9
9
0

3
5
2
4
2

7
5
1

4
0
8
6
4

7
1
2

1
1
8
9

1
3
8
4

6

1
1
8
5

4
4
1
4
9

1
1
,4

5
9
4
5

1
0
1
4

3
8
0

1
7
2
2

1
0
8
3
4

1
9
8
9
5

5
0
4
1

2
5
9
2

2
7
5
2
8

7
1
6
7
7

1
0
7
6
7
0

2
6
,0

1
9
9
1

2
6
1
8
3

8
4
6

4
3
9
4
1

8
4
7

1
6
4
1

2
3
9
1

1
9
5

1
7
6
8

4
8
8
2
0

1
2
,6

5
9
1
7

1
2
9
9

2
8
2

1
7
5
2

1
0
3
3
6

1
9
5
8
6

4
9
1
7

2
2
6
6

2
6
7
6
9

7
5
5
8
9

1
0
2
6
1
8

2
4
,7

1
9
9
2

2
9
3
1
7

1
2
7
1

4
8
0
3
0

1
0
7
1

1
8
2
0

3
0
3
3

6

2
6
7
2

5
3
9
5
4

1
3
,9

5
6
0
7

1
1
0
8

3
3
4

1
6
4
4

9
4
8
5

1
8
1
7
8

4
5
6
8

2
2
0
5

2
4
9
5
1

7
8
9
0
5

1
0
9
4
9
3

2
6
,5

1
9
9
3

2
2
3
8
8

1
2
3
4

5
4
8
7
9

1
0
5
2

3
5
2
2

3
6
8
1

4
1

3
4
3
5

6
3
1
3
4

1
5
,9

5
7
4
0

6
6
6

8
7
5

1
5
1
1

8
9
3
9

1
7
7
3
1

4
2
3
5

1
7
3
3

2
3
6
9
9

8
6
8
3
3

1
1
0
4
5
5

2
6
,3

1
9
9
4

1
9
0
1
1

1
2
0
2

5
9
3
1
6

1
5
1
9

3
9
7
3

4
5
5
0

4
6
7

3
7
2
0

6
9
3
5
8

1
7
,5

5
7
0
2

4
2
1

9
7
3

1
2
6
5

8
3
7
6

1
6
7
3
7

5
2
1
1

1
0
8
8

2
3
0
3
6

9
2
3
9
4

1
1
2
6
0
7

2
6
,8

1
9
9
5

1
9
6
3
8

1
2
0
7

6
0
6
4
4

2
6
7
7

3
9
9
5

5
1
0
8

4
5
0

4
3
7
4

7
2
4
2
4

1
8
,2

5
8
9
8

3
9
4

9
8
8

1
0
6
0

7
9
8
3

1
6
3
2
3

5
6
9
3

2
8
2

2
2
2
9
8

9
4
7
2
2

1
1
5
5
6
7

2
7
,5

1
9
9
6

1
7
2
8
0

1
1
6
8

5
9
3
3
8

3
0
0
3

4
8
0
2

6
3
4
3

5
5
0

5
1
3
1

7
3
4
8
6

1
8
,4

9
0
4
7

3
2
3

8
8
3

1
0
0
4

7
6
7
4

1
8
9
3
1

6
2
9
2

Ð

2
5
2
2
3

9
8
7
0
9

1
1
7
1
5
7

2
7
,6

1
9
9
7

1
9
1
7
5

1
3
8
9

5
9
9
0
2

3
6
0
0

3
8
3
8

8
2
3
9

6
5
3

6
6
9
5

7
5
5
7
9

1
8
,7

1
2
1
3
1

2
0
1

6
0
8

1
0
6
1

6
8
8
5

2
0
8
8
6

5
7
9
2

Ð

2
6
6
7
8

1
0
2
2
5
7

1
2
2
8
2
1

2
8
,5

1
9
9
8

2
1
3
3
5

1
7
3
4

5
7
4
2
8

4
7
6
9

3
3
8
1

9
7
6
2

7
8
3

8
9
0
5

7
5
3
4
0

1
8
,6

1
3
7
7
4

2
0
3

5
3
6

1
1
2
0

6
6
1
0

2
2
2
4
3

4
6
8
3

Ð

2
6
9
2
6

1
0
2
2
6
6

1
2
5
3
3
5

2
9
,1

1
9
9
9

2
2
3
3
7

2
1
4
0

5
5
4
3
0

4
7
6
9

4
3
2
9

6
6
1
7

6
4
3

5
8
8
5

7
1
1
4
5

1
7
,7

1
4
4
8
4

2
1
7

6
1
6

1
3
2
6

5
9
9
7

2
2
6
4
0

8
0
5
1

Ð

3
0
6
9
1

1
0
1
8
3
6

1
2
6
3
1
3

2
9
,1

n
.d
.:
n
o
n
d
is
p
o
n
ib
le
.

C
al
cu
ls
:
M
.
La
ff
u
t,
C
.
R
u
yt
e
rs
(S
.E
.S
.
Ð

M
.R
.W
.)
.

S
o
u
rc
e
:
F
o
rc
e
s
A
rm
eÂ
e
s
Ð
EÂ
ta
t
m
aj
o
r
g
eÂ
n
eÂ
ra
l;
F
O
R
E
M
;
I.
N
.S
.Ð
E
.F
.T
.;
I.
N
.S
.Ð
R
e
ce
n
se
m
e
n
t
g
eÂ
n
eÂ
ra
l
d
e
la
p
o
p
u
la
ti
o
n
au
1

e
r
m
ar
s
1
9
8
1
;
M
in
is
teÁ
re
d
e
s
A
ff
ai
re
s
so
ci
al
e
s,
d
e
la
Sa
n
teÂ

p
u
b
liq
u
e
e
t
d
e
l'E
n
v
ir
o
n
n
e
m
e
n
t
;
M
in
is
teÁ
re
feÂ
d
eÂ
ra
l
d
e
l'e
m
p
lo
i
e
t
d
u
tr
av
ai
l;
O
N
E
m
;
O
.N
.S
.S
.;
O
R
B
E
M
;
V
.D
.A
.B
.



Fl
an
dr
e

Pe
Â r
io
de

Le
s
oc
cu
pe
Â s

Le
s
in
oc
cu
pe
Â s

To
ta
l
de

la

reÂ
se
rv
e

de
m
ai
n-

d'
ú
uv
re

(m
)

Ta
ux
de

reÂ
se
rv
e

de
m
ai
n-

d'
ú
uv
re

(n
)

So
us
-

em
pl
oi

B.
I.T
.

(a
)

In
te
r-

ru
pt
ë

de
ca
r-

ri
eÁ r
e
aÁ

tp
s

pa
rt
ie
l

(b
)

D
em
an
de
ur
s
d'
em
pl
oi

Ta
ux de ch

oÃ -

m
ag
e

(e
)

N
on
de
m
an
de
ur
s
d'
em
pl
oi

To
ta
l

in
oc
cu
-

pe
Â s

CC
I-D
E
Je
un
es

tr
av
ai
l-

le
ur
s

en

pe
Â r
io
de

de
st
ag
e

D
E

lib
re
s

in
oc
-

cu
pe
Â s

A
ut
re
s

To
ta
l

D
EI

N
on
de
m
an
de
ur
s
d'
em
pl
oi
qu
io
nt
dr
oi
t
aÁ
de
s
al
lo
ca
ti
on
s
pa
yeÂ
es

pa
r
l'O
N
Em

M
in
i-

m
ex
eÂ s

(n
on D

E) (a
u

01
/0
1)

Se
r-

vi
ce

m
ili
-

ta
ir
e

To
ta
l

de
s
in
o-

cc
up
eÂ s

no
n
D
E

do
nt

le
s
D
E

ex
cl
us

(c
)

do
nt

le
s
D
E
aÁ

ch
ar
ge

du CP
AS (d

)

Ch
oÃ -

m
eu
rs

aÃ g
eÂ s

(c
od
e

95
)

(f
)

CC
Id
is
pe
n-

seÂ
s
po
ur

di
ff
ic
ul
teÂ
s

so
ci
al
es
et

fa
m
ili
al
es

(g
)

CC
I
di
sp
en
seÂ
s

po
ur
re
pr
is
e

d'
eÂ t
ud
es
ou

de
fo
rm
at
io
n

pr
of
es
s.

(h
)

In
te
rr
up
tio
n

de
ca
rr
ieÁ
re

pr
of
es
s.
aÁ

te
m
ps

co
m
pl
et

(i)

Pr
eÂ p
en
-

si
on
aÁ

te
m
ps

pl
ei
n

(j)

To
ta
l
de
s

no
n-
DE

ay
an
t

dr
oi
ta
Á
de
s

al
lo
ca
tio
ns

ON
Em

1
9
8
1

5
9
0
2
4

Ð

2
0
8
9
5
2

Ð

9
2
2
3

8
7
3
6

n
.d
.

n
.d
.

2
2
6
9
1
1

9
,6

Ð

Ð

Ð

Ð

4
9
6
1
2

4
9
6
1
2

1
8
2
3
8
1
8
5
1
4

8
6
3
6
4
3
1
3
2
7
5

3
7
2
2
9
9

1
5
,2

1
9
8
2

5
6
0
7
1

Ð

2
4
9
7
5
9

Ð

1
1
3
9
0
1
2
0
1
8

n
.d
.

n
.d
.

2
7
3
1
6
7

Ð

Ð

Ð

Ð

Ð

6
1
1
0
7

6
1
1
0
7

1
8
4
1
5
1
8
6
5
4

9
8
1
7
6
3
7
1
3
4
3

4
2
7
4
1
3

Ð

1
9
8
3

7
7
8
9
8

Ð

2
7
4
8
4
7

Ð

1
2
3
9
0
1
4
4
3
8

n
.d
.

n
.d
.

3
0
1
6
7
5

Ð

Ð

Ð

Ð

Ð

7
1
6
6
6

7
1
6
6
6

1
8
5
9
2
1
8
7
9
4
1
0
9
0
5
2
4
1
0
7
2
7

4
8
8
6
2
4

Ð

1
9
8
4

1
0
6
6
6
4

Ð

2
7
1
3
8
4

Ð

1
1
2
0
1
1
2
5
3
0

n
.d
.

n
.d
.

2
9
5
1
1
5

Ð

Ð

Ð

Ð

Ð

7
6
8
8
5

7
6
8
8
5

1
8
7
6
9
1
8
9
3
4
1
1
4
5
8
8
4
0
9
7
0
3

5
1
6
3
6
6

Ð

1
9
8
5

1
2
3
7
3
5

Ð

2
3
5
8
9
7

9
1
6
2

8
7
7
0

5
3
0
5

1
6
3
4

n
.d
.

2
5
9
1
3
4

Ð

2
5
2
2
5

Ð

Ð

Ð

7
7
8
6
0

1
0
3
0
8
5

1
8
9
4
6
1
9
0
7
3
1
4
1
1
0
4
4
0
0
2
3
8

5
2
3
9
7
3

Ð

1
9
8
6

1
4
2
1
9
0

2
1
0
0
2
1
5
7
2
8

7
7
9
8

6
3
0
2

5
6
8
3

1
7
8
5

n
.d
.

2
3
5
5
1
1

9
,9

3
7
3
6
6

8
8
7

2
5
9

2
7
6
2

8
2
5
7
6

1
2
3
8
5
0

1
9
1
2
3
1
9
2
1
3
1
6
2
1
8
6
3
9
7
6
9
7

5
4
1
9
8
7

2
1
,3

1
9
8
7

1
5
7
9
8
9

5
6
4
8
2
1
1
6
8
8

8
2
1
2

5
3
0
0

5
8
4
7

1
6
1
4

2
4
1
9

2
3
1
0
4
7

9
,6

4
2
3
2
1

1
9
4
6

9
2
1

4
9
9
7

8
5
9
7
5

1
3
6
1
6
0

1
9
3
0
0
1
9
3
5
3
1
7
4
8
1
3
4
0
5
8
6
0

5
6
9
4
9
7

2
2
,1

1
9
8
8

1
6
5
5
5
0
1
1
0
1
2
1
8
5
8
1
4

7
5
4
1

4
2
8
9

5
1
0
2

1
0
3
1

2
2
1
5

2
0
2
7
4
6

8
,4

4
4
8
2
0

6
3
4
7

1
6
9
3

7
9
1
8

8
9
5
1
2

1
5
0
2
9
0

2
0
3
2
6
2
1
4
1
0
1
9
2
0
2
6
3
9
4
7
7
2

5
7
1
3
3
4

2
2
,0

1
9
8
9

1
7
8
2
2
7
1
5
0
0
4
1
5
7
1
7
2

6
8
4
6

3
8
9
5

4
4
5
2

9
2
3

2
0
7
4

1
7
2
3
6
5

7
,1

4
6
2
7
3

1
6
7
1
6

2
0
4
3

1
0
8
6
2

9
3
2
1
2

1
6
9
1
0
6

2
0
7
2
9
2
2
2
2
4
2
1
2
0
5
9
3
8
4
4
2
4

5
7
7
6
5
5

2
1
,9

1
9
9
0

1
8
9
8
9
1
1
4
6
6
3
1
4
3
0
3
7

5
3
6
9

3
5
5
1

4
1
9
5

9
1
6

1
7
9
7

1
5
6
1
5
2

6
,4

4
6
0
3
5

2
6
5
6
4

2
0
7
4

1
6
9
3
1

9
7
0
8
3

1
8
8
6
8
7

1
9
7
2
1
2
4
4
0
8
2
3
2
8
1
6
3
8
8
9
6
8

5
9
3
5
2
2

2
2
,2

1
9
9
1

1
8
8
7
1
0
1
5
2
2
0
1
5
0
4
2
8

5
9
9
3

4
8
2
5

4
8
6
8

1
2
3
2

1
7
1
7

1
6
6
1
1
4

6
,7

4
7
7
2
9

3
0
9
6
2

2
4
0
7

1
8
2
8
1

9
5
6
8
9

1
9
5
0
6
8

2
0
1
8
3
2
2
0
5
4
2
3
7
3
0
5
4
0
3
4
1
9

6
0
7
3
4
9

2
2
,4

1
9
9
2

1
8
8
9
8
2
2
0
9
1
4
1
7
0
7
1
8

5
8
7
8

5
2
6
8

5
1
3
4

1
3
6
0

1
8
9
3

1
8
6
9
9
8

7
,5

4
8
0
4
5

2
8
9
6
8

2
4
7
5

1
8
2
6
8

9
3
6
6
3

1
9
1
4
1
9

1
8
8
4
4
2
0
2
0
8
2
3
0
4
7
1
4
1
7
4
6
9

6
2
7
3
6
5

2
3
,1

1
9
9
3

1
7
4
7
3
0
2
0
1
2
5
2
0
6
6
0
3

6
4
6
6

7
0
0
0

7
0
8
6

2
6
9
1

2
0
5
7

2
2
7
1
5
5

9
,1

4
8
8
6
0

1
8
3
2
6

2
2
6
6

1
6
7
3
2

9
1
4
7
6

1
7
7
6
6
0

1
9
0
3
8
1
7
3
4
7
2
1
4
0
4
5
4
4
1
2
0
0

6
3
6
0
5
5

2
3
,4

1
9
9
4

1
5
3
1
7
6
1
9
5
0
1
2
2
5
6
2
0

7
4
1
5

7
5
6
5

9
9
1
2

5
1
9
2

2
2
1
4

2
5
0
5
1
2

1
0
,0

4
8
2
4
4

1
2
7
0
6

2
4
0
2

1
4
8
8
1

8
7
2
2
9

1
6
5
4
6
2

2
1
0
7
1

6
7
8
1
1
9
3
3
1
4
4
4
3
8
2
6

6
1
6
5
0
3

2
2
,8

1
9
9
5

1
5
1
4
2
9
1
9
4
9
0
2
1
6
4
6
2

9
4
3
9

7
2
0
6
1
0
0
7
3

5
2
2
6

2
3
9
4

2
4
3
1
8
0

9
,6

4
7
7
7
0

1
2
3
5
0

2
6
6
6

1
3
6
2
4

8
6
3
1
4

1
6
2
7
2
4

2
2
9
3
6

5
4
9
1
8
6
2
0
9
4
2
9
3
8
9

6
0
0
3
0
8

2
2
,1

1
9
9
6

1
5
2
5
8
7
1
9
8
0
5
1
9
7
2
6
2

1
2
1
0
5

1
0
4
8
6
1
4
4
5
9

7
7
7
7

3
9
0
6

2
3
4
3
1
2

9
,2

5
7
3
9
0

1
2
0
8
7

3
0
8
7

1
3
5
7
3

8
7
4
2
2

1
7
3
5
5
9

2
2
5
6
1

Ð

1
9
6
1
2
0
4
3
0
4
3
2

6
0
2
8
2
4

2
2
,1

1
9
9
7

1
5
6
6
8
1
2
3
1
6
9
1
8
6
9
4
1

1
1
2
3
0

1
0
8
8
6
1
4
8
6
1

8
2
2
4

4
9
3
3

2
2
3
9
1
8

8
,8

7
0
1
2
1

5
3
7
3

3
3
9
7

1
3
9
0
7

8
6
6
5
4

1
7
9
4
5
2

2
2
4
6
2

Ð

2
0
1
9
1
4
4
2
5
8
3
2

6
0
5
6
8
2

2
2
,1

1
9
9
8

1
5
5
6
1
3
3
0
8
1
4
1
6
2
9
7
8

8
1
4
6

1
0
3
0
0
1
1
9
0
6

4
9
6
4

5
1
4
2

1
9
3
3
3
0

7
,6

7
3
9
4
9

6
2
0
1

2
8
5
9

1
5
4
9
5

8
2
3
2
7

1
8
0
8
3
1

2
2
1
5
1

Ð

2
0
2
9
8
2
3
9
6
3
1
2

5
8
2
7
3
9

2
1
,2

1
9
9
9

1
6
0
5
2
0
3
8
0
5
3
1
4
4
9
1
2

9
3
4
0

1
0
6
1
1
1
1
4
1
9

4
1
7
7

5
6
7
7

1
7
6
2
8
2

6
,9

7
8
6
1
5

6
7
0
6

3
2
8
8

1
7
6
7
4

7
8
4
0
2

1
8
4
6
8
5

2
1
3
5
3

Ð

2
0
6
0
3
8
3
8
2
3
2
0

5
8
0
8
9
3

2
1
,0

n
.d
.:
n
o
n
d
is
p
o
n
ib
le
.

C
al
cu
ls
:
M
.
La
ff
u
t,
C
.
R
u
yt
e
rs
(S
.E
.S
.
Ð

M
.R
.W
.)
.

S
o
u
rc
e
:
F
o
rc
e
s
A
rm
eÂ
e
s
Ð
EÂ
ta
t
m
aj
o
r
g
eÂ
n
eÂ
ra
l;
F
O
R
E
M
;
I.
N
.S
.Ð
E
.F
.T
.;
I.
N
.S
.Ð
R
e
ce
n
se
m
e
n
t
g
eÂ
n
eÂ
ra
l
d
e
la
p
o
p
u
la
ti
o
n
au
1

e
r
m
ar
s
1
9
8
1
;
M
in
is
teÁ
re
d
e
s
A
ff
ai
re
s
so
ci
al
e
s,
d
e
la
Sa
n
teÂ

p
u
b
liq
u
e
e
t
d
e
l'E
n
v
ir
o
n
n
e
m
e
n
t
;
M
in
is
teÁ
re
feÂ
d
eÂ
ra
l
d
e
l'e
m
p
lo
i
e
t
d
u
tr
av
ai
l;
O
N
E
m
;
O
.N
.S
.S
.;
O
R
B
E
M
;
V
.D
.A
.B
.



LISTE DES AUTEURS

Laurence Broze, CORE, UniversiteÂ catholique de Louvain et GREMARS, UniversiteÂ Lille 3

Isabelle Cassiers, FNRS et IRES, UniversiteÂ catholique de Louvain

Bart Cockx, IRES, UniversiteÂ catholique de Louvain

Bernard Conter, SES, MinisteÁre de la ReÂgion wallonne et GIRSEF, UniversiteÂ catholique de

Louvain

Serge Coulombe, DeÂpartement d'EÂ conomie, UniversiteÂ d'Ottawa, Canada

Olivier Debande, Banque EuropeÂenne d'Investissement, Luxembourg

Muriel Dejemeppe, Aspirant FNRS et IRES, UniversiteÂ catholique de Louvain

Marc Demeuse, Service de PeÂdagogie theÂorique et expeÂrimentale, UniversiteÂ de LieÁge

Emmanuel Dhyne, Centre de Recherche WarocqueÂ, UniversiteÂ de Mons-Hainaut

Jean-Luc De Meulemeester, UniversiteÂ Libre de Bruxelles

Vincent Dupriez, GIRSEF, UniversiteÂ catholique de Louvain

Claire Gavray, Service d'EÂ tude du DeÂveloppement psycho-social, UniversiteÂ de LieÁge

Isabelle Guerrero, UniversiteÂ de la MeÂditerraneÂe, Aix-Marseille II, France

Jean-Luc Guyot, SES, MinisteÁre de la ReÂgion wallonne

Michel Laffut, UniversiteÂ de LieÁge et SES, MinisteÁre de la ReÂgion wallonne

SeÂbastien Laurent, UniversiteÂ de LieÁge

Philippe Ledent, IRES, UniversiteÂ catholique de Louvain

Christine Mainguet, SES, MinisteÁre de la ReÂgion wallonne

BenoõÃt Mahy, Centre de Recherche WarocqueÂ, UniversiteÂ de Mons-Hainaut

Christian Maroy, GIRSEF, UniversiteÂ catholique de Louvain

Philippe Monfort, IRES, UniversiteÂ catholique de Louvain

Jean-FrancËois Orianne, GIRSEF, UniversiteÂ catholique de Louvain

Sergio Perelman, CREPP, UniversiteÂ de LieÁge

Jean Ries, UniversiteÂ catholique de Louvain

Jorge Rodrigues, ECARES, UniversiteÂ Libre de Bruxelles

Christine Ruyters, SES, MinisteÁre de la ReÂgion wallonne

Gilles Saint-Paul, CEPR, IZA et UniversiteÂ de Toulouse 1

Christophe Salmon, Artesia BC



Fatemeh Shadman-Mehta, IRES, UniversiteÂ catholique de Louvain

Henri Sneessens, IRES, UniversiteÂ catholique de Louvain et UniversiteÂ catholique de Lille

Jean-FrancËois Tremblay, DeÂpartement d'EÂ conomie, UniversiteÂ Queen's, Canada

Vincent Vandenberghe, GIRSEF, UniversiteÂ catholique de Louvain

FrancËoise Vanderkelen, SES, MinisteÁre de la ReÂgion wallonne

Bruno Van der Linden, FNRS et IRES, UniversiteÂ catholique de Louvain

BeÂatrice Van Haeperen, SES, MinisteÁre de la ReÂgion wallonne

Etienne Wasmer, ECARES, UniversiteÂ Libre de Bruxelles

Marie-Denise Zachary, GIRSEF, UniversiteÂ catholique de Louvain

500 Liste des auteurs



TABLE DES MATIEÁRES

Remerciements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

Introduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7

CHAPITRE 1

Dualisme sur le marcheÂ du travail en Belgique

et aux EÂtats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19
S. PERELMAN, J. RODRIGUES, EÂ. WASMER

1. INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20

2. ANALYSE EN COMPOSANTES PRINCIPALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22

2.1 Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26

2.2 EÂtats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27

3. EÂQUATION DE SALAIRES. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28

4. EÂQUATIONS D'HEURES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31

5. CONCLUSION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32

CHAPITRE 2

Dualisme et transitions individuelles sur le marcheÂ belge

du travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35
E. DHYNE, B. MAHY

1. MOTIVATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36

1.1 Observations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36

1.2 EÂvaluation des probabiliteÂs d'eÂquilibre et de transition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37

1.3 RoÃle des caracteÂristiques individuelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38

1.4 Principes d'estimation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40



2. TRANSITIONS ET PROBABILITEÂS D'EÂQUILIBRE ESTIMEÂES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40

2.1 Population totale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40

2.2 Populations segmenteÂes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42

2.2.1 PAR GENRE (ANNEXE 2.1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42

2.2.2 PAR QUALIFICATION (ANNEXE 2.2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43

2.2.3 PAR APPARTENANCE REÂGIONALE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44

2.3 Population flamande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46

3. CONCLUSION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46

CHAPITRE 3

Dualisme, mobiliteÂ et deÂterminants familiaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51

L. BROZE, C. GAVRAY, CH. RUYTERS

1. CADRE DE REÂFLEXION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52

2. LES DONNEÂES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52

3. LA MEÂTHODOLOGIE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53

4. TRANSITIONS DE STATUT SOCIOPROFESSIONNEL, DANS ET HORS EMPLOI, ENTRE 1994 ET 1996 . . . . . . . . . 54

5. MODEÁLE EXPLICATIF DES POSITIONS ET TRANSITIONS DANS L'EMPLOI SALARIEÂ AÁ LA LUMIEÁRE

DE PARAMEÁTRES INDIVIDUELS, DEÂMOGRAPHIQUES ET FAMILIAUX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59

5.1 DeÂtenir un « bon » emploi.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59

5.2 Accepter un travail aÁ temps partiel... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62

5.3 Obtenir un emploi preÂcaire.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64

6. CONCLUSIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67

CHAPITRE 4

Les formations professionnelles du FOREM acceÂleÁrent-elles

la sortie du choÃmage en Wallonie ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71
B. COCKX

1. INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72

2. LE CADRE INSTITUTIONNEL. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75

3. LE « VEÂRITABLE » EFFET DE LA FORMATION : DIFFICULTEÂS D'IDENTIFICATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79

3.1 Le biais d'eÂchantillonnage. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79

3.2 Le biais de seÂlection . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79

3.3 Le biais induit par l'heÂteÂrogeÂneÂiteÂ individuelle non observable . . . . . . . . . . . . . . . 80

3.4 Le biais induit par la variation de l'impact aÁ travers les participants . . . . . . . . 81

3.5 Le biais induit par l'effet du programme sur le comportement

des non-participants. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81

4. LES DONNEÂES ET LA MEÂTHODE D'ANALYSE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82

4.1 Les donneÂes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82

4.2 La meÂthode. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86

5. LES REÂSULTATS ET CONCLUSIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88

502 Table des matieÁres



CHAPITRE 5

Formes d'emplois et flexibiliteÂ du marcheÂ du travail . . . . . . . . . . 95
B. VAN HAEPEREN

1. INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96

2. CADRE THEÂORIQUE. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97

3. PANORAMA DE LA FLEXIBILITEÂ EN BELGIQUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101

3.1 La flexibiliteÂ lieÂe aux contrats. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102

3.2 La flexibiliteÂ de la dureÂe du travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104

3.3 La flexibiliteÂ de l'ameÂnagement du travail. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110

4. SYNTHEÁSE ET PERSPECTIVES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111

CHAPITRE 6

FlexibiliteÂ vs rigiditeÂ : l'Espagne a-t-elle le pire

des deux mondes ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117
G. SAINT-PAUL

1. INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118

2. LA COMPOSITION DE LA FORCE DE TRAVAIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121

3. TAUX DE CHOÃMAGE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122

4. LES FLUX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124

5. LA NON-STATIONNARITEÂ DES TAUX DE TRANSITION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129

6. LA DISCRIMINATION ENTRE LES CHERCHEURS D'EMPLOI CHOÃMEURS ET EMPLOYEÂS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133

CHAPITRE 7

Capital humain, emploi et salaire en Belgique

et ses reÂgions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137
S. LAURENT

1. INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138

2. SPEÂCIFICATION DE LA FONCTION DE SALAIRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139

2.1 Le modeÁle de participation au marcheÂ du travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140

2.2 L'eÂquation de salaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140

3. LES DONNEÂES DU PSBH : EMPLOI ET REVENU SALARIAL. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141

4. REÂSULTATS D'ESTIMATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141

4.1 Le modeÁle de participation au marcheÂ du travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141

4.2 L'eÂquation de salaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145

5. CONCLUSION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148

Table des matieÁres 503



CHAPITRE 8

La rentabiliteÂ du capital humain en Belgique

et dans ses reÂgions. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151
V. VANDENBERGHE, J. RIES

1. INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152

2. DONNEÂES ET PROFILS SALARIAUX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156

3. TAUX DE RENDEMENT INTERNE DE L'INVESTISSEMENT EÂDUCATIF EN BELGIQUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 159

3.1 PreÂsentation geÂneÂrale des reÂsultats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161

3.2 Analyse de sensibiliteÂ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163

4. CONCLUSION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165

CHAPITRE 9

Tentative d'eÂvaluation du sous-emploi

et de la reÂserve de main-d'úuvre latente . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169
M. LAFFUT, CH. RUYTERS

1. INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170

2. CADRE CONCEPTUEL DE LA MESURE DU CHOÃMAGE ET DU SOUS-EMPLOI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 171

3. SOURCES ET MEÂTHODES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173

4. EÂVALUATION DU SOUS-EMPLOI LIEÂ AÁ LA DUREÂE DU TRAVAIL. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176

5. EÂVALUATION DE LA REÂSERVE DE MAIN-D'êUVRE. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179

6. COMBINAISON DES TROIS TAUX : TAUX DE SOUS-EMPLOI, TAUX DE CHOÃMAGE, TAUX DE REÂSERVE . . . . . 183

7. CONCLUSIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 185

CHAPITRE 10

Profils de qualification souhaiteÂs lors de l'embauche . . . . . . . . 197

J.-L. GUYOT, CH. MAINGUET, F. VANDERKELEN, B. VAN HAEPEREN

1. INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 198

2. L'EMBAUCHE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 199

3. PROFILS D'EMBAUCHE ET NIVEAUX D'EÂTUDES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 201

4. PROFILS D'EMBAUCHE ET DOMAINES DE FORMATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 204

5. PROFILS D'EMBAUCHE ET EXPEÂRIENCE ANTEÂRIEURE. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 206

6. PROFILS D'EMBAUCHE ET CONNAISSANCE DES LANGUES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 207

7. PROFILS D'EMBAUCHE ET CONNAISSANCES INFORMATIQUES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 208

8. MISE EN PERSPECTIVE DES REÂSULTATS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210

9. CONCLUSIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 214

504 Table des matieÁres



CHAPITRE 11

DeÂqualification en cascade ou inadeÂquation

des qualifications en Belgique ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 219

M. DEJEMEPPE, B. COCKX, B. VAN DER LINDEN

1. INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 220

2. APPORT DE LA LITTEÂRATURE BELGE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 224

2.1 Quantification du pheÂnomeÁne d'inadeÂquation des qualifications . . . . . . . . . . . 224

2.2 Quantification du pheÂnomeÁne de deÂqualification en cascade . . . . . . . . . . . . . . . 225

3. EÂTUDE EMPIRIQUE : APPORT DES PROBABILITEÂS DE SORTIE DU CHOÃMAGE EN WALLONIE . . . . . . . . . . . . . . 228

3.1 DonneÂes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 229

3.2 DeÂfinitions et hypotheÁses. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 230

3.3 ReÂsultats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 232

3.3.1 MODEÁLE DESCRIPTIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 232

3.3.2 MODEÁLE D'INADEÂQUATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 233

3.3.3 MODEÁLE DE DEÂQUALIFICATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 233

4. MISE EN PERSPECTIVE ET CONCLUSION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 234

CHAPITRE 12

Mesurer le capital humain : qu'y a-t-il dans

la « boõÃte noire » ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 239

M. DEMEUSE

1. INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240

2. LE CAPITAL HUMAIN : DE QUOI S'AGIT-IL ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 241

2.1 Un concept utile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 241

2.2 Un concept qui repose sur une reÂaliteÂ... difficile aÁ deÂfinir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 241

2.3 Et donc... difficile aÁ mesurer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 244

3. MESURER LES ACQUIS SCOLAIRES DES EÂLEÁVES : UNE TAÃCHE COMPLEXE DANS UN SYSTEÁME

DISPARATE ET SANS PILOTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 245

3.1 Encore fort peu d'informations preÂcises sur les compeÂtences enseigneÂes

aÁ l'eÂcole et acquises par les eÂleÁves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 245

3.2 Les eÂtudes nationales et internationales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 247

3.3 Des formations peu ou mal deÂfinies... et de qualiteÂ treÁs variable . . . . . . . . . . . 248

3.4 Des parcours scolaires difficiles aÁ eÂtudier en dehors des recensements . . . . 251

4. MESURER LES ACQUIS DES ADULTES : UNE APPROCHE PLUS DIRECTE ET PLUS ADAPTEÂE,

MAIS TREÁS COUÃTEUSE. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 253

5. CONCLUSIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 254

Table des matieÁres 505



CHAPITRE 13

Comparaison internationale de l'efficaciteÂ

et de l'eÂquiteÂ des systeÁmes d'enseignement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 259
M.-D. ZACHARY, V. DUPRIEZ, V. VANDENBERGHE

1. INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 260

2. ORGANISATION DES SYSTEÁMES EÂDUCATIFS EN EUROPE. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 261

3. LES STRUCTURES SCOLAIRES PRODUISENT-ELLES UN EFFET ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264

3.1 DiffeÂrences de niveau entre classes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264

3.2 Origine socioeÂconomique et eÂquiteÂ. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 267

3.2.1 SCORE MOYEN DE LA CLASSE ET NIVEAU D'EÂTUDE DES PARENTS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 267

3.2.2 MESURE DU PROFIL SOCIOEÂCONOMIQUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 268

3.2.3 MESURE SIMULTANEÂE DE L'EFFICACITEÂ ET DE L'EÂQUITEÂ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 269

3.2.4 ESTIMATION ET COMPARAISON DES INDICES D'EFFICACITEÂ ET D'EÂQUITEÂ DES SYSTEÁMES EÂDUCATIFS

DE DIFFEÂRENTS PAYS EUROPEÂENS. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 271

4. CONCLUSIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 275

CHAPITRE 14

Concurrence entre institutions d'enseignement supeÂrieur 279

O. DEBANDE, J.-L. DE MEULEMEESTER

1. INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 280

2. STRUCTURE DU MODEÁLE. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 284

2.1 Comportement des institutions eÂducatives. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 284

2.2 Comportements des eÂtudiants. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 286

2.3 Structure du jeu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 286

3. ANALYSE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 287

4. REÂSULTATS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 290

5. CONCLUSION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 291

5.1 Aspects geÂneÂraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 291

5.2 Les aspects reÂgionaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 292

CHAPITRE 15

La formation continue des salarieÂs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 301

B. CONTER, CH. MAROY, J.-F. ORIANNE

1. INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 302

2. TYPES D'OPEÂRATEURS IMPLIQUEÂS DANS LES PROGRAMMES DU FONDS SOCIAL EUROPEÂEN

ET NATURE DES PROJETS DEÂVELOPPEÂS. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 304

2.1 OpeÂrateurs et types d'action. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 304

2.2 CaracteÂristiques des formations deÂveloppeÂes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 305

506 Table des matieÁres



3. APPROCHE EÂVALUATIVE DES REÂALISATIONS DES PROGRAMMES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 307

3.1 Publics beÂneÂficiaires des actions de formation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 308

3.2 Pertinence des formations deÂveloppeÂes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 309

3.3 Pratiques innovantes de formation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 313

4. CONCLUSIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 315

CHAPITRE 16

L'effet des formations professionnelles de choÃmeurs. . . . . . . . 319
B. VAN DER LINDEN

1. INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320

2. EÂLEÂMENTS MEÂTHODOLOGIQUES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 323

3. AÁ PROPOS DE L'EFFET MICROEÂCONOMIQUE DES FORMATIONS PROFESSIONNELLES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 326

3.1 Effet sur la sortie du choÃmage. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 326

3.2 Effet sur la dureÂe d'embauche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 328

4. AÁ PROPOS DE L'EFFET MACRO-EÂCONOMIQUE DES FORMATIONS PROFESSIONNELLES . . . . . . . . . . . . . . . . . . 330

5. CONCLUSIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 332

CHAPITRE 17

Les leviers de la politique europeÂenne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 335

I. GUERRERO

1. INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 336

2. LES RESSOURCES HUMAINES : LA FORCE INVISIBLE DES EÂCONOMIES BASEÂES SUR LA CONNAISSANCE . . . . 338

2.1 Le niveau macro-eÂconomique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 339
2.1.1 LA CONNAISSANCE COMME FORCE MOTRICE DE L'AVANTAGE CONCURRENTIEL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 339

2.1.2 L'EÂLUCIDATION DE LA « BOIÃTE IMMATEÂRIELLE » . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 339

2.2 Le point de vue des entreprises. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 340
2.2.1 LE DEÂVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES FAIT PARTIE DES DEÂCISIONS D'INVESTISSEMENT . . . . . . . . . 340

2.2.2 LE MANQUE D'INFORMATION LIEÂ AUX VALEURS IMMATEÂRIELLES PEUT DEÂFORMER LES DEÂCISIONS INTERNES

ET EXTERNES D'INVESTISSEMENT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 341

2.2.3 LES OBSTACLES AÁ LA RECONNAISSANCE DES INVESTISSEMENTS EN RESSOURCES HUMAINES COMME ACTIFS :

CERTAINS ASPECTS COMPTABLES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 341

3. LES APPROCHES DESTINEÂES AÁ CONSIDEÂRER LE DEÂVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

COMME UN INVESTISSEMENT IMMATEÂRIEL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 343

3.1 Une tentative pour deÂfinir et classer les biens immateÂriels . . . . . . . . . . . . . . . . . . 343

3.2 La connaissance consideÂreÂe comme un investissement au niveau

macro-eÂconomique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 345
3.2.1 CAPITAL INTELLECTUEL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 345

3.2.2 CAPITAL HUMAIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 345

3.2.3 CAPITAL SOCIAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 345

3.3 La connaissance consideÂreÂe comme un actif de l'entreprise. . . . . . . . . . . . . . . . . 346
3.3.1 RECHERCHE ET DEÂVELOPPEMENT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 346

3.3.2 LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET LE DEÂVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES . . . . . . . . . . . . . . . . 346

3.3.3 CAPITAL ORGANISATIONNEL ET STRUCTUREL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 347

Table des matieÁres 507



4. UN CADRE POLITIQUE POUR PROMOUVOIR L'INVESTISSEMENT EN RESSOURCES HUMAINES . . . . . . . . . . . . 347

4.1 Le deÂveloppement des ressources humaines comme strateÂgie

d'entreprise (la dimension manageÂriale). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 348

4.2 L'ameÂlioration de l'acceÁs aux marcheÂs financiers (la dimension financieÁre) . 349

4.3 Le renforcement de l'emploi et de la croissance par le deÂveloppement

des ressources humaines (la dimension fiscale) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350

4.4 Le deÂveloppement des meÂcanismes de cofinancement pour la formation

tout au long de la vie (la dimension sociale). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 351

5. CONCLUSION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 352

CHAPITRE 18

Quelques deÂterminants de la distribution spatiale

du capital humain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 355

PH. MONFORT

1. INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 356

2. QUELQUES FAITS STYLISEÂS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 359

2.1 Europe des 15 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 359

2.1.1 NIVEAU D'EÂDUCATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 359

2.1.2 RECHERCHE ET DEÂVELOPPEMENT, INNOVATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 361

2.2 Belgique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 362

3. QUELQUES REÂPONSES DE LA THEÂORIE EÂCONOMIQUE. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 363

3.1 TheÂorie de la croissance endogeÁne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 363

3.1.1 PRINCIPES FONDAMENTAUX. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 363

3.1.2 DISPARITEÂS REÂGIONALES ET APPLICATION AU CAPITAL HUMAIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 365

3.1.3 EXEMPLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 366

3.2 EÂconomie geÂographique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 369

3.2.1 PRINCIPES FONDAMENTAUX. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 369

3.2.2 APPLICATION AU CAPITAL HUMAIN. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 371

3.2.3 EXEMPLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 372

4. CONCLUSION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 375

CHAPITRE 19

ReÂflexions sur la persistance du choÃmage en Wallonie

et en Flandre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 379

H. SNESSENS, F. SHADMAN-MEHTA

1. INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 380

2. EÂLEÂMENTS MEÂTHODOLOGIQUES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 382

3. ANALYSE EMPIRIQUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 385

4. DEÂSINDUSTRIALISATION ET AJUSTEMENT REÂGIONAL. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 387

5. CONCLUSIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 390

508 Table des matieÁres



CHAPITRE 20

Capital humain et dispariteÂs reÂgionales de la croissance . . . 395

PH. LEDENT, CH. SALMON, I. CASSIERS

1. INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 396

2. DISPARITEÂS STRUCTURELLES OU DIFFEÂRENCES DE PERFORMANCES ? L'ANALYSE SHIFT-SHARE . . . . . . . . . . 397

3. LE CAPITAL HUMAIN, FACTEUR DE DISPARITEÂS REÂGIONALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 399

3.1 L'eÂducation et le niveau des diploÃmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 399

3.2 La Recherche et DeÂveloppement (R&D). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 403

3.2.1 FINANCEMENT PRIVEÂ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 404

3.2.2 FINANCEMENT PUBLIC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 405

4. D'AUTRES FACTEURS D'EXPLICATION DES DISPARITEÂS REÂGIONALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 405

4.1 L'investissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 405

4.2 Les facteurs naturels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 407

4.3 Le marcheÂ du travail. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 408

4.4 Le roÃle des pouvoirs publics. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 409

5. CONCLUSION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410

CHAPITRE 21

Capital humain et convergence reÂgionale :

l'exemple du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 413

S. COULOMBE, J.-F. TREMBLAY

1. INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 414

2. LE ROÃLE DU CAPITAL HUMAIN DANS LES MODEÁLES DE CROISSANCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 415

2.1 La part de la reÂtribution du capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 415

2.2 EÂconomie ouverte et financement externe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 416

3. CONVERGENCE DU CAPITAL HUMAIN ET DU REVENU. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418

3.1 Examen sommaire des donneÂes sur le capital humain

et convergence-sigma . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418

3.2 Convergence-beta du capital humain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 420

3.3 Comparaison de la vitesse de convergence du revenu

et du capital humain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 424

4. ESTIMATION DE L'EÂLASTICITEÂ DU REVENU NATIONAL AU CAPITAL HUMAIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 425

5. LA CONTRIBUTION DU CAPITAL HUMAIN AÁ LA CONVERGENCE REÂGIONALE. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 428

6. CONCLUSION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 430

Table des matieÁres 509



ANNEXES STATISTIQUES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 433

ANNEXE 1

Indicateurs de dispariteÂs sur le marcheÂ du travail.

Comparaisons europeÂennes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 435

ANNEXE 2

ReÂsultats comparatifs des eÂtudes internationales

sur l'apprentissage des sciences, des matheÂmatiques

et compreÂhension aÁ la lecture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 447

ANNEXE 3

Facteurs de dispariteÂs sur le marcheÂ du travail

en Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 453

ANNEXE 4

Indicateurs de sous-emploi et de reÂserve de main-d'úuvre

en Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 485

Liste des auteurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 499

510 Table des matieÁres




